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Tenues au mois d'Avril 17 ii.

PREMIERE QUESTION.
Quefi-ce qu'on entendpar le mot de Cenfure ?

X-iE terme de Cenfure eft quelquefois employé
par les auteurs profan.;s pour défigner îa charp-e

ou office de cenfeur
,

qui étoit un raagiftrat de
la république Romaine, Il n'y avoit point à Rome
de dignité dont le pouvoir & l'autorité s'ctendifTent

plas loin i il étoit comme le réformateur des mœurs
& de la police. C'eft en ce fens que Pline l'ancien &
Tite-Live fe fervent du moi cenjura. Dans Tu fage or-
dinaire , ce mot (ignifie l'adion de celui qui obfervc
les fautes d'aurrai , ou les défauts de quelque ouvricre

"d'efprit
, qui les découvre & les fait connoître

, qui
eti juge & les reprend. C'eft en ce fèns qu'on dit tous

]^s jours qu'un homme ou un livre mérite la cenfure.

Cenfures. (8) A
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Cenfure , en terme de l'cglife , fignifîe une peine

ccclcftaftique , fpirituelle & médicinale ,
par laquelle

un chrétien, en punition d'une faute confidérable ,
elt

privé de l^ufage de quelques biens fpirituels de rôglife.

La cenfure eft une peine \ car c'eft un châtiment

dont 1 eglife fe fert pour punir la rébellion de tes en-

fans : ainfi elle fuppofe nécefTairement un péchi. On

la diftin<^ue par là de l'irrégularité & de la cellalion

du fervi^e divin. Souvent l'irrégularité neft qu'une

indécence qui fe rencontre dans les plus innocens \

& l'on ordonne quelquefois la celfjtion du krvicc

divin dans une églife , ou parce que l'on craint

les incurficns des ennemis de l'état ou de la reli-

gion , ou parce qu'il n'y a plus d^ns le lieu de peuple

qui s'y rfiVmble , ou p.^rce que 1 édifice menace rame,

ou pour repouller l'injure faite à l'cgUre. Ueghle le

fert ;:uffi quelquefois des cenfurcs pour remédier au

fcandale que les méchans cauf.-nt , 6: pour donner, de

la terreur aux autres.
^

Comme la cenfure eft une peine très -grande ,
elle

fuppofe une faute qui foit conùderable , ou par elle-

même , ou à raifon des circonf:ances qui l'accom-

pacnent , ou des fuites qu'on en craint.

'il faut remarquer qu'il n'cft pas nécefiaire que tous

ceux qui foufficnt cette peine foient coupables ;
mais

qu'il fufiîc qu'ils aycnt quelque liaifon avec ceux qui

ont commis la faute , comme on le voit dans un in-

teidit vénérai d'une ville ou d'une communauté (a).

Par exemple , le Comte Bonifncc ayint tiré avec

violence un homme d'une cgiife , iaint Augiiftni

fit d^-knfe à (es clercs de recevoir l'oftrande de ceux

qui compofoient la mailbn de <^ Comte ,
quoiquils

fuirent innocens {b), L'églifc en v.(z ainh pour taire

mieux connoîrrc l'horreur qu'elle a du crime qui a

^lé commis (c). « x ,. • r
. C'cft une peine ecdéhaftique , c'eft-d-dire ,

impolec

par la puilfancc ecclcllaftique } car il n*y a que le

(fl)?ropier dcliAum Doniini

vcl Rcftoris crt civvias inicr-

diîVa. Cap. ^\ rcnicuùa , de

cxcQm. iiiftxt».

(If) Oblatio doiuûs tux nç

fiJkipiatur ipdixi. Can» Mi-

rer , c. 17. 'j. 4' ^ .

(c) Hoc eft itidcioftationcm



fur les Ccnfures. 3
rilp<?ricur eccléfiafîique qai a une jurifcli<^lon ordi-

naire ou dclcguce au for extérieur ,
qui puifTe pro-

noncer des cenlures ; ce qu'il fait en vertu du pou-

voir que Jefus-Chrift , le maître abfolu de nos âmes ,

a donne à Ton cglife
, quand il dit à Tes Apôtres (d) >

QitiXcumque alligaveritis fnpcr terrain , ernnt ligata &
in Ccalo. Lts puiiîances féculieres ont véritablement

l'autorité fur les corps & fur les biens temporels, mais
elles ne l'ont pas fur les âmes.

On a dit que la cenfure eft une peine fpirituelle ,

parce qu'elle regarde immédiatement l'ame des pé-

cheurs
,
qu'elle prive de quelque bien fpirituel

,
que

l'cglile communique aux autres fidelles i
en quoi elle

diffère des châtimens corporels , dont l'églife autre-

fois punillbit les pécheurs rebelles , lefquelles peineî

ne (ont pas comprifes fous le mot de Cenfure , fé-

lon l'ufage préfent de l'églife j & fi la cenfure prive de

quelque bien temporel , ce n'efl: qu'indiredlement.

Comme la fin du gouvernement eccléfiaftique , eil

de procurer aux fidelles une vie fpirituelle Se éternelle ,

il convient à l'églife de propofer des récompenfes &
des peines fpirituelles pour nous porter à la recher-

che de cette vie , & elle doit fe fervir de fembla-

b!es armes pour déFendre les Fidelles contre tout ce

qui peut les en détourner.

La cenfure eft une peine médicinale & falutaire ,

parce que (e) l'églife ne la met pas tant en ufage

pour punir fes enfans , que pour procurer leur amen-
dement & la guérifon de leurs âmes , efpérant que
la crainte d'être privés de biens aulïî précieux que
font les biens fpirituels , les fera revenir de leur éga-
rement. L'églife fuit en cela l'exemple de S. Paul (f) ,

qui livia par l'excommunication l'inceftueux de Co-
rinthe à Satan , dans le deffein de lauver fon ame &
de le retirer de fon crime

,
par la honte qu'il auroit

de fe voir retranché de la communion de iss frères.

C'cft par cette raifbn que le Pape Innocent IV. dit

,

c rirai nis ipHus Domini quod
non foliim ipfe , fed etiam
familia proiiibcntur à Sacca-
mcntis. Glof, m Can, Miror.

(d) Matth. c.i%.
\c) Cap, Ex littcris , djs

Cvnflit.

{f) I. Cor. c. s.

A ij
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cjue rexcommunicadon qui eft la plus terrible de tou-

tes les cenfures , ne tend pas à donner la mort , mais
la vie 8c la fanté fpiritaelle , cju'elle a en vue de cor-

riger & non pas de détruire. D'où il conclut qu'un fu-

périeur ecciéliAftique doit prendre garde , quand il

prononce c]ueK']ue cenfure , à agir en médecin fpiri-

luel (g). Auffi dvjs qu'on connoît qu'une cenfure a pro-

duit l'on effet dans un fidelle , & qu'il s'eft corrigé ,

l'efprit & l'ufage de l'églife font qu'on lui en donne
rabfolution i en quoi la cenfure eft diftinguée de l'ir-

régularité , de la dépodiion 8c de la dégradation , qui

par cette raifon ne font pas aujourd'hui miùs au

nombre des cepalircs. Car quoique les eccléfiaftiques

(]ui font punis de ces fortes de peines viennent à fe

corriger , l'cglifj ne les rétablit pas ordinairement

dans leurs fondions. Ce qui donne occafion de re-

marquer qu'un clerc qui recevroit l'abfolution d'une

excommunication qu'il auroit encourue , ne feroit

pas pour cela relex'é de l'irrcgulaiité dans laquelle il

feroit tombé , ni de la déposition ou dégradation qui

auroit été prononcée contre lui.

Si l'églife porte quelquefois des cenfures contre des

pécbc'urs qui paroiffent (i endurcis qu'on n'en peut

efpércr le changement , elle le fait pour le falut àc^

autres , de crainte que le mauvais exemple ne les

faife tomber dans de femblabics déiéglcmen?. Par cette

fcvérité , elle donne de la terreur aux mcchans , elle

remédie aux Vandales , 8c elle fait connoître qu'elle

ne veut pas l.iilTer les crimes impunis. Ain(i , fi le

coupable ne profite pas de la cenfure , elle devient

néanmoins falutaire aux autres.

Les cenfures ne regardent que les chrétiens , c'efl-

à-dire , ceux qui ont été baptifés ,
parce qu'il n'y a

que ceux qui ont reçu le baptême qui i'oicnc fournis à

la jurifdidion de l'églife [h).

(q) Cîim mcdicinalisfitex lut in ca fcrenda oftendat fc

comir.unicatio, non inort;ilis Jprofcqui quod corrigentis fiif-

difciplinans , non eradicans ,|iit ^c mcdentis. Cap. Mcdi-
diiui tatncn is in qucm latai.inalis , de fent. cxcom. in

fucrit , non contciunat , ciutc'/t vfo.

piuvidcat Judcx Ecclcfufticusl ('i) i. Cor, i, s.
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LVfFet prochain de la cenfure eft de lier l'ame du

Chrétien , en le privant de l'ufage des biens fpiri-

tuels 5 ce qu'elle fait , ou diredemcnt ou indirecte-

ment : ainfi l'excommunication prive diredement un

Chrétien des fuffrages communs de l'cglife , & indi-

redement de la participation des facremens , en l'o-

bligeant de s'en abftenir : elle le prive aufli indire6le-

ment de quelques biens temporels ; favoir , de la fo-

ciétc civile avec les fidellcs 5 on dit même plus ré-

gulièrement que les cenfures privent directement de

l'ufage des biens fpirituels , & indircClement de quel-

ques biens temporels , parce qu'elles ne privent de

teux-ci que par rapport aux autres.

On a dit que la cenfure prive les Chrétiens de

l'ufage de quelques biens fpirituels de l cglife , & l'on

n'a pas dit de tous \ parce qu'il y a certains biens fpi-

rituels qui (e trouvent dans la communion de l'é-

glife j mais qui ne font pas à (a difpofition , &: qui

font comme propres & particuliers à ceux qui les

poffedenr. Tels font les dons de la grâce, les vertus

théologales & morales , & les ades que ces vertus

produifent. L'églife , par les cenfures , ne peut ni ne
veut empêcher que Dieu donne 'ces fortes de biens
a qui il lui plaît, quand il lui plaît, 8c comme il lui

plaît ; au contraire , elle fouhaite que Dieu les com-
munique aux pécheurs les plus endurcis , aHn qu'ils

viennent à réfipifcence. Les cenfures privent donc
feulement des biens fpirituels qui font communs à
tous les fidelles , & dont l'églife a la difpenfation ;

tels font les facremens , les prières publiques , l'af-

fiftance au faint facrifîce de la mefle , la jurifdidion

Spirituelle
; car encore qu'elle foit donnée à des par-

ticuliers , elle ne l'eft que pour le bien commun.

^^

")
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II. QUESTION.
Commentfe divifent les Cenjures , & combien

y en a-t-il d'efpeces ?

X-i Es cenfures font différentes les unes des autres

,

ou par rapport à la manière dont elles font portées,

ou par rapport à l'effet qu'elles produifent , ou par

rapport aux fujets pour lerc]uels on les inflige ,

& à la conduite que le fupérieur garde en les pro-

ncnçint.

On divife les cenfures par rapport à la manière

dont eliesibnt portées , en celles qu'on appelle à jure ,

& en celles qu'on appelle ah homine ; c'eft-à-dire , en

celles qui font portées par le droit , & en celles qui

font prononcées par le juge. Cette divifion eft net-

temert exprimée dans le chap. unique De majori-

tate obedient. in fexto. Les cenfures à jure , font celles

qui font ordonnées , ou par le droit commun qui eft

contenu dans les canons des conciles , d.ins le corps

du droit canonique , & dans les confiitutions des

Papes , ou par le droit particulier de chaque dio-

cefc j qui eft renfermé dans les ordonnances fynoda-

les , dans les llatuts généraux faits pour tout le dio-

cefe , & dans les rtatuts particuliers , faits pour cer-

taines é^lifes, qui font des loix établies &; permanen-

tes , qu'un évoque ou Ion grand-vicaire fait pour

le bien fpirituel de f.-s diocéfains i ou par le droit

particulier des ordres religieux qui cil: renfermé

dans les réglemens faits dans les chapitres géné-

raL'.x ou provinciaux , qui ibnt djs loix faites pour

IwS religieux de ces ordres.

Les cenfures iib hoinine , font celles qui font por-

tées par le fupérieur eccléfiaftique contre certaines

peifonncs particulières, qui lont dénommées ou dé-

(îgnées par leur qualité , ou par quelqu'autre chofe

qui les fait connoître. Ces ccnf.ircs fe prononcent

en deux manières i favoir , eu forme da fcntence ,
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U en forme de comman-iement particulier , ou de

dcfenle de la part du fupéiieur ecclé(ia(Hc]ue.

On les prononce en forme de fentence ,
pour pu-

,

nir c]uclqnes particuliers d'une faute qu'ils ont corn-

mife. Cette fentence ^(l ou particulière ou générale.

Elle eft générale , lorfqu'on ne nomme aucune per-

fonne en particulier. Telles font les fentences d'ex-

communication qu'on prononce après la publicatioii

ties monitoires ,
généralement contre tous ceux oui

ïlynnt connoiffmce des faits du monitoire , ne font

pas venus à révélation. La fentence cft particulière,

ïorfc|u'ua fupérieur eccléfiaftique , après avoir procédé

juridiquement contre quelque particulier , à caufc

d'une faute qu'il a commife , rend contre lui nom-
mément un jugement portant cenfare.

On prononce les cenfures ah homine , en forme de

commandement , ou de dcfenfe , pour engager cer-

taines perfonnes à faire ce qu'on leur ordonne. Oc(t

-ûinlî que les évêques ont coutume d'en ufer dans le

cours de leurs vifites , ou fur la connoiifance qu'ils

ont des fautes qui font arrivées à quelques particu-

liers ; ils leur ordonnent ou leur défendent , {bn-s pei-

ne d'une telle cenfure , de faire une telle chofe , ci\

certains cas , en certains temps , en certains lieuy.

Il y a cette différence entre les cenlures : premiè-

rement , celles qu'on nomme à jure , (ont portées

en termes généraux contre tous les infradeurs de la

loi indéterminément i
de forte qu^ellcs regardent

généralement tous ceux qui font fournis au légifla-

teur j au lieii que celles qu'on nomme ab homine ,

encore qu'elles pardiffeht quelquefois être générales,

font toujours prononcées avec quelque circonftance

particulière de temps , de lieu , d'a^lion ou de per-

fonne. Cette dernière efpece de cenfure n'a lieu qiie

pour le*; perfonnes qui fe trouvent dans le cas parti-

culier dont il s'aeit.

Secondement , les cenfures à jure font des loix

ftables & permanentes. Elles fubfifrent après la mort
du. légifkteur , ou tiprcs fa dépodtion , parce que la

loi vit toujours. Celles qui font ab homine n'ont

«qu'une autorité paiBgere/Ce font des peines atta-

A iy
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chces A la tranfgreflion d'un précepte , ou d'ane dé«
fenfe faite par le iupérieur eccléiiaftique , mais dont
l'obligation ceire par fa mort , fà tranflation ou fà

defttrution. En forte que ces préceptes ou défenfes

ji'obligeant plus , la cenfure qui y ell: attachée n'a

plus lieu , & ne lie plus que ceux qui l'auroient

encourue avant la mort , la tranflation ou la deflitu-

tion de ce fupérieur.

Troifiemement , l'ablblution des cenfures ah ho-

mine , qui font prononcées par une fentence particu-

lière , eft toujours réfervce à celui qui les a pro-

noncées , ou a celui à qui il la commet , ou à foa

fupérieur par appel. Quant à celles qui font à jure ,

il y en a dent le légiilateur s'eft réfervé l'abfolution,

ou à quelque autre -, il y en a de réfervées au Pape i

il y en a de réfervées à 1 evêque i mais elles ne font

pas cenfées réfervées , (i elles ne le font pas exprelfc-

ment par le droit ; c'eft-à-dire , à moins que le lé-

giilateur n'ait dit qu'il s'en réferve l'abfolution , ou
que nul n'en pourra abfoudrc fans une permillion

ipéciale. Quoique les curés aycnt le pouvoir ordi-

naire d'abfoudre des cenfures non réfervées par le

droit , l'évêque peut s'en réferver à leur égard ,

comme il peut à leur égard (e réferver des péchés.

Il y a auffi des cenfures dont le légiflatcur ne s-efl

point réfervé l'abfolution ni à quelqu'autre , dont par

conféquent il eft cenfé avoir permis atout prêtre ap-

prouvé pour entendre les confeflions , d'ablbudre au

tribunal de la pénitence (a).

Quatrièmement , les cenfures à jure regardent tou-

jours l'avenir. Elles tendent à empêcher par la crain-

te des peines , les fidelles de commettre les crimes

,

auxquels elles font attachées. Celles qu'on appelle

ah honiine , regardent tantôt le paifé Si tantôt l'ave-

nir i car comme nous l'avons remarqué , tantôt on les

prononce en forme de commandement particulitr ou

de déf^nfc hors jugement, & alors elles rc^iardent l'a-

vcnii 5 tantôt on les prononce en forme de fentence

générale ou particulière ; & alors elles regardent tou-

jours le paflc.

(a) Cap. Nupcr , dt fcnt.cxçom.



fur les Cenfiires. ^
Oh divlfe les cenfures

,
par rapport à l'effet qu'elles

prodaifcnt , en celles qu'on appelle latc^ fententiœ ,

8c en celles qu'on appelle fcrendce fentenîiœ ; c'e(l-à-

dire , en cenfures de renteiice prononcée , & en cen-

fures de fentence à prononcer , qu'on nomme com-
minatoires. Nous expliquerons dans la rcponfe à la

queftion fuivante les membres de cette divKîon.

Si on conlidere les cenfures ,
par rapport aux fu-

jets pour lefquels on les inflige , & à la conduite que
le fapérieury garde , elles fe divifent en juftes 8c in-

juftes j en valides &: invalides ; mais cette divifioa

n'a lieu que pour les cenfures ab homine ; car pour
celles qui font à jure , elles font toutes juftes & va-

lides aufli bien que la loi. Aufli n'eft-on point reçu

à en appeller ; à pœna jiiris non appellatur , difent

les canoniftes. Les cenfures juftes font ccUes qu'un
fupérieur prononce félon les loix , obfervant les for-

malités prefcrites par le droit. Les injuftes qu'on

nomme aufli illicites , font celles où ces conditions

ne fe rencontrent pas.

On nomme valide la cenfure qui eft portée par

le fupérieur qui a l'autorité requife pour la pronon-
cer, & où l'on a gardé les formalités eflentielles , qui
font néceflaires pour la faire fubfîfter.

On nomme invalide la -cenfure qui eft portée pac

une perfonne ^ui n'a pas l'autorité requife , ou qui
l'ayant , n'a pas gardé les formalités eflenticlles.

Il eft à remarquer qu'il y a des cenfures qui font

injuftes , & néanmoins valides : il y en a d'autres qui
font injuftes , 8c tout enfemble invalides , dont les

unes font invalides feulement au for intérieur , les

autres feulement au for extérieur , les autres le foiit

tant à l'un qu'à l'autre for.

Il y a beaucoup de différence à faire entre une
cenfure injufte & une cenfure invalide. C'eft à quoi
il faut fiire attention ,

quand on fe veut pourvoie
contre une cenfure qu'un fupérieur a prononcée. Car
les moyens pour fe défendre d'une cenfure injufte y

font bien différens de ceux qu'on emploie pour fe

défendre de celle qui eft invalide.

Le droit canonique ne reconnoît que trois efpe--

A Y
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.ci-s générales de cenfure , qui font l'excommunica-

tion jlafufpenre & l'interdit. Cdefcin lîl (h) , Inno-

xcnt 111 (c) , Innocent IV (ii) , Boniface VIII (e) , ne

marquent que ces trois fortes de cenfures. L'excom-
munication & l'interdit regardent les eccléfiafticjues ,

les religieux 8c les Liiques , parce que les biens donc

ces ceniures privent , font communs à tous les fidel-

ks ; mais la fufpenlè regarde feulement les ecclc(iaf-

tiques Se les religieux. Ces trois cenfures ne diffé-

rent entr'elles , qu'en ce que l'une prive de certains

biens dont l'autre ne prive pas.

Nous avons remarqué ci-defTus , que la dipofition

& la dégradation ne font pas mifes aujourd'hui au
nombre des cenfures

, quoique ce (oient des peines

fpirituclies. La raifon eft , que ce ne font pas des

peines falutaires & médicinales, qui tendent à l'amen-

dement du pécheur. Ce font plutôt des peines per-

pétuelles , dont on punit même quelquefois des cri-

mes qui font déjà exp-iés.

Nous avons aufli fait voir que l'irrégularité n'eft:

pas une cenfure , mais un empêchement canonique ;

nous en avons rendu quatre raifons , auxquelles on
peut ajouter , que celui qui viole les cenfures , tom-
be dans l'irrégularité , au lieu que celui qui fait les

fondions de iz^ faims ordres , étant irrégulier , ne

contrade point de nouvelle irrégularité. Et quoique

l'irrégularité qui efl fondée fur le crime , foit une

peine fpirituelle , elle n'elc pas palTagere , ni pro-

prement médicinale , mais perpétuelle de fa nature ,

& elle eft plutôt deftinée à punir le coupable qu'à

le guérir. C'eft de- là que les théologiens & les ca-

Boniftes difent qu'elle ne s'ote pas par l'ab(blution>

mais par une difpcnfe.

Kh") Cap. TranfmUram , de

chahonc.

(c) Cup. QijjMenti, de V^rb.

Jtgiiijkat,

(J) Ciip. Cîim medicinalis

,

de fcnt. cxcom. iiiftxto.

[e) Cap* U CUi , ejufdist

ti(.



fur les Ccn/iires, il

ï I I. QUESTION.
Quelle différence y a-t-ll entre une cenfurc de

Sentence prononcée latiE fententia^ , ù une

cenfure de fentence à prononcer ferendse

fententiae ?

X-iEs cenfares latœ fententix , font celles qu'on

encourt par le ieul fait , ipfo facio ; c*eft-à-dire ,

<ics le moment qu'on a commis raclio-n contre la-

quelle elles ont été ordonnées , fans qu'il foit befoin ,

félon la difcipline préfente de l'églife , que le fupé-

TÏeur eccléfiallique déclare par une fentence , qu'on

les a encourues. Car dcs-rîà que la cenfure a été or-

-donnée par ^a loi , l'auteur de la loi a prononcé une

-fentence contre ceux qui y contreviehdroient. Ainlî

le feul fait en emporte avec Toi l'exécution , fans

qu'il foit nécelfaire que le juge déclare qu'oll> Ta en-

courue. Boniface VlII. nous apprend (a) , que cette

forte de cenfure s'encourt Inamctanter. Ce qui doit

faire prendre garde aux fidelles de ne pas tomber dans
les fautes , contre lefquelles l'églife a prononcé une
peine fi févere. C'eft par cette raifon que l'églife en-
gage les pafteurs à publier tous les dimanches au
prône de la meife de paroifle , les plus importan-

tes excommunications portées par le droit , & dans

iefquelles les fidelles pourroient tomber plus ordinai-

rement.

Quoiqu'on encoure par le feul fait les cenfures

hitœ fentemiûi , néanmoins
, pour qu'une perfonne (bit

dénoncée nommément comme les ayant encourues ,

il faut que le fupérieur , après avoir duemcnt informé
du fait , rende une fentence , par laquelle non-feu-

Jeinent il déclare qu'un tel a encouru une telle ceii-

,û) Cap^ Cùm qui? , de[m* exccm, infexto^

A Vj
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fure portée par le droit , mais qu'il ordonne encore

qu'il fera dénoncé pour excommunié , pour lufpens >

ou pour interdit.

Les cenfures qu'on appelle ferendie fententùv , font

celles qu'on mérite d'encourir dès qu'on a commis
l'adion qui étoit défendue ; ce font proprement des

menaces , qui font que le fupérieur ecclciiaftique a

droit de punir des cenfures , celui qui eft convaincu

d'avoir fait fciemment une a<Sion qui étoit défeadue

fous peine de cenfure.

Ces fortes de cenfures ne s'encourent donc que

par la fentence du fupérieur eccléfiaftique ,
qui après

avoir informé du fait , prononce contre le délia-

quant la cenfure ordonnée par le droit , ou pat telle

conftitution : ainfi l'exécution de cette forte de cen-

fure , dépend de la volonté & du zèle du fupérieur

eccléfiaftique , qui par fa fentence applique la peine

au cas marqué par la loi , fur un homme qui en a

été convaincu par les voies de la juftice ; par con-

féquent jufqu'à ce que le juge ait prononcé une fen-

tence , le délinquant ne doit fe tenir , ni pour ex-

communié , ni pour fufpens , ni pour interdit ; Ci c'eft

un ec|^é(ia(lique , il peut continuer de faire fes fonc-

tions tant qu'il eft toléré par l'églife {h). Cependai>t

s'il avoir caufé du fcandale
,
par la faute qu'il acom-

mife y il feroit de fon devoir de s'abftenir de l'exer-

cice de fes ordres , jufqu'à ce qu'il l'eût réparé par

fa pénitence.

S'il eft vrai que les cenfures comminatoires n'aient

leur effet , que par la fentence que le fupérieur

eccléfiaftique prononce contre celui qui a commis le

fait que la loi menaçoit de cenfure , il faut pour la

validité de cette fentence
, qu'elle foit précédée de

quelque monition , comme l'a fort bien remarqué

Ce rfon (c).

Pour diftinguer ces cenfures les unes d'avec les

(b)Cctp.'Sct tuas 1. di jî-Initioncs&cproccffusfecundîiai

mon. t^ Cap. Conftitutus , tic terminos juris pi.Ticquiruntuc

^«rg. Canon. multipliccs. Lib. de vita fpi-

(c) Ubi canones eflcnt fo- rit. animx , /«;c7. 4. coroU, \,
.Vun fcrcndx fcaicatix, ii\Q-\i>vop. i».



fur les Cenfiires. i^
autres, il faut faire aticntionaux termes dans lefuucls

elles font conçues. On juge cju'elles font latûi fcn*
tentiiC :

I. Quand elles font exprimées en termes
, qui fî-

p,nilient le pucfent ou le paflc , comme lorfqu'on dit i

Sufpendimus , interdicimus , excoimnunicatw , fu/pen-
ditur , excommunieaîionis Jéntentiâ imiodantes , ex^

communuavimus , intcrdiximiis , decernimiis ejje cxcom-
viiinicatiim i declaramus excommimicatum ^ excommunia
cationis fcntenùâ duximus innodandum. Par ces maniè-

res de parler, le légiflateur déciaie clairement , c]uc

fon intention eft que la cenfure s'encoure par le fcui

fait.

1. Quand elles font conçues en ces termes ; Sit ex-

communicants , fit fufpcnfus ipfo jure -, ipfo facio , Jla-

tim y continuai ex tune , in continenti , abfque ulla alia,

declaratione j nous l'excommunions , fans qu'il foit be-

foin d'autre déclaration ou d'autre jugement.

3. Quand il eft (împlement dit dans la loi : Qui fe-
cerit j noverit fe ejfe excommunicatum , fufpenfum , in-

terdicium : noverit fe excommunicari , fufpendi , interdi-

ci : habeatur pro excommunicato , fufpenfo , interdicio :

incurrat excommunicationemj incidat in excommunication

nem , noverit fe excommunicationem incurrere. Ces ter-

nies abfolus & impérieux (îgnifîent que la cenfure eft

infligée par la loi même , dès qu'on la viole , a moins
qu'il n'y ait dans la loi d'autres termes qui marquent
le contraire.

On juge que la cenfure n*eft c[Wi ferendce fententice

^

5c ne s'encourt qu'après la fentence prononcée
, quand

il paroît par les termes dont s'eft fervile légiflateur,

qu'il n'a pas eu intention qu'on encourût la cenfure

îcs qu'on auroit tranfgreifé fa loi , mais feulement

de déclarer les rcfraclaires dignes de cenfures. Cela

paroit :

I. Quand la cenfure eft exprimée en termes qui re-

gardent l'avenir , comme s'il eft dit, on fera excommu-
nié , fufpens ou interdit : Excommunicabitur , fufpen,"

detur , fententiam excommunicationis velfufpenfionis f&.

noverit incurfurum , à moins qu'on n'ait ajouté ces pa.'^

rôles , ipfo facio , ou ipfi jure,.
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z. S!t le légiil.irear a ul-l- di^ccrte cxpreflion fous peine

d'excommunication , de luLpeniê ou d'interdit , ou s'il

a dit : Sub imminatione anatksmis.

3. S'il eH: dit .^lî'on excommunie , qu'on fufpende ,

qu'on interdife : Exconimunicctur , fufpendntur , inter-

dicatur : jubemiis , xob.Lmus excommunicari
, fufpendi.

Par CCS paroles , le légillateur témoigne qu'il laifTe au

juge ordinaire le foin de prononcer la cenfure.

Quelques dodeurs ont mis en doiite , Ci par ces pa-

roles : Anathsmatis vinculo fuhjaceaî , qu'on lit dans

le can. Si qids fuadcnte diabolo , c. 17, q. 4. on doit

entendre une ccnCure latœ feiitentiji. laglofe fur le ca-

non au mot fubjaceat , eftime que non. Cependant les

dodeurs difènt communément , que félon ce ca-

non , celui qui frappe un clerc ou un moine , encourt

par le feul fait l'excommunication ; ainfî , fuivant l'in-

terprétation commune , cqs paroles , Anathematis vin-

culo fubjaceat y aufîi bien que celles ci , Ecclefuijlico

fubjaceat interdicio , (ignifient une cenfure latœ fen-

tentice.

Il y en a qui eftiment qu'une cenfure eft latuefen"

tentii^
,

quand elle eft ftmplement conçue en ces

termes : Sit anathema , ft excommunieatus , ft ff-
yenfus ^fit interdiciils ; mais comme remarquent d'au-

tres avec Navarre en fon Minuel (d) , le fens de ces

termes étant ambigu
,

puifqu'ils peuvent également

fe prendre au temps préfent> & fîgaifier que le Icgif-

lateur porte lui-même par fa loi I.1 cenfjre contre

les délinquans , ou s'entendre de l'avenir , & figni-

fier que le légiflatcur vent que le juge ordinaire pro-

nonce la cenfure contre ceux qui 'jtranfgrefTent la

loi , il y a lieu de douter , Ci la cenfure crt feulement

comminatoire, ou fi on l'encourt par le fcul fait j

îk comme dans le doute on doit fuivrc le parti le

plus favorable , quand la chofe ell odieufe & pénale ,

•fHon la règle du droit (é) , on doit juger que cette

cenfure n'efl: que comminatoire , à moins qu'il n'y

ait quclqu'autrcs paroles dans la loi qui perfaadent

((/) CiJp. 27. ri. iz. linternretatio fjcicada.R/g. 4,

{*) \n pfxnii bciiignior cIï\Uc Rtg.juris inJe».to.
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du contraire , ou cju'il n'y aie i-juclqu'autre texte da

droit , c]ui marque cju'oii l'encourt par le fcul fait.

Ce qu'on peut confirmer par l'autorité de la glofe
(^f)

qui prend ces termes, Jit JcLjucJlratus ,
pour une purs

menace.

Il rcfulte de-la , qu'il n'y a point de formule certaine

dont le i'upcrieur ecclcfi.^ftique foit obli^^é de fe IVrvir

pour porter des cenfures. Le droit n'en a pas prefcrit ;

on peut donc fe fervir des paroles qu'on juge être les

plus convenables, pour exprimer la nature de la ccn-

iure qu'on a intention d'infliger.

Cette diftin6lion de cenlure , en cenfure latœ fen-

tentu-e , & en cenCatcfcrendœ fementLt , ne paroît pas

nettement établie par les anciens canons. On ne lit en

aucun CCS termes : Sit ipfo facio excommiinicaîus , vd
fuffenjiis. Les anciens canons ont coutume de dire ,

que li quelqu'un a fait telle chofe : Excommiinicetur

,

feqiiejlretnr , fit anathema , deponatiir. Ces manières

déparier , fi on les prend fuivant l'afage d'aujourd'hui,

fembleat feulement fignifier, que fi quelqu'un eft

convaincu d'avoir commis une telle faute , il doit

être excommunié ou dépofé , il doit être en horreur,

fans qu'il foit befoin d'une nouvelle conftitution ou
d'une autre loi qui impofe cette peine contre une telle

faute ; & il ne s'enfuit pas de-là , que celui qui com-
mettroit cette faute encourût l'excommunication ,

fans qu'il fut convaincu de fa faute , ou qu'il la con-

feffat publiquement : C'eft le fentiment de faint Au-
guflin (g).

Mais comme les cenflires ne regardent pas la foi

qui eft immuable, mais la difcipline qui eft fujette

au changement , il faut s'arrêter à Tufage qui efl au-
jourd'hui reçu généralement dans toute l'églife , 8c

reconnoître des cenfures qui s'encourent devant Dieu
par le feulfait, avant que ceux- qui font dans le cas

(f) Ghf. in Cap. Nullus Ju-Tis , fed medicinalis : nifî aot
dicum , de foro compeîenù. îfponte confeiTum , aut in ali-

(g) Nos verô à commu- quo five fasculari , fîve Eccle-
nione prohibere quemquam^fiaftico judicio nominarura ,

non pcfiumus, quamvis hsc atque conviftum, iiornUt 59>
piohibitio flondùm fit rnorta-[i/,<ér jo.
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ayent été convaincus juridiquement , & déclarés cou-

pables par un juge eccléfîaftique ou féculier, & fans

qu'il foit befoin qu'il intervienne une fentence dix

juge ecclcliarcique contr'eux. Quand il feroit vrai ,

comme l'a prétendu Elie Dupin ,
que dans les pre-

miers fiecles, ce ne fut point l'ufage, que ceux qui

avoient commis une adion contre laquelle il y avoit

une excommunication portée, encouruifent l'excom-

munication en commettant une telle adion , fans

qu'ils en fuflent convaincus par une fentence , il faut

néanmoins demeurer d'accord , que félon la difcipli-

ne qui eft à préfent en ufage dans l'églife & qui

fert de règle , ceux qui commettent une adion à la-

quelle il y a une excommunication i/^o f^^^o ^^ ^^tx

fententia attachée , encourent l'excommunication de-

vant Dieu, dès le moment qu'ils commettent une

telle action > quoiqu'ils n'en foient ni accufés ni

convaincus , 8c qu'ils n'ayent point avoué ni reconnu

l'avoir commife , 8c que même perfonne ne le fâ-

che. Les termes dont fe fert le droit nouveau ^ nous

font aifez connoître , que l'intention des légiflateurs

eft , que certaines cenfures s'encourent de cette ma-

nière.

Nous avertirons ici en pafTant , qu'il faut lire avec

précaution les diflcrtations latines d'Elie Dupin ,

imprimées chez Seneufe en 1626 j car la diflertation

de l'excommunication tend à renverl'er tout le droit

nouveau & la difcipline prcfente de l'églife, puifque

l'auteur y foiitient que toutes les excommunications

à jure , & toutes celles qui fe fulminent par les fu-

périeurs eccléliaftiques , ne portent point coup , 8c

ne lient point ceux qui font dans le cas de l'excom-

munication , s'ils ne font convaincus juridiquement

8c déclarés coupables par fentence du juge ecclclîaf-

tique. Mais cet auteur ne prenoit pas garde que des

peines purement fpirituelles, telles que font les cen-

sures eccléfialHques , font indépendantes pour le for

intérieur de toutes les formalités de la juflicc , 8c

qu'on ne peut taifonnablement contefter au légifla-

teur le pouvoir d'infliger par lui-même ces fortes

de peines, lorfju'ou lc\reconnoît dans le juge qu'i^
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ft établi , & qui tient de lui Ion autorité toute en-

tière.

Les canoniftes s'efforcent de rendre des raifons de

la rigueur de cette difcipline , fuivant laquelle on en-

court les cenfures par le lèul fait , mais elles ne nous

paroiifent pas fort folides. Et nous croyons qu'on n'en

peut donner une meilleure que la volonté de régU-

fe , qui craignant que certains crimes énormes ne

fbient impunis, parla négligence, par la lâcheté ou

par la ccmplaifance des juges ecclcfîaftiques , a jugé

devoir prononcer des cenfures pour être encourues i^fo

jure , vel ipfo facto , fîins vouloir qu'il foit be(bin

pour cela d'aucune fentence déclaratoire , comme elle

a coutume de le marquer quand elle impofe d'autres

peines.

I V. Q U E S T I O N.

VEglife a-t-elU le pouvoir de prononcer des

cenjures , ù quelles font les perfonnes qui

font en droit d'exercer ce pouvoir f

xVIen n'eft plus confiant que le pouvoir qu'a l'églife,

^de punir la rébellion de fes enfans par des cenfures ,

.cjui font des peines d'autant plus terribles qu'elles ne
nous privent pas des biens temporels, mais des biens

ipirituels, qui font d'un prix infini , & incomparable-
ment plus confidérables que la vie du corps i c'eft

pourquoi il faut 'avoir pour les cenfures une crainte

fort religieufe , & les regarder des yeux de la foi ,

pour ne pas prendre occafîon de les méprifer , de ce
que les effets n'en font pas fenfibles , comme font les

peines que les puiffances féculieres font fentir aux mal-
faiteurs.

Jefus-Chrift
, parlant à faint Pierre , avoir promis

ce pouvoir à fon églife (a) : il le lui donna dans la

(<i) Et tibi dabo claves regnilgaveris fuper terram , erit lî-

Cœloiurrij ôc quodcumque li-jgatum 6c inQ(x\iz,Maît.c, i6^
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perfonne de fes apôtres, quand il leur dit : Qateciim*

içue alli^averitis fuper terram , enint ligata & in Cce-

iis (b). 11 dcfigna ce pouvoir par les clefs du royaume
des Cieux , & par Tautorité de lier & de délier fur la

terre , aiin de faire comprendre aux hommes que la

puilîance qu'il donnoit à fon églife , ne conhftoic

pas feulement à prêcher l'évangile , à remettre les

péchés , à abfoudre les pécheurs des peines qu'ils au*

roient méritées par leurs crimes, & à difpenfer les fi-

delles des vœux & des obligations qu'ils auroient con-

tre,dées , mais aulîi à les admettre dans le royaume
des cieux , & à les en exclure , à les pouvoir lier

par fes loix & fes ordonnances , à les châtier par les

pénitences qu'elle Icurimpofe, 8c à punir leur ré-

bellion , en féparant du corps des fidelles ceux qui

refuferoient d'écouter Tcglife , de déférer à fes aver-

tiifemens , & d'obéir à fes loix ; car il eft nécelTai-

re que toutes les fociétés des hommes ayent le pou-

voir d'exclure de leur corps ceux qu'elles en jugent

indignes
, qui en troublent le repos & foulevent les

lauties : Et il eft évident qu'il n'y a point de fo-

ciété fur la terre à qui ce pouvoir (bit plus nécef-

faire qu'à l'églife , dont la fin eft d'entretenir les

hommes dans la profelfion de la foi , & dans la

praticjuc des bonnes œuvres , afin qu'ils parviennent

•à la vie éternelle.

^ Les apôtres ufant de ce pouvoir que Jefus -Chnft

'leur avoir donné , ont châtié de l'oglife ceux dont la

dcdrine étoit corrompue ou les moeurs dérég;lées.

C'eil en veitu de ce pouvoir , eue l'apôtre faint

Paul (c) ordonna aux fidelles de l'éslife de Corinthe ,

de retrancher de leur focicté l'incdlueux qu'il avoit

'livré à fatan , afin de le corriger : Auferte malwn ex

vobis ipjis : qu'il leur défen.iit de m.\nger avec leurs

frères qui feioitnt toinbjs dans les crimes qu'il nom-
me : Cwri ejuj'modi nec cibiun Jhmere. C'eft encore en

ufànt de ce droit , qu'il proucnci anathcme contre

Hymcnée & Alexandre
,
pour leur apprendre à ne pUis

(/») Mivt. c. \%.

0} 1. Cor. « . 5.
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fclafphciner. Ceft: en conf'éf]iîence de la même autori-

té , c]u'il fit dclenfe aux Theffaloniciens d'avoir au-

cun commerce avec ceux qui n'obeiroient pas à ce qu'il

•leur ordonnoit par fa lettre : Quod fi qiiis non obedit

"verbo noflro per epijîolam , hune notate , & ne com^

'viijceamini ciim illo , ut confundatur ( ^ ). Ce c]ui étoit

conforme au commandement que Jelus-Chrift avoit

fait , de regarder comme un payen & un publicain

celui qui n'obéiroit pas à l'cglife (e).

, II étoit donc abfolument nécelîaire , pour établir un

;bon gouvernement dans l'églile , qu'elle eût le pou-

voir de prononcer des cenfures , pour réprimer l'info-

•lence de ceux qui , loin d être foumis à fes loix ,

comme ils le doivent, les méprifent & fe révoltent

contr't'lles : fans cela , l eglife n'auroit pu faire ob-

ferver les réglemens que fa fagelTe auroit faits ,
pour

procurer le falut àts fidelles j fon autorité auroii été

foible , imparfaite &. peu refpeâiable (/*).

' On n'éprouve que trop
,
que parmi les chrétiens

;qui devroient tous être parfaits & dociles , il s'en

trouve de (i imparfaits & d'un efprit fi rebelle , que
'ni la crainte de déplaire à Dieu , ni l'amour pour
la vertu, ni le refpeél qui eft dû aux fupérieurs , ne
peuvent les contenir dans leur devoir. Com.me ces

fortes de gens s'abftiennent plutôt de mal fiire par

la crainte des peines qu'ils ne peuvent éviter
,
que

par les principes de la confcience , l'cglife a befuin

d'un frein auffi fort que font les cenfures
, pour arrê-

ter les troubles & le défordre qu'ils pourroient caufer

dans la fociété desfidelles; c'eft uniquement par - là

qu'elle peut maintenir fa difcipline. C'eil: pourquo'i

le «oncile de Trente (g) appelle les cenfures, les

nerfs de la difcipline eccléfiajiique.

ôi l'cglife n'avoir la puilfance de retrancher de fa

communion , ceux qui enfeignent des hérénes S{

les pécheurs incorrigibles , les membres du corpj

(d) I. ad Tim. c. i. Idetur eiremomenti , fi ccerci-

{e : Si Ecclciîam nopx sudieritjtionem aliquam non haberet.
fit tibi fiC'Jt Ethnicus & Vuhii-ljnrioreitt. III. cap. Paftoralis ,

car.i:?. Matth. i%. \de cff.c. & potcJL Jiid. dsle°,

(/)Juri:"dicî;ioiila nulliusvi-j (g) Scjf, 25. c 3 . de Ke/.
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myftiqiic de Jelus-Chrirt , courroient rifque d'être in-

continent tous corrompus ; fi elle n'avoit pas l'au-

torité d'interdire la conduite des ouailles du Seigneur

aux minières qui font rebelles à Tes ordres , le trou-

peau feroit bientôt difperfé j fi elle n'avoit pas droit

de fufpendre les fcandaleux du facré miniftere des au-

tels , il y auroit à craindre que les facrificateurs ne

contribuafTent plus à irriter le Seigneur , qu'à appai-

fer fa colère.

Audi dans toutes les religions , vraies ou faufTcs ,

on a toujours eu la précaution de priver les fcélérats

de la participation des mylleres , & de les bannir des

fàcrifices , de crainte qu'ils n'attiralfent la malédic-

tion du ciel fiar les peuples.

Ne qua inter fanclos ignés in honore Deonim
Hojlilis faciès occurrat , 6* oninia turbet ( h ).

Jules-Céfar au liv. 6. de la guerre des Gaules , nous

apprend , que les druides qui étoient les prêtres des

anciens Gaulois, lorfqu'ils croient encore dans les

ténèbres du paganifme , avoient coutume d'interdire

la participation aux fàcrifices à ceux qui refufoient

d'acquiefcer à leurs jugcmens. Les effets de cette pu-

nition étoient terribles : ceux qui étoient frappés de

ee foudre , paffoient pour des impies & des fcélé-

rats : chacun Fuyoit leur abord & évitoit leur entre-

tien i on ne les ccoutoit pas en juftice , & ils n'é-

toicnt point admis aux honneurs &c aux charges d'é-

tat : Si quis aiit privatus , aiit popiiliis eoriim décréta

non Jletit , facrijiciis interdicunt. Hisc pœna apiid eos

ejl gravijjiina quitus ita ejl interdictutn , ii numéro
impiorum ac jceleratorum habentur ; iis omnes dece-

dunt y adituni eorutn fcrnionemque defugiunt , ne quid

ex contagione incommodi accipiant , neque iis jus red-

ditur j nequc honos ullus conimunicatur.

On obfèrvoit une difcipline encore plus févere par-

mi les juifs ( i ). Ge qui a donné lieu à laint Cyprien ,

(/i) Vira,il. iEn^'id. Hh. ?. Jiiolcns obeiHre farcrdotis im-

(') (JLui aujcui fupcibiciii )[pcrio qui eo tciu^otc miuiù
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«le dire , que dans le temps que la circoncifion avoit

lieu , on tuoit ceux qui n'obciiroient pas aux prêtres :

au lieu que dans l'c^Ufe les fuperbes qui l'ont contu-

maces , font mis à mort par le glaive fpirituel , lorf-

qu'ils font chalfés de Icglile {h).

Saint Jérôme fait mention de cette fcvcritc de la

difcipline des juifs , que l'égliie imite , en frappant

du glaive fpirituel ceux qui lui font déibbcinans , 8c

en les retranchant de fi communion , pour les donner

en proie au démon (/).

. Saint Auf^uftin fut la même remarque : il regarde

comme une imitation de la police d-'s juifs , l'ex-

communication & la dégradation dont Péglife fe fert

pour exclure de la fociétc ou du miniftere , les pé-

cheurs qui fe révoltent contre fes ordres (m ).

Le pouvoir de porter des cenfures que Téglifê

avoit reçu de Jefus-Chrirt , n'a pas été éteint avec les

apôtres i elle en a ufé depuis leur iîecle jufqu'au nô-

tre. Nous avons pour témoins , non-feulement faint

Jérôme & faint Auguftin qu'on vient de citer , mais

Cjicore les écrits des autres pères 5c les canons des

conciles. Wiclef & les dtfciples de Jean Hus , s'a-

"viferent d'y trouver à redire , mais le concile de

trar Domino Deo tuo, & de-|quicumque facerdotibus non
cretojudicis , morictur homo obtemperaflTet , aut extra caf-

illc , & auferes nialuîn de If-jtra poiitus lapidabatur à po-
racl, cunftufque popuius au-|pulo, aut giadio cervice fub-

dicns tixnebit, ut nuUus dein-'jeftà , coniemptum eXjsiabat

ceps intumefcat iuperbiâ. cruore. Nunc verô inobediens
Dcutcr. c. ij. rpirituali mucrone truncatur ,

(/:} InicrficiDeus ju(ïït facer- aut ejeftus de Ecclefia rabido
dotibus (ni-; non obcemperan- Doeuionuin ore difcerpitur.

tes , judîcibus à fe ad tenipus^Ep. i , ad Hdiod.
conùitutis non obédiences , ôc

tune quidem giadio occide
bantur, quando adhùc 5c cir

(jn) Moiles non in multos
etiani giadio vindicavit , Se

Phinees facerdos adulteros li-

cumcifio carnalis manebat :Jmul invenros ferroultorecon-
nunc autcm quia circamcifiolhcit. Q.uod uîique degradatio
fpiritualis ede ad fi, eles fer

vos Deicoepit, fpiricali giadio

fuperbi & contumaces necan
tur , diim de Ecclefîa ejiciun-

tur. Ep. 6i. ni Ponpon.

(0 In vetea quidem lege

nibus ôc excoaiLUunicationibus

iignificatuai eilcffe taciendum
hoc teinj»ors , ciim in Ecclc-

iix difcjplina vifibilis fuerat

gladiuscellaiurus. JLii!>. Di ij^c

ix op. c. z.
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Conftance, & le Pape Martin V. firent fentir à c«
hététiques l'autorité de l'égUfe , en condamnant leurs^

erreurs.

Les fidelies qui connoinent qu'un homme eft hé-

rétique ou coupable de quelque crime qui mérite l'ex-

communication
, peuvent bien l'éviter & le fuir , 8c

n'avoir aucun commerce avec lui , luivant le confeil

des apôtres ; mais ils ne peuvent le retrancher de la

communion de l'églife , ni lui en interdire l'entrée ;

il faut que cela fe faiTe par l'autorité de fes miniftres:

c'eft pourquoi fâint Ajguftin , rapporté par Gratien

dans le can. Forfè , c. 13. q. 4. dit : peut-être qiiil y
a dans le peuple de Dieu près de vous , un avare , un
ravijjeur , un homme qui defire le bien d'autrui ; celui

que vous connoijffe^ pour tel efl fidelle , eu ejl ainfi

appelle ; vous ne pouve:^ pas le chaffer de Vé^l'ife , vous

n'ave^ pas de voie pour le faire , reprenez-le & le corri-

gez j Ji cela fe peut , par votre réprimande ; j'i/ s'ap-

proche de lautel avec vous , ne craigne^ point , car

chacun portera fon fardeau.
Tous les miniftres de l'églife n'ont pas le pouvoir

de féparer de l'églife un fidelle-, car Jefus-Chrift ne

leur a pas donné à tous la commiflion de paître fon

troupeau & de gouverner fon cgUfe , ainfi tous ne

font pas en droit de prononcer des cenfures. Sui-

vant l'ufage qui eft établi dans l'églife depuis le dou-
zième fiecle, il faut avoir une jurifdi'flion ordinaire

ou déléguée au for extérieur. Comme la punition

spirituelle qu'on fut du péché par des cenfures , fe

fait particulièrement pour le bien public de l'éç^life ,

& pour la réparation du dommage qu'elle fouffre par

le péché , le pouvoir de porter dt's cenfures eft réfcrvé

à ceux qui , par lear dit^nité ou par leur office , ont

le gouvernement extérieur de réglife , tels que (ont

les prélats ecclcfiaftiques > fcculiers ou réguliers ,
qui

ont une jurifdidion au for extérieur ; car il n'y a

qu'eux qui puilfsfnt priver des biens fpirituels de l'églife.

La puiflancc d'ordre , ni même celle d? jurifdidion au

for de la pénitence , ne fuffiicnt pas. C'cft le fentimcnt

ÀÇ faint Thomas (n ).

('i)Qixii^çt c:(w9m«)uiùcâtio<ica\ bomo à commiinioiie
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Ceux qui ont de droit commun le pouvoir de

porter des cenfures en vertu d'une jurii'lidion ordi-

naire , l'ont le Pape dans toute la chrétienté , les

évêcjues dans leurs diocefes , comme étant les fuccef-

feurs des apôtres , à c]ui Jefus-Chrift s'adrefTi cjuand

il donna à l'églife le pouvoir de lier 8c de délier. Pac

conlequent les évêc]ues affemblés dans les conciles ,

peuvent prononcer des cenfures ; fi les conciles font

généraux , leur ordonnance regarde toute l'églife \

s'ils font nationaux ou provinciaux , elle t'ait loi dans

leur nation ou province.

Les vicaires généraux des érêques & leurs oJfE-

ciaux ont audi ce pouvoir , & ils agillent en cela

comme ordinaires & non comme délégués ,
parce

que repréfentant l'évêque , ils exercent (a jurifdiv-lion

en fon nom , ils n'ont qu'un même tribunal , ci .ne

font qu'une même perfonne avec lui ; aufîi ne peut-

on appeller à l'évêque du jugement de lofFicial.

BDniface VIII (o) & Innocent IV (]^) le déclarent

ainfi.

L'archevêque ne peut ordinairement prononcer en

première inftance des cenfures contre les diocéfains

d'un cvêque de la province , parce que l'archevêque

n'a pas de jurifdic\ion ordinaire dans le diocefe de

its fuifragans (^ ).

Quand la caufe eft dévolue au métropolitain par

un appel , il peut prononcer des cenfures contre ua
diocéfain de fes fufFragans

,
parce qu'il eft alors juge

de la caufe, comme on l'infère du chap. Vcnsnibi-

libus , de fentent'ui exconimimicationis , infexto. Lorf-

que l'archevêque vifite les diocefes de fes faifragans ,

fiJeliura feparatur , idcô ex-

communicatio^ad forum exte-

xius pcrtinet, illi foli potfunt

cxcorninunicare
,
qui habe.nt

jurifdiftionem in foro judi-

ciali , & propter hoc foli Ep'.f

copi propriâ audoritate , &
majores Pra:lati poffant cx-

comrauaicare.non Presbyteri

Parochialcs. In ^, Sent, dlji

i*. <, a. art, 2,

(o) Cap^ Non putamus , de

confuet. in fexto.

{p)C:ip. Komiwi, de appel, ib,

(^)Nullus primas vcl Mctro-
politanusDicecefani Ecclcfiam

vel Parochiam aut aliquem de
ejus Parochia prsîumat ex-

communicare rel jfudicare ,

vcl aliquid agere abfquc eju$

confilio vel judicio, Ca/i.NUil'-

lus Primas, c, p, a. 3»
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Innocent IV. nous apprend que l'archevêque peut pro-
noncer des cenfures contre leurs diocéiains (r).

L'offieial du métropolitain ne peut prononcer des

cenfures contre les lufFragans. Ce droit n'eft attribué

qu'au métropolitain en perfonne : cela a été jugé

en faveur des évêques de Chartres & de Meaux par

arrêt de 1557. ^^^^
P^"^ ^' Dupui dans le conlment,

fur l'article 7. des libertés de l'églife Gallicane , Se

par Fevret, liv. 4. chap. 5. nomb. 13. qui cite deux
arrêts plus anciens , rendus en faveur des évêques de
Troyes & de Nevers. Par ces trois arrêts rendus

contre les officiaux de l'archevêque de Sens , il fut

jugé que les évêques, lorfqu'ils font accufés perfon-

neliement , ne feroient tenus de répondre , fînon

aux archevêques en perfonne , & non devant leurs

yicaires 8c officiaux. La raifon eft que l'honneur du
a la dignité épifcopale demande qu'on ne permette

pas qu'un homme d'une dignité beaucoup inférieur*

juge & punifle un évêque.

Comme les chapitres des cglifes cathédrales fuc-

cedent de droit commun à la jurifdidion épifcopale

& au gouvernement du diocefe ,
pendant la vacan-

ce du iiége épifcopal , les vicaires généraux & offi-

ciaux , qu'ils nomment
, peuvent pareillement pro-

noncer des cenfures pendant la vacance du fiége i

mais il faut qu'il en foit fiit mention fpéciale dans

l'acte de leur nomination , ou dans leurs provi^ons ,

fi on leur en donne.

il y a des perfonnes eccléfiafliques qui ont par

privilège ou par un long ufage une jurifdi^lion or-

dinaire au for extérieur , & qui par conféquent peu-

vent porter des cenfures contre ceux qui font fou-

rnis à leur jurifdiclion. Tels font les chapitres des

cathédrales qui font en pofleflîon d'avoir une loi dio-

céfaine, qu'ils ont obtenue par un privilège fpccial ,

ou qu'ils ont acquiie par un long ufage : tels font

encore les abbés bénis
, qui ont autorité fur les moines

(r).NQU>ria Cfimina quae exa-

l\ùnaiionc non egeanc , cimi

fuper lus mcrito notari poiîit

oïdinaiiigiuiu ncgUgcutia ; li-

bère corrigat (Archiepifcopus )

paunainpro illisdcbiiam itifltr

gcnilo. Cay. Romana, de L\rijî~

but f
6' (xucl, in-6', §, Hunè.

de
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At leurs monaftci'cs , les géncrjiix , les provinciiiix &
les prieurs des ordres réguliers , a l'égard des reli-

gieux qui font fournis à leur conduire.

Chaque lupérieur ecclé(iaftic]ue fondé en iurifdlc-

tion au for extérieur , ne peut prononcer des cen-

fures que contre ceux qui lui font fournis. Ainfî un
cvèque n*en peut porter contre des perfonnes d'un

autre diocefe , C\ ce n'eft qu'elles lui foient devenues

foumifes , à raifon d'un crime qu'elles aient commis
en fon diocefè. Il eft certain que le coupable devient

fujet du juge du lieu où il a péché ( j). Et quoi-

que les étrangers fortent du diocefe où ils ont délin-

qué, ils demeurent liés de la cenfure qu'ils ont encou-

rue , & l'évêque qui les a frappés de cenfure , doit en

donner avis à leur évêque , parce qu'il pourroit les

admettre à la participation des biens fpirituels de l'é-

glife , ou à faire l'exercice de leurs ordres , dont

les cenfures les excluent jufqu'à ce qu'ils aient été

abfous , comme il eft dit dans le même chap, Ds illis

quorum excotnmunicauo proprio epi/copo Jîgnificanda

ejl , ne eos recipiat.

Un évêque peut lier par les cenfures fes fujets ab-

fens , lorfqu'ils manquent à ce qu'ils font obligés de
faire dans fon diocefe ; parce qu'en ce cas c'eft en
quelque manière dans fon diocefe qu'ils pe.:hent. Par

exemple , lorfqu'un bénéficier eft abfent d'un bénéfice

qui demande réfidence , l'évêque peut l'obliger à réfi-

der , & l'excommunier on fufpendre , quoiqu'il foit

hors de fon diocefe , s'il refufe d'obéir (t).

Les abbefies n'ont pas le pouvoir de prononcer
des cenfures , n'étant pas capables d'avoir la puilfan-

ce des clefs , fuivant la dodrine d'Innocent ÏII. dans

(i) Ratione delidi forum
reguUriter quis fortitur. Cap.

Licet ratione , de foro com-
ipetenti. Ibi feraper caufa aga-
; rur ubi crimen admitritur.

,Can. ibi. cap. 3. quccjî. 6. De
illis qui de loco ad locum iter

faciunt & ibi rapinas & de-
pracdationes peragunt

,
pla-

cuii ab illius loci PrxUto ex-

communicentur. Cap. de illis

^

de raptoribus.

(t) Contra eos qui fe frau-

dulenter abfentant , etiara

procedatur [ut ipfos per fuf-

pçnfionis & excommunicatio -

nis fententiam ad tuacn obe-
dientiam venire compellas.

Cap. Ex tux , di Ckricis tmt

re/idsiitibHi.

Csnfuns. (8) B
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le chcip. Xova , de pœnit. & remijf. à quoi l'on peut
joindre la glole far le chap. De inonialihus , de fent.

txcom.

Honoré III. n'a rien dit de contraire ( w ) , & ne re-

connoit nullement dans une abb^ife le pouvoir de
fufcendre de leurs office Se bénéSre les clercs qui
s'ctoient fournis à {à jurifiiction , c]uoique ce Pape
fe ferve du mot /ufpendat. Car il n'entend en cet en-
droit par ce mot cju'un lîmple commandement , que
cette abbelT^ faifoit à Tes clercs de s'abftenir de faire

leurs fonclions dins un lieu qui étoit Ibumis à la

jurifdidion. AuQi quand Honoré 111. donna la com-
millîùn à l'abbé de laint Michel de ranger les clercs

de cette abbelTe à leur devoir, il lui enjoignit de les

contraindre par les cenfures eccIvilîafîKiues , d'obiir

aux avis faluîaires de cette abbelfe & à fes comman-
demens. Ce que peut donc fire une abbelfe qui a

autorité &: jurildiclion fur des clercs , ert , quand ils

rcfufent d'obcir à fes ordres , d'obtenir de l'ordi-

naire une ordonnance portant injonction , fur peine

de cenfures , à fes clercs d'exécuter les commande-
mens de leur abbefle. Elle pourra les y contraindre

en vertu de cette ordonnance.

On peut auffi porter des cenfures en vertu d'une

puilfance déléguée , qu'on a reçue par commiiîion

c"un fupérieur ecclélîaftique , qui a jurifdiclion ordi-

naire. Cette puilfance n'eft qu'une jurifdiclion em-
pruntée

,
qui d-'pend de la volonté de celui qui a dé-

légué ;
par conféquent elle né s'crend p\s au-delà des

termes de la commiflion : de forte que fi le délégué

palfe outre le pouvoir qu'on lui a donné , ce qu'il

txii eft nul. Cette puiffance expire par la mort na-

turelle ou civile du lupcrieur qui l'a donnée , &: le

déléç^ué ne peut commettre à un autre le pouvoir

qu'il a reçu.

On peut donner à un clerc tonfuré la commilîîon

de prononcer des cenfures , parce que la jurildidion

qui regarde le for extérieur , ne fuppofe pas en celui

cjui en fait l'exercice , le caraderc de Tordre. Ncin-

(u) Cap, Dilefta , de majont. tifobcdicnu
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H"ioiîn<; en France, fuivant l'art. 45. de l'ordonnaa-

re de Blois , les vicaires généraux & les ofïiciaux:

des cvêques doivent être prêtres , à caufe de l'indé-

cence qu'il y auioit c]u'un fimple clerc ou un éc-

ciéfialli(.]ue feulement conftitué dans les premiers

ordres facrés , exerçât la jurifdidion fur des perlbnnes

c]ui feroient au-dcfîus de lui par le caradere du fa-

cerdoce. Le dernier concile de Tours l'a aind ordonne

pour les officiaux ( .v ).

Les laïques n'étant pas capables d'exercer la jarlf-

didion fpirituelle, on ne peut leur adrefTer la com-
miffion de port«rr des cenfures , fuivant la doctrine

du chap. Deccrnimus , de judLiis. Tout homme même
lié par le nœud conjugal , encore qu'il eût reçu la

tonfure & les ordres mineurs, 8c qu'il fut entré dans

le clergé avant fon mariage , ne peut par aucune dé-

légation fulminer des cenliires , ni en abfoudre : on
l'infère du chap. Sanè , i. de ckric. conjug. U en eft

de même d'un religieux qui n'eft pas toniurc
, quoi-

qu'il ait fait profedion folemnelle.

Comme le pouvoir de prononcer des cenfures f

n'eft pas une fuite de la pjilTance de l'ordre ,
qui efl

communiquée dans l'ordination , mais un effet de ii

puilf\nce de jurifdidion au for extérieur ,
qui nî

vient pas du caraélere qu'on reçoit par le facreme ic

de l'ordre , mais de l'autorité qu'on a dans l'égliG ,

il n'eft pas nécelfaire ,
pour faire l'exercice decç: pou-

voir, même comme ordinaire , d'avoir reçu le carac*

tcre par l'ordination ou par la confécration (y ). C'eft

pourquoi un évê )ue qui n'eft pas facré , mais qui a

obtenu les bulles de fon évêché , ou , comme l'on

dit ordinairement
,
qui eft confirmé, peut (^) porter

des cenfures 8c,déléguer tout ce qui eft de pure ju-

rildiclion, foit volontaire ou contentieufe , encore

(x) Indccorum eft Laïcum
Vicarium cfie Epifcopi &
facculares in Ecclefia judi-

care. Tit. de Jurifdiciionc. Can.

In nona adione. C. i<>. q. 7.

(^) Etiam non Sacerdotes

dttiamodo juiif(ii6lionem ha-

beant in foro contentiofo
poffunt excommunicare. S,

Thom. in 4. Sent. q. 2, art»

z. quxjliunc. 2.

(7) Can. Tranfmiflam , de
ekctione & elccli poteji»
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qu'il ne fût pas promu à l'ordre de prêrrife, puisqu'il

a tout ce qui eft de la jtirifdiiftion épifcopale. Au con-

traire , un évêque qui n'cft que titul-ire , ou qui a

renoncé à fon cvêché , n'a pas le pouvoir d'en pro-

noncer contre qui que ce foit , parce qu'il n'a aucune

jurifdidion , & que nul ne peut porter de fentencc

centre ceux qui ne lui font point fournis.

Autrefois les archidiacres ,
par une ancienne coutu-

me qui s'étoit établie en divers lieux ,
prononç-^ient

des cenfures d;ms leur diftrid. Ils avoient leurs tri-

bunaux & leurs cfficiaux , comme nous le voyons

par le chap. Romana , & par le chip. Venerahilibiis y

de fent. excom. in/cxto. Il y a quelques diocefes où ils

font encore dans cet ulage.

Les prêtres, en leur qualité de curés, félon leur

droit primitif, & en vertu de leur première inftitution,

n'ont point de jurifdidlion au for extérieur , & ils ne

peuvent procéder dans les formes de juftice , & inf-

truire une caufe
,
pour enfuite prononcer une fenten-

ce. Leur jurifdidtion fe termine au for de la conC-

cience , à l'adminiflration des facremens , 8c à la dif-

penfation de la parole de Dieu. Ainfi encore qu'ils

puilfent refuf;;r l'abfolution à ceux qu'ils ne jugent

pas difpofés pour la recevoir , & impofer des fatisfac-

tions aux pénitens , ils ne peuvent pas employer con-

tr'eux les cenfures (a).

((i) Sacerdotes Parochialcs

habentquJdcm jiirifdiélionem

in fubditos luos quantum ad

forum confcientix- , fcd non
quantiim ad forum judicialc,

quia non poffunt convcuiri

coram cis in caufis contcn-

tiofis, & ideô cxcommunicarc

poflTunt in foro poenîtfn-

tiaii , & quamvis forum
pœnitcntiale iit dignius , ta-

mcn in foro judiciali majot
folemnitss rcquiriiur

,
quia

in co oportct quod non fo-

lùm Dco , fcd ctiam liomini

fati&Hat. S. Thotn. fuyp» }•

non pofTiait , fcd ibi'oUciçj^art, q, 2j, art. i

*.
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PREMIERE QUESTION.
Feut-oii être lié en mime-temps de plujîeurs

Cenfiires , quelles caufcs exemptent des

Cenfures F

X-i E s doâieurs ne font nulle difficulté de croire ,

c]u'un homme puilFe être lié en même temps de plu-

fieurs cenfures ; le chapitre, Cum caufa , de fentent.

excommun. y eft formel. Comme les cenfures n'ont

point de liiifons entr'elles , on peut encourir i'une

îàns l'autre , & i*une après avoir encouru l'autre ; de
forte que fî un homme commet plufîeurs ad:iony ,

contre lefquelles le droit a prononcé des cenfuris >

il peut les encourir toutes, foit qu'elles foiept de
même efpece , foit qu'elles foient de différente';. Bien

plus, il peut être lié en même temps de plu(îei\rs cen-

fures
, par ditférens fupérieurs , ou par le. même ;

pour différentes caufes , ou pour la même. La pra-

tique le fait connoître dans i'ufage des /"aggraves &
B ^iij
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des réaggraves, & des refcrits en forme àt fignific^'-

\itj qu'on obtient en cour de Rome , qui fuppofent

une excommunication déjà prononcée &z encourue

par les mêmes pericnnes , contre lefquelles on en
porte de nouveau.

La raifon qu'en rend faint Thomas (a) , eft que la

cenfure étant une peine médicinale, on la peut réi-

térer comme l'on frit les chàtimens & les remèdes
qu'on réitère auflî fouvent que la nature de la faute

ou de la maladie le demande. Et n'ed - il pas jufte

que fî un pécheur s'opiniâtre à méprifer l'autorité de

fcglife , qui a prononcé contre lui une cenfure , elle

la lui f ife fentir plus fortement , en l'obligeant par

une nouvelle cenfure à rentrer en fon devoir ? Cette

réitération ne peut cauler qu'une confafîon falutaire

à celui qui force Tégli'e à le traiter avec cette fé-

vérité. Pourquoi un homme qui eft d>.jà excommu-
nié , ne le pourroit-il être de nouveau î Eft - il de
meilleure condition qu*il étoit auparavant ? Eft - ce

qu'un homme baptifé , qui a été excommunié, ne de-

meure pas fournis à l'églife , & n*ert-il pas fujet aux
peines eccléfiaitiques , aufE bien que celui qui n'a

pas été excommunié ? Comme donc un homme a

pu encouiir l'excommunicativ^n , en faifant une ac-

tion à laquelle elle étoit attachée, il peut auili être

lié d'une nouvelle excommunication pour la même
adion réitérée , ou pour d'autres. C'eft la décilîon

de Clément V. dans la Clémentine Gravis ,
qui e(l

la féconde du tit. De fent. excommunuationis . Excom-
municatos & interdiras piiblicè , qui in ipjît eccUJlis

nominatim à ceUbrantibus , ut exeant moniti , remanerc

pnpjump/èrint , excommunicationis fententiâ , ( à ^u^i

" 'r fedem duntaxat apojlolicam abjblvi pojjint ^ facro

^ robante conciiio innodat.

^K% s'enfuit que, lî quelqu'un viole pat une même
^o , diftérenres loix qui portent excommunication
action

, • .' -i. 1 1.
^^„, curs intracteurs, il encourt autant d excom-
contrj i ... • 1 ' I I

• ^ i^ insquii a viole de ces loix. Car chacune
municrtu. ' . ,. ,, .

j. f . , portant en Ion particulier la peine, cette
de ces \o\x '.'^ .^j, . '^jii^•^ ^ être encourue indcpcndaiximcnt de ceiic
peine peut *

('0 ^^FP'' Il
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f]ui efl portée par une autre loi. Audi le même P.ipc

dans là Clémentine i. De fipiilturis y reconnoît qu'une

peribnne peut être lice d'une triple excommun>
cation

,
pour avoir pendant le temps d'un interdit,

enterré dans un cimetière des excommunies ou des

interdits nommément dénoncés, ou des uluiiers pu-

blics.

De même celui qui enfreindroit ,
par rapport à

plufîeurs perfonnes , une loi qui pcrtcroit excommu-
nication , tomberoit en autant d'excommunications

qu'il offenferoit de peribnnes. Par exemple, celui qui

auroit battu quatie ecclcfiaftiques , feroit excommu-
nié quatre fois ; chacun de ces quatre eccléfialtiques

étant un objet diftingué & total du crime queTéglife

punit de cette cenlure , ce crime fe trouveroit multi-

plié quatre tois , & par conféquent l'excommunica-

tion feroit auffi quatre fois multipliée.

Qu'on ne dife point qu'un excommunié étcnt

prive de la participation aux biens fpirituels de l'é-

glife, & étant déjà hors de fon fcin , ne peut en être

challé ni être plus privé de fes biens par une féconde

excommunication , fuivant la glofe du can. Omnis
Chrijlianus , c. ii. (/. i. au mot extra ecclejïam : car

quoiqu'un excommunié foit hors de l'églife & qu'iî

/bit privé de la participation à fes biens fpirituels , il

peut être encore lié plus étroitement par une nou-
velle excommunication : il peut aufli être éloigné
de plus en plus des fuffrages de l'églife , Se être af-

fujetti par de nouveaux liens à Satan. Et quoiq'uil
ait relfenti tous les effets intérieurs de l'excommuni-
cation , il peut en éprouver de nouveaux effets

extérieurs , comme la privation de toute converfa-
tion ou Ibciété civile avec les fidelles ; ce que nous
examinerons plus exactement, en traitant de l'excom-
munication.

Par les mêmes raifons , un eccléfiafl-ique peut être
fufpendu de fes ordres pour une faute , & être ex-

' '^^o"^"i«nic pour l'autre. Auffi il n'eft pas inoui dans
j l'églife

, qu'on ait prononcé contre un eccléîiaftique
unelufpenfe, & enfuite une excommunication pour
le même crime , dans lequel il croupidoit. Le conciU

B i?
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de Narbonne , de l'an 58^. veut qu'on en ufe aînfî 1

l'égard des ecclcfîaftiques qui continuent de s'arrêter

dans les places publiques {b).

Alexandre III. ordonne la même chofe contre les

clercs conftitués dans les ordres facrés qui retiennent

des concubines {c), Ccleftin III. a fait une femblable

ordonnance {à).
C'eft pourquoi , fous prétexte qu'on eft déjà engagé

en quelque cenfure , on ne doit pas méprifer les au-

tres , & fi on en a encouru plulieurs , il faut fatisfairc

pour toutes à l'églife & au prochain i & quand on
en demande rabfolution au fupérieur , il faut les lui

expofer toutes , autrement on n'en feroit pas entière-

ment délivré , & on ne rentreroit pas dans les avanta-

ges dont on auroit été privé.

Diverfes caafes empêchent d'encourir les cenfures :

La première eft l'ignorance tant du droit que du
fait.

II eft à remarquer qu'on peut ignorer le droit en

deux manières. 1". Celui qui fait une aiflion peut

ignorer entièrement qu'elle foit péché, i". Il peut fa-

voir que cette r.dion eft défendue par le droit naturel

ou divin , & même par le droit eccléfiaftique , fans

iavoir que l'églife y ait attaché une cenfure: par exem-

ple , fi on fait qu'il eft défendu par l'égUfe de frapper

les perfonnes facrées , & qu'on ignore que cette vio-

lence foit punie de l'excommunication.

Il n'y a point à douter que la première de ces

ignorances, quand elle eft invincible, n'excufe des

cenfures au for de la confcicnce , comme l'enfcicjnc

Alexandre III (e). Puifqu'elle excufe de péché, elle

(h) Si quis facerc prxfumpfc-

lit , repellcndum omnino ab

officio, ik cxccrandmn ; li non
cinendavcrit ifc .1 communione
te ab ofH:io privetur. Conc.

(c) Vcrùm ipfos per fiifpcn-

fionis & ir>tcrdifti Icntcntiam

dcbesardliîis cogcrc ut inulie-

res ipfas .\ fc ita rciuovcaiu •

quod de illi:> liniAia fu'picio

haberi non pofllîr. Et fi qui eo-

rum ad iplas redire vcl alias

ncciporc tortè pr^fuinplerit,

in aliqiios corum dcbcs pcr-

pctuaiii cxcommunicationis
icntcntiaiu proterre. Cop. Cic-

ricos , de cohabit, Cleric, bf

Mut.

(</) Cap. Cùm non ab ho-

minc , de judiciis.

(t}C<j/\ Si VC16, dcfcnt.cxccm.
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doit paieillemcnt exempter des cenfufcs qui en font

la peine.

Pour la fecontie fort:'.' d'ignorance , quoiqu'elle

ii'cxculc pas (ie pcciié ï,iortel , elle exempte néan-

moins des cenfures au for de la confcien^e , quand
elle eft invincible , co/nme les canonises l'inferenc

du chap. Ayojlolicx , Je Cleric. excom. \el depoj'. mi^
nijl. La railon cil

, que fuiv.mt ces paroles de Jefus-

Cnrifc {f) , on n'encourt point les cenfures qu'on n'ait

xeçu quelque monition de la part de l'églife , qu'on

n'ait mcprile ion autorité , & qu'il n'y ait eu de la

dv-Tobciflance ou rébellion contre Tes ordonnances ,

ce que les canonilies appellent contumace j or , celui

qui ignore invinciblement que l'églife ait porté des

cenfures contre l'adion 'qu'il fait , n'eft pas ccnfé

avoir reçu des monitions de la part de l'églife, avoir

méprifé Ion autorité , ni être rebelle à fes ordonnan-

ces. Aulfi le Pape Boniface VIII. déclare que ceux

qui ignorent les réglemens faits par les ordinaires ,

n'encourent pas les peines portées par leurs ordon-

nances (g).

Cette décifion étant énoncée en termes généraux

,

elle comprend non-feulement ceux qui ignorent qu'il

y ait une loi eccléfîaftique qui défende une telle ac-

tion , mais même ceux qui ayant connoiffance de

cette loi , ne favent pas que 1a défenfe qu elle fait

foit fous peine de cenfure. Car cette décifîon a été

donnée par le Pape pour foula^er les confciences ,

comme il le marque par ces termes : Ut animaritm

])ericidis obvietur , elle doit donc être étendue com-
me les autres loix favorables jufqu'où peut aller le

fens de:s paroles dans lefquelles elle eft exprimée ,

fuivant la règle i^. du droit : Favorej ampliandi. Or ,

les paroles de Boniface VIII. peuvent aifément 8c

fans leur faire violence , être entendues de ceux qui

(/) Si Ecclefiam non audîe-jcumque prolatis ligari nola-

lit , fit tibi ficut Ethnicus & mus ignorantes , dùm t&mtn
ïublicanus. Mû/f/i. iT. 18. eorum ignorantia crafia noa

(g) Ut animarum pcriculis fuerit , a ut affeûata. Cap, Vt
obvietur , fententiis per fta- aniniaium , de conflit,

tuta oxdiniiiioium quotum-
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Ignorent feulement qae la <iéfenre de Téglife foit fous

peine de cenfaie : de forte que li leur ignorance n'eft

pas grofiîere ouafFedée, o n peut juger qu'ils ne font

pas liés par cette cenfure; puifqu'alors ils ne font pas

opiniâtres ni rebelles à l'égl ife.
^

La troifieme règle du drOi't in- 6". qui porte que ,

Jgnorantiafaài , non juris excitfat y n'eft pas oppofée

à cela. Cette règle regarde lèulement le for exté-

rieur où l'on préfume ordina-'rement que l'ignorance

du droit eft grofiîere & affedt e , ou pour avoir né-

gligé confidérablement de (avoir la loi du fupérieur

eccléfiaftique , ou pour n'avoir pas voulu s'en inC-

truire. Cette prcfomption n'a pas toujours lieu au

for de la confcience. La foiblefîe de l'efprit de l'hom-

me 8c l'expérience journalière , nous font aifez con-

ncitre qu'encore qu'on apporte beaucoup d'applica-

tion à s'inftruire des chofes qui nous regardent
, il y

en a qui échappent à notre connoilfance.

L'ignorance invincible du fait exempte pareille-

ment des cenfures. Ainfi celui qui frapperoit un prê-

tre , croyant que c'efk un laïque , ne tomberoit

pas dans l'excommunication. Alexandre IH. l'a dé-

claré ainli dans le ch. Si vero z. de fentent. excomm.
Si vero aliquis in Clericum niitrientem comam maniis

injecerit violentas , propter hoc non débet apojlolico

prœjèntari confpeclui , nec etiam excommunieatione no-

tari , dummodo ipj'um ejjc Clericum ignoraverit. A
quoi eft conforme le chap. Apojlolicx , de Cleric. ex-

comm. minijirante. Veriim quia tempore fufpenfionis

ignari celebrajUs divina , vos reddit ignorantia prohor

bilis excujcitos.

Quant à l'ignorance du droit ou du fait qu'on au-

toit pu vaincre , les canoniflcs dlfent communément
que lorlqu'elle excufe de péché mortel , elle exempte
auUi des cenfures , puifque , excepté l'excommunica-

rion mineure , on ne les encourt que par un péché

mortel. Mais quand cette ignorance cil criminelle 8c

qu'elle nVxcufe pas de péché mortel , elle n'excufe

pas non plis de la cenlUrc , fuivant la déciiion du
Pape Bonif\ce VIH (/i) , qui décide que l'ignoraucc

(Ji) Cap^ Ul aniinaïuau
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craïTe , grofHcre ou aftcdce , n'exempte pas des

cenfiiics. Ainli un homme qui auroit eu quelque

foupçoii , qu'il y a une cenfure attachée à une ac-

tion qu'il fe propofè de faire , & qu'il la fait fans

s'informer (i véritablement cette adlion eft d-'fendue

fous cette peine , il tombe dans la cenfare , s'il y en

a une attachée à cette adion.

De même celui qui fâchant bien qu'il eft dé-

fendu , fous peine de cenfure , de battre un eccléiiaf-

tique , frapperoit un homme qu'il doute l'être , tom-»

beioit dans l'excommunication , C\ celui qu'il auroiç

maltraité, letoit véritablement.

Si l'ignorance cralfe & affeilée ne met pas à cou-

vert des cenfures , les eccléiiaftiques qui ignorenc

celles qui regardent leur état , ne peuvent donc en
être exemptés ; car ils ne les ignorent que parce qu'ils

méprifent ou négligent notablement de s'inftruire des

loix de l'cglife , ou de lire les ordonnances de leuc

diocefe , dans lefquelles ils trouveroient les règles

de leur conduite , & les peines prononcées contre

eux en cas de défobéilTance. Les eccléliafHques ,fonc

donc indifpenfablement obligés de s''inftruire de cette

matière , une des plus difficiles &des plus importan-

tes , 8c qui d'ailleurs concerne particulièrement leur

état ; autrement ils fer.oient des fautes confîdérables »

& pourroient même encourir les cenfures , fans que
Jcur ignorance les excusât , puifqa'elle eft toujours

afFeélée ou criminelle,

La féconde caufe qui empêche d'encourir les ccH'»'

fures , eft la crainte d'un mal notable , qui eft capa-
ble d'ébranler une ame conft;înte & forte.

Qiiand on contraint une perfonne , par la terreur

qu'on lui imprime , de faire une chofe qui lui eft dé-

fendue , fous peine de cenfure , fi cette violence eft:

fî grande qu'elle force la liberté de cette perfonne ^

elle la difculpe de tout péché : & ainlî elle l'empê-

che d'encourir la cenfure , (î la chofe n'eft maiivaifè ^

que parce qu'elle eft défendue par l eglife. Car l'égli-

fe n'eft pas cenfée vouloir obliger fes enfans à obfer-

"VÇi: fes ioix ^ avec une incoiricaodité fi confidérablei
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za contraire , elle les excufe en ce cas , & elle les dé-

charge de cette obligation.

Si en objecloit qu'Innocent lîl ( f ) , dit que celaiqui

con^.munique avec un excommunié par crainte &
malgré foi , tombe dins l'excommunication j que par

conîëquent la violence qu'on fait à une perfonne ,

ne l'exempte pas des cenlures : nous répondrions que

ce Pape parle d'une crainte qui n'eft pas alTez forte

pour exempter un homme de péché , comme on
peut juger par les paroles fuivantes : Dijîinguimus

autem iitrîiin is qui communkat excommunicatis in-

viîiis , Jît per coaciioneni ajîricius , aut per metum
induclus ; in primo cafii takm non crcdimus excom-

miinicatione teneri , cîim magis pati qiuim agere con-

vincatur , in ficundo licèt metus attenuet culpam >

quia tamen non eam prorsîis excludit , ciini pro nullo

7netu debeat quis mortale peccatum inciirrere , excom-

municationis labe credimus inquinari. Concluey. donc

que quand la crainte qui fait agir un homme contre

le commandement de l'ésiUre , eft légère , comme
elle ne l'exempte pas du pccne contre ce comman-
dement , elle ne l'exempte pas non plus de la cenfure

qui y eft attachée.

Il faut néanmoins obfervcr
, que fi la violence in-

térelTe l'églife ou la religion , & leur fait injure;

par exemple , fi par un mépris formel de l'autorité

de l'églife , ou par averfion pour la foi & la reli-

gion , on veut obliger une perfonne de faire malgré

elle une chofe qui lui eft défendue fur peine d'ex-

communication ,
quand même la chofë ne feroit pas

mauvaife de fa nature, la perfonne doit s'en abfte-

nir : de quelque menace qu'on ufe pour l'y con-

traindre , elle doit plutôt fouffrir la mort ,
que d'a-

bandonner le parti de l'églife & de la religion. Si

elle cède à cette violence , elle pèche & encourt la

cenfure.

Que Cl la chofe que l'églife défend fur peine de

cenfure , eft mauvaife de fa nature , étant défendue par

le dtoit naturel ou divin , il n'y a point de craiiit«

(0 C'(2/7, Sacxis ) de Uf juk v/«
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qui la rende llciie

,
par conlcqucnt celai cjul la feroic

leroit coup.'.Me de pL-clié. Cependant , félon le fcn-

timent de Navarre, d'Avila, de Suarez & de Conink,
qiioic]ue cet homme fût criminel , la crainte cai l'au-

roit contraint de faire la chofe , auroit empêche qu*il

ne fùc tombé dans les cenfures
,

puifque la crainte

exempte de l'obligation dobferver les commande-
mens de l'églife , îk qu'on n'encourt point les cen-

fures , à moins qu'on ne pèche contre un précepte

ecclcfîaftique qu'on viole.

La troifîeme caufe qui exempte des cenfures , eft

l'impuifTance naturelle ou morale où l'on efl: de faire

ce qui eft ordonné par l'églife. Il efl: de la juîHce ,

t]ue celui qui ne peut en aucune manière obéir au
commandement du fupérieur eccléfiaftique , (bit ex-

cufé du péché & des cenfures , conformément à la

règle de droit qui nous apprend , que ni Dieu ni

l'églife ne commandent point des chofes impolîi-

bles : Nemo potejl ad imjiojfihik obligari.

La quatrième caufe eft l'inadvertance totale qui

peut fe rencontrer dans un homme qui fait vérita-

blement qu'une chofe eft défendue fur peine de cen-

fure , mais qui, par inapplication jn'a dans le moment
qu'il la fait , aucun doute qu'elle ne foit pas permife.

L'oubli naturel , qui n'a été précédé d'aucune né-

gligence coupable , a le même effet que l'inadver-

tance i on dit la même chofe du premier mouve-
ment.

La cinquième eft l'appel dûment interjette avant

que lacenfure fût portée , ou avant que la condition

fous laquelle le fupérieur a prononcé la cenfure , fût

accomplie , ainlî que nous l'apprenons du chap. Ad
hœc 37. de appellationibus. Noveris quàd pojî appel-

lationem excommunicari non pojfunt , & du chap. Prœ-
tereà 40. au même titre •• Requijiti fumiis , dit Ce-
leftin lu

, Ji quis jiidex ita protulerit fentenîiam > nifi

Sempronio intrà viginti dies fatisfeceris , te excom-
municaîum , vel fujpenfwn , vel interdiciiim ejje cog-

nofcas ; & ille in qiiem fertur fententia , medio tem-
pore appellans , ad dieni Jlatutum minime fatisfece-

rit , utrùm ille fintentid tali ligetur j aiit intcrpojl*^
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tione appellationis tutus exijlat : videtur autem nohîs^

quod hujufmodi fententiam appellationis objlaculwit

debeat inipedire,

La fîxieme eft le confentement de la perfonne

întérefTée , comme s'il y a contre vous une excom-
munication prononcée par l'cvêque , en cas que vous

ne reilituiez pas dans un mois à Pierre ce que vous

lui avez volé , vous n'encourez point du tout l*ex-

communication , fi Pierre vous remet ce que vous

lui deviez : & vous ne l'encourez point dans le temps
marqué , fi Pierre vous prolonge le terme. Mais
aufli , fi vous demeurez débiteur après le terme échu ,

vous tombez dans l'excommunication , à moins que

l'impuiffance de fatisfaire à cette dette ne vous jaC-

tifie. La raifon etl , que le terme n'avoit pas été

donné pour faire cefier l'obligation , fiiivant la loi

,

Sed Ji manente , au digeft. liv. 43. au titre, De
precario.

La feptieme eft le défaut d'intention dans le fu-

périeur qui ne prétend pas alfujettir certaines perfon-

nes aux cenlures qu'il a portées par fa loi. Cir quoi-

que Ton intention n'excufe pas du péché ceux qui

violent fa loi , parce que la malice du péché dépend

delà volonté de ceux qui le commettent , elle empê-

che néanmoins l'effet des cenfures , parce qu'elles

n'ont de force qu'autant que la volonté des fupérieurs

leur en donne.

Enfin , la légèreté de la matière , qui , lorfque la

faute n'eft que vénielle , peut empêcher d'encourir

les cenfures au for intérieur.

Quand on doure avec fondement fi on a encouru

une cenfure , il faut s'abftenir des chofcs dont elle

prive ou qu'elle défend , parce que dans le doute, 8c

particulièrement en matière de cenl'ure > il faut laivre

le parti le plus sûr. Or , il e(l plus sur de s'abitciur

des chofes dont la cenfure prive ou qu'elle défend,

& demander l'ablblution au fapérieur ,
puifqu'il n'y

a point de danger de pécher en faivant ce parti , 8c

qu'en l'autre , on s'cxpofc à tomber dans la cenfure

éc à pécher.

Il eft à remarquer qu'il y a deux fortes de doutes;
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l'un cfl: de droit , & l'autre de tait. Le doute de droit

elt quand on doute (î une telle adlion e(l détendue

fous peine de cenfare , ou fî une cenfure portée par

un juge ell valide ; par exemple , fi au fujet de ce

qui c(l dit dans le chap. Quantce pnefuniptionis , de

fent. excomm. que ceux qui pouvant empêcher qu'un

prêtre foit battu , ne l'empêchent pas , encourent

l'excommunication. Un homme qui par un défaut

de charité , n'a pas empêché qu'un prêtre n'ait été

battu , eft en doute s'il a encouru l'excommunica-

tion
,
parce que les doéleurs font partagés fur le fens

de ce chapitre : les uns difant qu'il n'y a que ceux

qui font obligés par le devoir de leur charge à em-
pêcher cette violence , qui encourent l'excommunica-

tion i les autres difant que ceux qui n'y font obli'

gcs que par la chirité , l'encourent pareillement i

voilà un doute de droit. Le doute de fait , eft quand
on doute (i on a fait une aétion défendue fous peine de

cenfure , ou fi on eft lié d'une cenfure ; nous etï

avons un exemple dans le chap. Illud , de Clerico

excom. miniji. où il eft nxarqué qu'un évêque dou-
toit s'il étoit excommunié , parce qu'il n'avoit appris

que par le bruit public qu'il avoit été prononcé con-

tre lui une (entence d'excommunication. Dans l'utî

& l'autre doute , il faut fe déclarer pour la cenfure j»

& s'abftenir de ce qu'elle prive ou qu'elle défend >
parce que c'eft le parti le plus sûr.

ESBEssess^t-;

IL QUESTION.
L'Eglife peut-elle punir de cenfures toutes forâ-

tes deperfonnes & toutes Jortes de péchés ^

L A cenfure étant un ade de jurifdiélîon , dont
l'églifè fe fert pour tenir fes enfans dans leur de-

voir , & pour punir leurs fautes , elle ne peut en ufec

que contre ceux qui ont été fournis par le baptême

à foa autoiité. Son pouvoir ne s'étend ,. ni lin k&
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idolâtres , ni fur les intidelles , ni lur les catcchume-

ofs qui n'ont point reçu ce facremenc , comme le re-

connaît le concile de Trente (a
) , fuivant la dodrine

<ie faint Paal {b).

Pour les hérétiques , les fchifmatiques & les apof-

tars , réglife peut porter des cenfures contr'eux
,

comme ayant été fournis à i"a paillance , 8c aflajettis

à fes loix par le baptême.

Les laïques , aulii bien que les ecclénaftiques ,

peuvent être punis par les cenfures ; les laï.jues par

l'excommunication <k par l'interdit ; les eccléfiafti-

<]ues par l'excommunication , la fufpenfe & l'interdit.

Il eft à remarquer que les évèques n'encourent la

fufpenfe ou l'interdit , que quand il eft fait exprellé-

ment mention d'eux dans le canon , qui porte ces

peines (x:).

Aucun corps ou communauté ne peut être ex-

communié , mais il peut être châtié par une fufpenfe

ou par un] interdit. Autrefois on prononçoit l'excom-

munication contre les corps & communautés {d) ,

mais Innocent IV (e^ , a défendu que cela fe fit : In

Univerjitatem vel Collegium proferri excommiinicatio-

tiis fententiam penitîu prohibemiis , vokntes animanim
periciUum vitare , qiiod exindè feqid pojfet , ciim non

nunquàm contingent innoxios hnjufinodi fententid ir-

retirL

Les enfans qui n'ont point atteint l'âge de puberté

ou de difcrétion , ne font pas fujets aux cenfures (/}.
X'églife pourroit, abfolument parlant, les châtier par

des cenfures ,
quand ils ont quelque ufage de la rai-

fon i cependant elle ne le fait pas , parce que n'ayant

pas encore a(fez de difcernement pour concevoir la

grandeur de ces peines , & pour les appréhender , ils

i\e (ont pas cenfcs coupables de rébellion ni de con-

tumace.

(a) Seff". 14. Cl.
(b) Qiiid mihi de ils qui

foiis funr |udicarc... cos qui

foris Tunt Dominas judicabic.

j. Cor. c. $.

(c) Cijp. Quia pcriculofum ,

dcjfçnt, €xç9mt infaxto.

(d) Cap. Signifieaverunt , de

exception. 6" Ciip. Pfo iiloruin.

de prixbendis.

(c) Ciip. Romana , de fent,

excom. in fexto.

( / ) Ciip. Super eo , 6* Cjp*

PUCÙ0) dijhit.cxccm,
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les infenfcs oui n'ont pas' Tufage de la raifon ,

ne foni point non plus lujets a ces peines. Pour

en être frappé, il iaut avoir ea l'exercice de la

raifon libre dans le temps ciuon a commis ladhoii

détendue par le fupéricur. Bien plas , (i un homme

avant que de devenir fou , ou furieux ,
avoit com-

mis un crime qui méritât; l'excommunication ,
on ne

devroit pas l'excommunier ,
quand il cft tombe dans

ce fâcheux état i car cette peine ne pourroit lui être

falutairc. Il faudroit plutôt l'en abfoudre , s il l a-

voit encourue , aiin de le founraire a la puiflance

du dcmcn.

Nous tenons en Prance pour une maxime certaine ,

que les fupérieurs eccléfiaftiques ne peuvent pronon-

cer des cenfures contre les officiers royaux de juiucc,

touchant ce qui concerne l'exercice de leurs charges :

car , dit M. de Sainte-Beuve (g) , un officier laïque

qui pe:he dans l'exercice de fa charge , iVeft point

fournis à la jurifdidion de l'églife. Ce feroit une en-

treprife que de le vouloir punir de cenfures , & don-

ner lieu à un appel comme d'abus.

Comme les cenfures ne regardent proprement que les

hommes vivans , c'eft parler improprement que de dire

que ré.'life excommunie les morts. L'excommunica-

tion éilnt une féparation aduelle de la fociéte des fi-

delles ,
pour en être exclus , il faut être vivant :

les

anathemes qu'on prononce contre les morts n'influent

pas abfolument fur les morts , ils n'en font p2.s plus

malheureux ; c'eft feulement une tache qui déshonore

leur mémoire , eue l'églife témoigne avoir en horreur,

foit en faifant défenfes de prier Dieu pour eux
,

foit

en les privant de la fépulture eccléfiaftique , loit en

les faifant déterrer ,
quand on découvre leur mauvaife

dodrine ou leur rnauvaife vie.

Quand l'églife fait des imprécations contre les in-

fedes qui nuifent aux fruits de la terre ,
comme font

les chenilles & les fauterelles , elle ne fe fert pas des

cenfures , mais d'exorcifmes , d'eau bénite , & de

prières ,
pour demander à Dieu qu'il les extermine.

(g) Tom, 3. refolut, 179.
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il n'eft pas toujours expédient que leglife mette

en uûge les cenfures conrrc toutes les perfonncs

u'elle pourroit en puniri il convient beaucoup mieux
e les employer rarement. Les cenfures étant des

peines mcdicinales , le lupcrieur e;cléfiaftique doit

en médecin fpirituel & en pafteur chiritable , ne les

appliquer que comme des remèdes pour la guérifon

de l'âme des pcch.-urs & pour le bien de l'eglile.

Ainlî quand il a véritablement fujet de croire que ,

bien loin de contribuer à la conversion i*un pécheur ,

elles ne ferviroient qu'à le rendre plus en^iorci dans

ion crime , & qu'à expofer au mépris l'autorité ec-

clclîafti ]ue , ou qu'elles feroicnt nairre à^ dividons

& des fchifmes qui troubleroieni Téglifc , il ne doit

pas en uler , mais diiiimuler & tolcrer ce particulier:

les cenfures opereroient un effet tout contraire à leur

inftitution , puifqu'eiles caaferoient la perte des

âmes , pour le falut defqueiles elles ont été trcs-

faintement inllituees. Que li le fuperieur ccclclîafti-

que prévoit que la patience falFe quelque préjudice

au public , y ayant à craindre que le mauviis exem-
ple dun pécheur ne pcrvertifTe plulîeurs autres per-

îbnncs , il ne doit point heliter a le châtier par des

cenfures , afin d'arrêter le mal que le pécheur le fait

à lui-même & aux autres. Alors à elles n'ctoient pas

falutaires à ce membre , elles le fcroient à tout le

corps , ainli qu'il d^ marque dans le canon , /îc/ê-

ciindég 1 c. 24- »/• 3.

La cenfure étant une peine rpirituellc , elle ne peut

être indigée , qu'il n'y ai: eu une faute , & comme
elle ell une médecine , elle fuppole la maladie du
péché. Cela a été regardé comme c.rt.iin par le con-

cile de Latran \^h), Ctrpcndant il ne fuffit pAs qu'une

action (bit péché , pour que l cçlifc emploie des cen-

fures contr'ellc , mais ce péché doit être revêtu des

circonflances qui fuivent :

1". Il faut que Tadion foit extérieure , parce que

(î) U jurifdiûion extérieure de T^lifc à Usuelle

(/i) Cap. Sacro , eU fent. excom.

{i) Cap, Tua nos , dejimcnia.

Kobit datam eu de manifc&is

taAiummodo judiuie.
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....• ' de5 ccaTiires , ne s'ctend poinc

intérieurs, qui ne font corinas

aS\ DiVu: cXt a iui fcul d'en mger. : e voit kç

cw!;q.ir -. :aa dehors, œ:.--,
è^'f.^?:'}

U VV-^ 4 ia c Ceil pir cette riilon que l cgli-C

ner^aonc^pou^t de pe nLontre les pèches qu^e

^ . .oalaltes', n^ hai^ Ixxcnxux pcccaza

i..;*^! -.r*< cela ne s enteni que Cw t^u*. «^«^^

^"^ •
"

i«r fenntnent pa^ quelque temoigr^ge

Ainfi cuciru'an homir^e ait lelprit inftc-

té dequelqae héréùe , s'il ne l'a P^^^^ ^^^^
Ta dehors , il na point encouru l'excommomca-

""

Quoique régUfe ne jage r^s des penfees des nom.

xner, s'il arn?e qa>ane a^cn extenrare qu:
p^^^^^^^^

cnrninelle, & qui l'eft
.'^^^^'''^'^' Lj^f^l';^^

pas d'un ade intérieur cm renrenne la hlJ... d a pe

&é conue le-jel l'eg-iie a porte une ceal-r. ,

on ^e l-enrourt p.s a/for de la -nlaen.^ bien

qu'au for contentieux on pule pour 1 avoir ^^i-onra..

Par etempîe , un homxe qui pir cramre ^ro t a^

deh-^-s un acte dliereticiue , mais qui ne leroit m-

fedé'daucane hérciie , & qui au contraire conierve-

roit inteneurement la foi catnohque , ^^--- -f
p.s la cenfure portée contre les hérétiques , car il Hw

^ir p.svcrirlMen.ent heredoue : cea
f
t^--?^

de !V.nt Antonio , de Cafetan , de Soto , i A.ua 6w ..

'^ U ne fuffi: pas pour encourir une cenlure, ci'a-

ToiV témcigne p.r p.rcles ou autres agr.es exteneurs

U Tolont. qu'on a de commettre le cnme, contre

lequel elle e l ordonnée , ni même d'avoir commen-

ce Tadion qui eft défendue fous peine de censures i U

(t)I. ,.R.g.c. 15.
I

Cm>C.T.Î^co™»û^»S.

CO Can. Chnàxuu. c. 32 's-Cicdcotcs , de WfrcMa,

9' U 1
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faut l'avoir exécuté^; , & l'avoir confbmiTicc. II faat,

difent les do(ftears
, que le péché foie complet en

^n genre , à moins que le contraire ne foie expref^

fcment marqué par les termes de la loi. La raifon

efl
, qa'il faut interpréter les loix pénales félon la

(ignification commune des termes : or en tout péché
qui fe commet par action, on entend par adlion dans
laquelle le péché confifte , l'adion confommée. Par

exemple , fî une loi dcfend fous telle peine de tuer un
homme , on entend par le mot de tuer -, un homicide
effectif, d'où la mort d'un homme s'ed enfuivie. Gré-

goire X. le décide ainfî (n) , quand il dit, que ceux
qui élifent un indigne , n'encourent pas les peines de

droit, fi leur cleclion n'a eu fon effet. Ainli , quoi-

qu'on ait confeillé , commandé ou entrepris de tuer

un homme , encore même qu'on l'ait blclfé mortelle-

ment , s'il ne meurt pas de la plaie qu'il a reçue ,

on n'encourt pas l'excommunication qui fcroit atta-

chée à l'homicide ; mais fi l'excommunication étoit

porrée direélement contre ceux quiconfeilleroient oii

commanieroient un meurtre , on tornberoit dans la

cenfure
,
quoique le meurtre ne s'enfuivît pas. Inno-

cent IV. l'a décidé en termes exprès (o) , lorfqu'il dit

que celui qui a commandé à des rûrifiins de tuer un

homme, encourt l'excommunication ipfo facio , fans

que Ion commandement ait eu fon eflct : Quaniquam

mors ex hoc forjan non juhfdquatur.

3. Il faut que le péché loit conlidérable. La cenfure

étant une grande peine, il n'clt pas convenable de

l'employer contre des péchés qui léroient légers. Il doit

y avoir de la proportion entre le péché & la peine

dont on le punit. C'elt un principe établi parles loix

ecckfiaftiques & civiles. Lt c'eft fur cela que le qua-

trième concile d'Orléans , rapporté d:ins le canon ,

Nulliis i c. II. c]. 3. défend d'excommunier les lîdelles

pour des caufes de peu d'importance : Nullus facerdo-

tuiii qiiemqitam reclie fidei hominetn pro panis & Uvi-

(f«) Ci2p. Pcrpctuo ) de cîcc-

ticne t inftxto.

( ) Cap- 1*10 humani , de

homicidio , in fcxto»
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hns caufis à commiinionc fufycndat. Si on yoit l'im-

prud.-ncc de porter des ccMifurcs contre des huitcs

leqcr.-s, au lieu de rendre les ccniurcs redoiitmles,

on les Feroit môprilec , comme remarque le concile de

Trente 'y). .

On ne peut àonc inflîser des ccnfures que pour le

péché mortel -, il doit mômeûtre énorme. Mais comme

l'cnormitc du crime efl: relative , & quelle (e confidere

par rapport à diverfes circonftances , s'il paroît léger

en lui-même , il faut qu'il foit énorme ,
ou par rap-

port aux circonftances du temps ,
des lieux ,

des per-

Ibnnes , ou par le fcandale qui en rcfulte ,
ou par le

dcfordre ouïe dommage qu'il caufe , ou par les con-

féquences Bcheufesqui en naiifent -, comme s'il entraî-

ne dans des péchés griefs , ou qu'il foit faivi d'uri me-

pris formel de l'autorité eccléfiaftique : ce font-la les

conlidérations pour lelquelles des péchés qui paroiflent

léc^ers en eux-mêmes , font punis par le droit cano-

ni'cjue des cenfares ecclédaftiques.
^

Ceft par ces confidérations que plufieurs fages pré-

lats employeur encore aujourd'hui les cenfares ,
pour

maintenir certains points de difcipline, qui d'eux-

mêmes ne femblent pas être d'une grande conféquen-

ce , mais qui le font effedivement ,
par rapport au

bon ordre du clergé & à l'édification des fidelles , que

ces prélats fe propofcnt pour fin , ou par rapport aux:

circonftances du temps , du lieu , ou des perfonnes ,

ou parce que les manquemens qui arriveroient , fe-

roient des difpofîtions prochaines à des crimes énor-

mes , ou qu'il en naîtroit du fcandale , ou que plu-

fieurs perfonnes en prendroient occafion de mener une

vie déréglée ; ce qui fuit ordinairement des moindres

libertés que les eccléfiaftiques fe -donnent. Ceft pour-

quoi les cvcques leur défendent , fous peine de cen-

fares, de fréquenter les académies des jeux publics ,

& d'entrer dans les cabarets pour y boire ou pour y

manger.

Si quelquefois les canons prononcent des cenfures

pour des caufes qui paroiffent maintenant fort légè-

res en elles-mêmes , c'eft que dans le temps que ces
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canons ont été faits , elles étoient d'une grande con-
fécjuence par rapport aux circonftances auxcjuelles les

auteurs de ces canons faifoient plus d'attention , à

caufe du mauvais exemple c]ui en fuivoit, & du mal
qu'en pouvoit craindre la fociété des fidelles , qu'à

l'importance ou la grieveté des caufes regardées en
elles-mêmes. Mais aujourd'hui cjue les circonftances

ont changé , ces chofes ne font plus cenfées être une
matière alfez grave pour qu'on les punilTe fi rigou-

reuferaent; elles peuvent même n'être plus criminel-

les. Par exemple , manger du fang & des viandes fuf-

fbqués étoit une faute confidérable dans la nailïan-

ce de l'églife j à préfent perfonne ne s'en fait de
icrupule.

Si pour porter des cenfures contre un péché , il faut

cju'il foit mortel , comme nous l'avons dit , & qu'il eft

marqué pour l'excommunication dans le droit canoni-

que (^), tout ce quiexcufe du péché mortel , fert d'ex-

cufe légitime contre la cenfuie.

Cependant , félon le commun fentiment des doc-
teurs , on peut tomber par un péché véniel dms
l'excommunication mineure, qu'on encourt en com-
muniquant avec un excommunié nommément dé-

noncé.

4. Il faut que le péché (bit défendu fous peine de

cenilires par un précepte eccléfividique. II ne fuffit

pas qu'il foit oppofé à la loi naturelle & divine
,

comme on l'infère des chapitres , Ex farte y \.de ver-

borumjignif. & qiui fronte , de appclLit. Les cenfarcs

étant établies par l'églife pour confcrver la difcipline

extérieure, elle ne s'en fert que contre les pécheurs

qui troublent celte difcipline , en défobcilTant à l'es

ordres , ou en marquant une efpecc de mépris de fcs

commandcmens ou de fes défenfcs (r). Or il n'y a ni

défobéilîance , ni révolte contre l'cglife , à faire

une chofe au fujet de laquelle elle n'a fait aucune

défenlè.

(7) Quia anathcnu jrtcrnxl (r) Si Ecclcfiam non audie-

niortis cfl damnatio , & nor. rit , fit tibi ficut Eiiinicus Ôc

nifi pro mortali dcbct imponi rublicauus. Matth. t. 18.

CUiUiA£.C'u/<.Ncmo, ç. Il, j. j.j
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5. S'il s'agit ci'anc ccnfuic qu'on veuille pronon-

cer contre quelqu'un en pariiculicr , il faut , félon

Tufage orciiniire de l'cglife ,
que fon péché foit fcan-

d.ileux , & qu'il trouble en quelque manière la police

extérieure; car c'ell principalement pour la mainte-

nir qu'elle établit des loix & des peines. Encore

qu'il fuflifc pour la validité de la cenfare que. le pé-

ché ait paru au dehors , 8c qu'on piiifle par une loi

générale défendre , fur peine decenfures, toutes for-

tes de péchés extérieurs , il femble qu'il eft de U raifon

& de l'équité de ne punir perfonne en particulier de

cette forte de peine , que fon péché n'ait fcandrlife

le peuple , devant lequel on le déshonore en le pu-

nilTant par une cenfjre. Comme l'on ne coupe un

membre du corps humain , que quand il nuit aux au-

tres ; de même la cenfure étant une privation ou ré-

paration , on ne doit en ufer que quand le pécheur

eil fcandaleux , afin de réparer le mauvais exemple

qu'il a donné, & prévenir le tort qu'il pourroit faire.

C'étoit le fentiment de Julien Pomere, qui vivoit

vers la fin du 5e. fiecle. Voici ce que dit cet auteur

dans le livre 2. de la vie contemplative, au ch. 7.

Ecce autem crimina quorumlibet , Ji ipjîs criniinojïs

conjiteri nolentibiis , imdeciimquè claruerint , quœciun-

que non fiierint patientix Uni medicamento J'anata ,

vcliit igné quodam piœ increpationis , iirenda fiint 6»

curanda. Qiiàd
Jî nec fie qu'idem fiijlincnîis ac piè vi'

crepantis inedda procejjerit in lis , qui diîi portaîi &
fahihriter objurgati , corrigi noluerint , îanquàm pa-

tres corporis partes debent ferro excommimicationis

abfcindi , ne ficut caro morbis emortua fi abfcijja non

fiterit , falutem reliqux carnis piitredinis fuœ contagio-

ne corrwnpit , ijli qui cmendari defpiciunî , & infuo

jnorbo perfijîunt , fi moribus depravatis in Jàncioruni

focietate permanferint , eos exemplo fuje perditionis in-

jiciant. Ces paroles font rapportées dans le can. Ecce ,

c. 14. ^.3.
AufTi l'ordonnance d'Orléans {s) avoit réglé que les

p élats & les officiaux ne pourroient ufer de cenfares
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que pour les crimes 6: fcanialcs publics. Mais pirce qi»c

ccr article donnoit lieu à beaucoup de conteftatiorîs ,

& fembloit ôteraux prélats la liberté d'uftr des cenCa-

res dans les cas cjui leur font permis par les canons ,

le Roi Charles ÏX. fur les remontrances du clergé , ex-
pliqua cet article par l'édit accordé en faveur du mê-
me clergé, l'an 1571, dcclaranr(r) Cjue les prélats pour-

roient u(br de cenfures dans les cas qui leur font per-

mis par les faints décrets & les conciles.

6. Le péché doit être perfonnel , s'il s'agit d'une ex-

communication ou d'une fulpenfe cju'on veut por-

ter contre un particulier : Ciun peccata fiios auciores

tenere deheant , dit Clément III (il). Il n'eil pas jufte

cju'un homme fubilfe une aulfi grande peine que l'ex-

communication pour le crime d'autrui (x). il n'en eft

pas de même de l'interdit : il arrive quelquefois qu'un
innocent le fouffre , non pour fon crime particulier ,

mais pour celui d'un fupérieur ou d'une commu-
nauté.

7. Comme la cenfure eft; de foninftitution une pei-

ne falutaire& médicinale, elle ne peut être ordonnée

pour un péché qu'on a réparé par une fatisfadion con-

venable. Ainfi nous voyons que quand ceux qui ont été

liés par des cenfures , fe foumettent à ce que l'églife

leur ordonne , elle veut qu'on les délie , pour marquer

qu'elle ne prétend ufer de cenfures que contre les opi-

iiiâtres & les rebelles (y).

La cenfure ne peut non plus être portée pour un
crime paflë, qui ne caufe plus ni fcandale ni préju-

dice à perfbnne , ou qui ne tire point à conIé.]uence

pour l'avenir (|). S'il y a quelques canons qui fem-

blent punir des cenfures L*s péchés palTés, ils doivent

^tre entendus fous condition, que ceux qui les ont

commis n'ayent pas fatisfait , ou n'ayentpas fait celTer

le fcandale.

(f) Art. n.
(u) Cup. Quxfivit, de hls quct

fiunt à majori parte,

(x) Can. Si habcs, c 14. q. 2î.

(y) Cîim tam jiiris canonici

quàm noAri moris exiftat , ut

is ^ui fistci cogiumacuai

communione privatur, cum
fatisfa£tionein congruam cx-

hibucrit , rcftituiionem obii-

ncat. Innocent. IIJ. cap. Ex lit-

tcris. de confh

(f) Cap. Ex parte t\. de verb.

lU. a^ESTlON.
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III. QUESTION.
LJl-il nifceffaire défaire des monitions avant

que de prononcer une cenfure .?

o •Vy N ne doit ufcr des cenfures, que quand ksavert,ne>„ens
, les pderes 8c les .utrei moyens donih chanté fe peut fervir pour corriger les pécheursont té .nuflement épuids (aj. Il^y autofc d "ni

tZl7 f"r
' '^'^

',
"^ °" '-Pl'yo" un remède

1/ ?'r /•''''.'"T'
loffquedes avis charitablesou des defenfes réitérées fur peine de queloue moin

^ oTnl^Lt^drcVe-et • 'tZt^l;:
rrlrp,rd^:ux ^°-S" '- P-'-eurs^ïd'.^r::

<lu^;fcori.:^fTr:„t"/;/4™! '« doreurs. &
certaine

, ,,ue les cenfu e.CC^
'^

'?P°'f ' """""^

courir qu'on ne ihkcZ '
?"*']'' °" ,"= P^" les en-

& Ion ne peut P°rl
"''" °" ''^''^"'^ ^ ''églife

,

qu'elle /reC ^^deV^e^e^ d'ont'^H
""' '" '°'-

par cette raifon qu'In^nTent IV
' ^T'l\

^'^'*

dre IV. (d) décident rTi • ^"^ ^ Alexan-

tiéceffaire pou ptr" r\.P^'
™°"'"°" '"^ ^^folument

.uelqu-un étan^t°re fo'nSrW^.uir"^
'°""^

dim7é;i::'rtrer^;r'^^^'^"^^^
«li i défend ou en'oh t dff ' P?"*"" P" *^ 'I™"

.

i:"^'- ic leui tau , & entre une

(j) Q.uiaanathema a:tern3'pftFr.;r
«sortis dar^natio, nonSi .^^^^^^^^^^

"• î- 5.
"^ortah débet imponi crim I , rf V '' '' '^^^ ''^''^'
"^5&>lli qui aliter non ^ô-'RnL^^'^''^"'"'"'' <^* ^^^.
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cenfure ah homine , c,ai n'eft pas encore prononcée ,

mais qu'un ]\i^e eccléfiaflique veut prononcer par une
fentence jiiridi.]ue contre quelqu'un

, pour avoir com-
mis une faute qu'il n'a pas expiée , ou pour laquelle

il n'a pas iac!s£:it.

S'il s'agit de la première efpece de cenfure, il eft

certain qu'on ne l'encourt point fans une dcfobéiirm-

ce a la loi , & une rébellion contre l'cî^life ; mais
aufîi pour êire cenfc en cette rencontre être contu-
mace , ou rebella aux orJres*de l'églife , & encourir

la cenfure , il fuffit que-la loi ait été publiée dans les

formes ordinaires , qu'elle n'ait point été abrogée , 5c

^u'on ait connoiffance de cette loi & de la peine qu'elle

porte. Il n'cll pas befoin d'autre monition que de

celle qui eft renfermée dans la loi même ,
qui avertit

& menace ceux qui la tranigreHent. Si bienqu'auflitôt

qu'on a commis ce qui eft défendu par la loi , on
efl tombé dans la cenfure (e).

Il faut raifonner de la même manière d'une cen-

fure i}ifo facio , portée par l'ordonnance d'un fupé-

rieur eccléiîaftique , qui a été publiée , & dont on
a connoilfance i car cette cenfure efl eflimée être

à jure.

Qiioiqu'on n'ait pas befoin de faire des monitions

à un bcmme qui a encouru par le feul fait une cen-

fure- portée par une loi eccléfiaftique , il eft néan-

moins néccrtaire de le citer pour l'entendre , avant

que de prononcer contre lui une fentence déclara-

toire, quand nicme le fait feroit notoire & public ,

pour lui donner les moyens de venir fe juAifier: le

droit naturel , non plus que le droit ppiitif(^) , ne

fbuffrant pas qu'on flctrilFe la réputation d'un homme,
& qu'on le puniflc d'une peine , s'il n'a confed'é fou

crime , ou s'il n'en a été convaincu. Si après avoir

été convaincu , il rcfufe de faire une fatisfadion con-

venable , alors il méprifc l'autorité de ré^^life, 8c on

peut prononcer une fentence contre lui. Peut - être

(cr) Cay. Reptchcnfibilis , de monitus , nrque conviftus ,

myptllat

( f) Ncino pr.rpropcrc, vcl

^rx^olkic kiliccc noB coin-

cil jiidicandus. S, Crcgor» /i>.
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nicra-t-il le Îa\x.\ ou s'il l'avoue , il pourra allc(;uer

d<iB raifons c]ui le mettront à couvert de la cenfure.

Comme l'on n'encourt point les cenfurcs , fercnda

fentcntiiV , ou comminatoires , cjui font portées par

le droit , qu'il n'ait été rendu par le fiipérieur ecclc-

fiafticjue une fentence contre le délinquant, ileftné-

ceiFaire de lui faire des monitions , 8c de le faire ci-

ter pour être oui, avant que de rendre la fentence^

comme nous l'avons déjà dit.

Pour qu'un juge eccléfiaftique puifTe prononcer

validemettt ,
par une fentence, des cenfures contre un

particulier
,
pour une faate qu'il auroit commife

,

contre laquelle l'églife n'en a prononcé aucune , il

faut qu'auparavant il ait été fait au coupable quel-

que monition , avec menace de cenfures ,
quand mê-

me la faute feroit publique & notoire ; car on ne

peut prononcer cette peine contre un pécheur , qu'il

ne foit contumace & rebelle à l'églife. Si on pro-

nonce une cenfure fans faire de monition , on punit

de la peine due au contumace celui qui ne l'efl pas,

La feule défobéilfance qu'il a commife en faifant la

fiute , ne le rend pas contumace & rebelle à l'églife ,

fi elle n'a point défendu la chofe fur peine de cen-

fures : pour qu'il le devienne , il faut (g) qu'il ait con-

noilfance des ordres du fupérieur eccléliaftique , qui

l'avertit , & lui enjoint de réparer fi faute, 8c de fa-

tisfaire. il eft donc néceffaire de lui faire quelque
rnonition avec menace de cenfures

, parce qu'il peut

arriver qu'an fimple avertilTement ne l'ébranlera pas ,

qu'au contraire la menace fera imprefiion fur fon ef-

prit , 8c le ramènera à fon devoir. S'il ne défère pas

aux monitions, il devient rebelle à l'églife , 8c con-
tumace , & l'on peut alors prononcer contre lui une
fentence portant cenfares {h). Aufii faint Paul dit qu'il

faut fuir celui qui eft hérétique après l'avoir repris

kine & deux fois (i).

Oli peut encore rendre une autre raifbn de la nc-

(g) Cep. Reprehcnflbilis ,'publicanus. Mû/r/i.f. i8.

de appdlat
Qx) Si Ecclefîam non audie-

xlc > ût tiiù ficut Bchnicus 6c

(ï) H.ïreticum homincm poft

uiiam & fccmidam concpiio-
nem deviu. Ad 'fit, ci,

Cij
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cefîîté qu'il y a de faire des monitions en cette ren-

contre, c'tll que les cenfures font établies plutôt

pour corriger les pécheurs , que pour les châtier , &
plutôt pour empêcher le cours des péchés , que pour
en tirer vengeance j car encore qu'elles partent d'un

principe de juftice & de rigueur , elles viennent prin-

cipalement du zèle & de la charité que l'églife a pour
la converfîon & pour le falut des pécheurs. C'ert

pourquoi faint Auguftin (h) , parlant de l'excommu-
nication , l'appelle unç févérité pleine de miféricorde.

Aufii quand on prononce des cenfures contre quel-

qu'un , pour un péché qu'il a commis , on ne le fait

que fous condition qu'il ne fe foit pas corrigé , &
qu'il n'ait pas fatisfait ; fî bien que fi un péché ne

fubfîi^e plus en aucune manière , & qu'il lôit entière-

ment réparé , l'auteur en ay.int fait pénitence & une
fatisfaélion fuffifante , on n'ordonne point de cenfures

contre lui. Si même un homme avoir été frappé d'une

excommunication ou d'un interdit , & qu'il fût prêt

d'obéir à l'églife , & qu'il offrît de donner une cau-

tion valable pour la fatisfadion dont il feroit tenu ,

on le rclevercit des cenfures. Or fi l'on ordonnoit

des cenfures contre un homme pour une faute pajiée ,

fans qu'il lui eût été fait aucune monition , il pour-

roit arriver qu'on les portât contre un homme qui

ne feroit point rebelle à l'églife, mai^ qui lui feroit

parfiitement fournis & tout difpofé à fliire ce qu'elle

voudroit lui ordonner , pour reparer la faute qu'il

auroit commife , ou qui fe feroit entièrement corri-

gé , 8c qui auroit pleinement fatisfait pour fa faute:

ainfi ce feroit une pure vengeance qu'on tireroit de

cette perfonne , & non pas un remède qu'on em-
ploycroit pour la «ruérifon de fon ame.

C'ed pour cela qu'Innocent III. ou plutôt le concile

de Latran ( / j , Innocent IV. (m) Alexandre IV. ( n ) &
Grégoire X. (o) ne veulent pas- que les fupérieurs

(/j) Lib. De fuie fie opeilbus.

c. i.

(/) Cap. Cuin fpeciali , de

itppelUit, (i'i,iii'' Sacio ,
(/;-• ftnt.

(rn) C^p. Statuinius , 6v.

Rom an A.

(n) Liip. Decernimus.

lo) Ciip. CofiUitutioncm»

lodtm lit. if f«xt9%
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eccîéfiaftiqaes excommunietn pcrioniie fans lui avoir

fait quelque monition. L'cglifc en ufe ainfi, pour tâ-

cher de ramener les pécheurs à leur devoir avant que

d'employer contre eux la rigueur des cenfures , cjui

font le dernier remède dont elle peut fe fervir.

Si nous trouvons dans le décret de Giatien quel-

ques c-inons où il foit parlé des cenfures qui ayent

cté portées contre divers particuliers , (ans qu'il foit

fut mention des monitions qui eulTent précédé ces

jugemens , on n'en peut prendre aucun avantage con-

tre ce que nous venons de dire , parce que ces au-

torités font purement négatives i ainfî l'argument

qu*on en tire n'eft d'aucune force. Quoique dans ces

canons il ne foit pas marqué que les Papes & les évê-

ques qui ont prononcé ces cenfures , euffent ufô de

monitions , il y a tout lieu de croire qu'ils avoient

gardé l'ordre de la juftice & de la ch.irité, qui deman-
dent qu'on averti (le un pécheur , avant que de pro-

noncer contre lui une peine aiiHi rade que (but les

cenfures , particulièrement l'excommunication.

Il faut néanmoins demeurer d'accord qu'on peut
prononcer contre un eccléliaftique une fufpcnfe , noa
comme une cenfure , mais parement comme une peine

en punition de Ion crime , fans lui avoir fait aupa-
ravant aucune monition , ainfi que fit Innocent III,

contre l'archiprêtrc deLuques(p;.

iii[Mnijni[ii>jit»—tjitp immLii.-.j»BqiCTBi

IV. QUESTION.
Quel ordre & quelle forme doit - on garder

y

quand on veutprononcer une cenfure contre

quelqu'un ?

V„ OuR prononcer licitement contre quelqu'un une
fentence portant cenfure, il faut qu'elle foit précédée

d'une monition convenable & canonique (a).

(p) Cap. Tain litterit , de\ {n) Cap. Cum fpecîali, de ap»
tejiibust «<?//.NeqmsinaIiqueraexC0ïR^

C uj
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Une monition eft cenfce canonique & convenable ,

ou iuffifarte , quand elle eft faite par trois fois (b) y

car il eft certain que les canons veulent qu'on falfe trois

monitions , avant que de prononcer des cenfures (c).

Il y a lieu de croire que cette difcipline étoit éta-

blie dans réglife primitive 5 car nous trouvons dans

le trente-deuxième des canons attribues ailx apôtres,

que les laïques qui adhéreront à un prêtre qui aura

fait fchifme , fe féparant d'avec fon cvêque , dans le-

quel il n'y avoit rien à reprendre , ni fur les mœurs ,

ni fur la doûrine , doivent être excommuniés , après

qu'on leur aura fait trois monitions (d).

Saint Grégoire nous fait connoître que cette difci-

pline s'obfervoit de fon temps. Ce erand Pape exbor-

tant Jean , eveque de Ravennes , a faire le procès a

des prêtres de fon églife ,
qui menoient une vie fcan-

daleufe , lui marque que s*ils ne veulent pas compa-
roître devant fon tribunal, Se qu'ils s'opiniàtrent à

ne point répondre aux plaintes qu'on faifoic contr'eux ,

il ait à les interdire , après leur avoir fait trois mc^
nitions (e ).

On peut dire que le Sauveur a jette les premiers

fondcmens de cette difcipline
, quani il a prefcrit (/)

la conduite qu'on devoir garder dans la corredlioii

municationis fententiam, nifi

coinpetenii coiiiaionitione

prxmifsà ,
promulgare pr.ïfu-

juat, Ciip. Sacro> dcfcnt.excom.

cap. Roman a > eodcm fit. in

fexto. Clip. Reprelienlibilis , do

api^clLit. Scatuimus ut ncc
Pra:lati,ni(i cafionicâ commo
niiione praemifsâ , fulpcnfio

nis , vcl cxcoinmunicationis
fententiam proférant , cjp

Statuimus , & cap. Deceini
mus , dcfcnt. excom . in fcxtri.

{b)Glof.inciip. Sacre, Jcr/t:/i/

txcom. verb. compétent!. 6f in

cap. Statuimus , eodcm tit. in

fexto , vcrb. Monitionem.
(c) Can. Omnes dccim.T , c.

16. q. 7. dm. De Prcbbvfero

mnii c. 17. q. 4. L'un. De il-

licitâ , c. 24. q. j. 6* cap. Con.'

tJngit. 2. de fint. excom.

{dj Q.uiiumque tali confen-

tiunt laïci fegregeniur ;

hxc autem pofl unam , 5c fe-

cundam , éc rertiam Epilcopi

obteftationcm ficriconvcnict.

Can. Apoft. ix-

((.) Quôd fi vel ad tuum ju-

dicium veniic de'pcxerinc, Se

in objeftis fibi capituli- contu-

maciter rcfponderc nequivc»
rint , volumus ut eis pofl Tq-

cundam & tcrtiam admoni.
tioncin ruam, miniftcrium fa-

cri intcrdicas oHicii > atque

nobis de contumacià coiuiu

l'criptis tuis icnuncies. Ep. J4«

lib. 2.

(/) Mutth. c. 1%.
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fraternelle : Si votre frère , dit "le Sauveur, f^Jie co/i-

tre \oiLs , reprcn-'j-le d\ibord entre vous & lui. Voilà

la première démarche qu'il faut faire : s'il Je corii-

gc , vous avc:( g'ig"^' votre frère ; il n'eft point né-

ceffairc de le condamner , f\ , reconnoiflant fa faute ,

après en avoir été averti , il en fait pénitence : S'il ne

vous L\oute pas , prene:(^ deux témoins. A quoi fer-

vent CCS témoins? « Cefi: afin que tout foit confirmé

33 par leur autorité : w ut in arc duoruni vel trium tejliwn

Jlct omne verhum , & qu'ils puilfent rendre témoigna-

ge de la docilité ou de l'obftination du coupable ;

s'il promet en leur préfcnce de fe corriger , & qu'il

le farte , la chofe doit en demeurer-là : Mais iil ne

les écoute pas , dites -le à lé^life , afin qu'il fe ren-

de à fon autorité. S'il obéit à l'églife , &: qu'il falfe

ce qu'elle lui ordonne , il fera ccnfidéré comme frère r

Mais s'il n'écoute pas l'églife , qu'il foit à votre é^ard

comme un payen & un puhlicain •, c'eft alors qu'il faut

l'excommunier. Saint Chryfoftôme expliquant cet en-

droit de l'évangile (g), diftingue ces différens degrés,

par lefquels on parvient à la corredion ou à la con-

damnation de fon frère : le premier eft une répri-

mande qui doit être faite entre lui feul & celui qui

le reprend , de crainte que (\ on l'accufoit devant

plufieurs , la honte ne le rendit plus incorrigible.

Le fécond eft devant deux témoins. Le troi/îe-

me , quand il eft obftiné , eft devant l'églife. Si

celui qui a fait la r'primande , n'a pas réufli étant

feul , Jefus - Chrift ne veut pas qu'on porte aufli-tôç

l'affaire à l'églife : il ordonne qu'on prendra deux
ou trois témoins ; & en cas que celui qui eft repris

les méprife , alors on doit le déférer à l'églife

Peut-être que n'ayant pas profité de la première cor-

re(5tion , il fera corrigé par les fuivantes. C'eft pouc
cette raiion que l'évêque ne les fépare pas d'abord ,

irais qu'il lui donne trois avertilfemens de fuite , afin

que s'il n'obéit pas au premier , il fe rende au fé-

cond , & que s'il méprife le fécond , il foit épouvanté
par le troifieme.

(§') Homih 6i.ïn Matth,

d ir
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Les canonises le fondant fur le chap. Conjîitiitio^

nem , de fent. excomm. in fexto , prétendent qu'une
mcnitionj pour être convenable & canonique , doit

non-feulement être réitérée par trois fois , mais mê-
me cjue CCS réitérations doivent être faites avec cer-

tains intervalles de jours , pour donner le loi(ir à
ceux contre qui l'on agit , de fe ranger à leur de-

voir , & de fe difpofer à faire ce que l'églife leur

ordonne. Saint Chryfoflôme femble établir ce fenti-

ment (h).

L'églife veut encore par ces délais empêcher les

furprifes des parties adverfes. Elle veut auifi arrêter

la précipitation que les juges eccléfiaftiques pour-

roient apporter dans leurs jugemens. C'eft dans ce

deiTcin qu'elle leur donne le temps de reconnoître (î

la contumace du pécheur eft affez grande pour de-

voir être punie par des cenfures , fon intention étant

de n'employer clés peines fi rigoureufes
,
que qusnd

elle voit que l'état des pécheurs cft défefpéré , & qu'ils

^méritent qu'on les abandonne entièrement ; encore

n'en vient elle à cette extrémité qu'avec doultur &
avec compaflion.

Les pères du concile d'Ephefe étoient bien per-

fuadés que ces trois monitions dévoient être faites 2

diverfes fois avec des intervalles. ïls en agirent de la

forte avec Neftorius , avant de prononcer contre lui

un jugement de condamnation. Il paroît par les ac-

tes , qu'ils le firent avertir trois fois , à trois diffë-

rens jours
,
qu'il eût à fe trouver au concile. ( » ) En-

fuite il e(ï marque qu'on députa vers Neftorius qua-

tre évêques , qu'on chargea d'une troifieme monitivin

par écrit , conçue en ces termes : Sancia Synodus

(h) Hacdecntî^a non confcf
timabrcindit( Ecclcfix Pracful)

fedad tcnium ufque judiciuin

progrcffus cft ; ur fi primo non
parucrit (reus) obtempercl .il

tcri. Qiibd fi fccunduin ctiam

/prevcrit, tertio fahcm mo-
vcatur. At fi hoc cti.im ncglc-

xerit , .xcerna fuppîicia tan-

dem } & judicium Dci cxpavcl'.

cat. Homil. <îi. in c . 18. Mutth.

(1) duoniatn nihil ex iis om-
nibus quac ad ccclefiafticuni

ordipcm pertinent ,
pr.xter-

mitti par cft, cùm ccrtum fit

'j)iiilîinuiu Ncftocium & hcri

&: liodic dcnnb vocauiin non
comparuiflV, & tcrtià rursîtm

cit.uiotic accerlatui. CotniU

Efhcf, uciiotu i

.



fur les Ccnflins. . 5:7

canonlhiis obtenipernns , teque Uni patientîqm animo
hacljnhs fcrens , en tertio ad fiiiini concejfum te invitât.

Le concile, dans la lettre à Tlimpereur (/:) > répète cjiic

les canons commandant d'appeller par trois fois les

dcfobcilians , le concile a dépofé Neftorius , après

l'avoir fait citer par trois fois.

Le concile de Chalcedoinc en ufa de la même ma-
nière à regard de Diofcore. On le cita par trois di-»

verfes fois , fiiivant les canons , èi les citations fe

faifoient par écrit { l J.
Qiiand on publie des monitoires

,
qui font de vé-

ritables monitions , on a coutume de mettre un dé-

lai de lîx jours entre chaque publication ; & après la

troiiîeme on donne encore un terme de quelques
jours avant que de prononcer l'excommunication
contre ceux qui n'ont pas obéi au monitoire.

Il y a des dodeurs qui eftiment que pour pronon-
cer une cenfure contre quelqu'un par une fentencc

particulière , il doit y avoir entre chaque monition
un intervalle de deux jours au moins, conformément
au chap. Conjîitutionem. Ohfcrvent aliqnonim dieruni

competentia intervalia. Mais il faut avouer que les in-

tervalles ne font pas réglés par le droit j il les a
lailfés à la prudence du fupérieur

, qui en peut em-
ployer de plus longs ou de plus courts , félon le

mérite de l'affaire & la qualité des perfonnes (mj.
Il n'eft pas même nécefTaire que ces trois moni-

tions foient réellement diftindes
, quand il y a une

caufe raifonnable pour en ufer autrement j mais même
une feule peut fuffire pour tous les trois (n). En ce cas

(fc) Aclione s.

(/) Francien , Epifcopus Phi-

lippopolitanus, ad Diofcorum
4ixit ; Sanda Synodus nof-

tram humilitatem ad tuam
leligiofitatera deftinavit , ter-

tiam jsm hanc vocationem fa-

ciens fecundùm confequen-
tiam fanftorum Canonum , &

(m) Glof. in cap. Conftitutio-

nem. -verb. Competentia.
(/z) Statuimus lu inrer monî-

tîones quas, ut canonicé pro-

raulgetur excoramunicationis

fententia, ftatuunt jura pra?*

niitti , Judices live monitio-

nibus tribus utantur, Cve uni
pro omnibus , obfervent ali-

iianc vocationem , quam in quorum dierum competentia
fcriptis fecit

,
jubeat tua re-

verentia recitari, Conc» Chai
t^i, acîione 3, \Cap, Conflitutionem

C y

intervalia , nifi fadi neceflitaft

aliter ea fuaferit moderainlaa(
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on afîîgne differens intervalles de jours , & on dé-

clare cjue ces jours qu'on donne font \ iav'oir, les

deux preiTiiers pour la première monition , les deux
fui vans pour la féconde , & les deux autres pour la

troifîeme j ce que les eanoniftes appellent , Ciimu-

lare cenfuram cuin terminoruin prœjixione. Après ces

termes palfcs , les coupables font cenfés contumaces ,

s'ils n'ont pas obéi j & on peut alors prononcer une
fentence contr'eux. Cette praiic|ue elt aujour-

d'hui fort en ufage. Févret avoit déjà remarqué (o),

qu'on a coutume d'en ufer de cette manière à

Rome,
Les dodeurs difent communément que lorfqu'on

ne fait qu'une monition , il faut déclarer qu'elle tien-

dra lieu de toute monition i autrement le coupable

pourroit croire de bonne foi qu'il en refleroit encore

quelqu'une à lui faire i ain(i il ne feroit pas cenfé

être tout-à-fait contumace. Ils ajoutent que depuis

cette monition , on doit , avant que de prononcer une
fentenje, laifTer palfer quelques jours , autant que la

qualité & les circonftances de l'affaire le permettent.

Il peut pourtant y avoir des cas auxquels le fupé-

rîeur eccléfiaftique voyant qu'il feroit très-pernicieux

de donner du délai , le péril étant très-certain , peut

faire fur le champ ces trois monitions , comme il

arrive quelquefois dans le cours des vifites , ou lorf-

qu'on veut arrêter le trouble qu'on apporte à l'offi-

ce divin ; en ce ccis le fupérieur eccléfiaftique peut

même prononcer fur le champ une cenfure contre ceux
qui n'ont pas obéi à fa monition i mais il feroit de
{a prudence d'exprimer dans le procès verbal qu'il

drefferoit de fa procédure , & même dans fa fenren-

ce , les raifons qui l'auroient obligé d'en ufer de la

forte. Tout cela femble être auiorilé par le chapitre ,

Conjlinitionem , de Jènt. excomm. in Jexto , dont nous
venons de rapporter' les termes : Statuimus , 6v.

Cependant les d. fleurs difciit communément,
qu'une feiuence portant cenfure ne leroit pas nulle

& invalide , f» on avoit omis de faire une moni-

(o) Traité de l'abus , liv. 7. «.'. 2. n. 14.
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\îon canonique ; c'cd-à-dire , trois monltlons , ou

une pour tiois dans la forme qu'on vient de marquer ,

mais que la fentence feroit feulement injufte : par

confcqucnt celui à qui on n'auroit fait qu'une (im-

pie monition avant que de l'excommunier , feroic

véritablement excommunié au for intérieur, s'ilétoic

coupable. Cela fe peut prouver par ces paroles du

chap. Komana , de fent. exconi. in fexto. Nec in fpe^

cie , nec in génère pro culpis & ojfenfis pnvteritis vel

yrxfemihus , excommunicationiim Jententias abfqiic

competenti monitione prœmijja promulgent i & fi con-

tra pri^fumpjerint , injujlas noverint ejfe illas ; ou ,

comme le remarque la glofe fur le mot injuftas , il

n'eft pas dit que ces cenfures foient nulles , mais in-

juftes s d'où elle conclut : Ligat ergo excommiinicatio

lata non prœmijfd monitione.

Quoiqu'il ne foit pas abfolument nécefTaire pour

la validité d'une fentence portant cenfures ,
qu'elle ait

été précédée d'une monition canonique , il faut pour-

tant convenir qu'on ne peut prononcer par une fen-

tence une cenfure , particulièrement une excommuni-
cation ,

qu'il n'y ait eu auparavant quelque moni-

tion faite j ou par une loi , ou par une ordonnance ,

ou par un ordre du fupérieur eccléfiaftique , comme
nous l'avons fait voir dans la réponfe à la queftion

précédente. _^

Plufieurs canoniftes fe fondant fur ce qui efl: die

dans le chap. Statuimiis , de fent. exconi. in fexto ,

difent que lorfqu'on veut frapper de l'excommuni-

cation majeure une perfonne qui a contradé l'ex-

communication mineure ,
pour avoir fréquenté un

excommunié nommément dénoncé , fans toutefois

avoir participé à fon crime , il faut abfolument ea

cette occasion faire trois monitions avec intervalles i

autrement la cenfure eft nulle , fuivant la décifioa

d'Innocent IV (p). Ce cas a été étendu depuis par

(p) Statuimus ut nullus ju-lminorî , ante monitioncm ca»

dicum participantes cum ex-jnonicam excommunicare ma-
communicatis ab eo in locu- jori excommunicatione pra:-

tione & aliis quibus ligatur fumât. Cap. Statuimus , d^

participansexcomumnicatione fent» excom, in fexto*

C V]
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Bonîface VIII. à ia furpenfe & à l'interdit qu'on vou-
droit prononcer centre queiqu'an , pour raifon d'une

telle fréquentation {q).

Il faut défîgner dans les monitions ceux qu'on aver-

tit , & qu'on menace de cenfures , ou par leur nom y

ou par les qualités qui leur font prcpr'^s , & leur faire

ces monitions en parlant à leur perfbnne, afin qu'ils

ne puifTent alléguer qu'ils n'en ont rien fu. Quand
les parties le cachent , il fuftît de les faire à leur do-

micile (r). Si ce font des perfonnes inconnues contre

lefquelks on veut prononcer des cenfures , on a cou-

tume de faire les monitions dans l'églife paroilliale ,

au prône de la grand'melle ; en fui te on y publie la

cenfure.

Les monitions doivent être faites par l'ordre & au

nom du fupéricur qui. doit porter la cenfure. Il faut

qu'elles contiennent le commandement ou les dé-

fenfes du fupérieur ; 8c on doit marquer qu'il les fait

fur peine de la cenfure que doit encourir celui qui

tranfgreifera fon ordonnance. La raifon eft , comme
nousT'avons déjà remarqué , qu'on ne prononce ces pei-

nes que contre ceux qui font contumaces ou rebel-

les à réglife i & l'on n'eft point cenfé l'être, à moins
qu'on ne méprife fon autorité & fes menaces. Il

n'eft pourtant pas ncceffaire de fpécifier la cenfure i

il fuffit de dire qu'on commande ou qu'on défend

une telle chofe fous les peines de droit. Après cela

le fupérieur pourra prononcer celle qu'il jugera plus

convenable.

Il faut [s) que les monitions foient faites par écrit,

qu'elles contiennent la caufe pour laquelle on veut

(7) Statutum Gregorii Papx
dccimi faftum ad declaratio-

ncm Coi.ftitutionis Innoccn-
tianx

,
qux prohibet partici-

pantes cxcommunicatis , cd

participaiione, quz foliim mi-
norcm inducit , majore ex-

coimimnicationc li^ari, moni
tione canonicà nonpr.tmilsâ :

in rufpcnfionis & inierditl

Icntcotiis (4UA; pio liujuliugdi

participatione plerumque ab
Oïdinariis vel delegatis jiidi-

çibus promulgantur ) prxcipt-

tnus inviolabilitcr obiervnri ,

deceinencc$,ear4cnirentcncias

non tencre niitcrt'roinulgatas.

Ciip. Staïuiiuus,, coikm tit,

(r) Clcmcnt. 11. tit. Vi liîC

pcndcntc,

(j) r.i/'. Cùni mcdicinalis ^

Ufau. CMÇin, mj'oito*



fur les Cenfures. 6x
punir une perfonnc de cenfures , tSc qu'on en donne
une copie au coupable. Innocent III [t) , veut même
que CCS monitions foicnt attcllées par des témoins ,

.afin c]ue le coupable ne puifTe les nier impunément.
Ces formalités cependant ne font pas néceiflires pour
,1a validité de la cenfure au for de la confcience ,

mais pour rendre la procédure juridic|ue , & pour
qu'on puiffe prouver cjue les monitions ont été

.faites.

L'ufage le plus fréquent aujourd'hui eft qu'on fait

/ignihcr ces monitions aux parties par un appariteur ,

ou par un huiflier royal , qui leur en lailfe copie.

Ce ibnt auffi quelquefois des ecclélîaftiques qui font

ces monitions par ordre de révê.]ue. Ils doivent

les fiire par écrit en préfence de témoins , & inter-

peller de figner la partie à qui ils les font. Si elle

i-efure de ligner , ils feront mention de fa rcponfe ,& dtefleront un ade de tout j ils le figneront avec

les témoins , &L ils en donneront une copie à la

partie.

Il eft cependant à propos d'obferver qu'un évé-

que commet quelquefois un curé , pour faire des

monitions ou avertiflemens à un de fes paroifllens ou
à un eccléfiâftique , dans le cas qu'il ne juge pas

-mériter qu'on falfe une procédure fuivie oC dans tou-

tes les formes. Dans ces occafions , le curé commis
pour faire ces monitions , les doit faire fuivant la

ibrme qui lui aura été prefcrite par fon évôaue.

Si après les monitions faites à la perfonne, on
veut prononcer contr'elle des cenfures , il faut la

citer , afin de l'entendre , & même lui donner quel-

que délai ,
parce qu'elle peut alléguer des excufes de

droit ou de fait pour fa juftification , & il eft delà

juftice de ne condamner les accufés qu'après les

avoir ouis (i/j.

Yves de Chartres (ac) dit qu'il n'eft pas permis par le

(f) Cap. Sacro , eodem th.

Décrétai. Greg. IX.

00 Cap. Inter quatuor , de

major. 6" obcdkntt

fervato legum tra-Cr) Ego
mite , nolo quemqup.m more
ficariorum fine audientia pu-

niie 3 nolo Satan«e txadeie.
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droit d'en ufer autrement i que pour lui il a toujours

obfervé cet ctdre , & que ceux qui s'en écartent
, pro-

nonçant des cenfures contre des parties qu'ils n'ont

point ouies , ou qui ne le font pas lailFées contama-

cer , asiffent en meurtriers.

Toutes les rois qu'on veut prononcer une cenfurc

contre un coupable , & qu'elle ne requiert pas de

monition > ou qu'on ne lui en peut faire , il faut le

citer pour l'entendre , parce que (y) il faut qu'un pé-

ché
,
pour être puni de cenfure , Ibit certain & mani-

fefte, & nul ne doit être puni par Ton juge fans être

oui. Si on prononçoit contre lui une cenfure fans

l'avoir cité , elle feroit nulle
(^J.

Si l'accufé qui a été cité , ne comparoît pas dans

le délai qui lui aura été donné , on peut le condamner
par contumace.

Soit qu'on condamne par défaut ou contumace un
accufé à des cenfures , foit qu'on le condamne après

avoir été oui & convaincu de fa faute , la fentence

doit être rédigée par écrit , contenir le nom du cou-

pable , avec le fujet pour lequel on le frappe de la

cenfure , & on doit lui donner copie de la fentence

,

quand il la demande (a). Avant le concile de Lyon ,

tenu fous Innocent IV. en 1245. ^^s formalités ne

s'obfervoient point. Si elles manquoient à une fen-

tence , elle ne fetoit pas nulle pour cela
, puifque le

droit ne le dit pas , elle feroit feulement injufte:

mais le fupérieur ecclcfiaftique qui l'auroit rendue ,

auroit encouru par le feul fait une fufpenfe pour

un mois de l'entrée de l'églife (t). Ce qui le doit feu-

donec vel audientiam fubtcr-lexcommunicationis cxprcfsè

fugiat , vel judicium concuina confcribit , proptcc qiiaiu

i

citer rcfpuat. EpiJI. 169. ad

Gulonem t Eplfc. Parificnfin.

iy) Can. Nomcn Pxcibyicri

,

c. z. 4j. I. 6r Catu Picsbyter ,

c. 1$. q. s.

(f) Cap. Intct, de Major. t<

ohcd'icnt.

00 Qiiifquis igitur cxcommu
nicit , cxcoininuiHcationcm

^ fciiptispiofeiAC, ^ caul'au)

excoinmunicatio proteratur.

Excmplum vcrb iiujufmodi
fcïipturx tcneatur cxcommu-
nicato trader** infrà menfem,<î
hierit rci]ui(îtum. Cap. Quo-
nuiin contra, de probat. 6* capm

Cùmnicdicinalis , dcfent.cx^

ccm.inf<xto,cx Cotic. Lu^dun.

{b) S! qms autem hulicunjk

liujufuiodi conUiiutionis ic-;
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lemcnt entendre du fiipcrieui- qui n'ed pas <?vêcjuc;

car comme nous l'avons dcjA remarqué , les cen(urcg

ne recr^irdenc les évcques ,
que lorl'ju'il eft fait men-

tion d'eux en termes exprès (c).

La lentence doit être rédigée par écrit , parce que

c'eft un aéle public & judiciaire qui doit faire foi ;

& aulli afin qu'on ne puilfe y rien ajouter , ni di-

minuer rien contre l'intention du juge , & que l'e

juge même n'ait pas la liberté de changer à fa vo-

lonté une cenfure l'une pour l'autre , & encore afin

qu'en cas d'appel , la partie puilTe produire la fen-

tence devant le jucre lupcrieur qui en doit connoître.

Si elle n'eft pas rédigée par écrit , on ne peut pas

lui donner le nom de fentence {d).

On exprime dans la fentence la caufe pour la*

quelle on a prononcé la cenfure , afin que la par-

tie fâche ce qu'elle doit réformer en fa conduite, qu'el-

le pui/le prouver devant le juge d'appel fon inno-

cence , fî elle a été fauifement accufée •> que ce juge

voie fi la fentence eft nulle ou injufte -, que le pu-

blic connoifle que la cenfure n'a pas été portée

légèrement , & qu'étant pleinement inftruit du fu-

jet qui y a donné lieu , il la refpede au lieu de la

méprifer.

Le droit n'a point prefcrit des termes eflentiels dont
le fupcrieur eccléfiaftique doive le fervir pour pro-

noncer une fentence d'excommunication , de fufpen-

fe ou d'interdit. Il eft néceiîaire d'ufer de paroles

qui expriment nettement & fans ambiguïté la cenfure

qu'on veut prononcer. S'il s'agit de déclarer feule-

ment qu'un homme a encouru par le leul fait une
telle cenfure , on peut prononcer en cette manière ,

ïfoiLs déclarons qiCun tel a encouru Vexcommunica-

ti prasdiftamincurrant fenten-

tiam ullatcnùs ipfo jure , nia
in ipfis de Epi'^copis expreflà

mentiohabeatur.Ca;?. Quiape-.

riculofuni , défait, excom. in<îa

(d) Sententia qax fine fcrip-

to profeitur, nec nomen fen-

cencix habere mecetur» C^/jf^

Legura, c. z, j. 2.,

merarius extiterit violator, per

menfem unum ab ingreflu Ec-

ciefix & divinis otïiciis nove-
rit fe fufpenfmTi. Cap. Ciim
mcd'icinaVis. jcim cit.

(c) Duximus ftatuendum ut

'Epifcopi & alii Superiores Prx-
lati , nullius conftitutionis oc-

calione, fententi», iîvç manda-
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îion , ou lajufpenfe ordonnée par tel canoû , ou par telle

conftitution fynoiale. Mais s'il eft cjueftion d'excom-

munier , de fui'pendre ou d'interdire cjuelqu'an , il ne

fuffic pas de dire , comme font quelques-uns : Nous

ordonnons qu'un tel fait déclaré ou dénoncé excommu-

nié , fufpens ou interdit i nous le déclarons , nous le

dénonçons "excommunié , fufpens ou interdit. Ces ter-

mes lignifient feulement une dénonciation ou fenten-

ce déclaratoire , qui félon la difpofition du droit (e) ,

ne lieroit pas d'une cenfure un homme qui n'en fe-

roit pas lie , & dont tout l'effet fe réduit à faire fa-

voir au public qu'un tel a encouru telle cenfure. Ainfi

quand il ne s'agit pas de déclarer juridiquement qu'un

homme efl lié d'une cenfure , mais quand il s'agit

de la prononcer contre lui , il faut énoncer la fen-

tence en ces termes: Nous excommunions ^ nous fuf
pendons y nous interdifons un tel. Enfuite on peut ajou-

ter : Nous le déclarons , nous le dénonçons pour fuf-

pens ou interdit. Au lieu du terme , nous excommu-
nions , on pourroit fe fervir d'une périphrafe , pour-

vu qu'elle exprimât clairement l'effet de l'excommu-

nication. Aufli voyons-nous dans les conftitutions

ecclcfiaftiques , que l'excommunication eft pronon-

cée en ces termes : Anathematis fententia ferimus , à

communione Ecckji.e , vel fidelium Jèparamus , com-

munione Ecclejiœ privamus , excommunicationis vinculo

innodamus,

Qeiand la fcntence a été prononcée , on peut la

publier dans le lieu où elle a été rendue , 8c même
dans les lieux voifins , fi la faute eft confidérable ,

&: qu'elle ait donné un grand fcandale au public. Par

cette publication , ceux contre qui la fentence a été

prononcée nonimcment , (ont dénoncés avoir en-

couru une telle cenfure. Cette dénonciation fe peut

faire non-feulement au fujct de l'excommunication ,

mais aulTi au fujet de la fufpenfe ou de l'interdit {f).
On ne peut faire cette dénonciation , qui eft une

(0 Cap. Paftoralis , de ap-

ycllat.

if) CIcmcnt, riafcnti, df

cenftbus. & Clément, MuUo^
ruin , de pwiii»
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partie de rexccution de la fenience
, que par l'ordre du

lupcrieur qui l'a prononcée , & qui peut l'ordonner

par la fentence même.
Il eft à remarquer qu'il a été arrêté par le règlement

fiit dans ('.ilTcmblée du clergé, de l'an i<>o6 (g), qu'une

fentence portant cejifure n'aura aucun effet , qu'elle

n'ait crc fi^nifice à celui contre qui elle a été rendue.

Cette (îgnification fefait ordinairement au domicile du
ientencié , excepté quand il eft en prifon ; en ce cas la

lignification fe fait à fa perfonne
,

par la lecture de 1%

fentence prononcée contre lui.

(g) Mémoires du Clergé , tom. z.
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I

RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin 17 ii,

PREMIERE QUESTION.
Un Supérieur peut - il prononcer une cenjïirt

contre ceux qui luifont Joumis , lorfquils

font hors de fon territoire , ou contre des

Etrangers quifi trouvent enfon territoire ?

V-/N doit tenir pour certain que la cenfure ne tom-
be que fur ceux qui vivent fous la jurifdidion du (iipé-

rieur eccléfiaftique qui la prononce , encore qu'il (oit

porté par l'ordonnance de ce fupérieur , que quicon-

que fera la chofe qu*il défend , encourra la cenfure.

Clément 111. le déclare ainfi (a), & le droit civil eft
r

(b) A nobis fuit ex partcîgeneralitcr cxtendatur ad om.
tua qiiafitum, utriim fi quisincs qui non (iint de ;ii.ifdic-

it.i pronunciaverit : quifquisjtionc illius. Ad quod dici-

furtum tcccrit , cxcomnuiiii- iniis , qaôd hâc fcntcntià ncn

catus Ht : h.xc gcncralis clau nili liilnliti oblig.nuur. L\tp,

fula ai ipllus cxcoiir.nunica- A nobis, de fent. cxccm,

Coiis fubditok iciciatur , an]
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conforme àcette clccifion (&j.Oiceux qui font les juf-

ticiablcs d'un fupérieur ecclénaftique , ne font pas

Ibus fa jurifdidlon ,
quand ils font abfens de fon ter-

ritoire, puif]u'ellc ne s étend p:is hors de fon terri-

toire. Par conléquent la cenfure cju'un fupériear ecclé-

fiafti.jue prononce contre ceux qui lui font fournis ,

ne tombe point fur ceux qui font hors de fon territoi-

re , 8c elle ne les lie pas.

Cela cependant demande quelque cclairciifement
,'

parce qu'il y a des cenfures qui font portées par une loi

ou une ordonnance , & d'autres qui font prononcées

Jjar une fentence.

On remarquera donc que la cenfure qui eft portée

par une loi ou une ordonnance , ne fe peut encourir

que par ceux qui demeurent dans le territoire où la

confiitation s'obferve \ encore faut-il qu'ils y com-
mettent le crime auquel la cenfure eft attachée. S'ils

le conidicttent hors de ce lieu , ils font exempts de la

cenfure, pirce que la conftitution qui porte la cen-

fure eft une loi du territoire , dont la force ne s'é-

tend point au-delà. Cette décifion eft de Bonifacc

VIII (c-}.

De même , la cenfure qu'an éveqae porteroit par

une fcntence contre fes diocéfains ,
p.mdant qu'ils

feroient hors de fon territoire, pour avoir commis
hors de fondit territoire un crime pour lequel it les

puniroit , fcroit de nul effet i mais fi cet évêque ne

portoit cette cenfure contr'eux, que depuis qu'ils fe-

roicnt revenus dans fon territoire , elle feroit valide.,

& ils (eroient obligés d'y déférer ; les délinquans lui

étant foumlsàraifon de leur perfonne ; pendant qu'ils

le reconnoiifent pour leur évêque , & qu'ils ont leur

domicile dans fon diocefe, ils ne peuvent fe fouftraire

à fa puilfance.

{h) Extra vel fuprà jurifdic-ltentîa promulgatur , fubditi

tionem dicenti impuuè non ejus furtum extra ipfîus Dioe-

paretur. L. ult. di^cjl. lib, z. celim committentes , minime
tit. I. Iigari nofctintur. Cùm extra

(c) Statuto Epifcopi quo in territotium jus dicenti non
omncs qui furtum coinmife-.pareatur impunè. Cîp.Ut ani-

xint , çxcomiBunicationis fen-|marum , ik Conjîit, infcxto^
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A l'égard de la cenfure qu'an fuperieur aaroit portée

par une fentence , au fujet d'une faute qui auroit été

commifedans ion territoire par fon jufticiable
, qui fe-

roit allé depuis établir ailleurs Ton domicile, elle au-

roit Ton eftet , & liiivroit le coupable par-tout où il

iroit , 8c il feroic tenu en confcience de la garder , dès
qu'il auroit appris la teneur de la fentence qui auroit

été rendue contre lui. La raifon eft , que les fentences

regardent diredenient la peribnne de ceux contre lel-

quels elles font prononcées 5 de forte qu'elles les lient

en quelque lieu qu'ils foient , fî dans le temps , qu'on
a commencé les procédures contr'eux , ils étoienr vé-

ritablement jufticiabks du fuperieur qui a prononcé
la fentence.

Si cette cenfure ctoit fans eifet > les coupables élude-

roient impunément la jurifdidion ecclcliaftique. Car

s'ils ne pouvoient être frappes des peines canoniques

par leur évêquc, quand ils ont quitté fon diocefe, ils

ne le pourroient du tout être ,
puifque l'évêque du

lieu où ils fe feroient retirés , ne pourroit valablement

en prononcer contr'eux.

On peut ajouter avec plufieurs (avans canoniftes , que

fi le coupable a commencé le crime dans le diocefe de

4bn domicile , & qu'il l'ait confommé dans un autre ,

il peut être puni de cenfures dans l'un &l'autrc dioce-

fe , par le juge du ciime commencé, & par le juge du
crime confommé.

Lorfque l'ordonnance du fuperieur regarde principa-

lement une chofe qui ert fituce dans fon diocefe, plu-

tôt que les perfonncs , il peut prononcer des cenfures

contre fcs fujets qui tranlgrelfjnt fon ordonnance ,

quoifju'ils foient hors de jlon territoire {d). Ainli un

évêque peut prononcer par une fentence des peines

((f ) Qua;fi\ifti ut cùin inter-|excrcitium
, utrùm praebcnda-

diim Canonici
,

quibus ftu ruiu fuarum fruftus fine tali-

dioium gratiâ eft indultuni ,'biis confcrcndi ? Ad quod brc-

ut in ablcntia fua fiu£lus per vitcr rcCpondcinus , cis qui

cipiant Prjcbciularum fui- l)u)«ilinodi fraudcin comniit-

iiiin , accepta liccniiâ , fe ad tuiit prafatatn indulgcntiam

villas traniitruiu vcl c.iftclla ,couipctcre non dcbcic. Cup,

in qiiibus nuiUun eft , v.! Tux > Uc Claiç, non m/Ucs»
iDïnus compctcns ftudiotunijf/iiuf.
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eontre les cccléfnîHqacs , qui étant pourvu? dans Ton

diocelè , de bcncHct.'S qui requièrent rcfîAcncc , s'ar-

rêrent dAns un autre , au lieu de venir rcfider dins

leurs bénéfices : il peut même faire à ce fujet une or-

donnance fur peine de cenfure. La raifon eft , que

dans ce cas la faute ell cenfée , par une fidion de

droit , être commife dans le territoire de l'cvêque du
bénéfice

,
pui(c]ue la chofe qui ed commandée , doit

s'y f.ire.

Qiiant aux étrangers & aux voyageurs qui font dans

un autre diocefe, s'ils y commettent quelque crime où

l'excommunication foit attachée par une ordonnance

locale , ils n'encourent point cette excommunication ,

s'ils ignorent qu'elle foit attachée a cette aéllon ; mais

ils l'encourent, s'ils favcnt la loi Se la peine qu'elle

prononce; parce que , difent les canonifles , Lcx a^i-

cit territoriiini , & que cette cenfure efl: portée per mo'
duni legis. Bien plus , quand la cenfure ne feroit que

comminatoire , ils deviennent par le délit , fujets à

la jurifdidlon de l'évê.^ue du lieu , fuivant la règle

du droit canonique , Ubi deliciiim , ihi forum , à la-

quelle font conformes les ordonnances du royaume ,

favoir , celle du Rouflillon, art. 15?. 8c celle de Mou-
lins , arr. 3^. Si bien que l'évêque du lieu eft en droit

de les faire appeller à fbn tribunal , îk de les punir

par des cenfures (e). S'ils refufent de comparoître en

juftice, ils peuvent être condamnés comme contuma-
ces(/).

Avant que de pafler à la féconde queftion , il eft bon
de faire quelques obfervations.

La première eft , que dès qu'on a encouru une cen-

fure , foit qu'elle foit portée par une ordonnance , ou
qu'elle foit prononcée par une fentence , on ne peut

{e) Cap. Poftulaftis , &'cap.
Licet ratione , de foro compct.

Ratione delidi forum régula

tirer quis lortitur. Can. ibi

(/) De ilHs autem qui de
loco ad locum iterfaciunt, &
ibi rapinas & deprxdationes
peragunt , placuit ut a'o illius

femper, cap. 3. quxj}. 6. Ibi loci Prcclato excommunicen-
femper caufa agatut > ubi cri-

men admittitur. 6* cap. No-
lemes. de privilèges in fexto.

tur. Cap. De illis , de raptor,

^ incend.



yo Conférences d'Angers
,

s'en délivrer en changeant de territoire , & ctablifTant

ailleurs Ton domicile \ mais on demeure lié jufcju'à ce

qu'on ait été abfous.

La féconde obfervation efl j cju'un évê.^ue qui efl

tlans un autre dlocefe que le fien , ne peut y pronon-

cer des cenfures contre les propres diocéfains , c)u'a-

Yec la permiflîon de Tévêcjue du lieu : car il ne peut

y exercer une jurifdidion contentieufe de fa propre

autorité : ce feroit une efpece d'invafion dans le ter-

ritoire d'autrui , s'il enrreprenoit de le faire. Les doc-

teurs font d'accord fur cela. Ils fe fondent fur le can.

Epifiopiim y c. 9, q. i. & fur le ch. Novit , de o^cio

le^ati.

Toutefois un évêquequi auroit été chafTé de fon dio-

cefe par fes propres diocéfains , peut s'arrêter dans un
lieuvoifin, & là exercer la jurifiiclion contentieufe

fur fes diocéfains ,
quand même il n'en auroit pis ob-

tenu la permirtion de l'évêque du lieu
, pourvu .qu'il

l'eût demandée (g).

La troifieme eft, qu'il y a des perfonnes qui font

jufticiables d'un fupérieur pour certaines chofes , &
qui ne le font pas pour d'autres. Tels font les reli-

gieux qui font exempts de la jurifdiélion des évêques

pour la difcipline monaftique , & qui leur font fournis

pour l'adminiftration des facremens , pour la difpen-

îation de la parole de Dieu , & pour d'autres fonc-

tions. Les fupérieurs eccléfîaftiques peuvent ufer de

cenfure contre ces perfonnes dans les chofes pour lef-

quelles elles leur font foumifes. Ainfi lôs évêc^ues peu-

"vent en prononcer contre les religieux , s'ils ofent prê-

cher dans leurs dioccfes fins leur permiflion ou contre

leur gré {h) , s'ils entreprennent de confeller des laïques

^ les prêtres féculiers, fuis avoir été approuvés , oa
de les abfoudre des cas rélervci à l'cvêque , fans en

avoir obtenu de lui la permiflion , s'ils refufent d'af-

iîfleraux procefîi >ns publiques ordonnées par l'évêque»

s'ils font trouves délincjuans , hors de leurs cloîtres i

s'ils defTcrvcnt des bénéfices fujets à la jurifdidion

(g) Clément, aûamvis , de] (h) Cap. Excommunicamus,

fvro ÇQtnpct, 5, Volumui. \di hotrctiài , f. Quia vciu,
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des évêques (i) II- y a encore d'autres cas 011 les érê.jues

peuvent ufèr des cenfurcs contre les religieux exempts

& piivilét^iés.

Ce pouvoir des évêques fur les exempts eft établi

par le concile de Trente (t) , 5: par Grégoire XV. dans

la bulle InJ'cnitabilis , de l'an i6ii.ik par Clément X.

dans la bulle Superna jjiagni Patrisfamilias j de l'an

1670.

On peut encore voir fur cela dans le tome i. des

mémoires du clergé de France , la reconnoillance que

les plus notables religieux de Paris donnèrent le i<j

Février i(>3 3 , le règlement fait en l'aflemblée du

clergé, tenue en 11^45 , l'arrêt du confeil d'état , du

4 Mars i6^i?, intervenu entre M. révé]ue d'Agen

& les réguliers de fon diocefe , & l'édit ;de l'an

i6<)6 , touchant la jurifdié^ion eccléfiaflique , à l'ar-

ticle II.

La quatrième obfervation eft , que les fupérieurs ré-

guliers peuvent prononcer des cenfures contre leurs

religieux en quelque lieu qu'ils s'en foicnt fuis. Il y a

cette différence entre la jurifdidion des évéques 8c celle

des fupérieurs réguliers , que celle des évêques regarde

direélement & immédiatement leur territoire : elle y
cfl- attachée

, & elle ne paffe pas au-delà ; de forte

,c]u'elle ne s'étend fur les perfonnes que par le moyen
du territoire. Mais celle des fupérieurs réguliers re-

garde diredement & immédiatement les perfonnes.

Ainfî leurs religieux , en quelque endroit qu'ils foient,

y demeurent foumis , comme i'enfeigne faint An-

tonin (/;.

(0 Cap. Volentes , de Pri-

JcgUs iîi fexto,

ih) Scff. 6. ccip. i. fcjf. 23.

f^P' 15. feJT. 24. cap. 4. de

Reform.fejf, 1$. cap. n & l'U

de reguL

(0 i.part. tit. 25. cap. 7S»

§. 1.



72- Conférences d'Angers,

II. QUESTION.
Pour qu'une Cenfure foit valide

, quelles qua-
litésfont requifes en celui qui la prononce

,& quels font les défauts qui peuvent rendre
une Cenfure injufle ou invalide .?

/IVant que d'entrer en matière , il cft bon d'obfer.
Ter c]u ]1 n eft ici queftion que des cenfures qu'un (a.
pcrieur ecclefuftique prononce par une fentence , \cÇ.
quelles on nomme ab homine. Car pour celles oui
font portées par le droit , elles font toutes juftes &
valides. Auflîl'on n'eft point reçu à en appeller , mais
feulement de celles qui font ordonnées par un juge •

A pœna juris non appellatur , difent les canonises.
La raifon eft

, que la loi regarde le bien commun
,lans exception de perfonne : ccft pourquoi elle eft tou-

jours cenfce être jufte , & ne faire tort à qui que
ce loir. ^ ^

Pour qu'une cenfure foit valide , il faut oremiere-
ment que celui qui la prononce ait pouvoir légitime de
le faire

, c'eft-à-dire, qu'il ait jurifdiclion au for exte-
neur

, & que cette jurifdidion ne foit ni liée, ni em-
pêchée

, m furpcndue en aucune manière.
Il réfulte de-là, que la cenfure feroit nulle, fi h

fupcrieur qui la prononce étoit excommunié ou fuf-
pcns, non-feulement de fes ordres , mais aufli de fa
jurirdidion

, & qu'il eût été dénoncé (a) : s'il eft intrus
dans fon bénéfice ou dans la charge

, y étant entré
ans mftitution ecciéhaftique (/;) ; s'il y avoit un appel
légitimement interjette avant que la cenfure eut été
portée, (c) Ainfi quand le fupérieur a porté une ccn-

CO Can. Audivimus , cap,
24- quiXjl. 1.

(^) Cun, Aiiçimionçi, cap.

2 1. qux/I, z.

(c) Pcr appcllationcm întcr-

pofitain , cxwoœaïujiicantit

fuie
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fure Tous condition , elle n'a pas fon ctïet , fi l'accule

en appelle avant le terme pi-éHx pnr la fentcace (^d). Lx

cenfure feroit pareillement nulle , fi elle avoic été

prononcée depuis que l'acculé auroit rccufé le fiipc-

rieur dans l'ordre de la juftice, & avant que les caulcs

de récufation euflént été examinées j Se enfin fi le

fupérieur la rend hors de fon territoire , comme
nous l'avons expliqué dans la réponfe à la queftion

précédente.

1. Si c'eft un juge délégué qui prononce une cen-

fure , il faut que fa commifilon ne foit pas finie ou
révoquée , qu'il n'entreprenne pas plus que porte fa

commifiion , & que le prélat qui l'a délégué , ne foie

pas lié de cenfures,

2. Il faut que ceux contre qui l'on porte une cen-

fure foient jurticiables du fupérieur qui la prononce
,

& fournis à cet égard à fa jurifdiclion , comme nous
l'avons fait voir. D'où Ton infère que la cenfure qu'un

archevêque prononceroit contre les diocéfains de fes

fufFragans , hors le cas d'appel , & les autres cas mar-

qués par le droit , feroit nulle ; car il n'a pouvoir fur

eux qu'en ce cas (e ).

3. Que le fupérieur ait eu véritablement intention

de porter la cenfure , & qu'il eût l'ufage de la rai(bn :

s'il n'avoit fait aucune attention à ce qu'il faifoic

quand il l'a prononcée , ou qu'il eût alors perdu l'ef^

prit , la cenfure feroit invalide.

Ajoutez ,
que fi un fupérieur en prononçant une

cenfure contre plufieurs perfonnes , n'a pas eu defiein

d'y comprendre certains particuliers , qu'au contraire

il ait eu attention dî les en excepter , ces particuliers

ne font pas liés par cette cenfure ; car elle ne lie

qu'autant que le fupérieur qui la prononce en a l'in-

tention.

4. Que le fupérieur ne porte pas la cenfure dans fà

videtur jurifdidio doimitafle.jtropolitanus Diœcefani Eccle-
fîam vel Parochiam , aut ali-

quera de ejus Parochiâ prae-

lumat excommunicare , vel
judicare. Can, NuUus , cjp,

9, 3. 3.

Cap, Paftoralis , de appelL §.

Vsiîim.
{d) Cap, Praetereà , z, de

éippell.

{e) Nullus Primas vel Me-
Cenfures. (8) D
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propre caufei'/). On doit cependant excepter îe cas de

Ta propre dcfenfe i car comme Innocent IV. le décla-

re (g), un fupérieur eccléfiaftique peut fe fervir du

rlaive fpirituel ,
pour fe parer d'une violence qu'on lui

fait : il le peut aufii pour punir d;s injures qui font

faites à fa dignité i car il doit les regarder ,
comme

des injures f:iites à Dieu , dont il occupe la place ( /i).
*

Il y a des cenfures qui font juftes , & il y en a

qui font injuttcs. Les cenfures juftes font celles qui

font portées félon les loix & les formes du droit. Les

cenfures injuftes font celles qui ne font pas portées

félon les loix & les formes du droit.

Pour connoître les défauts qui peuvent rendre

une cenfiire nulle & injufte , il eft bon de remarquer

qu'H y a des conditions qui font effenuelles a la cen-

fure ,
qui font prefcrites par la loi naturelle , & con-

firmces par le droit canonique , & d'autres qui ne

lui font qu'accidentelles. Les premières font le pou-

voir ou jurifdiaion en celui qui la prononce ,
la caule

pour laquelle on la porte , la monition & la citation

de la perfonne qu'on frappe de la cenfure. Le detaut

de ces conditions effentielles rend la cenfure non-leu-

lement injufte & illicite , mais encore invalide &

nulle Ain(i la nullité de la cenfure vient de trois prin-

cipes i
favoir , de la perfonne qui la prononce ,

du

fu)et pour lequel on la porte , & de la procédure qu on

tient en la prononçant.
. , ,

Perfonne ne peut douter qu'une cenfure qui a ctc

portée par un fupérieur fans jurildidion fur celui

contre qui il entreprend de la prononcer ,
ne loïc

abfolument nulle (i). & il eft facile de juger par ce

nue nous venons de dire ,
quand une cenfure eft nulle

par quelque autre défaut perfonnel de celui qui la por-

îe. Il fuffit donc d'expliquer quand elle eft nulle par

les autres défauts.

( /) Can. Intct qucrelas ,

cap. z-i.q. A-

{fÇ) (-'^P'
Dilcfto , de fait,

cxcom.infixto.

(hj Ciw. Inicr qucrelas ,
6-

dm. Si is qui pixUlus cit.

Cauf. II. <?. 4' , .

(i) Cùm Icntcntia à non

fuo judicc Uta nullam ob-

tineat firmitatem. Cap. Ad
no'Uara audicaiiam tjie con'

fuet.
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Viw ccniure cil nulle par le défaut eHentici d^ la

caufc pour laquelle on \\ prononce , fi on la porte

contre uuj perfonne pour avoir fait une bonne ac-

tion , ou pour n'avoir pas voulu faire une chofe ,

cjui cft contre la loi de Dieu , ou contre la difpo-

lîtion du droit , ou qui éroit impolfible , ou contre

une perfonne qui n'a commis aucune faute. En ces

cas , la cenfure renferme une erreur intolérable qui

la rend de nul effet ( h ).

Telles écoient les excommunications dont fainc

Jérôme fait de grandes plaintes ( /).

La cenfure efl nulle par le défaut de la procédure ,

quand le fupérieur la prononce contre quelqu'un ,

fans lui avoir auparavant fait aucune monition, ni

l'avoir fait citer ; parce que , comme nous l'avons dit

,

on ne la peut porter que contre celui qui eft contumace

{m)i & on n'eft point cenfé l'être
,
qu'on n'ait été averti.

Les conditions qui ne font qu'accidentelles à la

cenfure , font :

I. La droiture d'intention en celui qui la pronon-
ce , c'eft-à-dire , qu'il faut qu'elle parte , non de quel-

que paffion , mais d'un pur zèle de la juflice 8c de
l'amendement du coupable (n).

1. L'ordre dans les procédures, qui efl: prefcrit par
le droit } favoir , que la cenfure foir précédée de trois

monitions , ou d'une pour trois , avec trois termes
aflignés par intervalles compétens; qu'elle foit rédicrée

par écrit ; qu'on y exprime la caufe pour laquelle on la

prononce ; qu'on en donne copie à la partie, dans le

mois , fi l'on en eft requis.

(h) Cap, Per tuas , de fent.

txcom. 6* g/o/, in verb. into-

lerabilem.

(/) Verè nunc eft cernere ,

quod prxdiftum eft in plcrif

que urbibus , Epifcopos five

Presbytères, fi laicos viderint

hofpi taies,amatoresbonorum,
inviderc , frcmere , cxcom-
municare, de Ecclefia expelle-

re , quafi non liceat facere ,

^uod Epifcopus non faciat, D.

Hîeronym. în cap. j.epljî, ai
Tit. in verb. Holpitalem.
(m) Can. Quifquis, cap. 2,

q. 6.

(;z) Nec ad indignantis fiât

hoc arbitrium Sacerdotis,quod
in magni reatiis ultioncm in-
vitus 6c dolcns quodammodo
débet inferre animas vindi-
cantis. D. Léo , epi/i. i9. atl

Epifcopos Provinc. Vietic.

D i
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3. La juftice de la caufe pour laquelle on porte

lacênfure, c'ed: à-dire ,
que h caufe foit non-feu-

lement véritable , mais aufii qu'elle foit fufnlante &
raifonnable ,

qu'elle foit prouvée en juftice par des

preuves légitimes , ou que laccufé en foit demeure

d'accord , & que la featence ne foit pas rendue lur

les dépofitions de faux témoins. Ainfi (0) l'injuftice

de la cenfure peut procéder , ex caiija , ex animo &

ex ordine. . ,

Le défaut de ces conditions accidentelles rend la

cenfure iniufte & illicite , mais il ne la rend pas

nulle & invalide : ainfi toute cenfure injufte nelt pas

nulle. Aufli le Pap^ Innocent IV. (p )
dit que e lu-

périeur auquel on a recours pour avoir 1 ablolution

des cenfures injuftes ,
qui ont été portées contre les

formes ou conditions accidentelles qu'il marque en

cet endroit, ne doit point faire difficulté de la don-

ner , & Léon IV. (^) fit donner l'abfolution dune

cenfure qu'il croyoit injufte. D'où il s'enfuit que ces

Papes qui croyoicnt ces cenfures injuftes & illicites ,

ne doutoient point qu'elles ne furent valides
,
pml-

qu'il n eft pas befoin d'abfolution pour des cenfurgs

qui font manifeftement nulles.
^

Ceft fur ce principe que la congrégation des car-

dinaux , interprétés du concile de Trente , a déclare

que l'excommunication qu'un évêque auroit portée

contre la forme prefcrite par le concile de Trente

danslafeflion M- au chap. 3. de la reformation , /1

ne feroit pas nulle & invalide ; mais que celui (ur qui

elle feroit tombée auroit befoin de s'en faire abfou-

dre , ainfi que le rapporte Fagnan , fur le chap. Sacro ,

de Cent, excomm. n. 16.
r 1

1

tncore qu'une cenfure puiiTe Otre tout enfemble

nulle & injufte , comme il arrive quand un l]!?^"^^"^

la prononce contre une perfonne qui eft véritable-

ment innocente & connue pour telle , & qu il n ob-

fcrvc pas en la prononçant les formalités eftenticlles

qui y font prcfcrites par le droit y toutefois on ne

(o)CAof, in cap. Sacro , dcdcfait.excom.infexto.

(;?) Ciif. Cùm iKçdicinalis, cap, i, j. 4*
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doit pas confondre la cenfuic injulle avec la cenfurc

nulle , quoique quelques anciens canonises > 8c même
le canon , Cui cft illata , c. ii. q. 3. donnent le nom
d'irijup à l'une &. à l'autre ; mais il faut diAinguer

deux efpeces de cenfures. L'une ,
qui non-feulement

eft injulle , mais qui c(l aufli nulles l'autre, qui eft

véritablement injufte , mais qui n'eft pas nulle. Ceft

par cette railbn que les Théologiens & les nouveaux

Canonises , pour parler clairenient & éviter la con-

fufîon qui peut naître, fi on nomme du même ronï

l'une & l'autre efpece de cenfure , donnent à la pre-

mière le nom de Sentence nulle , & à la féconde , celui

de Sentence injujle.

Ainli
,
quoique toute cenfure qui efl: nulle , fblt in-

jufte , puisqu'elle eft rendue contre le droit & con-

tre la juftîce , néanmoins une cenfure peut être in-

jufte & n'être pas nulle. Telle eft celle qu'un fupé-

rieur porte , non par zèle pour la jufticeou pour la

difcipline , mais par un efprit de haine & de ven-

geance contre un homme qui eft véritablement cou-

pable du crime pour lequel il la prononce j elle eft

certainement injufte , mais elle n'eft pas nulle , Ci on

y a obfervé les formalités eftentielles , & elle lie le

coupable contre lequel elle eft prononcée. Saint Tho-
mas le décide en termes exprès ( r).

Il en eft de même de la cenfure ou le fupérieur

s'eft contenté de garder les formalités eflentielles , 8c

a omis fans raifon les autres formalités qui font pref-

crites par le droit. Ce défaut fufHt pour rendre la

cenfure injufte & illicite , mais non pas pour la ren-

dre nulle & invalide , à moins qu'il ne s'agifle d'une

excommunication majeure qui auroit été prononcée

contre des perfonnes qui auroient fréquenté des ex-

communiés ; car en ce cas les canoniftes eftiment

que l'excommunication eft abfolument nulle , Ci on

(r) Excommunicatio poteft

dici injufta dupliciter ; uno
modo ex parce cxcointiiuni-

cantis , ficut cùm ex odio vei

habct effe£lum fuum , quam-
vis ille qui excommunicat ,

peccet , quia ifte juftè patitur,

quamvis ilie injultè faciat.

^; lia excommunicat , ôc tiincl/M 4. Sent, dijlincî, l%, q- a

, excommunicatio nihilominiis'arf , i . <7iicy7?/u'jc. 4.

I
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a ncglieé de faire les trois monitions , ainfi que nous

lavons rerrarque dans la rcpcnle a la c^uatneme cjuel-

tion de la précédente conférence.

Une cenfure peut être injufte par rapport à l'accufé

qui efl: innocent du crime pour lequel il a été con-

damné , & ain(i être nulle au for de la confcience ,

& ne point lier devant Dieu , quoiqu'elle foit néan-

moins valide au for extérieur , ayant été portée dans

toutes les formes fur des preuves juridiques, mais

fauiTcs & fuppofées. En cette rencontre , quoique l'ac-

cufé foit innocent , il faut cependant qu'il fe com-
porte extérieurement , comme s'il étoit véritablement

lié de la cenfure , qu'il défère à la fentence, qu'il fe

foumetce à celui qui l'a prononcée pour en obtenir

l'ablblution , qu'il en appelle au juge fupérieur pour

être relevé par (on jugement , parce qu'il paroît con-

vaincu du crime & juflement condamné j ce qui fait

^uc la cenfure efl; valide au for extérieur.

La cenfure qui eft notoirement nulle & injufte , à

caufe d'une erreur intolérable qu'elle renferme, dif-

fère de cellvî qui eft fimplement injufte , en ce que
celle-ci n'ert pas fans effet , comme nous le ferons

voir ci-après -, qu'au contraire celle qui eft manifefte-

ment nulle 8v injufte , n'a aucun eftet , ni devant

Dieu , ni devant les hommes \ par conféquent celui

contre qui elle e;1 portée , n'eft privé d'aucun àes

biens fpiritucîs de l'cglilé ( j }. Il n'a point aulîi befoin

d'abfolution pour être délié, puifqu'il n'a point été

lié par cette cenfure (t). On peut voir fur cette ma-
tière Gerfon dans la première partie de fes ouvrages,

au livre où il examine cette maxime : Scntentia etiain

injiijlLi timenda ejl.

(0 Si quis non rcwlo judicio'eam curare non débet, qunntb
eorum qui prxfunt Ecclefix , apuJ Dcum & Rcclcriani cjus

dcpcllatur & foràs mittatur ; neiuineiu potcil iniv]ua gta-

fcd li ip!e non antc cxiir, hoc vare Icnrcntia. ha crgo cà fc

eft , li non ita cgit , ut inerc- non abfolvi dcfulciet , qui
rcturexirc, nihil Ixditurin eo,

<\\xoà non rc£to judicio ab ho
minibus vide;ur cxpuKus. C/n.

Si qtiisnon rcdo,c<;;>. z\.q. i-

(r) Scd il injufla c(l , tantô

fc nullatcnîis pcrfpicit obli-

gatuin. Cu/i. Cui efl illata ,

Ciip. II. q.l. Ciiit. Quid obcft ,

cun. Non dcbct , civu Illui

plane.
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Les dodeurs diient nicme qu'on ne doit pas donner

ïc ncm de Scnicnct à cette prétendue cenfurc ( \i ).

Par Q^^ railons, ils jugent qu'il n'y a aucune obli-

gation de garder , même à Textérieur , une cenfure

tiui eft nuÙe, dont la nullité efl: tout-à-fait notoire

aans le lieu oii la ientence portant cenfure a été

dénoncée publiquement. Mais li la nullité de la fen-

tence n'ctoit pas publique & notoire dans ce lieu,

ils eftiment qu'encore que celui contre qui elle a été

prononcée, foit trcs-afluré qu'elle eft nulle , il doit

y déférer en public par refpeél pour l'autorité de

l'cglife , de crainte d'y caufer du fcandale en n'y

obéilTant pas , y ayant moins d'inconvénient qu'un

particulier fubitfe injuftement la peine par la faute

d'un juge , que d'expofer au mépris l'autorité de

l'églife , & de renvcrfer l'ordre de la juiUce; cepen-

dant il peut ne pas garder cette cenfure en fecret ,

ou en préfence de ceux qui ont une parfaite connoif-

fance de la nullité , ou dans un lieu où l'on ne fait

rien de la fentence.

Saint Grégoire le Grand fait bien connoître qu'il

étoit dans ce fentiment , ne donnant point d'abfo-

lution à un prêtre qui avoit été excommunié fans fa-

jet , ne lui enjoignant point non plus de la d.;man-

der j mais lui confeillant de faire fans crainte ks
fondions à l'ordinaire {x),

Qiianr à la cenfure injufte , qui eft nulle feulement

devant Dieu , mais qui paroît juridique devant les

hommes , ne contenant aucune erreur intolérable ,

elle lie au for extérieur celui contre qui elle a été

portée, juf^u'à ce qu'il en ait reçu l'abfolution , ou
que le fupédeur auquel il peut en appeller , l'aie

»

(u) Senteniia nulla non eft|qubd Laurentius , quondam
appellanda fcntentia , neque
parit effeftiis fentenrix ; ôc fi-

ent juris caret effeftu , fie &
audoritate , & nomine rei

judicotnrcarerc débet, nec no-
men fcntcntix meretur. Mi-
varr. cap. Contingai , de ref-

criptis.

(x) Coniperiraus fi quidcm

frater & Coepifcopus nofler ,

nullis te culpis exigentibus

comraunione privaverit, ideb-
quc hujus prxcepti noftri auc-
toritate munitus , officium

tuum fecurus perage , & com-
munionem fine aliqua fume
formidine. S. Greg. Mag, epijî,

%6. lib, 2,

D W
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déclarée nulle, comme l'enfeigne Innocent III (y j.

Suivant ces principes , un homme contre lec]uel

on a prononce juridiquement une cenfure fur des té-

moignages faux en effet , mais en apparence vérita-

bles , pour un crime qu'il n'a pas commis , eft obli-

gé de la fubir , au moins à l'extérieur : il doit en pu-
blic , dans les lieux où la fentence efl: fue , & en parti-

culier devant les perfonnes qui en ont connoiifance ,

mais à c]ui fon innocence eft inconnue , s'abftenir

des chofes cjui lui font défendues , non-feulement par

refpecl pour l'autorité de l'églife, & afin de ne pas

caufer du f.andale aux fidelles qui ignorent la nul-

lité de la cenfure qui a été portée contre lui , maïs

aufli parce qu'encore que la fentence foit nulle de-

vant Dieu, n'y ayant point de caufe, toutefois étant

juridique , elle le lie au for extérieur \ de forte que

cet homme doit fe comporter à l'extérieur , comme
/i en confcience il étoit effe(fliveraent lié. S'il faifoic

quelque chofc au préjudice de la cenfure qui a été

portée contre lui , & que cela fût prouvé en juftice ,

il feroit condamné au for extérieur , comme contu-

mace & rebelle à l'églife. Ce feul mépris qu'il fe-

roit de l'autorité de Téglile , en ne gardant pas la

cenfure, fuffiroit pour l'en rendre di^i,ne , bien que

d'ailleurs il ne l'eiir pas méritée •, & s'il étoit dans

les ordres , il pourroit être déclaré irrégutier pour

avoir violé la cenfure , quoique véritablement & dj

fait il n'eût encouru aucune irrégularité au for de b
confcience , puifqu'il n'auroit violé aucune cenllire ,

celle dont il paroiffoit lie étant entièrement nulle

devant Dieu. Le parti qu'an homme doit donc tenir

dans un2 (\ facheufe conjondure , eft la (bumifiion à

{y) Judiclum Dei veritas

qua: non fnllit , nec fallitur

,

Icmper innititur , judicimn

autcm Ecclcli.-ï non nunquàm
opinioncm Icqiiitui' qiiaiu ^
fallere l'arpè contingit , &
falU ; proptcr quod contingit

interdiim ut qiu lii^atus eQ

apud Dciiin , apud Ktclcliam

fit fciutus } & i|ui iibci cA

apud Dcum , Ecclefiaftici fit

Icntciuiâ innodaïus î vincu-

liiin cigo quo pcccator lig4-

tus eft apud Dcum , in culpjc

rciuillionc ditlolvitur ; illud

nutcm c]uo li^atus ed apud
Eccleliain , ciim ientcntia ic-

mittitur, rclaxatur. Cay. ^
nobis , {k Jlnt, cxt^cm.
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iV^glifc , jufqu'j'cc qu'il ait cté abfoas ou juftiné

par les voies de droit (^).

Le Pape Nicolas l. dans la lo. lettre adrefTce aux

archevL\]ues Ik. cvcq^cs du patriir :iiat de Conftan-

tinoplc , 8t au clergé de cette ville , établit for-

tement cette doctrine à l'occaiion de Grégoire ,

cvèquc de Syracafe , à piéfent SaragoulTe , qui , fe

croyant inj alternent excommunié par Benoît III,

a voit ofé faire toutes fcs fondions avec la même
liberté, que s'il n'y avoit point eu d'excommunica-
tion portée contre lui. Qaod certè Gregorius agere

nninind non debuitydiz Nicolas I. etianiji nidla coimnif-

ja exijhreiit , pro quibiis damnari potuijfet. Quia Prœ^
Uni judiciiLin Jèmper inferioribus forniidandwn ejl , na

ji ei non obcdierint , licèt ab eo fortajjis injujîè ligen^

tiir , ipfdrn obligationis fiiœ fententiam ex alia ciilpa >

id ejl , inobedientia mereantur. Igiîiir Prœlatos dam»
nare indiffcrenter oportet hoirefcere. Qidcumque xero

minores funî damnari foUicitè caveant , me majonini

Jiiorum fententiam tranfgrediantur, Alioqiiin licèt in-

jujîè nonnuniquàm danmati funt , ex ipfa temeraria

pr^^varicatione , cidpa quai nondîun forte perpetrata

fuerat , 6* ultio quant culpa necdùm rnerebatur , procul

dubio fubfequentur.

Saint Augurtin (a) nous apprend que de (on temps

il y avoit des gens de bien qui déféroient aveuglé-

inent aux cenfures , & que les exemples n'en étoient

pas C\ rares qu'on le croyoit : Sœpè etiam fmit Divina

Providentia per nonnullas nimiîim turbulentas carna^

iium hominum feditiones expelli de Congregatione Chrif

tiana , etiam bonos viros. Quam cantumeliam , vel in-

juriam fuam cîim patientijffimè pro Ecclejîœ pace tule-

rint , neque ullas novitates vel Schifmatis vel Hœrejîs

moliti fuerint , docebunt komines quàm vero affeciu

& quanta finceritate charitatis Deo ferviendum ft,

Talium ergo virorum propojîtum 'ejl , aut fedatis rç-

îneare turbinibus , aut Ji id non fmatur , vel eâdem

tempejlate perfeverante , vel ne fua rediîu talis aut

WWv-
(î) Can, Epifcopus

,
cap. (a) Lih, :d^^iv^ay^îf^t^

ti. i»

-v M. I.

%.
^ù:a^[0^
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jlïvior oriatur , tenent yolunnitem con/iLlendi , etîdni

tis ipjîs quorum moîibus , perturhationibufque cejjc'

runt hos coronat in occulta pater in occulta

\idens. Riirum hoc videîur genus , fed tanieti exempLi

non défunt ; inià plura funt quàm credi potejl.

Cependant les dcdeurs difenr communément , que
s'il n'y avoit point de fcandale à craindre , cet hom-
me poiirroit en confcience ne pas garder la cenfure

en fecret , ou en prcfence de ceux qui auroient une

parfaite conncifTance de Ton innocence , ou qui igno-

reroient entièrement qu il y eut eu une cenlure por-

tée contre lui j parce que le pouvoir de lier les conf-

ciences par des cenfures , n'a pas été donné à le-

glil'e pour détruire , mais pour édifier , ce qui arrive-

roit pourtant fi un homme qui feroit innocent, étoic

obligé en confcience de garder en fecret une telle

cenfure. Aufli eft-il dit dans le chnp. Cîim txterni

,

de Jèntent. & re judic. in- 6^. Mtenii Tribunal Ju-

dicis illum reum non habet , queni injujîè Judex con-

demnat.

Les théoloî^^iens communément appliquent ce que
nous venons de dire à celui qu'on auroit frappé de

cenfure , pour une caufe qui ne feroit pas fuffilaate ,

c'efl: - à - dire , qui ne feroit pas péché mortel. Ils

croyent que cette cenfure étant nulle devant Dieu
& au for de la confcience , cet homme peut & doit

fe comporter de la même manière
, qu'un innocent

qui auroit été juridiquement condamné pour un cri-

me qu'il n'auroit pas commis.
Pour la cenfure qui eft fimplement injufte , mais

dans laquelle il n'y a point de nullité , elle a toujours

fon effet , & elle lie tant au for extérieur qu'au for

intérieur , de la même manière que ix elle étoit jufte,

parce que , comme raifonne Innocent IV. fur le ch.

Ex parte , de ojfic. jud. ordin. la cenfure ne tire pas

ia force de la julKce du fupcrieur 'qui la prononce ,

mais de la puifTance des clefs , en vertu de laquelle il

la piononce. Ainfî , quoiqu'il abufe de cette puillaii-

cc, la cenfure porte coup 8c a fon effet , s'il n'y a point

de nullité dans la fcntence. Toute injufte donc que
foie une cv&iuie , ôc quelque coupable que foie
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devant Dieu celui c-jui la prononce , & quelque peine

c]ue les canons lui impofent , on doit y déférer &
l'obfcrver jufciu'à ce qu'on en aie obtenu rabf'olution

de celui qui l'a portée , ou qu'on en ait été relevé

par le juge lupérieur , auquel on peut en appeller.

Uneccléfiaftique qui la violeroit, tornberoit dans l'ir-

régularité. C'eft en ce fens qu*on doit entendre la,

maxime établie par faint Grégoire (Z?) , qu'un diocé-

fain doit craindre la fentence de Ion évêque , lors

même qu'il le frappe injuftement : h autem qui fuh
manu Pajîoris ejl , li^ari tirneat vel înjujîè : car , com-
me diient les évêques de France dans leur inftruc-

tion paftorale des anmées 1713, & 1714- pour l'ac-

ceptation de la conftitution de Clément XI. contre

les réflexipns morales de Quefnel , chaque particu-

lier n'eft pas juge de la juftice ou de l'injuftice de
Texcommunication portée contre lui. Dans le dou-
te , la prélbmption efl toujours pour les fupcrieurs ,

& les inférieurs doivent obéir jufqu'à ce que le doute
foit levé par un jugement juridique.

Samt Grégoire napas voulu dire par-la que toute

cenfure , foit jufte , fbit injufte, fût toujours valide.

Pour en être perfuadé , il fuffit de faire attention à

la diftérence qu'il y a entre la cenfure qui eft ample-

ment injufte , & celle qui eft injufte & nulle tout

enfemblc. Saint Grégoire parle en cet endroit de la

première , laquelle
,
quoiqu'injufte , eft valide , & par

conféquent autant à craindre que Ci elle étoit jufte ,

puifqu'elle a le même effet. Pour la cenfure qui effc

injufte , & tout enfemble nulle , elle n'eft pas plus à

craindre devant Dieu & devant les hommes
, que H

elle n'avoit point été prononcée , fuppofé qu'elle foie

tout-à-fait nulle , & que la nullité foit conftante &
notoire ; car fi la nullité n'étoit pas connue publi-

quement , ou que la fentence fût valide à l'extérieur

& au jugement des hommes , comme ayant été pro-

noncée dans toutes les formes , elle feroit à craindre

au for extérieur , ainû que nous l'avons expliqué,

(h) Homiliâ 2^. in Evang, rclat, in can. Sententia , cap, tu

D vj
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Ajoutez j que c]uelcjiie nulle & injall-^ que foit lâ

cenfure , celui contre qui elle a été portée doit fe

donner de garde de s'écarter du refpe«rt qu'il doit à

fon fupériear , de niéprifer fon autorité , ou de blâ-

mer témérairement ion jugement j de crainte qu'en-

core qu'il ne mérite pas d'être lié , Torgueil avec

lequel il blâme la conduite de celui de qui il dépend ,

ne le rende pécheur , d'innocent qu'il étoit aupara-

vant. C^eft l'avis que donne faint Grégoire , lorfque

parlant de la puilfance de lier 8c de délier que les

pafteurs de l'églife ont reçue de Jefus-Clirift , il dit :

«c Que foit que le pafteur lie jugement ou injuile-

35 ment, toutefois la fentence du paHieur ell toujours

» à craindre au troupeau , 8c l'inférieur qui peut

»3 être lié injuftement , doit appréhender de mériter

35 l'excommunication pour quelqu'autre faute \ ainfî

3> le pafteur doit craindre d'abfoudre ou de lier in-

33 difcrétement , & celui qui lui eft fournis , d'être lié
,

33 même injuftement. C'eft pourquoi celui-ci ne doit

33 pas reprendre témérairement le jugement de /on
35 pafteur J de peur que, quoiqu'il foit lié injufte-

3î ment , l'orgueil avec lequel il s'élève contre la fen-
,

»3 tencc de fon fupérieur , ne le rende coupable (c) w. j

III. QUESTION,
Peut-on appeller des Cenfures quon croit avoir

été injujlenient prononcées , ^ les Qenjlires

font-elles fujpendues par l'appel ?

Jr A R un appel , on implore l'afliftance du juge fu-

périeur, pour réformer un jugement injufte qui a été

(c) Utrùm juftè aut injuftcjligarc. Is autcm qui fub manu
obligct Tartor , Palloris tnmcn
i'entcntia gre^i timcnda cft.nc

is qui fubcft , ÔC cîim injufté

foriitan ligatur, iplam obliga-

(tonis i\\x (ententiam ex alin

çulpa mcrcatur;Paflor crgo vcl

Paftoris eft , ligari timcat vcl

injuftè , ncc Paftoris fui judi-

cium tcmcré reprchcndat , ne

ctii injufte ligatus cft , ex iplii

tumidaç rcpre|icnliouis fupcc-

bia , culpa qux non ciat, â%t|

HçmU, i^, in Lviit^^y
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rendu par le juge inférieur , 6l obtenir la rcparatioii

du tort qu'on en fouftie.

Comiiie il peut donc arriver qu'un juge ecclcfîaf-

tiquc prononce , ou par ignorance , ou par paflion , un
jugement injulle , celui contre qui on a prononcé ce

iugement,en peut appeller devant le juge lupérieur,

afin de le faire réformer & d'avoir la réparation du
tort qu'il a foufFert. Le chapitre , Pajloralis , de ap'

ycllationibus , y eft formel : Si appellans fuerit gra^

xatiis injiijlc , gravamen kujufmodi per Supcriorem pO'

terit emcndari. Quand le droit canonique ne nous
apprcndroit pas cette vérité

, que nous trouvons établie

dans tout le titre De appcllat. dms les décrétalcs

de Grégoire IX. & dans le fextc , la raifon ne nous
convaincroit que trop que l'appel eft un moyen lé-

gitime & néccifaire pour le Ibutien de l'innocence

,

qui feroit fouvent opprimée. Aufli eft-il autorifé pat

les loix de la nature, & par le droit des gens (a).

Avant que d'interjetter appel d'une cenfure qu'on

croit injufte , on doit prendre garde de ne pas juger

par foi-mème de l'injurtice. Quelque injuTie que pa-

roi (Te le procédé du fupérieur , nous devons appré-

hender de nous tromper dans une chofe de cette im-
portance -, de forte qu'il eft de notre devoir , avant que
de rien faire , de confulter des perfonnes de vertu ,

qui foient bien inftruites des loix de l'églife & tout-

à-fait dcfintérelTées. Si ces perfonnes ne trouvent pas

la fentence injufte , on doit y déférer , fe foumettre

au fupérieur , & faire ce qu'il jugera à propos pour

en recevoir l'abfolution , au lieu d'en appeller ; cac

on ne doit point recourir à l'appel qu'il ne confte

de l'injuftice de la fentence i autrement c'eft man-
quer de refped au fupérieur , donner des preuves de

défobéKTance & caufer du fcandale
, par l'exemple

qu'on en donne aux autres.

Celui qui a appelle d'une cenfure qui a été pro-

noncée contre lui par fon fupérieur , laquelle il croie

injufte , doit l'obferver exaciement pendant l'inftance

(a) Appellandi ufus qu\m|Legf. i. ^^§e/î, Ub, 4P, titx l^

fit frequens quàmque necef-lde appellat,

Darius , nemo eil ^ui nefcia^j
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d'appel en quelque tribunal qu'il en ait appelle i car

quoique fa confcience ne Ibit pas lice , il doit néanmoins

fe comporter extérieurement , comme s'il étoit ef-

ieélivtment lié
,
jufqu'à ce que le fupérieur auquel il a

appelle , ait déclaré la cenfure nulle. Cela efb décidé

pour l'excommunication , par le canon 9. du concile

tenu en 755. à Vernon , ville du diocefe d'Evreux

:

Si aliquis fc reclainaverit quod injujlè fit excommuni'

catiis , licentiain habeat ad Metropolitanurn Epifcopum

venire , & ibidem fccimdùm Canonicam injlitiitionern

dijudicetur , intérim fuam excommunicationem ciijlo-

diat. Le chap. Ad hœc , qui efl: le iS. du titre De ap-

pellationibus y eil formel pour l'interdit ; Quoniamfub
interdiclo aliqui conjlituti appellant , & deindè ilhid

Jervare contemmmt novcris quod ficuî pojî ap-

pellationem excommunicari non pojfunt , Jïc interdiclum

nequeunt , ciii ante appellationem eos conjlatfuppojitos ,

declinare. La raifon e(t , que quand on a été une fois

lié de quelque cenfure par fon fupérieur , l'appel ne

fufpend pas l'effet de cette cenfure à quelque tri-

bunal qu'on appelle {b).

Les dodeurs appuient cette doélrine de deux au-

tres raifons : l'une qu'ils tirent du chap. Pajîoralis >

de appelUit. au §. Verîun , où il efl: dit que l'excom-

munication emporte avec foi fon exécution : Execif

îionem excommunicatio feciun trahit ; fi bien que du
moment que la fentence d'excommunication efl pro-

noncée , elle porte coup 8c a fon effet fans retarde-

ment , fi elle efl valide ; c'efl pourquoi la glofe fur

ce chap. dit c[\iq fententia excommunicationis vel Jla-

tim ligdt , \'el jlatim nidla efl. Or , c'efl une maxime de

droit, qu'une iéntence qui a eu fon effet, n'eft pas

fufpendue par l'appel.

Il efl à remarquer , i. que cela n'a Heu que quand

la fentence qui prononce l'excommunication efl pure

& fimple , c'eft-a-dire , fans aucune condition : car fi

l'excommunication efl portée fous quelque condi-

(i) Sanè ficut excommuni- lationcm fcqucntem minime
catio , fie ab ofTicio vrl ab in- fulpcnduntur. Cap. Is ^ui , dt
grcflu Ecdcfix laia fulpcnfio ya»r. excom, in f<xto

,

aut i^fiu^ câ^c^us , fce af^>cl'|
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par exemple , Ç\ on lu l'itisfait dans un mois ,

l'appel qu'on en intcrjcttcroit avant que le temps de

la condition f.it expiré , fafpendroit l'effet de l'ex-

communication
, jufqu'à ce que le )î.].|7,c d'appel eut

conlii-mc la fcntence, parce que cette lorte d'excom-
munication ne porte coup , & n'a Ton effet qu'après

que le temps de la condition eft échu : car celui q li

avant ce temps-là n'y défère p.is , ne peut être juge

contumace j puifque le Supérieur lui a donné tout ce

terme , pendant lequel il lui ell libre de différer à

obéir (c;. Mais iî on attend à appeller après le temps de

la condition paflee , la fentence demeure pure 8c fini»

pie , 8t elle a fon efl^et nonobftant l'appel.

1. Qi.ie (i la fentence d'excommunication n'eft que
déclaratoire , c'eft-a-dire ,

que le juge ecclcfiaftique

ne faffe que déclarer que quelqu'un a encouru par un
tel fait une excommunication portée par le droit , on
par une ordonnance , l'appel qui en fcroit interjette

empêcheroit qu'on pût dénoncer publiquement le cou-

pable pour excommunié , parce que la dénonciation

eft l'effet de la fentence déclaratoire , lequel eft fuf-

pendu par l'appel-, de forte que (i au préjudice de l'ap-

pel , le fupérieur faifoit dénoncer l'appellant pour ex-

communié , on ne feroit pas obligé de l'éviter , & il

feroit csnfé être toléré jufqu'à ce que la fentence eut

été confirmée. C'eft le fentiment commun des doc-
teurs.

L'autre raifon eft , que les cenfures n'ont été éta-

blies que pour corriger les mœurs corrompues des fi-

delles , & maintenir la difcipline eccléfiaftique dans fa

vigueur par la panition des criminels. Or les ordon-
nances & les jugemens qui concernent la correélion

des mœurs ou la difcipline eccléfiaftique , doivent être

exécutés par provilîon & nonobftant appel (ci) ; autre-

ment l'ordre feroit renverfé , la difcipline ruinée & les

coupables triompheroient de leurs crimes, dont ils évi-

teroient facilement la punition par la voie d'appel.

C'eft pourquoi le concile de Trente , veut qu'en

(c) Cap, Pisceteà z, de ap-\ (d) Cap. Ad noftram , 6* capm

pellat, iReptehenlibilis, de appdlaî^
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cette matière, l'appel n'ait cja'un etret dcvolutif 5c no«
fuîpenfif (e). Si l'appel fufpendoit TetTet des cenfures ,

ce remède qui a étj établi pour empêcher o^ae l'inno-

cence ne Toit opprimée, ierviroit à rendue le vice im-
puni , comme dit le même concile (/*).

Les ordonnances du royaume font en cela confor-

mes à ce concile : celle de Biois (g), après avoir fait

défenfesaux parlemens de recevoir aucunes appellations

comme d'abus , linon es cas des ordonnances , déclare

fjue lefditcs appellations n'auront aucun effet fufpenjif

en cas de correciion & de difcipline eccléjiajïique , uiais

dévolutiffeulement. Celle de François 1. de 15 3i? (h) ,

porte que Us appellations comme d'abus , inîcrjcttées

par les prêtres & autres perfonnes eccléjiajîiques es ;«a-

tieres de difcipline 6* de correction ou autres pures ,

perfonnclles , & non dépendantes des réalités \ n''au-

ront aucun effet fifpenfif; ainfi nonobjhint lefdites ap-

pellations & fans préjudice d'iceiles , pourront les ju-

ges d'églife paffer outre contre lefdites perfonnes ecclé-

jiajîiques.

L'édit de 1606 (i) dit pareillement , c]ue conformé'

inent au premier article de Mdun ^ les appellations com-

me d'abus n'auront aucun effet fufpenjif , mais feule-

ment déyolutif en matière de difcipline 6* correction ec-

cléfiajlique . Ce qui fe trouve renouvelle par l'édit tou-

chant la jurifdiélion eccléliaftique , de l'an i^pç. qui

porte [h) , que les appellations comme d'abus qui Je-
ront interjettées des ordonnances &• jugemens rendus

par les archevêques , cvêqucs , juges d'églife , pour la

célébration du fervice divin , réparation des églijes >

achats d'ornemens
, fubjijîances des curés & autres eccU-

(c) Statuit fanAa Synodus'c:J/?. i.de rcform.

Ut qux de Clcricorum vita / (/) Ne rcmcdio > ad inno-

honeftate , cultii ac qui

bufcuinquc criminibus falii-

britcr fancita l'unt , eodcni in

pofterùin iifdcmpœnisvci ma-
joribus aibitrio oïdinarii itu-

poncndis , obfcrvcntur , ncc
oppcUaiio cxccutio;icm liane

qux ad inorum cortcâionctu

pcainct , fufpçndai. Sejj: 2;,

ccnti.-c prxfidium inftituto ,

ad iniquitatis defenfionem
abutantui. Scff. 13, dip, i,do
rcform.

(-) Art. 55.

(h) Art. s.

(i) Art. 2.

[k) Art, $«, l
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fuijTiques qui dejfcn'ent les cures , rétabHjffctnent ou con."

fervdtion de la clôture des religicufes , corrections des

mœurs des perjbnnes eccléjiajjiques ^ & toutes autres cho-

/es concernant la difcipline eccléjîajlique , celles qui feront

interjettées des réglemens faits , & ordonnances rendues

par lefdits prélats dans le cours de leurs viftes , n^au"

ront effet fufpenfîf) mais feulement déx'oluiif -, & feront

les ordonnances 6* jugemens exécutés , nonohftant lej-

àîtes appellations ,
6* fans y préjudicier. Voyez encor*

^
j'air. 1 1. du même édit. 11 avoir déjà été juge avant

cet édit , par deux arrêts du confeil privé , du i*^

-Mars \6^6 , que ceux qui font interdits par Vévêque dio-
' céfain , de prêcher 6* de confejTer , doivent s'en abjlenir

pendant rappel , qu'ils aumi:nt interjette de leur intef"

diclion. Ces arrêts font rapportés dans le mémoire du
clergé (/).

Cn fera convaincu de la juftice de ces ordonnan-
ces , il on confideie c-ue l'appel n'eft qu*Line plainte

d'une perfônne qui a été condamnée, 8c qui demande
d'être délice de la fentence prononcée contr'elle , ne
pouvant fe délier elle-miême. Mais en fe plaignant

,

on ne fe délie pas foi-méme , & pour avoir deman-
dé au fupéricur d'être délié, on ne l'eft pas pouc
cela

; on doit donc pendant l'appel déférer à la fen-

tence
, jufqua ce qu'elle ait été corrigée , ou infirmée

par le juge fupéricur ; d'où il réfulre que iî celui con-

tre qui on a porté une ccnfure injufte , ne la gardoit

pas pendant l'appel qu'il en a interjette , il tomberoit
dans les peines portées contre ceux qui violent les

cenfures.

Q:iand même un homme feroit convaincu, que ta

cenfure ell: non feuleirent inJLifte , mais qu'elle eft nulle

devant Dieu, quoiqu'elle ne le paroifie pas au juge-

ment des hommes , il doit pendant l'appel fe compor-
ter , au moins extérieurement, conime s'il étoit véri-

tablement lié , ainlî que nous l'avons dit , parce que la

punition injufte d'un particulier eft en certains cas un
moindre inconvénient, que le renverfement de l'ordre

de la juilice , ou la ruine de l'autorité de l'églife,

(0 Tom. z. part, i. tit, 2, chap, ip. ancien, éditt
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Begyjarx!i !aBiBK'

a;dMJU!g«ji»j4Jgg'igy«a^^

IV. QUESTION.
De quelles peines font punis ceux qui vicient

les Cenfures ? Une Cenfure ceffe-t-elle par

la mort du Supérieur qui ta prononcée ^

V^Eux qui , au préjudice des cenfures dont ils font

liés , s'ingèrent dans l'adminiflration, ou dans la par-

ticipation des biens fpirituels de l'cglife qui leur efi:

défendue , pèchent très-grievemcnt
, quand même

ils ne feroient tombés dans la cenfure que par un cri-

me fecret & caché. Outre cela , ils méritent d'être

entièrement abandonnés de l'ci^life , 8c d'être frappés

d'une cenfure plus févere, & des autres peines cano-

niques.

f C'étoit le fentiment des pères du troifieme con-

cile d'Orléans, quand ils ont ordonné qu'un évêque

qui auroit ofc célébrer la melfe au préjudice d'une

fufpenfe qu'il auroit encourue , pour avoir fait des or-

dinations contre les canons , feroit piivé de la com-
munion de fes confrères pendant un an [a]. Le qua-

trième concile d'Orléans non-fealemcnt approuve

cette difcipline , mais même il en augmente la fé-

vérité , en prolongeant le temps de cette excommu-
nication [h].

Il y a quelque chofedans la lettre 14 de faint Gré-

goire , au Itcond livre de fon regiftre , qui femble au-

torifl-r cette condaie.

dignitatis five prcsbytcrii
,

contra jus Canonuiïi promo-
vere pra;!\uTT^rerit , noverit fe

unius anni (p^rio ab omni of-

firio racerdotiiclTo furpcnlum.

(^uod li foitè tçntenti.T lubja-

ccrc contcmpfctit, à coininu-

nionc cjus ulquc in magnatu

{a) ScJ 8c ille pro ordinatio

nis tcîiicritate, lex mcnlibus h

cclcbran lis otKoiis iequtftrc

tur. Qubd fi Milla i '\\\\i\ fta

tunm remplis facerc pr.T

fuinpferiri anno inu-^ro , aK

omniii n fratrum charitatc

privctur. Can. 6.

{h) Si >]uisEpi'coporuin fcîensKvPoduin , fc'fratcmitas uni-

aui bigaiiium , aut iircrniipt.t vcr.a (iirpcndar. Corn:, 4. A\l*

maiituni ,ad oDlcium lcvitic.x[r(,7. Cum. Si ^uis.
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Outre les peines c]ue méritent les ecclériafticiucs tjui

tiolcnt une cenilire , ils encourent l'irrégularité , com-
iTie nous l'avons fait voir dans les conférences fur cette

matière : ils font même fujets à toutes ces peines & a

l'irrégularité, quand ils ne violeroient une ccnfureque

/bus prétexte de l'appel qu'ils en auroicnt interjette.

Nous avons déjà remarqué en divifant les cenfu-

res , qu'il y avoit cette diftérence entre la cenfure à

jure j & la cenlurc ah honiine j que la première étaut

portée par une loi i^énérale ou par un flatut, qui

font de leur nature des conftitutions fiables 8c per-

manentes , elle rubfirte jufqua ce que la loi ou le

flatut ayent été révoqaés ou abrogés par une loi , ou

I.par
une coutume contraire , ou par le non-ufage ,

quand même le lé^illateur viendroit à mourir , ou à

être depolc.

La cenfure à jure peut être abrogée par un ufage con-

traire & par le non-ufage j car fi les loix par lefquelles

les cenfures font portées , ne s'obfervent plus depuis

plus de quarante ans , fans que le fupérieur ait récla-

mé contre , elles font pour lors abrogées-, mais comme
les loix font entrées en polTeffion d'obliger, dès qu'elles

ont été promulguées & obfervées , & que cette pofTef-

ficnn'eft détruite que par une polTcflion contraire , ac-

quife par un ufage oppofé, on doit juger que la loi

qui a porté une cenfure , ayant été promulguée & ob-

fervée , continue d'obliger ,
jufqu'à ce qu'il apparoiiîe

d'un ufage contraire qui forme une prefcription légiti-

n:e
, parce qu'il a fubiiflé quarante ans fans que le fu-

périeur ait réclamé contre.

Pour celle qui efl: ab homine , elle n'efl: pas perma-
nente ; comme elle n'efl portée que par une fentence,

elle dépend entièrement de la jurifdidion du fupérieur

qui l'a prononcée, & elle ne fubiiîle pas plus long-

temps que lui. S'il meurt , ou s'il eft deftitué ou
transféré avant qu'on ait encouru la cenfure , on ne

l'encourt pas depuis fa mort ni depuis f^ deilitution.

Mais auffi fi on avoit encouru cette cenfure , avant le

décès ou avant la deftitution du fupérieur , on demeu-
reroit liéjufqu'à ce qu'on en eût obtenu l'abfolutioii

de fon fucceffeur.
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Sur fjuoi on remarquera , comme nous avons déjà

fait , c]ue les cenfures ab homine font portées en deux
manières j favoir , en forme de fentence & en forme
de commandement ou de défenfe i & il faut faire

diftindion entre une ccnfurc portée en forme de

fentence ou de chofe jugée , laquelle regarde une
i'aure palTce qu'on veut punir , & entre une fentence

en forme de commandement ou de défenfe qui regar-

de une faute qui n'eft pas encore commife , & qu^on
veut empêcher. Cette dernière cenfure ne fubfifte plus

après la mort ou la dcpolition du fupérieur qui l'a

portée j de forte qu'elle n'a plus de force , à moins
que fon fucceffeur ne l'ait renouvellée ou confirmée.

Par exemple , fi un évêque avoit défendu à un prê-

tre fur peine de cenfure iiifo facio , de fréquenter

une certaine perfonne , & que ce prêtre ne la fré-

quentât que depuis le décès de fon évêque , il ne

tomberoit pas dans la fufpenfe , fappofé que le fuc-

cefleur n'eût point confirmé cette défenfe. Mais fi ce

prêtre avoit fréquenté cette perfonne durant la vie

de l'évê^jue qui avoit prononcé la cenfure , il ne fe-

roit pas délivré par la mort de cet évêque , de la

fufpenlè qu'il avoit encourue de fon vivant ,
quoi-

qu'il en eût appelle.

Pour la première (brte de cenfures , elle fubfifte

également après la mort du fupérieur
, quand même

elle n'auroit été prononcévî que par une fentence gé-
nérale. Par exemple , û un évêque avoit fulminé une
cenfure contre ceux qui auroient commis un certain

crime , ou qui auroient manqué à révéler ce qu'ils fa-

voient touchant un monitoire qui auroit été publié.

Comme elle feroit cenfée avoir été encourue dès
qu'elle a été prononcée , il n'y auroit que celui qui
fuccéderoit à la Pullfince épifcopale , ou le Supérieur
de 1 cvêquc qui en put abfoudre , luivant la maxime ;

EjnJ'dcm ejl Jolvcre &• H?,arc.

Il refaite de - là , que fi un fupérieur a prononcé
une ceniure fous condition , & qu'il décède, ou qu'il

foit dcpoîc avant l'accomplifilmi.'nt de la condition ,

la ccnfurc n'a plus de force. Si un évêque avoit donc
excommunié un voleur , s'il ne rcflituc dans un
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mois , &: qu'avant le mois expiré , l'cvcque mourûc
ou fût transféré à un autre iicge , ou fut dépofé ,

cette excommunication ne lieioit point ce voleur ,

& il n'auroit point befoin de s'en faire ablbudre ,

quoiqu'il ne fît point la reftitution qui lui auroit

été enjointe. Cela eft fondé fur ce qu'on n'encourt

point une peine canonique portée fous condition ,

(jue la condition ne foit accomplie.
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Tenues au mois de Juillet 1711.

PREMIERE QUESTION.
Qui font ceux qui peuvent abfoudre des Cen-

fiires , ù quelles formalités doit - on ob ^

ferver en cette ahfolution ?

ON doit fuppofer comme une cFiofe certaine ,

cjue dès c]u*on a encouru une cenfure , on ne peut

en être relevé que par rabfolution qu'on en re-

çoit du fupcrieur légitime : c'eft la dilpofition for-

melle du droit canonique touchant l'excommuni-

cation {a).

Celui qui a encouru les cenfures , n'en eft pas

délivré pour avoir ccffé d'être contumace , s ctre cor-

rigé & avoir fuffifamment fatisfait pour fa faute ;

il demeure toujours lié , quelque réparation qu'il ait

faite ,
jufqua ce qu'il ait été abfous (b). Mais en ce cas

(a) Cap. Cùm defidercs

,

be cap. A nobi» cil , de [eut.

cxcom .

{b) Cap. Cîim defidcrcj ,

&• cap. Quamvis , de fait,

exi'om.
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on ne doit pas dirtcrer de lui donner l'abfolution (t).

Cependant lî la cenfure étoit portée avec cette claufe ,

qu'elle celiera des le moment cjuon f^ra lu (atisfadion

ordonnée , il ne feroit pas nccellaire de recourir a

l'abfolution pour en être délivre > on le feroit dès

qu'on auroit latisfait.

Mais II un fupérieur a prononcé une cenfure con-

tre quelqu'un , jufqu'à ce qu'il ait fait une fatisfac-

tlon convenable , le (entencié demeure lié , jufc]u'à

ce que le fupcricur ait déclaré que la condition elt

accomplie.

Ni le laps de temps , ni le changement de domi-
cile ne font pas cefler l'effet d'une cenfure qu'on a

encourue 5 la mort même du fupcrieur qui l'a pro-

noncée , n'empêche pas qu'on ait befoin d'en être

abfbus
,
quand on l'a encourue pendant fa vie (ff).

Bien plus , la cenfure conferve fa force après la mort
de celui qui en étoit lié ; puifqu'elle oblige les vivans

à ne lui pas rendre certains bons offices , comme nous

l'expliquerons dans la fuite.

Si le fupérieur , en prononçant une cenfure , en a

limité la durée à un certain nombre de jours , de mois
ou d'années , elle finit par le feul laps de temps , fans

qu'on ait befoin d'abfolution.

S'il arrivoit qu'un fupérieur eccléfiaftique , depuis

qu'il auroit prononcé une fentence d'encommunica-
tion contre un particulier , s'abouchât avec lui , lui

écrivît des lettres ou l'embrafsàt , ce particulier ne

feroit pas pour cela cenfé abfous , & auroit be-

Ibin d'obtenir l'abfolution de l'excommunication qu'il

avoit encourue. Fevret (e) rapporte que Clément V.

l'avoit ainfi déclaré en plein Confiftoire , au fujet

de Guillaume de Nogaret. Ce Pape en fit une dé-

cifîon dans la Clémentine : Si Sumwus Pontifex , de

fent. exconim. Si Swnmiis Pontifex fcienter etiam ex-»

communicato participet litteris , verbo , vel ofculo ,

feu alio quovis modo , ipfum per hoc abfolvere nullâ

ratione ceiifctur.

(0 Cap. Q}û fronte , de ap-
pellat

(d) Can. Si quis Epifcopus ; cap, £, n, a»

cap. 11. q. 3 •

(0 Traité de l'Abus , tiv, I ;
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L'abfolution des ccnlares fe donne au tbr inténeur 1

c'eft-à-dire , au tribunal de la pénitence , ou au for

extérieur. Quand elles font fecretes & qu'elles n'ont

point été déduites aux tribunaux de juPàce , l'ab-

ïblution s'en donne au for de la pénitence par un
prêtre approuvé pour la confeffion. Qiund elles ont

été déduites aux tribunaux de jullice , ou qu'elles

font publiques , l'abfolution s'en donne au for exté-

rieur par le fupcrieur eccléfiaftique qui a la jarifdic-

tion ordinaire ou déléguée.

Celui qui a la jurifdidion en vertu de fbn office,

a la jurifdidion ordinaire , & il peut communiquer
à d'autres le pouvoir qu'il a d'abfoudre des cenfu-

res i d'où il s'enfuit que le pénitencier peut commet-
tre à cet effet , car il peut en abfoudre en vertu de fon

office : mais celui qui n'a qu'une jurifdiclion déléguée

pour abfoudre des cenfures , ne peut la communiquer
à un autre , fi ce n'effc qu'il lui foit permis ds fous-

déléguer.

Le fupérieur eccléfiaftique peut abfoudre des cen-

fures au for extérieur , quoiqu'il ne foit pas prêtre ,

puifqu'il peut les prononcer i car celui qui a la puif-

iànce de les prononcer , a aufli celle d'en abfou-

dre (/).
Par cette abfolution , le fupérieur ne remet pas

le péché j il réhabilite feulement le pécheur quant

aux ades extérieurs i par exemple , il rétablit un

excommunié dans la communion de l'églife , ou il

réhabilite aux fondions de fes ordres un prêtre qui

étoit fulpens.

Pour le péché par lequel on avoir encouru la cen-

fure , l'abfolution s'en donne au for de la pénitence ,

& il n'y a que le prêtre qui la puilFe donner , parce

qu'elle dépend de la puiflance des clefs , qui n'a été

donnée qu'aux prêtres (g).

Pour favoir qui font ceux qui peuvent abfoudre

des cenfures , il faut remarquer que celles qui font

(/) Dominuspar jus& fol-l/mcî. i. ds psnit,

vendi cfTc voluit & li<:ancli ,| Q,') Cap, N»va > de pctnit.

qui uttumquc pari coniiitioncJ6' rcm'jf,

pcrmiiit. Caii* Vcibum , dif-\

portées
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"""'" "" P" '^-5 ordonnances & le,ft. us des d.ocelcs
, & que l'on „om^e à juT

d.ant aux cenfures a /«« , dont rabfjlution n'ertP^s expre/rc,„ent rcfervée à <,«e;q,.'un pnr le termedu canon
,
de a conftitution ou 'du Jut LilT^ordonnées

. fou que cette ordonnance foit^cWed un conoie général ou particulier du Pape du^<ve.,ue ou dun autre fupérieur ayant pouvoir .lesdoaeurs convennent
, ^ue non-leulement l'é éic«•le propre cure en peuvent abfoudre au for de keonfcence

, mais aafli tout prêtre approuvé pour e. ttendre les confeflions des fidellcs

ler.erlaWohticnalu.ou i ciuel.,u-autre , il l'auroit

n fufpenfe elle ne laifTe pas d'entre réfervél au W-neur quoiqu'il ne s'en foit p.is réfervé cxp^eiFénLlabfolution par Ton ordonnanre
^^P-eUo^Tient

Plufi.urs autres ne font aucun doute, que tous le.prêtres approuves pour entendre les conf ffion

le tribunal de la pénitence
, puifque le rituel rnmam & les rituels particuliers les dioSs I ur

p^irat[rriVbf r '°^"r
'*^''^^"^^°"

' ^- ^^ - ; !parant a laofolution facramentelle
: Te abfolvo niomn. nnculo e.communicationis

, fufpenfioT^ t
très approuves n'avoient pas ce pouvoir ils mononceroient inutilemenr r^rr^^ur J .

^'^ ' ^^^ pionon-

entcnrlrP ni "l r
^^^folution

, qu'on ne peutentendre m de cenfures rcfervces
, ni de ccnCmcs ai

fervées' C ofT ''r' ^n"""^^^^
^- cenfures nTnrtlervecs. Cependant ii elles avoient été traduites au for

,(/!) Q.ma conditor Canonis
Cjus abfolutionem fibi fpe
«lahter noa retinuit, eo ipfo

conceflîflTe videtur facnltateoi
alus relaxandi. Cr?/;. Nuper, </*
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Contentieux , un (impie prêtre approuve n'en pourroîC

pas abfoudre.

Nous avons dit que tout prêtre approuvé pour en-

tendre les confeffions , peut abfoudre dans le tribunal

delà pénitence des cenl'ures /i jure , non réfervées ,

parce qu'il n'y a que le fupérieur qui peut lier par des

cenfures , ou celui à qui il a donné un pouvoir fpé-

cial
, qui puifTe abfoudre au for extérieur de ces cen-

à'ures
, quoique non réfervées.

Q_^e fi l'ablblution de la cenfure eft réfervce a cer-

tain fupérieur , par les termes de k loi qui l'a or-

donnée , il n'y a que celui à qui la rélerve en eft

faite, ou fbn iupérieur , ou celui à qui il en auroic

donné un pouvoir fpécial , qui en puifle abfoudre.

La réferve a ôté ce pouvoir à toute autre per«

fonne.

Le fimple prêtre confc/Teur , à qui le fupérieur au»

roit donné le pouvoir d'abfoudre des cenfures qui

lui font réfervées , ne doit régulièrement le faire que
dans la confeflion , fuivant le commun fentiment dei

dodleurs.

A cefujet il eft important de remarquer , qu'il y
ft une diftindion à faire entre les cenfures à jure ,

réfervées au Pape , & celles que les évêques fe réfer-

Tent. Celui qui a le pouvoir d'abfoudre des cas ré-

fervés au faint ficge , peut , en vertu de ce pouvoir ,

abfoudre des cenfures qui y font attachées , parce que
les Papes attachent toujours une cenfure aux cas

<]u'ils fe réfervent ; de forte que les cas ne font pro-

prement réfervés au faint fiége , qu'à raifon des cen-

fures qui y font jointes. Aiiifi quand le fouverain

Pontife donne à un confelfeur le pouvoir d'abfoudre

des cas Papaux , ce confelfeur eft cenfé avoir le pou-

voir d'abfoudre des cenfures qui y font attachées ,

puifqu'il ne peut pas abfoudre des péchés
, qu'il n'ait

abfous le pénitent des cenfures : mais comme les

évcqucs ont coutume de fe réforvcr des cas auxquels

il n'y a aucune cenfure attachée, les cas réfervés aur
^•vOques Jk les ccnflires épifcopalcs font des chofcs

bien dirtcrcntcs , & les cas rclèrvés aux évêques ne

ijf font pas précifcment » parce qu'il y a i^ucUiuc ccn«
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les ( / ) , celui de Nicce (mj , celai d'Antioche (n) de

l'an 341. & le premier d'Orange (o).On peut voir fur

cela la $6. lettre da feptieme livre du regiftre de laine

Grégoiie.

Levêque qui avoit ofé admettre à la communion
un clerc excommunié, étoit obligé d'en rendre rai-

fon dans un concile , comme il ell ordonné par ce-

lui de Sardique (p ), Cet évêque couroit même rifque

d'ctre dépoîé , ain(i que nous l'apprenons de celui

d'Elvire
( q ).

•Suivant cette difcipline, qui eft encore maintenant

en vigueur, un clerc qui auroit été excommunié ou
interdit dans Ton diocèse*, par une fentence pronon-

cée contre lui en punition d'une faute qu'il avoit com-
mife , s'il pafToit en un autre diocele , ou s'il vou-

loit entrer en religion , ne pourroit être relevé de cette

cenlure par l'évêque du diocefe où il fe leroit retiré ,

ni par le fupérieur de l'ordre où il auroit été rccii ,

à moins que l'évêque de Ton diocefe où la fentence

a été rendue contre lui , ne confentk à fonabfolution ;

parce que le changement de domicile n'exempte pas

ce clerc de la jurifdiîtion de l'on propre évêviue qui

l'a condamné avant qu'il changeât de demeure. De
même un eccléfialHque qui étant dans un autre dio-

(/) Can. 16.

Im) De his qui communione
perrexcrit Epifcopum , ôc fcic-

rit ille ad qucm confugerit ,

pnvanrur feu ex Clero, leu cxjeiim ab Epiicopo fuo fuilVe

La'ico ordinc ab Epilcopis pcriabjCLtuin, non oportet ut ci

unainquamquc provinciam coiiununioncHi indulgcar.

fcntentia rcguhris obtincat J(Xi:od li fccerit , fciat if.

ut hi qui abjiciuntur, ab aliisjconvocatis Fpifcopis caufas

non rccipiantur. Cun,$. |clVc diciurum. C\;;i. 16.

(/j) Cm. 6.
\ { 1) Pliicuit ut ab eo Epif-

(0) Placuii in rcatum vcnirc •
---- --

Epiicopuni qui admonitus de

cxcomniunicat ouc cujurquc ,

linc rcconciliaiivjnc tjus, qui

etiain cxcominunicavit , ci

communicaïc prafumpfcrit.

C.tn. II.

(;')Sivc Diaconus, five Prcf-

byter , (Ivc quis Clcricorum
ab Epiicopo Juo coir.inuniont

fuctic privatus, C< ad alccium

copo quis rccipiat comuiunio-
ncin , à que abftcntus in cri-

mine aliquo fuetit. Qiiôd 11

aliquis Epifcopus prxtunjprerit

cuui adniittcrc illo adlùic mi-
nime conîcnticntc tel Icicntd

.iquo fuccat communioncpri«
vatus, l'ciat (c Inijulniodi eau*

r.is inter tcatrcs clVc cuni lia-.

u\% fui pcticulo ptxQatuimOt
\L\tn. jj.
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cefe que le ficn

, y auroit encouru une cenfurc pro-*

noncce contre lui par 1 evec]uc du lieu , ne pourroit
,

étant retourné dins Ton domicile , être abfous par

fon propie cvèque , que du conlentement de l'cvêque

qui auroit prononcé contre lui la cenfure , auquel il

appartiendroit de droit d'en abfoudre , fuivant la ma-
xime : Pnsvcnîiis à jiidice , fonnn iffius in ea caufa

dedinare non poteft. A quoi ell conforme le chap.

Propnf.njîi , de foro compétent i.

La juCiice & le bon ordre de l'églife demandent

qu'on en ufe ain(i ; car pour pouvoir donner une ab-

fclution valable à celui contre qui nommément il

acte prononcé , avec connoiirmce d^ caufe , une cen-

fure par une fentence particulière , il faut avoir ju-

rifdiélion fur lui , & que la caufe foit de la compé-
tence de celui qui donne rabfolution. Or il eft cer-

tain que hors le cas d'appel , il n'y a que le fupérit'ut

qui a rendu la fentence, ou celui q-.'i a pouvoir de

lui , ou celui qui fuccedc à (a place, qui ait jurifdic-

tion fur le fentencié , 6c qui foit compétent de con-

noître de la caufe; il n'y a donc que lui qui paiife

donner rabfolution au fentencié. Si un autre la

donnoit fans fon fu & fans fon confentemenr , J.i

difcipline ecclcfiaftique feroit renverfée , l'ordre des

jugemens confondu , les crimes continueroient fans

qu'on y pût apporter d;: remède, &c ils demeureroienc

impunis.

Il faut dire la même chof;; d'un homme qui auroit

été excommunié par une fentence o-énérale , rendue

contre ceux qui auroient mr.nque a déclarer ce quils

fa voient des faits d'un monicoire publié -, car encore

que cette fentence foit énoncée en termes généraux ,

& qu'on n'y nomme aucune peiTonne en particulier ,

néanmoins , félon l'intention exprclTe de celui qui la

prononce , elle tombe fur quelques particuliers. Par

conféquent , il n'y a que le îapérieur qui a prononcé
cette fentence d'excommunication , ou celui qui le

repréfenre
, qui paille en abfoudre , fuivant la maxime ,

Ejuî ejl folvere , ciijus ejl lijare. Si la perfonne qui
auroit encouru cette excommunication , s'étoit retirée

dans un autre diocefe Si y avoit établi fon domicile
y

E iij
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elle n*en pourroir , à la rigueur , recevoir rabrolutlo*»

de révêc]ue de ce dernier diocefc , mais elle feroic

obligée d'avoir recours à l'évêque qui avoir prononce
rexcommunication. Il y a des dodeurs c]ui préten-

<lent que révcque du lieu où cet excommunié auroit

établi Ton domicile, pourroit l'abfoudre.

S'il s'agiflbit d'une cenfure portée par le droit , ou
par une ordonnance , ou un ftatut du diocefe , ce-

lui qui Tauroit encourue dans fon diocefe , venant à
chargeiide domicile , pourroit en être relevé par l*é-

vêque au lieu où il feroit depuis allé demeurer ; car

il n'eft pas nécellaire que celui qui abfout d^s ctW'

fures à jure , ait jurilcli<^ion dans les lieux où elles

ont été encourues.

Pour les cenfures ah homine , qui ont été portées

par manière de ftatut , c'eft-à-dire
, par forme de

commandement ou de défenfè contre ceux qui com-
mettroient à l'avenir un tel crime , il faut en raifonner

comme de celles qui font à jure , parce qu'une cen.

flire portée de cette manière n'vft pas une fentencc

particulière qu'un autre ne puille reformer fans don-
ner atteinte à la jurifdidion du fupérieur qui l'a pro-

noncée. C'eft un commandement fait fous peine de
telle cenfure , lequel n'eft gaere ditfcrent d'une or-

donnance & d*un ftatut général de police & de dif-

cipline. On doit donc juger de cette ibrte de cenfure,

de la mê)ne manière que des cenfures à jure ; par con-

iéquent , fi celui qui les auroit encourues changeoic

de diocefe ou entroit en religion , Pévêque du lieu

où il fe ieroit retire depuis , ou le fupérieur de l'ordre

c]u'il auroit embralFé , pourroit Pabfoudre ,
pourvu

cjue le fuptieur ecclé(iaftiqae qui les auroit pronon-

cées , ne s'en fut point rcfervc l'ablolution , car s'il

fe rétoit réfervée, comme les fupérieurs ont coutume
de le faire , ce fèroit à lui d'en abloudre.

Il n'y a pas lieu de douter que le fuccefteur du fu-

"p^rlSiir eccléfhftlque ne puîfle abloudie d'une'"ccnflire

ab homine ,
que fon ptcdccelfeur auroit portée ( r ).

(r)Si Epifcopus ante damnatilcorrcftum aut pocnitentcm

abfcluùoACiu pbau i3|^iaiur ,jSucçcUoii Uccbii ablolvctc*



fur les Cenfuref. 105
T>'o\\ il s'enfuit c]uc le chapitre

,
pendant la vacance

du liJge cpilcopal , peut ablbudrc ceux contre qui

IcvécjUL' auroit prononce des cenfures ,
puilque ce

pouvoir appartient à celui qui a la jurifdidion , & que

le chapitre entre en tous les droits de la jarifdi6tioa

épHcopale (s ).

Cela a lieu non-feulement dans le fuccefTeur d'un

fupcrieur ordinaire , mais aiifli dans celui qui fuccedc

à un délégué, quand ce fuccefTeur eft commis pour

la même caufe & avec le même pouvoir , ou que U
délégation avoit été faite à la dignité 8c non à la per-

fonne. Aini'l quand un refcrit de cour de Rome 9.

été adrefle à l'official d'un diocefe , s'il vient z

mourir , fon luccelfeur en cette charge peut le mettre

a exécution Çt ).

Le fupérieur à qui eft fubordonnée la jurifdidlion du
prélat qui a porté une cenfare ab hornine , peut en ab-

foudre en cas d'appel. Ain(i l'archevêque & fon offi-

ciai peuvent abfoudre des cenfures portées par les fuf-

fragans , leurs vicaires généraux & leurs officiaux. In-

nocent IV. (u) le déclare au fujet de l'archevêque

de Rouen 8c de fon officiai.

L'archevêque ne doit abfoudre l'appellant
,

qu'a-

près que celui - ci aura prouvé que Ion appel eft bien

fondé , 8c que la cenfure qui avoit été portée contre

lui eft injufte. Mais auffi après cette preuve faite , il

ne doit point faire difficulté de l'abfoudre. Si au
contraire l'archevêcjue juge que la cenfure avoit été

portée avec juftice contre l'appellant
,

qui étoit véri-

tablement coupable , il doit le renvoyer vers le pre-

mier juge qui l'a prononcée. S'il y a lieu de douter

que la cenfure ibit jufte ou non , l'archevêque peut

en relever l'appellant : toutefois il convient mieux
qu'il le renvoie vers fon premier juge. S'il arrive que

l'archevêque commette quelque injuftice en renvo*

Cmi. Si Epifcopus. Cr7p. i.q. 3.

(î) Cap. Epifcopali fede , de
majorit. 6" ohed. infexto.

(0 Cap. Paftoralis , de offic.

jud. nrdtH. §. Pr;Etercà.

("} Excoramunicatosab ipfis

Suffraganeis , vel eoruni Offi-

cialiluis poflunt abfolvere , (i

ab ipfis litigantibus ad eos

fuerit provocatum. Cap. Ve-
nerabilibus > de fent,exC9m, ùl

fcxto.
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yant l'appcllant abfous , cela n'empêche pas que

cette abfolation n'ait Ton effet au for extérieur , fi

l'on n'interjette point appel de la fentence de l'arche-

•vêcjce , au primat ou au Pape. Cela fe trouve ainfî ré-

glé dans le droit canonique [x).

On dit ordinairement que hors le cas d'appel

,

l'anhevêque ne peut abfoudre des cenfures les diocé-

fainsde fes fuffragans , parce que, fuivant laglofefy) ,

Tarchevêcjue n'en peut pas porter contr^eux. Il faut

cependant excepter le cas de la vifite , dans le cours

de laquelle l'archevêque peut , en vifitant les dio-

cefes de fa province , y prononcer des cenfures con-

tre les habirnns de ces diocefes & les en abfou-

dre. Quoique (^) le fupérieur auquel on a appelle

d'une cenfure , ait le pouvoir d'en abfoudre , étant

déformais le juge de la caufe , cela n'empêche pas

que le pr.lat qui l'a prononcée , n'en puilfe lui-

même dor.ner rabfolution à l'appellant, s'il eft péni-

tent & diins la difpcfition de facisfairc & d'obéir a l'é-

glife (il). La raifon eft, que la jurifdidion n'eft pas

ôtée à ce Piélat par l'appel ; elle eft feulement liée

ou lufpendue en faveur de l'appellant i de forte que

(x) Sanèfîcertum eft excomjformam Ecclefix poteftillam,

municationis fenteminm cffc,qu?.n:quainhonfftiu3 ^conve-
juftani, velut cùni propccr ma jnicntius p.gat li ei dei'erat in

nifefluin exccflum eft in ali- hoc c>ilu. Ubi aiucm fupcfioi

i

quem promulgaia , fuperior competit de exconin:uricatio-

Judex ( niii pcriculuin fit in'ne co^^nolcerc » ablolutio feu

jnora)excomnuinicanoncni ad relaxatio, quam ipfe fecerit >

excommunicatorcmprorjiisrc-^foilitan tenet, licetlit injufta.

niittcre débet, nec débet C'jmjGr/'. Ad ic,'iiniendani , de

abfolvcre , nidcxconimunica-'o^V. jud. ord'n. ctip. Pcr tuas

,

torrcquifuusnialitiose illi ab- jt-/c7ir. c'vctim. cay. Vcncrabi-

folutionis beucticiuni dcncgctjlibus , f. ?anè.

exhibcrc. Si vc:o conflct lm-| (j) In dm. Nullus , aip. 9. <?.

jufinodi fcntcntiauicllc itijuf-lj. verb. Vcl aliquid.

tam , ncqiiaquatn rcmittcn-

duscftad luuinexcominunica-

torcm cxcoinmunicatus , fcd

débet fine diflauitate aliqua

rnoxablolvi, Ql'o.t fi diibitc-

tur , utriim jufta lit vcl injull.J,

Superior ( nili excomtiuiinca-

toii dci'cut ) iclaxarc juxia

(1) Cap. P'r tuas , di fait,

t'xcom. 6* cap. Venerabilibus »

tjufdsm tit. i i fcxto.

(<;) Ciip. Ad reprimendam ,

de oj^c. jud. crdin. cap. Ciim
tcntairiiir) cap. Cùtr. cellaïuc,

de apj'cU. cap. Si a judicc , 4c
appclLit. in fcxto.
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ce prciat ne peuc rien Faire qui empêche l'effet de

l'appel , mais il a la liberté d'accorder à l'appellanc

ce qui lui efl avantageux , & de réparer l'injudice

qu'il prétend lui yvoir été faite (6j. Ainfî , comme
rahfolution que ce Prélat donneroir , loin de porter

piéjudice à l'appellanc , feroit le fruit qu'il attendoit

de Ton appel ,'il nauroit plus à fe plaindre.

Il y a néanmoins certains cas où celui qui a pro-

noncé la cenfure , ne peut en donner 1 abfolution. Les

canonirtes en marquent plulîeurs qui font rapportés

par M. Eveillon , chanoine de l'églife d'Angers (c) ,

&c parConink((i). Nous nous contenterons d'en comp-
ter trois

,
parce que nos canoniftes François ne con-

viennent pas des autres.

Le premier efl: , (i celui qui a porté la cenfure ,

tombe lui-même dans les cenfures , & qu'il foit dé-

noncé excommunié ou fufpens de fon office & de
fon bénéfice , ou interdit 5 car en ce cas il efl: privé

de la jurifdidion qu'il avoir (e).

Le fécond cas efl: , fi l'évêque a donné à quel-

qu'un une commiflTion fpéciale pour prononcer de (a

part une cenfure contre un coupable , fans lui don-

ner le pouvoir de l'en abfoudre , ce délégué ne peut

en donner l'abfolution j car comme il faut un pou-
voir fpécial pour prononcer une cenfure , comme
délégué d'un ordinaire , de même il en faut un pa-
reil pour en abfoudre.

Nos dodeurs François jugent autrement des dé-
légués du Pape : ils difent qu'en France ils font cen-

i^zs agir comme ordinaires
, potejlate ordinariâ > par

confequent , dès-là qu'un délégué du faint fiége a eu
le pouvoir de prononcer une cenfure contre les fu-

jets du Roij il a le pouvoir de les en abfoudre , afin

qu'ils ne foient pas obligés de fortir du royaume

,

pour aller demander l'abfolution. Ils ajoutent , que
Il dans les cenfures émanées de la cour de Rome

,

(è) Cap.^'i à judice , de'doute 16. twmb. 2S6.
appill. infcxto

(c) Traiié de VExcom. cap.

%z, art. 4.

{d) Difput, 14. c/e VExcom.

{e) Can. Audivimus , cap.

24. q. i. & glof, in verb,

excominur.itiîus.

Ev
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on avoir appelé la claufe , t]ue le coupable n'en pour-

roit être abibus qu'en venant en demander en perfon-

ne l'ablblution à Rome, ou en donnant caution de le

faire , s'il étoit malade , on regarderoit en France

cette claufe comme abufîve , étant contraire aux
libertés de l'églife Gallicane , à la pragmatique 8a

au concordat
, qui portent que les caufes feront ju-

gées fur les lieux.

Le troifieme cas eft
, que quand une fentence

portant cenfure , a été confirmée par le Pape , auquel

on en ave it appelle , alors 1 evêque n'en peut donner

l'abfolution ; elle cfl réfervée au fouverain Pontife ,

comme étant le dernier juge de la caufe.

On a dit en parlant de ceux qui ont la ficulté.

d'abfoudre des cenfares ah homine , qu'un délégué

peut en donner l'abfolurion
,
pourvu qu'il ait un pou-

voir fpécial de le faire. Une permiffion générale

tl'abfoudre des cenfures réfervées , ne fuffiroit pas

pour abfoudre de celles qui font ab homine : les ca-

noniftes difent que la faculté d'abfoudre de celles-ci
,

n'eft pas comporife fous cette permillion générale;

parce que fous le terme de cenfures réfervées , on a
coutume de n'entendre que celles qui font réfervées

par le droit.

II eft à remarquer que rabfolutîon d'une cenfure

cloit être libre : celle qu'on extorqueroit par violen-

ce , (bit du fupérieur même , Ibit de fon délégué >

feroit nulle, & bien loin de fervir au coupable à le

délier , elle le lieroit d'une nouvelle cenfure , favoir,

d'une excommunication
{ f).

Une abfolution de cenfure eft pareillement nulle

& fans ctfet , quand elle cil obtenue fur un faux expo-

fé(g). Laraifon e(l
,
que le fupéiieur n'a eu intention

d*ab(budrc que fur une caule vcritable ; c'eft pourquoi

à Rorrc on ne ni.\ni;ue point d'mfércr d»ms les rcf-

crits & dans les abfolutions cette dadle: quatenùs fi
ita cjl i ou. n:i)do preces vcritate nitant tir.

De quelque eipvCe que loit une cenfure > & de quel»

^^
(f) C.ip. AbCoIutionîs, tif,\ ( ^) C<:p. T.\ pariC ma, d^

iii <ja.* \i mcUAx > infcxtQ, \oJ^^. jud, otaitu
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qae manière qu*ellc (bit rclcrvée , tout prêtre, quoi-

c]u'iiuerdit , fulpcns , ou excommunié , même noa
toléré ,

peut cnabibaJrc dans le prefTint péril de mort,

fi on ne peut avoir recours au l'apérieur. En ce cas

il n'y a nulle rcferve , Se tout prêtre eft commis de

droit pour abfoudre toutes fortes de péchés & de

cenfures , comme le marque le concile de Trente (/:) ^

& conformément à plufieurs autres conciles ^ui

avûient été faits auparavant.

L'article de la mort dont parle le concile , ne
doit pas s'entendre de l'agonie , mais on doit l'en-

tendre moralement pour le temps qu'un malade effc

dans un péril évident de mourir. On peut aaffi l'en-*

tendre pour les femmes dans le temps de leur accou-

che m.en t.

Suivant la difpofition du même concile (ï), les

cvêques & leurs vicaires-généraux ont le pouvoir d'ab-»

foudre , au for extérieur , des cenfures portées par le

droit , qui font réfervécs au faint fiége , lQrf]u elles

font fecretes & cachées , & qu'elles n'ont point été

portées au for contentieux , ou (î y ayant été portées ,

elles n'y ont pas été fuffifamment prouvées pour fer»

vir à la condamnation de l'accufé.

Quand l'évêque donne l'abiblution de ces cenfu^»

res , il ne le fait pas par commiflion ou délégation

du faint lîége , mais par fa jurifdiétion ordinaire,

De-U vient qu'un grand- vicaire peut aufTi donneç
cette abfolation , & l'évêque Se ion grand-^vicaire la,

peuvent commettre à des prêtres approuvés pour eti-

lendie les confeiîions des iidelles.

Les évêques & leurs grands-vicaires font même
en droit d'ab foudre des cenfures réfervées au faint

Siège , quoique publiques 8c notoires , quand ceuî?

qui les ont encourues ne peuvent s'adrellsr au Pape
,

étant retenues par quelques empêchemens légitimes
,

(h) Verumtanien piè admo- omnes Sacerdotes quonibet
dùm , ne hâç ipsà occaflone

aliquis pereat , in eadcm Ec
clciia Dei cuftoditmn (èmpe
fuit ut nuUa lit re^etv-tio in

«lùculo mollis ; at^juç idco] (i; Sejf, 24. cap, 6. dç refcrm*

h vj

pœintentes à quibuiVis pec%

catis 5c cenfuris abfplyerQ
pcflunt. Sejf, 14. ccijf. 7, 4e
nform .
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camme font la pauvreté, l'âge , le fexe, rinfîraiité.

Cela eft expreirément marqué pir diiterens chapitres

du droit canonique pour l'excommunication (^/:). Ces

chapitres ne parlent à la vérité que de l'excommu-
nication , mais tous les canoniftes conviennent qu'il

faut en étendre le droit aux autres cenfurcs.

Ceux qui ne peuvent , à caufe de quelqu'un de

ces obftacles , fe prcienter au Pape , ne font pas te-

nus d'y envoyer
,
pour lui demander rabfolution pour

eux. Le droit ne les y oblige en aucune manière i

au contraire , il permet qu'en ce cas l'évêque leur

donne l'abfolution (/).

Qiioique dans ces chapitres il ne foit parlé que de

l'excommunication qu'on encourt pour avoir battu

un clerc , les canoniiles conviennent que le droit

àçs évêques s'étend également aux autres cenfures

& aux autres excommunications réfervées.

Si ce qu'on vient de rapporter du chap. Qiiamvîs ,

ne iuffifoit pas pour prouver que les évêques peu-

vent abfoudre des cenCures réfervées au Pape > les

femmes & ceux qui font fous la puilTance d'autrui ,

la difficulté fe trouveroit levée par le chapitre , Mu-
lieres , de fent. excom. qui le dit en termes formels :

Mulieres vel aliœ perjonce qu£ fui juris non funt , ab

Epifiopo Diœcefano xibfulvi pojfunt , 8c par le chap.

En nofcitur , de Jait. excom.

Que Cl des enfans étoient tombés dans ces fortes

de cenfures avant l'Age de puberté , ils en peuvent

erre abfous par leur évêque , après qu'ils ont atteint

cet 5ge , encore qu'ils euffent attendu jufqu'à ^Cf

temps-là à en demander l'abfolution (m).

(t) Qiiamvis , incidcns in ca-

tioncm latx fciucntix proptei

violcntam manuuin injeétio-

ncm non aliter quhm per

Scdcm Apoftolicam vcl cjus

Lcgatmn ab.'blutionis potcft

bcncfîcium obtincrc , nili im-
minente mortisarticulo , in-

iirinitatc , initnicitiâ , nut ino
piâ

,
piicrili vcl fcnili atate ,

iti^ih'iuic l«Mi9 , k\i aiiàcoi;-

nUtU PoiiLiitkciti ^(Jiiii auiici

C.ip. Qiiod de his , uip, Quani-

vis , tit. defait, excom.

(/) Cap. De cxtcto, b'cap. £a
noicitur , de fait, excom,

(rn) Fueris qui in canonem
intidcrunt proinulgatx Icn-

(CAtu, i^vc antc ; livc |>oft pu-;
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Il efl vrai oiie le droit a ordonne à ceux qui , à l'oc-

calion de cjneloue empêchement , donnent , dans les

cas de nccclUtc , l'abiolution des cenllires réfervées au

Pape j d'exiger des pénitens promellc avec ferment ,

qa'ils auront recours au faint iiége , après que i'obfta-

cle qui les en empéchoit fera levé {n).

Cependant on tient pour certain en France , que

ceux qui ont reçu de leur évêque ou de fon délégué ,

l'abiolution d'une cenfure réfervée au Pape , parce

qu'ils ne pouvoient s'adrelFer A lui , en étant empêchés

par quelques-uns des obftacles que nous venons de

marquer , ne font pas obligés de recourir au faint fié-

ge, après que l'empêchement qui les arrêtoit a cédé.

L'ufage a prévalu en cela aux conftitutions des Ibu-

verains Pontifes.

Boniface VIII, (o) veut que ceux qui auront été

abfous dans un befoin prelTant d'une cenfure réfervée

à un fupérieur , retombent dans une cenfure de même
efpece qui lui foit réfervée , comme étoit celle dont
ils ont reçu i'abfolution , fi étant échappés du danger ,

ils manquent à fe préfenter au fupérieur auquel il

appartenoit de droit de les abfoudre. Ce n'elc pas

que ce Pape juge qu'ils aient befoin d'une autre ab-

folution
, puifqu'ils font véritablement abfous ; c'effc

feulement afin qu'ils reçoivent du fupérieur l'ordre &
la forme de la fatisfaition qu'il croira leur devoir

prefcrire. Mais tout de même que l'obligation de fe

préfenter au Pape , après avoir reçu Tabfolution d'une

cenfure qui lui étoit réf.'rvée , n'eft point reconnue

en France , aufîî cette rechute , que les canoniftes

appellent reincidentiam , n'y a pas lieu, à moins que
celui qui a donné i'abfolution de la cenfure dans le

bertatem pofrulent fe abfolvi

,

poteft Diœcefanus Epifcopus

abfolutionis beneficium im-
pertiri : Cùm propter defec-

tum xtatis , in qua fuit com-
miflus cxceffus , rigor fît man-
faetudine teniperandus. Can.
lueris , de fait, excom.

00 Caeteriim quidam praedic-

jomm videlicet qui temporali

impedimento laborant, excep-

tis pueris , fub debito jura-.

mento confuevitinjungiut
impedimento cefTante , ad
Apoftolicam Sedem accédant,

mandatum ipfius humilité*

fufcepturi. Cap. Quamvis , d»

fsnt, excom,
(o) Cap, Eos ^ui, defenti.

excom.
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cas de nécefliré , ne l'eût donnée cum reincidentîa i

c'eft-à-dire , avec cette condition , que fi celui qu'il

a ablbus n*accomplit pas ce qu'il lui a ordonné , il

retombera dans la même cenfure. Voyez Ducalïe ,

chap. 11. de la jurifdiclion eccléfiafiique volontaire,

lîomb. 3. ce que nous expliquerons en traitant de
l'excommunication.

Par les bulles des jubilés , les Papes donnent à

tous les confcjfeurs approuves par les ordinaires

,

le pouvoir d'abioudre au for de la confcience de

toutes les cenfures qu'on a encourues de droit , ou
qui ont été prononcées par un juge pour quelque

caufe que ce (bit. Sur quoi il eft bon de remarquer ,

premièrement ,
que fî un pénitent , dans le delfein

de gagner le jubilé , 8c d'obferver ce qui eft ordon-

né pour cela par la bulle du Pape , publiée à la

manière accourumée par l'autorité de Tcrdinaire ,

étant véritablement repentant de Tes fautes , a reça

fans aucune rertridion ( ainfi qu'on la d®nne ordi-

nairement ) l'abfolution des cenfures qu'il avoit en-

courues , il eft (Iclié de toutes , encore qu'il eut ou-

blié à confelfer quelques péchés où il y avoit une

cenfure attachée , & que même dans la fuite il n'eut

pas exécuté tout ce qui étoit prefcrit par la bulle

pour gagner le jubilé. Il lui fuflira de déclircr dans

la premicre confellion qu'il fera , les péchés qu'il

avoit omis i Si quoique la cenfire fut réfervée, tout

confclfcur approuve pourra l'en abfoudre. Au con-

traire , li une perfonne, qui feroit dans le delfein de

ne pas <7a«;ncr le jubilé , & de ne pas obferver ce qui

cfi: ordonné pour cela , avoit reçu l'ablblution des

cenfuies réfervces , cette abfblution feroit nulle , 6c

la perfonne f^*roir obligée de sï'u ci nf.lfer de nou-

•vi.au à un confciFeur qui eût le pouvoir de l'en ab«

ibudre.

Secondement, que dans le temps d'un jubilé , de

même que dans un autre temps , on ne doit pas ablou-

drc ceux contre qui il a été prononce des cenfures ,

ou qui autoientété déclarés dénoncés publiquement en

avoir cMUoaru , s'ils ne (ont rcpc'ntms de leur taiie,

X^ n'ont lausfaic , ou ne lé lonc accuidés avec ks
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parties intérefTces , niii(i que It^s Papes le marquenc
par une claule qu'ils ont coutume de faire infcrei:

dans les bulles de jubilé.

Troifîemement
,
qu'un prêtre qui n*a point de ju-

rifdidion ordinaire au for extérieur , mais qui a feu-

lement une jurifdiclion au for intérieur de la conf-

cience, ne peut, en vertu d'une bulle de jubilé , don-
ner l'abfolution des cenfurcs hors le facrement de
pénitence. Qiioi qu'en dilent quelques auteurs , ce

piètre ne peut ufer du pouvoir que lui donne la bulle,

qu'en faveur de fes pénitens dans le tribunal de la

confelîion ,
parce que le Pape ne l'accorde que par

rapport à l'abfolution facramentelle. C'eft pour cela

qu'il donne aux fidelles la permiflion de choifîr pour
conFclfeur tout prêtre entre ceux qui font approu-

vés par les ordinaires des lieux , lequel ( ainfi qu'il

eil dit dans les bulles
)
pourra Pabfoudre dans le for

de la confcience de toutes les cenfures portées à jur&

ou ah hoinine , & aulli de tous péchés réfervés.

Celui qui a reçu au for de la pénitence l'abfbîutioti

d'une cenfure qui étoit fecrete 8c cachée, peut agir

en public , adminiftrer & recevoir les facremens
3,

comme il feroit s'il ne l'avoir jamais encourue. Mais
(i celui contre lequel il auroit été prononcé nom-
mément par une ièntence , une excommunication y

une fufpenfe ou un interdit , ou qui auroit été dé-

claré nomméii>ent par une fentence avoir encouru
une de ces cenfures , n'en avoir reçu l'abfolution qu'aa

for de la pénirence , foit en vertu d'une bulle de ju-

bilé , {bit en vertu d'un bref de la pénitencerie , ou
parce qu'il fe trouvoit en péril de mort , cette ab*
îblution lui ferviroit feulement pour la fureté de fa

confcience
,
peur le remettre bien avec Dieu , & le

rend.ie capable de recevoir fecreiement les ficre-

mens, & de gagner quelques indulgences ; mais com-
me les censures regardent la police extérieure de
J'éghfe , & que cette abfol' tion n'auroit aucun eifec

pouL le for extérieur , le pénitent ne feroit pas rece-

vable à alîégjer devant le jugequi avoir prononcé la

cep.fLre conuelui , ^jUii en auroit reçu i'abfolurion

au tiibuiial de la'pdiiicence ; par coufévjuexu cette
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abfolutlon n'em^écheroit pas qu'il ne dut fe condui-
re en public de la iiîèi'i'iS n^aniere c|u'il faifoic avant
que de l'avoir reçue , parce que la cenfare ayant été

connue du p blic , il faut t]ue l'abfolution le Ibit

aufTi. Pour pouvoir donc être rétabli en Ion premier
état , il doit fe faire abfoudre de nouveau au for

extérieur , fans quoi il ne feroit pas à couvert des

peines qu'on pourroir prononcer contre lui ; car no-
nobftant l'ablblution qu'il auroit reçue au for de la

pénitence, il pourroit ccre pourfaivi en juflice , 8c

être puni à la rigueur , s'il ne paroiiToit extérieu-

rement qu'il a été rétabli. C'eft le commun fenciment

des dodleurs. Il eft appuyé fur ce qui efl: dit dans
le chap. A nobis , 2. de font, excorn. Quamvis ahjola-

tus apiid Deiirn fnijfe credatiir ; nondîi.n tamen haben-

dus ejî apud Ecckfiam abfolutus.

Les (buverains Pontifes ont accordé à quelques
ordres religieux ( à ce que ceux-ci prétendent ) des pri-

vilèges qui leur donnent pouvoir d'abfoudre au for

de la confcience de plusieurs cenfures à jure , réfer-

vées au faint fiége , quand elles ne font pas publi-

ques > ou qu'elles n'ont pas été portées au for conten-
tieux , & qu'elles n'y peuvent être portées ; mais ces

privilèges ne leur donnent pas le pouvoir d'abfoudre

des cas ou des cenfures que les évêques fe font ré-

lèrvées. Clément X (p) l'a déclaré l'an 1^70. Si les

religieux privilégiés avoient ce pouvoir , en vain

les évoques fc rcfervcroicnt des cas , & ils uferoient

inutilement des cenfures pour arrêter les défordres de
leurs diocéfains qui n'auroicnt pas de refpeél pour
leur autorité. Il y avoit déjà des conftitutions fcm-

blables , émanées du faint fiége , & des déclarations

de la congrégation des cardin\ux fur les affaires des

évêqucs & des réguliers , qui ont été confirmées par

Clément VIIL lefquclles avoient donné fujet aux
Théologiens Se aux canonift^'s de dire , que (i un
cvéque le réfervoit

,
par une ordonnance particulière.

(p) Habcntes facultatem ab-

folvcndi ab omnibus cafibus

fcdi Apoftolicx rcfcrvatis ,

non idco 4 caiibus fpil'copo

rcfcrvatis pofiTc abfolvere , hic

conHitutionc dcccintmus ac

dcclaramus. litill. Supcia4
inagni patiisf^jniUas,
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nn des cas réfcrvcs au Pcipe , un religieux ne pourroic

en abfoudre en vertu d'un privilège général du faint

(iége , fuivanc la bulle Clun àfacra , de Grégoire Xllf.

La raifon ell que ces privilégias généraux donnent fim-

plement la faculté d'abfoudre des cas 8c des cenfures

réfervées au faint (îége.

Pour répondre à la féconde partie de la qucftion , il

faut fuppofer , comme nous Pavons dit, que l'abfo-

lution des cenfures fedonne au for intérieur delaconf-

cicnce , & au for extérieur.

Les confclfeurs qui ayant un pouvoir légitime ,

donnent au tribunal de la pénitence l'abfolation des

cenfures réfcrvées , en donnant celle des péchés aux-

quels elles font attachées, ne (ont pas tenus d'obfer-

ver d'autres formalités en cette abfolution, que celles

qu'on a coutume de garder dans l'adrniniftration du
iacrement de pénitence, où l'abfolution des cenfu-

res , foit réfervées , ou non réftrvées , doit précéder

celle des péchas. La raifon qu'on en rend par rap-

port à un excom.munié , c'eft qu'étant hors de la

communion de l'cglife , il n'eft pas capable de re-

cevoir aucun fadrém.ent , fans que l'excommunica-

tion dont il eft lié ne foit levée -, par confcquent fî

un ccnfeifeur lui donnoit l'abfolution de fes pé.:hcs

avant que de l'avoir abfous de Pexcommunication ,

le pénitent n'auroit pas reçu la rémiflion de fes

fautes.

Les fimples prêtres, qui, en vertu d'une commif-
fionfpéciale , donnent au for extérieur l'abfolurion des

cenfures réfervées, doivent obferver ce qui efl: porté

par la commiflion ; & (i elle ne contient rien de parci-

eulier , ils doivent fe conformer au rituel de leur dio-

ct{Q\ mais fiins une délégation ou commidîon fpécia-

le , un /impie prêtre ne doit pas s'ingérer de donner

l'abfolution des cenfures au for extérieur , mais feule-

ment au tribunal de la pénitence.

Le droit n'a point prefcrit de forme particulière

8c eiïentielle
, pour abfoudre des cenfures au for exté-

rieur : il fuffic
, pour que l'abfolution ait fon effet

,

qu'on fe ferve de termes qui expriment clairement 8c

fans ambiguiié l'intention qu'on a d'abfoudre d'une
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telle cenfure, comme de l'excommunication , ou dô
la lafpinfe encourue par un tel crime. Il faut feule-

ment remarquer c]ue (i la cenfure a été décernée par

écrit , il eft de l'intérêt de ceux contre qui elle a

cté prononcce
, qu'il paroilfe qu'ils ont été abfous ,

ainfî il faut que i'abfolution foit rédigée en a6te par

écrit i & (i la fcntence portant cenfure a été dénon-
cée publiquement , il faut que I'abfolution le foit pa-

reillement , fur-tout s'il s'agit d'un excommunié ,

afin qu'on fâche qu'il eft déformais permis à un
chacun de le hanter & de communiquer avec lui ,

tant dans les chofes fpirituelles que dans les tempo-
relles.

Aujourd'hui, lorfqu*on veut rétablir un excommu-
nié dans la communion de l'églife , dont il avoit été

publiquement retranché par une fentence juridique ,

on fe contente de lui prefcrire la fatisfadion qu'il

doit faire à Dieu , à l'églife , & aux parties intéref-

féesi on lui fait exécuter par avance cette fatisfac-

tion , s'il le peut, finon , on lui fait donner caution ;

enfin on lui fait expédier une fentence d'abfolutioa

pour être dénoncée publiquement , & même publiée

( fi le juge ecclcfiafti]ue trouve à propos de l'ordon-

ner ) dans tous les lieux où l'on avoit eu connoiifance

de la cenfure , afin qu'il recouvre Ihonneur qu'il avoit

perdu.

Autrefois I'abfolution des cenfures , & particulière-

ment de l'excommunication, quand on la donnoit

folemnellement au for extérieur , étoit accompagnée

des cérémonies qui font marquées dans le poniiti.al

& dans le rituel romain , lefquellcs fe faifoient pu-

bliquement à la vue de tout le monde. Aujourd hui

ces cérémonies ne font ptcfque plus en ulage dans

le royaume. Févrct (q) prétend même que fi en France

on uloit de ces cérémonies , il y auroit.abus. lien ap*»

porte pour preuve un artcc du parlement de Paris ,

du 19 Mars 158:, qu'on trouve dans le tome pre-

mier des preuves des libertés de l'églife Gallicane ,

à la page 111. de l'cdition de 1651 par lc».]uel M*

(<^) Traité de l'Abus , liv. 7. chiip, i, n. jjt
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!c procureur général fat rcçj appcllant comme d'a-

bus de rabroliition que l'cvêque de Rimini , nonce

de Grcgoice XIII. avoit donnée à baguette 8c à porte

ouverte aux cordcliers de Paris , cju'il avoit excom-
muniés.

Comme les cenfures n'ont aucune liaifon les uncf

avec les autres, on peut être abfous d'une, fans l'être

des autres qu'on auroit encourues. Cela dépend de l'in-

tention & de la manière avec lefquelles le fupérieuc

donne' l'abfolution (r).

Il réfulte de-là , i. que celui contre qui on a porté

une cenfure pour ditférens fujets , n'eft pas abfous ,

s'il en a celé quelqu'un au fupérieur qui lui a donné

rabfolution. C'cft la décifion d'Innocent III (j). D'oà

l'on infère auffi qu'une abfolution des cenfures qu'on

obtiendroit fur un faux expo(ë , feroit nulle & ne fer-

viroitderien à celui qui l'auroit ainfi furprife, comme
nous l'avons déjà dit.

t. Que (t) C\ on eft lié de plufieurs cenfures , (bit

différentes, lbit.de même efpece , on doit les dé-

clarer toutes au fupérieur à qui l'on demande l'ab-

folution , autrement on ne (eroit pas délivré de tou-

tes ,
parce que l'abfolution que le fupérieur auroit

donnée , quand même elle auroit été générale & fans

limitation , ne regarderoit que la cenfure qui auroit

été foumife à fon jugement ,
puifqu'il n'auroit eu in-

tention d'abfoudre que de celle-là i car un juge ne

doit jamais accorder plus qu'on ne lui demande.

Ainli un homme qui , après avoir encouru plufieurs

ex;ommunicacions , n'auroit reçu l'abfolution que

d'une , ne feroit pas rétabli dans la communion de

réglifei par conféquent il ne feroit pas capable de

(r) Excommunicationes non
habent connexionein in ali-

fe 8: expreffifle tantùra alte-

ram in litteris , quas fuperab-

quo , & ideo poifibile cftifolutione fua impetravit ; ip-

Quod aliquis ab una abfol-

vatar, 5c in ahera remaneat.

D. Thomas , Suppkm. i.part.

q. 24. art. i.

(s)^i vobisconftiteritdiftuiii

Archidiaconum ob duplicem

(aufam excommunicÂtum fuif

um tanquam cxcommunica-
tum , fatisfaccre Eçclcflx fvt^

pro altéra monitionc praeinifla

cogaris. Cap. Cùna pip caufa ,

de fent. excom.

(f) Cap. Ex païte tUI 3 ^
oj^c.jud, ordin.
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recevoir les facremens, ni de p.uticiper aux prières &
aux autres biens fpiritaels. L'efFet des autres excommu-
nications fubfîftant encore , il demeureroit toujours

fcparé de l'églile , 8c s'il avoit été dénoncé à raifon

d'une de ces excommunications dont il n'auroit pas

reçu l'ablbiation , on ne pourroit communiquer avec

lui.

Toutefois file fupérieur avoit une parfaite connoi^-

fance , que la perfonne qui lui demande rabfolutioa

d'une cenfure qu'elle lui expofe , fût liée de plusieurs ,

& qu'il lui donnât l'Abfokuion en termes généraux :

Ahjbh'o te ab hac excommunicatione & ab omnibus aliis

eenjiiris quibus Hiatus es , cette abfolution vaudroit

pour toutes celles que la perfonne auroit encourues.

Car il eft certain qu'on peut être délivré de plufiears

cenlures par une même abfolution , & que fon effet

dépend de l'intention de celui qui la prononce. Bien

plus , fi un fupérieur , en donnant l'abfolution à

une perfonne qui feroit er.gif^ce en plafieurs cenfures

qu'elle ne lui txpcfcroit point & à:>\\i il n'auroit pas

connoifiance , lui donnoit l'ibfolution en ces termes .*

Ahfoh'o te ab hac excommunicatione & ab omnibus aliis

eenfuris quibus ligatus es , quaruin non memineris ,

cette perlcnne feroit dégagée de toutes les cenfarcs

où elle étoit tombée
, parce (jue ce fupérieur auroit

marqué par-là qu'il avoit intention de l'abfoudre de

toutes.

On fiippofe que le fupérieur qui donne ces abfo-

luticns générales ait le pouvoir d'abfoudre de toutes

fortes de cenfures; s'il ne l'avoir pas, cette abfolu-

tion llroit inutile à l'égard de celles qui ne feroient

pas defa'jurifdidion. C'eftpoiir.juoi il convient, avant
que d'abfoudic des cenfures , de s'informer (oigneufe-

ment des parties , quelles font les caufes pour UC-

quellcs elles les ont encourues. Si dans l'examen , ce-

lui à qui on s'ell adrtlfé pour être ablous , trouve

que la partie cfl liée d'une cenfure qui excède (on

pouvoir, il doit la renvoyer au fupérieur à qui il

appartient d'en abfoudre. i'ar exemple, fi une per-

fonne qui e(t liée (.\\u\\i excommunication <i jure ,

6c d'une ab hominc , fe préfcncc à un i'upéticur qui n'a
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pouvoir d'abdîudie t]uc de rcxconiniunication qui elt

à jure y il doit la renvoyv^rau lapcricar Icgiiime ,
pour

être relevée de celle qui d\ ah Jioniim. Cependant il

peut rabfoudre de l'excommunication à jure , mais la

pcrfonne ne fera pas rétablie par cette abiblution dans

la communion de l'cgliiè
,

qu'elle n'ait obtenu l'ab-

lolution de l'excommunication ai /lo/nf/i^ > qui avoit

été portée contr'elle, ain(i que nous venons de le

dire.

3. Qîie celui contre lequel il a été prononcé des

cenfurcs par plufieurs fupérieuts pour divers crimes ,

doit fe faire abfoudre pir chacun d'eux (u) , à moins
que les autres nVulfent fait que contirmer l'excommu-
nication qui auroit été prononcée par celui qui don-
neroit rabfolution , ou il faut que tous fes fupérieurs

confentent qu'un d'eux donne l'abfolution en leur

nom. Si un même juge avoit prononcé contre la mê-
me perfonne plufieurs cenfares, & qu'il lai donnât l'ab-

folution d'une en termes généraux , il feroit cenfé

l'abfoudre des autres , à moins qu'il ne fit paroître Is

contraire.

Ces conféquences font approuvées par faint Thoma$
dans l'endroit qu'on vient de citer (.r s

L'abfolution qu'on donne des cenfures eft , ou fim-

ple, ou conditionnelle : elle eft fimple quand le fu-

pcrieur eccléiiaftique étant bien certain de la validité

de la cenfure , & des bonnes difpofitions de celui

qui l'avoir encourue , lui en donne rabfolution fans

aucune réferve , reftriétion , ou condition , qui empê-

che fon effet: en ce cas, celui contre qui on avoit

(il) Cap. Oiiicii , de yênf.<busexcommunicatusfit.Quati«

cxcom. jdoquè autemexcommunicatus
(x)Quod aliquisquandoquè'eft pluribus excommunicatio-

cft excomraunicatus pluiibusjnibus à divcrfis judicibus : 6c

cxcomiTiunicationibus ab uno tune abfolutus ab una excom-
judice. Et tune quando abfol- municatione, non propter hoc
vitur ab una , inteUigitur ab eft abiblutus ab altéra , nifi

omnibus abroivi , nifi contra- omnes alii ad petitioncm ejus

liumcxprimatur, vel nifi ciun excomnnunicationem ipfius

quis abfolutionemimpetrat de conlirmaverint ï vel nifi ona-

uaa tantlim caufa excommu nés uni dçnundçnt si^f^ll^

nicatjo.ais , çji;i^ tamen jpluri- tion.c»,
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porté nommément des cenfures , cjui avoient été dénon*
cées publiquement , eft rendu libre , au moment que
la fentence d'abfolution eft prononcée & dénoncée ou
{îgnifiée. L abfolution eft conditionnelle , lor(^]ue le fu-

périeur ne la donne que fous une condition qui regarde
le préfent , le paffé ou l'avenir.

On donne quelquefois l'abfolution avec limitation
pour certain temps , après lequel on retombe dans la

cenfure ; ou à certaine condition qui n'étant pas ac-

complie , la fait renaître , ce qu'on appelle abfoudre
€um reincidentia. On la donne auffi pour valider

quelque ade
, quand on doute qu*une perfonne n'ait

commis un crime contre lequel il y a une cenfure

portée, & qu*elle ne l'ait encourue. On l'appelle alors

abfolution de précaution , ad cautelam , ou à caiitele.

Celui qui croit être lié d'une cenfure , quoiqu'il ne
le foit pas , doit fui vre le jugement de fa confcience

quoique erronée , & demander l'abfolution ad eau*

telam : c'eft la décifion d'Innocent III. (y) & celui

flui doute s'il eft lié de cenfures , doit aulfi dcman-
oer Tabiblution , ad cautelam : car il doit fuivre le

parti le plus sûr i par ce moyen, il ne s'expofe à au-

cun danger. Le P.ipe a coutume de donner de cette

manière l'abfolution des cenfures à ceux à qui il ac-

corde des grâces , faifant mettre dans les provifions

des bénéfices , & cum ahfolutione à cenfuris ad effec*

ium. Cette abfolution rend les impécrans capables

d'obtenir la grâce qui leur eft accordée par le faint

Père , mais elle n'empcche pas que la cenfure ne fub-

fifte par rapport aux autres chofes , comme dit Re-
bufte en fa pratique béncHciale , in forma mandati , au
mot , Innodatus & in forma novœ provifionis ; de fotte

cjue l'impétrant qui a reçu cette abfolution du Pape ,

s'il eft lié d'une fufpenfe ou d'une excommunication

à jure y en eft relevé à l'etïet feulement de profi-

ter du bénéfice que lui accorde le Pape ; par confé-

qucnt fes provifions font canoniques : il a néanmoins

bcfoin de lé faire abloudre d.s cenfures par fon fupé-

cicur , & il ne doit ni celvibrer ni afliUer aux otHceS

C>) Cap, Fei tuas littcias , de Simonia%
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Jivîns , 8c s'ablienir des cliolès dont la cenfure

dont il étoit lié , le privoit. Mais s'il étoit lié d'ane

excommunication ab hominc , il n'en eft pas relevé

par cette claiifc , de forte que Tes provifions font

nulles i & avant que de percevoir les fruits de fon

bénéfice , il eft tenu de s'abftenir de faire les fonc-

tions de fes ordres , de fe faire abfoudre de l'excom-

munication , & d'obtenir de nouvelles provifîons >

parce que l'excommunication prononcée par une fen-

tence de juge , eft une cenfure beaucoup plus grieve

qu'une fufpenfe.

L'abfblution , cum reincîdentia , renferme cette con-

dition qui regarde l'avenir : Ego teahfolvo à taliexcom'

niiinicatione , hâc condidone utfi non ohedieris intra taie

temyus , in eandem excommunicationem eo ipfo reinci'

das. L'abfolution ad cautdam , renferme une condition

qui regarde le préfent ou le p^ifTe : Ego te abfolvo à tali

€xcoinmiinicatione
y fi tu indiges , vel Ji eam de facio

contraxijli.

Nous parlerons plus amplement de ces abfolutions

conditionnelles
, quand nous traiterons de l'excom-

munication
i parce que c'eft de cette cenfure qu'on

les donne ordinairement. Toutefois elles ont auffi

lieu à l'égard de la fufpenfe & de l'interdit per-

fonnel.

Nous en avons une preuve pour la fufpenfe dan»
le droit canonique (^). Honore II i. dit qu'un évêque
du Mans ayant été llifpeniu de fes fondions par l'ar-

chevêque de Tours , il l'avoir abfous , ad cautelani >

parce qu'il avoir fait ferment en préfence du procu-
reur de cet archevê.iue, que s'il étoit jugé cou-
pable , il fe foumettroit à tout ce qui lui fetoit or-

donné.

Pour l'interdit perfonnel, la glofè (a) dit en termes

exprès
, qu'on en peut donner l'abfolution , ad cautelam^

parce qu'il rend un fidelle incapable de recevoir les fa-

cremens ; on peut donc l'abfoudre , ad cautdam ,
pour

le titer de cet état.

(?) Cap. Vencrabili , defent.^de fent- excom, infexto , verhé
pccom. Geneialitcr,

i«) Qlof, in cap. îrxfenti

,
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IL QUESTION.
Dans quelles difpofitions doit-on être pour re-

cevoir rabfolution des Cenjures ? La pré-

fence du coupable ejî-elle necejfaire
,
pour

quiL la reçoive yalidement ?

.1L faut que les perfotines à qui l*on donne l'abro*

lution des cenfures , foient fôumifes à la jurifdiclion

ordinaire ou déléguée décelai cjui les abiout, parce que
cette abrolution eft un ade de jurifdidion.

z. On ne doit point abfoudre des cenfures celui con-

tre qui elles ont été portées nommément ,
qu'il n'en de-

mande l'abfolution , qu'il ne paroilfe être véritable-

rnent repentant de fa faute , qu'il n'ait fatisfait, ou
au moins qu'il n'offre de fatisfaire à la partie offenfée ,

& qu'il ne fe foumette à l'autorité de l'églife , offrant

de faire tout ce que le fupérieur eccléfiadique lui or-

donnera , même de fabir les peines qu'il voudra lui

impofer (a). Si on en ufoit autrement , ce feroit avilir

les cenfures , entretenir l'infolence des pécheurs , ex-

pofer aumépris l'autorité de l'églife , 8c tenir une con-

duite oppofée aux démarches qu'elle fait envers ceux

contre qui elle a prononcé quelque cenfure : elle les

preffe, elle les exhorte, elle les menace des plusrigou-

reufes peines , afin de les obliger à fe foumcttre & à

demander l'abfolution.
,

Bien plus , l'EgUfe ordonne qu'en donnant l'abfo- 'J

luiion de l'excommunication au for extérieur ,
"à ceux \

qui l'ont encoutue par un crime confidcrable , on
"

exige d'eux ferment , comme ils exécuteront ce qu'on .

leur prefcrira de li part de l'églife , & entt'autres

(<i) Kifi gratiam abfolutio-

nis implorée , non débet au-

dirt , ne Scntentiam Ecclc-

&«iliCUB cvintciuQCic vidca-,,

Km , & pcr hoc ampliùs c*

fuo contcmptu ligciur. dip^

rci tuas , dcj'cnt, excorn.

chofcs ;
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ciiofcs , qu'Us ne rt^tomberont plus dans le même caff

^ui leur avoit attiré la cenfure (h).

Cependant faint Thomas eftime ,
que fi un fupé-

tieur voit qu'il foit expédient pour le fiilut d'un ex"*

communié de rabfoudre , il peut lui donner rabfo-

lution au for extérieur ,
quoiqu'il ne la demande paj

& qu'il perfifte d'être contumace (c).La rai fon qu'on

peut rendre de ce fentiment , c'efl: que l'cglife , foit

qu'elle châtie les pécheurs , ibit qu'elle ufe d'indul-

gence envers eux , a toujours deflein de procurer leur

amendement (^d). Mais il faut avouer que ce cas arrive

très-rarement dans la pratique , & on doit préfumer

que faint Thomas fuppofe que l'excommunie , à qui

l'on donne rabfolation fans qu'il la demande , a fait-

pénitence de fon péché , & a (atisfait à la partie in-

téreflce , & que et n'eft que par crainte ou par honte

qu'il ne demande pas l'ablblution -, car tout homme
qui eft frappé des cenfures -, a une obligition inàiÇ-

penfable de s'en procurer ince^Tamment rabfolution ,

afin de fe mettre en état d'accomplir les préceptes

de l'églife. Sa négligence en cela devient très - cri-

minelle : il accumule péché fur péché , & il fe pré-

pare , comme dit l'apôtre , un trcfor de colère pour

le jour du jugement. Si un excommunié s'obftinoic

pendant un an à ne pas demander l'abfolution , bien

loin qu'on dût la lui donner , on pourrait , fuivânc

le concile de Trente , agir contre lui comme fufpeél

d'héréfie (e). Véritablement il y auroit lieu de croire

(fc) Si crimen ob quod , injexcommunicatio lata eft. In 4,
excommunicationcm incidit ASent.diJî. 18. 5. 2, art. 5. quxf-
fit grave , juramentum ab to\tiunc. 2.

exigatur de parendo mandatis (^d) Qiiia & pleftendo Se

Ecclefiac ,
quaî illi fient pro ignofcendo, hoc , folùm benè

tali caufa , ac prxcipuè , neiagitur,ut vita hominum cor-

dcinceps delinquat contra il- ligatur. Coji. Prodeft. cap, 2j,

lum canoncm vel decretumU. 5.

contra quod faciendum cenfu- (e) Excommunicatus , fi ob-
ram incurrit. Rituale Rom.
(c) Manente contumacià po-

tcft aliquis difcreiè cxcommu-
nicationem juftc latam remit-
lerc , fi vidcat faluti illius

cs^pedire , in cujus medicinatP

Cet^ures. (8)

durato animo , cenfuris an«
nexus, in illis per annum in-

forduerit, etiam contra eum
tanquàm de hxrcfi lu'peftum
procedi poflit. Sejf. 15 . çaf. î.
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cju'il doureroit que l'églife eût k pouvoir dVxcomma-
nier. Aufii en Eipigne cette conduite paroîc C\ crimi-

nelle
, que celui qui demeure excommunié durant

trente jours , eft condamné à une amende , qui aug-

mente au triple 8c au qnairuple , de quinzaine en
quinzaine , au rapport do Babadillas (f ).

Les ftatuts fynodaux de Nicolas Gellant , de Guil-

laume le Maire & de Foulques de Matefelon , qui

ont gouverné le diocefe d'Angers à la fin du trei-

2ieme fiecle & au commencement du quatorzième ,

interdirent IVntrce de l'églifc à la femme & à la

famille de celui , qui ayant été excommunié 8c dé-

noncé nommément , a nc^ii^é de fe faire abfoudre

dans deux mois après la dénonciation ; ils défen-

dent de leur adminirtrcr les facremens , excepté le

baptême & la pénitence.

Qiielque jurilHiclion qu'on ait , on ne doit pas don-

ner rabfolution des cenfurcs au for extérieur à ceux

contre qui elles ont été prononcées nonimément ,

qu*ils n'aient fait une fatisnd'on convenable (g). S'ils

avoicnt donc encouru les cenfures , pour avoir fait

tort à leur prochain , on ne doit pas les en relever

qu'ils n'aient reparé le dommage & l'injure qu'ils lui

ont faite en fon honneur ou en Tes biens : car (ans

cela la (atisfadion ne doit pas être jugée convena-

ble ) félon le fentiment d'Innocent III {h).

Si celui qui a encouru les cenfures , ell vérita-

blement dans l'impuiflance de fatisfaire , on doit

l'obliger à donner aux parties intérciréesuncafTarance ,

ou par des gages ou par un a^ile authentique , ou par

une caution (uffilante -, mais fi l'un & l'autre lui étoit

imp. flible à caufe de fa pauvreté , ou par quelqu'au-

tre raifon , on tirera de lui promclfe , avec ferment

qu'il fera des qu'il pourra la L^cisladion ou répara-

tion dont il étoit tenu. Les dodieurs cxpliv]ucnt com-

munément de cette manière la condition prcfcrite

(/) In Polit. /. 2. r.'7;^ î7. jtia ( interili£ti , vel excorn-

(p) Citp. rarochiauos , iit'nuinicacionis ) nifj luflicicas

fent.cxcom. Ipr.xftetur cmcnda. C.ip. Es

(/i) Non crfdimus fatisficii p.iïtc 1. de vcrb. /ignij,

conjjruc ui tclanctur rcnicn-j

i
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Car Innocent 111. hlifi fufficicns yrœjlctur enienda ; 8c

ils dilcnt , que celui oui donneruit l'ablblucion à un

excommunie , (ans roblif;er auparavant a latishvirc

ou du moins à donner des a/Turances de la manière

qu'on vient de le dire ,
pédicroit mortellement , 8c

feroit tenu de dédommager la partie intérelTée , (t

après cette abfolurion donnée , il ne lui rcfloit plus

d'autre voie pour (è procurer la fatisfadion qui lut

étoit due } car il lui auroit fait un tort notable , en

la mettant hors d'état d'obtenir une fatisfadion con-

venable. Ce fcntiment ell fondé fur le canon , Pejfi-

mam , où il cft dit ,
que celui qui abibut de l'ex-

communication un incendiaire , avant qu'il ait ré-

P-'.re le dommage qu'il avoit caufé , cft obligé a le

réparer lui-même (ij. Quoiqu'il ne foit parlé dans ce

canon que de ceux qui ont jurifdidiion au for con-

tentieux , il eft néanmoins vrai ,
que celui qui

abfout au tribunal de la pénitence , n'eft pjs moins
obligé de faire rendre à un chacun ce qui lai ap-

partient.

Quoique l'abfolution qu'on donneroit des ccnfures,

fans obliger le coupable à fitisfaire , fut donnée
très - injullcment , le coupable ne laiiTeroit pas d'être

délié , ii l'abfolution partoit d'une puifT^mce légitime

&: ordinaire. On en jugeroit autrement , fî celui qui

auroit donné l'abfolution n'avoit qu'une puilT-ince dé-

léguée , & que la délégation lui en eût été. faite , à la

charge qu'il n'abfoudroit point le coupable , qu'il

n'eût fatisfait.

Qiiand on demande fi la préfence du coupable eft

néceifaire , pour qu'il reçoive l'abfolution des cen-

fures , on ne prétend pas parler de l'abfolution (a-

cramentelle qui fe donne des péchés & des cenfures

qui y font jointes : il eft certain qu'elle ne peut être

connée aux abfens. Il n'en eft pas de même de l'ab-

folution des cenfures au for extérieur \ la prati.jue

de l'é^life nous apprend qu'on la peut demander 8c

(i)Incendiariuschrifiianorum'fuam rcfarciro fi quis au-
fepuhurà careat , nec ablol-jtem Aichiepilcopus vel Epif-
vatur nifi priùs damno , cuijcopus hoc reiaxaverit , dam-
Culit , fecundum facuhacemjimm relhtuat. Cip. 23.3. 8,

Fij
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l'obtenir par le miniftere d'un procureur fondé de
procuration fpéciale {h). Ceft le fentiment le plus
corr.mun parmi les docteurs ; mais il faut que le

cenfuré témoigne avoir de la douleur de la faute
gui lui a attire la cenfure (/}.

Il peut y avoir des raifons d'en ufer de la forte -, car

il peut arriver qu'un homme qui a encouru les cenfu-
r.s , loir repentant de fa faute , & ait fatisfait , ou
offre de donner toutes les afllirances néceifaires de le

faire , & cjue néanmoins il ne puiffe , à caufe de fes

infirmités , fe préfenter devant le fupérieur à qui il

appartient de donner l'abfolution , ou qu'en fe pré-

lentant il coure rifque de faire un tort notable à fon
honneur & à fa réputation ; par exemple, fila cenfure

étoit fecrete & cachée.

Ajoutez à cela , que , fuivant h maxime de droit,

on doit être plus porté à accorder des grâces qu'à

condamner des perfonnes. Ain(î , puifque l'églifc a
;

bien le pouvoir de prononcer des cenfures contre les

abfens , elle a aufTi celui de les abfoudre en leur ab-
fènce , & de leur donner cette abfolution par écrit

,

comme elle le fait quelquefois. Nous en avons ua
exemple qui eft tiré d'une lettre de faint Grégoire ,^

dans laquelle ce Pape donne ordre qu'on remette en-

tre les mains de l'évcque de Salone , une lettre , par

laquelle il le relevoit de l'excommunication qu'il avoir

encourue (m).

Il eft à obfervcr que fî le fupérieur ecdéfiaftique

,

en donnant à un délégué le pouvoir d'abfoudre un
homme des cenfures , lui avoir enjoint de donner

cette abfolution au tribunal de la pénitence , il fau-

droit que le coupable fût préfent , & le délégué ne

pourroit ufer de (on pouvoir qu'en lui donnant Tab-

îblution facramentelle au tribunal de la pénitence.

Mais fi le déléguant avoit donné fimplcment & abfb-

f

(
(t) Glof. in Cap. Qui ad

agendum , de procurât, in

fcxto , vcrh. Vel pacifci.

(/) Cap. Ex patte , dcvcrh.

/ignific.

(m) Epiilolam » quam ad

eum fcripilmus * ubi ci 8c

gratiatu nortram ôc comma-
nionrin nos tcddidifle figna>

vimus cxpeiientia tua date

debeat. Can» Quanto , cap. %t
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lument le pouvoir d'.ibfoudre des cenfures , (km atta-

cher ce pouvoir au tribunal de la pénitence , le délé-

gué pourroit en donner Pablblution hors de ce tribu-

nil , s'il le jjg-'oit à propos , & fans même que le cou-

pable fe prclcncàt devant lui , s'il y avoir raifon de

l'en difpenfer.

III. QUESTION.
Quelle conduite doit -on tenir envers ceux qui

étant en péril de mort , demandent l'abjo*^

lution d'une Cenfure réfervée ?

I, V/N confefTeur à qui un homme qui eft: dans un
prelTint danger de mort , demande l'abfolution d'une

cenfure réfervée à un fupérieur qui n'eft paî préfent , &
auquel on ne peut avoir recours , doit porter le péni-

tent à témoigner publiquement le regret qu'il a d'a/oir

commis le péché
, par lequel il a encouru la cenfure >

fi ce péché eft public , & i marquer la douleur qu'il

a de fa défobéifïance à l'églife , & du Icandale qu'il a
caufé.

z. Tldoit, avant que de l'abfoudre, roblio;er à Sa-

tisfaire far le champ , s'il eft polîible, à ceux à qui il a
fait tort par Ton péché.

3. Si le pénitent eft dans l'impuiffance de fatisfaire

fur l'heure aux parties intérefTées , le confeifeur doit
exiger de lui qu'il leur donne les affurances que nous
avons marquées dans la réponfe à la queftion précc-
denre.

Q^iand le pénitent prend le parti de donner un ade
pour fureté de la (atisfaélion ou réparation dont il peut
être tenu , il doit par cet acte obliger fes héritiers à
la faire , 8c il doit affeéler tous fe5 biens pour cet ef-

fet. S'il ne fe trouvoir point de notaire pour recevoir
cet acfle , le confefTeur doit engager le pénitent à rédi-
ger ou faire rédiger par écrit les intentions , à figner
cet écrit , & à le faire figner par plufieurs témoins, Gl

cela fe peut.

r iij
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Bien loin que les héritiers cjui profitent cte la C\iO*

ceflion
, paiiîent en confcience refufer de fatisfaire a

cette obligation , ils peuvent y être contraints par Icï

cenfures \a).

Si la reftitution que le pénitent eft tenu de faire ,

n'efl: pas liquidée , ou qu'il prétende avoir de bonnes
raifons pour ne pas devoir obliger Tes héritiers à faire

cette reftitution , ni engager fès biens pour l'acquit-

ter, & que la chofe Toit douteufe], alors le confefleur

doit feuhement l'obliger à donner des' afTurances né-

cefTaires
, pour que la reftitution ou réparation Ibic

faite quand elle aura été liquidée , ou que la queftion

aura été réglée par des perfonnes intelligentes & dé-
fîntcreirees : car la rai Ton di(5le qu'on ne doit point

contraindre une perfbnne à fatisfaire , qu'il n€ foie

confiant qu'elle y eft obligée. Si le pénitent ne vou-
\oii pas lé foumettre à ces conditions , pour la

décharge de fa confcience , en ce cas , le confelTeur

ne peut lui donner i'ablbluiion fans trahir fon mi-
niftere.

4. Si le pénitent ne peut donner aucune des affuran»

ces qu'on vient d'expliquer, on doit lui faire promet-

tre avec ferment, qu'il fatisfera autant & aufli-tôt qu'il

le pourra , s'il échappe du péril où il eft.

7. Il eft du devoir du confelfeur de faire donner pa-

role au pénitent , que s'il recouvre la fantc , il fe pré-

fentera au fupérieur à qui l'ablblution de la cenfure

croit réfervce , (i ce fupérieur eft dans le royaume-, (î-

non qu'il fe préfcntcra à l'ordinaire , c'eft-à-dire,à l'é-

vêque , pour recevoir de lui les avis qu'il voudra lui

donner, & la pénitence qu'il jugera à propos de lui

impofer, pour réparer le (eandile qu'il avoir caufé ,

tant par fon péchc que par fa défobcilfance & fa con-

tumace.

(fi) Pjrochiino tuo qui fed cjiis hxrcdcs & propîn-

cxcommunic.^tus pro mani-
fcftis cxccllibus.... tuit , dnm
agcrct in cxcrcinis per Ptcs-

bytîfruin luam jiixta forninin

Ecrlcfi.i; ahlolutus , non dr-

bcnt cocmcicriuin , ô£ alta

Ëcciclis luâ'xa^ia dcDcgaii :

qui , ad quos boiia pcivcne-

rint ipfius ut pro codem la-

tisfaciaiu , ccnmrâ liiiu ce-

dcfiafticà coiupellcndi. Cap,

A nobis , 2. de fcitt. txcom.

& cap. Parochiano > de fcpul*

tuiis.
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Qiioiqu'en France on ne croie pas que ceux cjui man-

quent à le prcf'cnter au fupéricur , retombent dans

la même cenlure , fi ce n'eft que le confefreur qui

\<:% a abibus des ccnfures rcfervces , ne leur en eût

donné l'ablolution à cette condition, ce que les cano-

iiiftes appellent , abfolvere ad reincidentiatn , cependant

on y rcconnoît l'obligation de fe préfenter a l'évê-

que
, quand on a reçu dans le danger de mort , l'ab-*

folation d'une cenlure réfervée ,
par le minifiere d'un

prêtre qui ne la pouvoir donner hors de ce cas de

rcceflité. Ce n'eft pas la même chofe pour les cas

rélcrvcs i l'on n'eft pas obligé de fe préfenter au fu-

pcricur après en avoir été abfous par un prêtre >

dans le péril preftant , mais feulement pour la cen-

fure réfervée, s'il y en avoit une annexée au cas dont

. on a reçu l'abfolution j car on ne trouve point de

texte dans le droit qui ordonne qu'on fe préfente

au fupérieur
,
pour un péché réfervé dont on a été

abfous.

S'il s'agifToit d'une cenfure portée par une fentence

rendue contre le pénitent nommément , & qui auroit

été dénoncé publiquement , il ne lui fuffiroit pas >

pour être rétabli en fon premier état , après avoir reç'a

l'abfolution de la cenfure au tribunal de la confeflion ,

de fe préfenter au fupérieur
,

pour en recevoir les

avis & la' pénitence qu'il voudroit lui impofer ; il fau-

droit qu'il en obtînt l'abfolution au for extérieur, ôc

qu'elle riit dénoncée publiquement, comme nous l'a-

vons dit dans la réponfe à la première queftion de ce

mcis.

Si toutefois un excommunié , qui auroit été dénon-
cé nommément , venoit à mourir après avoir reçu

l'abfcjution facramentelle , fans avoir été délié de
l'excommunication au for extérieur , on ne devroit

pas faire difficulté de l'enterrer en terre fainte , &
de faire pour lui des prières publiques , ainfî qu'il

eft marqué dans le rituel romain , ce qui eft confor-

me au ch. Parochiano , dont on vient de rapporter les

paroles.

Qiie fi le fiipjrieur, à qui il appartient de donner
l'abfolution d'une cenfure réfervée dont feroit lié un

F iv
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homme qui feroit en péril de mort , fe trouvoit pré-

sent , il pourroit lui donner l'abfolution des cenfures au
for extérieur, quoique ce mourant n'eût ni fatisfait,

Jii ne le pût faire aâ:uellement , & que même la partie

jntéreflee s'y oppofâtouenappellât , pourvu néanmoins
c]ue le coupable eût donné bonne & Tuffifante caution

de faire la fàtisfaélion qu'il devoit. C'eft la décifion

d'Alexandre III [h).

IV. QUESTION.
Peut-on prononcer des Cenfures contre les

morts , ou les ahfoudre de celles gu^ils au*

voient encourues durant leur vie ?

ON a été autrefois très-partage dans l'églife fur cet-

te queftion , où il ne s'agit ni des bienheureux ni des

damnés , mais des iidelles qui font morts & qu'on fup-

pofe être^n purgatoire.

A entendre parler faint Léon , il femble qu'il n'a pas

cru que l'églife eût le pouvoir d'excommunier ou d'ab-

foudre les morts. Il dit ,que C\ quelque pénitent public

meurt avant que d'avoir été réconcilié , il ne peut l'ê-

tre après fa mort , 8c qu'il faut en l.iilfer à Dieu le

jugement {li). Au (îi le Pape Vigile refufant de foufcri-

xe à la condamnation des trois chapitres y fe ferc dans

{h) Si quis pro contum.icialQuâ fronte , de appjlht.

cl alla qualibct caufa , intcr- (<;) QiïoJ manens in corpoiO

à\(Xo vel excommunicationc'pocnitcns non rcccpcrit , cono

tcnetur adftnftus , ôc oflcrt Icjrcqiù cxuriis carnç non pote-

ad iiiftitiam de his pro quibus rir,nec neccfle cft nos corum
fcntcntiam ipfam cxcepit, ju qui ûc obictint mérita a£luf-

dcx eum ( ne in cxcominuni {que difcutcrc , cùm Dominut
cationedcccdat ^ abfolvcre po-|Deus noftcr cujus judicia nc-

terit , ctiam fi parsadverfa, ne queunt comprchendi
,

quod
abfolvatur, appellatioiiis obf-'Sacerdotale minifterium im-

taculum interponat ; ab ipfo plerc non potuit , l\\x juftitix

tanicn antc ablblutionein lut'-jrcfcrvavit. Epijl. ad Tlicodq-

l»cicaii cautionc xeccpià. Cup.\rum Epifc, l'orojul.

I
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Cotl écrit appelle , ConjUtutuin , du tcmoignage de

i'iini Léon , auquel il joint celui du Pape Gclafe >

pour prouver cju'on ne peut ni excommunier ni abfou-

dre les morts , & que telle étoic la pratique de Icglifc

romaine.

Le Pape Gélafè s'en étoit expliqué en ces termes (by

Ce Pape répète la même chofe dans fa lettre onzième.

Facundus, cvêque d'Hcrmiane en Afrique, foutienc

fortement ce lèntim.ent dans le livre 8. pour la dé-

fenfe des trois chapitres , au ch. i. dansle lo. liv. an

chap. 4.

Certainement toutes les églifes n'étoient pas d'accord

fur cela. Nous en avons une preuve dans les inftantes

foUicitaiions qu'on fit au Pape Gclafe
, pour l'engager

àabfoudre Acace, Patriarche de Conftantinople, qui

croit mort fans avoir été abfous de l'excommunication

que le Pape Félix IIL avoit prononcée contre lui dans

un concile de Rome.
Sextilianus , évêque d'Afrique, députe de Primofus,

cvêque de Carthage , au cinquième concile général ,

fit connoître dans la cinquième conférence de ce con-
cile , que Péglife d'Afrique eftimoit qu'on pouvoit ex-

communier des morts , qui ne l'avoient point été de
leur vivant } ce qu'il prouva par un canon d'un con-
cile d'Afrique , dans lequel il avoit été ordonné qu'on
excommunieroit les évêqi'es , qui en mourant auroient

laillé leurs biens aux hérétiques , De Epifiopis defunc^
îis qui Hi£reticis fuas facultates reliquerint , ut pojî [inor'

tem anaîhemati Jiibjicerentur : lequel canon paroît être

le même que le canon , Si quis , au ûiitDe Hœreticis ,

dans les décrétales. Sextilianus joignit à cela plufieurs

paifages de faint Auguftin , qui faifoient voir que c'é-

toit aulTi le fentiment de ce pcre.

(ft) Mortuos rufcitafle Icgi-jerunt foluta 8c in Ccelis.Super
mus Chriftum, in errore mor-lterram inquit ; nam in hac
tuos abfoivilïe non legimus.jllgatione defundlum nufquàm
Et qui cette hoc faciendi folus dixit abfolvi. Quod ergo nun-
habuit poteftatem , B. P^tro
principaluer mandat Apofto-
lo : quae ligaveris fuper ttr-

lam, ligata erunt & in Coelis;

& ^u« fçlveiis fup« teiiam ;

,

quàm fadum eft , vel mente
concipere formidamus, fcien-

tes in divine judicio non poilc

penitvis cxcwfaii. Epijî, 4.
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Bcnîgne , évêque d'Héraclée , dépaté de Tévcque

de TheiTalonique, avança dans la même conférence

que c'cîcic la tradition de l'églife > c]u'on pouvoic

condamner les hérétic]ues après leur mort : Et eos qui

tali dogmati obnoxii fiint , anaîhcjnatifari vidt Ec'-

clefiœ traditio , licet morîiii Jiint, Il en allcgua un
exemple de l'cglile d^ Rome

,
qui avoir, peu d'an-

nées auparavant , anathém.atifé l'Antipape Diofcore

après fa mort , quoiqu'il n'eût point erré dans la

foi.

Nous pourrions ajouter ici un fait
,

que nous li-

fons dans la letrre 66 de faint Cyprien , dont eft tiré

le chap. Neque , dijl. 88. Ce laint martyr défendit

qu'on offrît le làint facrifice & qu'on lit aucune priè-

re dans l'églife pour un certain Geminius Vi6lor ,

qui avoit initirué par Ion teft:ment un prêtre tuteur

ou curateur , contre la d.fenfe d'un concile de Car-

thage. N'étoit-ce pas-là excommunier Geminius après

fa mort ?

La difcipline de Téglife Orientale étoit conforme

fur ce point à celle de Pc^life d'Afrique. Les évê-

ques orientaux qui avoient excommunié faint Chry-
foftorae & riavien , les avoient comme abfous après

leur mort , en fàilànt mettre leurs noms dans les dip-

tyques de l'églife , p:^ur les récitera l'autel. Menn -.s >,

Patriarche de Conflintinople , avoit condamne Ori-

genc dans une afl'embke d'évcqucs , tenue dans la

même ville avant le cinquième concile général. Ce
concile i'j déclara ouvertement pour cette pratique y

& malgré tous les ciforts cjut pluliears égliles tirent

en taveur de Théodore de Mopfuerte, il condamna
non-reulemcnt Tes écrits , mais même il cxcommuni»
fa perfor.ue. Le (ixie.i'ie concile général faivit cet

exemple ; il prononça anatheme contre plulieurs

morts , qu'il jugea avoir été infcclés de l'hérclie des

nionotlulites.

L'Lmpcreiir Jullinien en fà confcflion de foi
, qui

eft après les ades du cinq.iicmc concile gén rai , îJc

qui ert rapportée dans le canjn Sarvè , c. 24 </• 2 » cote

pluGw'urs iaubiabkii coudamuations proiwiKCCs coflLUe

«les luorcs..
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Nous trouvons audi clans Flodoard , au livre 4. clsr

riiiitoire de l'cglife de Reims , dans le chap. 16. uii

exemple d'une abiblLition donnée à un mort. C^t
hiftorien dit , (]uc rarchevcque Heriveus , à l'inftanre

prière du Roi de Fiance , dans un concile des cvê-

ques de fa province , donna Tablblution au comte
Erlcbard après fa mort

,
qu'il avoir excommunié pour

avoir envahi les terres de (on éo-life.
1 • • • 1

Nous pourrions encore produire ici l'excommu-
nication prononcée contre Amaury. Les auteurs ec-»

cléiiaftiques du neizieme fiecle , & ceux qui ont écrit

la vie du Roi Philippe Auguftc , nous allurent que
dans un concile de Paris , tenu l'an 12,0^. on con^
damna la mémoire de cet hérétique. Il fat déclaré

excommunié j fcs os furent déterrés ôc jettes à la^

voirie.

II y a au[îi des canons qu*on trouve rapportés pac
M. de Laubepine, livre i. de fes obfervations facrées ^

chap. 10. qui ordonnent qu'en certaines rencontres;

on reçoive les offrandes que les parens 8< [<i.s amis
offriront pour des iidelles qui étoienr bannis de la.

communion de l'églife , dans le temps qu'ils étoient

ibrtis de ce monde. N etoiî-ce pas les abfoudre de
l'excommunication qu'ils avoient encourue pendanç
leur vie ?

C'efi: donc avec raifon que le Pape Innocent lîl,

dit , qu'en différentes rencontres , Téglife a ufé di4

pouvoir de lier &: de délier à l'égard des morts (<r_).

Si nous voulons en croire les hiiloriens , on a vu
la terre jetter hors de ion fein des corps des fîdellest

qui étoient morts excommaniés , lefquels elle n'y \
voulu fouHrir qu'après qu'ils ont eu reçu l'abfblution

de l'excommunication. Et il eft anivé que des morts;

qui avoient été enterrés dans les lieux fàints , onÇ
Ibrti de leurs tombeaux pour être abibus de l'excom-»

manication , & qu'ils y font cnfuite rentrés après

avoir été abibus. On lit de ce^ forces d'hiftoires ea
iàint Grégoire, au liv, de fès dialogues, chap, 3^ eti

(c) Cùm in certts cafîbus àfolvifTe. dip. A nobis ii d9
Canonibus de;iotaris , li^i{Cc.f,iU. excom,

I

Iç^àiw EccIeJia mQitiAOô. &j
J vj
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Jean Diacre , au livre 3. de la vie de ce grand Pcipe ,'

chap. 45. en Glycas dans la v.]uatrieme partie de Tes

annales , en la vie de Léon Tlfaurien , en Matthieu
Hadetus, dans la première partie de Ton livre intitulé :

Viridarium Sanciorirn , au 15, d'Oclobre , en Jean-
Pierre Matfi , au liv, 5. de l'hiftoire des Indes.

Les cinquième & fîxieme conciles généraux ayant

été reçus dans toute l'églife, on ne peut plus mettre en

doute il on peut prononcer des cenfares contre les

morts , ou les en abfoudre. La difficulté eft de fa-

Yoir , comment l'cglife peut les excommunier & les

abfoudre , puilqu'elle n'a reçu le pouvoir de lier &
de délier que fur la terre , & que les morts étant fortis

de ce monde , ne paroilTent être plus Ibumis à fa ju-

rifdidion.

Innocent III. ayant été confulté ; favoir , fi un
excommunié qui a donné en mourant des marques

d*une fincere pénitence , fans avoir néanmoins reçu

l'abfolution , devoit paffer pour ctre réconcilié à l'é-

glife , de forte qu'on put faire des prières publiques

pour lui , fe propofe la même obj rélion (d). Comme
ce Pape étoit perfuadé que la puiflance de l'églife

s'étendoit en quelque manière fur les morts , il ré-

pondit qu'encore que ce dcfjnt qui étoit mort avec

refprit de pénitence , fût abfous devant Dieu , cepen- 1

dant il ne devoit pas palfer pour abfous dans l'é-

glife j mais que s'il étoit confUnt qu'il eût donné
avant que de mourir , des marques évidentes de pé-

nitence , on devoit lui donner l'abfolution après fa

mort.

Pour foutenir fa réponfe , il diftingue dans l'ex-

communication deux fortes de liens j l'un à l'égard

de Dieu , ôc l'autre à l'égard de l'églife. Le premier

prive un Chrétien de l.i communion fpirituclle & in-

térieure de l'églife , dont l'avantage eft de participer

aux grâces qui nous font conférées par les (àcrc-

mcns , & aux mérites des juftcs. Le fécond le prive

de la communion temporelle Se extérieure , qui con-

(d) Sec obftat quod Eiclefixirnpcr terram , ramquàn» non
Irgitnr aiiributa potcftas li-jpoUît Iblvcrc ^ ligarc fiib

|an4i ai<^uc ibivciidi hoaitno|tcxia frpuitos. Çap, A nobis«



fur les Ceîifures, 133
iîrtc dins les prières publiques , & la fepuîture ec-

clcliaftique.

Il n'y a que ceux qui font en vie qui puisent être

liés ou déliés du premier lien
, parce qu'il n'y a que

les vivans qui foient capables 'de commettre des cri-

mes & d'en avoir du repentir , & qui foient en état

de recevoir des monitions canoni'jues , d'y obéir, ou
de les méprifer \ mais pour le fécond lien , dont l'effet

eft de priver de la (epulture eccléfiaftique & des priè-

res publiques , l'cglife le peut faire tomber fur les

morts ,
pour de bonnes raifons , comme pour édi-

fier les fiielles ,
pour les retenir dans leur devoir par

la crainte d'un pareil châtiment , & les empêcher de

commettre les mêmes fautes , en fuivant le mauvais
exemple qu'on leur auroit donné.

Encore qu'un excommunié puilfe en mourant être

délJA'ré du premier lien
,
par une fincere & parfaite

contrition de les péchés ; le fécond ne peut être rom-
pu que par l'abfolution que l'églife lui en donne.
Ain(i ,

quoiqu'il foit abfous devant Dieu , il ne l'eft

pas à la face de l'églife , & fa mémoire demeure tou-

jours en horreur parmi les fidelles (e).

Suivant la dodrine qu'établit ce Pape , réo-Hfe

peut, après le décès d'un nomme qui eft mort excom-
munié , le rétablir en fa communion extérieure , en
juftifiant fa mémoire ou par la déclaration qu'elle

fait , que l'anatheme qui avoir été prononcé contre

lui de fon vivant , étoit injufte , ou par l'approbation

qu'elle donne au repentir 6c à la foumiffion qu'il

avoir témoigné avoir avant que de mourir , & qui

(c) Vinculum ergo quo pec-

cator ligatus eft apud Deum ,

in culpae remiflîone difTolvi-

tur : illud autem , quo liga-

tus eft apud E.clcfiam , cùm
fententia remittitur, relaxa-

tur : quod in fufcitatione La-
zari fermo Evangelicus mani-
feftat ; qusra priùs Dominas
fulcitavit, ôc Apoftolis praece-

pit poftmodùm folvere fufci-

jâtum.Undé ^uantuixicuisquè

fe quis juramcnto praeftito

,

quod Ecclefix mandate pa-
reiet , humiliare curaverit 5

quantunicumquè pœnitentiae
figna praecefTexint , fi tameti
morte praeventus abfolutionis
non potuerit beneficium ob-
tineie , quamvis abfolutus
apud Deum fuifte crcdatur ,

nondùm tamen habendus eft

apud Eccleliam abroUtus» Cap^
Â nobis»
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lai auroit mérité l\ibibiution , li la mort ne Tavoîc

prévenu. Elle peut enfuite ordonner qu'on récite fou

nom à Taurel , ce c]u'on appelloit autrefois mettre le

nom d'un défant dans les diptyques de régUfe , cju'on

reçoive les ofrr.indes eue les fidelles voudroient faire

pour lui , cju'on falTe des prières publiques pour le

fbulagement de fou ame , & qu'on rende à fon corps

les honneurs de la fépulture ecclc(i\ftique»

De même l'cglife étant bien informée des erreurs

& des crimes fcand^leux , dans lefquels un homme a

paru perfifter jufqu'à la mort ,
peut , quoiqu'il foie

décédé dans la communion des fidelles , prononcer

anathême contre lui , en rendant une fentence après

fa mort , afin de donner de Taverfion pour fa mé-
moire. Elle peut auflî faire fentir à un mort , les

efi:'ets de l'excommunication qu'il auroit encourue du-

rant fa vie , Sk dont il n'auroit pas demandé l'abfo-

lution avant de mourir ; car ne peut-elle pas faire

effacer fon nom des facrés diptyques , afin qu'on ne

falfe point mémoire de lui au faint (acrifice , & dé-

fendre qu'on prie publiquement pour le foulngement

de f)n ame , ou qu'on reçoive les offrandes qu'on

voudroit faire au nom de ce défunt , ce qui pour-

roit lui êtte utile pour l'entière expiation de ics^

fautes î

Encore que l'églife en prononçant l'excommuni-

cation contre un mort , ne puilfe pas retenir en pur-

gatoire une ame qui auroit entièrement fatisfait à la

juftice de Dieu , & la priver pour quelque temps de

la gloire , n^-anmoins en excommuniant un mort
dont l'ame ne feroit pas entièrement purifiée , elle

la privcroit d'un fccours qui, enluiaidant à fatisfaire

a la julticc divine > accéléicroit là béatitude.

Enfin , réglife peut, autant que le mcrt en eft ca-

pable , le retrancher de la fociété des fiielles , en lui

refiifint l.i lipahure eccléfiallique , & en ayant ia

m "n-oiie en horreur i de lorte qu'on a lieu de dire

que Tci^tle peut punir un mort en fon corps 5c en
fon h'»iiii('ur , en mettant en horreur i'\ memoirQ
dans lefj rit de> fidellis.

' Ccit eu ce feus. ^|u'ou dit que ré^Iife peut abfoa*
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dre & excommunier les morts i
cependant il tauc

convenir qu'à parler proprement 8c à la rigueur , la

fentence que l'é^lile prononce pour 011 contre les

morts , ii'ert: ni une véritable abîolution , ni une vé-

ritable excommunication.
Premièrement

, parce que l'excommunication prife

dans toute fon étendue , prive un Chrétien de la

communion intérieure & extérieure de l'égli(e , 8c

cjuc l'abfolution le rétablit dans l'une 5c dans l'autre.

Secondement
j
parce que l'excommunication, aufli

bien cjue rabfolution > regarde diredtement ceux fur

c]ui on la prononce. Or , l'excommunication qu'on
porte contre les morts , ne tombe qu'indiredemenc

fur eux , au lieu c]u*elle rec;arde directement les vi-

vans , à'. c]ui l'églile fuit dcfeufe de leur rendre cer-

tains devoirs -, de même rabfolution qu'elle donne
aux défunts ne tombe pas direclement fur eux j car

pour pouvoir donner canoniquement l'abfolution à
celui qui ed lié d'une cenfure jufte , il faut qu'il té-

moigne qu*il eft fâché de la faute qui la lui a atti-

rée ; il faut encore qu'il l'ait réparée , ou qu'il ait

donné caution de le faire. Or , les morts ne peuvent
rien faire de tout cela » Tablblution que l'cglife leur

donne regarde donc direélement les vivans,-àqui
J'églife permet de rendre certains devoirs aux dé-
funts , comme s'ils avoient été abfjus avant leur

- mort.

Le rituel romain & celui du diocefe prefcrivent

Ja forme dont on fe fert aujourd'hui pour abfbudce

•un mort de l'excommunication , elle eft un peu dif^

f rente de celle qu'on voit dans les anriens (acre-

mentaires & dans les euchologes des girecs. Inno-
cent III. dit qu'on doit réciter !e pfeaume pé'iitenciet

& l'orailon Dominicale > & il ordonna? que ii i'ifx-

. communication étoit rv'fervée au (aiat '^i-^'^Q^ , on ait
' recoars au Pape {f).

Ce Pape ajoute qu'ion ne doit point refifjr cette

abfolution aux morts qui ont fj t'onnoitre par des;

(/) Statuimus ut il'iu. mor-,veiet ab ea fuerac abiQlycjB.-

tui ab olutio à Sede Apono-jdus, Ca^. A nobis»
jUca te^uiiatur , «^ui cuiu si-[
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fîc^nes évidens , avant que de mourir , leur ibamiffion

à réglife & le repentir de leurs fautes {§). Mais auffi

l'égliie ne veut pas cju'on donne rabfolution à ceux

cjui n'ont donné avant leur mort aucunes marques

de repentir & de foumiflîon. Les fupirieurs ecclé#>

fiaftiques doivent donc prendre garde de ne pas per-

mettre par des vues purement humaines , tju'on en-

terre en terre fainte ceux qui Ibnt morts liés d'une

excommunication qui avoir été prononcée contr'eux

nommément , fans qu'ils ayent donné à l'article de

la mort aucune marque de contrition , & làns qu'ils

ayent demandé les facremens.

Ce que nous avons dit jul'ques ici des cenfures ,

doit faire comprendre aux eccléfiaftiques le bilbin

qu'ils ont de s'inllruire de cette matière. On avoue
qu'elle eft feche ; cependant il eft ncccllaire de l'étu-

dier & de la repafler de temps en temps dans fon efprit ,

pour ne pas en laiffer effacer les idées. Si les eclé-

Caftiques négligent de le faire, ilsjtombent fouvenc

dans de grandes fautes qui leur font encourir des cen-

fures & des irrégularités , puifque l'ignor^ince n'en ex-

cufe que quand elle n'eft pas criminelle.

On auroit peine à croire combien il y a d'ecdé-

(îafliques qui tombent par ignorance dans les cen-

fures , & qui en étant liés, exercent les fondions

de leur miniftere ; combien il y en a d'autres qui j

continuent leurs fondlions à la faveur d'une abib- •

lution qu'ils ont obtenue contre les formes prefcri- j

tes par le droit , ou qu'ils ont reçue de p^nlonnes qui ||

n'avoient pas l'autorité légitime ; combien enfin il y
a de confcfl'eurs qui entreprennent de donner des

abfolutions qu'ils n'ont pas le pouvoir de donner.

Tout cela vient de ce qu'on néglige d'étudier la ma-
tière des cenfures. Au relie , il eft conft.int que cette

<5tude eft non-fculement utile aux ecdéliartiques ,

mais même qu'elle leur eft honorable. Car n'eft-ce

pas une honte au clergé , que dans les occafîons où

(g) ?otefttainen ci Ecclcfi.x|dcfunfto, ctiam abfolutionît]

bencHcio fubvcniri , ui fi de
îpfius viventis pitnitenti.i pcr

cvidcntia figna coiiititciit
^,

bcncHcium iinpcndatur. Capt
A nobù,
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il s'açit de cette matière ,
qui eft purement ccclé-

fiaftiiiue , & c]ui regarde la Cainteté des n.iniftres' de

l'éelife & le Talut des âmes , on foit obligé de re-

courir à des avocats pour leur demander confeil ,

d'où il arrive fouvent que par leurs avis ,
les eccle-

/îaftiques ofent faiie leurs fonaions , Tous prétext*

qu'ils font appellans d'une cenfure qui a été portée

contr'euxjou qu'on trouve dans la procédure quel-

que défaut de formalité ,
qui cependant ne fera pas

cirentiel , & qui au fond ne rendra pas la cenlure

Aulle ?
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Tenues au mois d'Août 171 1.

PREMIERE QUESTION.
QiCefl-ce que reoccommiinication , & combien

y en a-t-il de fortes ?

X-jXcoMMuNiîR quelqu'un , c'eft le priver & l'ex-

clure de la particiption d'un bien commun. Ain(î

l'excommunication prife généralement , eft une telle

exclu flou : Quafi extra conimiinioneiri pojîtio i de forte

qu'on peut difHnguer autant de diverlcs excommuni-
cations

, que de biens ipirituels à participer en com-
mun , & donc on peut être privé.

Selon cette notion , les faints pères ont traité d'ex-

communiés les pénitens , dont les uns étoient privés

de la con(blatio!) rlVntrer à ri'^life , les autres a'allîf^

ter aux feints myileres , les autres de participer à la

fàinte table. Mais ce qui s'appelle proprement excom'
municatiim , dit davantage , & c]ui l'a encourue , n'efk

plus regardé des Hdelles , comme étant de leur (ociétéj

il fl devenu à leur é<Mrd comme un payent un pu*

bUwdin qu'il I'auc éviter.

1
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Les auteurs ccclélïaflu]ues fclerventde difFcrens ter-

mes, pour (ii;nifier l'excommunication. TertuUien (a).

ufe du mot relegare , parce c]ue l'excommunié eft banni

de U focicté des fidelles. Saint Cyprien (b), &:

Tauteur du 7. livre contre Parmenien
, qu'on attri-

bue à Optât, employent celui d\ibj}inere
, parce que

Jes excommuniés font forcés de s'abilenir de Tufagc

des chofes faintcs. Les auteurs des deux éditions la-

tines des canons du concile de Sardicjue fe fervent du
verbe extcnninare ab ecclejîa (c) , parce qu'un chré-

tien ell chalfé de l'é'^Ule par l'excommunication.

D'autres ufent de cette expreflion , à commiinione

eccUJlaJlicâ fufpendere. C'eft ainfi c]ue parle le 5c,

concLlc d'Orléans (d). Plufieurs lui donnent le nom
^anatheme , parce que , comme nous l'avons déjà

dit , l'excommunication fcpare un chrétien de la fo-

ciété des fidv lies. Cependant il ne faut p i.s croire que
toutes les fois que les auteurs eccléiiaftiques em-
ployent dans leurs ouvrages le mot Anathema , ils

prétendent prononcer une excommunication , ou que
celui contre qui on prononce aaatheme , foie ac-

tuellement excommunié. Souvent ce n'eft qu'une im-
précation ou malédiction dont ils fe fervent pour
marquer que celui qui aura commis ce crime, doit

être en horreur & en exécration , 8c féparé de la

communion. C'eft en ce fens ( e )
que les villes des

.Cananéens
, qui àvoient été livrées aux Ifraelites,

avoient été appellées Anathemes , parce qu'elles croient

dignes d'exécration , & qu'elles dévoient être rui-

nées ; & qu'il eft dit de la ville de Jéricho , qu'elle

& tout ce qui étoit dedans foit anatheme (f) , c'eft-à-

.dire , qu'elle devoir être détruite en l'honneur du
Seigneur. Dans le nouveau teftament , le mot Ana"
thématifer eft aulu piis pour faire des imprécations.

La troisième fois que faint Pierre renia Jefus-Chrift

(^) , il commença à anathcmatifer & à jurer, c'eft-à-

(a) Apolcgct. cap. 3 p.

(b; Epi/ï. 38. 55. 5- traci.dc

firat. Dominlc,
(c) dm. 17

id) Can, ij^
\ (g) Marc, cap. 14.

{e) L. num. cap. 21.

(f) Sitque civitas haec ana-
thema , h<. omnia qu3f in ea

funt, Domino. Jofue , cap. 6^
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dire , à faire des imprécations & des ju'-emens exé-

crables ou'il ne le ccnnoifîbit point. Nul homme par-

lant par l'efprit de Dieu , dit l'apôtre , ne dit ana-

theme à Jefus (h) : c'eft-à-dire , ne fait point d'im-

précations contre Jefus (z) : c'eft-à-dire , que celui qui

naime pas Jcfus-Chrift , ibit en horreur & en exécra-

tion à tous les chrétiens (fc) : c'eft-à-dire , qu'il foit

maudit & détefté par les chrétiens.

II eft à remarquer que le mot Anathema eft am-
bigu. Il fe prend en bonne & en mauvaife part , fai-

vant faint Chryfoftome (/). On s'en lert pour figni-

fîer les chofes dédices & confacrées à Dieu , comme
font les offrandes qui font fufp^ndues dans les égli-

fes , par la raifon que ces chofes étant acquifes à

•Dieu , l'ufage en eft interdit aux hommes , fi bien

qu'il ne leur eft pas permis d'en difpofer. Par la même
raifon, prenant le nom d'anar/i^me en mauvaife part ,

on le donne auix excommuniés , parce qu'ils (ont fé-

parés du commerce des fidelles , & que bien loin

cju'il foit permis de communiquer avec eux , ils doi-

vent être en horreur à tout le monde , comme étant

iies pcrfonnes abominables (m).
Le quatrième concile de Tolède donne le même

fens au mot Anathema , pris en mauvaife part. Ef'

(h)NemoSpirita Dcnoqufiis'giflîniè aiuovens, hoc nomine
dicit anitlicma Jclu. i. t\ '.jap/cHat à contrario .en'u inag-

cap. II. no cum terrore omnibus dc-

(i. Si quis non amat Domi.'tmncians, ut ab co rcparcncur

lîuin no(h um Jeruni Cluiftu.n, &:abice.laiit.Anaihcmati enim,

iît anathema. \.i'or. ai] , i6.

(JL) Lirét Angclus de Cœlo
evangclilet vobis pra;rcrquàin

quod cvançtliCavinuis vobis ,

anathcnja (it. Ad Gcilut. cjy i

.

(/) Hn:niii:1 j . in Mutth. & ho-

miliâ de Aiiitlu-maic.

{jn] Qucniadinodùm anathe
nui doiuini(|ue id (juod Deo
obliitunidcdicatuc > ncmo ci)

honoris gracia, appiopinquare

iicino audcba', ab eo autcra

']Ut ab Ecclefia abfcilVus crat

,

rontrariâ quâdani rations >

oinncs fepar.ibantur : qua-
proptcr fcparatio qiiidem tiim

h.v\-, tùm illa ex atquo à vuigo

•ibalicnniio crat : Irparationis

vcrb iiiodus non iiniis atqne

i>icui , r«.d illi contrarias. Ab
qui tC!ncrèn:an:Su^continc;crc illo cnimabftincbant trnquAin

audcat , nci^uc ad id prtpiùs Deo dicato.ab liocautctn, tan-

arccdcrc;ric& cutn qui ab Lc-lquim à Dco .ilicnato , 6: ab

tlcfii fcparatur ab omnibus l'.cclclîa ablcirTo. Hcmilii 1<.

abiuudcns, îk tanijuàm ion«j'/i Ej>:Ji. uJ Hom,
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fe^iis anathcma ah ccclcfui tatholica S* regno Dd
ejjiciîur extranciis , dit ce concile , ainfi (]U*il eft

rapporté dans le can. 75. de celui de Mcaux > de

Tan 84^.

Les canoniftes ont coutume de définir l'excom-

munication , une cenfure ecclcfiaftique ,
par laquelle

un chrétien en punition d'un péché conùdérable ,

eft privé en tout ou en partie , du droit qu'il avoit

de participer aux biens fpirituels qui font communs
à tous les tidcUes , & qui Ibnt à la difpofition d»
l'églife.

L'excommunication eft une cenfure , car elle eft

une peine canonique & médicinale qui prive un
chrétien des biens fpirituels de réglifc , dans la vue
que cette punition fervira à le faire rentrer en lui-

même.
On dit que l'excommunication prive un chrétien ,

parce que l'églife ne prononce les censures que con-
tre ceux qui ont été baptifés. Comme il n'y a qu eux
qui participent aux biens que Dieu a lailfés à la difpo-

fition de fon églife, il n'y a aulTi qu'eux qui puilfent

en être privés.

Cette cenfure étant la plus grande de toutes les

peines eccléfiaftiques , & repréfentant la fépo-ration

éternelle des damnés d'avec Dieu ôc les Saints , on
ne s'en fert que contre ceux qui font tombés dans

des péchés conlidérables
,
qui les ont rendus indi-

gnes de la communion & de la protedion de l'églife »

tinfi que le font les damnés.

On a dit qu'elle prive en tout ou en partie , parce

flue toute excommunication ne prive pas de tout

droit qu'un fidelle a aux biens fpirituels de l'églife ,

comme nous le verrons en traitant de Texcommii-
nication mineure.

On a ajouté que l'excommunication prive du droit

aux biens qui font à la difpolition de l'églife
, parce

qu'il y a certains biens fpirituels qui ne font pas â

la difpofition , dont les cenfures ne privent pas lejt

chrétiens i comme font les bonnes infpirations , les

tertus théologales ^ morales , & les a^es ^u ellça

piQduifeuc.
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On aura une notion plus diftinde de cette cen»

fiire
, quand nous aurons expliqué en quoi confiftc

la communion fpirituelle de 1 eglife , dont un chré-

tien eft privé par l'excommunication.

L'excommunication , fuivant l'ufage d'aujourd'hui ,

fe divife comme les autrifs cenfares en excommuni-
cation à jure , 8c en excommunication ab homine ;

en celle qui eft /ar^e fententùe , & en celle qui eft

ferendœ fentcnti^ \ en réfervée & en non rélervce ,

en valide & en invalide , en jufte & en injufte. Ce
que nous avons dit en traitant des cenfures en gé-

néral
, peut Tuffire pour l'intelligence de ces termes.

On ajoutera feukment que l'excommunication à jure ,

eft générale contre toutes perfonnes , & que cell*;

ah homine , eft quelquefois conçue en termes géné-

raux , comme eft celle qu'on prononce contre ceux

qui n'ont pas obéi à un monitoire , & qu'elle eft

aulîî quelquefois portée contre certaines perlbnncs en

particulier.

Il y a une autre célèbre divifion de l'excommunica-

tion ; fàvoir , en celle qu'on appelle majeure , & en

celle qu'on appelle mineure. Cette diviiion eft fon-

dée far le chap. Si quem , de fent. excom. qui eft de

Grégoire IX. Nous en rapporterons les termes

,

parce qu'ils nous apprennent , que lorfque dans le

droit ou dans une ordonnan:e eccléfiaftique , l'on

défend ou l'on commande quelque chofe fous peine

d'excommunication , on doit toujours entendre l'ex-

communication majeure , à moins qu'il ne foit fait

mention exprcffe Je l'excommunication mineure :

Si quem j'uh kac forma verbornni , illwn cxcommuni-

co , \'cl jiniili , à judice juo excommunicari continuât :

dicendum cjî eum non tantiim minori , qitJE à pcrcep-

tione jacramentorum , Jcd eîiani majori cxcommuni-

catione , ^Uii à communione fidclium Jcparat , ejje li-

gatum.

Covarruvias (n) remarque qu'avant Grégoire IX.
• on a queKjucfois entendu par le mot excommunica-

mus , une excommunication mineure , comme il fc

(jt) In Cap. Aima mater , de fait, excom, in 6. p. i,9.i,n,i.
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7olt dans le can. Saccrd. de conjccr. dijî. I. & dans le

can. Engcltnidarn , cap. 3. q. 4. mai;; que depuis ce

Pape on n'a iamiis pris ce mot qae pour une excom-

munication majeure.

Ces deux excommunications ne différent cnti'elles

c]uc da plus ou du moins ; en ce que l'une prive de

pludeurs biens , dont l'autre ne prive pas.

L'excommunication majeure retranche un pécheur

du corps de l'ci^life , & le prive de toute la com-
munion ecclcfiallic-jue i de forte qu'il ne peut ni re-

cevoir ni adminidrer les facremens , ni aflîfter aux
divins offices , ni faire aucunes fondions ecclé(Iaft;i-

ques.

TertuIIien nous en donne cette idée lorf]u'il dit

,

qu'un excommunié étoit féparé de la communion ,

de l'oraifon & de l'aiTemblée des fidelles i en un mot

,

qu'il étoit privé de toutes fortes de participations aux
chofes facrées : Summum , dit cet Auteur

, futuri ju~

dicii pni^judL'ium ejî , fi quis ita deliqucrit ut à com-
munione orationis 6* conventûs & omnis fancii corn-*

inercii relegetur.

Q;iand les pères du concile d'Ephefe informent

les empereurs Thcodofe & Valentinien de l'excom-

municacion qu'ils avoient prononcée contre Nefto-
rius & Jean d'Antioche , ils attribuent ces mcmes ef-

fets à l'excommunication , comnic il paroît par leurs

relations à ces empereurs
,
qui font rapportées dans

la féconde partie de ce concile , entre les lettres des

catholiques , à h fin de l'adion 6, Ab wiiverfali fynO'
do prorsîis , & à commwiiomi ,

6* à quavis functionc

reniGti fuerunt. Sancia Synodus Joannem Antioch^nwn

& reliquos qui cwn eo funt ab oinni ecclcfiajîica com-
tnunione aliénas effa cenf.iiî.

Origene (o) dit tout cela en deux mots.

L'excommunication mineure efl: une cenfure qui

ne prive que dj la participation paffive des facremens

& du droit de pouvoir être élu ou préfenté à quelque

bénéfice ou à quelque dignité eccléfiaftique; mais elle

(0) Infamia cft à populo Dei & Ecclefia feparari, Homiliâ
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n'empêche pas qu'on ne puiffe adminiftrer les fiicrç*

mens , & qu'on ne puifTe élire ou prcfenter quelqu'un

aux bénéfices , & aux dignités eccléfiaftiques. Gré*
goire IX (p ). le déclare ain(i.

On prononçoit autrefois l'excommunication pour
un certain temps , tantôt plus long , tantôt plus court

,

comme pour deux & trois mois , pour un an , pour
tout le temps qui couleroit jufqu'à la tenue du pre-

mier concile ; ainfi en agirent les conciles d'Agde (^ ) ,

de l'année 50^ ; le troifieme d'Orléans (r) , le quatriè-

me ( j ) & le cinquième de la même ville ( t ) ; le fécond

de Lyon , de l'année 567 (u) ; le fécond de Tours,
delà même année {x)\ le troifieme de Maçon (y) , de

l'an 585. Telle eft pareillement la difpofition du ca-

non Decerninius ( ^ ) & de plufieurs autres.

Nous trouvons aufli des anathemes prononcés à

perpétuité & irrévocablement; le canon In nomine (a),

le concile ç . d'Orléans ( ^ ) , le 3 . concile de Paris , de

l'an 557 (c) y & le chap. Clericus , nous en fournilfent

des exemples {d ).

L'églife ne doutant point qu'elle n'eût le pouroit

de faire rentrer ces excommuniés dans la commu-
nion des fidelles , & ne défefpérant pas qu'ils ne

puiTent obtenir de la miféricorde de Dieu le pardon

de leurs crimes , ne fe fervoit pas de ces expreffions ,

pour faire entendre qu'elle eût intention de ne lerct

(p) Si célébrât minorifxcom-
niunicationcligatus, licét gra-

titer pcccet > nullius tamen
notam irregularitatis incurrir,

HCC cligcrc prohibetur , vcl

ea qux rationc jurtl'diélionis

(ibi compctunt , cxerccrc...

Pcccat autem confcrendo Ec-

clefiaftica Sacramcnta , icA

ab co collata , vircutis non
carcnt cffeftu ; cùm non vi-

«Icatuc à coUationc, fcd parti

(r) Can. 6.

(s) Can. i:
(r) Can. 9.

(u) Can. I,

(x) Can. I,

(y) Can. lo.

(r) DiJ}. 18.

(^2) Di/Î. 11.

(b) Ut nccator paaperum if*

revocabili Anathcuiatc feria-

tur. Can. 15.

(c)In pcrpetuum AnathematC
tipationcSacramcntoruin,quar fentur. dm. i tf s

in fola ctfnfjftit pcrccptionc ,j {d) In aliquos corum drbct

remotiis. Cap. Si cclcbxat. de

êienc. cxcom. ¥il dcfof, Miniji.

pcrpctuauicxcomtnunicatior.is

Icntcntiatn profcrrcCj/;. Clc-

cicus, de çohui^t. Çlcrk. & muf»

il
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ramaK ces excominuni.ations , mais pour les diltia-

CÇiier de celles cjui ctoicnt portées pour un certain

temps, & faire parla connoître que Çon deffcin étoit

cjue ceux qui enfeii^nent une telle doctrine
,
qui com-

mettent un tel crime ,
qui manquent à exécuter une

telle ordonnance , fuffent féparcs de leglile , & ert

cette qualité , confidcrcs comme des perfonnes mau*
dites , livrées au démon , 8c condamnées A la mort
éternelle > à moins qu'ils ne fiflent pénitence ;

qu'on ne leur donnât point l'abfolution , ni qu'on

ne les rétablît point dans la communion des fidel-

les , qu'ils ne fullent revenus à réfipifcence , & nt (t

fulfent (bumis entièrement à l'obéiflance de l'églife

,

comme remarque la glole fur le chap. Clericos , au

mot perpctuuni. Le Pape Gélafe s'en explique ainû

dans l'opufcule de anathematis vincitlo , qu'il com-
posa à l'occafion de la fentence d'excommunicatioa

qui avoit été rendue contre Acace de Conftantino-

ple , par Félix III. comme nous l'apprenons de la 6,

lettre de ce Pape. Cette fentence portoit, qu'Acace ne
lèroit jamais délié de l'anatheme qui avoit été pro-

noncé contre lui , Sancli Spiritûs judicio , & apojlo"

tolicâ. aiicloritate damnatiis , minquàmque anathematis

vinculis exuendus -, ce qui , félon Gélafe , devoir s'en-

tendre en cas qu'Acace ne fît pas pénitence i de forte

que s'il l'eût faite pendant fa vie , on l'auroit réconci-

lié à l'églife ; dun erranti pœna prœfigitiir , quandiu

tnanet errans , eCidem pœnâ conjlringitiir hcec

eadetn pœna perpétua ejî nunquàmque folvenda , quan-*

diîi errans ejfe perjîiterit. Qui fi errans ejje defiiterit y

pœna qu£ erranti , id eji , alteri reffecio quàiii cui prce-

jixa eJi , nonfoliim non potefi eJJe perpétua ,fed nec eJJe

jam pœna. Non efi enim ipje , cui prœfixa efi ,

Quod etiam in Acacii fententia rationabiliter inîuen-

di'.rn eJî, in qua etiam fi ei dicium efi , nunquàmque
folvendus , non efi adjeciwn tamen , etiam fi refipueris ,

letîamfi ah errore difiejferis Quapropter in aperto

\ efi ita dicium , nunquàm folvendus , fed talis J'cilicet

<qualis efi & ligatiu , non autem talis efiecius , quificut

ili^andus non erat , fie ahfolutus ejffe dicebatur,

I

Suivant cette explication , ces excommunications
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,

netoient cjualitiées de perpétuelles , que parce que >

comme difent les canoniftes , nullum tempus jprœjini^

tum hahebant.

IL QUESTION.
Z^Eglife a-t-elle le pouvoir d'excommunier .<*

Quelles jont les raijbns qui la portent à

exercer ce pouvoir ?

O N n'a pas cru devoir sVn tenir à ce que tiouf

avons dit en ctablifTant le pouvoir que l'cglile a de

prononcer des cenfurcs , de crainte qu'il ne rcftât

plulîeurs difficultés fur la puifTànce d'excommunier ,

qui ne ie trouveroient pas ruffifamment éciaircics \

c'eft pourquoi on a voulu prouver en particulier que
l'églife efl; en droit d'excommunier les pécheurs qui

lui paroiirent incorrigibles , Si dont la Ibciété cor-

romproit les autres membres du corps myllique de

Jefus-Chrift j fi on les fouffroit plus long-temps dans

la com.municn des fidelles.

Ce pouvoir lui eft commun avec tous les Etats

politiques. Il n'y en a jamais eu aucun
,
qui

, pour fc

confervcr, n'ait eu l'autorité d'interdire l'ufage de Tes

biens communs , à ceux qui par leurs crimes s'en

rendaient lout-à-fait indignes-, juTiues-là qu'il a été

fait des loix pour priver certains criminels de l'ulage

de l'eau & du feu
,
qui font les chofes les plus nccef-

fâires à la vie. lît il faut demeurer d'accord qu'il n'y

a jamais eu d'Ltat bien policé qui n'ait chalîc de fon

territoire ceux qu'on jugeoit être tout-à-fait nuifibles

au bien public,

Jefus-Chr-rt, en ctablilfant l'églife , n'a pas eu def-

lêin de faire un amas confus de perfonnes qui n'euf-

fent aucune liaifon , ni aucune union entr'clles ; mais

il a vtnilu former une allcmblce de pcrlonnes qui

fuilent lices les unes aux autres , qui fulfent unies

cniemblc , & gouvernées pat des loix & par des ma-
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gî/lrats roiis un ch.f. En ciVct , Icglife eft une (o-

cicté , dont les fidellcs qui en font les membres , font

unis par la profcflîon extérieure de la môme foi ea

Jefus-Chrill ,
par In participation des mêmes facre-

mens , par les marques extérieures de charité & d'u-

nion c]u'ils fe donnent les uns aux autres , 8c par l'o-

béitîance aux évê.jues fous un même chef". Comme
parmi les Hdelles , il s'en pourroir trouver qui trou-

bUroient le bjn ordre de cette fociétc par leur doc-
trine , ou par leurs mœurs , il étoit nécelTaire que
l'é^life ne fiît pas deftituée da pouvoir de les en
(éparer. ( Pouvoir que la raifbn naturelle connoît être

abfolament nécelTaire pour le bon ordre & le gou-
Ternement d'une communauté. ) Mais Jefus-Chrid:

avant que de donner ce pouvoir à fon églife , vou-
lut lai prefcrire la conduite qu'elle devoit tenir à l'é-

gard des fidelles qui feroient tombés dans quelques
crimes : ce qu'il fit en diiant à Çtis apôtres , que ii ua
pécheur ne profite pas de la corredion qu'on lui faic

en particulier , ni de celle qu'on lui fait en préfeu-

ce d'une ou de deux perlonnes , & s'il ne profite pas

non plus de celles que ces perlonnes lui feront , on
doit le déférer à l'égUfe i & que s'il n'écoute pas
l'én-lifc, on ne doit plus le regarder comme un de
les membres , mais comme un payen & un publi-

cain ; c'eft à-dire, comme un homme avec qui il

eft défendu d'avoir aucun commerce , & qui n'a.

pas plus de droit de participer aux biens fpiri-

tuels qui font communs aux fidelles , qu'en a un
homme qui n'a point été baptilé , ou un pablicain

,

qui étoit tellement en horreur parmi les jaifs
, qu'ils

en évitoient la converfation , & en fiyoleat les ap-
proches , le jugeant indigne de toute communica-
tion (a ).

Le fils de Dieu ne fe contenta pas de marquer à
(q% apôtres

, que l'églife devoit retrancher de fa

conimunion les pécheurs iiicorrigiblcs & rebelles ,

& les mettre au même rang que les payens 3c les

(a) Quod Cl non aiidierit'tibi ficut Ethnicus & Fubli.
cos ; die Ecclefix. Si autemjcanus. Matth. cjp. i8.

Sfdeilain non audieric , fit

G ij
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pubUcins é:oient parmi ks juif, , il le„r déclara

cette fcparat on cju Ils feroiein fur la terre , feroit iu-

fieme't^^V'c'fv'
"^ '^''^ D'-. •^PP™-er;it leJt ja-

motVft^ n
excom,t.un,ale Corinthien inceftueux,

protefta qu.l le faifoit par la puilfance de Notre-Seigneur Jefus-Chrift (c)

eue co,fr"T- ^X^'
'" "« P"''''^'^^ .

i ne faut

8 Vraux t" '" "-^^ *^ '" ""°"^ d« ^^ncils

mun' Lr^
P^v.nciaux

; ils font pleins d'excom-

dl la f^^'
Fononcées contre ceux qui s'.cartentde la fo.de leghfe ou qui violent 6 difcipline ,

déliées LVI^"'a^^^\^' '^ ^'" ^" <'^f^"'"« ^-^ fi-

ifmlZ ^ f
'*^?^''>^"'^

. qu'elle a retranché de facommumon les prêtres & les laïques qui tomboient

cette oeL r'i '7"' '"'^"^'^ "="' ^"^" P^°"°n^'^cette peine, & les famts Pères ont continuelkment

tT,^rc')^f'°"";""'""°" '" héréticiues
, leurs fec-

devoir.
""

' ' P°" '" ^"''^ '">"" "^"S l^"

n.oV.TA^"'?"' '''J' '"'''. '°'''^^"' '» conférence du

Ss e tfr '7' «'/^-l'fi^iFline avoit été en pratiquedes le temps des apôtres. Saint Paul ayant en diffc-

des S.°llf ' °"'°""f ,1"'°" '^T»"t de la fociétédes fide les
, certains pécheurs fcandaleux

, il reprit

= o en7 ;'"ft-"
'" ^.°"«''i^"' (rf)

. de' ce qu^.lavoent fouft.rt parmi euï un inceftueux : il leur
cl>.-çbre cju ils auroient d,i retrancher d'entr'eux celui

ToZ°r\x ' ""^/«io" (i honteufe : Pour moi

,

S V. •
;•'•"' "''^"" ''' ">'l" ' "•"" r'fi"' ^^

9"' <^Jl que MOUS i, ,„on vfpri, éumt afembli au

pable Je ce cnme
, fii, , par la puiffaJe dj KotrcSagneur Je/us

. livré à 4ara« pour ,Jrùfier fa cluX,
(b) Quaccumque .lliEiverUltute Domini noflti Icfu ir,

il in s;;:'"'" •
""" "Ht"' '-iu-modi "sa,â« .:

(OJuaicavi.... cum yix-| {d) {, Çgr. çap, j.
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tipn que fon aine fait (au\'ée. Le même apôtre, après
les avoir exhortes à faire pénitence de leurs crimes ,

& s'en abftenir à l'avenir , leur déclare qu'il leur fait
ces avertillcmcns étant abfcnt, afin de n'avoir pas
lieu

, lorlqu'il fera préfent , d'ufer avec févérité de la
puiir-mce cjue le Seigneur lui avoit donnée pour édi-
fier S; non pour détruire [e). Qiielle étoit cette puif-
fance dont faint Paul menaçoit d'ufèr envers les Co-
rinthiens

,
fi ce n'eft celle par laquelle il avoir livré

l'inceftueux à Satan ? Saint Jean veut aufli qu'on en
ufe avec la dernière rigueur envers ceux qui ne fui-
vent pas la dodrine de Jefjs-Chrift : il défend de
les recevoir dans fes maifons & de les faluer (f). Voila
l'ufagede l'excommunication bien établie des le temps
des apôtres

, pour la dotlrine & pour les mœurs.
Ce feroic donc fans fondement qu'on voudroic

dire
, que l'excommunication a éré inventée par les

cvéques. Les faints Percs aflurent le contraire , 8c
l'on pourroit faire une longue lifte des paiîaCTes tirés
de leurs écrits , où ils établirent comme ui?e chofe
tout-à-fait inconteftable

, que l'églife a reçu de Jefus-
Chnft le pouvoir d'excommunier les pécheurs rebel-
les

, quand il lui donna la puilfance de lier & de
délier far la terre ; mais comme cela a déjà été fait
par pi ufieurs auteurs , nous nous contenterons de ci-
ter \qs témoignages de trois ou quatre Pères qui
nous ont paru avoir parlé le plus clairement fur cette
matière.

Tertullicn donne à l'excommunication le nom
de Cenfure divine

, lorfque parlant des coutumes de
j'eghfe, & de ce qu'elle faifoit dans fes afTemblces ,
il dit

: qu'elle en bannilfoit certains pécheurs , qu'elle
fc'paroit de fa communion

; qu'elle ufoit avec beau-
coup de circonfpeaion de cette cenfure divine, 8c
que c'étoit un grand préjugé du jugement f t.ar de

(e) Ideb hxc abfens fcribo
,| (/) Si quis venît ad vos,

ut non praEfcns duriiis agam & banc dodrinam non af-

T^^f!L"_"'^^P?.^^^^.^.^"'. '
quamfert, nolite reciperc eum in

domum , nec ave ci dixc*
Dominus dédit mihi in a-difi
cationem, & non in deftruc
nonciH. z. Cor. w_p, 13.

ritis. Epi/î. 2.

G iii
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Dieu contre quelqu'un

, quand il avoir commîj oue>
que péché, pour lequel il méritoit d*être leparé de U
communion, de l'oraifon & de raffemblée des fidelles,

«n un mot , d'être privé de toute forte de participa-

tion aux chofes iacrées {g).
Saint Grégoire de NyÀTe , dans le difcouts qu'il

a fait contre ceux qui (buffrent avec peine les ré-

primandes , après avoir fait une peinture affreufe de

l'ame d'une perlbnne excommuniée , nous avertit

qu'on ne doit pas s'imac^iner que l'excommunica-

tion foit une invention des évêques ,
qu'au contraire

c'eft l'ancienne loi de l'cc^life fk la coutume de nos

Pères qui a commencé dès le temps de la loi de

Moife , & qui a été affermie de nouveau dans la loi

de grâce ( h ),
Saint Chryroftome repréfcntant combien eft grand

& redoutable le pouvoir que Jeius-Chrift a donné aux

pal'icurs de fon c'glife en la perfonne de fes apôtres ,

dit qu'on doit bien prendre garde de ne pas méprifer

les ctnfures eccléfialliques
,
parce que ce ne font pas

les hommes qui lient , mais Jefus-Chrill même qui a

• donné cette puiffance .1 l'églife (i).

L'églife n'a pas toujours ob!ervé la même difci-

pline dans l'exercice de la puilfance que Jefus-Chrift

-lui a donné d'excommunier les pécheurs endurcis

& rebelles. Dans les premiers li'?cles , les évêques ,

(g) Ibidem ctiair» cxhortatio-

jics , caftii^uiones & ccnlura

divina , n.un & judicatur mag-
jio cmn pondère , ur apud cer-

tes de Uei conCpeftu , fuin

ir.uirquc fiituri judicii praju-

dicium cft, iî qiiis ita dcli-

qiierit , uc à coniiniinicatione

oratioris , ôc convcntûs b<.

oinni *^nfti commcrcii rele-

gctur. Af'olo^cr. cap. î9.

(/i) Ne fcpregationein atîù

plare ''aniflum illum Paulum
per Epiftolns feparaiionis poe-

nas in obnox os pronuncian<-

dasinandantem & Corinthiuin

juvcncm cjuCmodi medica-
mento lananteni

,
qui latani-

câ rabic percitus novcrcx Ic

coiniiiitcucrat. Oic^. Nilf.

(j)Nc'aio contcmnat vincuU
ecilcliafbca : non efl cniin

homo qiîi ligat , fcii Clnitlus

qui nobis dédit hanc ligaiili

tccjis elle ab IpiicoporuiU au-lpotcftaiem , etficions uc ho-

daciâ proledaiii : patcrua lex niincs in liia potvftate habe.inc

cft , anti-}i;a Ecclc(i.v rcgula'tantunj iionorein. Hom//, .^. rfi

nux a Ic^>-' traxit origiiu-in 5c t./y;. 3., i^fiji, ad Hi,br,

m ^làiu vbtiiiuit. Coiucuvj
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i l'exemple cîe l'apôtre Hiint Paul ,

qui n'excommu-

nia le Cotinthicn inccftueux ,
qu'avec la participa-

tion tie tous les fidellcs de l'égliic de Cotinthc (t),

avoient coutume de n'excommunier perfonne ,
que

de l'avis de lear clergé , & du conlcntement da

peuple.

Nous apprenons des lettres de faint Cyprien , & de

celles du clergé de Rome à ce faint évêquc ,
qu'on

en uloit ainfi à Rome & à Carthage. Saint Cyprien

dit qu'il avoit réfolu dès le commencement de Ton

cpifcopat , de ne rien faire fans le confeil des prêtre-s

& le confcntement de ^<iï\. peuple ( / ).

Dans la fuite des temps les évêques ne conful-

toient'plus les laïques, quand ils vouloient frappée

quelqu'un de l'excommunication \ ils fe contentoient

d'examiner les caufes en préfence de leur cierge, fan«

l'avis duquel ils ne prononçoient aucune fcntencc i

& c'eft ce que difent audibles Pères du quatrième

concile de Carthage (m), Egberg, archevêque d'Yorck

,

qui vivoit dans le huitième fiecle, fait mention de

cette pratique en fes capitules.

L'ufage d'aujourd'hui eft , que Icf, cvéques pro-

noncent l'excommunication , fans demander dans les

formes l'avis , ni de leur clergé , ni du chapitre de

leur cathédrale. Q__ioique les évêques puilfent en

ufer de cette manière
,
puifque , comme dit faint Cy-

prien à.i'îKî, la lettre 6<), à Florent-Pupien : E^ico -

pus in. ecckfîa ejl , 6" ecckjîa in epifcopo , il eft

néanmoins de leur prudence & de leur fagelTe de ne

jamais prononcer l'excommunication contre qui que
ce foit , fans en avoir a:.;paravant conféré avec des

-perfonnes de vertu, qui foient verfées dans le Droit.

•C'eft le confeil que donne aux prélats , Martin Pere-

•iius (nj.

. (h] I . Cor. cap. S. jrum Clericorum , alioquin ir-

(/)Quand6 à piimordio Epif- rita crit fenrentia E^)ifcopi

,

CopaiÙ3 mei ftatucrim , nihiljnill praefcntiâ Clericorum con-
firmetur. Can. zi.

(/i) P. 3. de Tradit. tlt. de
excom. §, caufce excommunîca''

tiûiiist

fiueconfilio veftro & fine con-
• feiifu plebis , meâ privatini

. fententià gerere. Ejn/i. s7.
(rr?) Epifcopus nu' lus caufam
imiin abf^ue prîdeniia lUo»

G iv
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On peut apporter quatre motifs ou raifons , qui
portent ordinairement l'églife à ufer du pouvoir que
Jefus-Chrift lui a donné d'excommunier les pécheurs

rebelles.

Guillaume , évêque de Paris , les propofe en ces

termes (o).
La première raifon regarde Ihonneur & la gloire

de Dieu , auquel les crimes fcandaleux font une très-

grande injure. L'églife
, pour la réparer , tâche d'em-

pêcher que les hérétiques , les impies , & les infiiel-

l^s ne continuent de méprifer la religion Chrétienne ,

Toyant qu'on lailfe impunis des crimes énormes :

dans cette vue elle retranche de la communion des

fidelles , les pécheurs fcandaleux 8c incorrigibles. Ce
châtiment dont elle punit fes enfans rebelles , arrête

le débordement des crimes , & en donne de l'hor-

reur aux infideiles mêmes -, au lieu que la vie déréglée

des Chrétiens leur donne occafion de violer la loi de
Dieu , & de blafphémer fon faint Nom , comme
l'apôtre s'en plaint ( ^ ).

La féconde eft pour conferver aux facremens 8c

aux chofes faintes l'honneur qui leur eft dA , & répa-

rer la profanation que les impies en font. La févérité

que l'églife exerce contre quelques - uns , retient le»

autres dans le refpedl pour les chofes de la religion ,

& imprime de la terreur à ceux qui voudroient les

yioler.

La troilîeme raifon , qui eft la plus effentielle ,

c'eft que l'églife veut conferver en fon intégrité le

corps myftique de Jefus - Chrift. En féparant de la

(o)Q.uatuor dcbentconcurre-

xeinintentionrpronun(iantis,

fivc fcreniishujufinodi fcntcn-

tiam. Primum eft Dei honor ,

pro cujus contumclia rollcnda

yladius cxcommunicationis
excrcetur. Sccundum débet

clTehonor San6toruin> hoc eft

facraïuencoruin S<. aliorum ,

qua propter fercnda eft hiiiuf-

modi lentenna. ne lanéta fcili-

cet piofancntur , ^c contami-

nentur.Tertium eft ecclcfix ip-

liiis falus fpiritualis
, proptcr

quam conlervandam , mcm-
bruiu putridum feu moribun-
dinn gladio cxcommunicatio-
nis pr.xciditnr. Quaruiin eft

correclio ipfiiis qui excommu,
nicatut^c aliorum. /. deSacra*

mentis, traci. de Ord. cap. p.

{y) Nomen Dei per vos

bla'phematur intcc pentes.

Rom. cap. i.
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focictc CCS fîdclles les membres pourris , elle empêche
qu'ils n'inKcflent les autres par la contagion de leurs-

vices , & qu'ils ne les corrompent par leurs mauvais

exemples. C'eft de-lA que les Pères & les canons don"
nent aux excommuniés le nom de prœciji.

Ce fut cette raifon qui porta faint Paul à excom-
munier le Corinthien inceftueux. Ne favez-vous pas,

dit cet apôtre , qu'un peu de levain aigrit toute la

pâte : Quia modicuin fermentwn totatn mojfam cornini'

int. Puririez-vous donc du vieux levain : Expiirgats

vetiis fcnnentum. Bannilfez ce pécheur fcandaleux dui

milieu de vous : Auferte mahun ex vobis ipjîs.

Rien ne feroit Ci pernicieux à l'églife que de bif-

fer dans fon fein les pécheurs fcandaleux & rebelles i

car rien n'eft fi capable de gâter les bons que le com-
merce des méchans & leur mauvais exemple. Aufli

a-t-on foin dans toutes les républiques d'en chaiTer

ceux qui peuvent en troubler la tranquillité ôc nuire

aux autres.

La quatrième raifon , & les fins principales qui por-

tent l'églife à prononcer l'excommunication contre un
pécheur , (ont , premièrement , la converfion & le

fàlut de celui qu'elle excommunie , dans la vue de
le faire rentrer en lui-même.

Secondement, le falut des autres fidelles , qui pour-

roient être corrompus par fon mauvais exemple , 8c

qui peuvent devenir meilleurs à la vue d'un châtU
ment fi terrible.

Troifiemement , le maintien de la difcipline eo»

cléfiallique & le bon ordre parmi les fidelles , par le

retranchement des méchans. Si elle fefert d'un remède
fi fort , elle y eft contrainte par la mauvaife difpofition

du pécheur, qui lui fait juger qu'un autre plus doux
ne feroit pas aflez efficace. Elle efpere que le pécheur

fe voyant privé de fes fufFrages , exclus de la partici-

pation aux facremens , retranché de la fociété des

fidelles , 8c en danger d'être féparé de Dieu durant

toute l'éternité , rentrera en lui-même , qu'il fe con-

vertira au Seigneur , qu'il réparera par fa pénitence

le fcandale qu'il avoit caufé par fa rébellion , que fon

jdwwpeût retiendra d^As le devoir ceux qui a\t
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roient voula s'en ccarter , eue l'exemple de fa COflvef-

fîon ramènera ceux qui s'écoient égarés , & que l'or-

dre fera garde & la dilcipline tranquillement obfervée.

Aalîî , dit-on
,
que le glaive de l'excommunication

eft le nerf de la difcipline ecciéii.iftique.

L'intention de réglile e(l en cela conforme à celle

qu'ont tous les fouverains , quand ils ordonnent pat

leurs loix la punition des crimes
{ ç).

Certainement le delTein de ré/,li(e , quand elle

excommunie quelqu'un, n'cft pas de le perdre, mais
de le corriger i ce qui fait dire à faint Thomas ( r ) ,

qu'un excommunié n'eft pas abandonné à la puillan-

ce du démon : Qiiajî damnandus , fid quaji corri^en"

dus. La condaiie que tient l'eglife le fiir bien voir ,
" puifqu'avant que d'en venir à un châtiment (i t^rri"

ble , elle met tout en ufage , elle emploie les voies

de douceur , les avertitrcmens , ks menaces , les ci-

tations , les monitions poar faire rentrer les pécheurs

dans leur devoir : Rien ne lui caufe plus de doulevir

que quand elle eft obligée de lancer contr'eux les

foudres que Dieu lui a mis en main. Qiiand elle trou-

ve le moyen de les attirer par la ftcilité du pardon ,

elle pafle par-delfus les règles de la difcipline aultere ,

elle ufe de condcfcendance, & relâche de la fcvériié

de fes loix , pour faciliter aux excommuniés leur re-

tour dans la communion de l'éi^life : elle tolère d?s

particuliers qui méritent d'être excommuniés , pour
ne pas perdre quantité d'innocens qu'ils entraineroieut

avec eux dans le même malheur.

Saint PauI déclare hautement qu'il s'étoit propof?

cette fin , quand il excommunia 1 inceltueux de Co-
rinihe. Il dit qu'il livroit cet impudique à Saïaa

pour mortifier fa chair , afin cuq fon ame fût fiuvée

au jour de Notre-Scigneur .Tcfis-Chrill : Ut jyiritits

J'alvus fit VI die Dotnini Nojlri Jefu Chrifti. Ce qui

(7) Tranfeamis ad nlicnas
•irjunns iii uiIImis v-mlivan.lis

h. c cria Icx 'ccuta cl} , qu.v
Tjinccps (^ijifiMc tcqui ilcNcr,

«lit ut c II) (|iicin punit oincn
«ici , au( ut ^)a;aa cjijs cjctciOi

lîTclioies reddat , auf ut fa-

bLuis inalis Iccuriorcs ca:ccri

V vanc. L. i. de CiCincncia «

,itp. il.

. ) Sui^pliment, j, /», q. 11^
urt, 1. iiJ i.

1
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fait dire à faint Chrylbllomi , c]ue l'apôtre en ufc en
médecin charitable , cjui ne le iert du fer , que parce

c]a'il a véritablement envie de guérir Ton malade \ car

il ne fît (éntir à cet inceftueux un châtiment palTa-

ger , c|ue dans le delTein de lui procurer un avantage

éternel > il ne le fit foaffrir pendant quelc-jue temps ,

cju'afin d'empê.her qu'il ne pérît pour jamais (j).

C'eft par cette raifon qu'Innoceiu IV. dit que l'ex-

communication ed une peine médicinale dunt on (e

fert pour gucrir , & non pour donner la mort ; c'efl;

pourquoi le iupérieur doit en la prononçant , fe con-
duire comme un médecin prudent & charitable

, qui
ne cherche que la «^uérifon de Ion malade (f).

D'où iaint Ambroife prend occafion de dire , que
les évêques ne doivent jamais retrancher qu'avec re*

gret un Chrétien de la communion de l'églife , 5c

que quand ils le t'ont , ils ne doivent en aucune ma-
nière avoir égard à leurs intérêts , mais à ceux ds
celui contre lequel ils prononcent un jugement (\

rigourcax (u).

Au rcfte
, quand on auroit de juftes raifons de pro-

noncer l'excommunication contre des pécheurs.
,_, i|

n'eft pr.s expédient que les évêques employent fré-

quemment un châtiment fi rigoureux j ce leroit le

moyen de le rendre méprifable (;<•).

Q^Lielque grande & quelque puniffable que paroilî©

(j) Pœna quidem efl tempo-|non potcfl , tune à medico
lalis , lucrum autcm pcrpe-ibono abfcinditur. Sic Epif-
tuum. Homil. 1$. in dw, ^.-co^i arfedus boni eft , uç
I. Ccr. opter fanaie infirmes , fer^

(r) Cîim medicinalis fit ex îpentia auferre vulnera , adu-
comn.unicaiio, non mortalis, rere aliqua , non abfcindere

)

difciplinans , non eradiçans...jpoftremo qucd ianari non po-
cauiè prcvideat Judcx Ec-[refl , cum dolore abfcindere.

cleliaûicus uc in ea ferenda Undè pulcherrimum illud

oflendat fe profcqui qucdjprxcepcum magis cminet , uç
corrigentis fucrit Ôc medcn-
tis. Lap. CUin medicinalis, de

fent. excom. infexto.

(u) Cum dolore amputatur
Cîiam q.x putruic pars cor-

pcris, te dià rradtatur , fi pc-
tcU fanan aiedicauicniis j li

ogitemus , non qujj ncfir^

funt, (ed qu« aliorum. X. z.

Je Offic. c:}p. 27.

(v) Senrer abundantia con,
tumeliofa in ieir.enpîam eft,

Tcrtull. l. de habita muUcbii,

G vj
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la malice de certains fcélérats , il eil de la fagef!«

& de la charité des évêques de ne jamais prononcer

d'excommunication avec précipitation 5c inconfidc-

rément (y). Il ne leur convient jamais de reprendre les

autres par légèreté ou par caprice
(:f).

Les fupérieurs eccléiiafliques feroicnt tout-à-fait

jnexcufables , s'ils étoient alFez téméraires pour le

fervir des foudres de l eglife par des refTentimens par-

ticuliers , par des mouvemens de colère ou de ven-

geance , par un efprit de hauteur , ou pour favorifer la

paillon de cjuelqu'un. Saint Jérôme (a) s'abandonnant à
fon zèle , traite durenient ceux à c]ui il échappe de

le faire. Siiperbiâ rnajorum & j^raj'ojïtorum iniquîta-

te ) fréquenter pelluntur de Ecclejia ut difpergantur

c Domino qiios ipjè falvavit , fed non dimiîtet eos

Dominns ultra in rapinani , & judicabit inter pecus

& pecus ; non inter noniina di^nitatum , quihus m-
vient pnvpofiti , fed inter homincni & honiinem , juxta

id quod uterque ferxus ejl Domini.

Si les fupérieurs veulent fe mettre à couvert de
tout reproche , ils n ont qu'à fuivre l'excellente règle

que faint Léon propofe aux évêques de la province

de Vienne.

cç II ne faut pas , dit ce Pape , excommunier facile-

yi ment , & cela ne fe doit point faire fuivant la fan-

ai taifie d'un évoque indigné contre quelqu'un ; mars
33 on doit ufer de ce moyen avec regret & comme mal-

33 gré foi pour punir un grand crime {b} >î. Celui qui ne
fuit pas cette règle , ne fait pas de quelle impor-

tance cft la communion de Péglife , & combien on
en doit faire cas (c). Saint Grégoire le Grand donne

(y) Non temcrè aut quomo-
dolibct , fed per judicium au-
fercndi iunt m-li ab Ecclcfia:

Coinmunionc. S. Auguji. ho-

tnil. 5 8 , cap, 4,

(7) Coiivcnit , .Trbitror , ut
^ui alio cil rcprclvcnlurus , in

aniiiuun ('uuin qu.'iin longiiîi-

Sac ab onini tcincritate 5c con-
lumacia aflVr.u. S, Chryfojl. l.

tk -vita S^ Bub^last

(a) In cap. 4. E^ech.

(_b) Nulli Chriftianorum facr«

Iccomiminio dcncgctur , ncc
ad indignantis flat hoc aibU
ttium faccrdotis quod inmag-
ni teacûs ultioncin invitus Se

dolcns quodaiw modo dcbct
tnferrc animus vindicantis.

Epijl. i:d Epifc. Viov. l'icnru

ij in iioVii Edit. 89. in vct.

CO Ncfcic €U]iu digaiuiûf
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à ce fujet de forts avertifTcmens aux fupcrieurs ec-

cléfiaftiques [d). Ce grand Pape dit que les cvêques, en
employant l'excommunication , doivent agir comme
des pères qui châtient leurs entans , & qui en même
temps fouhaitentde les avoir pour héritiers: Ipfos quos
doloribus aj^ligunt , habere hœredes quœnint. Audi les

conciles & les laints pères ont témoigné avoir de
la douleur quand ils étoient obligés d'excommunier
quelque fidelle i ils ne le faifoient qu'à regret & avec
une extrême répugnance. Les cvêques alTcmblés à
Antioche pour condamner Paul de Samofate , avant
que de porter une fentcnce de condamnation contre-

lui , voulurent lui donner le temps de fe reconnoître,

& ne Pexcomraunierent qu'après qu'ils eurent reconnu
qu'il continuoit d'enfeigner les eirears , contre la pro-
meffe qu'il avoir donnée à Firmilien dans un premier
concile, qu'il changeroic de fentiment. Arius ne fut

condamné par Alexandre d'Alexandrie. , qu^après plu-

fleurs monitions , 8c Alexandre témoigne qu'il étoit

tout-à-fait touché de la perte de cet hérétique.

Les pères du concile d'Ephefe ne dirent anathe*
me à Neftorius qu'en pleurant St gémilîant. Flavien

verlà des larmes , avant de prononcer un jugement
de condamnation contre Eutychès , ainfi qu'il l'écric

â faint Léon : ce grand Pape marque lui-même (e) ,

un chagrin mortel de ce qu'on avoit été forcé de
frapper Eutychès d'anarheme. Les légats qu'il avoit

envoyés au concile de Chalcedoine , déclarèrent avant
de rendre leur fentence contre Diofcore

, qu'ils étoient.

pénétrés de douleur d'être obligés d'en venir à cette

extrémité. Les pères du concile de Mileve , en con*

damnant Pelage & Céleftius , dirent qu'ils eulfenc

fouhaité pouvoir plutôt fe réjouir de leur amende-
ment que de fe voir dans la triftelTe , à caufe der

leur perte. Dans ces derniers temps , le Pape Léon X*
condamnant Luther , dit : Sq id facere pro mcsrors fî*.

fit ipfa communio
, qui non (cl) L, z. Epifl. a6 6" 34' '•

eam omni animofitate fepo

fità , ôc cum magno delore
fufpendit. S» Ayit* Vicnn.

12. epifi. i6 6c 30, & HomUf
z6 in Ev^ng,

(0 Epi/i, li, ad Pukhert
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anirrii angiijiia tanta ut , vix exprimere pojjït. Ceê
exemples nous convainquent de la vérité de la règle

que nous venons de rapporter de faint Léon.

Saint Jérôme , en Ton commentaire lur ces paroles

du chap. 10. de l'eccléfiafte : Qui Jubirahit lapides ,

s*eftorce de perfuaicr aux fupériears eccléfialh^ues

.qu'ils doivent fe Faire une loi d'en uier de la force :

Proptereà intelligenJum quod Ecclejîajîicus vir , Epif-

copus videlicet & Presbyter , Jï juxta nuindatuni Lcxi-

tici de kprofa donio lapident abjlulerit in cin-^rem 6i*

pidverem conterendum , dokhit eo ipjo quod de ecds"

Jîa Chrijli lapident aufcrre cogitur.

S'il y avoic eu queUjue indilcrétion de la part d'ua

évoque à prononcer rexcommunicatii.^n en certaine

rencontre , bien loin quM dût avoir honte de la ré-

voquer , il feroit de fa prudence & de iov^ devoir de

le faire dés c]u'il s'appcrçoir de fa faute. Saint Ajgul-

tin donne ce conftil à un jeune évcque nomme
Auxilius

,
qui lui paroifToit avoir excommunié par

promptitude un de fes diocéfùns (/").

Le concile d'Agde , de Tan i -6. par compalTioii

pour ceux que les évêques auroient excommuniés
par une mauvaife volonté & {ans raifon ,

paife par-

delTus la règle générale , qui défend aux évéques de

recevoir ceux qui ont été exconmiuniés par leurs

confrères , & il ordonne (g) que fi les évêques ex-

communient par quekjue mouvement de paflion des

perfonncs innocentes , ou dont les f:utes loient très-

légères , ôc qu'ils ne veuillent pas les réconcilier,

c]uoiqu'cllts le demandent avec inflance , les autre*

c'vêvjues pourront accorder la communion à ces pet-

fonnts , jufquà la tenue du fynode.

On feroit un volume entier , fi on vouloit n-
maiïer tous les palfiges des auteurs eccléfulliqucs ,

pli ils recommandent aux évcqucs la charité , l,i

(/) Nec arbitrerîs idco no ]rc, quia liomlnes fumus î au.

bis non poffe luHicpcrc injuT- îfer itai|iic ftclla Ecclclia'.hi-a

tam coimiiotioncm, cjuia lipil-qu.t j'citiuliatior forçasse te«

coj>» fuaius, icd pot us cogite

mus, intcr I.iq kos tcntatio-

tiuiii nos fcticuWiiiliiué vivc-

ciùi , iS: icdcat imCk Y«3 tha-
ritas. Epfi. 57,
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douceur , la modération & la p.uicnce , quand il s'a-

cit de porter une excommunication. Outre les en-

droits que nous venons de citer , & ceux que nous

coterons dans la rcponfe à la queftion fuivante , on
peut voir le concile de Trente (Ji) , celui de Sens , de

l'an 1513 (i) , celui de Cologne > de l'an 1 5 3(j (t) ; Ori-

ge'.ie [l) ; (àiut Grégoire de Nazianze (m) ; faint Am-
broilé (n) ; faint Chryfoltôrae (o) \ faint Auguftin fp) ;

Cafiîen {q) ; Julien Pomere (r) ; Pierre d'Ail! y (sj , 8c

Gerfon (tj ,
qui rous donnent fur cette matière lés

mêmes avis aux fupérieurs ecclcfiaftiques.

III. QUESTION.
Quels /ont lesp^Ms pour lefquels on peut en^

courir Vexcommunication ^

L A fainte Ecriture & la difcipîiue qu'on a obfer-

vce dès les premiers temps de leglife , nous appren-
nent qu'on peut encourir Pexcommunication , non-
feulement pour les péchés qui regardent la foi 8ç

"^la dotlrine , mais aulîî pour ceux qui font contre la

pureté des mœurs , & le bon ordre de la difcipline

cccîefiaftique,

Jeflis-Chrift a lui-mêm.e averti Ton cglife
, qu'elfe

pou voit excommunier ceux qui femoient une f^.ufîe

dodrine
,
quand il a die à fes difciples : Attendite

vobis à faîjîs Propheîis (a). Il leur marqua par ces

(h) Sejf. 2$. cap. de reform.

(j) Décréta î i. de mori'ous.

(/:) Tit. de Jarifdift. coricent.

cap. s-

(/) 'Ircî. 35. in Matt. homiî.

.^. i:x Jtrcm.

(m) Orat. 16.

(.'0 L. d'j Offc. Ciip. 27.

(0) Homil. de Anathem.

(f) l' 3. contra Epiji. Pur-

mçii. cap, I, in Fjalmuin 34.

& îib. de fide Se oper. Cap^
3.

{q) ly. 10. Exhort. ad Mona-
*.hos , cap. 1 5.

(r) L. 3. de vita contemp,
cap. 7.

(î) Tracî. de Reform. Eccle*
fis , confid. 2,

\t^ Lc'ci. 4. de viia f^\iïti(

Corail. 12 ér 14.

(a) hlatth, cap^ 7^
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paroles ,
qu'ils ne dévoient point communiquer ave<î

ceux qui Te mêloient de dogmatif^r contre la foi.

Saint Paul excommunia Hymenée & Alexandre , afia

qu'ils appriffent à ne plus blaipuémer contre la foi (^) :

il enjoint à Ton difciple Tite d'éviter celui qui eft:

hérétique , après l'avoir averti (c).

Le péché pour lequel le Corinthien fut livré à fa-

tan j ne regardoit que les mœurs , aufli bien que plu-

iieurs de ceux dont l'apôtre fait le détail dans le 5.

chap. de la première aux Corinthiens
,
pour nous

* avertir de n'avoir aucun commerce avec nos frères

qui en feroient coupables : Nurii: autem pripjî vobis

non commifceri , Jî
is qui frater noniinatur , ejî for^

nicator , aiit avariis , aiit idolis ferviens , aiit maie-

àicus , aut ebriofus , aut rapax , aim ejujmodi nec

cibiim fwnere.

Le même apôtre ordonne aux Theffaloniciens de

s'éloigner de tous ceux d'entie leurs frères qui fè con-

duifoient d'une manière déréglée & non félon U
tradition &: la forme de vie qu'ils avoient reçue de

lui , 8c que il quelqu'un n'obéilfoit pas à ce qu'il or-

donnoit par fa lettre , ils le notalTent & n'euifent

point de commerce avec lui. Voilà une excommu-
nication prononcée contre ceux qui renverfoient U
dilcipline établie par faint Paul (d).

L'églife en a depuis ufé de ja même manière. Elle

a excommunié dans les premiers conciles , Arius ,

Macédonius , Neftorius , Eutychès , pour avoir voulu

corrompre la foi qu'elle avoit reçue des apôtres.

Elle a chalfé de fon fein les pécheurs fcandalcux , leur

défendant même l'entrée de (es temples , comme il

paroît par différens canons des conciles , dont les

(fe)Circh Fidem naufragavc-jNoftri Jcfu Chrifli , ut fubtra-

runt, ex quibus eft Hyincnxui>|hatis vos ab omni fratream-

& Alcxander, quoi trailidi Sa- Inilante inordinaté ^ non lé-

taux , ui difcanc non blalphc-

inarc. i.ad 'iimot. Cap. 1.

(t) Hxrct cuin liomincm port

unani ôc fccuudam cortcptio-

jicin dcvita. ad Tif. cap. i

.

(ci) Denunciaums autcui vo-

bij fiaucs in noiiùiic Dvuùniju'/;, j

cunduin traditioncm, quain
acccpcrunt à nobis.,.. Qiiod

Il quis non obcdit verbo

noftio pet epiftolani , hune
iiot.irc , ôc ne conimirccamini

ctim illo, 2. aU ïhejfilçut
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uns cnt prononce la peine d'cxcoim-niinicatîon con-

tre les hérétiques qui nioient la doctrine de Jefus-

Chrift , ou qui en introduifoient une nouvelle j d'au-

tres l'ont prononcée contre les hommes convaincus

de crimes énormes. L'églifc a aufli excommunié des

particuliers qui ne vouloient point obferver la difci-

pline généralement reçue. On ne voit point dans

toute l'antiquité qu'on ait excommunié pour d'autres

fujets. Quoique la diverfité dedifcipline ne doive pas

troubler la paix des cgiifes , y en ayant eu plafieurs

qui de tout temps ont obfervé diiFérens ufages , fans

que la religion en ait (buffert j néanmoins quand

l'églifè univerfelle a jugé qu'il étoit de fon intérêt

qu'on obiervât généralement par-tout une mêmepra-
tique , fur quelque point dedifcipline, elle a cru être

en droit de contraindre les particuliers à garder cette

uniforaûté. Sur ce principe , le Pape Vi^or menaça
les évêques d'Afie de les excommunier, s'ils ne vou-

loient pas ceifer de célébrer la pâque le o,uatorzieme

jour de la lune de M:.rs , pour fe conformer à l'u-

fage de l'é^i^lile d'Occident. Le Pape Etienne fît de

femblables menaces à (àint Cyprien ti à firmilien ,

s'ils continuoient de rebaptifer Je^s hérétiq-ies , re-

gardant la rebaptifation comme un poiiVc de difci-

pline. Le concile de Nicée ordonna qu'on retranchât

de la communion ceux qui ne voudroient pas exé-

cuter le décret que l'Empereur Conftantin , dans la

lettre circulaire qu'il écrivit à toutes les églifes du
monde , nous alTure avoir été îfait par ce concile fur

la célébration de la pâque , qu'il ordonna qu'on ne
célébreroit que le dimanch-e.

Q^jandon excommunie quelqu'un pour la difcipH-

ne , il faut bien prendre garde que le point dont il

s'agit foie de conféquence j ce feroit faire un grand
mal que de féparer de l'églifè , des fidclles de bonnes
moeurs

, pour une pratique qui ne feroît pas de grande
importance pour la religion ou pour la conduite de
la vie

, qui ne porteroit aucun fcand.tle , ou ne pour-

roit être caufe d'aucun trouble. Il faut aufli éviter fur-

tout
, que les églifes ne fe divifent pour des points

de difjpline , fur ielquels elles ont de différentes pri<
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tiques , quand cette diftcrence ne porte aucun préjil*

dice , ni à la foi ni aux bonnes mœurs. Saint Ire-

née donna fur ce fujet un confeil falutaire au Pape

Vider , comme nous l'apprenons d'Eufebe de CéLà-

rée (e). Il lui confeilla àz ne pas rompre la commu-
nion avec les ég'ifes d'Afie , a ciafe de la ditfcrencc

cjui étoit entr*elles & l'églife de Rome , fur le temps

de la célébration de la fête de Pâques , & l'exhorta

à conferver la paix & l'unité i d'autant plus qu'il y
avoit quantité d'autres diftérences fur les rits ecclé-

iïaftiques , à l'occafion dcfquelles il n'y avoir januis

eu de rupture de communion.
L'cglife a toujours mis quelque différence entre le»

grands crimes , elle ne les punifloit pas tous de l'ex-

communication , &: avant que d'en venir à cette ex-

trémité , elle avoir coutume d'obferver trois chofes >

favoir
,
que le péché fût public St. notoire ,

que le

pécheur fut en horreur par fon obrtination , & qu'il

n'y eût aucun mal à craindre de l'cxcommunicatioa

qu'on curoit prononcée {f).
Premièrement , il falloit que le crirne fût public.

Quand le crime eft fecrct ou qu'il n'y a point d»

preuves , on ne peut condamner le coup.ble & le fé-

parer viiibleraent de la eommunion de l'cglife. Com-
me il eft impodible , dit Oricene , de piirgcr l'églifc

de tous les méchans , on doit tolérer ceux dont les

crimes font incertains & cachés , & on ne peut

chafTw-r que ceux dont les crimes font manifeftes 5i

connus à tout le monde (o). Ciratien rapporte ces pa-

roles comme de faint Jérôme (/j).

Le Pape Jnnocent I. nous fait connoître que telle

{e) H[f!. Eccl. t. s- cap. 24. Itatis. S. Aug. l. }. contrit epijt.

(^)Qii3ndo itioujulquc cri- P<:rmtr'i. tii;'. 2. Idem , /. }.

fncn notiun cil Oiuiubiis , &i cnutra litccras Petil. cap. 36.

omnibus cxccrjbilc ap^Kirct, ut! (ij) ibi cnitn pcccatum non
vcl niillos ^jrorbiis vcl non ta-kclt cvidcns , cjKcrc de Lccle-

Ic I1abc.1t dcf: iiloics,pcr quos'lia ncinincin pollumus , nt

ponit fchil'ina contingcrc, non forte cradicantcs zizania cia-

dorini.it fcvcritas di.'ciuUniB , dicciuus ^: ttiticum. HomiK
in (ju.i tanto t\\ cjhcacior : t. /m Jofue,

cnicnJatio pravitatts , iju.uuo (^1) (jrt. NolilCiCCedccC} Ctijr*

dili^cntior coniiiuutio chui- u. '^. 3.
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?toit la dlfcipUne de Ion temps. Rcndmt 'raifbn poar-

qaoi on voyoit rarement des hommes excommmuniés
pour caufe d'adultère, 8c qu'au contraire on voyoit tant

de femmes privées de la communion pour ce crime , il

alFure que c'efl parce que le crime des hommes n'ctoit

pas connu , 8c que celui des femmes Tctoit , par la dé-

lation qu'en faifoient les maris (f).

AufTi le concile de Meaux , de Pan 845. dans le

canon 5^. qui eft rapporté dans le canon , Nemo
Eyifcoporum , c. 11. q. 3. défend aax évêques d'ex-

communier perfonne, q.ie pour un péché qui foit cer-

tain 8c connu : Netno Epifcoporiun qiiemlibet
, Jine

certa & manifcjla peccati cauja , conimwûone privei

EccUfi.tjïicâ,

Secondement , il falloit que les péchés fuirent ac-

comp.^gnés de contumace & de dérobéidance à l'cgli-

fe , ain'î que le Seigneur l'avoit marqaé par ces pa-

roles : Si Ecdefiam non audierit , fit tibi fient Ethni-

eus (& Publicanus ; Se que faint Paul l'avoir pratiqué ,

comme il nous le fait connoître en écrivant aux co-

rinthiens , lorkni'il leur dit (jt) : qu'il (c difpofc k les

aller voir pour la troiiieme fois , Se qu'il jugera tout

fur le témoignage de deux ou trois témoins , mais

qu'il ne pardonnera ni à ceux qui avoient 'péché au-

paravant , ni à tous les autres qui n'a voient point fait

pénitence. Sur quoi faint Chryfbftôme fait la même
•remarque (/;.

Les pères du concile d'Ephefe & celui de Chalcedoi-

ne étoient C\ perfuadés qu'il étoit des règles de ne pro-

noncer l'excommunication que contre ceux qui font

ex rufpicionjbus abftinetur ,

qui utique fubmovebitur , ft

ejus fla^itium detegatur, Epji»

î . ad Exuper. Tolof.

Q:) 2. Cor. cap. 12 6" I3.

(/)Neque enim de iis qui pec-

cabant, pœnas ftatim fumplir,

res adultéras, apiuî facerdores ^çA femel acque iterùm admo

(/) Ch'iftiana Religio adul-

teriuni in utroquc fexu pari

ratione condemnar. Sed viros

fuos niulicres non facile de
adulrerio accufant, <k non ha-

beat latentia pcccata vindic-

tarc. Viri autem liberiiis uxo-

deferre confuev'^runt , ôc id/^6

mulieribus prodito earum cri-

mine communie denegatur.
Virorum autem latenter com-
lEilfo, non facile quiftjuam

nuit , 5c ne fie quidem in con-

tumaces aniaiaJvertit , fed

rursùs admonet ac denuntiat ,

dicens: tertio hoc venio ad vos»

Homil* Z9> in z. Cor, cap. ij.
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rent N.frorias & n^nf^ ^^^^^^ ^^"'^' ne condamne-

trois foi nonr P T "^^ '^'^^ ^« ^^'°^^ ^i^« P^C

ufé avec ci;r rn,^™» é ' "' P"" «" auroicnc

tenu vers ranjr Al'
'"'

'i^'' ^ '°"^''^ '^•^""«^h^

.

apprend que tel Lit l'ufag d liiift '"^Sl'll
"°";

quil r rout une objeaion fu-il CcSu/^.^
'''^ '"'^

i-cgiiie, dans la conduite ouVIlc !;»„. • j.l •

"e s'écarte pas de ces resles 1 1 r"'""'^'""'
d.e rexcomnfunic^tion es^ picheur fi "L '^''''.''t ^"l^Jt
"lottel, s'il ne s'ef> m.nU-rt' ,

'^"'F'^'e n'eft

caufedû fc ndairEuTex^mLe r '^'''r-' •

^ *'" "'
fêta ptofitaU'e 4 n,ii

"'"""«,'' « châtiment eue

délies
"""ement nu.liUe aux auttes fi-

bien loin de lu
"

tré ZKot^r °'" 'V'^'P^""»" .

";«n?.:frr,^^i!rrï^^:;tiLr^a-
l'n / Sed riim •Mf- r ~ *('n)Sed cùmille (nempc Pau-

Ius)mutaturu,nrcfentcntiam
pronufinrci. crcdcnsci Firmi-
i'Tnus

, fperanfque lînc ullo
Kt;iJgionisnoftr.Tprobro atque
dilpcndio rem oprimé conlh-
tui porfcdiftulit fentcntiam.
Etifcb. l. }. Hiji. Eccl. cap. 24.
('0 ^cd dicct aliquis ; Oiio-
nicdô prjfipiçnti Apoftoîo
potciinuis obedjrc

, qui vcrat
cum cjufmodi ncc cilnim /u
mcrc? Sanitas obicrvat Fcclc
fi*,UlCÙin^Uirquçf;a;xu,„^^

*! fft Chriftianorum
, intus

"* Ecclclije focictatc conftitu-
torum

, in aliquo tali pcccato
tuent deprehcnfus ut ar.athc-
matc dignus habcatur , fiât
Hoc ubi pcriculum fchirmatis
""l'u'n eft , atquc id cum ea
Jticftionc de qua ipfc alibi
Pricepit

, dicens . m inimi-
tuin eum non exillimctis, Tcd
cornpncutfratremjnoneniiu
clfis ad eradicandum

, fed ad
i-orngcndum. L. j . cow/ra cviji^
Pur. c. z,

'



far ks Cenfures, 16^
ék\t que c.mffroit ce pécheur parmi les fidclles , (î

elle le foulYroit d.ins ion lein. £11 cette occalion il cft

de la prudence des pafteurs de ne pas ufcr de t.)ute

leur autorité, îk de tolérer plutôt un méchant
,

que

de jetter l'églife dans le trouble , & de perdre avec

lui plufieurs âmes i car l'excommunication n'a pro-

prement que deux fins , l'amendement du pécheur &
le bien de l'églife : dès que ces deux fins ceflent , qu'il

n'y a pas lieu d'efpcrer que le pécheur s'amende ,
que

l'excommunication fera plus de tort que de bien à

réglife , l'obligation de prononcer l'excommunication

Qiioique l'églife juge qu'il n'y ait rien à craindre de

l'excommunication d'un pécheur qui efl coupable d'un

crime fcandaleuxj elle n'en vient à cette extrémité que

quand, après lui avoir fait des monitions , elle le voit

contumace j auffi cette peine n'eft pas tant établie pour

punir les péchés , que pour corriger l'obftination des

pécheurs en les châtiant •, de forte que lorfqu'un pé-

cheur efl dans la difpofition d'obéir , on ne le frappe

point de l'excommunication (0).

C'eft par cette raifbn que l'églife n'a point cou-
tume de punir de l'excommunication une faute paf-

(ce, qui eil tellement expiée, qu'il n'en refte plus

rien , ne caufant déformais aucun fcanJale , & n'y

ayant plus de fatisfaclion due , ni de réparation à
faire. Selon le fentiment même le plus commun
des théologiens & des canonifles , l'églife ne pour-

' roit prononcer l'excommunication contre l'auteur

de cette faute , vu qu'il ne feroit ni rebelle ni con-
tumace.

Les théologiens & les canoniftes conviennent au(^

fi
, qd'un homme n'eft point excommunié pour des

péchés de volonté ou de penfée
, qui n'ont été joints

(0) Excommunicatio infligijdo : tune cnira poftquàm mo-
non débet etiaiii pro peccato nitus fueiit , ii obeJire con-
mortali, nificontumaxfuerit Jtemprerir , conaimaxreputa-
tclnon veniendoad jucîiciu:n,'tui-, ai. cxcomtnunicari débet à
Vcl ante tcrminationem judi-'judicejamnon iiabcnte, quod
cii Une liccntia rccedcndo ,:jo;u:a ipium faciat ampliUî.

Tcldcictminationiiion^)ai:en-|^ii/'/;/gm, 3. p. <2« ii'«rr. x»
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à aucun figne extérieur j par exemple , 'pour avoif
adhéré intérieurement a une héréfie

, pour avoir eu
deflein de brûler une églife , pourvu cju'il n'ait poinc
prononcé cette héréfie , ni rien dit ni rien fait pour
exécuter fon mauvais defTeini la raifon eft , c]ue les

adions internes ne font point foumifcs à la jurifdiclion

extérieure.

Qiiand on a dit que l'églife n'excommunie que pour
le péché mortel , on n'a pas prétendu qu'il foit nécef-
fiire que le péché foit tel de fa nature , & par rapport

â fa matière -, il fuffit qu'il foit mortel à raiîon de la

défenfe de l'églife , & par rapport aux circonftances.

Ainfi encore que de porter des cheveux longs , de»

boire Si. de manger dans les cabarets , d'exercer le

commerce , ne foient point chofes criminelles en el-

les-mêmes j dés-là que Téglife les défend aux eccléfiaf-

tiques pour de bonnes raifons , elle peut prononcer
contre ceux qui violent fes dcfenfes , une excommu-
nication; ainfi Dieu chafTa Adam & Eve du Paradis-

Terreftre, pour avoir mangé du fruit qui leur avoic

été défendu.

Il eft facile de conclure de ce nue nous avons dit

dans la rcponfe à la quelHon précédente ,
que non-

feulement on ne doit pas , mais même qu'on ne

peut prononcer l'excommunication pour des péchés

véniels.

Les termes dont Notrc-Scigneur s'efl fcrvi (p) ,
pour

nous prcfcrire l'ordre qu'on doit garder dans la cor-

rection hatcrncUe avant que d'en venir à l'excommu-
nication , nous font comprendre que Ion intention

étoit qu'on n'excommuniât [kàvxz un fidelle, s'il n'a-

voit commis une faute qui eût caufc la perte de Ion

amc ; c'efl-à-dire une faute mortelle : Si fc audUrit ,

lucratus eris fratrem tuuin. Si on ga^ne fon frère en

l'avertillant , il fallo^t donc qu'il fût perdu, dit laine

Augullm {q).

Ce feroit agir contre l'ordre & la ju(\ice fi on chaf-

( /> ) Matrh. cap. i i. jiicr.is
,
quoniodo te lucratus ?

(q) (Imd eft, lucratus eft .Vtrf.i. i6. Oc vcibii Domini ^

te , mil quia perleras, li non
Mcuiciui ^ Nam i\ non pc-

«i. cUit, P. Unnedici,
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foit de Icglifc , (]ui ell le royaume de Dieu far 11

terre, pour le livrer au démon , un homme tjui e(t ami
de Dieu , &: c-]ui n'a pas méàté d'èrre exclus du royau-

me où Dieu le fait voir à lès amis : & comme un chré-

tien qui n'a commis eue des péchés véniels eft encore

aaii de Dieu , Se c]u*on ne mérite d'écre exclus du
rcy.iume du Ciel

,
que par le péché mortel qui fait

perdre la charité qui nous donne droit à ce royaume j

par conlequent , conclut faint Thomas (r) , on ne
peut encourir l'excommunication que pour un péché

mortel.

On pourroit encore en rendre une autre raifon ,

qui le tire de la fin que l'églife fe propofe ,
quand

elle excommunie les pécheurs. Elle ne le fait ordi-

nairement que pour empêcher qu'ils ne corrompent
les autres fidelles } ce qu'elle n*a pas fujet de crain-

dre de la part de ceux qui n'ont commis que des

péchés véniels , puifque le jufte tombe fept fois le

jour.

C'elllur ces principes que les conciles ont fait des dé-

fenfes d'excommunier qui que ce foit pour des carafes

légères , die le cinquième concile d'Or;éans (/).

Le coiicile de Woims, de l'an 868. a réitéré cette

défenfe dans les mêmes termes (t" . Gratien {ii) les rap-

porte d'un concile d'Auvergne.

Le concile de Meaux , rapporté dans le can. Nemo
Epijcoporum , c. ii. q. 3. ne parle pas moins claire-

ment {x).

Le concile de Trente n'a rien change li-delTas , &
il fait fentir de quelle péiilleaiê coaré-suence il eft de

lancer des excommunications pour des fujets de peu.

de conlequence (y).

(/) Suppkm. i.p.q.zi.art. z.\ (u) Can. Nullus , cap. 11.

(j) U: nullus Sacerdocutivç, 3.

qiiemqiiaai rcftx tîdei homi (x) Quia anathemaacterna eft

ncm pro parvis & Lvibus cau-lmortis damnado £sc non nifî

fis a communionc lUrpendancIpro mortali débet imponi cri-

prxtcr eas cuLpas , pro quibui mine , Se lUi qui aliter non
antiqui Patres ab Ecclefia ar- potuent corrigi. Can. $5.

ccri juflerujit coimnittentes. {y) Q.uamvis excommunica-
Can. I. tionis gladius nervuslit Eccle-

{t) Can. i}« [llâAics difciplin^e ) Radeon*
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L'églire a trop éprouvé que la facilité de quelques fu-

périeurs eccléfiaftiqucs à fefervir de l'excommunicatioiî

en des cas peu importans , n'a fcrvi qu'à faire méprifcr

la plus grande & la plus terrible peine que 1 eglife aie

pour contenir les chrétiens dans leur devoir, & fe

faire obéir. Ceft ce qui avoir mu le Roi Charles IX.

à faire inférer dans l'art. i8. de l'ordonnance d'Orléans;

Que les prélats & o^^ciaux ne pourroient décerner moni*

tions y & iifer de cenfures eccléfiajliques , que pour crime

& fcandale public.

S'il arrivoit qu'un fupérieur eccléwadique excom-
muniât une perfonne pour n'avoir commis qu'un péché

Téniel , les canonises demeurent d'accord que la fen-

tence d'excommunication feroit non-feulement in-

jufte , mais même invalide & de nul effet devant

Dieu. Il n'eftpas à croire que l'églife ait confié à qui

que ce foit , la puilTance d'excommunier aucune per-

sonne fans raifon & contre la difpofition du droit ,

non plus que les loix civiles ne donnent pas pouvoir à

un juge de condamner aucun homme à la mort , pour
une faute légère. Bien loin donc qu'une perfonne qui

auroit clé excommuniée pour un péché véniel , fût pri-

vée des fuffrages de l'églife , elle demeureroit unie

à la communion de< fidelles par la charité ; cepen-

dant elle feroit obligée de garder au dehors les mefu-

res que nous avons marquées , afin de ne pas caufer

de fcandale.

Par la même raifon , il faut dire que û une per-

fonne , en tranfgrelfant une loi eccléliaftique , à la-

quelle il y avoit une ccnfare attachée , n'avoit com-
mis qu'une faute vénielle, elle n'auroit pas encouru

l'excommunication (^).

Pour qu'on ufc de l'excommunication , le péchi

doit non-feulement être mortel, mais encore conlî-

tinendos in offîcio populosldaii , & perniciem potiiis p«w

Taldé falutaiis ; fobné tatncnjrcrc quam falutcm. Sejf. 25.

magnâquc circumfpCwlionc.c.j/J. i. de rcform.

excrccndus c(l ; cùm cxpc

ricntia doccat , fi tcinerc aut

Icfibus ex rébus incuciaiur,

iiugi« contcmni cu^m foiiai

(f) Cap. Cognofcentes , de
coi'jlit. 6- Ciip, Odoaxdus , de

folutionil/ut,

ëérable

,
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dérable , 5c du nombre de ceux qu'on peut traiter d'c-

ftonnes
,
parce que , comme remarque S. Augadin (a),

l'excommunication ell la plus grande de toutes les pei-

nes ecclclialtiqucs. C'clt une fentence de mort, fuivanc

S. Cypricn [b). On ne doit donc l'employer que contre

les grands crimes , étant de l'équité naturelle que la

peine (bit proportionnée à la faute.

C'eft ce qui avoit autrefois engagé le Cardinal Pierre

Damien à remontrer au Pape Alexandre II. qu'il étoit

fort à propos de retrancher des Conftitutions des Pa-

pes la claufe portant excommunication , qu'on avoit

coutume d'appofer prefque en toutes. Sa raifon ctoit ,

que comme les fautes ne font pas toutes égales , la

peine ne doit pas être toujours la même (c).

L'églife met même quelque différence entre les pé-

chés confidérables qu'elle punit de l'excommunicationj

car par quelques-uns , on s'engage dans l'excommu-
nication j dont nul ne peut abfoudre que le Pape ;

par d'autres , on tombe dans l'excommunication ,

dont l'abfolution eft feulement réfervée à l'évêque ;

(a) L. de Corrept. & gratta ,|leviter impegifTe cognofcat...,

€ap. is- ÎDclinquit icaque quifquis ille

(6) Spirituali gladio fupcrbijeft in ilLud Apoftolica: confli-

& contumaces necantur, diimîtutionis Ediduin, 2<:aliqu?.nd6

levi quâdam oc perexiguâ of-
fenfionetranCgreditur, & con-
tinue velut hxreticus , & tan-
quàm cunftis criminibus te-
neatur obnoxius, anathematis
lententià condemnatur. Et
cùm di£tante juHitiâ , aliâ fit

ultione pledendus
, qui plus

(Iclinquit , aliâ qui minus ex-
cedit ; hic graviter leviterque

hxc vel illa non fecerit , live^peccantibus aequa cunftis de
ccrtè , quifquis hoc , quodiindifFerens pœna , folius fcilû
fuperiùs ftatutum eft , irr:ium!cet anathematis, irrogatur....

duxerit, vel in aliquo violave- non enim fecundum Sioïcos
lit, anathema fit. Ubi notan-lomnia peccata funt paria, at-
rium quàm lubiica , quàm^que idcirco indilferenri funt
ptaEceps fubicp ruendi iUic'uItione pledenda , ied juxta
procurctur occafio , ut ente modum culpce tempCianda
quis in acternx mortis bara-!rem[>er eft menfura vJndictîc,
thiumcorruat, quàm Ce veljL. i, epiji, iz.

C'en/lires. (8) H

de£cclef!aejiciuntur.£;7//?. 6i

(c) Prartereà duo qusdam
apiid Apoftolicam Sedem fre-

quens ufus obtinuic , qua: fi

fanfta prudentia vcftra judi-

cat , ut nobis videtut , om-
ninbdigna funt corrigi.Unum
quia cunftis ferè decretalibus

paginis anathema fubjangi-

tur.... Dicifur enim , quilquis
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êc par d'autres enfin , on encoure une excomma-
ïîication , dont tout confeflear peut abfbudre.

I I

IV. QUESTION.
VEgUfe peut-elle ft fervir de rexcommunia

cation^ pour obliger à réparer un dommage
temporel ?

Ol on en veut croire Gerfon (a) , Icgllfc ne peut

fe fervir de rcxcommanlcition pour obliger quel-

tju'un à reparer un dommar^e temporel qu'il auroit

caufé. La raifon qu'en rend cet auteur [b] , eft que

la reftîtution des biens temporels qje l'excommuni-

cation procureroit , n'cft pas à comparer avec la

privation des Tuffra^es de l'ciiliie & de fa cDmmu-
mion , qu emporte avec ibit rexcûmmanication.

La pratique de l'églile eft contraire à ce lentiment.

'Nous voyons tous les jours qu'elle accorde des mon!-

toires, en conféquence defquels elle prononce l'excom-

munication , pour obliger cçux qui ont tait tort à leur

prochain dans les biens ou dans Ion honneur , à ré-

parer le dommage qu'ils lui ont caufc.

On ne peut dire que cette pratique foit nouvelle

.dans l'églile , puifqu'elle ctoit établie du temps de

{aint Balile , comme il paroît par fcs lettres 144 &
245 , & (aint Grégoire de Nylîe nous apprend ( c ) ,

qu'il y avoir des canons qui mettoient en pénitence

publique les voleurs de grands chemins > & ceux qui

iè iervoicnc d'acmcs 6c de violence pour prendre le

i)ien d'autrui. . ^ c .

,.'..,i.

.

Saint Aiignftin dédire à Macédonius , que les évc-

ques tîlchoiwnt d'imprimer la terreur des jugemens

de Dieu , & quehjuefois même de ceux dtfs honimes

^à ceux qui avoient pris le bien d'autnii.ct Quand nous

'

{à) L. De potcft. Eccl.t-or-7uJ7. 4. corJL 7. -

ftd. 4.
I

( (-O ^V^> C'uiiMi aà.Ltm
(t; L.Dc vita rpiiit. xixnTix,\ioiium.

>



fur les Cenfiires, ïjt
kf toyons qu^ils ne le veulent pas rendre, ditcePcre ,

>3 & c]ue noas lavons c]u'ils peuvent le hiire , nous les

55 reprenons , nous les menaçons, nous les déteftons »

« les uns en particulier , les autres en public , lèion

« la différence des perfbnnes , tâchant de proportiori-

» ner les remèdes à leur portée , & prenant garde de

5ï ne les pas jetter en de plus grands excès â la ruine

»> des autres ; nous les réparons même ciuelcjuefois

" de la communion du iaint Autel , à moins que
>3 la crainte de quelque chofe de pis ne nous en
5> empêche (d) 53.

Dans la Cuite des temps les Miniftres de leglife

voyant qu'on pilloit les biens des églifes , crurent qu'ils

dévoient employer l'autorité que Dieu leur avoit mifè

en main
,
pour conferver ces biens , & pour détourner

les hommes de la penfée de les prendre , en les mena-
çant de rexcommiuiication.

Le Pape Jean XXII. fit lui - même publier une ex-
communication contre des voleurs qui avoient enlevé

de la facriltie d'une églife de la ville de Lucques , un
tréfor qui appartenoit à Téglifc de Rome , s'ils ne le

reftituoient dans quatre mois , ainfi qu'il eft porté pac
l'extravagante de furtis , parmi les extravagantes coai-

munes.

Nous voyons pnr les ades du concile de Confian-

ce {e) ,
que l'évêque de Trente prélenta une requête

au concile pour obtenir un monitoire contre Fré-

déric , duc d'Autriche , qui s'étoit emparé des biens-

de Ton évêché , qu'il refufoit de lui rendre. Le con-
cile faifant droit fur cette requête , fit expédier 3.

l'évêque de Trente un monitoire à- peu -près dins la.

même forme qu'on les expédioit dans le dernier

- {d) Agimus quantum Epif-'dam palàm , ficut diverfitas

Copa|isfacultas datur , 6c hu-iperronarum diverlam videtur
manum quidcm non non-lpolTe recipere medicinarn, nec
quàm , fedmiximè ac fcinperjn aliorum perniciem ad ma-
divinum Judicium comininan-jorem infaniani concitari. Ali-
tes. Nolentes autem reddere,'quand6 etiam , fi tes magis
quos novimus & maLe abllu- curanda non iinpedit , fanAi
lifle, ôc undereddanthabere,:Altaris communione priva»
aiguimus , increpamus, &de-|mus. E}7ifi. 54.
tcftamur,(juordamclàm, quof- (<r) Sejf. 10.

H ii
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fiecle 5 & comme le fait étoit public & notoire , &: qatf

1 evêque de Trente en avoit apporté les preuves , le

monicoire ayant été publié & affiché , & le duc Fré-

déric n'ayant pas reftitué à l'évêcjue de Trente (es biens

qu'il détenoit , le concile
{ f^ pronor.ça contre le duc

& Tes complices une lentence déclaratoire de Texcom-
munication qu'ils avoicnt encourue par le mépris qu'ils

avoient fait du monitoire.

Les laïques voyant que les eccléfiaftiques fe trou-

•voient bien de l'ufage de l'excommunication pour la

confervation de leurs biens , & que c'étoit une bar-

rière qui les mettoit à couvert de Tavidité des gens

du monde , eurent recours à l'autorité de l'E^^lile ,

pour obtenir que ceux qui s'empareroient de leurs

biens fufTent excommuniés , & dans li fuite on porta

la chofe plus loin , en obligeant , fous peine d'ex-

communication , de révéler ce qu'on (ait du tort qui

a été fait à un autre en fts biens ou en fa perfonne :

c'eft ce qu'on appelle Monitoire.

Le Concile de Trente , bien loin de délapprouver

cette conduite , l'a autorifée , recommandant aux

évêcjues de ne point décerner d'excommunication

pour des chofes temporelles , à moins qu'elles ne

îbient (i confîdérables que leur efprit s'en trouve

touché , après qu'ils auront eximiné mvlrement 8c

avec application fi la chofe le mérite (^).

Saint Thomas apporte pour juilifîer cette con-

duite , l'exemple de faint Pierre
, qui (/ij prononça

une fentcncc de mort contre Ananic Se Sapnire ,
pour

avoir fraude l'é^lifc d'une partie du prix du fonds

qu'ils lui avoient eux-mêmes donné. Si faint Pierre a

pu punir de mort ces perfonues
, pour avoir retenu

contre leur promeffc une partie de ce prix , pourquoi

l'églife ne pourroit - elle pas 11* fervir de l'excom-

munication pour obliger à réparer un dommage
temporel ?

Ce faiiU doétcur ajoute pour rai fou . que quand

( f) ScÇf. 2«. (t-itc pcr i j'irriiiMim rxa-nina-

(g) Et tuiic non z\\\s r|U^m,rà , qu* cjis .nnmuin inovcat.

ex rc non vul^'^ri , causa ^iic^^t//! is- *<«;'. î. àc Rcioim.

diiligcnccc ac uia^iù nututi-{ \h) Aclumn t:iip. \,
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on caiife un dommage confidcrable au procliiin , on

bleile la jurtice & on pèche mortellement ; ainfi ,

bien qu'il n'y ait point de proportion entre l'ex-

communication & la réparation d'une perte tempo-

relle , on peut dire qu'il y en a entre Tcxcommuni-
cation & la grieveté du péché de celui qui a com-
mis cette injuflice -, par confccjuent l'églife peut pro-

noncer l'excommunication contre lui , à raifon de

Ton péché , pour l'obliger à réparer le tort qu'il a

caufé à Ton prochain (:).

C'ert (ans fondement que quelques-uns ont préten-

du que l'églife ufurpoic un pouvoir qui ne lui ap-

partient pas j mais aux magiftrats féculiers : elle laiffc

aux magirtrats féculiers la difpofition des chofes tem-
porelles , imitant en cela Notre-Seigneur Jefus-Chrift,

qui ne voulut point fe rendre le juge& l'arbitre d'une

fucceflion , & qui ne fe mêloit point de la diftribu-

tion des biens temporels : car l'églife , en ces occa-

fions , n'a pas pour objet dired & principal le bien

temporel , mais le ialut des âmes j
puifque lorfqa'elle

fè fert de l'excomm.unication , pour procurer la répa-

ration d'un dommage temporel , elle ne regarde pas

la réparation direâ:ement & en elle - même , laquelle

eft véritablement un bien temporel , mais elle ne
la regarde qu'indireélement , autant qu'elle eft né-

celfaire pour le Ialut de celui qui en eft tenu , le-

quel ne peut efpérer le pardon de fa fiute j s'il ne
répare le dommage qu'il a caufe. L'églife n'entre-

prend donc point fur la jurifdidion du magiftrat fé-

culier à qui il appartient de connoîcre diredement
de la réparation du dommage & de la procurer. La
vue première & direde de l'églife ne tend qu'au bien
fpirituel , tant de celui qui a caufé le dommage, que
des autres fîdelles à qui elle fait connoître par l'ex-

communication
, qu'ils font étroitement obligés d'ob-

ferver le commandement de Dieu , qui leur défend
de prendre ou de retenir le bien d'autrui : ainli elle

(0 Quia in damnificando a!i-|ritarem facit •> ideb pro damno
qucm corporaliter vcl in re- temporali illato , Ecclefia ali-

bustemporalibus.aliquis mor- quem cxcommunicare poteft,
ulitci pcccar, & contra ç,\x:i-\Suppkni. i. p- q. 21. art. 3.

H il]
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ne pa/Te pas en ceLi les bornes de Ton pouvoir , &
ne prétend point juger du temporel -, car quoique la

choit* pour laquelle elle prononce l'excommimication ,

foit temporelle , elle ell cependant indiredement
fpiritueile , ayant du rapport & de la liaif.)n avec

le falut des am.es. Peut - on trouver à redire c]ue

l'églife , comme une bonne mère , cherche le bien

fpirituel de Tes enfans ? Q^i'eik* s'efforce de con-
ferver entr'cax la charité & d'y entretenir la juftice ,

en les contraignant par les cenfures de réparer les in-

juflices qu'ils ont commifes ? Ne peut-elle pas punir

par l'excommunijation \qs injuftices , comme les au-

tres péchés ?

Q.j'cn ne nous o'ojeile point que par Tarticle 3 c.

des libertés de réglife Gallicane , les monitoires avec

claufe fatisfac^oire , ou qui font pour immeubles >

font p.btififs j s'ils font employés contre les laïques ,

& qu'ils ne doivent être dé.ernés que jufqu'à révé-

lation fejltmeat & pour des meubles ; cài les mo-
nitoires condimncs par cet article , font ceux qui

ferc/itnt acccrdcà cooite des perfonnes connues
, pour

avoir caufé quelque dommage , ou pour détenir

injuitement d"S biens-immeubles : il y auroit abus

de fe ftfrvir de monitoires , pour contraindre ces

perfonnes à reOituer , parce qu'elles peuvent y être

contnintes par les voies ordinaires , & que cette

conirijinie appairient au mae»irtrat ; mais (\ les cou-

pp.bles font inconnus , il n'y a point d'abus de les

obliger par moiiitoite à reftitacr , puilqu'alors il ne

rclte point d'autre voie pour k-s for.er à la refli-

tuition , &; que l'obligation qu'impofe le monitoire
,

regarde feulement le for intérieur : aind l'ét^life , biea

loin d'entreprendre par - là fur la jurifdidion fécu-

licre , elle i\e fait que f ippléer à l'impuiinmce du
magiftrat , qui ne peut contraindre les coupables à

reditucr ,
parce i]u'i.ia.it inconnus , les fa^ts ne l'onc

pas prouvés contr'eux.

Q^iant à ce que difent Charles du Moulin &: Bou-

chcl après Gcrfon
,

qu'il \\d\ pas raifonnable d'em-

ployer un remède aulli' violent qu'ell l'excommuni-

cation
,
pour faire réparer un dommage temporel, ô«^
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^U*on devroit feulement fe iervir des voies ordinaires,,

parce que tout grand que foit ce dommage , c'eft un
m^l ;bien irjoindre ,

que la privation de la commu-
nioa U de? fufFragcs de l'Eglife ,

que (bulfieat ceux

contre qui on fulmine l'excommunication , &, que

l'avantage temporel qui revient à ceux à qui l'on

rçiluue ce qu'ils avoient perdu , n'ert; rien en compa-,

raifon des biens fpirituels donc font privés ceux qu'on.,

excftmmunie.

Oi\ répond, que cqs autçurs n'ont pas fait attention,,

que le tort qu'on, fait au prochain dans fes biens tem-;

pprels , emporte avec foi un pcché d'injuftice
, qui

fubillle, jufqu'à ce que celui qui a, fait le tort fe foie

mis en devoir de, ,1c réparer : que ce péché caufe à
l'ame de celui qui l'a commis , un plus grand donir

mage que n'eft la perte des biens temporels que l'au-

tre a foufferte : c'eft à ce péché que ré.^life ta he
d'apporter remède , en frappant de l'excommunica-

tion celui qui en eft l'auteur , afin de l'engager à

en faire pénitence : ainfi quoique l'excommunication

foit une peine plus grande fans comparaifon que la

perte des biens temporels , l'églife s'en peut fervir

pour corriger le péché de celui qui a caufé cette perte.

Tout ce qu'on pourroit au plus conclure du raifbn-

nement de ces auteurs , c'eil qu'on ne doit pas fe fer-

vir de l'excommunication en .toutes occasions, & pour
des chofes de peu de conféquence , rarement pour des
chofes d'importance , & dans des occaiions extraor-

dinaires , lorfqu'on n'a pas d'autres moyens, ou qu'ils

ont été inutiles. Si on fe fert fréqueir.ment du glaive

de l'excommunication , ou pour des caufes légères , il

eft plus méprifé que redouté ; il fait plus de mal que
de bien , aind que nous en avertit le concile de
Trente. Pierre de Blois s'en ctoit déjà plaint en ces

termes (t) ; Ciilpis nojlris exigentibus gladiiis Pétri ru-

higine obductus eft , & quia non poteft incidere , dams

eft in contemptum ; ft capra , ft ovicula fiirto fublaîa

fit , vel occifa , m hiijus rei aucioreni , ft
lateat , feu"

tentia excommunicaiionis emittitur. Gerfon déplora fort

et) EpiJÎ, 75.

H iv
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cet abus dans un difcours qu'il fit au concile de ReimS|'

Partitio z. gêner, conjîder. i. pro. z.

Encore c]u'on fe puiiie fervir de l'excommunication,
pour cbliger quelqu'un à réparer un dommage tempo-
rel , il a néanmoins été règle par l'arrêt d'enregiltre-

ment de Inédit de Charles IX. rendu en faveur du
clergé , en 1571. c]ue les eccléfiaftiques ne pourront

être excommuniés pour argent par eux dû.

On ne peut non plus trouver à redire , que régTlfe

contraigne les témoins à ûépofer par la crainte de

l'excommunication , dont elle les menace par les mo-
nitoires i car l'expérience nous fait voir qu'en bien

des occafions , on n'auroit point de preuve , fur- tout

pour les affaires criminelles , (i on n'obligeoit les té-

moins à dépofer par la crainte de l'excommunicaiioa.
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R^T^nï?^ ^^^"^3?^'njr^"^^

RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues aa mois de Septembre 17 11.

^——^~^~~~' III I 11.1
i n»

PREMIERE QUESTION.
Qiiejl-ce que Monitoire , Aggrave ù Réag-*

grave ? QiïeJI-ce que Monitoire en fornis

de Significavit ?

C Eux qui ont écrit en latin de l'excommunication,
le fervent également du mot de Monitio

, pour (îgni-.

fier un averxifT.^mcnt & un monitoire. Dans la lanj^ae

françoife , l'iifage a mis une différence entre monition
& monitoire. On entend par le terme de monition ,

les avertilTemens c]u'on donne à une perfonne pou?
l'engager à faire fon devoir , & à ne pas obliger le-.

2;U(e à ufer decenlares à fon égard.D . .
fc>

. ^

Ces monitions procèdent ou de la chante ou dg
la juftice. Les premières , font celles cju'on emploie
dans la correction fraternelle , dont Jefus - Ckrift

I nous a prefcrit l'ordre (a). Le:» autrçs , font celles t^ug

(<t) Uauh. cep, 18,

Hv
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le fapérieur eccléiiaftique fait en qualité de Juge y

avant que de porter une cenfure : celles-ci ont été or-

données par l'églife a l'imitaticn des premières , &: el*

les tendent à la même fin , ayant pareillement en vue,

la corredion du pécheur (Jb).

Par le terme de monitoire , on entend des lettres

monitoriales ,
qui contiennent tout enfrmble un aver-

tilTement & un commandement que l'églife fait aux
fidelles en général , de révéler ce qu'ils favent des

faits portés par lefdites lettres , de reftituer ou de

fatisfaire , menaçant de Tcxcommunication ceux qui

refdferont d'obéir ; c'eft pour cela que le Concile de

Trente (c) dit qu'on a coutume de décerner les mo-
nitoires : Ad finern revelationis , aiit pro depcrditis

feu fuhtractis rébus ; c'eft-à-dire ,
pour obliger à ré-

véler ce qu'on fait de quelque crime , dont on ne

peut avoir preuve par d'autres voies , ou pour faire

reftituer quelques chofes qui ont été prifes ou per-

dues : fbuvent le mcme monitoire eft décerné pour

contraindre les témoins à dépoler ce qu'ils favent i

& les malfaiteurs à reparer le tort qu'ils ont fait , ou
le crime qu'ils ont commis. On appelle quelquefois

les monitoires , lettres , in forma malefaclorum , parce

qu-'elles font accordées contre certains malfaiteurs :

fouvent on les appelle lettres , m forma conqueftus ,

parce qu'ordinairement elles commencent par la

plainte que les impétrans font à l'églife clu tort

qu'ils ont fouffert , ce qui eft imité du chap. Con^

quejlûs , de foro competcnti.

févret (d) remarque après d'Argcntré fur la cou-

tume de Bretagne ,
que la preuve par voie de moni-

toire a d'iibord commencé à C'tre pratiquée dans les

cour^ ecclcfiartiques , & que de < là i'ulâge en a palTc

d.\ns les cours féculieres.

11 y a deux manières d'expé.iier les monitoires :

rancieiuie étoit de joindre la lenicnce d'excommu-

nication & le monitciire en un même adlc i encore

cjuc cette léntcncc y fOt dcnou.ée par paroles de

(b) Cm. de Piesbytcrorum

{i) Scjf, ii. iap, j. Uc l^c L'.
Jaap. v- n. i,.

form.

(,/) Traite- de l'Abus, liv^.
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prcfent , l'excoina-iunication ne s'encouroit néan-

moins c]uaprcs que les délais qui ctoicnt accordés,

pour avoir le temps d'obéir au monitoirj , étoient ex-

pirés i mais auiïi dès qu'ils étoient pafTés , l'excommu-

nication, dont on étoit menacé par le monitoire, avoir

foneft'et, fans qu'il fût ncccfTaire d'une nouvelle feu*

tence.

La raifon qu^on peut rendre de cet ufage , c*efl qu'on;

cfpéroit que le peuple entendant publier en même temps
le monitoire 8t l'excommunication , feroit porté , par

la terreur que lui imprimoit cette cenfure , à obéir

plus promptement au conimandement que l'églifc lut

faifbit. On fuivoit cet uHio-e dans le diocefe d'Angers

avant Tannée 1691 pc on y expédioit les raonitoires en
la forme qui fuie.

HENRIO US , Dci miferîcordiâ ùfanace
Sedis ApofloUcœ gratiâ , Epifcopus Ande-^

gavenfis : Univerfis ^ fngulis Recloribus^

Ecclefiarum Parochialiiim , eorumve Vica-

riis^ad quos harum nqftrarum Litterarum

executiopertinebit , Salutcm in Domino.

nOus avons recala comJ)lainte da vénérable promo>»
teur de notre officialité.

Contre tous ceux & celles qui favent 5cont connoir-
fànce j &c.

Et généralement contre tous ceux & celles qui
des faits ci-delTus , ou partie d'iceux & circonftances-

& dépendances , favent & ont connoiifance certaine

& véritable , en quelque façon que ce foit , & qui
en font agens , caufes , confentans 8c participans ,
ou qui à ce faire ont donné ou fait donner confeil

,

faveur, fapport & aide j requérant ledit conquérant
qu'ils (oient contraints par autorité de réglifè , d'en
Tenir à révélation fafHlânte & probable ; ou autre-»

AJieat à fatisfadioo j ré^aratioa ^ leftitution ^ içioa,

H vj
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qu'il peut toacher un chacun d'eux refpe^lîvemenf;

Hinc ejî qiiod vobis mandamus quatenùs auCLoritate

nojlrâ pnblicè in Ecclejîis vejlris per très dies Domi-
nicos fe immédiate fiibjèqiientes pn^fentes nojlras Lit^

teras inter MiJJli; Parochialisfolemnia , ut moris eft ,

populo rite congregato dijlincîè ,
'& ad verbiim clarâ

voce legatis , pronuntietis ac declaretis , Jimulque me-
néatis omnes renim antediciariim malefacîores yconjiios,

agentes & participantes earumqne notitiam veram ha-

hentes , atque eis in virtute obcdientiœ eâdem auclorita-

te injungatis ac prœcipiatis , ut ipfi ,
quamprimîim po'

terunt , faltem infrà fex dies pojî tertiam eanimdem

Litterarum publicationem quidquid de prxmijjis Jci-

verint , audiverint , vel viderint , dicio conquerenti y

aut Keciori , Jeu Vicario Parochiali exprefsè ac fuf^
jicienter ad effeciam probationis denuntient ac rêve-

lent y aut competenter fatisfaciant feu rdjlituant
, prout

imumquemque eorum tangit ; aliàs nifi intra dictum

terminum paruerint monitionibus ac prœceptis nojlris

hujiifrnodi , eofdejn malefaciores , conjiios , agentes &
participantes , fcientejque non dehitè re\'elantes , in his

fcriptis ex mine prout ex tune in virtute Domini Nojîri

Jeju Chrijli excommunicamus & decernimus jententiam

excommunicationis eo ipfo încurrere , jubemu/que ut

eojdeni Jîc à nohis excommunieatos , patàm & pubticè

Vominicâ proxiiiiè J'equenti pojl tertiam monitionem

populo denuntietis , ne quis ^ignorantiam cjus rei prx-
texcre pojffit : déclarantes pmut declaramus dicfie ex-

communicationu abjblutionem nobis cffè rejcrvatam >

quo facto , nojlras reddite Litteras dcbitè exécutas , ac

de earuT.dem executione quamprimiim nos ccrtiores

fcriptis J b fgnp vcjîro fuite. Datum Andcgavi die

merjis annn Domini fub fgr.o &JîgiUo

nojlro ac fgno Magijlri Kciuui Lcpicicr , ad hoc com*^

inijji.'\ HLNKI^l^y , Hpi(copus Audcgavcnhs.

Tai le coaimandcmcnt de mondit Seigneur

riliuilf. ^ Kcvé end. Evèque,
LET ICIER.

Lr\ noi TCÎÎc manière d'expédier les monitoires , eft

ic icparcr i cx«.ûaiinauis.atiou d'avec k monitoire. CcC;^
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te pratique s'obferve dans \'z clioccfe d'Angers depuis

l'année i^i^j. Elle efl: aujourd'hui la plus communs >

& paroît la plus juridi(|'ie : le monitoire & l'cxcom-

municaiion étant deux chofes ditîl'ientes , dont l'une

eft préparatoire à l'autre , il eft plus félon les règles

d'en drcfl^rr deux ades difFérens , qae de les joindre

enfemble en un même aété. L'excommunication étant

jointe au monitoire , ne fait pas une impreHlon fî

vive c]ue lorf-ju'elle en eft féparée , au moins it

eft certain qu'on n'y fait pas tant d'attention : c'eft:

pourquoi il eft mieux de (ëparer l'excommunication

d'avec le monitoire i auflî cet ulàge s'eft introduit en
pludeurs diocefes.

Le premier a£te contient les faits pour lesquels le

monitoire a été accordé , avec le commandement
que le fiipérieur eccléfiAftique fait , de révéler ou
de fatisfaire 5 à faute de quoi il menace de pro-

noncer l'excommunication contre ceux qui ét^nt

obligés de le faire , n'ont pas déféré à fes avis &
à Tes commandemens.

L'autre aéle contient la fentence d'excommunica-
tion , que le fupérieur qui a décerné le monitoire,
prononce contre ceux qui n'y ont pas obéi ; la-

quelle fentence il ordonne qu'on publie au prône de
la mefîe de paroiHe.

On lui donne le nom de Sentence générale , parce
qu'elle eft portée généralement contre tous ceux qui
n'ont pas obéi au monitoire , & qui n'avoient au-
cune caufe jufte Se raifonnable pour fe difpenfer

de le faire. On ne nomme ni on ne déiîgne per-
sonne en particulier en cette fentence > car on ne
lait point certainement qui font ceux que le moni-
toire regarde , & fur qui tombe l'excommunication

î

s'ils étûient connus , on ne fe ferviroit pas de moni-
toire pour les obliger à reftituer ou à révéler ; on les

y contraindrait par les voies ordinaires. Cela n'em-
pêche pas que cette ièntence n'«it fon effet à l'égird

des coupables , de même que s'ils étoient d-^hgiés

par leurs noms propres , ainft eue l'enfeigne h g'.ofb

fur !e chap, 4 nobis , i, de fent, çjiÇQinm^ aa mot
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Voici la formule de ces actes , fuivant l'ufâgtf

préfent du diocefc d'Angers , à laquelle nous join-

drons la formule de ceux de rarchevêché de Paris.

M O N I T O I R E.

JOA NNESj miferatione diviruî^ ùfanclœ:

Sedis Apuftolicœ gratiâ , Epifcopus Ande-

gavenfis , Régi û fanclioribus Confiais i

Univerfis & finguUs Keclorihus Ecclefia-

runi Parochialium eorunive Vicariis ad

quos harum noftrarum Litterarum executia

pertinebit , SdLiitem in Domino.

N.Ous avons reçu la complainte de M. P. en verta

de permiflion à lui donnée par le (ieur lieutenant

général criminel de

en date du
Contre tous ceux & celles qui favent & ont con-

noilfance que , &c.

Et généralement contre tous ceux &: celles qui fa-

vent & ont connoiifince des faits ci-d^-lfus , circonf-

tances & dépendances ,
qui ont vu , entendu , oui

dire ou appeiçu aucune dcfciites choies , ou y ont été-

préfens , confenti , donné conl'eil ou aide en quelque

forte Se manière que ce fc)it , 5( vous mandons de les

avertir de notre part par trois Dimanch^'s conlécutifs

aux proues de vos melfcs parolfliales , d'en venir à ré-

vélation fuftifante 8c probable , 8c ledit Qui.i\m à (a-

tisfatlion , réparation 8c reflitution par lui ou par au-

tres inccflàmmcnt , & au p'-js tard dins lîx jours apr-rs

la troifienie publication des prélentcs ; linon nous pro-

céderons contr'ciix p.\r ccnlures ccclélialliques , 5c fé-

lon la forme du droit, nous nous fcrvirons de la peine

d'cAC immunication.
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tKs^rct nec non Chirographo Magiflri Michaëlis Place

ad hoc commijji , anno Doniini millejiino feptingen^

tejînio y die verà menjîs

t JOANNES, Epifcopus Andegavenfis.

De mandatolUuftriffimi ac ReveretidilTîmi

D. D. Epifcopi Andegavenfis
,

LE ROY.

SENTENCE
D'EXCOMMUNICATION.

JEAN ^
par la miféricordc de Dieu , &

par la grâce du. Saint Siège Apojiolique j

Evéque d'Angers , Confeiller du Roi en

tous fis Confeils : Aux Cures des Eglifis

Paroiffiales de notre Diocejc ou à leurs

Vicaires , Salut.

V,U le monitoire de l'autre part , par Nous dé-

cerné à la re-'jUête de M. P. lequel a requis d'être

palTé outre à la fulmination de l'excommanication y
portée & comminée , la publication faite dadit mo-
nitoire par le fieur cure de dans Ton églife

paroiffîale par trois divers jours de Dimanche , ainfî

qu'il l'a attefté , fans que pour ce il Ibit venu au-

cunes perfonnef; à révélation des faits portés par ice-

lui
, procédans & palTans outre à l'exécuiion de l'ex-

communication y comminée , nous excommunions
Se- vous mindons qu'à la requête d .dit M. l\ vous

déclariez ,
publiez & dénonciez publicjuement à votre

prône pour excommuniés , comme nous-mêmes dé-

clarons
,
publions 8t dénonçons l.s malfaiteurs , re-

lieurs
i,
U ceux t|ui n'ont obéi 4 nyciedit inomtoûê^
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pour excommanis.'S , rabfolution de laquelle excom#
munication nous entendons nous être rcfervée.

Donné à Angers , ce du mois de

l'an

•f"
JEAN, Evêciue d'Angers.

Par Monfei^neur »

LE ROY.

^ MONITOIRE.
Suivant Tufage de rArchevcché de Paris.

OFFICIALIS Parifienfis , omnibus Rtclo-

rilms & Vicariis
, Jeu in eorum recufatio-

nem , omnibus Presbyteris nobis fubditis ,

falutem in Domino,

±\ O u s vous mandons de bien diligemment ad-

monéter de notre part & autorité , fous pein>: d'ex-

communication par trois Dimanches confccutifs ,

es prônes de vos égliies paroiilîales , comme par la

teneur des prcfentes , nous adm.mctons ayant égard

à notre ordonnance en date de ce jour , à la re-

<]ucte du fieur promoteur de l'archevêché de Paris ,

coinplaignanr à Dieu & à notre mère fainte églife >

( Jî
le monitoire a été décerné fur une pennijfion ac-

cordéc par le juge lauiue à une partie civile , il ejl fait

mention en cet endroit de l'ordonnance du juge 6* /tx

partit: civile cfl nommée ) tous ceux S>c celles qui fa-

vent îk ont connoillance que certains quidams mal-

faiteurs ont , &c.

Lt gvncralemrnt qui des faits ci-dc{Tus, circonftan-

ces & dépendances , ont vu , lu , connu , enicndu ,

oui dire ou apperçu aucune choie , (bit pour y avoir

été prélens , participans , conlcntans , donné conîcil

,

prêté taveur , aide , allillancc ou nutrcment en peu-

vçnc dépurer en tjuch^uc lortc ^ manière i]uç ce Ibit,
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îls aycnt , quant aux uns , à venir à révélation , &
lefdits quidams , malfaiteurs & leurs complices à fi-

tisfadion par foi ou par autrui , dans lix jours au plus

tard après la troificme publication des préfentes aux

publicateurs d'icelles , autrement nous uferons à ren-

contre d'eux des cenfures ecdéfiaRiques , 8c lelon la

forme de droit , nous nous fervirons de la peine d'ei:-

communication.

Datum Parifih , fiih Jigillo Curix nojîrce , anno Do-
mini die veio menjis Jïgnatiim , vija^

DORSANNE.

& infrà ^DE COMBES, greffier.

La pratique du diocefè de Paris & de quelques au-

tres , eft qu'on joint à la fentence d'excommunica-
tion un aggrave & un réaggrave , ce qui fait que

dans les diocefes où cette pratique eft établie > on
donne à cette fentence le titre de Réaggrave. Elle

s'expédie à Paris dans la forme qui fuit.

RÉAGGRAVE.
OFFICIALIS Parifienfis : dikctls noflris

Parcchialium Ecckfianim hujus Civitatis

& Diœce/is Recloribus^feu eorum Vicarlis^

Salutem in Domino,

X L nous eft apparu par difFérens certificats des
treize & dix-huit du préfent mois

, que quelques-uns
ayant été admonétés de notre part & autorité , fous

peine d'excommunication es prônes de vos melfes

paroifliales , de venir à révélation du contenu es let-

tres monitoires obtenues de Nous , & publiées à la

requête du fieur promoteur de l'archevêché de Paris

comphignant
, la teneur def^uelles letîres , eft que
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certains quidams , &c. & généralement qui des faits,

ci-delïus , circonftances & d.pendances, ont vu , fu ,

connu , entendu , oui dire , ou apperçu aucune cho-
fe, foit pour y avoir été préf-fns

, participans , con-

fentans , donné confeil , prêté faveur , aid:f , affi fian-

ce ou autrement ea peuvent d'-poler en quelque

forte & manière que ce foit ; & comme ceux qui

ont connoifTance defdics faits , n'ont tenu compte
d'en venir à révélation , & quant aux malfaiteurs &
leurs complices à fatisfaction , chacun à fon égard par

ioi , ou par autrui ,
pour ce., eft-il que nous les gx-:

communions ; en laquelle fentence d'excommuni-

cation s'ils croupilîènt l'efpace de fix jours , par ces

préfentes nous les aggravons -, & au cas que par (ix

autres jours immédiatement fuivans,, ils demeurent-,

d'un cœ.ir endarci 8c obftiné , ce qu'A Dieu ne plaife ,

en cefdites fentences d'excommunication & aggrave y

par ces mêmes préfentes nous les réaggravons , ôc

vous mandons de notre part & autorité , après la troi-

fîeme publicarion des préfentes , de les traiter comme
excommuniés , aggravés Se réa^gravés.

Datwn Parifiis , fub Jlgillo Curijî nojlrœ , anno Do-
mini die vero menfis Jîgnatum , vf/à,

DORS AN NE.

& infrà , DE COMBES, greffier.

Dans le diocpfe d'Angers on ne joint ni aggrave

ri rcnggrave à la fentence d'excommunication qu'on

publie en conféqiiencc d'un monitoire.

Les auteurs qui ont traité de Texcommunication ,

ne font pas d'accord fur la différence qu'il y a entre

la fentence d'excommunication & l'aggrave & le

réaggrave , Icfquclles on nomme ordinairement

anathemes.

Il y en a qui prétendent que l'excommunication

& les aggraves ik les réaggraves ne font au tond

qu'une mûme cenfure & une m^uK peine , 5c que

toute la ditfércnce qu'on y peut remarquer , c'i II que

ks aggrave:» ii; ^{uuuocçui avec cc£Uiuc& 4,éi:émome&
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•flpables d'imprimer plus de craintes au pécheur cjui

pcrfiile dans Ton opiniâtreté , afin de le tirer de fon

endarciffement. Les autres eftiment que l'aggrave 8c

Je rcaggrave ajourent de nouvelles peines à l'ex-

communication. Ils difent j que fuivant l'ancienne

difcinliae de l'cglife , l'excommunication ne privoit

c]ue de la communion intérieure & fpirituclle de l'é*

glife i c'eft-j-dire , de la participation des facre-

mens , au famt lacrifice & aux fafFrages de l'égliie ,

& que l'aggîave 5c le réaggrave fuppofoient cjue le

pécheur étoit déjà privé de cette communion , pat

conféqaeat leur effet n*écoit pas de l'en priver , m.iis

que l'aggrave interdifoit à l'excommunié le commer-
ce, ^e la vie civile avec les fiJelles , & que le réag-

grave dcfendoit aux fidelles de communiquer dans les

chofes profanes , avec celui qui étoit excom.munié

& aggravé : ain/î , Taggrave & le réaggrave étoient

comme de nouveaux degrés d'ex:ommunication

,

qui augmentoient les peines extérieures à l'égard de
Pexconmi.:nié oui perfiftoit opiniâtrement dins la dé-

fobeiflani-e , & qui fciifoient qu'il paroilToit plus éloi-

gné de r. glife , & qu'il devenoit , plus qu'il n'étoit

auparavant , un objet d'horreur & d'abomination pour
les fîdellcs , parce que contwnaciâ crefcente , crejcere

débet & pœna.

C'cft en cela que les canons & les anciens écri-

vains eccléfîar;i::ues font confifter la différence de

l'anatheme & d-e l'exccmmunication : ainfi l'ont ex-

pliqué un concile de Rome fous Symmache , le fe-

I cond concile d«f Tours , l'an <^6'j (a) , le concile de la

province de Frioul tenu à Aqailée, Tan 7^1 (è) , le

; canon Ndino Epijcoporum (c) , les fouverains pontifes

Agaper (d) , Nicolas I (e) , Adrien II (f) , & Jean VIII.

I en fa 17. lettre , d'où ell tiré le canon EngdtrU"

dam (g).
Pour rendre la cbofè plus claire , il faut fuppofer

que l'excommunication confidérée dans Ion elTençet

{a) Can. 24.

(6) Can. 12.

(cj Cap. II. q. 3.

id) Ipijl, $,

(e) Ep:jî. 7.

(f)Ep,/î. zu
(s) Cap. 3. 5.4*
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& par rapport à Ion principal effet , qui eft de rC»

trancher les pécheurs- àt la communion intérieure 8(

fpiritLielIe du corps myftique de Jefus-Chrift , ne fe

partage point , & qu'elle opère en un moment tout

fon principal effet ; de forte que celui qui en eft frap-

pé fe trouve tout d'un coup féparé de la communion
de réglife & exclus de la participation aux lacre-

mens , au faint facrifi.e & aux prières communes,
C*eft en ce fens que la glofè fur le canon, Oninis

Chrijlianus , c. 1 1. ^. 3. au mot extra Ecclejiam , dit ,

Qui feniel excommiinicatiis ejl , ainpliiis excommiinicari

non potefî , quia qui extra Ecclejiam ejl , non potejl

tnagis ejfe extra eam.

Mais fi on confiiere l'excommunication par rap-

port à les etfet^ extérieurs , qui font de priver un
Chrétien du fecours des offices mutuels que les fi-

delles (è rendent les uns aux autres , & du commerce
de la fociété civile , elle peut fe divifer & s'infliger

par degrés , tantôt à l'égard d'une peine , tantôt à l'é-

gard d'une autre , félon les occafions & les progrès

de la contumace du pécheur.

L'églife
,
qui efl: une mère remplie de douceur &

de charité , ne cherchant qu'à ramener les pécheurs

à leur devoir , vouloir bien ne leur pas faire fentir

tout à la fois la rigueur de fcs châcimens. Si elle fe

voyoit contrainte de prononcer conti'cux l'excom-

manication , elle fe contentoit
,
pour la première fois ,

de les exclure de fa communion intérieure & fpiri-

tuelle i enfuite fi elle voyoit qu'ils ne profitallent pas

de ce châtiment , & qu'ils y fuflent iafenfibles , elle

les privoit du commerce de !a fociété civile, & de la

converfation des fiiclles , filon que dit l'apôtre ('/i).

C'efl ce qu'on appelle aggrave ou anatheme.

Dans le d.-ffcin de donner plus d^; terreur aux pé-

cheurs , ik de leur faire connoîcre l'importance de

cette nouvelle cenfure , on publioit l'aggrave au fon

des cloches > avec des chandelles allumées qu'on écci-

( h ) Si quis non obcdit

verbo noflro \>ci Ej^iftolam ,

buiic aotaïc , H ne cuia

mifceaniini cuin illo , ut

confund..tui. Ad IhcJJ'ul, cap>.
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IÇnoît , cju'on jettoic par terre tk. (]u'on fouloit aux

pieds , avec des cercueils qu'on expofoit dans l'cglifc

èv avec d'autres cérémonies lugubres & terribles c]u'on

obfervoit diverfemcnt , félon les ditFcrentes coutumes
des provinces. Ces cérémonies l'ont en partie mar-

quées dans le canon , Dchcnt y c. n. q. 3. Le plus

fouvent elles étoient prefcrites par celui c^ui pronon-

ce it l'aggrave.

Si l'excommunie n'étoit pas effrayé de cela , & s'il:

perliftoit d^ns l'a défobéilTancc , on réaggravoit l'ex-

communication en faifant dcfenfes à tous Icslldelks,

fous peine d'être frappés damêm.e anatheme , d'en-

tretenir avec lui aucune liaifun , de boire ou de

manger avec lui , de lui rendre aucun bon office &
de lui fournir aucun fecours temporel , fi ce n'étoic

dins le dernier befoin j ce que les canoniftes expri*

ment par ces vers :

Uldmiis hic ejl >

JErumnœ ciunidus , quod nudum & frujla

rogantem ,

Nemo cibo y nemo hofpitioy tecioque juVabit,

On publioit le réaggrave avec les mêmes cérémonies

tjue l'aggrave , & on y en ajoutoit d'autres encore

plus étonnantes.

CcleAin III. explique ces différens degrés de l'ex-

commanication. Ce Pape ayant été confulté fur là ma-
nière dont on devoit agir avec un clerc qui fcandalifoit

l'cglile par des crimes énormes , répondit : que fi ce

clerc , après avoir été dépofé , ne fe corrigeoit pas , ij.

falloit l'excommunier 5 que s'il s'opiniâtrolt à vivre

dans le défordre , & que fa contumace allât en aug-

-inentant , il falloit le frapper d'anatheme ;
qu'enfin

s'il continuoit de mcprifer l'autorité de l'cglife , il

falloit le livrer au bras fé:ulier , l'églife n'ayant pas

'd'autre peine à prononcer contre lui ( i ). On trouve

'
(/) Si Clericus , in quocum-îponenduà eft. Q?iî A depofitî(s

'^uc ordine conftitutus iujinci-rrigibilis fuerit , excom-
aliquo criminc fueiit depre-municari débet , deirdc çcn-

hcnfus légitimé atque convic-jniirîaciâ cre;cente ûnaihema-
tus, ab Ecclcfiafiico judicede-{tis mucronc feriri ; poftmo-
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quelvjiie chofe de fsmb'able dans le chap. Ex rzfcrl^t0^

au tit. Di locato 6* crédita.

Le concile de Tours tenu l'an 1239. par Juhsllus

de Miyenne, archevêque de cette ville , avoir prefcrit

l'ordre ju'on devoir garder dans la prononciation de

ces différentes lentences , qui effc le même que celai

que nous venons de marquer {k ).

Il n'eft pas à préfumer que ces aggraves & réag-

graves qu'on prononçoit contre une perlbnne qui

croit déjà excommuniée , n'eafll'nt aucun eff^t parti-

culier qui répondît à l'appareil effroyable avec le-

quel on les publioit \ autrement toutes ces cérémo-

nies terribles n'auroient été qu'une pure illufîon , Sz

on fe feroit moq lé des fidelles de leur donner une (î

grande terreur d'une chofe dont ils n'avoient rien

de particulier à craindre. Difons donc plutôt que

l'aggrave & le réag-^rave étoient de nouvelles lenten-

'ces , par lefquelles le lupérieur ecclchaftiqiie augmen-
toit la peine des excommuniés qui croupiffoient dans

l'excommunication , à proportion que croilîoit leur

contumace.

i". Ils étoient coupables devant Dieu , leur défo-

béiflance & leur obftination étant plus grandes.

1°. S'ils venoient à fe fcpentir , on leur impofbit

une plus grande pénitence , à proportion de leur mé-
jpris & de leur contumace.

3". Le temps pendant le^juel ils dévoient être excom-
muniés, devoit être plus lon^.

Ce que nous venons de diie fait connoîtrc qu'on

"!^e devoit prononcer l'ag^^ràve Se le réaggrave , que

contre ceux (]ui avoient été excommuniés nommément

dîlm verb , fi in profundum
maloruji vcnicns contempTe-

xit, cuin i^cclclîa non habcat

ulrràcjuid faciat, ne pollii cilc

ultra pcrdicio plarimoriini ,

.pcc CcLuUreuv coinpruncndui

cft pioieflatcm. Coy. Ciim
non ^h hoin.nc, iLc judicu's.

(IL) Cinn hoc ordinc protcda-

tur ut primo dcliiujurntcs ex

cotumuaiccntuc ; ^oflcù crcl-

centc contumaciâ , cum pulfa-

tionc cainpanariim , àc aliis

(olcmnitaiibus , fcntentia ag-

u;ravcnir & mil excoinmuni-
taii ad grcniiiim Ecclclix re-

dierint, oinncs ad jucrcata c<c

coijuciitcsad fuma, môlcntcs
.id molciidina , excomnnini-

ccntur ; poïhnodùin pirtici-

pantcs in tibo 5c potu anaihc-

tUatis Icntciuix lupponaniur.
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Ik. dénonces au public. Cependant l'ulage s'étoît établi

;qu'on les prononçoit en exécution di.s monitoires gé-

néraux c]u'on publioit dans les paroifles.

Q^iand le monitoire avoit été publié par trois

dimanches , & cjue la fenrence d'excommunication

avoit été fulminée le dimanche fuivant , l'impétrant

c]ui croyoit qu'il y avoit des perfonnes qui avoienc

connolifance des t'aies du monitoire, & qui mali-

cieulement ne vouloient pas venir à révélation on
à fatisfadion , s'obftinant dans l'excommaniration

qu'elles avoient encourue , s'adrclToit à l'ordinaire

<jui avoit décerné le monitoire / & en obtenoit un
aggrave qu'on pjblioir à l'eglife avec certaines cé-

rémonies lugubres 8c terribles, fclon les diirérens ufa-

ges des lieux. Enfin (î ces perfonnes perfilloient dans

leur contumace , continuant de mcprifer i'autoritc

de l'églife , on prononçoit contr'elles un réaggra-

ve qu'on publioit d'une manière plus terrible. Au-

jourd'hui à l'archevêché de Paris , on joint dans urj

même ade l'aggrave & le réaggrave à la fentence d'ex-

communication.
M. Eveillon , chanoine de l'égUfe d'Angers (/)>

rapporte différentes formules d'aggravés 8c de réaggra-

ves, & il remarque (m), que non- feulement il ctoit

inutile d'ajouter l'aggrave & le réa^^rave aux fen-

tcnces d excommunication quon prononce en exé-

cution des monitoires généraux , où l'on ne nomme
& ne défîgne aucune perfonne , m:iis même que • cela-

ctoit contraire à l'ordre & à l'intentiqn de Féglifç.

Ce que plufieurs évêques. de fon terrjps avoient (i bien

reconnu , qu'ils en avoient abrogé* l'ufage dans leurs

cachés, foit qu'ils foient connus , à moins qu'ils

n'aient été nommément dénoncés ; & qu'aujourd'hui

un excommunié nommément dénoncé eft exclus de

la communion des fidelles , tant dans les chofes

(/) Traité d-es Excom muni- 1 (m) Epitre dédicatoirc du
cations ôc Monitoires , chapAtiAite , ù àiap. 28, art. a.
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fa.rées, que dans les chofes profanes & civiles ; ce qui
fait (buhaicer que noiTeignears les évêqaes qui pro-

noncent des aggraves & des réaggraves en éxecution
des monitoires généraux , voulullènt s'expliquer fur

l'effet qu'ils en attendent.

C'étoit aufli une pratique alfez commune autrefois,

queqund on n'avoir point eu de rcvél.ition fur les

monitoires qui avoient été publiés & fulminés par

l'autorité de l'évêque , on en obtenoit du Pape un
nouveau , dans l'efpérance que le refpcd pour le faine

fiége feroit plus d'impielîion fur les efprits de ceux
qui avoient connoilTance des faits portés par le mo-
nitoire , 8c les ergageroit à déclarer ce qu'ils avoient

tu , ou à reftituer ce qu'ils retenoient ; quelquefois

mê.ne les parties compUignantes s'adreirjient d'abord

a Rome & obtenoient du fouverain Pontife un mo-
nitoire , fans en avoir fait auparavant pjblier aucun
de la part de l'évê ]ue; ce qui paroît oppofé au §. cin-

quième de la pragmatique-iandion , au titre , De eau-

fis : Nec ad qiiemciimqiie [ reciirfum habeat ] etiam ad
Papain , oniijfo medio , fuivant lequel nous tenons

en France , qu'en ce qui concerne la jurifdid^ion con-

tentieufe , il ne fiut recourir au Pape qu'après avoir

palfé par les fupérieurs ecdéfîafliques qui (ont au-

delfous de lui , autrement il y auroit abus.

Ces monitoires qui ont encore lieu en plufîeurs

autres royaimies , font appelles refaits en forme de

Jignifua\it ,
parce qu'ils commencent toujours par

ççs'mots , Si^nificavlt nobis dilcclus filins^ on jigni-

ficaverunt nobis dilccli jilii. Ils lont adrelfés à l'cvg-

que diocéuin , ou à (on grand vicaire , ou à fbn

officiai 1 & fi les parties ou les chofes dont il eft quef-

tjon font en difFereas dioccfes , ces monitoires Ibnt

adrclTJs aux évcques , ou aux grands vicaires , ou aux

oHiciaux de ces diocefc;.

Le Pape enjoint a ceux à qui il adrclfe ces ref*

crits , de les f.iirL' publier , & lent donne pouvoir de

prononcer Me fi part une fentence dVxcommunica-
licin contre ceux qui refuseront* d*y obéir. Il déptnci

néanmoins de ceux à qui ils, {'o\\i adrcllcs de les exé-

cuter , ou de les tcjctter CJc d'en prcfcrirc U foimc de

rexôcatiun
f
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Tcxccation , comme on le voit par la bulle SanctiJ^

fimiis in Chrijlo pater , c]ue Pie V. fit publier le tj.

Juin 1570. pour régler la forme dans laquelle on de-

voit expédier ces fortes de refcrits.

Les canonises ultramontains difent que les évê-

ques n'agilfent pas en cette rencontre , comme ordi-

naires , ou Aucioritate OrdinariCi , mais comme dé-

légués du (aint (iége , ou Aucioritate Apojîolicâ ; qua-

lité qui n'ell pas bien reçue en France
, parce qu'elle

tend à la diminution de la jurifdidion des ordinai-

res , & qu'elle fait préjudice aux degrés d'appel du
juge inférieur au fupérieur i

puifque , fuivant la doc-
" trine des mêmes canonilles , la connoilfance de VinC-

tance qui pourroit furvenir dans l'exécution de la

fentence du délégué du faint (iége , feroit réfervée

au Pape , & que l'appel qu'on en interjetteroit iroit

devant lui ; à quoi on a tâché en France d'obviec

par la pragmatique - fandion , & par le concordat ,

où l'on a pris des mefures pour empêcher que les

-fujets du Roi ne fulTent obligés d'aller ou d'envoyer

à Rome pour y être jugés , ou pour demander des

juges délégués , qui décidaiTent les affaires fur les

lieux.

C'eft par cette raiion qu'on regarde en France les

monitoires de cour de Rome comme abuiifs , & qu'ils

n'y font plus en ufage («). Févret(o) alTure qu'en

1^04. le parlement de Paris , procédant à la vérifi-

cation des bulles du cardinal de Lorraine , Légat à
latere y envoyé par Grégoire XIV. ordonna fur l'art.

55 , qu'il ne pourroit concéder lettres monitoires en
forme de _/zg,nfjÇcflvif

,
parce que l'ufage n'en étoit ni

reçu ni toléré en France.

Dans le temps que l'ufage de ces refcrits étoit to-

léré dans le royaume , il y auroit eu lieu d'en

appeller comme d'abus , & ils auroient été déclaré?

abufifs,

I. S'ils avoient été adrefTés à d'autres qu'aux évê-

(n) Frain en rapporte un cueil d'Airêts.

Arrêt du Parlement de Ere- (o) Traité de l'Abus, /jv#'

tagne , du mois d'Août 1613, 7. chap, 1. n. 16,

au 37. plaidoyer de fou IC-

Cenfum. (8) .r<l I
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ques diocéfains ou à leurs vicaires généraux ou a*

leurs officiaux , comme l'a remarqué Imbcrt en fa

pratique (p ).

2. Si on y avoir ajouté la cluufe que rabfolution

de i'excommanication feroit réfervc^ à la p^^rfonne da
Pape. Pierre Pithou {q) dit que cela iroit directement

contre les libertés de i'tglife de France.

3. Si on y avoir inl'cré cette autre claufe ,
qu'en

cas d'oppofirion ou d'appel , l'affaire feroit portée de-

vant le Pape. Les parlcmens de France précendoient

que ç'auroit été une entreprife fur la juriidiclion fé-

cuiiere.

- Bien plus , nos jurifconfultes François eftiment

que quand on n'auroit point employé ces claufes vi-

cieufes dans les monitoires en forme de (îs'ùftcavit y

ils auroieni etc abahfs , fi on les avoir obtenus a Ro-
me fans la permillîon du parlement , dans le relfort

duquel ils devroient être publiés. Févret à l'endroit

qu'on vient de citer au n. 7. rapporte que le Parle-

ment de Paris l'a ainfi juge par arrêt du 2i. Septem-
bre iÇ^i?.

II. QUESTION.

Quel efl le fens des 'termes dans lefquels font

conçus les Monitoires & les Sentences

d'excommunication .?

D Ans le t2m.ps qu'on cxpéiioit en France les mo-
nitoires & les fentcnces d'excammunication en lan-

gue latine , on y employoit plulicurs termes qui de-

mandoicnt nécciraircmcnt une explication , dont on
fc pourroit quili palfcr aujourd'hui , que la coutume

s'eit établie dans le roy.iumc , de Faire publier les

monitoires eu î ran^ois i pratique qu'on ne peur alfez

louer , puifqu'il importe au peuple nou-fculcaiciiC

(y;) Liv» 1. chitp. 61.

{q) Libcitjs de l'E^lilc G.ill. <rt. j j.
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de faroir les fiits pour Icfqacls on pablie un moni-

toire , mais encore les avis & les ordres que le fa-

pcrieur ecclcfiartique qui décerne le monitoire , donne

aux fîdelles qui lui Ibnt foumiî , afin qu'ils (e met-

tent en état d'y obéir } &: qu'il eft également néceflaire

qu'ils foient informes des peines dont l'cglife les me-
nace j afin de les éviter.

Quoique les formules des monitoires qui fe publient

à prcfent paroilfent claires & intelligibles , on a en
peur qu'il ne reftât encore des difficultés qui ne fuf-

î'ent pas éclaircies i c'efl: pourquoi on a cru dévoie

faire quelques notes fur certains endroits de la formule

qui ert en ulage dans ce diocefe.

On nomme d'abord le fupérieur (a) qui a accordé

le monitoire , afin qu'on ne puiffe douter de fon pou-

voir &. de fa jurifdiclion •, de forte que fi le moni-
toire a été accordé par un aiure que par l'évêque , on
y met fon nom avec i^iis qualités , au lieu de celui

de l'évêque.

Comme en plufieurs diocefes les éveques fe rap-

portent à leurs officiaux pour la concefiîon des mo-
nitoires , il eft bon d'obferver que quand les dioce-

fes font d'une fi grande étendue , que les parties ne
peuvent fans grande incommodité , à caufe de la did
tance des lieux , s'adrefier à l'official

,
qui a fon (ié-

ge établi dans la ville principale où l'évêque fait fi

demeure , les éveques de ces diocefes ont coutume
de créer des officiaux en d'autres villes pour exer-

cer la jurifdidion contentieufe fur les habirans d'un

certain canton.

Ces officiaux (ont appelles officiaux forains , parce

cju'ils doivent tenir leur fiége hors de la ville épifco-

pale , & on donne à celui qui exerce la jurifdidion

contentieufe dans la ville épifcopale , le nom d"officiai

principal-, parce que fon fiége eft établi dans la ville

principale du diocefe. C'eft à cet officiai principal &
non pas aux officiaux forains, qu'il appartient de dé-

cerner les monitoires.

Jl faut prendre garde de ne pas confondre ces o£*

{a) JOANNES , &c.
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ficiaux forains avec ceux que les cvêcjues font obli-

gés par les ordonnances de nos Rois d'établir dans
ies parties de leurs diocel'tis qui font du relTort d'un
autre parlement que celui de la ville épifcopale. Ces
derniers peuvent accorder des monitoires pour les

affaires qui arrivent dans le reifort du parlement où
ils font établis.

Févrct (b) dit qu'il y auroic abus , (î on ne levoit

pas i'expéaition du monitoire au greffe de l'offidalité

établie dans le relTort du parlement duquel Us par-

ties ihnt reHortiffantes. Cet auteur aiTure qu'il a été

ainfi ju^é par le parlement de Dijon.

On adrefîe les monitoires aux curés (c) des pa-

Toilies & à leurs vicaires , parce qu'ordinairement ils

doivent être publiés dans les cglifes paroifliales au
prône de la grand'mefle , & que c'eft aux curés à

la célébrer.

On en publie auflî dans les églifcs cathédrales &
collégiales , & dans celles des réguliers. Alors on
les adrefle aux chinoines , aux abbés ou fupcrieurs

des monafteres. A Rome tous les monitoires font

adrefTés non- feulement aux curés & vicaires des pa-

roilfes , mais aulTi aux chanoines, archiprêtres , ab-

bés , prieurs & fupérieurs des monafteresi ce qui doit

s'entendre refpedivement chacun à fon égard : favoir,

aux curés pour leurs paroilles , aux chanoines pour

Jeurs égliles , aux abbés ou fupérieurs réguliers pour

leurs monafleres.

Il y a des dioccfcs où on les adrelTe aux curés ,

nux vicaires & à tous prêtres fournis à la jurifdic-

tion du f'upérieur qui accorde le monitoire -, mais

cela n'a lieu qu'en cas de refus de la part des curés

& des vicaires, comme il efl exprolUment marque
dans la formule des monitoires qu'on expédie dans >

le diocefc de Paris.

En ces dioccles on ajoute au mot Presbyteris , ce-

lui de Subditis , parce que le fupérieur ec^léfialHque

ne peut obliger à l'exécution de les ordres, que ceux

{h) Traite de l'Abus , Uv. 7. chip, î. m. f, x

(0 Rci^oribui , &:c. î
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ijui font fournis à fa jurifdidion. Ce H: pourquoi , fi

on veut faire publier un moniroire dans un autre

diocefe que celui de i'évéque , de l'autorité duquel

ii eft émané , il faut obtenir de l'ordin ùre du lieu oA

Ion defire que la publication s'en faffe, une permiffiort

avec un mandement aux curés & vicaires de fbii

diocefe
, qui feront fur ce requis , de procéder à la

publication & fulmination du monitoire. Si on en

faifoit la publication fans l'ordonnance de l'ordi-

naire du lieu, ce feroit une entreprife fur fa jurif-

diclion , & le monitoire n'auroit aucun effet par dé-

faut de pouvoir.

Dans le diocefe d'Angers , l'adreffe du monitoire

fe fait toujours de la même manière aux curés & aua
vicaires. Qiie (i le curé ou fon vicaire ne le doit

pas publier , parce qu'il refufe de le faire , ou parce

qu'il efl fufpeél , ou par quelqu'autre raifon , l'évê-

que donne à un prêtre qu'il nomme & -qu'il défigne

par fes qualités particulières , s'il en a , une com:nif-

lion féparée , pour faire les publications & recevoiries

révélations : l'official peut auffi commettre un autre

prêtre , en cas de refus de la part du curé pour faire

\ts publications & recevoir les révélations.

Ce monitoire eft in forma conque/lus (d). Il fuppofe

que l'impétrant a réellement & de fait fouffert un
dommaf^e con(idérable dont il a fait~ fa plainte en

juflice , afin d'en obtenir des preuves , & la répara-

tion par la voie des cenfures.

On défigne l'impétrant par fbn nom & par fa qua-
lité y car les fupérieurs eccléliaftiques ne doivent pas

décerner d'office les monitoires , mais feulement à
la requête de quelque partie intéreffée : elle eft on
publique , ou civile. La partie publique , font les pro-

moteurs des officialités , les procureurs du Roi qui
font les vengeurs publics , & les procureurs des fei-

gneurs, La partie civile , font les particuliers qui ont
fouffert quelque dommage ou quelques mauvais traL-

temens.

Les monitoires qui fe donnent proprio motii , fans

^d) Nous avons re^u la complainte de N. , Sec,
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être requis , ne font pas ufitcs en France , partîca-

lierement dans le reiTcrt da parlement de Paris , où
la réquifîtion eft toujours nécelTaire. Plufîeurs arti-

cles da tir. 7. de l'ordonnance criminelle , fuppofent

c]ue les monitoires font toujours donnés à la récjui-

fition d'autrui.

Néanmoins les évêques peuvent décerner d'office

des monitoires pour une néceffité preflante de leur

cglife , & pour le bien communie leur diocefe. Cela

fe trouve autorifé par un arrêt du confeil privé , du
i6. Mars 1646. rendu en faveur de M. levêque de

Bazas , cjui avoit odroyé un monitoire pour avoir

preuve de la dodrine que le lieur d'Abadie avoit

prêchce en fon diocefe (e).

(f) On ne doit point expédier de monitoires fans !a

permiflicn d'un juge , ou ecclcfî.iiHque ou laïque }

& il faut fùre mention exprefle de cette permifîîori

& de fa date, autrement on déclareroit le monitoi-

re avoir été abufivement expédié. Févret (g ) dit qu'il

a été ainfi jugé par divers arrêts du parlement de

Dijon , (.'U'il cote. On en peut voir pluiieurs autres

en Bouvot, tome z. au mot, Monitoire > q. 4. Dans

les caufes ecckfiaftiques , c'eft le jucre dcglife qui

donne la pennifTion d'obtenir le monitoire. Suivant

le concik de Tours , de l'an 1585 ( /i ) , lorfque l'inf.

trudlion fe fiit conjointement par le juge d'églife

8( le juge laïque , on obtient la permiflion de l'un

& de l'autre : on en voit des exemples dans les pro-

cédure; criminelles des offi.ialitcs. Cependant cette

permiflion pjurroit ctie valablement accordée par l'un

des deux juges (i). Dans les caufes purement tempo-

relles, c'eft L' jiic;e laï']ue qui donne la permiflion ; i

mais lorf 'uc la caufe cfk de la compétence des évê- ;

(c) Mémoires du Clergé

tom. I. tit. 2. ihiiy. 8. nrt. :i.

(f) En vertu d'une per-

niillion , t<c.

(f) l.'iv. 7. chnp. i. M. lo.

{h) Tit^ De Jurildictionc ,

$. (luia littcrjc.

( I ) Arrct du Confeil

ë'£(ac du iz. Mai 1700. qui

ipi

a cn(T*; un Arrct du P.irlc-

incnt de Dijon , lequel avoit

d claro nulle li conceniou

d'un Monitoire par l'Otlicial

d'Aimin , lut la plainte ren-

due contre un Eci:leli.)ftiqMC »

parce qu'il y avoit dans 1^

plainte du cas pilvilc^io,
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•]ucs , Ils peuvent faire publier des monitoires fans

ijucune perniilUon du juge laïque ; fi au contraire

la caufe ert de la compétence des juges laïques, ou
cjue l'inftance foit pendante à un tribunal fcculier ,

les cvêjues ne peuvent faire expédier les monitoires

ijue i\\i la permiflion du juge laïque.

Nos jurifconfultes François difent que ce feroit un
attentat fur la jurifdiilion féculiere , fi l'ordinaire

décernoit un monitoire dans une matière qui ne fe-

roit pas du for eccléfiaftique , mais de la compé-
tence du juge laïque , fans qu'il parût que ce juge

eût permis de l'obtenir. Il a été ainfi jugé par deux
arrêts de la cour des aydes , rapportés par DefpeiiTes

( t ) j &: par deux arrêts du parlement d'Aix , du 12

Décembre i<^44 & 13. Mai 1647. rapportés par Bo-
niface {l\ On peut aufll voir Févret à l'endroit qu'on

vient de citer aH ncmb. 7.

Suivant l'ordonnance criminelle de 11^70 ( m ) , non-
fèulement les juges eccléfîaftiques & les juges royaux ,

mais aufîi les juges des Seigneurs peuvent accorder la

permidion d'obtenir des monitoires.

Ils peuvent la donner avant aucune aiîignatîon ou
conteftation en caufe j car il eft dit dans le même
article de l'ordonnance, que les juges pourront per-

mettre d'obtenir monitoires , encore qu'il n'y ait au-

cun commencement de preuves , ni refus de dépofer

par les témoins.

S'il s'adfToit du crime de duel & de rencontre ,

la permiflion du juge n'eft pas nécelïaire pour obte-
nir un monitoire. La raifon eft ,

qu'en ce cas la

nécefîiîé 8c l'utilité du monitoire font évidentes. Il

eft porté par l'art. 13. du règlement général fur les

dutls y fiit par l'édit du Roi , de l'anfiéè 1^79. que
les officiaux des éveques les ûécerneront fur la fimple
tequifition qui en fera faite par les procureurs géné-
raux du Roi , ou leurs fabftituts.

Le concile de Trente ( /i ) eft fort oppofé à cette

pratique de France ; car il veut que les magiftracs

{Jt:)Tom. 2. t'it. ï6. fecf. i.hi, 6.
nrf. 2. des Témoins, M. 26. §.5.1 (m) Tit. 7. art. i.

(/) Tom. i, liv. I. tit. 2.\ (n) Sejf. 25. ckap. 3,

I iv
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féculiers n'aient point de part à la conceffion des mïT-
nitoires. Cependant comme cela ne regarde que la

difcipline , on ne doit pas fe faire de peine de fe con-
former à l'ufage du royaume ; d'autant plus cjue c'eft

au magiftrat féculier de veiller à la confervation de
la paix & de la tranquillité de l'état , c)ui font fou-

vent troublées par la publication des monitoires qu'on
accorde avec peu de circonfpeclion.

Apres ces termes , contre tous ceux & celles qui

fa\cnt & ont conno'ijjance que , fi-c. on expofe les

faits du monitoire , lefquels doivent être articulés.

Nos jurifconfultes prétendent que (î les faits étoient

"énoncés d'une manière vague & en termes généraux ,

on ne devroit pas en fouffrir faire la publication >

parce qu'ils fèroient contraires à l'ufage du royaume ,

où Ton ne reçoit point les refcrits de cour de Rome

,

portant interdit ou excommunication en termes gé-

néraux : Propter manifejîas offenfas & injurias circa

temporalia illatas. Nos jurifconfultes fondent leur fen-

timent fur la pragmatique-fhndion , au tit. De inter*

diclis indijferenter non ponendis.

Par , ceux qui favent & ont connoiffiince , &c. on
entend ceux qui ont une connoilTance certaine &
véritable

, qui puilfe fervir à l'impétrant pour faire

preuve des faits; car l'intention de l'ordinaire qui a

décerne le monitoire, elt d'obliger à venir à révélation

fuffifante & probable , comme il le dit.

Ceux qui le trouvent dans l'obligation de révéler (o)

en vertu d'un monitoire , doivent faire attention aux
termes dans lefquels fmt énoncés les faits

,
pour ne

fe pas engnger à en déclarer d'autres , à moins que ce

ne fulfcnt des circonftanccs ou dépendances des faits

portés par le monitoire.

Par K's circonltanccs, on entend celles qui peuvent

fervir à faire connoître la vérité & à la prouver. On
ne doit point narrer dans les révélations , aucunes

circonllances ridicules , inutiles ou étrangères à la

caule
,
qui feroicnt feulement preuves d'autres taits.

il faut donc s'attacher aux feules citconltances qui

(o) Des faits ci-dcflus , circonûaaccs Ôc dépendances , &«»
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recrarcient les faits du monicoue & qui etl dcpen-

dcju.

On comprend fous ces termes (p) , les malfaiteurs

ou ôûti-urs principaux du mal, qui ont commis par

eux-mêmes 1-- àcVii^ ou ont faitletort dont il elt quef-

tion , C'U qui ont commandé qu'on le fît , & les com-
plices qui y ont coopéré, (bit par le confèntement

qu'ils y ont donné , foit par leurs conleils , leur aide ,

leur faveur , leur autorité \ ^i\ un mot , tous ceux

qu'on peut dire y avoir eu véritablement quelque part

,

lefquels la cl'jmentine première , De pœnis , désigne

par ces termes : Hœc mandaverit fieri , mit facia ab
aliis rata habusrit , velfocius inhoc fuerit facientis ; aut

conjïlium in Us dederit , autfavor^m , fia fcknter de-

fenfaverit.

On ne doit pas entendre fous ces termes , i. ceux:

dont le commandement , le confeil , ou la faveur n'a

point eu d'effet, & n'a en aucune manière influé dans

i'aélion dont on fe plaint , encore qu'ils ayent en
deifcin d'y contribuer : c'eft le fentiment des meilleurs

auteurs.On le peut appuyer de l'autorité du ch. Relatum,

de Cleric, non rejld. faivant lequel , verba accipienda

fiint ciun effeciu.

z. Ceux qui n'auroient donné qu'un bon confeîl

& à bonne intention j carc'eftune règle du droit que,

Nullus ex conjilio , dummodo fraudidentum non fuerit ^

obligatur (q).
3. Ceux qui , après avoir donné ordre de faire la

chofe dont efl queftion, auroient révoqué leur com-
mandement , & qui , avant que la chofe fût exécutée»

auroient fait connoître leur révocation à celui à qui ils

avoient donné leur ordre.

Ceux qui font députés pour publierles monitoires (r)

doivent à chaque fois qu'ils les publient , en faire lec~

ture entière , de mot à mot , d'une voix diftinéle 8c

intelligible , afin que chacun puilfe entendre & con-
cevoir les faits qui y font énoncés > &. les commaa-

(jç>) Y ont été préfens oujuris , in fcxto.

conienti , donné conieii ou
aide , ôcc.

(/) Vous mandons de leî

avenir , &c.
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démens que fait 1 cglife. Il ne leur eft pas permît
de rien ajouter , ni contre, ni outre les termes por-

tés par le monitoire : ils doivent feulement en pu-
blier le contenu. Le parlement de Dijon l'a ainfî

jugé par arrêt du 7 Août 160% (s). Cela n'empêche-

pas qu'ils ne puilfent joindre à la ieâiure du monitoi-

re des exhortations cHp.ritables , pour porter ceux que
les monitoires regardent à y obéir, leur remontrant

que s'ils y manquent , ils commettent un péché mortel>

& méritent d'être excommuniés comme contumaces

& rebelles à l'églife : ils doivent en même temps
leur faire connoître l'importance & les fuites redou-

tables de l'excommunication ; mais il faut que ces

avertifl'emens fe faffent en termes généraux , & un
curé doit bien fe donner de garde de nommer ou de
défîgner aucune perfonne en particulier. S'il étoit aflez

imprudent pour d.re quelque chofe qui pût ofifenfer

l'honneur des particuliers , on pourroit le faire appeU
1er en juflice, & le faire condamner à une ameiide

ou aumône. S'il connoît les coupables ou ceux qui

font tenus de venir à révélation , & qu'il voie qu'ils

ne fe mettent pas en peine de fatisfaire à leur devoir,

il doit les en avertir charitablement & en fecret de la.

part de Jefus-Chrift & de l'églife : car c'eft par l'au-

torité que le Sauveur adonnée à fon églife, que le

fapéritur eccléfîaftique décerne les monitoires & pro-

nonce l'excommunication : c'efl pourquoi i'apotre

dit qu'il failbit la charge d';imbaifadeur pour Jefus-

Chrift , & que c'étoit Dieu même qui exhortoit par

fa bouche (f). Aulli déclara-t-il qu'il excommunioit
l'inccdueux de Corinthe , au nom & par l'autorité

de Jefus-C hrif>.

On publie les monitoires les jours de (u) dimanche*
dans les eglilés p. roifliôlcs au prone de la grand'meife >

afin que per(bnne n'en puille prétendre cauie d'ignoran-

ce , vu i|uc les fidelles font obligés de s'alfemblcr ces

jours-là à leur parcilf: pour y entendre la melfe. Le»

(s) L'ouvct , tom. z.uu mot ,'hortante per nos. 2. Cor. ci;;»».

>lotiitions , (j. z \ 1 5.

(O Pio Chrifto Ic^uicnc (u) Pnr ttois Diinanchc*
Cuo^iiuur tau^uàui Uco c^i-lconfccuiifs.
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Curés ne peuvent donc publici: les monitolres, ni aux

vêpres , ni aux nn-'ires baiïes. Comme ralfemblée des

•litielles n'y eft pas ordiviairement (î nombreufe , il

pourroit arriver v^ue pluGeurs n'ayant pas connoiifance

de la publication , s'exculeroient fur cela pour ne pas

venir à révélation , & les impétrans ieroient fruftrés

de leur attente.

Les publications ne fe doivent pas non plus faire

à d'autres jours que les dimanches , quand même ce

feroient des jours de fèces fêtées , la volonté des fu-*

périeurs , à quoi l'ulage eft conforme , étant qu'on

publie les monitoires les jours de dimanches à la

grand'me/Te , non-feulement parce que l'aifemblée des

fidelles eft plus folennelle , mais auflî pour éviter toute

furprife.

L'ufage eft qu'on publie les monitoires par trois

fois , parce que les canons dérendent aux fupérieurs

de prononcer Texcommunication , fans qu'elle ait

été précédée d'une monition canonique. Ces trois

publications fe font de dimanche en dimanche, afin

de donrier aux perfbnnes que le monitoire touche,

un temps compétent ,
pour penfer à ce qu'elles doi^

vent faire : elles ont aind le moyen de le reconnoî-

tre , & de Te difpofer à faire ce que l'églife leuie

commainde.
On ordonne que ces publications , qui font autant

de monitions ,. fe faifent par trois dimanches im-
médiatement confécutifs , afin qu'on fâche au vrai,

le terme , au-delà duquel on ne peut plus différer-

d'obéir , fans s'expofer à encourir l'excoinmunica,"»

tion.

Il n'eft pas au pouvoir d'un curé , quand il a com-
mencé à faire la publication d'un monitoire , de la
difccntinuer ou de l'interrompre , à moins qu'il n'en
ait reçu l'ordre de fon évêque , ou qu'il ne lui ait été

fîgriilié une oppofiîicn p.^r écrit , ou qu'il n'en foit re-

quis par l'impétrant. Si néanmoins un des trois diman-
ches où l'on doit publier un monitoire , fe trouvoiç

être celui de paques ou de la pentecote , ou que 1^

fête de la nativité de Notre-Seigneur arrivât un de ces

idimanchss , un cuxc ne doit jas le publier ^ à moiixs
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c]ue leveque ne leut ordonne expreflcment. Le qua^
trieme concile de Milan fous faint Charles , l'a ainû

réglé (.v) , & Ton règlement a été inféré par M. Arnauld
évêque d'Angers , en fes ftatuts fynodaux de l'an 1655
à l'article 6. On peut, en ce cas remettre la publication

au lendemain de ces fêtes, auquel jour on a coutume
de faire le prône (j) .

Toutes les mefures que réglife prend pour ne pro-

noncer une cenfure fi terrible , que contre ceux qui

font véritablement contumaces , font connoître com-
bien (ont blâmables les prêtres ,

qui , au lieu de lire

les monitoires difbindcment & à haute voix , de

manière qu'ils puifient être entendus de tous les af-

fîftans , les publient parlant entre les dents , ou avec

précipitation, ou pendant qu'on chante la meife oa
l'office.

Ledit y ou lefdits Quidams à faùsfaclion.

On voit par - là
, que l'intention de l'églife eft ,

d'excommunier non - feulement ceux qui ayant con-

TioifTance des faits du monitoire & des circonrtances

& dépendances , manquent à venir à révélation

dp.ns le temps marqué , mais aufli les malfaiteurs ,

s'ils ne réparent dans ledit temps le tort qu'ils ont

fait à l'impétrant.

Quelques jurifconfultes ont prétendu qu'il y avoît

abus à menacer d'excommunication les malfaiteurs ,

s'ils ne firisfont \ parce que , difent ils , les monitoi-

res ne font qu'à fin de preuve. Mais y a-t-il appa-

rence que s'il y avoit en cela quelque abus , les parle-

mens ne l'eufilnt pas corrigé par quelque arrêt ? Celui

de Paris a une parfiite connoilfince
,
que par tous les

rionitoires qui s'expédient à l'officiaiité de l'archevê-

ché de Paris, on menace d'excommunication les mal-

faiteurs , & qu'on la prononce contr'cux dans les (en.»

tcnccs qu'on publie en exécution des monitoires \ ce-

pendant on ne voit pas que le parWment ait rendu au-

cun arrct contre.

(t) T/f. de foro Epifcopali. loù arrivent les Fcfcs df PEpî-

iy) Il y .1 d-.s Dioccics où phamc , de la Puiification de
l'on n€ public ^ oint les Moni In Sainte Vierge , ou du Pa^

foiic» les joui;» iic DimaacUes[txon de U raioiile»
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II ne fert à rien de dire (.]u'on a regardé comme

contraire à l'article 35. des libertés de l'Eglife Galli-

cane , recueillis par pierre l^ithou, la claufe qu'on in-

fcroit autrefois dans les monitoires , portant que leg

malfaiteurs contre qui ils avoient été publiés , de-

n-!eureroient excommuniés , & que l'abfolution de

cette excommunication demeureroit réfervée au fupé-

rieur , jufqu'à ce qu'ils euirent dûment fatisfait : Mo-
neanîiir omnes & Jîngidi & exconimunicentiir donec ve-

niant ad debitam fatisfaciionem ; (1 bien que le parle-

ment de Paris déclara cette claufe abulive , ainlî que
révret f^) le rapporte après Chopin (a).

On demeure d'accord que cette claufe , de la ma-
nière qu'elle étoit énoncée

, pouvoit faire queLjue dif-

ficulté
, parce qu'elle fembloit infînuer que le juge

ecclcfiaftique devoir entrer en connoiHance de la caufe

dont il étoit quelHon , & de la fatisfadion qui étoit

à faire ; ce qui faifoit appréhender à Meflieurs du par-

lement
, que les juges eccléiiaftiques n'entrepriffent

fur la jurifdiction féculiere , en fe rendant juges des

laïques au fujet de la fatisfadion dont ils pouvoient
être tenus. Ce fut par cette raifon que M. de Cugnie-
res , avocat général , s'en plaignit : Per diciam clan-

fulam iifqiie ad fatisfaciionem Jiidices Ecclejiajlici fieri

potcrant Judices Laùorum.
Mais aujourd'hui , quand l'églife menace d'excom^

munication les malfaiteurs , aaffi bien que ceux qui
ne viennent pas à révélation , & qu'elle les excom-
munie , elle ne prétend pas pour cela juger de la fa-

tisfadion qui peut être due a raifon du crime, ou du
tort qui a donné f^ijet au monitoire , ni fi la fatisfac-

tion qui en auroit été faite , feroit convenable , ou
non : encore moins veut-elle prendre connoifl'ance des

affaires temporelles , qui feroient de la jurifdidion

féculiere , au fujet defquelles on publieroit le moni-
toire : fon intention eft feulement d'engogcr les mal-
faiteurs à s'acquitter de ce qu'ils doivent en conf-

cience , 8c à reparer Le tort qu'ils ont caufé à leuE

(î) Traité de l'Abus , liv,\ (a) Llv. z. De la Police eç^

y, chap. 2. n» 14. lcleiiafti<juc , chap. ^. /x« iw .
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prochain , ne pouvant obtenir la rcmilîion de leur pé-

ché , s'ils ne relHtuent & ne iatisfont autant cju'il eft

en leur pouvoir.

De même , quoique le fupéricur eccléfiaflique ,

quand il accorde en vertu de la permiflion donnée

par le juge laïque , des monitoires à fin de preuve ,

enjoip'ne fur peine d'excommunication à ceux qui

ont connoilfance des faits du monitoire , d'en ve-

nir à révélation fuffifante & probable , il n*entre

point dans l'examen des révélations qui en font

faites ,
pour juger fi elles font fuftîfantes ou non

pour faire preuve"; c'eft au juge , au greffe duquel

doivent être dépofées ces révélations , d'en dé-

cider. Aufli , quand l'ordinaire prononce en confé-

quence du monitoire , l'excommunication contre

ceux qui ont manqué à révéler , il dit (împlement

que le monitoire ayant été publié , fans qu'il foie

venu aucunes perfonnes à révélation , il excommunie
ceux qui n'y ont pas obéi , fans marquer que c'eft

pour n'avoir pas fait des déclarations fuffifantes 8c

probables. S'il fe fervoit de ces termes > Févrct au même
endroit , prétend qu'il y auroit lieu d'appcller comme
d'abus de la fentence d'excommunication ; il ajoute

qu'il a cté ainfi jug: par quel.]ues arrêts
,
qui font

rapportes par Bouchel en fa bibliothèque du droiî

François , au mot Ahus,

JnceJJlimment , &c.

Ce mot marque qu'on ne doit attendre , ni la

troillemc publication , ni le délai pour obéir au

monitoire. Il peut y avoir un péché très - grief à

dirtcrer de le faire , du moins il y a beaucoup d'im-

prudence. Dam Jix jours nyrcs Ui troifictnc inibli-

cation.

L'églife qui cil: rfmplic de douceur Se de charité,

veut que les Ilipciieais ecclélialUques agillent avec

une grande modération , quand ils en viennent à

une peine audi rigouiculc i]u'cll rcxconmiunic;\tion.

C'cll dans cet eiprit qu'ils accordent , tant aux mal-

lai ccurs , qu'à ceux (^ui ont cunnuiil'ancc des faits

,



fur les Calfates, 207
tin troifieme 8c dernier délai après la troifieme pu-
blication , afin que ceux qui n'ont pas profité de l'in-

tervalle des deux femaines qui ont couru entre les

trois publications ,
pour obéir au monitoire , ayent

le temps de faire réflexion lur ce qu'ils lent obligés

de faire , & qu'ils le fadcnt ; de forte qu'on ne peut

prononcer l'excomniunication conrr'eux
, qu'après

que ce dernier délai elt expiré , n'étant point cen-

iés être contumaces jufqu'ci ce temps-là. Mais auflî

comme ce dernier délai eft péremproire , on peut dès

le lendemain prononcer la fentence d'excommuni-
cation.

Dans le dernier terme de frx jours que l'ordinaire

donne -oprcs la troifieme publication , le jour de la

publication n'y eft pas compris ; de forte que , félon

l'opinion la plus commune parmi les canoniftes , &
qui eft autorifée par l'ufage , on doit compter ces llx

jours au-delà du jour de la troifieme publication.

"^0115 nous fcn'irons de la peine de l'excommunicd'^

tion y &c.

Ces dernières paroles marquent clairement que le

monitoire n'eft qu*une menace , pour avertir ceux
qui refufent d'y obéir , que par leur opiniâtreté ils

méritent qu'on les excommunie incontinent après le

dernier délai qui eft afîigné.

Après que le monitoire a été publié pir trois Di-
manches , & que le d.-rnier délai eft paiTé , s'il n'y

a point de révélations , ou que rimpétrant croie que
les déclarations qui ont été faites ne foient pas fuffi-

fantes pour faire preuve , il tire du curé ou du prê-

tre qui a publié le monitoire un certificat , portant

qu'il a été publié par trois Dimanches confécutifs en
telle paroill'e. Il n'eft pas nécelKiire que ce certificat foit

ïîgné de quelques témoins ; il fdffit qu'il foit ligné par

le prêtre qui a publié le monitoire. Enfuite , (ur ce
certificat , l'impétrant obtient de l'ordinaire qui avoit

dérerné le monitoire , une fentence d'excommuni-»

ci-icn dans la forme que nous Tiavons rapportée >

eu répondant à la cjueftion précédente* L'ordonnance
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criminelle (h) dit que le curé ou le prêtre qui a reçu

les révélations , les doit envoyer cachetées au greife

du juge qui a permis d'obtenir le moniroire : mais

Tufage afTez ordinaire , eft qu'on les donne à la par-

tie complaignante , quand il n'y a point de raitons

particulières qui en empêchent.

Par ces termes , nom excommunions , qu'on lit dans

cette lentence , Tordmiire prononce l'excommunica-

tion contre ceux qui n'ont pas obéi au monitoire >

avant que d'ordonner qu'on les déclare pour excom-
muniés i parce qu'on ne doit dénoncer pour excom-
muniés , que ceux qui ont encouru l'excommunica-

tion. Celle dont il étoit parlé dans le monitoire

,

n'étant que comminatoire , n'avoir pu être encourue

qu'après une iéntence de l'ordinaire. Mais depuis que

la fentence a été prononcée , l'excommunication n'eft

plus comminatoire ; elle eft lat.e fententiœ.

Par cette fentence on ne donne aucun délai à ceur

qui n'ont pas obéi au monitoire : ainfi , dès le mo-
ment que la i'entence a été rendue & publiée , ils font

excommuniés.
11 n'eft pas furprenant que le fapérieur eccléfiafti-

que (e réferve l'abfolution de cette excommunication ,

puifque l'abfolution d'une cenfure ab homine , eft ré-

îèrvce de droit à celui qui l'a prononcée , comme nous
l'avons fait voir.

III. QUESTION.
Qui efi - ce qui a le pouvoir cTaccorder les

Monitoires ?

XL y a quelques auteurs qui croient que le coit*«-

cile de Trente (a) a rélérvc fpéci.ilcment aux cvcques

(b) Tit, 7. art. 10. jfcu (iibtraftis rébus fieii fo-

((/) Extom:nunic.itioncsil!.ï lent , .\ r.cminc prorsîu , prat#

<jui rnonitionibus priminis'terqiKttn ab F^nlcopo dctcr*»

ad tincin rcvclacionis , urinantur. St;JJ', 2j, (Vf. }. de
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\t pouvoir de décerner Us monitoires , & l'a otc a

tous autres.

Le concile de Touloufe , de l'an 1590. femble

autorifer ce fentiment ; car , après avoir dit qu'on

ne doit publier les excommunications en conféquence

de ces fortes de monitoires , que par l'ordonnance

du Pape , des archevêques &évê-]ues , il ajoute qu'au-

cune autre perlbnne , quelque autorité qu'elle ait dans

l'églife , ne doit s'ingérer de les décerner ou faire

publier {b).

Le quatrième concile de Milan , tenu fous faint

Charles , paroit avoir entendu dans ce fens le dé-

cret du concile de Trente : aufîî veut-il que le vi-

caire-général n'accorde les monitoires que lorfquc

l'évê'jue eft abfent &. au loin (c).

Il y a plus d'apparence que le concile de Trente

n'a pas eu dellein d'ôter ce pouvoir aux vicaires-

généraux ou aux officiaux ,
qui félon la doctrine de

Boniface Vlii {d) , d'Lmocent IV (e) , font cenfés ne
faire qu'une méaieperfonne avec l'évêque, mais que
fon ordonnance ne regarde que les archidiacres ,

les archiprétres , & quelques autres fupérieurs ecclé-

fîaftiques
, qui confervent encore aujourd'hui une ef-

pece de jurifdidion ordinaire : c'eft à eux que le

concile fait défenfe de décerner les monitoires , 6c

de faire publier en conféquence l'excommunication.

C'eft ainfi que les pères du concile de Tours , de
l'an 1583. ont expliqué le règlement du concile de
Trente (/).

(£) Eas nullus, quâvis tan-

dem fungatur auftoricate, pu-
blicare aut decerneic audcat.

Part. 4. cap. i.

(t) Cui Epifcopo foli, neque

(e) Cap. Roman a , de appeL
in fcxto,

'/) Quia Litreraequerimonia-

les, feu monitorialesaJfinenv
revclationis ram à diûis Offi-

ejus Vicario etiam Generali , cialibus Ordinarioru'n, quàm
fi modo Epifcopus non lon-'ab Archidiaconis , Arcliipref-

giùs abfit y eju'modi monito-^byteris, Decanis , aliifque ni-

mistacilèinmultorumi'canda-
lum ôcdivinicultûsdiminutio-

nem concedi videmus , hinc-

queillas magisconteinniquàm

riarum Litterarum conceflio

hoc dccreto refervata fit. lit.

de foro Epifcopali.

(di) Cap. Non putairiius , de
_

confuQtudine in faxto» Ifoimidaà , "ac fetnitiem £i-
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Le concile de Narbonne , de l'an 1^05?. parlant del

monitoires & des excommunications donne la même
explication (g).

L'ordonnance d'Orléans (h) , l'ordonnance crimi-

nelle de 1670 (i) , & l'cdit de i ^5^5 , concernant h
jurifdiction ecclchaftique (k) , reccnnoiirent dans les

oificiaux le pouvoir de décerner les monitoires ,

foit qu'ils Payent par leur feule qualité d'officiaux ,

ibit par une clauie particulière de leurs lettres d'of-

ficiaux. Dans prefqae toute la France on s'adreife aux
ofRciaux pour obtenir les monitoires. L'ufage en
effc même Ç\ bien établi en plulieurs diocefes de

France
, qu'on ne les expédie jamais tous le nom de

l'évêque , mais feulement fous celui de l'official.

Bien plus , il y a des auteurs François qui prétendent

que dans le relTort du parlement de Paris , les mo-
nitoires ne doivent être décernés que par l'ofïîcial ;

ce qu'ils avancent fans en rapporter de preuve. Ha-
bert , en fa théologie à l'ufage du féminaire de Châ-
Ions (l) , le dit aulli fans preuve.

Ce qui a pu donner A ces auteurs occafîon de le

penfer , c'eft l'ordonnance même de 1670. au titre

des monitoires , où il eft dit : enjoignons aux offi"

€Îaiix i à peine de faifie de leur temyorel , d\iccorder'

les monitoires que le juge aura permis d^obtenir. Il

n'efl: queftion , comme on le voit , que des officiaux.

Peut-être aufli l'a-t-on fait par ménai»ement pour l.i

dignité épifcopale , à r.iiibn de la peine prononcée

pour punir le refus du monitoire. Il elt encore cer-

tain que le clergé des 1^7 S, cinq ans feulement après

lerc potiùs quàm lalutem ,

oecuinenicisConciliib inhacrcn-

do , ilias i nemine prorsiis

quhm ab Epif o[>is Icu cortim

Vicariistfi OflkialibusGcncra

libus in poflciùni dcrcrnj ve

tamiis, 1 it. de Jurildiotionv.*.

(g Soli Fpifcopi nut coriiii)

Vicjtii ientcntiain excotn-

niuntcjtionis puhlicaii inan-

dibunt , uiiis omnibus talrm
fac ilt.item juxtÀ (acro-f.mdi

tollcntfs.prout in ptsTenii tol-

liinus , non o'Mlantc q'.'àcmn-

qucin ^ontrariiim conlnetudi-

ne , inlilbcntcs Parochis alias

excominimicationcs fuper ino-

nitoriis publicare . quiinqux
ab Kpircopoaut Vicaiio Cicne-

rali fucrinr emanaix. C.;/^ 44,
(/i) Art. 18.

0) 'lit. 7. (irt. 1.6 & 7.

(l:) Art. 26.

(/) Tftm. 7. de Sacram. Ord»
Conciiii Txidcniiui ilaïuu^Mr/. s. ^.i^. p. $. ;<. <]. 1.
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l'ordonnance , fe plaif^nit au Roi que plufiears cours

du royaume déclaroieiit nulles les lettres de mo-
nitoires accordées par eux ou leurs vicaires-géné-

raux •> & qu'à ces plaintes il ne fut donné aucune

réponfc pofîtive. Il eft donc de la prudence des évê-

qucs de ne point fe commettre avec les magiftrats ,

& de laiffer exercer par leur officiai cette portion de

l'yutorité épifcopale , dont l'ordonnance de 1670,

femble attacher l'exercice à la place d'otficial.

Une marque que le concile de Trente n'a pas

voulu ôter ce pouvoir , ni aux vicaires-généraux ,

ni aux cffliiaux , c'ed qu'il n'oblige pas les évêques

à décerner eux-mêmes les monitoires : d'ailleurs il

ne parle pas en d'autres termes des monitoires qu'il

parle des mariages , dont il lemble aufli réferver la

connoinance aux feuls évêques (m) : cependant les

vicaires-généraux 8c les officiaux connoiiF^nt des

mariages

Si on s'en tient à l'explication que donnent les

conciles de Tours & de N^rbonne , qui eft: fuivie

par Avilâ
,
par Suarez , par Sinchez (n) , par Sayrus (ojy

& par plufieurs autres qui font cités par ces auteurs ,

& à la.-)uelle on ne voit pas d'inconvéniens , les

vicaires-généraux & les officiaux peuvent dcçerneï

les monitoires , & faire fulminer en confé.]uence les

excommunications en vertu de leur feule commif-
fion de grands-vicaires ou officiaux , & de la cUufe
générale que les évêques font appofer à la iin des

lettres qu'ils leur accordent : Ac generaliter omnia
& Jïngida faciindi & exercendi , S^c fans qu'ils

ayent befoiil d'un pouvoir fpécial qui (bit exprimé

dans les lettres. Il n'eft donc point nécefiaire que
l'évêque foit abfenc , peur que les vicaires-généraux

& les officiaux accordent les monitoires.

Cependant l'ulage le plus commun eft , que les

évêques font inférer cette faculté par une claufe

fpécialc dans les lettres qu'ils donnent à leurs vicai-

res - généraux 8i leurs officiaux. Les conciles de

(m) Scjf. 24. cap. 20. deldifput. 29. ". i<S.

Refonn. (0) 1. i. de Cenf. cap*

(/;} L, a. de Mattini.U. n. a*
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, de 1581 , de Reims , de 1583 , & de Bor-
deaux de la même année (p) , ont jugé c]u'il étoit né-
ceflaire que cette faculté fût énoncée en termes ex-
près dans Us lettres des vicaires généraux & des
officiaux

, pour qu'ils la pui/fent exercer. Piafecius
dans la deuxième partie de fa pratique épifcopale (q) ,
afliire que la facrée congrégation des cardinaux, in-
terprètes du concile de Trente , l'a aufli plufieurs
fois déclaré. Celt aufli le fentiment de l'auteur des
mémoires du clergé

, t. 7. p. 104^ de M. Gohard ,
dansfon traité des bénéfices, t. i. p. 4^1. & le feul
cju'on doive fuivre.

Dans les diocefes où les monitoires s'expédient à
rordmaire fous le nom de l'évêque , on les peut va-
lablement expédier fous le nom du grand - vicaire
ou de lofficial , encore que levcque foit dans fa
ville épifcopale. Cette fondion n'elt point du nom-
bre de celles que le refped que Us grands-vicaires
& les officiaux doivent à l'évêque , ne leur permet
pas de faire en fa préfence.

Quoique les archidiacres foient encore en quel-
ques diocefes en polTeflion de prononcer des cen-
fures

, néanmoins ils ne peuvent décerner les moni-
toires pour obliger à venir à révélation : slls en-
treprenoient de le faire , il y auroit abus , fuivant
la junfprudence du parlement de Paris , dont Fe-
vret cote plufieurs arrêts (r). A plus forte raifon ,

ni les archiprêtres
, ni les doyens ruraux , ni les

doyens des cglifcs collégiales
, ni les curés , ni

ceux qui ont quelque juriididion au for extérieur
uni a leur bénéfice , ne font plus eu droit de don-
ner la pcrmiGi)n de faire publier des monitoires

,
quand même ils auroicnt ulc de ce droit avant le
con.ile de Trente.

Les chapitres des églifes cathédrales , les abbés
des abbayes qui n'ont point de loi diocélaine ,
même les abbés de celles qui fe difcnt de nul dio-
cefe , n'ont point non plus ce pouvoir

, quoiqu'ils

Jlic.

(r) Tit. de Juiildiaio- (q) dp. 4. M. t.

{r) L. 7. /l. 3,
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bn aycnt ci-devant u(c , & cja'ils ayent encore à pré-

iViit des ortîciaiix & une jarifdidion parti :uliere.

Pour les chapitres & les abbés qui ont une loi

diocéfaine , ils font encore en polTellion de ce droit

,

^ ils en ufent tous les jours , lorIi.]u'ils ont un offi-

ciai pour exercer la jariOiclion contentieufe. Suarez

&: Sayrus foutiennent que le concile de Trente n'y

a point dcrogé.

Q__ioic]ue félon le droit commun , la jurifdidlloti

foit dévolue au chapitre de l'églife cathédrale pen-

dant la vacance du licge cpiicopal , n anmoins en

France , le chapitre ne peut pas lui-même décerner

les monitoires : ce droit appartient aux vicaires-

généraux ou aux officiaux que le chapitre eft obligé

de nommer.
Les archevêques ne peuvent 0(5troyer les moni-

toires contre les juftieiables de leurs TufFragins , û
ce n'eft dans une caufe eccléfîailique , où levé jUC

diocéfain (bit lui-même partie, ou que la caufe i'oit

pendante devant l'archevêque.

Les canonises étrangers eftiment qu'on peut avoir

recours à l'archevêque pour obtenir un monitoirc

fur le refus de l'évêque.

En France , on n'a pas coutume de s'adrefTer a

l'archevêque fur le refus que les évêques font d'ac-

corder des monitoires ; mais leurs officiaux y peu-

vent être contraints par faille de leur temporel , fui-

vant l'ordonnance criminelle de l'an 1^73 (sj.

La jurifprudence du royaume elt contraire en
ceci à la décifion du concile de Trente

, qui veut

que la concefîion des monitoires dépende unique-

ment de la volonté 8c de la prudence des évêques ;

de forte qu'ils ne puiflent être contraints par l'ai*-

torité d'aucun magiftrat féculier à les accorder ftj.
Il eft certain que le juge d'un feigneur qui

( î ) Enjoignons aux Offi-j (t) Nec ad eas concedendas
ciaux , à peine de faifie de.cujufvis fxcularis , etiam Ma-
leur temporel , d'accorder les

Monitoires que le Juge aura

fermls d'obtenir. TU. 7. art.

z* jtum, Sejf. 15. cap. s

giftratùs , auftoritate adduca-
tur ; fed totum hoc in ejus ar-

bitrio 6c confcientia fit poû-.
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auroit permis d'obtenir un monitcire, ne pourroitpas

faire faifîr le temporel de l'official qai auroit refafé

de l'accorder ; car ces fortes de juges ne font pas les

exécuteurs des ordonnances des Rois ; mais favoir

fî tout juge royal c]ui a permis l'obtention d'un mo-
nitoire

,
peut en cas de refus de la part de revêtue

ou de l'official , faire faiiir le twmporel de l'official

,

l'ordonnance ne Ta pas décidé nettement.

g"

IV. QUESTION.
Peut-on décerner les Monitoires en matière

criminelle & en matière civile ?

X-*'UsAGE de France eft , qu'on accorde des mo-
nitoires pour avoir la preuve des crimes les plus

énormes , qui méritent la mort. Les ordonnances du
royaume y font formelles.

Celle d'Orléans (a) porte que les prélats ne pourront

décerner monitions , (înon pour crime & fcandale

public. Ce qui fe trouve renouvelle par l'édit du Roi,

concernant la jurifdiélion ecclcfîaftique de l'an 169^.

qui ert: conçu en ces termes : Lss archevêques & évj'

ques 6" leurs officiaux ne pourront décerner des ma»
nitoires que pour des crimes graves & Jcandales pw
bics ,

6* nos juges n'en ordonneront la publication

que dans les mêmes cas , fy lorj'que l'on ne pourrait

avoir autrement la preuve (h).

L'orionnunce criminelL* de l'an idjo. a fuppofé

l'ufaj^e des monitoires , comme conllant & certain ,

quand elle en a fait un titre entier.

Cet uKigc cfl tondi fur le droit commun. Nous
avons dans les dccrétales (c) plulîeurs décrets

, par

Iclqucls les Papes ordonnent qu'on contraigne par les

ccnfurcs cccléliaftiques des témoins à dcpolcr en

00 Art. II. I (t) Tit. de Tcrtibus co-

{J}) An. z*. Igciidis,
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fur les Caifures. ,,.

manere crnnnicll.. Cl.menc lù. vcuc q.on oklilf
fa « cenlures des perlonnes à dcpolet d'une (an.la.ueiiKulte que des iau,ues a> oient fake i un cle?c Ù.on ne po.voit en avoir autrement la preuve rd)^ în-"o.ent II. nunde k un archidiacre de Mibn 'o^le,nj,o., les cenfures pour obUget des tétno Vi?en-

iutres tauHes
, cju'.l difoit être émanées du fai„t lié-ge Honore III. ordonne c,uon ufe des cenlures pour

é;é°urrJ"
"""" ^'"^ ""'1'"='"- -"'-""

dans : ?,''^
'' P""^,^ •!""" '^ ''^"e des cenfur^es ,dans ies caufes c iminelles

, (i on ne peut avoir fatis-

L)!ê7/j:
'" ""'^ '^^ ''"""'°" -^"^- -- P«'ôn-

mp°rr"^j"'^ P^'.l"^ " "^ ''w ""« chofe confor-n e a la douceur de l'églife , .ie n'accorder les mo-n.to.res que dans les caufes civiles , & de les refX
F"er par-deirus cette conliiération

; elle a pu déro-

S^il neft cjuede droit eccléliallique
; car s'il eftpermis en mafete civile de contra.nd e par là me-nace des cenfures les témoins de dire la vérité l Z.forte raifon cela doit 1 être en matière c m neill•autrement les crimes les plus énormes démet rei^oient•impunis

, parce aue Ane I» r.
» "="ieureroienc

:oii ne Dour-nir ? '
'"""^ "^^ monitoires,

fi us TIT "•'"" '" "°''^ '^^ P'-^"ves. Plu!

féroenrL 'i-"" '"^°'^" connoiffance refu-lero.ent fat amitie ou par crainte , ou par d'autresmotirs
,

;d-e„ déclarer les auteurs , s'ils ^n'y éto 'enoo|..gcspar les cenfures
. & il arri;eroit de^à queî^«ran^^Uhre publique leroit impunément troubleTpar

' S ^T:temr f'r ',""'•'' ""'''' J"J-i
(/•) T„ .. V

^' hoc fpirital Pladio in delin
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les fcclérats qui troaveroien-t moysn de cacher leufS

crimes , & qui deviendroient encore plus méchans par

l'efpérance de l'impunité : Per impiinitatis audaciam

fiierunt y qui nequam fiierant , nequiores. Il eft donc de

l'intérêt public que 1 eejile fe lerve du glaive de l'ex-

communication dans les matières crimmelles.

On obfcrve une difcipline bien différente à Rome ,

& en plufîeurs évêchés d'Italie. On n'y décerne point

de monitoires en matière criminelle , & on ne s'en

lert que pour les intérêts civils. On y infère même
Q Rome une claufe particulière qui le porte expref-

fément : Decernentes & exprefsè déclarantes qiidd

dicii injiantes niillo iinquàm tempore ex revelationi-

hiLs hujuftnodi j fi illas Jieri continuât y valeant agere ,

eut illis iiti , nijî pro interejje civili & civiliter tan.'

tîini. On lit pareille chofe dans les monitoires en

forme de Significavit. Volutnus autem , quod ex re-

velatione hujuftnodi , fi eam fieri contingat ynon pojjit

,

nifi pro civili intereffe , 6* civiliter tantîim agi ,
6*

aliter revelatio ipfa , neque in judicio , neque extra

judicium fidem faciat.

Autrefois on ne mettoit point cette claufe dans

les monitoires en forme de Significavit. Elle n'a été

introduite qu'en conféquence de la bulle SanciiJJi-

mus , que Pie V. fi»- publier le 17 Juin 1570. Et

comme a remarqué M. Evcillon en fon traité des

excommunications (g) , ce n'eft point une loi géné-

rale que ce Pape ait voulu faire pour tous les moni-
toires , mais un rc'glcment particulier pour les refcrits

en forme de Significavit. S'il avoir prétendu faire un
récrlcment général pour toute l'églife , & défendre

eux ordinaires de décerner des monitoires afin de ré-

vélation en matière criminelle , fa conftituiion feroit

oppofée à la décifion du concile de Trente qu'on vient

de rapporter.

QLiel(]uc fens qu'on donne .1 cette bulle , (a dif-

pofition n'cft pas d'u("ige en France ,
puifqu'elle n"y

a pas été rc^uc , quoique quelques évc |>uos Payent

Toulu introduire. Bien plus , on prétend qu'il y auroit

On) Ctip. ipf art, i.

abus
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âî)U$ , ifî c^ans un monitoire on faifbit défenfe au

complaignant de fe fervir des rcvclations pour autre

fin que pour fcs intérêts civils. Ce feroit une con-

travention aux ordonnances du royaume , comme
remar*.jue Févret {h).

Le même auteur ajoute , qu'un monitoire qui por-

tcroit qu'on ne pourroit fe fervir à^s révélations

qu'A l'effet de la réparation civile , & non pour la

condamnation à une peine corporelle , feroit abu-

fif, en ce que l'églife limiteroit la jurifdiélion que
les juges féculiers tiennent du fouverain.

Puifqu'il eft permis de décerner des monitoires

pour des intérêts & des dommages civils qui ne

regardent que les particuliers , à plus forte raifon il

doit être permis d'en accorder pour découvrir les

auteurs des crimes qui concernent l'état , & trou-

blent le repos public , comme font les crimes de

Icfe-majefté , les meurtres , les vols , les briganda-

ges : les magiftrats & le public ont d'autant plus

d'intérêt d'en arrêter le cours , que les fiiites en font

plus funeftes à la fociété.

Un évêque peut donc , fans craindre d'encou-

rir l'irrégularité , accorder des monitoires pour avoir

des preuves d'un crime , parce que l'égUfe tolère

cet ufage , & femble déroger par cette tolérance à ce

point de difcipline , Ecckfia non novit fanguinem :

qui dépend d'elle , puifqu'il n'eft que de droit ec-

clétîaftique.

S'il arrive que le monitoire procure des dépor-
tions , fur lefquelles le criminel (bit condamné à mort,
l'ordinaire qui a décerné le monitoire n'encourt

aucune irrégularité; car pour devenir irrégulier , il

ne fuffit pas de coopérer comme caufe éloignée à
la mort d'un criminel , il faut le faire comme caufe

«rochaine , ainfi que nous l'avons dit en traitant des
irrégularités ; autrement il faudroiç dire qu'il n'eft

pas permis aux officiaux de livrer* au bras fccuîier

les prêtres qu'ils auroient dégradés , quand on pré-
Toit qu'ils feront mis à mort , ni aux bénéficiers qui

(Ji) Traité de l'Abus , /. 7, chap, z, n, 14.

Cenfiires. (8) K
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ont une jurifcUdion temporelle , d'établir des juges ,

avec pouvoir de punir les crimes , ni aux clercs à
la vie deftiuels on a attenté , d'en f.iire leur plainte à
la juftice

5 ce cjui néanmoins eft autorifé par le

droit (i). Aiiili cela s'obferve dans toute l'és-Iife, fans

<]uon craigne que ni cts orhciaux , ni ces bcneii-

ciers
, ni ces clercs fe rendent irréguliers , (quoiqu'ils

femblent plus contribuer à la more de ceux qui font
exécutés , c]ue ne fait Tordinaire , qui accorde un
monitoire pour avoir des preuves contre les auteurs

d'un crime énorme : Celui - ci n'a nulle intention

de procurer la mort du criminel , il veut feulement
obliger ceux qui ont connoifTance de la [vérité du
fait , d'en rendre témcignaî^e , comme ils font tenus en
confcience de le faire , & qu'ils ne le peuvent refufer.

Four ddcerner les monltoires en matière crimi-

nelle , les ordonnances qu'on vient de citer , aux-

quelles on peut encore joindre la déclaration du Roi

,

du mois d'Avril de l'an \666 ^ veulent que les cri-

mes foient de coni'équence \ ce que le concile de

Trente marque affez ,
quani il dit: Licebit JiidLi

hoc fpiritali gladio in delinqiicntes iiti ; fi tarnsn de
licti qualitas id pojlulct. L'on ne doit jamais cai-

ployer l'excommunication pour des caufes légères ,

ainfi que nous l'avons fait voir dans la conférence

précédente , Su qu'il efb recommandé par le concile

de Sens , de l'an 1518 (t) , par le concile de Tou-
loufc, de njo (/) , dans la 4e. partie au chap. i. 5c

par celui de Narbonne , de 160 > (m).

On rec^arùc les injures verbales comme des fujets

légers ,
parce qu'elles n'intére(Tt;nt point le public ;

de forte que (i celui contre qui elles ont été proférée»

n'en dcmand-; point la réparation , l'adion s'en pref-

crit dans une aun e , & le procureur du Roi n'efl

pas reçu A la demander , (i la partie intcrcflce les

pjrdonnc (n).

(/) r<;/».Cùmnonnbhomine

,

tkjtidiciit, Clip. AiiaUolciidam.

de fu^rcf. t.;/'. Ejùlcopus , Je

L'Icric. vcl M:uuic, m fcxto. cr.p.

SijeUiis , di homiiid. injcxto.

(/;) Décret, m. de morîbtis,

II) Part. 4. cap. I.

(fnj Ca\K 44.

{n) Injuriarumciufa non pu-

biici juiiicii , Icd priTati c«a-
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On ne d-)ic doii: point déemer de mon'. )ir.s

pour les injures verbiles , à moins qifelL-s ne foitiit

fort atroces j le concile de Sens , d.ins le décret

c]u'on a cité , le dx'fend en ternies exprès : Gineraki

monitioncs in forma mabfùchruni , non decernannir

pro iiijiiriis verbalibiis , nifi forte atrocioribus ,
qua-

ru:n dijlinclio arbitrio OjficiiUiun rclinquatur ; ce

qui a ctc reitéré par celui de Touloufe au même en-

droit : NiilU pro nialediclis convitiifque , ni forte atro-

ciora , Ordinarii judicio videbuntur excominiL-

nicationes decernantiir. La même chofe a été jugée

par divers arrêts du parlement de Dijon , rapportés

par Bouvot (o). Li railbn de cette défenfe cfl , fjuc

rexcor.munication ne doit être prononcée que pour

des adions q-ii n'ont pu être commifes fans pécher

mortellement , Se non pour des hutas légères & vé-

nielles j autrement elle leroit nulle , & elle caufe-

roit du fcandale parmi le peuple , en retranchant des

£delles de la communion de l'églife ,
pour des chofes

de peu de conféqucnce.

Qiiand les injures verbales font fort atroces , elles

font conddérées comme matière grave. O.i eflime

telles celles qui regardent l'honneur & la fainteté du
mariage

, parce qu'il eft de l'intérêt public qu'on n*y

donne pas atteinte , de crainte qu'on n'en trouble

ie repos {p).

On juge de la même manière de celles qu'on

diroit à un prêtre qui fait les fondions de fbn mi-

niftere , ou à un magiflrat qui exerce fa charge , oa
à une perfonne publi'-]ue. Bouvot au mêm.e endroit {q)
en rapporte un arrêt du parlement de Dijon.

Les libelles diffamatoires font de ce genre. Le
concile d'Elvire , canon 52, , rapporté par Gratien ,

canon, Si qiiis inventi , c. 5. q. i. veut qu'on an--

th:matife ceux qu'on trouvera à en répondre dans l'é-

glife. Adfii ces libelles paiTent pour crime capital ,

dont la psine tombe non feulement fur les auteurs 5

^tinet qucrclam. L. Injuria-Itions
,
q.3j&4i.

lum , ccd. l. 9. th. 34. & l. Si' (p) Lib. Qjiamvis , 3. cod, U
non convitii , tit. ?$• 9. f/f. 9. de adulteiiis,

(d) Tom. z. au mot Moni-| (<^) QusfJ. 36.

^ ij



220 Conférences (tAngers
,

mais aufli liir ceux qui les divulguent , comme il eft

porte par la loi unique au code (r) , à cjuoi eft con-

forme redit de Charles IX. rendu en faveur da
clergé , l'ail 1^71. Défendons , à peine de punition cor-

porelle , tous libelles , livres , placards & portraits

dijfaniatoirss ; & fera procédé extraordinairement
,

tant contre Us auteurs , compofteurs 6' imprimeurs ,

que contre ceux qui les publieront (j).

Févret rapporte plulieurs arrêts du parlement de

Dijon (f) , qui ont jugé qu'il n'y avoit point d'abus à

décerner des monitoires pour libelles diffamatoires

& pour ces fortes d'injures qu'on peut véritablement

traiter de fcandaleufes
, puif ]u'elles entraînent les au-

tres perfonnes dans le crime.

Il n'eft pas vrai que les ordonnances du royaume
ayent abfoîument reftreint l'ufage des monitoires

aux caufes criminelles , ainfi qu'ont prétendu quel-

ques-uns de nos jurifjonfultcs. On en peut impé-

trer en des inftances purement civiles , avec la per-

milfion du juge laïque. Févret (z/) en demeure d'ac-

cord. Nous voyons tous les jours , que dans des cau-

fes intentées civilement , on cnacrorde pour la preu-

ve des divertilfemens prétendus des biens meubles ,

titres & papiers concernant une fuccefiion ou une

fociété. Bacquct (.v) rapporte un arrêt du parlement

de Paris , du *> Juillet 1591 ,
qui avoit confirmé un

jugement du p;cv6t de Paris , par lequel il avoic

permis d'obtenir un monitoire en une inllance pure-

ment civile. On en trouve en Bouvot (y) un du par-

lement de Dijon, du z8 Novembre i^ii. qui a jugé

qu'(m peut obtenir un monitoire fans procéder crimi-

nellement , fur la fuppolicion & fuggeftion , ou re-

celé dun icftament.

On peut ajouter que l'article 4S. de l'ordonnance

de Blois ,
qui a été renouvelle par le 3i.dcrédic

de Melun , de l'an 1^79. femblc permetite les moni-

(r) T.lb. 9. :it. )<». de famoHs
Libcllis.

(s) Art. 10.

(f) L. l.Ciip. z.n.if.

(*) N. 19.

(v) Traité Ac^ Droits de Juf-

tice , ch.iy.-j, n. 31.

(\) 'Vom. 1. au mot Moni-
tioiis,

<i.
I.

^\
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toires en matière civile , mais il faut que la cliofe

loit fort confidJrable \ c'eft l'intention de l'cglife &;

des cours fcculieres. Le concile de Trente nous le

f.\it connoîire à l'égard de Teglife , lorftiu'il ordonne

t]u*on n'ac.orde les moni toires c]ue pour des choies

qui ne font ni communes , ni ordinaires , mais im-

portantes & considérables : non aliàs quàm ex re non

MilgLiri (•{). C'ell par cette raifon que le Pape Pie V.

veut (a) ,
que dans les monitoires en forme de Signifia

Ciivit , on exprime la valeur des chofes , au lujet def-

queilcs on les demande.

A Rome , le vicaire du Pape ne décerne point de

monitoires , pour perte ou dommage qui foit eftimc

moins de cinquante écus.

Le concile de Narbonne, de l'an 1609. avoit per-

mis d'accorder des monitoires pour avoir preuve des

chofes perdues qui feroient de la valeur de quinze

livres j cette fomme paroiiïant trop modique , le

parlement de Paris
,
par arrêt du 24. Juillet i<^oi , rap-

porté par Févret {b) , déclara abufiF un monitoire qui

avoit été obtenu pour avoijrévélation d'une fomme de

trente trois livres qu'un particulier difoit avoir fournie

à un écolier de l'Univerfité de Bourges.

Il fiut convenir qu'il n'y a point de fomme fixe ,

au-deHbus de laquelle il ne foit pas permis d'accor-

der dss monitoires. On ne peut faire de règle géné-
rale fur cela , à caufe de la diiTérence des conditions

8c des facultés des parties. C'eft à la prudence des
évêques & des juges de décider fi la valeur des chofes

dont il s'agit eft fulfifante, pour permettre ou décer-

ner un monitoire , & ils doivent faire attention à la

qualité des perfonncs qui le demandent, à leur état ,

leurs biens Se facultés ; car une chofe peut être con-
iîdérable par rapport à des perfonncs pauvres , & être

de peu de conféouence par rapport à des perfonnes ri-

ches. Une injure faite à une perfonne conftituéeen di-

gnité , eft bien plus grave que fi elle étoit faite à un
fîmple particulier. Ainli le jugement de la valeur d'u-

-ne choie , ou de la grieveté d'une faute fuffifante pour

(7) Scjf, zs. caf, 3. de Re-I (a) Bull. Sanaifllmus.
*0'«»»

I
(fc) N. 26 6- 3 s.

K iij
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publier unmoniroire , dépend de la prudence da jugf >

. cjui permet de l'obtenir, & du lupérieur eccléfialliique

c\\i\ le décerne ; ils doivent garder en cela beaucoup
^e modération.

Les juges fécuUers , fur la permifîion defquels on
obtient des monitoires , font obliges

,
pour la fureté

de leur confcience , d'examiner avec attention les

ciufes pour lefquelles on leur demande cette per-

miffion
j parce que, comme l'églife ne doit point,

fans un fujet iirportant, fcumettre perfbnne à l'ex-

communication
, qui eft \x peine la plus n'goureufe

dont elle puifTe punir Tes enfans , & beaucoup plus

terrible que les peines les plus rudes de la juftice Ic-

culiere 5 de même on ne doit pas menacer par un
monitoire un fidc-lle d'une fi grande peine , fi ce n'efl:

pour un fuiet d'importance. Si les JL'ges permettent

d'obteiiir des monitoires pour des fujets de peu de

coniéquence , ils font crim.inels devant Dieu & de-

vant les hommes
,
puif ju'ils agiflcnt en cela contre

l'intention doTéglife , 8c contre les redes delaju/iice.

Les cafuiftes efliment que ceux qui permettent ou
accordent les monitoires pour des chofes de peu de

conféquence , aufli bien que ceux qui les follicitent

ik qui les obdtnnent , fe rendent coupables de péché

mortel. Ceux qui
,

p:ir des cx.igérations ou par de

fau/Ies circonftanccs , augmentent le dommage qu'ils

cnt fbufljrt dans le dellein d'obtenir un monitoire

qu'on leur refufcroit fans cela , font encore plus

coupables.

Nos praticiens Frnnç-;is tiennent qu'on ne peut

décerner des monitoires pour avoir révélation de

f.iits dont la preuve ne peut être reçue par témoins,

fuivant les ordonnances du royaume , comme fe-

roit pour un dépôt volontaire ou un pict excédent

la fommc de cent livres , dont il n'y auroit aucun

commencement de preuve par écrit. Il y auroit lieu

en cette ojcalion d"nppeller conmie d'abus de l'ob-

tention du monitoire. Bornicr , fur l'article 8. du ti-

tre 7. de l'ordonnance de \6je. dit c^w'A a été ainli

jugé par un arrct du parlement de Dijon du S- J^iil-

let iCjo,
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C'cfl le fentiment des juiifcon fuites François ,

comme l'on peut voir en Fcvret (c) , qu'on ne doit

décerner les monitoires c]ue pour les chofes mobiliai-

res i aufll Pierre Pithou {d) alfure qu'en France on dé-

clarcroic abufif un monitoire qui auroic ctc accordé

pour faire rclHtuer des biens immeubles , ou pour

avoir des révélations touchant des biens immeubles.

Papon (c) cite un arrêt du parlement de Paris, du 14.

Mai 1530. qui l'a ainfi jugé. Nous avons examiné le

lens de cet article de nos libertés dans la quatrième

queftion du mois d'Août , 8c dans la féconde quediion

de celui de Septembre , & nous avons fait voir qu'on

n'en peut rien conclure contre l'ufage des monitoi-

res , dans la form.e qu'on les décerne aujourd'hui en

France.

Févret , au même endroit , cote un arrêt de la

cour des aides de Paris , du 18. Novembre 160'/,

par lequel , fur la remontrance de Monf.eur le pro-

cureur-Général , il avoit été jugé que les élus ne

pouvoient donner perraiHion d'obtenir des monitoires

fur le fait des aides. L'arrêt efl rapporté dans les mé-
moires du clergé [f).

Encore que nous ne fuivions pas le règlement fait

par le concile de Trente , 8c qui a été approuvé par

plufieurs autres conciles
, par lequel il ell ordonné

que les évêqiies , avant que de décerner les monitoi-
res , entreront dans l'examen des caufes pour UÇ-
quelles on les demande, mais qu'en France dans le?

affaires qui font de la compétence de la jurifdidion

féculiere , ce foit les juges laïques qui jugent de
la valeur des chofes qu'on veut recouvrer par la voie

A^s monitoires , auffi bien que de l'énormité des cri-

mes dont on cherche des révélations j & que même
par l'ordonnance criminelle de 1^70. au tit. 7. art.

2. les ofîiciaux puifTent être contraints par faifie de
leur temporel d'accorder les monitoires ; il ne faut

pas croire que l'examen des caufes pour lefquelles le

juge laïque a permis d'obtenir monitoire , foit tel-

(0 N. 3Z.

{d) Art. 3$. Des libertés
àt l'EgUrç Gall.

(c) L. 18. tit. 7. 11. II.

(/) Tom. 2. part, i. cap.

K ir
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lement interdit aux évêques & à leurs officiaax , qu'ilf

ne puilfent refafer les monitoires , quand il paroîr

évidemment que la matière n'eft pas importante>*

& qu'au contraire elle eft légère dans toutes fes cir-

conftances , ou que les plaintes qui donnent lieu à

l'obtention dumonitoire font manifedement injuftes,

ou lorfqu'on peut avoir des preuves autrement que pat

la voie des monitoires , puifque par l'art. x6. de

redit de 1^95. il eft porté que les juges royaux ne

pourront ordonner la publication des monitoires >

que pour crimes graves & fcandales publics , & lorf*

^u*on ne pourroit avoir autrement la preuve.

Que fi le juge laïque qui auroit permis d'obtenir le

monitoire que l'ordinaire reFuferoit d'accorder ea

quelqu'un de ces cas , agilToit contre l'official par

iai(ie de fbn temporel ou en quelqu'autre manière >

lofficial en pourroit appeller ; & il eft a préfumer

que ni le confeil ni les parlemens , n'autoriferoient

point la procédure du juge laïque. Toutefois il eft

de la prudence des ordinaires de prendre des mefurçs

dans ces rencontres.
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Octobre 17 11.

^^g«l^l^l^l tf l llt»i^aJL5l^rJ8^t^JS!agJ ataBaK^^«»^M^ m w iih i iiim ii —

i

PREMIERE QUESTION.
A qui peut-on accorder les Monitoires , C^ à

quoi doivent prendre garde ceux qui les de*

mandent & ceux qui les accordent /*

V-AN ne doit accorder les monitoires qu'aux catho-
licjues. Il n'efl pas raifonnable que ceux qui ne fe

croient pas foumis aux loix de ré^life , en refTen-

tent la protefticn Se en reçoivent des grâces : Or les

monitoires font des grâces & une protection fpc-

ciale qu'on accorde en vue de la religion ; ils ne
doivent donc être que pour ceux qui en font pro-
fefîlon {a).

Dans le temps que l'exercice de la religion préten-
due reformée étoit tolérée en France , on ne refu-

Ibit pas abfolument les monitoires aux religionnaires.

(û"^ Privilégia qux contem-
platione Religionis induits

lUnr, CatholicK tantùm legis

obfervatoribus prodenTe opor-
tet. L. I. Cod, lib, i. tït, 5. de
lixicùcis.

K V
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mais aufli on ne les leur accordoit que (bus k nom
de M. le procureur g. néral ou de Tes fubiUtuts. Il

a voit été jugé par un arrêt de la chambre de 1 cdit

de Normandie , du 18. Mai 1^33. qu'ils avoient

b'fbin du miniftere de M. le procureur général pour

en obtenir , & on en accordoit fur la demande de

M. le procureur général , quand il croit nécelTaire

d'avoir des preuves.

On ne doit point non plus cx^royer de monitoires

aux excommuniés (t). Le quatrième concile de Mi-
lan , tenu fous faint Charles , l'an 1573. en a fait une
défenfe exprelfe (c) ; à quoi s'eft conformé le concile

de Touîoufe , de l'an 155)0 {d) : ce qui fe doit enten-

dre des excommuniés nommément dénoncés. Il n'eft

ni jufte ni honnête d'employer l'autorité de l'églife

en faveur & pour l'intérêt de ceux qui les méprifent

Se qui ne font f.parés de cette mère commune des fi-

dèles , que parce qu'ils n'ont pas voulu fe foumet-

tre à ils ordres.

D^ même on ne doit point odroyer les moni-

toires à ceux qui n'ont pas fatisfait au devoir pal-

chal : car quelle juftice y a-t-il que ceux qui mépri-

fent les comniandemcns de iVglife dans les chofcs

fpirituelles qui concernent leur lalut éternel , fe pré-

valent de fon autorité pour des intérêts purement

len porcls î

C'elt avec raifon que le concile de Milan & celui

de Toutoufe parlant de ceux à qui on doit refafer

les monitoires ,
joignent aux excommuniés les pé-

cheurs publics & notoires. Certainement ils font

tout-a-fait indignes que IVglife les prenne fous fa

rotection , tandis qu'ils s'oblUncnt dans leur péché,

'eut-on croire qu'ils foient portés à demander à
réglife un monitoire par une intention droite ik

l

{b) Crtf» Immuniratein , f/f manifcftù ac notoric crimi^

iirunutvtutc ELilcJiiiium. Cay. noio. t\//'. de foro Epifcopali»

S.->ccrdutibus , ti.t. ne Clcrici (</) Null.v in cxcommuni-

tcl Moiuilii.

( f ) Excoinmunicationum
l^àticia; non ce iKCii.nuur cui

^luuv cAcouiji'Uaaoïo aui

caci aut pcrdin icclcl^iqiic lio-

lutnis gratiam rxconinuinicat

ciutics dcccinautuc. }^urt^ Af>



far les Ccnfures, 217
par un Taint zcle (e) ? En eilxt

,
pour dcmandci lici-

tement un monitoir-j , il ne fufiic pas d'avoir une

juile caufe ; il faut auflî avoir une bonne fin & y êtriî

porté , ou par l'amour de la juflice , ou par le zelc

pour la diicipline de l'églife , ou pour la coufervatioii

du bien public : c'elt fur ces principes que les promo-
teurs des officialités 81 les procureurs du Roi , fonc

autorirés par divers arrêts à demander des monitoires.

L'arrêt des grands jours tenus à Poitiers en 157^.
permet au procureur général d'obtenir des moni-
toires pour la confervation des biens de l'hôpital

de Poitiers. L'cdit contre les duels , de 167^. per-

met au procureur du Roi d'obtenir des monitoires

pour informer contre les ducliftes.

Les perfonnes à qui l'on accorde les monitoires,

doivent être véritablement intéreifées dans l'attaire

dont il s'agit
, puifque l'églife ne les décerne que

pour faire rendre à un chacun ce qui lui appartient,

Le Pape Pie V. l'a ainfi déclaré dans fa bulle SanciiJJi^

mus ,
portant règlement pour les monitoires en for-

me de fignificavit. Le quatrième concile de Milan îk

celui de Touloufe l'ont pareillement ordonné (f).
A Rome , le vicaire du Pape fait inférer dans tous les

monitoires cette claufe : Qimpropter o^cii nojlri de--

bito de interejje prœfatorum injlantium Jiifficienter in-

formati, C'eit par cette raiibn qu'on décerne des

monitoires à la requête des promoteurs , des pro-

cureurs du Roi & des procureurs des feigneurs , qui,

par le devoir de leurs charges font tenus de veiller

aux intérêts du public.

Nos jurifconfultes françois eftiment que le moni-
toire feroit abufîf , s'il étoit accordé au nom d'une

perfbnne qui n'eft pas recevabîe à pourfuivrc l'affaire

(e) Qualiter enim movereturjpcrditis , fubtraftifve rébus
bono zelo ad concftionem al

terius qui nondum eft correc-

tus. Glof. in cap. Novic , de

judiciis , \>erb. exceptio.

(/) Excominunicationum
«jux certis monitionibas pri-

mîim adhibitis , ad finem re-

vclatioûiSi ut aiunt , pro de-jEpifcopali.

K y]

terri folent , littera; ne cui-

quam , nili iis concedantur »
qui ob eam caufam lupplica-

tionis libclluiii Epifcopo ob-
tulerint , eorumque ipforun»

tantiim rogaru
,
quorum civi*

liter intereft. lit. De foto
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aont il s'agit .• Et il y a des dcxleurs qnî infèrent
de-Ia que ceux cjui croient que l'impérmnt n'a ni
intérêt m droit à la chofe , cjui fait le fujet du

DuZr'p-T
^''"' ^'' '^"^^ ^' "^"''^ ^ révélation,

puifcjue legafe ne prétend pas les y obliger, ne

rcfTces Cette confequence qui eft approuvée par Na-
varre fg) ,

ne paroit pas vraie en toute Ton étenduem devoir être mife en pratique en toute rencontre
car ce n eft pas aux particuliers à prendre connoifFan-
ce du fujet du monitoire & à en juger ; ils doivent
prefumer que le fupérieur a fait fon devoir en le dé-
cernant, & Ils font obligés de révéler ce qu'ils fa-vent fur le fujet du monitoire , fans examiner f, l'im-
petrant a intérêt ou non , à moins qu'il n'y eût une
lurprife ou une erreur manifefte dans l'erpofé de l'im-
pctrant qui fe pbindroit d'un tort , comme lui nyant
ctc fait, & qui véritablement ne le regarderoit point
mais une autre perfonne. En ce cas ceux qui auroient
une parfaite connoifTance

, que le tort
, par exem-

pie
,
ne toucheroit en aucune manière Pierre

, qui a
obtenu le monitoire , mais Paul qui n'eft point
complaignant

,
ne feroient pas obligés de révéler

ce quils favent du tort fait à Paul. La raifon eil ,que Icghfe na intention de fe fervir de l'excommu-
location dans les affaires temporelles

, que pour faire
rendre a un chacun ce qui lui appartient : Or Pierre
n ayant aucun intérêt dans le tort qui a été fait k
laul

,
il ne peut être partie dans cette affaire ,- ni

prétendre que icghfe lui veuille faire rcrtitution par
ce monitoire. ^

,
Q'oique les parties qui fe trouvent véritablement

interc/Ices dans une affaire d'importance
, puiffent pot-

xer leurs plamics a réglllc comme à une mère com-
niunc

,
Si. implorer fon autorité

, pour avoir par lavoie des moniroires
, révélation de quelque crime .ou pour conirainire à reftitution (es injuftes déten-

teurs de leurs biens , elles ne doivent jamais avoir
recours a ce remède extraordinaire

, que lorfiuc les

{£) L' S.(icfiS(cn/cih, Confcil 34. dt fait, excom^
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noyens ordinaires leur manquent. Ainfî quand elles

peuvent recouvrer leur bien par les voies ordinaires

& permilcs , elles ne doivent point avoir recours au
glaive fpirituel de l'excommunication , qui ne doic

être employé que par manière de lecours au défaut

d'autres preuves. L'efprit de l'églife & le delfein de

nos Pvois , comme il paraît par le concile de Tren-

te ( /i ) , par les ordonnances du royaume & par l'ar-

ticle 16. de l'édit de 1695. concernant la juriÎHidtion

eccléliaftique , font ,
qu'on n'accorde les monitoires ,

qu'au dcfaut de preuves & d'autres moyens. Les doc-

teurs efliment que ceux qui en uferoient autrement,

commettroient un péché mortel ; car ce feroit fe mo-
quer de l'églife, que d'employer fbn autorité contre

ion intention , dans une affaire où l'on fait qu'elle

n'crt; pas nécedaire , ou qu'elle feroit inutile.

Par cette raifon , les conciles de Milan 5c de Tou-
loufe

, qu'on a cités , & celui de Narbonne , de l'aa

1609. ( z ) ont défendu qu'on expédiât des monitoires ,

ni pour des chofes qui ont été perdues ou volées il

y a fi lon^- temps ,
qu'il n'y a aucune apparence qu'oa

en ait erîcore mémoire , ou qu'il fe puifle trouver

des témoins qui en dépofent ; ( car Ton ne doit point

fe fervir de monitoires quand il n'y a pas lieu d'efpé»

rer d'avoir aucune révélation ) ni contre des perfon-

nes qu'on fait être infolvables , & entièrement hors

d'état de reftituer ou de fatisfaire , parce que perlbn-

ne n'eil obligé à rimpoilible , & que pour ce fujet

l'in-puillance excufe de la reflitution. Ces conciles

ont même fait défenfe qu'on en publiât dans les lieux

où l'on fait , que bien loin d'en faire cas on les

méprife -, ce qu'on peut juger quand une longue ex-

périence a fait connoître qu'on a publié quantité de

monitoires dans un pays , fans qu'aucun habitant (bit

Tenu à révélation ( fc ) i tant les pères de ces conciles

étoient perfuadcs qu'on ne doit point employer l'au-

torité de l'églife , quand on prévoit que l'ufage qu'on

(h) Se(f. 2$. cap. 3, jaut contemiii periculum fuc«

(i) Crp 44. |rit,excoinmunicationes decer-

(/-•) NuUa: denique in bis nantur. Co/ic. Tolof. part. 4^
(ocis quibus eas aut negUgi ,\cap. i.n, 6,
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en feroit feroit inutile : ils jugeoient que c'ctoit la

commettre & la proftituer ( / ). Il Teroit à fouhaiter c]ue

les cvêc-jues fuflent en état de faire obferver exaclement

ces règles dans les rencontres. En France , il s'y trouve

de la diffi.-ultc ,
parce c]ue ce font les juges laïques

pour l'ordinaire qui permettent d'obtenir les monitoi-

res , & que les officiaux peuvent être contraints par

faifie de leur temporel à les accorder ; mais il eft tou-

jours bon que les eccléfiaftiques foient informés de

CCS règles, afin qu'ils en inftruilent les magillrats , &
qu'ils les exhortent à s y conformer.

Les curés fe fouviendront qu'il eft de leur zèle de

tâcher d'accommoder les parties avant qu'elles ob-

tiennent des monitoires , & même après qu'elles les

ont obtenus , leur reprcfentant le trouble que les pu-

blications des monitoires ont coutume de caufer dans

les paroiffes : ils doivent remontrer aux parties ,

que l'cglife , en décernant les monitoires , ne cher-

che comme une mère commune , qu'à rétablir entre

des frères , la paix que l'iniquité d'un d'eux avoit trou-

blée. Par cette raifon
,
quand on implore fon autori-

té , on doit , comme chrétien , éloigner tous fenti-

niers de haine , de colère & de vengeance. Bien loin

de chercher à fatisfaire fa pafïïon & fon aiumo(ité ,

il eft de la religion d'un fidelle , de n'être porté à de-

mander un monitoire que par l'amour de la juftice, 8c

par un zèle chrétien pour le bon ordre & pour la dif-

cipllne de l'églife.

Il feroit de la prudence des curés de donner avis

à l'évcque , quand ils voient qu'il y a de grands in-

convénicns à craindre de la publication d'un moni-

toire qu'on demande , comme (ont de grandes ini-

mitiés , des querelles, des procès tachcux , des divi-

fions dans les familles, & aullî quand ils lavent que

le complaignant n'a l'ouftcrt aucun dommage , ou que

{V ExcommunicationuinLtt fprorebusquat in monitoriiscx-

tcrx , non concodantur pro rc'priiniMitur,cuni latistaccrc non
cjnac \x.\ dui auiiHa auc fubuac- polVc conftct. Nci]ue prjctcrci

la cl>, ut illius incmoriam ain-|in loco uSi cas vcrilimile lit

plujsnon habcrivcrilimilc lit..'ncgligi contciunivc. Conc. Mi'
lïcquc vcio contra ali^ucm, Ç\\diQL tit» dç foio EpUco^ali»
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le dommage qu'il a fouftert eît de trop peu de con-

Icqaence ; car c'e(t une cruauté à un chictien de-

vouloir faire excommunier Ion frère pour un léger

fujet. Gerfon, en un difcours qu'il fit l'an 1408. an

concile de Reims , dit , que celui-là eft femblable à

un homme qui pour chalfer une mouche de deflas le

front d'un autre , lui enfonceroit un coup de hache

d.ins la tête : ut miifcam abigeret à froiite proxirni ,

icïii fccuris excerebravit eiini.

Les curés peuvent même prévenir les monitoires er>

certaines occafions où le prochain a fouffeit du dom-
mage , avertiflant aux prônes leurs paroiflicns du tort

qui a été fait à telle per(onne , & exhortant les cou-

pables à le réparer , & les autres à déclarer ce qu'ils

en favent , fans attendre qu'on les y contraigne par

les cenfures de l'églife.

Les juges fcculiers ne fe trouveront pas offenfés ,

fi on les avertit de faire non-feulement attention à

l'importance du fujet pour lequel on demande per-

miflion d'obtenir monitoire , & à la qualité des par-

ties qui la demandent, mais encore d'examiner s'il

y a ncceflité de l'accorder. Les cafuiftes eftiment que
les juges ne font pas exempts de péché , qu'au con-

traire ils fe rendent coupables d'une grande irré-

vérence contre l'églife , quand ils permettent aux
parties d'obtenir monitoire , lorfqu'il y a des preuves

iiiffifantes, ou que les parties peuvent en avoir par

d'autres voies , puifque l'églife n'a intention d'accor-

der ce remède extraordinaire qu'au défaut de ceux

qui font ordinaires & communs. Papon (m) remarque

que le parlement de Paris a jugé par arrêt du 14^

Décembre 1531. que les monitoires ne doivent riea

contenir dont on puiffe avoir connoifl'ance par ti-

tres : il cote un autre arrêt conforme , rendu le rj..

Avril I5<î7.

On doit donner le même avis aux avocats & pro-

cureurs qui drelTent les plaintes , fur lefquelles le juge

permet d'obtenir les monitoires.

Les jug^s qui permettent d'obtenir les monitoires ^

{m) L. 18, tit. 7> tu 12*
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& les ordinaires o,ai ks accordent , doivent avoir ett

vue le bien public & la fureté des particuliers , fai-

fànt rendre à un chacun ce c]ui lui eft dû : jamais ils

ne doivent époufer les pallions de ceux qui requiè-

rent les monitoires , ni chercher à contenter les leurs.

Qu'ils fe remettent dans l'cfprit les avis que donnent

fur cela les faints Pères que nous avons cités dans les

réponfes à la féconde 8c à la troifieme queftion du
mois d'Août.

Les ordinaires doivent éloigner toutes penfées

d'intérêts -, car expédier des monitoires pour avoir

de Tarifent , ce feroit abufer de la puiiTance des clefs

& vendre la jullice. Le Roi , pour mettre à couvert

les ordinaires 8c les autres miniftres eccléfiaftiques

de tout Ibupçon d'a.varice en cette occafion , a or-

donné (n) que les officiaux ne pourront prendre ni

recevoir pour chacun monitoire jlus de trente fols y

leur Greffier dix , y compris les droits du fceau; les

curés*^ ou vicaires dix lois , à peine de reftitution

du quadruple i fans néanmoins qu'es lieux où l'ufagc

eft de donner moins , les droits puilTent être aug-

mentés.

Il faut que ceux qui décernent les monitoires >

prennent bien garde que , fous prétexte de fpécifier

davantage les faits , on n'y mêle point d'expreflîons

indécentes , malhonnêtes ou ridicules qui puilfent

choquer les oreilles des fidelles , & qu'on n'y in-

fère point des faits impertinens , cVfl-à-dire
, qui

foient hors decaufe, Se qui ne puilfent fetvir à la

preuve de la chofe dont eft quelHon, Icfquels ordi-

nairement on n'ajoute que pour déshonorer les pcr-

fonncs contre qui l'on a de la mauvaife volonté.

L'églife ne veut point faire tort aux uns en procu-

rant le bien des autres , & ce feroit une chofe in-

digne de la majcfté de nos temples Se de la fainteté

des alfeir.blées chrétiennes , d'y publier des libelles

diftamatoires. On ne doit donc loullrir dans les mo-
nitoires , que ce qui eft abfolument nécelfaire pour

je bien de la caufc aont il s'agit , autrement ou pour-

(;0 Ordonnance ciiaiin. lU 1679, ùt, 7, art, 7*

l
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roît en appeller comme d'abus. C'efl le fentimcnt de

nos jurifconfultes.

il n'eft pas permis de nommer ni de défigner dans

les monitoires , des perlbnnes qu'on accufe ou (]u'on

fbupçonne : l'ordonnance criminelle de i6jo. (o) por-

te que les perfonnes ne pourront être nommées ni

dcfignces par les monitoires , à peine de cent livres

d'amende contre la partie , 8c de plus grande s'il y
échoir. Avant cette ordonnance , il n'étoit pas plus

permis de nommer les perfonnes dans les monitoi-

res : on déclaroit abufifs ceux où les accufcs étoienc

nommés ; comme l'on peut voir en Bouvot (p) > Ô«

en Boniface
( ^ }.

Si on défignoit les perfonnes par leur profeffion j

leur vêtement , leur taille, la couleur de leur vii'age,

leurs cheveux
, par de certaines habitudes qu'elles ont >

8c que la défignation fût fi claire & fi précife , qu'elles

pufl[enr être par - là connues de ceux mêmes qui ne
fàvent pas la vérité des faits dont il s'agit , cette

désignation auroit le même effet que fi on les nom-
moit par leur nom ou par leur lurnom (r). Le Moni-
toire où une perfonne feroit ainfi défignée , feroic

déclaré abufif , fuivant les arrêts rapportés par Def-
peyfies ( j ) , & par Bardet (t) , 8c la perfonne qui fe

trouveroit ainfi défii^nce
,
pourroit valablement s'oppo-

fer à la publication d'un moniroire. Les monitoires

doivent donc être concjs en termes généraux , 8c il fuf-

fit que ceux qui ont connoifiance de la chofe dont
on fe plaint , puifient comprendre fur quoi on de-

mande leur déclaration. Mais quoiqu'on ne puiiTe pas

nommer le coupable dans un moniroire , on y peut
nommer le lieu où le crime a été commis.

L'églife voulant faire connoître la vérité pour pro-

curer à quelqu'un la réparation du tort qu'il a fouf-

(o) Tit. 7. art. 4.

(p ) Tom. i .part. 3 • au mot
Moniroire, q. 2. tom, 2. au
mot , Munitions , q. 24.

i'i) Tom. I. /. I . tit. 1. n. 5.

(r)Anper demonftrationem
corporis , vel artificii , vel

«flicii , vel neceûituclinis , vel

affinitatis nihil intereft .- nam
dcmonftratio plerumquè vice

nominis fungitur. L. Nomi-
natim. 34. Vi^cfî. lib. 3^. m,
i.de condit. ôc demonftr.

(s) Tit. 10. feci. 2. art, z.

7i.2<ï.

(/) Tom, i,/. 1. cap, 0,,
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fert , ne prétend pas le faire aux dépens de \\ répu-
tation d'un autre ; ce qui arriveroit néanmoins fi on
nommoit ou dé{ignoit pat le monitoire la perfonnc

<lu'on foupçonne i car fon honneur letoit blefl'é , en-
core qu'il ne fe trouvât dans la fuite aucune révé-

lation contr't'lle. Leglife fuit en cela l'exemple que
Notte-Seigneur nous a donné , en avertiffint fes

difjîples de la tr.ihifon qu'on tramoit contre lui : il

ne nomma ni ne défigna perfonne , quoiqu'il Tiit

bien qui étoit celui qui le trahiroit. Il fe contenta
de dire indéfiniment tfnus veflrûm me traditunis ejl (z/).

A icn exemple , faint Paul , quand il avertit les co-

rinthiens de l'incefte qu'un deux avoit comaiis , ca-
clie le crime de ce particulier fous le nom général de
la c:-vmmunauié (.-c).

Fcvret (y ) ^ remarqué , que fi par un monitoiro
on nommoit ou défîgnoit une personne fe.uîement pour
inllruire les témoins & leur faire connoître de quelle

cliofe il eft qucftion , fans que cette perfonne fût

par -là diffamée ; par exemple, fi s'agi liant d'un acte

diverti ou fuppiimé, le comnhncrnant marquoit le

nom de la partie avec laquelle cet ade auroit été

fait , il n'y auroit point d'abus , 8c cette perfonne
ne fcroit pas reçue à s'onpofer à la publication du
monitoire

, parce qu'elle ne feroit nommée que
pour indiquer que l'aéte diverti auroit été fait avec
cllf.

Qiioiqu'autrefois on expédiât peu de monitoircs
où cette ciaufe ne fût inf-rée

( permettant au com-
plai^nant de faire publier & fignitier le monitoire à
touî ceux qu'il appartiendra ) & que cette publication

fe fi/fe encore à préfcnt dans quelques royaumes ,

ftinli que remarque Fcvret ( T) > on ne peut en France
faire fignifier un monitoire a la partie contre laquelle

il a été obtenu. Cette lîe;nificp.tion
, quand même elle

n'auroit pas été faite à la peii'onne , mais à quelqu'un
de (es domcfti(|ues , tiendroit lieu de dénomination
S*, de dcfignation. On lient même qu'on ne peut faire

^(u) Mijtth. Ciip. z6.

(a) Audjtur intcr vos forai
tio. I. Cor* çuf. s*

(ji) Traiic de l'Abus , /. 7.

chup. z. n. 17.

(f) L. 17. Clip, z. n. 16.
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fignifîer les monitoircs aux pcrfonnes qu'on croiroit

avoir connoillance des Faits , & que cette (ignification

fcroir dcclarce abuhvc
,

parce qu'elle feroit réputée

Ctrc une dcnomiiiarion tacite.

Il y a plufieurs arrêts qui ont détendu absolument

de Fiire (igniiicr les nionitoiies. Pcleus (ri) en cote

un du 16. Janvier 1 5i>7. Févrct & Bouvot (^èj en rap-

portent plulîeurs du parlement de Dijon. On en

trouve un du pr^rlement de Bretagne dans le tome
j. des preuves des libertés de l'cglife Gallicane ,

de l'édition de 165 1. à la page zii. Le parlement

de Pciris s'efc aufli déciarc contre les (ignincations

des monitoires faites aux tcm.oins , comme il paroît

par un arrcc du 16. Janvier 15P7. rapporté par

BoucH'jI (c). Bornler {^d) marque que le Roi ayanc

été informé que dans le relfcrt du parlement de Guyen-

ne , lorfqu'un mcnitoire avoit été publié , on le fai-

foic figniHer par' un prêtre à ceux qu'on crcyoit

pouvoir dcpofcr , défendit par arrêt du conleil

ô'ént , du 10. Août 1675? , qu'on fît (ignifier les moni-

toircs par des prêrres ou par d'autres perfonncs que

ce foit : niais cela n'empêche pas qu'on ne puilFe affi-

cher les monitoires dans les places publiques des villes

& des paroi (les , comme a remarqué M. le préfident

le Maîae (ej.

L'ordonnance criminelle de 1^73. {f) porte que les

monitoircs ne contiendront autres faits que ceux

compris au iuecment qui aura permis de les obte-

nir , à peine de nullité , tant des monitoires
, que

de ce qui aura été fait en confécuence. Si l'on en

avoit ulé aurrcment , il y auroit lieu à un appel com-
me d'abus : Févret (g) affare que les pailemens de

Bretagne & de Dijon l'avoient ainfi jugé avant cette

ordonnance ( h ).

(a) L. 4. ocl. 81. (e) Traité des appell. c/w/7.4»

Ib) Tom. z. au mof Moni- (/) lit. 7. art. i.

lions , q. jo. (^) L. 7. cap. 2. n. 11.

('c)Bi'oliot.Canoniq. au mot (h) Arrêr du 26 Février 1707.

Monition , ?i->fn. 2./'^^. 107. fur les conclufions de M. le

(d) Conférence des Ordcn./Nain , Avocat General
,
qui

tom. 2. fur le fit. 7. de l'Or-ldeclare y avoir abus dans un
don. cximin, art. 5. |Monitoire obtenu par des Hé-
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Il eft de la pradence des ordinaires qui accor-

dent les monitoires , de prendre garde que leurs

greffiers expédient les monitoires dans la forme ac-

coutumée , fans y ajouter aucune claufe nouvelle 8c

non ufitée , de crainte de donner lieu à des oppo-
fitions ou à des appels comme d'abus. Nous trou-

vons plufieurs arrêts qui ont condamné diverfes clau-

fes inlcrées dans les monitoires , lefquels on peut

voir en différentes formules rapportées par M. Eveil-

Ion en fon traité des excommunications & moni-
toires.

Nous apprenons de M. le préfident le M:iître en
fon traité des Appellations , de Chenu en les notes

fur le ftyle de la cour eccléfîaftique de Bourges , de
Chopin en Tes livres de la police eccléliaftique , &
de Papon en la 3. partie du notaire ,

qu'autrefois il

arrivoit fouvent des conteftations entre les juges

eccléfîafliqucs & les juges laïques , à qui connoîtroit

des oppofîtions formées à la publication des moni-
toires -y cela donnoit occafîon aux ordinaires de
faire iuférer dans les monitoires plufieurs claufes

qui tendoient à attribuer uniquement au juge ec-

cléfîaftique la connoilfance de toutes les oppofîtions

qu'on formoit à la publication , ainli qu'ont remar-
qué M. le Maître , Fé-;ret (i) , & Belorbeau (t). On
omet toutes ces claufes aujourd'hui ,

que la chofe
ne fouftre plus de difficulté , fe trouvant réglée par

l'ordonnance criminelle de 1670 (/). qui porre que
les oppofnns à la publication du monitoire , feront

tenus élire domicile dans le lieu de la jurifdidion

du juge qui en aura permis l'obtention , à peine de
nullité de leur oppofîtion , & pourront fans com-
mifTion ni mandement y ctre adignés

, pour compa-
roir à certain jour & heure dans les trois jours pour
le plus tard , fi ce n'ell qu'il y eût appel comme

xitiers pour parvenir à la

preuve de recèles ^ de di

vcriirt'cmcns , dans lequel on
avoir détaille des laits de
fuggeftion qui n'ctoicnt point

laquelle on avoir obtenu pcr«

million d'informer.

(0 N. 12.

(/) Liv. 3. de fcs obfcrva*

tions.

cnonccs dans U Rc^uCtc, iiu| Q) Tit, 7, art. I.
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(Tabus. .Cet article fuppofc cju'il n'y a point d'autre

juge c]ui puiiTe connoître de l'oppcfition à la pu.

olication d'un monitoire que le juge qui a permis

de l'obtenir ; fi c'eft le juge ecclcfiaftique qui a

donné la pcrmiirion d'obtenir le monitoire , c'eft lai

qui a droit de connoître des oppofitions qui font for-

mées à la publication , & on doit faire aligner de-

vant lui les oppofans , tant eccléliaftiques que laï-

ques. Si le monitoire a été obtenu fur la permiflTion

du juge laïque, c'eft devant lui qu'on doit faire af-

(igner les oppofans pour faire vuider leur oppofition.

On infère de ces articles 8 & 5?. de l'ordonnance ,

que l'oppofîtion doit êcrc vuidée dans trois jours ,

(x ce n'eft qu'il y eût eu appel comme d'abus (m).

HiMiiruHfiw iaj!mi\'iNata

IL QUESTION.
EJî-on obligé de reflituer ou. de révéler en

vertu d'un monitoire ?

N Ou s avons déjà dit que l'intention de l'églife

,

quand elle décerne les monitoires , eft d'établir

la juftice parmi les chrétiens , en faifant rendre

à un chacun ce qui lui appartient , & d'entretenir la

paix & la charité entr'eux , en empêchant que les

uns ne falfent injure aux autres. Pour y parvenir, elle

oblige les fîdelles par les monitoires , ou à reftituer

aux parties intérelîees ce qui leur appartient , & à

(m) Arrêt rendu en la Tour-lfaifant droit fur les conclu-
Sicile criminelle le x3 . Mars, fions de M. l'Avocat Giné-
1743. fur les conclufions deiral , a eiijoint audit Juge de
M. Gilbert , Avccat Gén;ral , Châteauroux , d'obferver à
par lequel la Cour a declaié

nulle la Sentence d'appoin-

nient en droit prononcée par

le Jugî de Châteauroux fur

une oppofition à la publica-

tion d'un monitoire oftroyé

far rofficial de Bourges j Ôc

l'avenir l'Ordonnance & no-
tamment les articles 8 ôc 9 ,

du titre 7. de l'Ordonnance
de X670 ; ce faifant , de ju-

ger à l'Audience les oppoû-
tions à la publication des roo->

Qitoires.
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leur faire !a fatisfACLion c]iii leur eft duc , on à ré-

véler ce qu'ils favent fies faits portés par le mani-
toire. Si ceux qui ont fait tort ne fitisfont pas , oii

(î ceux qui ont conn^iflance de la vérité des faits ne

la déclarent pas , ils pe:he:it non-feaieraenc contre

le commandement de Dieu qui défend de retenir

le bien d'autrui , & qui veut qu'on rende témoir^na-

ge à la vérité , loriqu'on en efc requis , mais aufli

contre le commandement de l'églife , en ne lui obéif-

fant pas en une chofe d'importance , laquelle ils font

déjà obligés de faire par le droit naturel & divin i

& comme elle leur fait ce commandement fur peine

d'excommunication , ils l'encourent , quand le temps

qu'elle leur avoit donné pour reitituer ou fatisfaiic

ou pour révéler eft paifé , puifqu'alors ils font re-

belles & contumaces.

Q^iand la femme ou les enfans ont caufé le dom-
mage dont il s'agit dans un monitoire > on ne croit

pas qu'ils encourent l'excommunication , parce que

l'intention de l'cvê^ue qui accorde le monitoire ,

efl d'excommunier félon l'intention de la pirtie , Se

il n'ell pas à préfumer qu'un mari ou un père vou-

lût que ici femme ou fes enfans fufTent excommuniés ,

s'il n'en conlle par quelqu'autre voie. On eft obl:£;c

de venir à révélation fur les faits d'un monitoire ,

quand même il n'y auroit nulle autre obligation de

dépofer de ces faits , que celle qui eft impofce par

l'autorité du fupérieur ejcléfiaftique qui a décerné

le monitoire. Ceux qu« ne le feroient pas , fans aroir

aucune raifon valable qui les en difpensàr , pccheroicnt

mortellement , parce que le monitoire elt un com-
mandement que l'cçlife , en vertu du p.:)uvoir

qu'elle a reçu de Jelus-Chrift , fliit aux fidelles en

une cliofe d'importance pour le bien 8< pour la ju(-

ticc} ainfi il eft donc conilantque les fiiclles fjnt obli-

ges en confcience d'obéir à un tel commandement:
en douter , ce fcroit vouloir détruire l'autorité de

l'cglife.

Les dodeurs ne conviennent pas cntr'eux , fi ce-

lui qui , (ans aucune raifon valable, a nian]ué de ré-

yélcr ce qu'il favoit des faits d'an monitoire , cl!t
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tenu Ai r<?parer ic dommage iju'il a caufc pir ion
filcncc à la p.irtie complaignantc. Il y en a qui
di[cnt c]u'il n'y a point d'oblig.itijn de dédommager
Je complaignanc

,
parce que celui c]ul a manqué à

révéler, n'a point péché contre la juftice, mais fea-

lement contre la charité & l'obéiirdnce c]ui croit due
au fapérieur qui avoir décerne le monitoiie. Ce-
pendant la plupart font d'avis que celui qui n'a p.i»

révèle cft tenu de réparer le tort qu'il a caufe au
complaignant par Ton filence ; la ni Ion eft , que Is

fupérieur eccléfiaftique , auquel l'autorité du magif-
trat f^jculier eft fouvent jointe , ordonnant par le

monitoire à ceux qui ont connoiiîance des faits, d'en

venir rendre témoiq-na^e à la partie complaio-nantc

,

adroit, en vertu de ce commandement , d'exiger d'eux

leur témoi^^nage. Ce?! une charge que le llipéri>;ur

leur a irapofée juflement i ils ne peuvent donc re-

fafer leur témoignage au complaignant , fans com-
mettre une injurtice; par confé luent ils font obligés

de réparer le dommage que la partie complaignante

a foutfert , faute de leur révélation.

Il y a lieu de croire que les d^ux puilTances s'unit-

^nr pour obliger les rémoins à venir à révélation de
ce qu'ils favent des faits du monitoiie , elles ont

deflein d'employer pour cela les voies les plus effica-

ces 5 &: comme de iimples commandement & de (im-

pies menaces ne font pas de cette nature , p iifque

iouvent ils ne font pas beaucoup d'impreO^on fur

J'efprit de certaines perfonnes , îk qu'on ne peut pas

fe flatter qu'ils en fiifent fur celui de gens inconnus >

comme font ceux qui font inibuits des faits du mo-
nitoire , il faut conclure que ces pailîtnces ont

intention d'obliger les témoins à la roditution du
dommage qje la partie complaignante a foaifert

faute de leur révélation. Ce fentiment efl: approuvé

par faint Charles en Tes inllrudious aux conf (leurs ,

dont le clergé de France a marqué faire beaucoup

'de cas , & par le cardinal le Camus , évéque de Gré-

noble , en fes ordonnances fynodalc':, (aj , où il recom-

(fi) Tit. z. art. 11.
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mande aux curés de Ton diocefè d'inftruire les fidel^

les de cette obligation. M. d'Aranthon d'Alex , évê-

^ue de Genève (b) , ordonne la même chofe à Tes

curés ; ce fentiment eft conforme à la do6lrine de

faint Thomas (c).

On peut oppofer que le témoin qui a connoilfance

des faits du monitoire n*a pas accepté la charge ou
l'obligation de révéler que le fupérieur ecclélialiique

& le magiftrat féculicr avoient voulu lui impofer j

mais cela ne le difpenfe pas de l'exécuter , vu qu'elle

lui a été juftement impofée par le fupérieur ,
qui peut

l'obliger malgré lui à s'en acquitter.

III. QUESTION.
Quand commence &finit rohligation de refti'

tuer ou de révéler en vertu d'un Monitoire /*

V^ 'Est une erreur de croire qu*on ne foit oblige de
révéler ou de fatisfaire en vertu d'un monitoire

qu'après les trois publications. Chacune étant un com-
mandement que réglife fait , auquel on eft obligé

d'obéir , à moins qu'on ait quelque caufe jufte & rai-

fonnable qui en difpenfe , il faut tenir pour certain que
lorfqu'on peut fatisfiire ou révéler , on eft obligé de

le faire des la première publication , puifquc dcs-lors

réglife le commande. L'obligation de révéler com-
mence donc dès la première publication, quoiqu'on
laiflTc un temps compétent aux témoins pour avertir

8c exhorter les accufcs à (atisfaire ou à lé corriger.

Si on diffère fans raifunà révéler , quand on peut le

(t) z. Vart. Conflit. & tom.

t. RcfoUtt. Vtifloral, part. j.

tit. 6. tap. j. M. 6.

(t) Tcnctur ad rcflitiitio-

do , quia aufertur ei id quod
adhi habebat , alio modo il

damniHtct aliqucm impc-
dicado ne adipitcatur quod

nem ejus in viuo alu^ucni cr;»t in via habcndi, 2. z. q,

damnifîcavit ; fed aliquis dam 6:. art, 4.
iiiticatu( dupliciccri uno iuo-{

faire
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faire commodément , on fc icnd coupable d'une dcfo-

béiirance à réglife dans une matière d'importance , 8c

louvent ce délai caufe des dommages à la partie i ain(ï

on n'eft pas exempt de faute : cependant on ne mé-
rite pas d'être excommunié incontinent après la pre-

mière publication , mais feulement après le dernier

terme qui efl marqué par le monitoire. L'églife laifTc

du temps jufqua ce dernier terme \ fa voir , aux té-

moins pour avertir & exhorter, s'ils le jugent à propos^

les accufés à fatisfaire ou à fe corrio;er , & pour cou-

lulter s'ils font tenus de révéler i &. aux accules , pour

fe difpofer à fatisfaire ; ainfî ,
jufqu'à ce dernier

terme , ils ne font pas cenfés être rebelles à l'églife ni

contumaces.
Il peut y avoir des excufes valables pour différer,

après la première & la féconde publication , à obéir

au monitoire ; comme fi une perfonne prévoit qu'elle

pourra faire convenir d'un accommodement les par-

ties intérelTccs , ou que par fes avis ou autres moyens
juftes , elle engagera le principal obligé à fatisfaire

avant que la (èntence d'excommunication (bit pro-

noncée , ou (i l'on crainc avec fondement quelque
violence ou quelque tort considérable , en fe hâtant
de révéler , ou fî l'on efl: malade , ou fi l'on croit avoir

quelque raifon de fe difpenfer d'obéir au monitoire
éc qu'on veuille prendre confeil. Il peut même arriver

qu'en quelques-unes de ces occasions on n'encoure

pas l'excommunication pour avoir difPiré à révéler

jufqu'après l'excommunication prononcée; par exem-
ple , fi pendant tout le temps qui a précédé , on avoir
lieu de croire que le coupable fe rendant aux aver-

tifTemens qu'on lui donnoit , fàtisferoit dans peu.
La raifon efl , que celui qui dans cette efpérance auroit

attendu de révéler , auroit été de bonne foi , & au-
roit agi félon l'intention de l'églife , qui ne cherche
gue le falut des pécheurs.

Quand on n'a point de raifon de différer à révéler

fur un monitoire , il eft trcs-dangereux d'attendre que
'• les trois publications foient faites ; fouvent il peut
être de l'intérêt de l'impétrant que les révélati -ns

; foient faites promptement : le retardement peut lui

Cenfuns. (8) L
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cauler un dommage confidérable par le temps qu'on
donneroit de tranlporter ou de cacher les chofes dé-

robées , de faire évader les coupables , de détourner

les témoins. Les preuves peuvent dépérir dans l'in-

tervalle des trois publications. Ceux qui font tenus

de reftituer peuvent devenir infolvables. Si la partie

intérelTée foufFre ce dommnge par la négligence de

ceiwc qui ont différé fans raifon à révéler, le pou-
vant faire plutôt , ils en font refponfables devant

Dieu.

II réfulte de- la , que lorfqu'une perfonne ,
qu'un

monitoire regarde
, prévoit qae fi elle attend jufqu'i

un certain jour à y obéir , elle fera hors d'état de

le tciire , & que dans la fuite elle n'y obéille pas ,

parce qu'elle ne le peut plus faire i il faut dire qu'elle

eucourt l'excommunication quand on la prononce en
vertu de ce monitoire. La raifon eft , que ce dernier

terme afîigné par le monitoire , n'eft pas donné pour
faire commencer l'obligation d'y obéir

,
puifqu'ello

court dés le temps de la première publication , mais
pour marquer qu'on ne peut différer au-delà de ce

dernier terme à obéir , qu'on ne foit fujet à l'excom-

munication. Par conféquent , une perfonne qui pré-

voit qu'au-delà d'un certain jour , elle ne pourra plus

exécuter ce qui lui cft ordonné par le monitoire ,

efl: obligée de le faire dans ce jour-là , fur peine d'en-

courir l'excommunication , ^e même que celui qui

juge qu'un jour de dimanche il ne pourra entendre

la melfe après une certaine heure pafléc , cft tenu fur

peine de péché de l'entendre avant cette heure.

11 eft cependant certain que l'obligation d'obéir ï

un monitoire , ne court pas du jour de la première

publication à l'taard de ceux qui l'ignorent de bonne
foi & fans aucune faute de leur part. Cette obliga-

tion ne commence à leia ésrard que du jour qu ils

ont cor.noilfance de la publication -, de (bite que (i

une perfonne qu'un mc.nitoire rcgirderoit , ou parce

qu'elle a participé au crime qui y adonné fujet, oa
parce qu'elle a quelque connuiif.uice des faits qui y
font portés , n'apprenoit la publication que le dernier

jour du dernier terme afiigné par le njoniioirc , l'obli*
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jratlon d'y obcir ne coiiimeiiccioit à fon cgard cjuc

de ce jour-là ; & il y a des do6le irs qui eftimenc

c]ue cette perfonne auroit autant de jours pour fc

préparer à obéir au nionitoire , c]ue le fupérieur en
auroit donné pour dernier délai après la troi(icme

publication ; de forte que s'il avoit donné fix jours

pour dernier délai , cette perfonne mancjuant à ob;-nc

ftu monitoire , n'encoarroit l'excommunication que
le fixieme jour après qu'elle auroit appris la publi-

cation ,
quoique la fenrence d'excommunication eûc

été publiée dès le lendemain qu'elle avoit eu connoif-

fance du monitoire ; mais comme le droit n'a rien

récrié là-de;fus , il efl: plus probable que cette perfonne

cncourroit l'excommunication , dès qu'il y auroit eu de
fa part une négligence conlidérable à cbeirau moni-
toire , parce qu'alors elle feroit en faute , & qu'ainfî

elle feroit cenfée rebelle & contumace.

Ce feroit vouloir s'abufer que de croire qu'on n'eft

obligé de révéler ou de fatisfiire qu'après la fulmi-

nation ou publication de la fentence d'excommuni-
cation. Si la fentence d'excommunication étoit jointe

au monitoire en un même aéle , comme il fe prati-

quoit autrefois en ce diocefe , & qu'il fe pratique

encore en quelques-uns , l'excommunication eft en-
courue avant cette fulmination , par ceux qui , après

les trois publications , fe font obrtinés à ne pasobéii
au monitoire , fans avoir aucune excufe légitime pour
s'en difpenfer , car ils font excommuniés dès que le

dernier terme marqué par le monitoire eft expiré 3

mais aufli l'excommunication n'efr encourue qu'après

l'expiration de ce terme. Il n'eft pas néceifaire après

l'expiration
, qu'il intervienne aucune autre fentence

delà part de l'ordinaire qui a décerné le monitoire ^

cela paroît par la formule que nous avons tranfcrite

dans la réponfe à la première queftion du mois pré-

cédent. Selon i'ufage qui s'obferve aujourd'hui dans
ce diocefe , où l'on ne piononce la fentence d'excom-
munication qu'après l'échéance du dernier délai donné
-par le monitoire , ceux qui n'ont pas obéi avant que
l'ordmaire ait prononcé la fentence d'excommunica-
tion , ne font pas excommuniés , parce que le mo-

Lij
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nitoire n'eft fait que pour menacer ceux qui maii-

queront de fatisfaire ou de révéler dans le temps
prefcrit ; il faut encore que le fupérieur ecclefialliquc

prononce une fentence d'excommunication \ mais

aulîi ils encourent rexcommunication , des c,ue cette

ientence a été rendue & publiée. S'ils ne fatisfont

oi! ne viennent à révélation qu'après la publication

de cette fentence , quand ils le f.;roienc le jour

même de la publication , ils font excommuniés.
L'obligation de révéler en vertu d'un monitoire ,

peut ccfter par le changement qui arrive dans la

pei'fonne de l'ordinaire qui a décerné le monitoire >

car s'il vient à mourir , ou à être transféré avant que

les trois publications fuient faites , il n'y a plus d'obli-

gation de révéler en vertu du monitoire , parce que,

félon le droit , mandatnm extingiiitur morte mari'

dantis ; & fi dans les fix jours après les trois publi-

cations faites , l'ordinaire qui a décerné le monitoire

vient à mourir ou à être transféré , ceux qui n'au-

roient pas été à révélation n'encouroient pas l'ex-

communication , quoiqu'ils n'y allafl'ent pas ,
parce

que la m.ort ou la tranflation de l'évêque , étant ar-

rivée avant que l'excommunication ait été encourue ,

elle en empêche l'effet , la jurilHidion de l'évêque

ayant cqlfé par fa mort ou par fa tranflation. Cepen-

dant l'obligation d'obéir au monitoire peut revivre

par l'autorité de l'ordinaire , qui auroit fuccédé dans

la jurifdidion à l'évêque qui a voit décerné le mo-
nitoire ; car celui qui a fuccédé , peut prononcer

la fcnicnce d'excommunication en exécution du

monitoire , fans en faire recommencer la publica-

tion
,
parce que les témoins auroient été fuffifam-

ment avertis par celles qui auroient précédé i de forte

que ceux qui n'y auroient pas obéi , fcroient avec raifon

cenfés contumaces & rebelles aux ordres de l'églifc.

Il y a quelques auteurs qui croient qu'il n'y a plus

d'obligation de révéler en vertu d'un monitoire »

cjuand le dernier délai cfl expiré
, parce que , difcnt-

iis , le n\onitoire n'a plus de force , l'ordinaire qui

Ta décerné en ayant borné rcxcçution «Je ta durée an

liernicr terme qu'il a prefcrit.
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Ces auteurs i'e trompent , ne faifiint pas attention

que ce dernier terme n'a pas été prelcrit , pour faire

ceiïcr l'obligation de révéler ou de leftituer , mais

pour en hâter l'exécution & empêcher cju'on ne la

diffvrât plus long temps , & encore pour déclarer que
ce dernier terme étant expiré , ceux qui , fans avoir

aucune c.^ulé jufte & raiibnnable qui les pût excufer ,

n'ont pas obéi au monitoire , méritent qu'on porte

^ontr'eux une f^ntence d'excommunication , fans

qu'il foit befbin de leur faire une nouvelle moni-
tion pour les rendre contumaces , l'étant déjà

,
puif^

qu'ils ont laifTé pafTer le dernier terme qui leur étoic

donné , fans avoir obéi aux ordres de i'éj^life.

On doit donc dire que l'obligation de révéler en

vertu d'un monitoire , fubiille juf-u'à ce qu'on ait

révélé, ou jufqu'vi ce que l'on ait fatisflùt à la partie

léÇéç. , ou qu'il foit intervenu un jugement défini-

tif qui rende la dépofition du témoin inutile ; mais
dans le dernier cas les témoins qui auroient négligé

de révéler , ne feroient pas déliés de l'excommunica-
tion j car il efl: certain que ceux qui ont manqué â
révéler far un monitoire , au fujet duquel la fentence

d'excommunication a été prononcée , demeurent liés

de l'excommunication, jufqu'à ce qu'ils ayent révélé ,

& ils ne peuvent être abfous qu'ils ne l'ayent fiiit ,

puifqu'ils perfiftcnt dans ia rébellion aux ordres de
l'églife , en ne faifant pas leur révélation quand ils

la peuvent encore faire , & qu'il efl néceifaire ou
utile qu'ils la falTenr.

M. de Sainte-Beuve (û)paroîrêtre de ce fentiment ;

mais il dit ,que celui qui a manqué à révéler en confé-

quence d'un monitoire depuis la publication duquel
il s'eft écoulé un temps confidérable ,peut s'en exemp-
ter quand il y a un jufte fujet de craindre d'encourir en
révélant une grande ignominie

,
pour n'avoir pas ré-

Téle dans le temps préfix , & il veut qu'il fafle tout
{on. poffible auprès des perfonnes qui étoient obli-

gées de rellituer
, pour les déterminera fuisfaire au

complaignant. Il paroît plus probable que la crainte

(<) Tom 3. de fcs Réfoluticm , cas 61 p.

L iij
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d'encourir l'ignominie n'exempceroit pas cet homme
de révéler , vu que cette ignominie fercit la fuite

& la peine de Ton péché , qu'il eft jufte qu'il elfuye.

Ce dodeur auroit dû ajouter que , (i c'eft faute de la

déclaration de ce témoin , que la partie ccmplaignante

n'a pas été dédommagée du tort qu'elle avoit fouffert ,

il feroit tenu de réparer ce tort , s'il n'a pu engager

les principaux obligés à le faire.

Que fi des perfonnes qui avoient connoiifance des

faits portés par un monitoire , en avoient ignoré la

publication fans aucune fiute de leur part , & ne

l'avoient apprife que depuis que la fentence d'ex-

communication auroit été prononcée en conféquence

& publiée , elles feroient néanmoins obligées de venir

à révélation , fi l'affaire n'étoir pas finie : i. parce que

juîqu'à ce temps-là le juge peut faire citer des témoins

pour inftruire la caufe. z. Parce que l'intention da
fupéricur qui a décerné le monitoire , étoic d'obliger

tous fes fujets, qui avoient connoilTance des faits, de

venir à rcvéhîtion pour le foutien de la juflice > juf-

qu'à ce que le coupable ait fatisrait. Si la déclara-

tion de ces perfonnes peut donc encore fervir à faire

connoîrre la vérité , & être utile pour faire rendre la

juftice à qui elle eft due , on les croit obligés à

révéler en vertu du monitoire qui çft venu à leur

connoiflance , quoi qu'en difent quelques auteurs qui

font d'un fentimcnr contraire.

Si pendant le temps qu'on publie un monitoire ,

des perfonnes avoient di^Tcré, pour de bonnes raifons,

à y obéir , & qu'ainfi elles n'euifent pas encouru

l'excornmunicution , elles ne lailfent pas d'ctre tenues

de le fiire , des qu'elles le peuvent ; de forte que, quand
l'empêchement qui les exculoit d'obéir ell levé , il

n'cll pas dans leur pouvoir de prendre un nouveau
délai

, p'aifi]u'on fuppoie qu'elles ont eu à tc-mps con-

jîoiilànce du monitoire. Si elles n'y obéilfent donc

pas , des qu'elles font libres de le faire , elles encou-

rent alors l'excommunication qui a été prononcée }

est elles font reb.lles à rcglife &: contumaces.

L'appel interjette d'un monitoire , liifpend l'obli-

gation de révéler jufqu'à ce qu'il foit juge -, çw Iç
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monîtoire nVfl: tju'une menace ,

par laquelle le juge

déclare c]ue (î quelqu'un ne veut pas rcvcler ce qu'il

iait fur les faits du monitoire , il encourt l'excom-

munication : or , l'appel d'une fcntence déclaratoire

en fafpcnd l'effet , comme nous l'avons dit dans la

troilieme queftion de la conférence du mois de

Juin , tz empêche qu'on ne puiiTe paifer outre à la

dénonciation de l'excommunié , & pendant l'appel

Tublillant , le juge ecclélîaftique ne peut procéder à

l'aggrave ou réaggrave ; tout demeure en fufpens

julqu'au jugement de l'appel , & par conféquent les

révélations comme le refte.

IV. QUESTION.
Quelles perfonnes font difpenfées de refiitu^r

en conféquence d'un Monitoire , ù quelle

caufes en difpenfent ?

X O u R juger furement , fi on efl: obligé ou dirpenfé

de reftituer en vertu d'un monitoire , il faut faire

attention à quelles perlbnnes l'cglife entend faire un
commandement par le monitoire , & bien pefer les

termes dans lelquels il efl: énoncé ; car fî le monitoire
n'étoit décerné que contre ceux qui manqueroient i

•révéler ce qu'ils favent des faits qui y font contenus,
& qu'il ne fut parlé ni des auteurs ni des complice»
du mal dont eft queftion , ceux-ci manquant à ref-

tituer ou à latisfaire n'encourent point l'excommuni-
cation qu'on prononceroiten exécution du monitoire,
cjuoiqu'ils fe trouvalfent obligés par le droit naturel

& divin à reftituer ou à fatisfaire. La raifon eft , que
le monitoire & la fentence d'excommunication étant
une matière odieufe , on ne doit point étendre la

(ignifîcp.tion des termes.

C^aand on veut favoir s'il y a obligation de refti-

tuer en vertu d'un Monitoire , il faut examiner ù, Igs
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perfcnnes que la queftion regarde feroient en quelque

iranieie tenues de reftituer , s'il n'y avoit point de

ironitoire publié pour les engager à le faire : en ce

cas , elles ne s'en peuvent dllpenfer , lorfqu'on pu-

blie un monitoire pour les prefîer de le faire : au con-

traire j (i les perfonnes n'étoient en aucune manière

obligées à reftituer , elles ne le feroient pas plus par

la publication du monitoire ; car il ne produit point

par lui - rr.cme l'obligation de reftituer. Ce n'cft

ou'un avertifiement & un commandement que i'égliïe

fait à ceux qui font d'ailleurs obliges de reftituer ,

pour les hâter de fatisfaire à cette obligation. AulH ,

lorfqu'il y a lieu de douter qu'en un certain cas par-

ticulier il y ait obligation de reftituer , y ayant des

raifons égales de part & d'autre , & qu'on publie un
monitoire pour fiire faire la reftitution , la perfonne

qui pcifede b chofe dont il s'agit , n'encourt pas l'ex-

communication faute de reftituer , parce que dans

le doute , la perfonne qui pofteds la chofe, peut la

retenir fans injuftice, félon cette maxime : Mdior ejl

iondiîio poJ)ldentis.

Qiiand il eft conftant que les parties contre les-

quelles ou publie un monitoire , font obligées à refti-

tuer , il cft facile de juger (i ceux qui ont connoil^

iance du fait font obliiiés à révéler i car cette obli^a-

tion fuit ordinairement de l'autre , & les caufes qui

cxem.ptent les parties de la reftitution , exemptent

fouvcnt les té'.noins d'aller à révélation , comme on le

verra parla fuite.

Ceux qui font véritablement dans l'impuirHince de

reftituer en tout ou en partie lorfqu'on pn^^nonce l'e»-

ccmmunication en venu d'un monitoire , ne l'en-

courent pas faute de reftituer , parce qu'en ne rcfti-

tuant pis en cette circonft;-ince , ils ne pèchent point ,

& que ne pas reftituer quand on eft dans l'impuillance

de le faire , n'cft pas une d fobéillance à l'églife.

Aînfî on ne peut les chati\?r .1 cette occalion (a). De
lême ceux qui font pleinement convaincus de cette

(d) Rem qux culpâ caret Jvcnit. Cap. Cognorccnics , df

\ damnum vocaii uoo coù-\rejiitutionitus.
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impuiHance "ne font pas obliges de révéler ; leur rcvc-

vclation i'eroit inutile , ne pouvant lérvir à procurer

au complaignaiit la reiHtution cjui lui cft due , elle

ne feroic que deshonorer le débiteur , ce qui n'eil pas

permis,

II y a des dotSleurs qui eftiment que pour éviter

l'excommunication en ce cas , il faut que le débiteur

prenne des mefurcs pour empêcher que la dette ne

pcride , donnant caution ou allurance que lorlqu'il

aura le moyen il payera la dette , & que ceux qui

en ont connoi fiance , doivent l'cngiger à le faire

pour ctre exempt de révéler ; autrement , le pre-

mier j en ne donnant pas cette alfurance , & ceux-ci >

en ne révélant pas , feroient fujets à Texcommunica-
tion. Ce fentiment ne paroît pas certain , car le débi-

teur ne contrade point par le monitoire aucune autre

nouvelle obligation de reftituer au - delà de celle

dans laquelle il étoit. Ce que fait le monitoire en

ce cas j c'eft que le débiteur qui a été exempté de
l'excommunication par l'impuiflance de fatisfaire où
il étoit au moment qu'on l'a prononcé , l'encoure

quand il fe trouve en état de f.uisfaire , s'il ne ref-

titue pas , à moins que le fupérieur cccléliallique

qui a prononcé l'excommunication ne fut mort , 011

n'eût étédépofé \ car cette excommunication étant une
cenfureai homine , elle cefie par la mort ou par la dé-

pofition de celai qui l'a portée , quand on ne l'a pas

encourue auparavant.

Encore que ceux qui frnt dans Timpui/Tance de ref-

tituer fufient dans la réfolution de ne le pas faire s'ils

en avoient le moyen , ils n'encourroient pas l'excom-

xnunication
,
parce que Cwtte mauvaiie volonté n'y e(\

pas lujette , & <ju'il ne leur eft pas libre de reftituer

ou de ne pas reftituer , puifqu'on fuppofe qu'ils ne
Ibnt pas en état de le faire.

Par cette impuifiance , on entend non-{èulement

l'impuifiance abfolue & phylique , mais aufîi l'im-

puiifance morale qui exempteroit un homme de péché

en ne reftituant pas i car le monitoire ne rend paç

l'obligation de reftituer plus grande qu'elle étoit.

L'impuiilknce dans laquelle un débiteur fe met-
L y
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troic volontairement depuis qu'on a commencé à piir»

blier un monitoire , à d^rdein de ne pas reltituer ce

<]u*il doit , comme elle ne l'exculcroit pis de ce pé-

ché., aufli elle ne l'exempteroit pas de l'excommunica-
tion qui f'eroit prononcée en vertu du monitoire.

Un monitoire qu'on public pour faire recouvrer da
bien à quelqu'un , n'oblige pas celui qui le polFede à
julte titre , de le reftituer : car l'égUfe n'entend obli-

ger à reltituer que ceux qui retiennent injuitement le

bien d'autrui ; elle ne peut ôter à pertonne le bien

^ui lui appartient pour le donner à celui à qui il

•n'appartient pas , & elle ne prétend obliger à aller à

révélation que ceux qui ont connoiilîince d'une déten-

tion injufte.

Il rélulte de-là , que ceux qui ont ufé d'une jufte

& légitime compenfation , ne font point obligés de

reftituer , & ceux qui le favent ne font point obli-

gés de révéler , ni ceux qui retiennent le bien d'au-

trui par une jufte compenfation , ni ceux qui en ont

légitimement prefcrit la pofteflion , ne (ont pas obli-

gés par le monitoire à le reftituer. L'intention de

l'égliie n'eft pas de prononcer contr'eux l'excommu-
nication

, puifqu'ils ibnt innocens , ne retenant que
ce qui leur appartient juftement. Elle ne fe fert de

cette cenfure (jue contre les coupables. Ceux donc qui

ont co rnoi/rance du droit qu'ont ces personnes de re-

tenir ce bien , ne font pas non plus obligés d'aller a

révdation. Il y a même des auteurs qui difent qu'ils

•pécheroient s'ils y alloient.

On dit la même chofe de ceux qui n'ont pris le

bien d'autrui que pour fubvenir à leur extrême né-

ccflité , (ans en être devenus plus riches , & aulH d'un

débiteur qui eft (i obéré , qu'il n'a pas de quoi payer

(es créanciers , & qui n'a diverti de ("es biens que de
quoi lubvenir à l'cxtrcme nécelVué , oi'i lui , fi fem-<.

me 8( (es cnfans fe trouvoicnt réduits. Il n'y a pas

d'apparence que ré^lifc veuille obliger en ces cir-

conltances à reîHtuer : il en e(t de mCmc de la femme
& des enfans de ce débiteur

, qui auroicnt détourné

quelque peu de Tes biens pour la même caulé : car

la femme îk les cnfans ne font ccnlcs faire qu'unq
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Miéme perfonne avec le maii &c. le père , à caufe de

réiroUe liaifoii qu'il y a enti'eiix.

\)i\ créancier c]ai fur une (impie cédule a été payé

par fon débiteur , à la veille de fa faillite , au préjudice

des autres créanciers antérieurs , n'clt obligé ni à

rcdituer, ni à révéler en vertu du monitoire qu'on

publie au fujet de la faillite de ce débiteur
,
pourvu,

que le payement ait été fait des deniers du débiteur,

& non des deniers de quelque dépôt ou d'autres ef-

fets qui n'appartinlfent pas au débiteur , ou qui fuf-

fent ipécialement hypothéqués à d'autres créanciers,

La railbn eft, que leglife ne prétend obliger à refti-

tuer que ce qu'on ne peut retenir fans péché. Or ce

créancier peut retenir fans péché ce que fon débiteur

lui a payé de fes deniers ou de fes effets , contre l'or-

dre qu'il devoir garder dans le payement de fes créan-

ciers , & en cela il n'a commis aucune injufticci il

n'a reçu que ce qui lui étoit dû légitimement , & il ne

. l'a point reçu par une voie injulte , puif]u'il n'a été

payé ni du bien d'autrui , ni des biens fpécialement

hypothéqués , mais des deniers ou effets de fon débi-

. teur ; ainh il n'a fait aucun tort aux autres créanciers

réels. Il n'en a point non plus fait aux perfonnels ,

parce qu'entre les créanciers perfonnelc il n'y a point

de préférence. Mais fi le payement a été fait d'un

bien qui n'appartenoit pas au débiteur , ou qui fût

fpécialement hypothéqué ou qui vint d'un dépôt , le

.
créancier qui en a été payé eft obligé d'obéir au mo'
.nitoire.

-,: Xorfqu'on publie un monitoire qui a été obtenu
a la requête d'un père ou d'un mari qui a été volé par

,lès enfans ou par fa femme , & par d'autres perfonnes,

ppuc.fayoir fi la femme ou les enfans font obligés

-Ûir peine d'excommunication à reftituer, & fî ceux
.^ui ont connoiifance de leurs vols font obligés à ré-

Véler i il faut examiner mûrement quelle eft l'inten-

;tion de celui qui a obtenu le monitoire : on la con-

ïioîtra par les termes dans lefquels les faits font

exprimés \ car s'il paroît qu'il ait eu deifein de com-
prendre dans fa plainte toutes fortes de perfonnes

iàns exception , ie iupéiiear eccléfiaftique ayant fait
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inlérer ces faits dans le monicoire , & ayant à leur

fujet ordonné que ceux eue ces faits regarderoient ,

cuilent à reftituer , Se ou'on eût à les dénoncer , il

eft cenfé avoir décerné le monitoire contre toutes

fortes de personnes. Ainfi la femme & les enfans

<]ui ont eu part aux vols , aulli bien que ceux qui

en ont connoiflance , font obliges , lous peine d'ex-

communication , d'obéir au monitoire. Si l'intention

<du complaignant paroiiîoit incertaine &. douteufc ,

l'obligation d'obéir au monitoire fublifieroic néan-

inoins à l'égard de la femme & des enrans , & de

ceux qui auroient connoiiTance de leurs vols ,
parce

qu'en cette rencontre , le commandement de refti-

tuer & de révéler eue l'éfzlife fait par le nr>onitoire ,

clt connu & certain i au contraire , il n'eft ni évident

ni certain que le complaignant ait prétendu que ce

commandement ne regardât ni fa femme ni fes en-

fans i mais s'il y a un fondement raifonnable de pré-

fumer que le complaignant n'a pas eu delfcin de com-
prendre en fa plainte fa femme ou fes entans , ils ne

font point tenus d'obéir au monitoire ; car l'eglifc

ayant accordé le monitoire au complaignant à fa de-

mande & en {à faveur , pour lui faire rendre la juf-

tice qui lui étoit due , elle n'a prétendu rien faire

au-delà de fon intention.

Lorfqu'on publie un monitoire à roccafîon des faits

•u plu fleurs perfonnes ont eu parc , & que quelques-
unes fe font accordées fur cela avec le complaignant,
avant que le monitoire ait été publié , le monitoire
ne regarde point ces perfonnes. Le fupérieur ecclé-

iîatiique ell: cenfé ne les vouloir pas comprendre dans
le monitoire j & comme la force du monitoire vient

de l'intention du iupérieur qui l'accorde , il ne tou-
che point (.eux que le fupérieur a voulu en être ex-

ccf tés , ou qu'il n'a pas voulu y être compris , foft

qu'ils f-illcnt coupables ou complices , foit qu'ils cuf-

ient connoilfancc des faits. 0[\ doit raiibnner de h.

même manière de l'excommunication : de (brte que
iî «.ji.elqaes-unes des parties s'ctoient accommodées
api es 1.1 pablic.uion du monitoire , avant que Pcxcom.
iLUûicAiiou eût été ptonoftcce ^ pubUce , elles ncfc-^
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roient pas non plus tombées dans l'excommunication,

C'eit Cur ce principe c]u'on dit cjue les monitoircs

n'obligent point ceux qui ont ime jufte caufc , pour

ne pas révéler ou ne pas rcftitucr
,

parce que le fu-

pcrieur eccléliallitjue eft prélumé ne leur avoir pas

adreiTé le commandement de reftituer ou de révéler.

Il ne faut pas raifonner de la même manière de

l'intention du prêtre qui publie le monitoire : il ne
dépend pas de lui d'y comprendre ou d'en exclure qui

que ce loir.

Qiiant à un donataire à qui l'on a fait une dona-
tion

, qui non-leulement n'étoit pas permife , mais
même qui étoit nulle , comme ayant été faite contre

la coutume du pays , ou contre les loix du prince ,

qui caiTent & annuUent les donations faites en pa-

reille thefe , il eft obligé à reftituer ou à révéler en

vertu du monitoite qu'on publie à ce fujet ; oe qui a
lieu , tant pour les dons qui (ont faits diredement

à la perfonne à qui on ne peut donner , que pour

ceux qui font faits indiredement par un fidéicom-

niis
, qui en cette rencontre n'ell qu'une illufîon

faite à la loi , comme dit faint Jérôme , lorfque par-

lant des loix que les Empereurs avoient faires pour

remédier à l'avarice des eccléfiaftiques , & qu'on tâ-

choit d'éluder , il dit : Provida feveraque legis caU"

tio , & tarnen nec jïc refnvnatur avaritia , per fidei'

tonimijffa kgibus illndimus (h).

La raifon qu'on peat rendre de cette aflertion ,

c'ell: que celui à qui l'on a fait un don contre la dif-

pofition de la coutume ou des loix , n'en a pas ac-

quis la propriété ; ainfi il eft obligé de s'en défaifir ,

-fans attendre qu'il y ait une fentence de juge qui

l'y condamne. C'eft à quoi les maris & les femmes
qui fe font fecretement des dons , foit de la main
à la main , foit autrement , doivent faire beaucoup

d'attention quand on publie des monitoires a leur

fujet
,
pour railon des dons qu'ils fe font faits , ou des

«livertiftemens où ils ont part.

Mais quand on a reçu un don d'une perfonne qui

(Jb) Epijî, 2, ad Nepotianup»,
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étoit en droit de donner ^ qu'on croit capable de re-

cevoir le don , CjUoi.ju'apres l'a mort on tall'e publier

un monitoire, on n'c/l pas obligé de rendre ce don ,

& ceux qui le favent ne lont pas obliges de révéler.

Pour être obligé à reftituer far peine d'excommu-
nication portée en vertu d'un monitoire qui auroit

été décerné pour un vol , il faut que le vol ait été fi

confidérable c^u'il y ait eu péché mortel
,
parce que la

vue première & directe de l'églife , n'eft pas de faire

rendre la chofè volée au maître à qui elle appartient,

mais de procurer le falut de lame du voleur qu'elle

menace de l'excommunication , afin de le tirer du pé-

ché où il croupit , en retenant injustement le bien

d'autrui ; elle luppofe donc qu'il eit en état de dam-
nation, & que (on péché a été mortel. Par conléquent

ceux qui ont CQonoiirance que le vol qu'une perlonne

a fait , e(t li léger
,
qu'il ne peut être matière de pcché

mortel, ne font pas obligés d'aller à réveluion. Il n*y

a pas. d'apparence que l'cgUre les y veuille obliger

pour une chofe de li peu de conféquence.

Quand le monitoire a été décerné au fujet d'un

tort ou dommage t'ait au prochain
, pour ctre tenu

à^y obéir fur peine d'excommunication , il n'ell pas

nécefiaire que ce dommage foit fi confidérable en
lui- même ,

qu'il foit matière de péché mortel ; il fuffîc

que le péché puifle être mortel , à railon des fuites &
des eftcts qui en peuvent n ître. D'où il réfulte , que
fl on publioit un monitoire pour de jeunes arbres qui

auroient été coupés dans une avenue, encore que cea

arbres parufl'cnt être de peu de conféquence en cux-

,mêmes , celui qui les auroit coupes feroit tenu , fur

peine d'excommunication , de réparer ce tort > qui

ïèroit de conféquence par rapport aux fuites , vu qu'il

priveroitlc propriétaire d'un avantage , qui, fuivanc

i'eltimation commune , pulle pour conlidéiable , &
ceux qui auroient coimoillance du fait feroicnt obli-

gés d'aller d révélation.

Il cil à rcmartjuer que fi un vol ou un dommage ,

qui a ctc fait de concert par plulieurs pcrlbniics , cft

notab'c ,
i tant c niid^. é en gros & en entier, encore

<]uc chaque particulier i^ui y a eu part, y ait peu cou-



fur les Ccnfares, 255
trlbuc , ou en :\it profité de li peu de chofe , qu'il

icnible cju'il n'y ait pas maciere de péché morrel ,

comme il peut arriver c-juand une vigne a été pillée

par une troupe de pt-rfonnes , ou <.]ue l'herbe d'un

pré a été foulée aux pieds i il ell certain que lorlqu'on

publie un monitoire à cette occalîon , ceux qui ont

fait le vol ou le dommage , s'ils l'avoient comploté ,

font tous obligés , fur peine d'excommunication , à

relHtuer tout le dommage qui a été fait , tant ceux

qui ont peu profite du vol. ou qui ont peu contribué

.au dommage
, que ceux qui y ont beaucoup contri-

bué , ou qui en ont profité notablement , foir qu'ils

aient agi féparcment , foit qu'ils aient agi enfemble ;

car la faute d'un chacun eft en ce cas-là mortelle.

Ceux qui ont connoilfance du fait , font tenus d'aller

à rcvclation.

Quant à un particulier qui auroit' très-peu contri-

bué au dommage fans l'avoir concerté , & fans avoir

connoilfance que d'autres en fiiient de leur côté ,

comme fon péché ne feroit que véniel à caufe de la

légèreté de la matière, il n'encourroit pas l'excom-

munication en ne reftituant pas , & ceux qui auroient

connoilfance que ce particulier n'auroit contribué

que de cette manière au dommage total qui a été cau-
fé , ne feroient pas obligés d'aller à révélation con-
tre lui : il y a même des dodeurs qui difent qu'il*

ne doivent pas y aller.

Si celui qui a obtenu un monitoire , s'étoit plaint

faulfement qu'on lui auroit volé ime chofe de prix ,

ou qu'on lui auroit fait un tort confidérable , tandis

que le prix de la chofe ou que le dommage étoit

<îe fi peu de conféquence , que le juge n'auroit pas

çermis l'obtention du monitoire, ou que l'ordinai-

re ne l'auroit pas accordé , fi l'un ou Tautre a voit

été informé de la vérité du fait , celui qui auroit

manqué à reflituer ne feroit pas lié de l'excommu-
nication qui auroit été fulminée , fi la chofe volée

ou le dommage écoient vérit:.blement de fi peu de
conféquence, cu'on n'auroit pas accordé le monitoire
pour en faiie fai.r la reftitution j la raifon eft , que
i'ordinaire ne leroit pas ceafé avoir voulu pronoiv
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cer l'excommunication en cette circonllancf. Cepen-
dant le coupable ne laifferoit pas d'être obligé de ref^

titaer le tort qu'il auroit fait au complaignant.

Que fi le tort ctoit aifez d'importance pour qu'on

eût accordé un monitoire , mais qu'il ne fût pour-

, tant pas (i grand qu'on l'auroit énoncé , le coupable

. n'encourroit pas l'excommunication , s'il réparoic

tout le tort qu'il auroit véritablement caufé , quoi-

qu'il ne relUtuât pas tout ce que le complaignant

auroit demandé ; mais aufli s'il ne reftituoit pas la

jufte valeur du tort qu'il auroit fait , il tomberoit dans

l'excommunication.

Comme la reftitution fe peut faire par l'entremifc

<i'un tiers , & que fouvent il n'eft pas expédient de

le faire par foi-mcme de crainte de le diffamer , on
demande Ç\ celui qui a vole une choie, au fujet de

laquelle on publie un monitoire , l'avoir remife entre

les mains d'un tiers qu'il auroit lui-même choifi pour

la faire rendre au maître à qui elle appartenoit , &
qu'avant qu'on eût prononcé l'excommunication , il

eût fu que ce tiers non-leulement ne l'avoit pas ren-

due , mais même ne Ia vouloir pas rendre , fav.)ir s'il

auroit encouru l'excommunivation nonobftant cette

prétendue reftitution. Les dodeurs tiennent l'affirma-

tive
,
parce que cet homme demeuroit redevable de la

chofe vers le maître à qui elle ; ppartenoit i m is s*il

n'avoir appris que depuis l'excommunication pronon-

cée , rintidélité du tiers à qui il avoir confié la chofc

pour la reftituer , il n'auroit pas encouru la cenfure ,

mais il feroit obligé de fitisfaire la partie intérelVée ;

autrement il encourroit l'excommunication , dés le

moment qu'il cencroit d'ctre dans la bonne foi , s'il

formoit la rcfoluiion de ne pas rcitituer ce ^^u'ii avoit

pris.
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RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Novembre 1711.

PREMIERE QUESTION.
Quelles performes font obligées de révéler fat

un Monitoire , & quelles pcrformes en font
exemptes .?

J^^Oup. connoître fi on eft obligé de révéler fur un
monitoire , on doit faire beaucoup d'attention aux
faits qui y font contenus , & au lens des termes dans

lefquels ils ibnt énoncés j car le monitoire n'oblige

pas au-delà de ce qui eft exprimé. Ainfi il faut tenir

pour certain c]ue l'églife ne prétend obliger à venir a

révélation que fur les faits qui font rpéàfîés ou arti-

culés par le monitoire , & fur leurs circonftances &
dépendances , & non fur d'autres £\its dont il ne

s'agit point Si dont il n'efl: point parlé. Ceux donc
qui auroient connoilTance d'autres faits , quand mê-
me ils feroient femblables 8c qu'ils regarderoient les

mêmes perfonnes , n'encourroient pas l'txcommunica-

tion en ne les révélant pas j ils ne devroieut pas mèm^
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les révéler , à moins que ces autres faits ne fa/îent

des circonftances ou des dépendances des faits portés

par le monitoire , ou qu'ils ne fervilTent à en faire

connoître les complices ; car on ne doit rien révéler

au-delà de ce qui peut fervir à prouver les faits por-

tés par le monitoire. C'eft à quoi les prêtres qui re-

çoivent les révélations , doivent faire attention. Sou-
vent ceux qui mêlent des faits étrangers dans leurs

révélations , ne le font que par un efprit de vengeance

& de liaine contre leur prochain , au lieu qu'ils ne

devroient révéler que par un efprit de julHce & d'o-

béi/Tance à réglife. Il eft bon de les en avertir quand
on voit qu'ils s'en éloignent.

Tous ceux qui ont connoiffance des faits contenus
en un monitoire , (ont obligés fur peine d'excommu-
nication de révéler , s'ils (ont fournis à la jurifdiclion

de l'évêque qui en a ordonné la publication , à moins
qu'ils n'aient des raifons bien fondées qui les en

exemptent.

Cette obligation fubfifte a leur égard , quand mê-
me ils feroient fortis du diocefe pour aller demeurer
dans un autre , pourvu qu'ils n'en fuflent fortis qu'a-

près qu'on a eu commence à publier le monitoire •

parce que , depuis qu'une caufe eft commencée dans
un tribunal , on l'y doit finir , quoique la partie

change de domicile (a). Or par la première publica-

tion du monitoire , l'aft^iire fe trouve commencée au
tribunal de l'évêque qui l'a décerné : par confcquent fi

felui qui étoit julliciablc de cet cvêi.]uc , n'a quitté

fbn diocefe que depuis les publications commen-
cées > il demeure loumis A fou tribunal , en ce qi^

regarde ce monitoire. A plus forte raifon un. habi-

tant qui pendant qu'on publie un monitoire en Ton

diocefe , s'en va dans un autre pour la ncccflité de fes

affaires , fans deifein d'y établir fon domicile , ne
peut fe difpciifcr d'obcir.

Celui qui fe trouve hors de fon diocefe dans le

{(i) tlbi coeptum cft fcmcljpoftci , j. Dl^cfl. lit. $. :it,

judicium , ibi & Hnem .ncci- i. 6* Lcx Ubi coeptum c(^

pcre dcbct. C(ij\ Tropoliiirti , jo. ibid.

d« foro compcUnti, Lcx Si quisj
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temps , non - feulement que Ion cvêque décerne un
inonitciie , mais même pcndanC le temps des publi-

cations j i.i(l]u*aprcs le dernier terme porté par le

inonitoire , s'il n'y a point lui-même donne fujet dans

\i temps qu'il ctoit en fon diocefe , n'eft pas oblige

de révéler en vertu de ce monitoice , cjuoiqu'll n'ait

pas établi ailleurs fon domicile. La raifon ell ,
que

le monitoire eft un ade de jurifdidion qui ne s'étend

point au-delà du territoire de l'évêque j ainfi dans ces

circonftances , Tes diocéfains qui fe trouvent hors de

fon territoire , ne ibnt point liés par le monitoire

qu'il fait publier dans fon diocefe. Boniface VIII {h) ,

parlant àts ft^tuts que font les évêques , dit qu'on effc

irrepréheniib'e & exempt de faute
,
quand on n'obéit

pas au lupérieur , qui ordonne quelque chofe hors

de (on relfort : Jus extra territoriuji dicenti non parc-

tiir impiinè. Mais (i ce diocéfain retourne dans fon

diocefe , avant que le dernier terme du monitoire foie

pafTc , il iera tenu d'obéir , quand même il n'y arri-

veroit que le dernier jour.

Qiiant A un homme qui , après avoir donné occa»

fîon à un monitoire par un crime qu'il a commis
dans le diocefe où il étoit domicilié , en (croit forti

pour quelque temps fans deflein de changer de do-

micile , il feroit tenu d'obéir au monitoire que l'évê-

que du lieu de fon domicile auroit décerné au fujet de

ce crime
,
quand même le monitoire n'auroit été ac-

cordé que depuis qu'il feroit hors de fon diocefe ; de

forte qu'ayant connoiirance du monitoire , s'il n'y

obéit pas , il encourt l'excommunication. Autrement
il arriveroit que les Icélerats pareroient impunément
le coup du glaive de l'excommunication : car dans

l'hypotheîe , cet homme ne pourroit être excom-
munié ni par l'cvêque de fon domicile dont il eft

abfent , ni par l'évêque du diocefe où il s'eft retiré ,

puifqu'il n'y auroit ni établi l'on domicile , ni commis
ion crime.

Le monitoire étant un ade de jurifdiélion , & la

jurifdic^ion ne pouvant s'exercer qu'à l'égard des per-».

(t) Cap, Ut aniinamm , de conjlitut, injcxto.
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Tonnes fur qui l'on a autorité , il faut dire (c) , que

le monitoire ne regarde c]ue ceux c]ui font fournis à la

jurifdidion de l'ordinaire cjui le décerne , d'où il

réfulte ,

1. Que les habitans d'un autre diocefe , encore

qu*ils puifTent être obligés par le droit naturel à

déclarer ce cju'ils favent fur les faits d'un moni-

toire qu'on publie dans un autre diocefe que le leur,

ne font pas obliges de le faire en vertu de ce moni-

toire , parce que cette obligation ne peut regarder

que ceux à qui Tévêque qui l'impofe , a droit de

commander.
1. Q-i'encore qu'on foit dans le territoire d'un évê-

que
, par l'ordre duquel on publie un monitoire , on

n'eft pas oblige d'aller à révélation lî on n'eft pas Cou-

mis a. fa jurifdidion. Par cette raifon les voyai^eurs

qui ne font que pafTer , ne font pas obligés à révéler

en vertu d'un monitoire que l'on publie dans les pa-

roiffes des diocefes par où ils palfent.

3. Que même des étrangers qui feroient venus en

un diocefe où ils auroient féjourné très-peu de temps

fans y avoir acquis , ni douncile , ni qua(i-domicile ,

s'ils avoient eu connoiifance d^un crime , au fujec

duquel l'évêque du li.u auroit accordé un moni-

toire , mais qu'ils n'eulTlnt eu aucune part au crime ,

ne feroient pas obliges de révéler en vertu de ce mo-
nitoire

,
parce qu'ils ne feroient fournis à la jurif-

didion de cet évêque , ni à raifon de leur domi-
cile

,
puilqu'ils n'en auroient point acquis en fon dio-

cefe , ni à raifon du délit
,

puifqu'on fuppofe qu'ils

n'y auroient eu aucune jart -, Se on ne peut pas dire

que le monitoire foit un Qatut local comme celui

des fêtes. C'cli: un commandement qui s'adreffe aux

perfonnes qui font loiimifes à celui qui le décerne.

Ajoutez à cela que l'excommuni-ation qui fuit le

monitoire , efl prononcée par une véritable fcntence ;

ainfi quand même ceux *.jUi ne fort que comme en

paifant dans un diocefe , feroient fujets aux cen-

(0 Ciip. A nobij, dcfent, excom* & cap, Romanp» tj-'jfdca

iit, in ftxto»
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furcs portées par les ftatuts de ce diocefe , on ne peut

pas dire qu'ils Ibient fajets à l'excommunication pro-

noncée en confcquence d'un monitoire , vu qu'un

juge ne peut prononcer de fentence que contre i<i3

judiciables.

Si des perfonnes fâchant qu'on va publier dans leur

diocefe un monitoire , fur les faits duquel elles ont

des connoilfances qu'elles ne veulent pas révéler , s'é-

loignent de ce diocefe & vont établir leur domicile

dans un autre , afin de s*exempter d'aller à révéla-

tion i comme leur abfence feroit frauduleufe , elles

feroicnt foumifes à la jurifdidion de l'évêque qui au-

roit accordé le monitoire , & elles feroient encore cen-

ices fes diocéfiins à l'égard du monitoire , & tenues

d'envoyer leur révélation.

0\\ tient en France que les religieux , même
exempts , font obligés en certaines occalions à ré-

véler ce qu'ils favent des faits d'un monitoire
, quand

la publication eft venue à leur connoiflance , parce

<jue le concile de Trente {d) , les foumet à l'évêque

par rapport aux cenfures j & cet article eft reçu en

france.

Les infidelles , les juifs & même les catéchumènes

ne peuvent ctre contraints de révéler en vertu d'un

monitoire ; car l'églife ne peut exercer fa jurifdi:6lion

que fur fes membres, A l'égard des hérétiques
,
quoi-

que fournis par ie baptême à toutes les loix de l'égli-

fe , le mépris qu'ils en font , montre aflez qu'il lèroic

inutile de leur adrefler des monitoires pour les obliger

de venir à révélation.

Les monitoires ne regardent point les enfans qui

n'ont pas encore l'ufage de la raifon , ni les fous , ni

Izs infenfés qui en font aéluellement privés. Ces for-

tes de perfonnes n'étant pas capables de tomber dans
la défobéiflance contre les ordres de l'églife , faute de
jugement , elles ne font point fujettes à l'excommu-
nication.

C'éroit la difcipline de l'églife d'Afrique , de ne
point admettre de témoins qui fufTent au-deflbus de

{d) Segi 1$. de RcguUiibus, cap, li.
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quatorze ans (e) , ce qui ctoit conforme aux loix d-
files (f). Mais comme l'ufage de France eft contraire,-

& que l'ordonnance c* \6jo. pour les matières cri-

minelles (g) , dit que les enfans de l'un & de l'au-

tre fexe, quoiqu'au-deiTous de l'âge de puberté; pour-,

ront être reçus à dépofer , fauf en jugeant d'avoir

par les juges tel égard que de raifon à la niceffité^

& folidité de leur témoignage , il faut obliger les

impubères à révéler fur les monitoires , ce qu'ils fa-j^

vent des faits qui y (ont exprimés
,

puifque \zs ju-

ges peuvent avoir égard à leur témoignage , 8(

cju'ainfi les impétrans en pourront tirer quelque

avantage.

Si les impubères manquent à aller à révélation ,

ils n'encourent pas ordinairement l'excommimication

faute de connoiÎTance fafl&fanre. Si pourtant on voyoit

dans leur faute afTcz de malice pour méiiter d'être

frappés d'une excommunication , on peut juger qu'ils

l'encourent en refufant de révéler. Plufieurs canonif-

tes , encore qu'ils croient que ceux qui n'ont pas at-

teint l'âge de puberté, puilTent , fuivant le premier &
le dernier chap. du tit. de fent. excom. (h) encourir

les excommunications portées par le droit , eftiment

cju'ordinairement ils n'encourent pas celles qui font

tih honiine , faute de connoilTance fiiffilante pour com-

prendre la force des procédures. Or l'excommunica-

tion qu'on prononce en conlcquencc d'un monitoire ,

eft une cenfure ab homine.

Si on publie à la requête d'un autre que de l'of-

fenfé , un monitoire à dclîcin de procurer à un par-

ticulier , la réparation d'une injure ou d'im tort con-

sidérable qu'on lui a fait , ce particulier n'eft pas

obligé de venir à révélation ; car puilqu'il peut , fui-

yant révaii2;ilc , n'cn^pas pourfuivrcla fatisfailion &
en remettre la vengeance à Dieu , le fupéricur

(e) Ad tcflimonium autemlgcft. Ilb. z. tit. 5. de te/libus

Jnfri annos quatuoidçcini

attntis fiix non admittantur.

Conc. Ajàc. Citn. Tcftcî , p8.

if) !.. TciUuai, 5. s.Di-

nfUt. <5. Qui tcftcs , de Tifta*

mentis crfiinnndis.

(fî) Jit. <S. ait. z.

(h) Dccrcul. Giegor. 2X.
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tcclcfiafbiqac n'c(t pas ccnfo vouloir l'obliger cîe con-

çribuer à \x punition de cette injure. Mais fi le mo-
hitoire a été obtenu à la requête du vengeur publi(i

cjui a intérêt que les crimes (oient piinis pour en em-
pêclicr le cours , celui c]ui a été olfenfé , eft: obligé

d'aller à révélation.

Les proches parens & alliés des parties ne font poinl

tenus de révéler fur un monitoire en faveur de leur»

parens , ou contr'eux , à moins qu'il ne s'agît da
crime de leze - Majefté ou d'héréfie , de la preuve de

lage d'une perfonne , ou de la vérification d'un fait

gui s'eft paflé dans le fecret d'une famille dont les

étrangers n'ont pu avoir que peu de connoilfance j

en ce cas^ le témoignage des parens Se alliés^efl itcp. >

iuivant la remarque de M. le Prêtre il).

Bien loin que l'églife ait intention de les y obliger

liors de ces cas , elle eft cenfée les en difpenfer , ne

voulant rien faire qui foit contre le droit naturel , fé-

lon lequel ces perfonnes font eflimées n'en faire qu'u-

ne feule , & font regardées comme ayant un intérêt

commun par la liaifon naturelle de la nailïance & du
fàng. Aufîî la perte 8; le déshonneur des unes , re-

tombent fur les autres. D'ailleurs fi l'on obligeoit les

proches p^^rens à révéler les uns contre les autres ,

il en naîtroit des haines , des querelles & des divi-

sons dans les familles. S'il s'agifToit néanmoins d'un

notable intérêt public , il faudroit en ce cas faire cé-

der l'intérêt particulier.

En France , on tient communément que les parens

en ligne collatérale & les alliés jufqu'au quatrième

degré incluflvement , font exemptés de révéler ; leur

témoignage feroit inutile : c'eft la difpofîtion précifc

de l'ordonnance de 1(367 (fc) : Les parens &• alliés des

parties , jiifqiiaux enfans des confins ijfus de gcrmair^

incluflvement , nz pourront être témoins en matière ci-

vile pour dépofer en leur faveur ou contr'eux , Sf feront

leurs dépofnions rcjettées. Pour les parens en ligne di-

recte , ils ne font point obligés de dépofer les ups
contre les autres jufqu'à l'infini.

CO Ccntur. î . cap. i ip.

(/-•) Tit, 22, art., -m
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II eft vrai que lordonnance criminelle Az l'a»

1^70. ne décide pas fi les parens de l'accufc peuvenr^^

être reçus à dépofer pour ou contre lui ; elle ne d/

pas non plus
, que s'ils font parens ou allies de i^

partie civile ou de l'accufc , leurs dépofitions feront

rejettées. Cette ordonnance dit feulement (/) , ainfî

que celle de Blois (m) , c]ue les témoins feront encjuij

«'ils font parens ou alliés des parties , en quel degré :

ce qui infînue qu'en matière criminelle , on ne doit

pas s'arrêter au témoignage des parens & des alliés.

Nos praticiens françois, fuivant la remarque de Lange
en fa nouvelle praticjue (n) j tiennent , conformé-
ment à la difpoficion d? la loi 4. au digefte de Tefii-

bus y qui eft rapportée par Grarien (o) , & au canon ,

Si tejîes
, §. Lege Juliâ , que les proches parens ou al-

liés ne peuvent être contraints à dépofer les uns con-
tre les autres , fî ce n'eft en crime de lefe-majefté.

Difons donc que les loix canoniques s'étant confor-

mées fur ce point aux loix civiles , les parens &
alliés ne font point obliçrés de révéler fur les moni-
toires, loit en matière civile, foit en matière crimi-

nelle , contre les parens ou alliés jufqa'au quatrième
degré inclufivement , fi ce n'eft qu'il y allât du bien
de la religion & de l'état. M. le Camus , évêi-juc

de Grenoble , l'enfi-'igne dans fcs ordonnances fyno-

dales {p). Lorfqu'il s'agit de crimes qui regardent

l'intérêt de la religion ou de l'étar , nul n'eft dif-

pcnfé de révéler ce qu'il fait , excepté ceux contre

qui le monitoire eft publié. Le P. Bauny qui croit

inftruit de la pratique de France, dit en fa Somme
des péchés (^) , que c'cft l'ufage du Royaume. On peut

conclure de-là
,
que Ç\ on publioit un monitoire pour

avoir des preuves d'un divcrtllfcment de meubles ,

un particulier qui auroit connoilfance qu'il en auroit

été porté chez un de fes parons ou alliés qui pour-

roit être compliqué dans le crime , paroilfant coupa-

ble à l'extérieur > ne feroit pas obligé de venir à ré-

(0 Tit. 6. art. $.

(m) Art. io},

(;i) Liv. z . dei tnatîcrcs cri-

miti» chap, 4.

(0) CausA i. q. i 6f 3*

(;;) Tit. 2. art. II.

Télation ,
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Tclatîon , encore que le princip\l accufc ne fût ni

Ton parent ni Ton allié. Qvic (i au contraire il n'y

avoir aucun dommage à craindre pour celui chez qui

les meubles auroient cré portés , la cliofc paroilTaac

avoir été tàite très-innocemment , le témoin , quoique

fon parent ou Ton allié , feroit obligé de révéler ,

parce que fa déclaration n'iroit pas contre fon parent,

mais contre le principal accufé, qu'on fuppofe nctrc

ni parent, ni allié du témoin.

Les ferviteurs & les domeftiques ne font pas obli-

gés , régulièrement parlant , à aller à révélation con-

tre leurs maîtres
,
pendant qu'ils font à leur ier/ice

,

à moins qu'il ne fut queftion de cas extraordinaires

qui fcroicnt faits domeftiques , & qui intérefferoicnt

fort le public ; c'eft le fentimcnt de M. le cardinal

le Camus , au même endroit 5 on peut le fiiivre. Les

raifons qu'on peut rendre de cette exemption ,

font:

1. Qu'il arriveroit rarement que cela ne tournât

pas à leur préjudice ; car ils peuvent ordinairement

craindre d'encourir l'indignation de leurs maîrres,

d'en être maltraités , d'être chaffés de leur maifbn

avec honte 8c de perdre leurs gages ; ce qui eft pour

ces fortes de perfonnes un tort notable.

2. C'eft qu'ils font ordinairement retenus par la

loi du fecrct.

3. C'cfl qu'il n'y a pas d'apparence que l'églifc

veuille les obliger à une chofe qui paroît odieufe ,

qui troubleroit le repos des familles , & qui bien plus

feroit inutile , puif]ue les juges n'ont pas coutume
d'avoir égard au témoignage des domeiUques con-

tre leurs maîtres.

Encore qu'on écoute leurs dépositions , & que les

ordonnances du royaume ne difent pas formelle-

menr qu'elles feront rejettées , néanmoins quand
celle de Blois (r) , & celle de 1^70. fur les matières cri-

ixiinelles (j) , ordonnent que les témoins feront enquis

par le juge , s'ils font ferviteurs ou domelliques des

(0 Art. loj,

(ï) Tit. 6. art. $.

Cenfures, (8} JA
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parties ; elles marquent aflez clairement , que C\ un
témoin eft domeftique d'une des parties , c'eft un
reproche bien fondé qu*on peut allciruer contre lui

your empêcher que le juge n'ajoute toi à fa dépofi-

tion , fbit en matière civile , foit en matière cri-

n-iinelle.

Et comme les monitoires fe publient afin d'avoir

des preuves qui puifTcnt faire connoîrre au for con-

tentieux la vérité des fliits dont il eft queftion , on
doit fe conformer pour les révélations , à la pratique

des tribunaux de juftice & aux ordonnances fur

lefqnelles elle efl: fondée j c'eft pour cela , comme on
vient de le dire , que les parens & les ferviteurs ne

font point obligés de révéler fur un monitoire dans

les cas cù les révélations qu'ils feroient feroient

inutiles.

Mais dans les cas où leurs dépofirions feroient

écoutées , & cù l'on y auroit égard , nonobftant leur

qiialiié de domeftiques , ils font en ces circonftances

obligés à rcvcleri parce qu'il y a des crimes qu'on

ne peut prouver que par les domeftiques , fur-tout

c]uand ils (ont commis dans h maifon , à des heu-

res où il n'y a pas d'autres perfonnes \ tels font Iho-

niiciie de la femme par le mari , du mari par la fem-

me , l'homicide du maître ou de la maîtrelfe par

quelqu'un des ferviteurs , les mauvais traitemens du

mari , à l'ég.ird de fa femme \ tels font les divertille-

mens d'eftets 8c de meubles.

Les complaignans qui croyent que la dépofition des

ferviteurs peut leur être utile
,
peuvent les faire a (li-

gner devant le juge pour être ouis , Ouf au juge d

avoir tel égard que de rai (on à leur témoignage. Alors

les ferviteurs étant interroges par le juge , doivent

dire la vérité.

Les dodeurs difent communément que dans les

cas où il s'agit d'une héréfie qu'on feme en cachette ,

ou du crime de lefc-majcfté , & de trahilbn de la

patrie , les parens & les ferviteurs font oblif^és d'allet

i révélation
,
quand il n'y a pas d'autres témoins qui

dépofcnt. La railon crt , que ces crimes vont à U
ruine du bien public

;
qui eft préférable au partie»-
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îlcr ; «5c qu\'n ces occluons en doit écouter Icsdcpofî-

lionsde toutes ibitcs de perfonncs
,
pirce qUL-, contrd

fiiblLos hojlcs & majejldtis rcos , oinnis homo miles.

Comme Icslife , en commandant de révéler fur

un monitoire , a intention de procurer a l'impctrant

des preuves
, par le moyen defquelles les injuftes dé-

tenteurs du bien d'autrui , ou ceux qui font coupa-

bles d'un crime étant convaincus ,
puiir^nt ctte con-

traints de reftituer le bien qu'ils retiennent injufte-

ment , ou de réparer l'injure qu'ils onr faite , ou
être punis de leur crime \ Ton doit conclure , que
C€ux qui ont une connoilTance certaine & véritable

des faits
, qui peuvent (ervir à l'impétrant pour faire

pr.uve , font obliges d'aller à révélation : qu'au con-

traire ceux-là n'y font pas obligés qui n'ont qu'une

connoiflance (i légère , fi obfcure , & fi incertaine ,

que leurs déclarations ne donneroient aucuns moyens
de preuve; de forte que les juges n'y auroient aucun

égird , & qu'elles feroient par conféquent tout-à-

fait inutiles.

La connoijTance eft: cenfée certaine , quand on a

^té préfent 8c qu'on a vu l'adion dont il eft qucf-

tion , ou que n'étant pas éloigné du lieu où elle s'ell

palfée , l'on en a entendu le bruit , ou qu'on en a

oui parler à des perfonnes dignes de foi
, qui mar-

quoient avoir été préfentes , ou qu'on a appris la

cJiofe de la bouche même des auteurs , ou de ceux

^ui y ont eu quelque part.

On ne peut fe difpenfer de venir à révélation en

ces circonftances ; car on peut dire qu'on fait la cho-
fê (f). Encore que la déclaration d'un tel témoin ne

fit pas quelquefois par elle-même une preuve fuffifan-

te , elle peut devenir utile au juge
,
parce qu'étanr

jointe à d'autres fortes conjedares , elle conduit

toujours à preuve.

(f) Tune autcm fcit : fi cilpexit, aut ipfe qui jurât,

rei de qua juratur , teftis illi indicavit. Ira enim po-
fuit , aut vidit , aut confciusmit cffe confcius. Can, Hoc
fuit

, ift eft , aliquo modojvideiur, cap. zz. q. $•

cojnovic aut oculis fuis coof-i

Mij
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Celui qui ne (ait une chofe oue pour l'avoir oui

dire à une perlbnne àï^m de foi, quia déjà fait (a

déclaration , n'eic point obligé d'en fùre ; fjn té-

moignage feroit tout-A-fiit inutile , & ne rendroit

la preuve , ni plus forte ni plus claire.

La connoilî-ince qu'on a des fiits d'un monitoirc

eft cenfce obfcure & incertaine
,

quand on ne les

fait que par des bruits vagues , ou pour n'en avoir

entendu parler qu'à des perfonnes inconfidérées &
légères , ou qu'on fait être fujecres à mentir , qui

par conféquent ne font pas dignes de foi , ou à des

paiTans , ou à gens inconnus qu'on ne peut revoir

ni indiquer , ou même à une perfonne digne de foi ,

mais dont on ne fe fbiivient pas du nom , ou enfin

à à.Qs perfonnes qui n'en favoient rien de certain ,

& qui n'en parloient que fur le bruit commua , ou
par oui dire.

Celui qui n'a qu'une connoifiance fî imparfaite,

n'cft point obligé de venir à révélation ; car on ne

peut pns dire que la révélation foit fuffifante & pro-

bable , à parler à la rigueur : au contraire on peut dire

que fa rcvcl'.uion feroit inutile , & cet homme-là n'ell

pas cenfé favoir les chofes , paifque la connoifTance

^u'il en a eft fans aucune certitude.

Lorfqu'on n'efl: pas tout-à-fait certain que la décla-

ration qu'on feroit fera inutile , le plus sûr eft de révé-

ler , laiiTant à la décillon des juges l'ufage qu'ils doi-

vent faire de la révélation : plulieurs doéleurs efU-

ment qu'on y eft môme obligé ; car fouvent un té-

moignage qui de foi paroît foible , peut , étant joint à

d'autres , ou à des indices violens , faire une preuve

parfaite.

L'avis qu'on peut donc donner à ceux qui fe trou-

vent dans des cas où ils foutfrent quelque difficulté

fur l'obligation de révéler ,.c'cft de s'adreller à des

perfonnes > tant eccléliaftiques que de palais,, qui

îbient vcrfécs en cette matière , & cip.Ables de dé-

cider (i ce que le témoin fait peut fervir à fùre

preuve ou non. Qiiand après avoir confulic d'habi-

les gens , il refte encore du doute , fi on eA tenu

«le révéler j ou il U rcrclation tju'on feroii fera iuu-
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rîlc , les opinions étant partagées ic également appuyées

(de raifons , on doit en ce cas aller à icvclation ,
parce

que le commandement porte par le monicoire eft

évident & certain , & alors la caufe qui pourroit ex-

cufer d'obéir à ce commandement , n'ell ni certaine

ni évidente
; par conférjuent la poiîedlon eft du coté

du monitoire : il faut donc y obéir fuivanc la maxi-

me , fojjidcn'ds conditio CiEteris paribiiî in duhio efi

potior ac mdior.

M. de Sainte-Beuve (w) décide qu'un homme qui

fl connoiffance des faits portés par un monitoire

qu'on publie dans une autre paroiife que la Tienne ,

n'eft pas tenu de révéler en vertu de cette publica-

tion
, parce qu'elle ne regarde que les habitans de la

paroi (Te où elle fe fait.

Cette dccKion n'eft ni sûre ni véritable. Aufll cet

auteur la modifie (.r) , lorsqu'il enfeigne ,
qu'encore

qu'on puifle dire que les monitoires ne fe publient

oans une paroiAè que par rapport aux Kabitans de

cette paroiHe & non par rapport à ceux des autres,

les perfonnes qui entendent publier un monitoire

<ians une autre paroifTe que la leur font obligées de

venir à révélation, à caufe du refpedt & de l'obéif-

fânce qu'on doit aux ordonnances du fipérieur, qui

font fuffi'amment notifiées 5 carie curé ne commande
pas de fon autorité de révéler , mais de ctlle de Té-

vêque qui ell leur fupériear.

Sur ce fondement en doit dire , que comme ce ne
font pas les curés , dont ^autorité ne s'étend que fat

leurs paroifliens
, qui décernent les monitoires , 8c

qui ordonnent d'y obéir far peine d'excommunica-
tion , mais que c'eflTévêque ou fon grand-vicaire

ou fon officiai , dont la jurifdiclion s'étend fur tou-

tes les piroiffes du diocefe, un habitant qui apprend
qu'on publie un monitoire dans une paroifTe de fon
diocefe fur des faits dont il a connoifTance , des là

qu'il efl foumis à l'autorité du fupérieur qui l'a dé-
cerne, eft obligé en confcience de déclarer ce cju'il

(a) Tom. 2. ais 173.
(x) Tom, i, cas li»

M iij
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fait de ces faits > à p^ine d'encourir l'excommunN
cation

, quand même le monitoire n'auroit pas été

publié en fa paroilfe , ou qu'il n'auroit pas aflîilé à
la publication qui en auroit été faite dans une autre.

La raifbn qu'on en rend , c'ell qu'on publie les mo-
nitoires pour donner avis à un chacun , du com-
mandement que réglife fait de révéler ce qu'on fait

àts faits qui y font exprimés : ain(i tous ceux qui
font fournis au fupérieur qui fait ce commandement;
de la part de Téglife , & qui en ont appris la publi-

cation
, font tenus de déclarer ce qu'ils favent fup

ces faits; s'ils ne le font pas , ils encourent l'excom-
munication pour n'avoir pis obéi à l'églife dont les

«rdres leur étoient connus (y). Auffi les monitoires
ne fe décernent feulement pas contre tous les habi-

tans d'une telle paroilfe , qui ont connoilTance des

faits , ou contre ceux qui en auront oui la publica-

tion
, mais généralement contre tous ceux & celles

qui ont connoilfance de tels faits , à ce qu'ils ayenB

à venir à révélation.

La loi du fecret difpenfe de révéler fur un monitoires

Saint Thomcs le décide ainli : il pôle pour principe

certain qu'il eft du droit naturel de garder le (écret ,

& que par conféquent il n*y a ni juge ni fupérieuu

eccléhaftique qui puiffe obliger à révéler ce qu'on na
lait que par la voie du fe.rtt. On doit même croire

que le fupérieur qui a décerné le monitoire , n'a

pas intention d'obliger à le révéler. (Tiand même lo

fupérieur auroit intention d'y obliger , on ne f roie

pas tenu de lui obéir
,
parce que le droit naturel qui

prévaut à toutes les loix hum.iines , défend de dé-

couvrir le lecret , S< qu'en concurrence de deux pré-

ceptes contraires , on doit obéir à celui qui eft le

plus fort (^).

(j) 111c feivus qui cognovit'tur -, undç potcft obligari c«
Toluntacetn Donuni (ui , & hoc quod llbi liib Iccrcto

non ptjcparavic S^ non t'cclt'coinmittuntuc ; 5c tuncnullo-»

Iccuiuiuin volinuatcm cjus , inodo tcnctur ex prodcrc ,

vapulabit mulci;». Luc. Ciij'.

12. ^. 47-

(r)
Qiiandoqnù ftint talia

^u.c c^uis ^toUcic uua tcnc

ctiain ex prxccpto Siipcrioris',

quia l'ervarc tidcm ci\ de jure

naturali : nihil auicin potcft

^rj:ci^tUommi contia iU (^i;o^
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Ccpenclatn , fuivani la dodlrinc de ce cioâ:eur aa

même endroit , lorH]u'on ne peut pas empêcher un

préjudice notable du public , ou même d'un particu-

lier f;\ns révéler ce qu'on ne iait que fous le fecrct ,

on n'eft pas obligé à le garder
, parce c]ue l'on eft

plus obligé à la défenle du bien commun , & de la

vie ou l'innocence d'un particulier , (]a'au fecret , qui

ne ferviroit en ce cas qu'à favorifer la mauvaife vo-

lonté du prochain.

La loi du fecret eft même (î inviolable , qu'elle

oblige non-feulement celui à qui l'on a diredemenc

confié fon fecret , mais encore ceux à qui celui-ci

l'auroit révélé ; de forte que fi un homme à qui l'on

auroit confié une cliofe qu'il feroit oblige par lexiroit

naturel de tenir fecrette , l'avoit imprudemment dé-

couverte à un autre, c^Ç^conA fâchant que le premier

étoit obligé de tenir la chofe fecrette , feroit encore

tenu de garder le fecret, encore que le premicrne le

lui eût pas recommandé ; car toute la connoi/îance

que ce îecond auroit , ne viendroit que de la décla-

ration imprudente & injufle , que lui auroit Eiit ce-

lui qui étoit obligé à tenir la chofe fecrette : aufïi la

révélation du fe:ond , ne feroit pas foi en jufticc in-

dépendamment du témoignage du premier.

Conformément à cela, M. de Sainte Beave (a) die

que les domeftiques de ceux qui ne font pas obligés

à révéler en conféquence d'un monitoire , ne font
point non plus obligés de révéler ce qu'ils ont oui
dire à leurs maîtres ou à d'autres de la maifon. On peut
oir ce que dit ce même auteur au cas 13^. dans la

r«:ponfe à la troificme diuiculté touchant ce qu'on a
lu d'un avocat d'une partie.

Il faut obferver qu'on ne parle pas ici de ceux quî
auroient appris de la bouche d'un complice , quel-

que chofe qu'il avoit lui-mcme intérêtde tenir fecrette :

certainement ce ne feroit pas-là une raifon pour fc

difpenfer de révéler fur un monitoire , fi Ton n'ea
étoit exempt par quelque autre caufe.

L'amitié feule n'exempte pas de révéler ce qu'an

efldcjurenaturali.i". Tftom^j.j (a) Tom. z. cas «}
X, i. ^. 10. an. i.ad i,

\

M Vf
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anû nous a dit : pour qu'elle le puifTe faire , il

faut que les cbofes ayent été dites fous la condition
cxprefTe ou tacite du fecret \ c'eftà-dire , qu'il faut

que les amis fe foient donnés fous le fecret leschofes

qu'ils fe font dites , ou au moins qu'ils foient préfu-

xnés fe les être dites fous le fecret. Cette prélbmp-
îion n'a lieu qu'entre ceux qui font liés d'une ami-
tié fi étroite

, qu'ils fe communiquent réciproque-

ment leurs affaires avec une pleine confiance , com-
me à d'autres foi-même. Ces fortes d'amis font avec

raifon cenfés ne fe confier les uns aux autres , que
fous la condition du fecret , là où les chofes le r«-

quicrenr.

Qaand une perfonne a dit indifcretement à une
autre quelque chofe , par une démangeaifon de par-

ler , il y a néanmoins obligation de révéler, encore

que ces perfonnes fe regardent coinn-îe amies , & que
celle qui a parlé s'appercevant de fa légèreté , ait dé-

claré à l'autre, qu'elle lui donnoit la chofe fous le

fecret: car en cette occafion il n'y a pas lieu de pré-

fumer que la chofe n'ait été dite que fous la condi»

tion du fecret
, particulièrement fi ce font des femmes

qui ont caufé enfemble , lefquelles ordinairement fe

donnent ibus le fecret ce qu'elles ont dit à vingt

autres. On peut ajouter qu'il arrive fouvent que la

perfonne à qui on déclare qu'on lui a dit la chofe

fous le fecret , n'accepte pas cette condition , n'en

ayant pas été prévenue avant qu'on lai parlât de U
chofe.

Les docl:.Mirs exceptent ordinairement deux cas ,

où l'on n'ed pas obligé de garder le fecret. Le pre-

mier ert , quand il s'agit de quelque mauvais delIViii

formé contre une communauté ou contre quelques

particuliers, lori'ju'il n'ell pas encore accompli, &
que de fon exécution il leur arrivcroit un préjudice

confidérabie , foit au fpiritucl , foit au temporel :

d'où il s'enfuit tju'il n'y a point de fecret qui dif-

penfe de révéler quand il s'agit de la confervarion

de la foi & de la religion , dL- \\ perfonne du Roi,
ou de la ruine de l'ctat. Certainement la loi du fe-

cret que la tuturc dicU aux hommes , comme U9
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moyrn néceflfaire pour la conflrwiiion de la fbciccc ci-

vile, n'a pvis été (établie pour favorifer le mal i]ui tend

à fon renverlemcnt \b).

Le fécond cas clt , lorfqu'on fait un empêchement
A un lïidti'.ge , ciuclque fccret qu'il puilTe être , il faut

le révéler quan 1 on feroit ieul à le r:\voir; ainfi que
nous avons dit dans les conférences fur le mariage. Il

eft dv' l'intérêt de la religion & du public , cju'on ne

célèbre pas un mariage avec un empêchement légiti-

me : fi on gardoit le fecret j il eu n.Jcroit des maux
confidjrables , comme (ont la profanation d'un facre-

merit , un concubinage perpétuel , d^s enfans illé-

gitimes qui jouir/jient d'un bien qui ne leur appartien-

droic pas,

La rai fon qu'on rend de cette exception, c'efl: que
quand deux obligations de même droit concourent ,

il faut que la moindre cède à la principale j ain^

dans ces cas , l'obligaiion du droit naturel qui regarde

Je fecret , cède à une autre obligation du même droit ,

qui ell plus forte & plus étroite , chacun étant

naturellement obligé de préférer les intérêts com-
muns à ceux des particuliers , & même de défendre

la vie & l'innocence de fon prochain , quand il eft

en péril, comme la fainte écriture nous l'enfeigne (c).

Ainfî l'on ne peut être obligé de favorifer par fon

/ilence les delVeins pernicieux qui ont été formés

contre lui. Une perfbnne n'a donc pu s'engager à
arder le ftcret dans ces cas à caufe des maux qui

evoient arriver ; car c'étoit s'engager a faire une
chofe mauvaife.

Il peut y avoir un troifieme cas où l'on ferok

(i) Quaj homini fub fecrcto

•committuntur , quandoquè
funt ra!ia, qux ftari.n ciim ad
noritiam hominis venerint

,

homo ea manifeftare renetur,

"putà 11 pertinent av1 corruptio-

nem multitudinis fpîritualem

v«l corporalem , vel in grave

<iam:mm alicujus perfons ,

^cl fiq-îid aliad eft hujufmodi
9uod quis propaUie tenetur

,

vel teftificando , vel denun-
tiando , ^ contra hoc dcbi-^

tum obligari non poteft pcc

fecreti commilTum , quia ia

hoc frangeiet fîdem quam al-

teri df-ber. 5. Thomas. Ib'id.

(l) Eripitc pauperem , 6c ege-

num de manu pcccatoris Jib«-

rate. Pfdlm. 8i. Et mandavit

illis unicuique de prootiino

fuo. EçcUJuiJlic. cap. aj.v^-U*
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tenu de révéler ce qu'on lait Ibus le fecret naturef^

• c'eft i] on lavoir la choie: par une autre voie : mais

^lors il fîiur prendre garde en faiLint fa déclaratioja

de ne révéler précifément que ce qu'on fait par

-cette autre voie» & de ne donner aucune atteinte au

fecret.

Il eft hors de doute , que ni monitoire, ni aucune

menace de cenfures , ne peuvent jamais obliger un con-

felfeur à révéler ce qu*il ne fait que par k confefîion 5

cela lui efl abfolument défendu par le droit divin 8c

naturel (d).

Le iecret de la confefîion eft même C\ inviolable ^

«[U*un laïque quiauroit fèrvL d'interprète à un pénitent

pour faire fa confeliion , ou celui qui auroit feint d'ê»

treprctre pour entendre la confeliion de quelqu'un., ne

peut erre contraint en vertu d'un monitoire de révéler

ce qu'il a fu par cette voie.

Il n'y a pas non plus lieu de douter, que les doc-

teurs qu'on a confuliés fur des cas de conlcience ,

ae fbient exempts de révéler s'il s'agifToLt de ces cas

en un monitoire : l'obligation qu'ils ont de garder

fur cela It fecret , approche fort de celle des confef'

leurs.

Les avocats, ceux qu'on confulte , les procureurs

,

les fblliciteurs , les notaires auxquels on découvre le

fècrct de fes affaires pour la confervation de fa vie ,

de les biens , de fon honneur , ne font pas obligcj

de révéler fur un monitoire concernant les chofes

que les parties leur ont communiquées -, car elles

font cenfees les leur avoir confiées fous le fecret na,-

turcl : fi on les obligeoit à les révéler , on ruineroic

le commerce èc la fociJté des hommes , 8c on fer*

meroit la porte à tous les confeils dent chacun peut

^voir bçfoin en fcs affaires. Il ell donc plus avanta-

geux pour le bien public , que ces fortes de perfonnes

îienneat fcctettes les chofes qu'on leur a confiées j

(d) De illis , q"x Ijomini'fcJ tanqiûin Dci Miniftcr^
^mmida fuiu in Iccicto pcr

confcifioncin, nulloiuodo dc-

l^t tcibmoniiiin terre , quia

ki^uOuoJl QQU fÇK m llQUlO ,[

Si nuxjna çl\ vinculuui Sacra^

iiu'iui quolibet hoiuiois ^iH"
ccpto. IbiU:
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^ue de les oblio;cr à les icvckr pour obéir au fupcrieur

\,

en les contraignant de les révéler on les engagcroit

à une manifellc prévarication (c). Ccft par cette raifbii

que la dernieie loi au digefle {f) , détend qu'on pro-

duire les avocats pour témoins dans les caufes où ils

ont occupé.

Si on obligeoit à révéler fur les faits d'un moni-
toire celui que la partie accufée auroit confultc , 8c

qui n'auroit eu de connoiffance de ces faits t]ue pac

ce moyen, cefcroit vouloir obliger la partie accufce

à révéler conti'elle-mcme : mais (1 la partie accufée

fâchant qu'un homme peut dépofer contr'elle j alloit

le confulter à deffein de l'empêcher de dépofer , il

ne feroit pas difpenfé de révéler ce qu'il lauroit d'ail-

leurs des fiits du monitoire i car nul ne doit tirer

avantage de h fraude & du dol dont il ufè : il une
telle rufe étoit permife , & que dès qu'un accufé a de-
mandé confeil à quelqu'un , celui-ci ne put dépofer

de ce qu'il fait d'ailleurs que de lui , il pourroit em-
pêcher qu'il n'y eût aucunes dépofitions contre lui >

en demandant confeil à tous les témoins qui feroient

en état de dépofer. Difons donc que celui qui a été
confulté par l'accufé fur les faits d'un monitoire

,,

n'eft exempt de dépofer que des chofes qu'il n'a fues

que par l'accufé , & non de celles qu'il a fues par
d'autres voies.

Les médecins , les chirurgiens , les apothicaires &
les fages-femmes , ne font pas non plus obligés de
révéler , s'il s'agit des chofes qui ayent rapport à leur

profeflion , fur lefquelles on les ait confultés ou ap-
pelles , & que les parties ont intérêt qu'on tienne ca-

chées: ces fortes de perfonnes font tenues de garder fur

cela le fecret : ils en font même ordinairem.ent ferment

à leur réception , &: le public a grand intérêt qu'ils le:

gardent.

Ceux qui ont connoifTance des faits d''un monitoira

(e) Pi-svaricator eft qui difer-

fam paxtem adjuvat proditâ

causa iua. L. i- ^igt^Ji- Hh. 47.

th. \6. de Pracvaricatoribus.

(/) N« gatiQniineacaufa ,1^. de Teftibus.

M. y\

cui patrocinium proî^îiterunt »
teftimonium dicant. Quod Se

in executoribus negotioruuai

obfervandum eft. L'ib. ii. n>^
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fert c^ucU]ue tort , loit dvclonunagc i c'eft le rcntiment

coiTimun des dodleurs (g).

L'ignorance exempte de rexcommunication qui a

ctc prononcée en conféquence d'an monitoire. Ain(i

ceux qui ne lavent pas avoir du bien d'autrui , ou
être obligés à rcftitaer quelque chofe qu'ils ont ea

leur poflcfiîon , Se ceux qui de bonne foi ignorent,

ou qu'on publie un monitoire l'ar des f lits dont ils

ont ccnnoilFance, ou qu'ils foient obligés de révéler

en certaine circonflance , n'encourent pas l'excom-

munication , fliute de reftituer ou de révéler. Cette

décifîon ne le doit entendre que de l'ignorance qui

efl excu fable , comme efl celle qui eft invincible ou
de bonne fji & qui n'efl: nullement affedée. Pour

l'ignorance qui eft vicieufe & blâmable , par laquelle

on ignore ce qu'on ctoit obligé de (avoir , & qu'on

auroit pu apprendre {\ on avoit apporté une diligence

railbnnable à chercher les moyens de s'en inftraire ,

ou qu'on n'eût pas notablement négligé ceux qu'on

avoit , laquelle les théologiers appellent ignorance

crajfe j elle n'exempte ni de l'obligation de révéler ,

ni de l'excommunication prononcée en vertu du mo-
nitoire : telle eft l'ignorance de ceux qui ne révè-

lent pas fur les monitoires qu'on a publiés dans

leur paroi{T*c
,

parce qu'ils ont négligé d'aflif^er à la

grand'melfe, fans excuf^ légitime : ceux-là font cenfés

n'en ignorer la publication , que parce qu'ils la veulent

ignorer.

Quand même une perfonne fauroit que dans fa

révélation , celui qui a obtenu le monitoire a des

preuves faffifantes , elle ne laifferoit pas d'être obli-

gée à révéler. Sa révélation peut fortifier les preuves

qu'a l'impétrant ; car encore qu'il y ait plufieurs dé-

clarations fur le chef dont on a connoi(fance , on
peut par difFérens artifices les rendre inutiles à l'im-

pétrant. L'expérience ne nous apprend que trop
, que

les déportions des témoins qui nous paroilTent irré-

prochables , n'ont fouvent aucun effet à caufe des

moyens que la chicane invente pour les affoiblir on

(^ Sainte-Beuve , tom» 3 . cas i$^,
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les éluder. Ceft pourquoi , l'cgUlë prctend obligée

à uvélation tous ceux cjui font inftruits de la vérité

du tait dont il s'agit: ce n'eft pas à un particulier à

examiner (i la preuve eft Tuffifante ou non , mais il

doit obéir au commandement qui lui eft fait par fon.

fuperieur.

Les docteurs difent communément que celui qui

a connoifTance d'un fait qui eft (\ caché & fi fecret y

qu'il n'y a que lui feul qui l'ait vue , ou en ait eu,

connoilfance , fi bien qu'il ne pourrait en fournir au-

cune preuve , n'eft pas obligé de le révéler fur un mo-
nitoire qu'on publie à cette occafion , parce qu'on

public les monicoires pour procéder juridiquement

contre les auteurs du fait dont on fe plaint s ce qui

ne fe peut faire fans preuve. Or la déclaration qu'ua

témoin feroit en cette circonftance , ne ferviroit de

rien pour faire preuve > fuivantla maxime, umis tef-

tis y niillus tejlis ,
qui eft conforme à la fainte écri-

ture, (/i). C'eft fur ce fondement qu'Innocent III (i}

parlant du ferment que les témoins font de dire la

vérité, ajoute, cxceptis occultis criininibus y mais it

faut ctre bien sûr qu'il ne peut y avoir d'autres té-

moins , ni preuves du fait en queftion , ni de fes cir-

conftances & dépendances. La révélation que feroic

ce témoin unique , ne feroit que déshonorer le pro-

chain, fans qu'il en pût revenir aucun bien-, ce qu'il

n'eft pas permis de faire. Celui qui la feroit palTercic

pour un calomniateur , ne pouvant prouver ce qu'il

auroit avancé i il doit donc fe taire 8c prendre pa-

tience. Auflî voyons-nous que les perfonncs vertueu-

fes ont coutume de garder le filence fur les Eiutes

d'autrui quand elles ne les peuvent prouver '/.•). Le ca-

non que nous citons eft tiré de làint Auguftin dans l'ho-

piélie cinquante , entre les cinquante homélies , où l'on

(/i ) Non ftabit unus tcftis

contra aliqucm
,
quidquid il-

Inà peccati aut t'acinoris fue-

lit, Dctitcr. Clip. 19.

(i) Cr/p. Qiulitcr ôc qiian-

àb , (U accufiiîionlliii,

(t} flciuiu(pt^ boni vifij

'proptere^ fuffcrunt alioriira

pcccata , &: tnccnt, quia frpè
dclcruniur publicis documcn-
tis , ^ ea qux ipH fciiiAC

judicibus probarc non poilu nî;.

C(JM, ricimn^uc , uip. 1» q^
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lie : Plcriquc aiiteni boni chrijliani proptercà tacent 6*

jli^'cnint alioriun peccata qiui: novcrunt , quia docu-

tjientis fxpè dejèrimtur & ca quœ ipjï fciunt judiàbus

ecclcfuijïuii prohare non poj[]imt : qiuinivis enini verct

fint qu.i'dam , non tanicn judià facile credenda fiint ,.

niji certis indiciis dcnionjlrcntur. Nos vero à comnm-
nione prohibcrc qucniqaain non pojjiunus

^ quamvis hi£^

prohibitio nondhin Jït rnortalis Jcd niedicinalis ; nifi aiit

fpontè confuffuin , aut in aliqiio fivc Jl^ciilari Jive ecck'

Jiajlico judicio nominatwn aîqiie convicium.

Celui donc cjuL dans ce cas ne révcleroit pas ce

cju'il fait , n'encourioit point l'excommunication j

auffi l.i glofe fur le canon Plerumquè , au mot tacent ,

dit que , taciturnitas non objlat ei qui non potejl proba^

rc. Ce cju'il auroit à faire ce feroit d'avertir charita-

blement , ou de faire avertir le coupable de fe corri-.

ger & de fatisfaire»

On fuppofe ici que le fait dont il s'agit dans la

monitoire , eft (i fecret 8c fi caché , qu'il n'en a été

conçu aucun foupçon contre l'auteur , qu'il ne s'eft

répandu aucuns mauvais bruits contre lui , & qu'il n'y

en a aucuns indices ou fèmi-preuves ; s'il y avoiî

ou foupcans , ou mauvais bruits ou indices , on fs-

roit tenu de rcvéter ce qu'on, croyoit très fecret ; c'eft

pourquoi en pareil cas , celui qui auroit connoifTance

d'un fait, devroit tâcher d'avoir communication de$

révélations qui auroient pu être faires , & s'informer

de l'état du procès , pour juger s'il feroit obligé d'al-

ler à révélation.

Il ne faut pas fe perfuader que pour avoir fait în-

difctetement ferment de ne rien dire fur les faits d'un

monitoire , dont on a une connoillance qui peut

fervir à faire preuve , on foit fous ce prétexte dif-

penfé de révéler, ou fi on y a manqué, qu'on foie

exempt de l'excommunication : ce ferment qu'on n'a

pas dû faire , ne peut être regardé que comme un ju-

rement d'iniquité
, qui eft contre les bonnes mcears (IJ^

û'étant pas permis de s'oter la liberté de bien faire 3

(/) Non eft obligatorium'juramentum. R^», 58, de Rc|..

cooi;a bouo$ moies ^rxAitum^juiis infexto».
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il ne lie donc point celui c]ui l'a fait. Il y auroit

itiême péché à le garder (m).
Les Théologiens demandent fi celui qui a connoif-

(ànce d'un crime , au fujet daquel on publie un moni-
toire , doit avant que d'aller à révélation , avertir en

fecret le coupable , fuivant le précepte que Jefas-

Chrid nous a fait (n).
Il cft certain que (î le fait eft fi public , que la

perfbnne contre qui l'on publie le monitoire
,

pafTe

déjà pour coupable , & qu'il y ait ou demi-preuve, ou
des conjedljres violentes contr'ellc, on n'ert pas obligé

de l'avertir fecrétemcnt avant que de révéler, parce que

la loi de la correftion fraternelle n'a été établie pat

Jefus-Chrirt que pour fauver la réparation du pro-

chain. Or on la fuppofè déjà perdue dans le cas pré-

fent. Ajoutez qu'en cette circonftan:e , la fin du mo-
nitoire n'elt pas feulement de corriger le délinquant

,

mais encore de procéder à la punition de fon crime :

c'eft pourquoi on f:;roit obligé de révéler, fous peine

^'excommunication.

Q-iani le fait n'ell pas tout-à-fait public , il faut

examiner s'il n'y a point de danger à dilFérer la ré-

vélation , & s'il y a lieu d'efpécer que le coupable

profitera de l'avertiffemcnt charitable qu'on lui don-

fieroit , & qu'il ne s'en lervira point pour détourner

les preuves. Si l'on prévoit qu'il en profite pour fon

amendement > & qu'il n'y ait aucun danç^er à cr vindre,

phifieurs do<^cais ci oient qu'on doit commencer par

l'avertir charitablement en fecret : ils fondent leur

décifion fur ce que le Seigneur nous a dit en faint

Matthieu touchant la correction fraternelle. Si au con-

traire on juge que la corredion fraternelle feroir inu-

tile , ou qu'il y ait du danger à différer de dénoncer

le coupable , il faut aller à révélation le plutôt qu'on

peut , fuivant la dodrine de faint Thomas (o).

Lorfqu'un crime efl fecret , & que le c->upablc

sVfl corrigé du mal dont il étoit accufé, qu'il a ref-

titué 8c duemcnt fliiisfait à la partie intércffce , fclon

(m) Can. Si aliquid , f<jp.

»2. ^. 4. &• cap. Intimavit ,

de tejlibus.

</!) Md///». 18.

(o) 2. z, 3. ii.art, 7,
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les fins da monitoiie , ceux i]ui font bien informés

de ce cl;nnc;efnent & de cette rcditiition , ne font

pas obligés de lévéler contre lui
,

parce que le fupé-

rieur cjui a décerné le monitoire , n'a eu d'autre inten-

tion que de procurer la converfîon du pécheur & la

fatisfadion due au prochain. Mais fi le crime croit

public , ou c]ac le monitoire eût été obtenu à la re-

quête du promoteur ou du procureur du Roi qui font

des vengeurs publics , il y autoit obligation de révé-

ler
, parce cju'alors on n'auroit pas eu feulement en

vue la corrcdlion du coupable , mais encore la pu-

nition de fon crime & la réparation du fcandaîe qu'il

auroit c.iufé.

Ow n'cft pas tenu de s'expofer à un long ou fà-

chi^ux voyage , ni de s'engager dans une dépenfc

confiiérabie pour aller à révélation fur un monitoire,

c'eft à la partie complaignante à faciliter au'^ témoins
les moyens de faire leur déclaration & à en faire les

frais ; car dans la règle , perfonne n'cft obligé de pour-

voir au bien d'autrui A fes propres dépens : Nemo al'

teri militâtfuis jlipcndiis. Néanmoins fî le voyage n'é-

toir pas long ou etoit facile , & la dépenfe peu coû-

teufe , les dadli.'urs eftiment qu'on efl obligé daller à

révélation
; pour s'en affurer , il foudroie confulter

un homme fage & prudent.

Oi\ peut former la queftion ; fàvoir , fi ceux qui

font auteurs des faits qui ont donné occafion aa
monitoire , font obligés de venir eux-mêmes à révé-

lation.

Nous apprenons de Monfieur le préfident le Maître,
en fon traité des Appellations

( p ) , & de Févret
( ^ ) >

que la jurirpi-udence du palais a varié fur cet article.

Anciennement , on étoit perfuadé qu'ils ctoient

fxempts de révéler, parce qu'on ne croyoit pas qu'un

homme fût tenu de lé traduire & de fe diïfamer lui-

même y ni qu'il fût jufie que le demandeur tirât fes

inftruéîions & fes preuves de la bouche du défendeur.

Le parlement de Dijon étoit tellement perfuadé

(p) Cap. lo.

Cj) Traité de l'Abus I liv. 7. ckap. z, n. is.
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ai la vcrité de cecte opinion , cju'il jugeoît qae !i

claufe demptâ parte & conftlio qu'on infëroit dans les

monitoires , pour exempter la partie Se fon confeil

de venir à révélation , étoit Ci ncceiTaire, que fa feule

omifîion fuffilbit pour faire déclarer nuls & abufifs les

monitoires , où elle n'avoir pas été employée: Févrec

rapporte plufieurs arrêts de ce parlement qui l*ont ainli

jugé.

Ces mêmes auteurs remarquent que depuis la pu-
blication de l'ordonnance de 1559. qui permet ( r )
aux parties de fe faire refpectivement iuterrog?r en
tout état de caufe , fur faits 8c articles, on a jugé

dans les parlemens , que puifqu'on peut faire inter-

roger fa partie adverfe far faits & articles pertinens

qui demeurent pour confelfés & vérifiés , i\ la partie

qui eft interrogée refule de répondre , on pouvoit

non- feulement décerner les monitoires fans y em-
ployer la claufe demptâ parte & confilio , mais mcme
qa'oii pouvoit y en appofer une toute contraire >

pour obliger par la force des cenfures , l'accule à

révéler lui-même ; aind que le juo;e qui interroge une
partie , la contraint de dire la vcrité par le ferment

qu'il lui fait prêter. De force que depuis ce temps-U ,

on a expédié des monitoires avec la claufe nemine

denipto ou nuîlo ex.epto , & on prctendoic qu'en vertu

de cette claufe , la partie contre laquelle on publioic

le monitoire , étoit obli^;ée de fe découvrir elle-même

flir pein>.' d'excommunication. Cependant plulieurs

dodeurs efliment qu'elle eft inutile , & qu'encore

qu'on l'eût appol'ée en un monitoire , elle n'impo-

(eroit pas l'obligation de révéler à ceux qui n'y fc-

roient pas obligés d'ailleurs.

Pour décider la queftion , il y en a qui diflingucnt

les matières criminelles d'avec cclks qui font pure-

ment civiles , & ils difent , que li le monitoire a été

iiccordé pour avoir des preuves d'un crime , celui

qui en cil l'auteur n'cft pas obligé de fe découvrir

lui-même en vertu du monitoire ,
qui n'elt qu'un

commdndcmcnt général , 8c non pas un intcrrogi^»

(0 Art. î7.

i
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toirc, qu\in juge Killc d'une manière juridique , au-

quel l'accLifc loit oblige de répondre.

. CertaifU'ment il paroît inhumain qu'on oblig*; un
homme à venir s'acculer & le diffamer foi -même ,

aux dépens de fa vi^ ou de iow honneur. Qi^ii eft-cc

qui peut croire qu'on veuille l'en^a^er à cela par le

monitoirc , vu qu'on ne prétendroit pas l'obliger en
pareil cas à découvrir Ton pioche parent ? 11 n'y a pas

d'apparence c^ue l'églile , qui eft une mère pleine de

bonté & de douceur , ait intention de forcer un chré-

tien à hire une chofc que la nature a en horreur \ car

Jiaturellement nous délirons notre confervation 5c

tout ce qui peut y contribuer , ik nous abhorrons tout

ce qui peut nous détruire.

: Cette décilion fe trouve autorifée par divers arrêt»

rendus depuis l'ordonnance de 1539. 11 fat jugé aux
grands jours de Moulir.s , le 10. Oilobre 1550. que
le monitoire , en matière criminelle , ne comprenoit
point l'accufé. Bouchel en fa bibliothèque , au mot
Monitiorij rapporte qu'en un procès de rapt, la mère
de la tille ayant demandé un monitoire contre l'accufé

avec la claufe nemin-i dempto , & l'accufé ayant re-

montré t]u'il devoit être excepté, il fat dit par arrêc

du (ix Juin 1 5 ^(^.que le monitoire feroit expédié aveq
la ciaulb dempta parte.

Le complice n'eil point non plus obligé d'aller a
révélation contre lui-même , parce que , fuivant les.

règles du droit, perfonae n'ell en obligation de fc

diH-amer , ni de s'accufer foi- même en juftice , ni de
fe mettre en état d'être puni par une déclaration »

ainti il n'eft: point tenu en vertu d'un monitoire , de

découvrir l'auteur du crime auquel il a participé , dai

tnême que l'auteur du crime n'eft point tenu de révé-

ler le complice qui a coopéré à fon crime ; car Ci l'urv

découvroit l'autre , il fe découviiroit lui-même: mais

le complice eft obligé de réparer le tort qui a été fait >

auquel il a eu part ou contribué , & cette obligatioa

cft même folidaire.

On pourroit objeéler que faint Grégoire ( s J eïi«^

(5) Cap. Quidam maligni , cap. j. j, i».
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joignit , fous peine d'excommunication , à l'auteur

d'un libelle diffamatoire de Te déclarer lui-même.
Mais Ç\ on examine bien ce que dit ce Pape , on
verra qu'il n'ordonne rien qui foit contraire à ce que
nous venons de dire : car il n'enjoint pas à l'auteur

de ce libelle
, qui étoit rempli de reproches infâmes

contre l'honneur & la réputation d'un homme con-
nu pour homme de bien , de fc découvrir lui-même ,

mais de s'abftenir de la communion de l'Euchariftis

jufqu'à ce qu'il eût réparé l'injure qu'il avoir faite à

cet homme : ce que ce calomniateur étoit tenu en
confcience défaire

, quand faint Grégoire ne le lui au-

roit pas ordonné i & au cas que ce méchant homme
continuât de s'approcher de la fûnte Table fans avoir

fait fatistaflion de fa faute, ce grand Pape prononce

contre lui l'excommunication. Mais au cas que ce

calomniateur ne pût réparer le tort qu'il avoit fait à

cet homme d'honneur , & qu'il voulût bien avouer
fon péché , faint Grégoire le décharge de l'une & l'au-

tre peine qu'il avoit prononcée contre lui. Certaine-

ment ce n'étoit pas-là vouloir obliger un coupable à

fe découvrir lui-même ; c'ctoit plutôt vouloir l'enga-

ger à fatisfaire pour fa faute.

Quoiqu'en matière criminelle , ni les coupables, ni

les complices ne foient pas t?nus , en vertu d'un mo-
nitoirc , de fe venir découvrir, ils font néanmoins
obliges à rcftituer , & à réparer le dommage & l'in-

jure qu'ils ont fairs à b parue ofFenfée j s'ils y man-
quent par leur fiute, ils encourent l'excommunica-
tion ; mais aufTi ils peuvent taire la rcflitution & la

réparation pir l'entrcmife de quelqn'autre perfonne :

cela Aiffit pour les mettre cà couvert de la cenfure.

Si k* monitoire a été accordé en une matière pu-

rement civile, il y a de nos iuriiconfaltes François,

qui tiennent que la partie contre qui l'on publie le

monitoire ell tcnae de venir à révclntion , & de dé-

clarer ellemême la chofe dont il s'aorit. Aulli voyons-

nous que le parlement de Paris approuvoit b claufe

nemifie dempto ou nitllo excepto ,
qu*on inféroit pour

obliger t( ures lortes de pcrionncs fins cxccptii'U a

révéler fur les monitoircs , où il s'agilFoit de meu*
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bics , titres, pipicrs & ctfcts recèles entre cohéiiticrs

ou allociés , ce qui marvjuoic qu'on ctoit perfuadc

qu'en ces lottes d'iiifaires perl'onnc n'eft exempt de

révéler. Mais le M.itre , à l'endroit c]u'on a cité , en

rapporte un arrêt rendu le 15. Mai i^i'i. & ainfî

avant l'ordonnance de 153?. depuis laquelle ce mê-
me p.irlement a encore approuve cette claufe par

arrêt du 4. Avril i')^o. en faveur d'une partie qui
ic plaignoit d'une lbu(haâ:ion de pièces fervanc à
un procès qui étoit pendant , & par un autre arrêt du

4. Avril 1543. contre ceux qui recèlent les effets

d'une fucceflion. Ces arrêts font rapportés par Bou*
chel (t).

Quoi qu'en difent ces jurifconfultes , nous ne
croyons pas que dans des matières civiles , la partie

contre laquelle on publie un monitoire , foit obli-

gée en confcience de venir à révélation , Sl Aq Çq

découvrir elle-même , il fufnt qu'elle fitisfalTe ih. Il

demande du complaignant s'il a droit de la lui faire.

S'il s'agit donc de divertifFement ou de recelé de meu-
bles , d'effets , de titres, de papiers , il fuffit que la

partie qui les a divertis ou recelés , contre laquelle

on a obtenu le monitoire , les faffe rétablir dans le

lieu où ils dévoient être , ou en fiife donner com-
munication au complaignant s'il a droit de la de-

mander , & l'on ne croit pas qu'elle foit tenue de
Tenir déclarer elle-même la part qu'elle auroit eue

au divertilH-ment ou recelé. Mais aulTi fi cette partie

manque d'obéir au monitoire, ne fatisfaifant pas, elle

encourt l'excommunication , & elle eft tenue non-
feulement de rétablir les meubles , effets , titres 011

papiers , où ils doivent être , ou d'en donner com-
munication à ceux qui avoicnt droit de la deman-
der , mais aufîî de rembourfer les frais qu'ils au-

roicnt faits pour le rembourfement , depuis qu'on au-

roit refufé de les rétablir ou de les communiquer :

elle eft même tenue de réparer le tort qu'elle auroit

caufé au complaignant , en retenant ou recelant les

afles qu'il avoir droit de demander , & dont il au*

C) Bibliot.Can. tom, i.pag, iq6, mh mçt Monition.
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roit pu fe fervir pour Ibutenir Tes droits, ou pour Ce

<iéfendre.

On peut juger par-là de quelle confcquencc eft la

faute de ceux qui n'obéi(K;nt p:ts aux moniroires ,

en ce qui concerne le divertiiTcment ou le recelé des

titres , ades ou papiers.

Mais comme il fe rencontre pluflcurs diSicaltés en

cette matière , il eft bon de faire attention fi les ac-

tes ou papiers dont il s'agit , font des écrits publics

ou des écrits particuliers Se privés , s'ils appartiennent

au demandeur ou au défendeur , ou s'ils font com-
muns à Tan & à l'autre.

Si ce font des écrits publics , c'eft -A-dire , des ade$

pifiesen jultice , ceux qui les ont en leur difpofition ,

encore qu'ils foient parties dans l'inflance , font obli-

gés de les communiquer à leurs parties adverfès ,

quand l'cglife le leur ordonne par un monitoire , parce

que l'une & l'autre partie a également droit de s'en

fervir (//}.

Qiie fi ce font des écrits particuliers, & qu'ils ap-

partiennent à celui qui a obtenu le monitoire , ceux"

qui ont ces aélcs, foit qu'ils foient venus entre leurs

mains de bonne foi & lans fraude , foit qu'ils

foient venus p.ir fraude & de mauvaife foi , font obli*

gés de les rendre , quand même ils feraient parties ,

& que CCS titres fcroient contr'eux \ parce que le

bien d'autrui eft toujours le bien d'autrui , & qu'il

n'eft pas permis de le retenir injuftement. Or , ces ti-

tres font le bien de la partie complaignante , puif-

qu'ils lui appartiennent , & ce feroit contre la juftice

qu'on les rctiendroit pour lui ôter le moyen de re-

couvrer fon bien.

Par ces mômes ralfons , il paroît que ceux qui dans

ces cas , favent entre les mains de quelles pcifonnes

font ces ades ou écrits , doivent le déclarer.

Si au contraire , ce font des écrits particuliers qui

appartiennent en propre à celui qui les a entre les

mains , & qu'il foit intcreflc dans l'affaire , il n'eft pas

(m) Glof. in cap. S, Pcrpctttus , de fidc iu/lrumcntorum -.

tcrb. Communiuiii.
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bligc de les rcprcicntcr en vertu d'un monitoire ,

quoiqu'ils contiennent queK]uc chofe qui f.ivorife le

droit de fa partie adverfe, parce qu'aucun n'eft: oblii^é

de fournir des preuves contre lui-même (.v). De même
ceux qui lauroient que ces a^les font entre les mains
de la pcifonne à qui ils appartiennent , ne feroient

pas obligés de le révéler.

Si ces papiers ne rcgardoient que le droit de la

partie qui les demande , celui qui les a en fa poflef-

fîon , encore qu'ils fuflent à lui en propre , feroit

obligé en vertu du monitoire de les fournir à la

partie qui les demande , s'il n'a pas lieu d'en crain-

dre aucun préjudice : s'il refufoit de communiquer
ces titres , il encourroit l'excommunication , à caufc

du commandement que l'cglife lui auroit fait de \zs

fournir , lequel certainement feroit jufte
, puifqu'il

ne tendroit qu'à conferver aa prochain le bien qui

lui appartient. ^
S'il s'agit de titres communs entre les parties , il

cft décidé (y) que la partie qui les a , doit les com-
muniquer à celle qui les demande en vertu d'un

monitoire.

On demande fouvent fi celui à qui un homme qui

a fait faillite , a confié quelques marchandifes ou ef-

fets , ou qui fait le lieu où il les a cachés pour les

Aietire à couvert de la recherche de ks créanciers ,

eft oblic^é de révéler en vertu du monitoire qu'on

publie à l'occafion de cette faillite. Pour répondre à

cette queftion , il y a une diftindion à faire. Ou ce-

lui-là peut être compris comme complice dans la

banqueroute , &: fabir les peines portées par l'édit de

1^05?. contre les banqueroutiers , ou il ne peut être

compris dans la banqueroute ni être expofé à ces

peines : Dans le premier cas , il n'eft pas obligé à

révéler , mais feulement à reftituer les effets qu'on

lui a mis entre les mains , & à réparer le dommage
qu'il pourroit avoir caufé aux créanciers : dans l'autre

cas, il eft non-feulement obligé de reftituec , mais aufS

(*) Cap. fx Epiftolsc, de probationibuT,

(y) Cap, S. Perpétuas.
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de révéler ce qu'il fait des f-uis du raonitoire. On peut
Toir Tur cela M. de Sainte-Beuve (^).

Selon ces principes , une personne qui a prêté (on

nom à un marchand qui niMitoit une faillite ,
pour

mettre du bien à couvert , ne fâchant point la mau-
Taife intention de ce marchand , mais croyant de
bonne foi lui faire feulement plaifîr , (ans porter pré-

judice à autrui , eft obligé de venir à révélation fut

le monitoire qu'on publie au fujec de cette faillite ,

fl ce marchand ne veut pas fatisfaire fes créanciers.

Si cette perfonne ne veut pas révéler de crainte de fe

deshonorer , & que le marchand ne reftitue pas ,

elle eft tenue àt rertituer aux créanciers à proportion

du dommage qu'elle leur caufe , parce qu'on eit obligé

en confcience d'empêcher l'cft^t d'une fraude à la-

quelle on a coopéré : à plus forte raifon on doit dire

la même chofe de ceux qui ayant connoiffance de la

mai^vaile foi d'un débiteur, confentent à ies ventes

fimulécs , ou à des obligations faulfes ou antidatées.

Tous ceux aufîi qui ont connoiifance de ces fraudes

qu'on ne fait que pour faire perdre le bien aux créan-

ciers , font obligés en vertu du monitoire d'en décou-

vrir les auteurs , à moins qu'il n'y ait quelque raifon

particulière qui les en exempte.

gJgBBSgJllJk.» I IIIT^Pa—

H. QUESTION.

Par qui les Monitoires doivent-ils être pu-

bliés & les révélations reçues ? Suffit-il de

prendre les noms de ceux qui Je préfentent

pour révéler
, fans leur faire déclarer ce

quilsfavent .?

Il Ous avons déjà dit , que cV'toit aux curés &
à leurs vicaires à publier les monitoires dans leurs

il) Tom,%,cas iii,tom,i,C(U 169 (i zit,

cglifes >
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égllfcs} ils font les exécuteurs ordinaires des coni-

Oiillians de l'cvèvjue, ch\cun dans leur piroifFe. Aulll

c'eft à eux qu'on adreffe les monitoires , & ordinai-

rement l'on ne commet point d'autres prctres pour
les publier , à moins qu'ils ne refufent de le faire»

ou qu'ils ne foient fufpeds.

Lorfvjue les curés refaient de publier un raonitoi-

rc , le ilipérieur ecclifîa ique qui l'a décerné , nom-
me d'offi.e un prêtre pour faire cette fondion. Il eft

de la prudence de n'en pas laifTer le choix à la li-

berté des parties
, qui , bien loin de chercher un prê-

tre prudent , fage & capable de s'acquitter de cette

commiiîion avec édification , s'adrefTeroient fouvent

à des prêtres ignorans , indifcrets ou fcandaleux.

Le concile de Narbonne , de l'an 1629. déclare, que
fi le curé d'une paroiHe où l'on veut faire publier

un monitoire , eft fufped, l'official peut commettre
un autre prêtre pour en faire la publication fa).

Il a été jugé par un arrêt du parlement de Dijon,
du 18. Septeiiibre 1609. rapporté par Bouvot (t) , que
le curé qui fe trouve parent , peut être récufé par

Tune des parties.

Cefl au curé ou prêtre qui a publié le monitoire,

I

à recevoir les révélations qui Ibnt faites en confé-

quence , à moins que l'ordinaire qui a décerné le mo-
nitoire , n'ait commis une autre perfonne pour les

recevoir.

Si on fignifîe au prêtre qui publie le monitoire
,

des défenfes de la cour de paffer outre à la publi-

cation , ou un appel comme d'abus de l'obtention du
monitoire, il doit furfeoir la publication : s'il palPoic

outre , il s'expoferoit à être condamné aux dépens

,

dommages , intérêts 8c à une amende arbitraire.

Quand même on ne lui auroit fignihé qu'une fimplc

oppofition à la publication du monitoire , il doit y

(a) Officiâtes Monito-jquo cafu non nifi tali furpî-

iia.... publicari jubebunt per'cione nota alium Presby.e-
Parochum aut ejus dcputatum rum ad hoc deputabunt, Cr;7.

te non alium , exceptis cafi- 44.
bus in quibus fufpicio eft ôcj (h) Tom. z. au mot Moni-
fontia eumdem Parochum )|tioD$

, q, p,

Cenfures. (8) N
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déférer jufqu'a ce qu'elle ait été vuidée;& le juge*

ment qui interviendra , doit être exécuté nonobftanc

oppofition ou appellation , même comme d'abus y

ain/i CjU'il eft porté par l'ordonnance de 1670 (c\

Qi;ant à la manière dont on doit agit avec ceu«

cjui fe préfentent pour révéler fur un monitoire , le

parlement de Dijon , ainH que le rapporte Févret (cf)»

avoir en i66-j. fait défenfes aux curés &: aux vicaires

de Ton reffort , de recevoir les déclarations c{ue les

térîioins voudroient faire , ordonnant qu'on prendroit

feulement leurs noms , furnoms
,

qualités & de-

meures. M. Eveillon , en fon traité des exroiTimu»

nicaiions > eftime qu'il efi: meilleur d'en u fer ainfi >

parce qu'il y a pluiîeurs inconvcniens à craindre , {î

les curés reçoivent les dcpofîtious tout au long. On
peut , dît cet auteur fe) , divertir les témoins , altérer

ou Jiipprirner leurs dépojitions , & les dépnfans coU'

rent rijque de fouff'rir quelque dommage. Mais il eft

à remarquer que M. Eveitlon a fait imprimer fon

traité en 1^51. & que l'arrêt du parlement de Di-
jon eft rendu en 1667 , & ainli avant l'ordonnance

criminelle de i6jo.q\ii femble avoir fait un règle-

ment contraire (jT) , lorfqu'clle dit, que les curés ou
les vicaires doivent recevoir les révélations qui font

faites en conféquence des monitoires. Voici com-
me parle l'ordonnance , article 10. Les révélations

qui auront été reçues par les curés ou vicaires , fe-

ront envoyées par eux cachetées au greffe de la ju-

rifdiciion , ou le procès fera pendant. Pour l'art. 11.

il t{\ conçu en ces termes : En matière criminelle ,

nos procureurs & ceux des figneurs , & les pro-

moteurs aux o^cialités , auront co;nmunication des ré-

vélations des témoins , 6* les parties civiles de leur

nom & domicile feulement. L'ordonnance veut donc
que les curés reçoivent les révéhitions tout au long.

Si les curés lé contcntnient de prendre par écrit

le nom & la demeure de ceux qui viennent A eux

pour révéler fur un monitoire, ils conflitucroient en

(r/) Traite de l'Abus, liv. 2.1 ( /) lit. 7. art. lo 6* XI.

ch.tp. 7. n. a,
I
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ic gr-nds frais les parties , ks procureurs du Roi ,

ceux cIl's ieigncurs , & les promoteurs , qui feroient

ainfî forcés de faire alfigner devant le juge ; tous

ceux qui auroicnt déclare aux curés avoir connoif-

lance des faits du monitoire , & leur auroient donné

leur nom , au lieu que lorfque les curés ont reçu

les révélations, on eft en état de difccrner quels font

les témoins qu'il convient de faire afligner pour être

entendus devant le juge ; car on n'eft pas obligé de

faire aHTigner tous ceux qui ont révélé. Il a étéainfi jugé

par divers arrêts du parlement de Grenoble
,
qui Tont

cotés par Bornier (g) , dont l'un qui eft du 8 Avril

1680 , eft rapporté dans le journal du palais , au to-

me 10. de l'édition in-^^.

Quand des perfonnes malades ont des chofes a

révéler fur un monitoire , elles doivent en faire aver-

tir le curé qui l'a publié , & il doit , fi elles ne peu-

vent fortir de leur maifon , aller recevoir leur révé-

lation. Si quelqu'un fe préfente pour révéler, après

•que les révélations ont été envoyées au greffe , mais

avant que l'affaire foit finie , ou par un jugement en

dernier relfort , ou par accommodement , le curé-

doit recevoir les révélations ; & fî ce qui a été révé-

lé ne lui paroît pas inutile pour la décihon de l'af-

faire dont il s'jgit , il doit l'envoyer au greffe 5 au-

trement il ne doit pas l'envoyer , & (i l'affaire eft fi*

nie , il ne doit pas recevoir les révélations.

Les révélations qui font faites devant les curés ou
prêtres qui ont publié le monitoire , ne font que de

ïîmplcs mémoires d'inftruclion , auxquels on n'a-

joute aucune foi en juftice : ils fervent feulement

^à faire connoître qui font les témoins qui peuvent

dépofer des faits , & dont les dépolirions contribue-

roient à l'éclaircitfement de la vérité ; de forte que le

juge qui entend les témoins qui étoient venus à rêvé*

lation devant un curé , eft obligé de faire tout de nou-

yeau rédiger mot- à-mot par écrit , le fait dont cha-

que rémoiii a connoillance , &: dont il avoir dépofc

(g) Conférence des Ordonn, fur l'art, u. du Ht. j. ck
tQfdoiiii. (k 1670.

N ij
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devant le curé , iàns pouvoir fe lèrvir defdites réré»

lations que comrr.e de mémoires , à peine de nulli-

té , ainfi qu'il a été jugé par arrêt du parlement de

Paris , du i8 lévrier i6^$. contre le prévôt d'An-
drefy. L'arrêt efl rapporté par Horry en fa pratique des

officialités
, pag. ^5. Le parlement de Dijon avoic

déjà jugé la même chofe le 11 Avril 1606. fuivant le

rapport de Bouvet (h).

Un curé peut rédiger les révélations fur du papier

commun , dans la forme qui fuit.

XE jour du mois de del'aa

avant (ou) après midi. Devant nous

Prêtre demeurant a comparu N.

demeurant âgé de lequel ayant oui la pu»
hlication du monitoire accordé fur la complainte de

qui a été faite dans la paroiffe de

( ou ) lequel ayant appris quon avoit publié dans la

paroijje un monitoire accordé Jur la complainte

de nous a déclaré pour la décluirge de fa conf-

cience que & c'efl tout ce qu'il a dit favoir

fur les faits dudit ' monitoire , circonjîances 6* dé-

pendances ; lecture à lui faite de fa déclaration , //

y a perfijlé & a figné , ( ou ) a déclaré ne favoir

flâner.

S'il y a pluficurs pçrfonncs qui fe préfentent pour

révéler , on doit recevoir féparément leurs révéla-

tions, m.iison les pt-ut mettre enfuiie de la première,

& les commencer par ces paroles : Le même jour a aujji

comparu N. &c.

Il n'cft ni néccfTaire ni à propos de faire prêrer fer-

ment au révélant i ce feroit en qucl(]ue manière ufur-

pcr la fondion du juge , & les curés n'ont point de

pouvoir émané de la jurticc ,
pour faire faire ferment

à ceux qui le préicntcnt devant eux pour révéler fur

un monitoire.

(h) Tom. 1. au mot InfoimatioB » f . *•
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S'il arrlvoit qu'un témoin qui auroir connoilTance

«les faits d'un monitoire , qu'il feroit oblige en conf-

cience de révéler , s'opiniâtiâc à ne vouloir dire que

fon nom & la demeure , déclarant feulement qu'il a

connoiilance de quelque chofe qui concerne les faits

du monitoire, fans vouloir s'exprimer davantage,

oiïrant néanmoins de dcpofer devant le juge compé-

tent quand il y fera appelle , il n'eticourroit pas l'ex-

communication
,

parce qu'il ne feroit pas cenfé con-

tumace ou rebelle à l'égliCe , & il pourroit avoir

quelque raifon particulière d'en ufer de la forte -, mais

dans ce cas , le prêtre qui recevroit les révélations ,
pour-

roit fe contenter de drelTer un ade ,
portant qu'un

tel a comparu ,
qui a déclaré avoir connoifTance des

faits du monitoire , circonftances & dépendances ,

lequel n'a rien voulu déclarer , mais a offert de

dépofêr devant le juge com.pctent ,
quand il en fera

requis.

III. QUESTION.
A quelle fin publie-t-on la Sentence d'excom-

munication après la publication des Moni-

toires ? Un Curépeut-il refujer de faire ces

fortes de publications ?

Es monitoires qu'on publie aujourd'hui dans ce

uiucefe , ne font pas toujours fuivis d'une fentencs

d'excommunication. Il eft fouvent fait des révélations

diocefe , ne font pa

d'excommunication. _ ^

fur la publication des (impies monitoires : c'eil

poarq.ioi l'on ne prononce point de fentence que

la partie complaignante n'expofe
,

qu'encore que
le monitoire ait été publié par trois dimanches , il

n'eil venu aucune perfbnne à révélation. Sur cet ex-

pofé , l'ordinaire rend une fentence d'excommu-
nication

, qu'il ordonne qu'on publie dans les pa-

roilfes où le monitoire l'a été, afin que ceux contre

qui il prononce l'excommunication , fâchent qu'ils

l^ont encourue.

N iij
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Il eft à remarquer que l'excommunication c]u*oli

encourt, faute d'avoir obéi à un monitoire , eft unt
excommunication majeure.

Dans le dioccfe d'Angers , l'on ne connoît point

à prcfent d'autre fulmination du monitoire , que la

publication qu'on fait de cette fentence. Par cette

publication , on dénonce pour excommuniés , les

malfaiteurs & leurs complices qui n'ont pas fatisfait ,

& les témoins qui n'ont pas révélé ; 8c on les avertit

qu'encore que la dénonciation de l'excommunication

ne fe faiTc qu'en termes généraux fans nommer per-

ibnne , ils lont retranchés de l'églife jufqu'à cequ*il$

ayent exécuté ce qu'elle exigeoit d'eux , & qu'ils

ayent été abfous de l'excommunication ^qu'ils ont

encourue. L'églife leur témoigne par-là que fon in*-

tention eft , qu'ils fe difpofent à venir à fatisfaélioà

& à révélation , & qu'en attendant ils s'abftiennent

d'eux-mêmes de la participation des facremens , de

rentrée de l'^^glife & de la fociété des fidelles, quoi-

que les fidelles ne foient pas obligés de les éviter,

TU qu'ils n'ont pas été dénoncés nommément.
Il n'eft pas au pouvoir des curés d'empêcher ou

de fufpendre l'effet de cette cenfure j car ceux qui

n ont pas obéi au monitoire , & qui le pouvoient 5c

le dévoient fl\ire , l'ont encourue dès le moment que

la fentence prononcée par le fupérieur eccléûaftique

a été publiée.

Si apiès la publication de la fentence d'excom-

munication , l'ordinaire jugeoit vi propos d'accor-

der au coniplaignant un aggrave ou un réag-

grave , il lemble qu'il faudroit qu'il rendît une

nouvelle fentence , par laquelle il prononceroit

l'ng'i^rave ou le réijggiave , &: qu'il en ordonnât la

publication.

Dans le temps que la fentence d'excommunication

étoit jointe en un même ade aux monittons , 8c

qu'elle fc publioit par trois dimanches , avant qu'on

l'encourût , il n'étoit pas befoin d'une nouvelle or-

donnance du fupjricur eccléfiaftique pour fulminer

le monitoire ; on le publioit feulement une i]uatrie-

pîc fois ,
pour dciiouccr pour excommuniés ceux c[ui
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n'y avolent pis obéi. Cette dcnonciation fe devoir

faire le Dimanche immédiatement après la tioilîj-

nîe publication du monitoiie j de nouveaux délais

ctoiciit jugés inutiles ,
parce que l'excommunication

avoir été encourue dès c^ue le dernier terme donne

par \z monitoire étoit fini , & il n'étoic pas au pou-

voir des curv.'S de dilfércr cette dénonciation , à moins

c]u'il n'y eilt été formé ouelcjae oppo(îtion , ou que la

partie complaignante n'eût déclaré qu'on l'avoit fa-

tisFaite.

Conmic fuivant l'ufage qui s'obferve aujourd'hiû

dans ce diocefe , l'on ne prononce la fentence d'ex-

communicition que fur la ré.]uihtion qu'en fait le

coraplaignant , après que le dernier terme donne
par le monitoire eft expiré , il arrive (buvcntque W^'
communication n'ell: publiée que long- temps après la

dernière publication du monitoire. Cet intervalle ni2

Jailfe pas d'être avantageux aux complaignans . £: à'z

leur procurer des révélations.

C'eft une aétion digne du zèle des curés , quan 1 :l5

doivent publier une fentence d'excommunication
,

d'expofer aux fidelles l'énormité du crime qui a été

commis , la grieveté du fcandale qui s'eft enfuivi ,

l'importance du dommage qui 2, été caufé an com-
plaignant , de leur faire faire attention à la charité

& à la patience avec laquelle Téglife procède , avant

que de prononcer une fentence d'excommunication
contre les coupables , de leur expliquer les elFets de

l'excommunication
, qui eft le plus grand malheur

qui puiife arriver à un chrétien pendant (a vie , puif-

qu'elle le fépare du corps myfbique de Jefus-Chrift ,

qu'elle le prive des fuffrages de l'églife , & qu'elle le

livre à la fureur des démons. Enfin ils doivent ex-

horter le peuple à prier Dieu pour les perfonnes fur

lefquelles doit tomber l'excommunication , à ce qu'il

lui plaife de leur toucher le cœur , & de les faire

foumettre à fon églife : ils doivent eux - mêmes leur

pn donner l'exemple , 8c joindre à l'exercice de la

prière celui de la pénitence pour fléchir plus ficile-

ment la miféri.corde de Dieu. Après ces avertiife-

nicns , ils liront la fentence d'excommunication avee

N iv
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gravité & modeftie
, de forte qu'on pui/Te juger qu'lPs

ie font avec douleur & compaffion
, & ils déclare-

Tontcjue ceux qui n'ont pas obéi au monitoire, ont
encouru l'excommunication

, dont ils ne peuvent être
abfous que par l'évê^ue , ou par ceux à qui il en a
«onne le pouvoir.

Les curés font obligés en confcience de publier
les monitoires & hs fentences d'excommunication
•jue leur évêcjue leur adreffe. Le terme de manda^
mus

,
ou mandons , dont l'évcque fe fcrt , fianiiie

<iu'il leur donne pouvoir de les publier, & qu'en mê-
me temps il leur en fait un commandement. En quel-
ques diocefes on ajoute : Nous vous mandons en
"ertu de l'obéi/fance que vous nous devez. Nous
TOUS manJons & vous commandons , Mandamiis in
minute obedieriîùv , prœcipiendo mandamiis. C'eft fur
ce principe que François de Rohan , évêque d'Angers ,
prononce en fes ftaturs fynodaux des années 1519.
& 1510. la peine de fufpenfe contre les curés &
les vicaires qui rcfuferoient ou ditféreroient de pu-
blier les monitoires accordes par lui ou par Ion of-
ficiai.

'

Il n'cft pas permis à un curé de difcontinuer la
piiblicarion d'un monitoire : il a été jugé par arrêt
du 19. Juillet i(î33 (a), qu'un curé ne peut refufer de
continuer la publication d'un monitoire , fous prétexte
que le coupable s'cft venu confelfer à lui , & l'a prié
doftrir tous les dommages & intérêts à la partie in-
tére/Tée. L'arrêt cft fondé fur ce qu'il n'eft pas permis
à un curé de fuppriaier la preuve juridique d'un cri-
me

, parce qje ce fcroit unj ouverture pour empê-
cher h preuve de tous les crimes qui demeureroienc
Ibuvent impunis. Cet arrêt eft conforme à la décilion
du chap. Si j'açcrdos , de o//;V. jiidic. ordin.

-' Si les curés ou leurs vicaires refufent de publier
les monitoires

, on p-ut les y contraindre par failîe

de leur temporal. L'ordonnance de 167:». y ell for-

melle (^). Les curés fir leurs vicaires feront teniu , 4

00 Journal des Audiences,! 0>) TU. 7. art. j.
$om. ti liv, 1. chap. 64,

|
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reine de faifie de leur temporel, à la première rcqui-

Jîtion , faire la publication du monitoire. La mcni€

ordonnance (f) ajoute c]ue fi , après la failîe de leur

temporel à eux lignifiée , ils retulenc de publier le

monitoire , les juges royaux pourront ordonner la

didribution de leurs revenus aux hôpitaux ou aux pau-

vres des lieux.

Il eft vrai que cela paroît contraire à la difpofîtion.

du concile de Trente (J); mais la chofe ne regarde

Cjuc la police & la ditcipline , & c'eft un des art. du
concile qui ne font pas d'ufage en France.

Les canoniftes étrangers eftiment
,
que fi la parti©

contre laquelle on publie le monitoire , déclare par

écrit au curé qui eft charge de la publication , qu'el-

le eft prête & oftre de répondre devant le juge

compétent fur les faits contenus au monitoire , le

curé doit furfeoir la publication ;
parce qu'alors le

monitoire cefTe d'être néceflaire , les voies de jul-

tice étant ouvertes. Mais cette opinion ne doit pas être

i'uivie dans la pratique , tant parce que le comman-
dement du fupérieur eccltfiaftique qui a accordé le

monitoire eft abfolu , 8c ne renferme aucune condi-

tion
, que parce qu'il peut arriver que la partie accii-

fée dénie fauftement la vérité des faits , & que le com-
plaignant ait befoin des preuves qu'il ne pourroit avoir

que par la voie du monitoire; ainfi on peut en cette

occafion obliger le curé à le publier. Aufîi a-t-il été

jugé par un arrêt du parlement de Dijon , du 27.

Novembre i^o8 (e) , qu'on pouvoit £aire publier un
monitoire , quoiqu'un crime fût confelfé , les té-

moins ne voulant pas venir à dcpolition , ayant été

intimidés.

Cependant quelquefois par rapport a certaines cir-

conftances , il peut être de la prudence du prê#:e

.qui eft chargé de publier le monitoire , de conlëil-

1er à l'impitrant de conlentir à ce qu'on en diffère

la publication i alors fi l'impétrant y confent , on
peut la furfeoir ; s'il n'y confent pas , on doit la

continuer.

ic)Art.6. {e) Eouvot i iom. Z, au lîlÇt

id^^^JT'ihcap' i < dçB.çîoim.\i^Qaïnous ,5.23.

N V
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IV. QUESTION.
Quellesfont les difpofitionsparticulières , dans

lefquelles doivent être ceux qui demandent

Vabfolution pour n avoir pas obéi à un Mo-
nitoire ? Qui peut les ahfoudre ?

k3 UivA NT les principes que nous avons établis ea
répondant à la première cjueftion de la conférence

du mois de Juillet , celui qui a encouru l'ex-

communication pour n'avoir pas obéi à un monitoi-

ïe , n'en a pas été délié par la reftitution ou la révéla-

tion qu'il a faite dans la fuite, ni par la remife qui lui

auroitétéfiiite par la partie intérelfée ; il faut nécefTai-

rcment qu'il en reçoive l'abfolution de celai qui a

pouvoir de la donner
,

parce ( « ) qu'il a été lié de

l'excommunication par la puiifance ecclé(iaftique ,

& qu'il n'y a que cette puifTance qui l'en puilFe dé-

lier.

Ceux qui demandent l'abfolution de l'excommu-

nication qu'ils ont encourue pour n'avoir pas obéi

à un monitoire , doivent avoir une douleur (incere

& véritable du péché qu'ils ont commis , & être dif-

pofés à fc foumettre avec humilité aux ordres de

i'cglife , & à fubir les peines qu'elle voudra leur im-
pofer. Outre cela ( /» ) , ils doivent avoir fatisfait au

monitoire , c'eft-à-dire , avoir révélé ce qu'ils (a-

voient , & s'ils (ont malfaiteurs , ils doivent avoir ré-

paré le dommage qu'ils pouvoient avoir caufé , on
avoir rertitué ce qu'ils Avoient pris , ou avoir donné
bonne & fuftifantc caution qu'ils fatisferont la partie

lélce : julqucs - là on ne doit point les abfoudrc de

la ccnfure , car un pécheur cil indigne que réglifê

(à) Cap. De quo vult Dco
,

de jucii' m
iby Ciif. Cîim tu , de ufu-

ris. Cap, Porrb, tiip. ratÇj
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lui falFc grâce , s'il ne reparc aàtant qu'il lai efl- pofli-

blc le mal Ik l'injure qu'il a fait à Ton prochain.

On peut voir à ce lujet ce que difentSyneiius de Cf-
renne (c) , faint llidore de Damiette (t/), & Tiiéo-

phile d'Alexandrie en l\i lettre à Menas.

Nous avons déjà dit
, qu'encore que l'excommu-

nication qu'on prononce enfuite d'un monitoiie , ne

foit portée qu'en termes généraux fans défîgner per-

fonne , c'ed néanmoins une véritable fentence ren-

due d'une manière juridique, à la requête d'une par--

tie qui a porté fa plainte au for contentieux , contre,

certains particuliers délincjuans , convaincus de défo-

béilfance & de contumace. Car il eft conftant que'

l'intention du fupérieur qui prononce cette excom-
munication , regarde diredement certaines perfonnes

coupables, & tend'à faire rendre juftice à certaines

perfonnes particulières ; ainfi cette excommunicatioao

eft une véritable cenfure ah homine , dont par con-

féquent l'abfblution eft réfervée au fupérieur qui l'a'

prononcée. Quoique cette fentence foit générale en-

un fens , elle eft particulière dans un autre : elle eft

générale en ce qu'elle comprend tous ceux qui n'ont

pas obéi au monitoire
, qu'elle ne déiîgne qu'en ter-

mes généraux : elle eft particulière , en ce qu'elle'

touche chacun d'eux en particulier , de mêm.e qu'une;

fentence qui condamne l'auteur d'un crime & fes;

complices.
-

r

Il faut donc faire diftindion entre une excominu-
nication prononcée en exécution d'un monitoire ,,

8c une excommunication portée par une ordonnance:

en forme de commandement , ou de défenfe pour*

engager certaines perfonnes à faire à l'avenir 'ce

qu'on leur ordonne , ou à ne pas faire ce qu'on leuf'

défend : cette détniere forte d'excommunication" n'eft:

point réfervée au fupérieur , à moins qu'il nà fe là^

foit réfervée en termes exprès. La raifon eft , que-

cette cehfate
,

que quelques-uns difent être portéçi

par une fentence générale
, ( en quoi ils ne parlent pas-;

(r) Ep!JÎ. 67.
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tout-à fait jufte , 5c caufent de l'ambiguité , ) eft pot-

tée par une ordonnance
, qui efh plus un ftatut qu'une

lentence ; mais pour rexcommuiiication prononcée
en coniéquence d'un monitoire , comme elle eft por-

tée par une véritable fentence qui eft non-feulement
générale , mais même particulière en un lens , l'abfo-

lution en eft toujours réfervéc au fupérieur , quand
même il ne diroit pas qu'il fe la réferve. Néanmoins ,

pour lever toute difficulté , on a coutume de marquer
dans les fentences d'excommunications portées fur le

monitoire , que l'abfolution en eft réfervée à Tévê-

cjue. Difons donc qu'il n'y a que l'évô jue , ou celui

qui le représente, ou Ton Tucceileur , ou Ton délégué

à qui il en a donné le pouvoir, ou Ion fupérieur qui

en puifTent abfoudre.

Il eft cependant bon de remarquer qu'il y a des

doéleurs qui tiennent que comme l'excommunica-
tion portée en conféquence d'un monitoire , eft gé-

nérale en un fens , puifqu'elle ne défignc aucune per-

fonne en particulier , étant portée en termes géné-

raux , de forte que ceux qui l'ont encourue ne font

pas nommément excommuniés , l'évêque du lieu où
un homme fe feroit retiré de bonne foi apfcs l'avoir

encourue dans un autre diocefe , pourroit l'en abfou-

dre fans la participation de l'évêque qui avoit porté

cette excommunication ; car alors la difcipline de l'é-

glifè ne paroîtroit pas renverfée , ni l'ordre des juge-

mens confondu.

Le fentiment de ces Auteurs paroît être fuivi dans

la pratique. Ils avertilîent néanmoins qu'on ne doit

pas abfoudre ces fortes d'excommuniés à l'infçu de l'é-

vêque qui les a féparés de l'églifê (c).

Le Pape , comme fupérieur des ordinaires , peut ,

fervatis firviindis j donner l'abfolution de cette excom-
munication.

Les canoniAes font d*avis
, que l'archevC-que peut

pareillement la donner , ilon-feulvnunt en cas d'appel

,

Huis encore dans le cours <ie fa vifite , après avoir
pris connoifTance de la caufe.

0) Voy. les Conférences fur les Cas Rcfervcs , tom, i. î.
éoii/. i. (^, ait, }.
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les cures , r]uoi(.]Uj délègues par l'évêque pour pu-

blier CCS Tories d'excommunications , ne peuvent pas

pour cela prétendre en abfoudre ; ils ne font pas dé-

légués pour prendre connoiflance de la caufe avec at-

tribution de jurifdidion ; ils prêtent feulement leur

minillcre pour faire la publication de la lentence.

Les réguliers ne peuvent , en vertu des privilèges

qu'ils ont obtenus du laint fiége , abfoudre ceux qui

ont encouru l'excommunication, pour n'avoir pas obéi

à Un monitoiie. Le concile de Latran tenu Tous Léon

X. examinant les privilèges accordés aux réguliers pour

entendre les confelTions des fidelles , en excepte le

pouvoir d'abfoudre des cenfures ah homine , dont il

déclare que les réguliers ne peuvent donner l'abfolu-

tion (e). Ainfi les confefTeurs réguliers aufTi bien que

les féculiers , ont befoin pour abfoudre de cette ex-

communication , non-leulement du pouvoir d'abfou-

dre des cas réfervés , mais même d*un pouvoir fpécial

d'abfoudre des cenfures qui font réfervces à l'évêque.

M. le Cardinal de Noailles , archevêque de Paris , Ta

déclaré par fon mandement du mois de Janvier 1705».

M. de Miron , évêque d'Angers , l'avoir aufli marqué

dans fon avertiflement pour l'inftrudion des confef-

feurs (fj.
Encore qu'on puifle licitement donner rabfolution

de cette excommunication fous une condition qui eft,

ou préfente ou accomplie , il n'eft cependant pas per-

mis de la donner fous une condition qui eft à venir»

Xes aéles juridiques & légitimes ne fouffrent pas vo-

lontiers cette forte de condition (g).

(e) Ipfîque fratres etiam fo-j (/) Statuts du Diocefe , p,
lenfium confeflîones audireiSôp.

valeant ; Laïcos tamen ôcCle- (g) Aftus legitimi conditio-

ricos fxculares à. fententiis abinem non recipiunt. Reg. $o,

homine latis nullatenîis abfol- de ReguUs jmi^ , infejçtç»

yÇLÇ J^omai. Sejf, II,
1

9f?
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RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois d'Avril 17 ir,
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PREMIERE QUESTION.
E/2 ^^0/ conjîfte la Communion de l'Eglife ?

Jl UisQUE , félon l'aputre fainr Paul , les fidelles ne

compofent tousc]u'iin corps myftique qui eft l'cglife ,

dont J. G. eft le chef, & les fidelles font les membres ,

Bc que les fidelles- en cette (qualité font tous récipro-

cjuemcnt les meml>res les uns des autres {a) , on ne

doit point douter , cjue comme il y a beiucoup de

communication entre le chef & les membres d'un

corps , & entre les membres mêmes, il n'y en aitaufli

entre Jcfus-Chrift & les fidelles mêmes qui font unis

à J. C. & cntr'eux par un même efprit qui les anime ,

c'eft-à-dire, par une même foi , une mcme cfpérance,

une même charité, une même grâce, une même voca-

(^2) Muiti unum corpus fuinus

inClitillo, lliiguli autc n altcr

oltciius mciubia.,.. Hom, cap.

12. ïpfum dcdit caput fuper

cmncm Ecclcliam , qux cft

cor^iusi^lius. AUEphcf, çap, i.
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tîon , un même Ilvciificc , & par les mêmes facremens.

Aulli cet apôtre noas exhorte à travailler avec foin à
conlcrver l'unité d'un môme efprit par le lien (l>e la

paix
, parce que nous ne lommes qu'un corps & qu'un

efprit , ayant ctc appelles à une même efpérance , 8c

cju'il n'y a qu'un Sji^neur
, qu'une foi Se qu'un bap-

tême ; il ajoute
,
que c'eft de Jefus - Chrill que tout

ce corps dont les pjrties font fi bien jointes en-
femble , reçoit l'accroiffement par l'efficace de fon
influence , félon la mefure qui eft propre à chacun des
Hiembres , afin qu'il s édifie par ia charité {h).

Cette union des Chrétiens , fait qu'ils font tous

membres d'un même corps , unis par la participation

d'un même efprit , & ayant Jefus-Chrift pour chef %

d'où il ell aifé de conclure que l'églife n'eft pas un
alfemblage compofé de plufieurs fociétés

, qui n'ont

aucune union enfemble , Jefus - Chrift n'étant poinc

venu établir plufieurs églifes féparées , mais une feule

églife fur un même fondement : donc elle eft: ua
tout & un corps compofé de plufieurs perfonties Si

de plufieurs églifes particulières , unies par la profef-

{ion extérieure de la dodrine de Jefus-Chrift , & par

des marques extérieures d'amitié & de charité qu'elles

fe donnent les unes aux autres.

- Il faut donc dire , que comme dans tous les corps ,.

foit naturels , foit politiques , il y a une communauté'
de biens auxquels tous les membres participent , 8c

qu'ils fe communiquent réciproquement les. uns aux

autres , de même il y a dans l'églife une communauté
de biens fpirituels auxquels chaque fidelle , comme
membre du corps myftique de Jefus-Chrift , a droit-

xJe participer. Nous faifons proft'ffion de le croire ,.

quand nous difons dans le fymbole , que nous croyons^

la commufiion des làints.

(!?) Sollicitifervare unitatem|tum , cannexum per omnenr
fpiruûs in vinculopacis.Unumijundhiram fiibniL'iiftïationis ,

corpus & unus fpintus , ficui

vocati eftis in una fpe vocatio

nis veftiae : unus Dominus ,

una fides , unum Baptifma....

lecunduni opeiationem in

mcnfiKnmunmfcujuicjuenîem'^
bri , au^tneutum corporis fa-

cit in a;dificationem fuî inchft-

c^t^UQ tQWin cQX£u§ compac-l,titâte. Ad E[>hef. cap. ^,
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Les SS. Pères donnent différens noms à cette com-
munion. Saint Cyprien (c) l'appelle, Privilegium /bcie-

tatis y Jus coinmiinicationis Çd). Saint Auguftin la nom-
me (e) Societas Çatholica. Saint Léon lui donne le nom
de Gratia commiinuatis (f).
On diltingue dans leglile trois fortes de biens com-

muns
, qui Ibnt comme autant de liens qui unifTent

les fîdelles 2 Jefus-Chrift , & entr'eux - mêmes par la

communication réciproque qui s'en fait entr'eux.

Les premiers font ceux que Jefus-Chrilt , qui en cft

le chef, communique immédiatement à Tes membres ,

Comme la tête donne le fentiment au corps humain
& le mouvement aux m.embres inférieurs : tels font

la grâce , la foi , l'efpérance , la chirité , les vertus

morales , les bonnes infpirations , les dons de la

fcience , de prophétie , des langues , des miracles

& les autres dons furnaturels. Cell pourquoi S. Jean
dit en parlant du verbe incarné : De plenitiidine ejiis

nos omnes accepimus (g).

Il y en a d'autres qui font à la difpenfation de l'c-

glifc , & qui ne nous viennent que par fon canal ,

comme font les facremens , le facrifice de la melTe ,

les prières publiques , les indulgences , la jurifdic-

tion eccléfiaftique , les afï'cmblées qui fe font pour
le fervice de Dieu , 8c pour l'exercice de la re-

ligion.

Enfin il y a une troifieme forte de biens fpirituels,

qui procèdent des fidelles mêmes ,
qui fe les com-

muniquent les uns aux autres ; favoir , les prières ,

les jeûnes , & les bonnes oeuvres que chaque chré-

tien fait en fon particulier ; car comme dans le

corps naturel , l'adion , ou le mouvement d'un
membre eft profitable à tous les autres , de même
dans réglife

, qui eft le corps myftiquewle Jefus-
Chrift , les bonnes œuvres de chaque fidellc ibnt
utiles à tous les autres. Il s'enfuit de - là , que les

fidelles font unis par diAcrens liens à Jefus-Chrift

& entr'eux : favoir
,

(c) Epl/i. i:
(d) Lio. de Orat. Dominic,
(c) Lyijl. jo.

(/) EpiJÎ. 89. vcurii cdi^i^

(^) Jean, cdf. it
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t. Par la profcllîon qu'ils font de la mcmc foi & de

la mcine religion , dans laquelle font morts les Saints

qui nous ont précédés , & par les marques extérieu-

res d'amitié & de charité qu'ils fc donnent les uns aux

autres
,
particulièrement dans les devoirs de la reli-

gion
i ils aflîl\ent aux mêmes aiVcmblées eccléfîafli-

qiies
i ils s'unifîent pour offrir les mêmes facrifices i

ils font les mêmes prières en commun.
2. Par la participation qu'ils ont aux mêmes facre-

mens
, par lefquels le mérite de la palîion Se de la mort

de Jefus-Chrift leur eft appliqué {1\).

3. Par l'obéitfance aux payeurs de l'églife , 8c par la

dépendance d'un même chef viûble
,
qui efk le vicaire

de Jefus-Chrid fur la terre.

4. Par les fondions que chaque fidelle exerce dans

l'églife i car quoiqu'il y en ait de plus nobles & de plus

relevées les unes que les autres , elles tournent toutes

à l'avantage commun de ce corps myflique, de même
que les dilfcrentes fondions des membres du corps

humain tendent toutes à fa confervation (f).

5. Par le commerce des prières , des bonnes œu-
Tres & des mérites. La charité qui ne cherche pas fon

intérêt particulier , mais qui tâche d'être utile aui

autres , fut que les bienheureux qui font dans le ciel,

aident de leurs prières auprès de Dieu , les fidelle»

qui font fur la .terre , & que les fidellçs qui font ici-

bas fe procurent réciproquement les uns aux autres ,

8c aux âmes qui (ont en purgatoire , des ferours fpi-

rituels par leurs prières , leurs jeûnes , leurs aumônes ,

&c leurs autres bonnes œuvres , 8c particulièrement

par l'oblation du faint facrifice de la melfe. Ce c-ui

fait dire à S. Auguftin
, que les fidelles, tandis qu'ils

demeurant unis au corps de l'églife , ne reçoivent

^as feulement le fruit des bonnes oeuvres qu'ils font ,

mais qu'ils ont encore part au bien que font les au-

tres (fc). C'ell ainfi que les fidelles participent aux mé-

(Jî)
Unum corpus multi fu-

mus omnes qui de uno pane

panicipauius. i. Cor. cap.

jo.

(0 I. Cor, cap. li.

(fc) Si amas non nihil ha-

bes ; fi cniiu amas unitatem ,

etiam tibi habet quifquis in

illa aliquid habet. Tracl* 32..

in Jocui,
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rites les uns des autres. S. A'-i-ibroile (i) remarque q'u'e

David nous le fait connoître par ces paroles : Parti-

ceps ego farn omnium timentium te & cujlodientiiim man^
data tua. C'eft pour ce fujet c]ue Notre -Seigneur Je-

fus-Chrift nous a appris à demander à Dieu nos be-

foins fous un nom commun : Pater nojlcr ; panani

nojlrwn quotidiamuv, da nobis hodic &' dimitte nobis, &c.

On voit par - là qu'il y a d.ins l'cglile deux fortes

de ccaimunions fpirituelles -, l'une purement inté-

rieure , qui conllfLC en l'union que la grâce , la foi

& la charité forment entre les iidelles & avec Jeiùs-

Chrifl: même.
L'autre eft en partie intérieure & en partie exté-

rieure j elle confide dans la participation aux prières

publiques , au facrifîce de la nKlTe , aux facrem^rns ,

aux indulgences , aux bonnes oeuvres ik aux prières

que chaque fidellc fait en fon particulier , qui font des

chofes extérieures Se fenfîbles , mais dont le fruit qui

en revient aux fidelles , eft intérieur & Ipirituei.

II y a outre cela une troifieme forte de communion
entre les fidelles , comme membres d'un même corps

politique ; celle-ci cft purement extérieure : elle n'a

rapport qu'aux actions qui regardent la fociété civile ,

& à la participation de certains avantages temporels

qui fè trouvent dans le commerce de la vie , com-
me font, de converfer enfemble , de s'entre -faluer

les uns les autres , de manger enfemble , d'habiter

fous Je même toît , 8cc.

t>%'K'Jllê:ZK,iJ"Vtwft

II. QUESTION.
Quels font les effets de iExcommunication f

N.Ous avons déjà remarque que le terme d*£'.\>

communication peut être pris improprement , pour

marquer qu'on a «ne chofc en horreur
,

qu'oa

(/) In Pfalm. ix«.
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îa en exécration , qu'on la mâudit. Ceft Cn ce iln*

c]u*on dit c]u'on excommunie les inledes c]ui nuifcnt

aux fruits de la terre , c]u'on anathcmatil'e les hcrc-

fies : c'eft en ce même (ens qu'autrefois on s'en fcr-

voic contre ceux qui violoient les tombeaux : ongra-

voit mcme fur les tombeaux ces efpeces d'excommu-
nications : Sh excommunLatus & habcat partem cwn
Caïii & Juda proditorc. Dans le feptieme liecle & les fui-

vans , on employoit fort fréquemment ce terme lorf-

qu'il s'agiiToit de teftamens & donations en faveur de

l'églife, comme nous l'apprenons des formules de Mat-
culphe & des notes de M. Bignon far le liv. i. de cet

auteur , chnp. 2. Si qiiis hanc nojlram donationeni infre"

gerit , anathemate condemnetur , ut cwn Juda proditore

partem habeat : Paroles qu'on trouve fouvent dans les

Chartres des églifes.

Le mot d'excommunication , félon fon étymologié

& en unfens propre, fignifie uneexclufion ou privation

d'un bien commun ; & comme il y a diiférens biens

communs aux fidelles, cette exclufion fe peut faire ea
tout ou en partie. AuiTi dans les premiers fiecles del'é-

glife , on diitinguoit diverfes communions & diverfes

excommunications, comme nous l'apprennent les li-

vres des obfcrvations facrées de M* de Laubcplne. Il

y avoir la Communion eccléfiaflique , la communion
laïque, la communion étrangère, Peregrina conimu-

nia. On donnoit même le nom de Communia aux of-

frandes qu'on faifoit pour les morts (a). Aujourd'hui ont

ne {è fert le plus fouvent du nom de communion , que
pour figniner la participation au facrement de i'eucha-

chariftie-, on lui donne ce nom par excellence
, parce

que ce Dcrement nous unit plus étroitemejit avec Dieu^
dit Kîdore de Damiete {b).

Ces diverfes excommunications confîftoient à être

(a) De his qui in pœniten-l (b) Divinorum Sacramento-
tia poUti vitâ exceirerunt, pla irum percepcio , idcircô coin-
cuit nulluiii coaimunione va- tiiunio appellata eft

,
quia no-

cuum debere dimitti , fed pro
co quod iionoravit pœniten
tiam

, oblatio illius lufcipia

tUf, Cotia^ Ardait z, Çan, \u \Ub, 1. Ej^i/?. JiS»

bis conjuiiftionem cum Deo
conciliât , nofque regni i;ûius

confoites ac participes leddiÇ^
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prives

, tantôt de l'une , tantôt de l'autre de ces com-
inunions. II y en avoit qu'on prononçoit contre les
laïques

, d'autres qu'on prononçoit contre les eccléfiaf-
tiques

: elles étoient plus ou moins grandes , félon la
quantité des biens communs dont elles privoient. Par
les unes

, on étoit feulement privé de leuchariftie
; par

Us autres
, on étoit en outre exclus de l'adiftance au

faint facrifîce de la melTe , 8c aux prières cjuon difoit
furies catéchumènes; il yen avoit même qui fer-
moient aux fidelles l'entrée de l'églife. Ces difFérentes
excommunications faifoient les diiférens degrés de la
pénitence publique , comme il paroît par ce que dit
faint Auguftin [c).

Comme les moines avoient imitédans leur difcipline
les réglemens de Tcglife , les petites règles abrrgées de.
lamt Ba/ile

, & la règle de faint Benoît nous fournif-
fent des exemples de certaines excommunications pro-
noncées contre des religieux qui tomboient en de»
fautes contraires à la difcipliae monafbicjue ; elles ne
privoient pas les delinquans de la communion inté-
rieure qui ePv entre les fiJélles , mais feulement d'un»
partie de la communion extérieure qui étoit entre
les frères du monaftere ; par exemple, de l'aflillance
au chœur ou a l'oratoire , de la table commune , de
la converfition avec Us frères & de leur compagnie
pendant le travail , comme le prefcrit la re-^le dcfaiat
Benoit {d).

^

Ces excomrnunications régulières n ctoient pas des
cenfures ecci fialHques

, mais fealement des peines ex-
tcrieures qui ne regard.^ient pointl'iime. M ris (i la foute
{c) Agnntciiam honiinfs pœ-

ritentiain
, fi port Bapiirm.im

ita peccrjvcrint, ut cxtommu-

in ontorio Pfalmum aut
Anriphonain non imponat

,

^. - ,, - ^
ne>]ue leaione-rn rccitct uf-

nicari ^ poflcà reconcUi.%,i qi.c ad ratisfachonem. i\w,
jncrcantur i->,y?. io8. U^. u aut.m frat.r qui gra-
{(i) Sccundùiu moclutn ciil,ix

& cxcommimicationis vcl dil'-

ciplinx dcbct c.vtcndi nien-
fiiia. . . . li qiiis tamcn Fratcr
IcvioriSus culpis invcnitur ,

à menfa: participationc pri

vioris cul[jx noxi tcncrur

,

lurppiidatur à tiK-nfa iiuuil Se
ab or-itorio ; niiKus ci fra-
ttum in u'.lo jungatur con-
fortio, ncquc in coUo^iuio

,

_ .
- . ' I

^loltis lit ad opus llhi iniunc-
vctur Pnvati autem.\mcn(xtum, pcliiUns in pcçuitc*.conlorno, ifta cru niio ut!ux luau. C//'. zj.

^"^"^
•
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^u'iin moine aroit cominile , ctoit iion-fcalcmcntcon-

tic la dilcipline moiLirticjiie , m^is aulK contre la loi

de Dieu ou de l'églile , & qu'elle fût grieve , on joi-

gnoir à ces excommunications rcgulicrcs , une autre

excommunication cjuiétoit une véritable cenfure ecclé-

iiartii]ue, par laquelle on livroic ce moine à Satan ,

comme nous l'.^.pprcnons de la règle de faint Benoît (e)

& de Cafiien (/).
Selon Tufage préfent de l'églife , ainfi que Grégoire

•IX, l'a remarqué (g) , le mot d'excommunication , à

moins qu'on n'y joigne qutU^u'autre terme qui reftrei-

gne le fens , (îgnifie proprement l'excommunicatiori

majeure
, qui eft une privation de tous les biens fpi-

rituels , communs à tous les lidclles & confiés à la dif-

pofition de l'églife , dont par conféquent elle peut pri-

ver un chrétien. Il eft conftant que les canons qui dé-

fendent abfolumentde communiquer avec les excom-

muniés
, parlent de ceux qui font liés d'une excommu-

Cication majeure-, car il n'y a que celle-là qui prive

déroute communion avec les fidelles , foit fàcrée , loic

civile : ce font les eiîetsde cette excommunication que

nous allons expliquer.

Mais il faut auparavant remarquer que l'excommu-

nication majeure, ne prive pas un fideile de la com-
munion purement intérieure de l'églife ,

qui confifte

en l'union que la grâce & la charité forment entre Je-

ius-Chrift & les fidelles, & entre les fidelles mêmes r

de forte que fi on excommunie injuftement un fîdelle

qui foit en état de grâce , il conferve la commu-
nion intérieure qu'il avoit avec les autres juftes. Car

encore qu'il (bit vrai que par l'excommunication ma-
jeure (h) , un chrétien foit retranché de tout commer-
ce fpirituel avec l'églife, 8c qu'il n'ait pas plus de

part à Ca communion, qu'un membre coupé en a au
mouvement & à la vie du corps auquel il étoit joint

& dont il a été féparé (ij , on ne peut pas cependant

(«;) Cap. 2s & zd. |& à confortio totius Chriftia-

. (/) L. j. de inftitut. Monac
(^)Cap. Si qucm , de fent.

0tcom.

nitatis clinjinamus. Can. Ca.-

nonica , cap, u. q- 3.

(0 Qiiemadmodunn mem-
(Ji) A gicmio njAtûi £c<:lcâ«[b{uai ù ]^izii<Ui\ii i^h^m»}^
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qire que par l'excommunication majeure , un chvêk

tien foit privé" des biens fpiriruels que Jefus-Chrift ,

comme chef de l'cglife , communique immédiatement
aux lideiles , comme font la grâce & la charité. An
contraire , cette cenfiire ruppofe que le chrétien en
eft déjà déchu par le péché , puifque l'églife n'excom-
munie qui que ce foit , qu'elle ne le juge coupable

de pcchc mortel. L'influence de Jefus-Chrift fur les

membres, ne peut donc être empêchée que par le

péché , & les biens fpirituels que ce divin Sauveur

communique aux fidelles , ne fe peuvent perdre que

par la mauvaife volonté de ceux qu-i les ont reçus >

ils ne font pas à la difpohtion de l'églife i ils dépen-

dent purem^ent de la miféricorde de Dieu qui les

cionne à qui il lui plaît j & bien loin que l'églife
'

fouhaite que les pécheurs en foient privés , elle s'ef-

force de les leur procurer , puifqu'elle ne prononce

l'excommunication contr'eux , que pour les engager à

fe mettre par la pénitence, en état de fléchir la juftice

de Dieu , & d'attirer fur eux fa miféricorde & le fe-

cours de fa grâce , qu'ils peuvent obtenir du Seigneur ,

avant que d'avoir reçu de l'églife rabfolution de l'ex-

communication.

Quant à la communion qui eft en partie intérieure,

& en partie extérieure , l'excommunication majeure en

prive les pécheurs rebelles & contumaces.

Le premier efl:ct de cette excommunication , eft donc

4e priver du droir de participer aux (àcremens «S: de

les adminiftrer ; de forte qu'un excommunié , foit ec-

clédalUque ou laïque , ne peut les recevoir avant que

d'avoir obtenu l'ablblution de cette cenfure , fans faire

unfacrilé^e à caufe de l'irrévérence qu'il commettroitO .A • •

contre le refpcél qui eft du aux lacucmens ,
qui lont

des chofes faintes {h). De même un prêtre cxcommu-

vlvi corporc , non poteft te-'Auj^uft. epi/I. so.

neic Ipirituni vit.^ , lie hotnoj (/j) C\;/'. Cum illorum , cjp%

qui prxcidiiur de Chrifti jufti.Si ijuctn , de fcnt.ewotn. c.:p,

corpoïc nulloiuodo potcll te |Illud Dominas , cjp. Si cclc-

lîcrc Ipiritum julUti.u , ctiam;br.it , de CUric. excom. Mi-

fi figuram incinbri tcncat , nj//.. aip- Epifcopoium » de

qu;iu\ fumpfit iu corporc, D.\privil.infcxto,
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ftic ne p^iit licitement adnitnilh-cT les facremens , (î ce

n'cll , dans le cis de néccflké , le baptême ou h pé-

nitence ; il ne peut non plus faire aucune autre fonc-

tion de Tes ordres , fuivant le can. Si qids Epifcopiis ,

c]ui font le <5 & le 7 de la caufc 1 1. du décret de Gra-

tien , <]. 3. _

L'excommunication ne rend pourtant pas l'ufage des

facremens nul , mais feulement illicite. On excepte

le Jacrcment de pénitence , parce qu'un excommunié'

ne peut validement recevoir l'abrolution de Ton pè-

che avant que de recevoir l'abfolution de la cen-

fure de celui qui a pouvoir de la donner , (înon lorf-

qu'il ell dans une erreur invincible , ne fâchant ni

ne croyant être excommunié , ou lorfqu'il fe trou-

ire dans un danser extrême de mort : en ces deux

rencontres , il peut être légitimement & validement

«bfous de fon péché, même par un confefFeur qui

ii'auroit pas d'ailleurs le pouvoir de l'abibudre de la

cenfurc.

Le fécond effet de l'excommunication eft , qu'elle

jprive du fecours des prières publiques que l'églife fait

peur les tidelles, des indulgences 8c du mérite des

bonnes œuvres des juftes. Aufli eil-il défendu (/} de

faire des prières , de recevoir des offrandes pour ceux

qui font morts liés de l'excommunication , à moins

qu'ils n'en ayent étéabfous depuis leur mort. Cette dé-

teufe avoit lieu dès le temps de faint Cyprien ; ce faint

évêque (m) ne voulut pas fouffrir qu'on ollrît le facri-

fice > ni qu'on fît aucune prière commune pour Vidor,

qui en mourant, avoit nommé le prêtre Fauftin pour

tuteur , au préjudice de ce qui avoit été réglé par un

concile d'Afrique.

On conclut de-là , qu'il n'eft pas permis de rece-

Toir les offrandes qu'un excommunié dénoncé vou-

droit faire à l'églife , afin qu'on Ht des prières com-
munes pour lui : on ne doit pas même recevoir ce qu'il

voudroit donner a l'églife fimplement par aumône.
Yves de Chartres efl de ce fentiment , & rapporte les

(/) Cap. A nobis 2. ^ cap.\ (m) Epi]}, 66»

S*crii, defentt cxcom.
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mconréniens qu'il y auroit à recevoir les dons def
excommuniés : Donationes vero & conceffiones excotu'

municatonim quibiis nec dicenduii ejl , ave ,
propter

infirmos vitandas ejje confulimus , quia licèt Apojîoliis

dicat , oinnia manda mundis : conjèquenter addit , fid
maluni ejl honiini qid per ojlfendicidum manducat
hœc ejl Apojlolica 6" fana docirina. Qiiare talium dona-

tiones \'el concejjiones vitandœ funt , non qiiod Dà
ireatura ex eis miinda immunda fiât , quia Domini ejl

terra Sr plenitudo ejiu ^ fed ne Jimplicium ex hoc infir-

metur confcicntia , cîun talibus conjeciuris exijîimant

bonis eorwn malefacla placere , vel qu<£ priîis abhorre'

tant , mala non effe (n). On peut ajouter que le con-

cile d'Elvire en a fait une dcfenfe exprelfe (o) : Epifco'.

piim plaçait , ab eo qui non communicat , munera atvz-

père non debere.

L'églife a (î bien intention d'exclure les excommu-
niés de la participation aux prières publitjues & com-
munes qu'elle offre à Dieu , qu'encore que pour imiter

la charité univerfelle que J. C. a eue pour les ennemis

en priant pour eux fur la croix , elle falFe à l'autel le

jour du vendredi faint , des prières pour les fchinnati-

<]ues Scies hérétiques c]ui iont véritablement excommu-
niés , & pour les payens & les juifs c)ui ne font point

fes membres; néanmoins , comme remarque faint Ber-

nard (p) , elle n'en fait point nommément pour les

excommuniés comme tels.

il n'eft donc pas permis d'offrir le facrificc de la

meffe pour les excommuniés , ni de faire des prières

publiques pour eux. Un prêtre qui oferoit le faire ,

commettroit un pcchc trcs-p;rief. Saint Thomas le

prouve (q) par la raifon qu'ils font fcparcs de la fociétc

des fidelles, pour Icfquels l'églife offre à Dieu fes fuf-

frages & le facrifice de la meffe.

(n) Epi/l. its,

(o) Can. 28.

{p) Vidcrint in quanto péri

culo fint, pro quibus Ecclefi.i

Cîim cnim in rarafcevf nomi-
natim oretur pro qujbuflihct

malis, nulla lamcn mcntiofit

de cxcommunicatis. Lib. De
alàm orarc non audct , qux gradibus humilitatis. cap. 22.

Jrntcr ctinmpro Jud,cis , proj (q) lu 4- Scrtt. dijh lS,q. i»

Hxicticii» piQ (Jcntibusoiat. <zrf. i. ^uotjîiunc.i,

Bici
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J

Bien plus, fcîon le fcntiipent !c plas probable ,

c]ui cft f.uidc riir la dccifion du droit canonique , un
excommunié demeure privé du fiait des prières pu-

bliques de régliij , après môme qu'il eft réconcilié

avec Dieu par une contrition parfciire
,

juf^ju'i ce

qu'il ait reçu l'ablblurion de la cenfure qu'il avoit

encourue , & l'on ne peut fiire à^s prières publiques

pour lui , avant qu*il ait été abfous par l'églife (/•}. De
même qu'un prêtre qui a commis un boniicide, en-

core qu'il en ait fait p;*nitcnce , Se qu'il ait reçu l'ab-

folution de Ton crime , ne peut faire les fonélions de
fes ordres & demeure irrjgalier

, juT^u'à ce qu'il ait

été relevé de fon irrégularité. La raifon eft que l'églife

qui efl la maîtrefTe & dirpcnfatrice de ks biens, n'en

fait point de paît à ceux qu'elle a retranches de fon

corps & feparés de (à communion , avant qu'ils y aient

été réunis par abfolution légitime.

On entend par les prières publiques , celles que les

minifircs de l'églife font en ion nom Se par fon ordre

en qualité de fes miniftres & de députés par elle pour

les faire -, ce qui fait dire aux Théologiens qu'il n'eft

pas p ^^mis à un prêtre de réciter les heures canonia-

les direéilement pour un excommunié.
Q:ioiqu'iI ne (bit pas permis de f^.ire , comme mi-

niftre de l'égUle & en fon nom des prières pour \t^

excommuniés , bien loin que l'églife défende aux fî-

d:41es d'en fiire de particulières , elle defire qu'ils en
faùent de fréquentes avec ferveur

, pour dem:^,ndcr à
Dieu la converfion de ces mifér.'bles : un prêtre même
peut 5 fuivant le fentiment de pluiieurs dodieurs qui
îbnt cirés par Cabalfut , dans fa théorie 8c prati-

que (s )^ prier au Mémento de la m elfe , non com-
me minillre public & au nom de l'églif.,*, mais comme
perfonne privée, pour la converfion d'un excommunié
dénoncé.

Les curés & les vicaires font obligés de prier en

(r) Non tamen priufquàm'orationcs Domino porrij^enrl^,

ablblurionis gratinm percepe-^C:;,'. Sacro , cap. Curn delîde-
rit , habcndus eft abfolutus jjres, Cci/;. Sacris, cis ftnit. exconip
tnec fi occumbat , funt obla-j (^s) Lib. $. cdp. ii. n. s*

tioncs recipicndx pro eo , velj

Cenfurss. (8) O
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particulier pour leurs paroifiiens excomm'iniés , les

enfans pour leurs père & mère , les fujets pour leur

prince, offrant à Dieu leurs gémiiTemens Ôc leurs lar-

mes pour l'engager à ouvrir les yeux à ces pécheurs

endurcis, afin c]u'ils reconnoifTent leur miferable état,

& qu'ils faffent pénitence de leurs fautes, appliquant
a cette intention leurs jeûnes , leurs aumônes , leurs

bonnes œuvres, faifant même quelque pénitence par-

ticulière pour obtenir plus efîîcacement de Dieu la

converfion de c^s excommuniés.
Saint Bernard ( f ) avertit tous les fîdelles de faire 6.^%

prières particulières pour les excommunies : Ahfit à
nobis j ut etiam yro talibiis , etjï palam non pnvfuini-

miLs j-vel in cordibiis nojlris orarc cejfcmiis ; ciim Pau'
lus eos quoqne liigerct , quos fine pœnitenîia mortuos

fciret : etji enim à comniunibus orationibiis ipjî fs ex-

cludant
, fed ab affeciihus omnitw non pojjant. Com-

me l'on ne doit jamais défefpérer du falut de quelque

pécheur que ce foit pendant qu'il vit , quelque endurci

qu'il paroilfe , l'on peut prier pour les excommuniés ,

leur falut n'étant pas défefpéré : Ncc pro illo iinpru-

dentcr oratur , de qno non defperatur , dit faint Au-
guftin (u).

Quand nous avons dit que l'excommunication pri-

ve des mérites des bonnes oeuvres des juftes , nous
n'avons entendu parler que du fruit commun que
l'cglife en général retire de ces bonnes œuvres , le-

quel compofe le tréfor dirs induU^ences dont l'églife

fait la difpenfation à ceux à qui elle veut , 8c aux-
quelles elle ne prétend pas que les excommuniés
ayent aucune part. Mais cela n'empêche pas que les

juftes ne puilfent en particulier faire des fatisfadions

ou pénitences pour les excommuniés , môme dénon-

cés , & appliquer par une intention particulière en

leur faveur , le mérite de leurs bonnes œuvres , pour

obtenir de Dieu qu'il touche le cœur de ces pé-

cheurs.

Pour ôter toute difficulté , il cft bon de remarquer

(r) 5". Berttardus , loco fuprà cit,

(u) Lib, Kctiaft. cap. 19,
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ijue les jaftcs tjui font de bonnes cciivres , ne Ibnc

pas les feuls à en profiter ; leurs oeuvres dès-là qu'ils

les font dans l'unité de l'églile, font utiles à tous les

fidelles en (^encrai , & font partie de la communion
des Saints , fans qu'il foit befoin que les juftes en faf-

fent quelque application, ou qu'ils forment pour cela

quelque intention particulière. Mais outre le fruit que

l'cglife en général retire des bonnes œuvres des juf^

tes , lequel eft àfa difpofition , ceux qui les font en

cfperent un pour eux en particulier , qu'ils peuvent

par une intention exprelle appliquer à un excom*
munie , pour impétrer de Dieu en fa faveur , des fè-

cours & des grâces
,
pour le faire fortir de fbn état

miférable , Si encore en vue de fatisfaire pour lui ;

ce que Dieu par fa miféricorde infinie veut bien ac-

cepter j comme remarque faint Ambroife fur le cin-

quième chap. de faint Luc. Magnus Domimis qui alîo"

rittn merito ignofcit aliis , & diim alios probat aliis

relaxât errata ; cur apiid te homo coîlega non v.ileat ,

cùm apud Dium ferviis & intervsnicndi merinim & jus

habeat inipetrandi ?

Le troifieme effet de l'excommunication efl: d'ex-

clure l'excommunié de l'afliftance au faint facrifice de
la meiïe & aux offices divins (x).

Quoique , fuivant le premier concile d'Aix-la-

Chapelle (y) , & le ch. Dolentes , de celebr. Mijfar. on
entende par les offices divins , TofSce canonial qu'on
chante à l'églife , cela n'empêche pas qu'on n'en-
tende auffi les proceffions , les bénédidions

, qui font
de l'inftitution de l'églife , que fes Miniftres font fo-

lemnellement , & comme on dit , ex officlo , telles

que font la bénédiélion des cendres & celle des ra-

meaux ; on comprend même fous le nom d'Offices
divins , toutes les autres cérémonies ou aiïemblécs
publiques de l'églife , où le peuple fe trouve pour
prier , comme font les confécrations des évêques ,

la bénédidion des abbés ou des abbeffes , la dédicace

(x) Cap. Latores, cap. îllud

Dominas , de Clcric. excom.
miniji. cap. Refponf. de fent.

fS£»m, cap, Is qwi, Cap, Epif-

'coporum > di privllegiis iit

fexto. ôc Clcment. Grafis , rfe

Simonla.

{y) Cap, ni.
Oij
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des églifes , la bi;nédi(Stion des cimetières , & I^s au-
tres adions folennelles de religion.

Si on prévoyoit cju'un excommunié dénonce , qui
auroit làuÇé de fortir de l'égliie , quand on l'en au-
roit averti , voudroit encore une autre fois y affilier

à la melfe ou à l'office divin , il faut avoir recours

au bras féculier, afin que celui qui ne veut pas obéir

à l'autorité fpirituelle, y Ibit contraint par la puiflancc

temporelle.

Il e(t défendu aux excommuniés , tant tolérés que
non tolérés , d'affilier à ces afTemblées , qui font des

exercices de la communion de le^life dont ils font

réparés : s'ils ofent s'y trouver , ils pèchent griève-

ment. Ils peuvent néanmoins en palTant mêler leurs

prières avec celles du peuple , & prier feuls dans les

cglifes hors le temps de l'office & de la melîe. Il n'eft

pas défendu aux excommuniés dénoncés , d'affitter à

la prédication de la parole de Dieu , & on n'encourt

point l'excommunication mineure en y affiftant avec

eux. Innocent III. le déclare
( | ) , &. il eft facile d'in-

férer du chap. Aima mater , au même titre in 6°. que
c'eft le feul exercice public de religion où l'on puiflc

les admettre.

Bien qu'un excommunié ne puilTe adifter à l'of-

fice divin qu'on chante à l'églife, il n'eft pas exempt

de le réciter en particulier , s'il y eft obligé à caulc

de fcs ordres i l'obligation qu'il a contradée à fon

ordination , n'a pas été levée par l'excommunication.

S'il y ç.{\ obligé précilément à caufe d'un bénélîce ,

cette obligation fubflfte pareillement , puifqu'il con-

Icrve le titre de fon bcnclice dont il demeure en

poHenion. Il n'y a pas d'apparence que le crime pour

lequel il a encouru la cenfure , l'artranchlife des char-

ges de fon bénéfice. Qiiand il f.roit vrai qu'il n'ea

doit pas jouir des fruits , & que même il n'en jouiroit

pas , il feroit obligé à dire le bréviaire ; il ne devroit

s'imputer qu'à lui feul la perte des fruits de fon bé-

néfice (a) Datnnum qiiod quis Jiui ciilpd J'tntit Jïbi

dcbet non aliis imputare.

(y) Ciip. Rcfp. de fcnt. cxcom.

((j) Ktf . »6, lie Rcgulis juiis , in fcKt:
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Un excommunie ne peur dire Ion oflîce altjrnati-

remcnt avec un autre , ni un fiicllc ne peut fe join-

dre à un excommunié dénoncé pour dire le bréviai-

re eiifemble , ni pour Riire quclqu'autre prière , parce

<jue ce loroit commiiniciuer avec l'excommunié. On
peut néanmoins , fans crainte , prier Dieu en la

pré'èncc d'un excommunié dénoncé , quoiqu'il priât

en même temps en particulier; par exemple, fi on
(onne la Salutation Ansrélique , & qu'on fe trouve

avec un excommunié , on peut la dire , quoiqu'il la

dife de Con côté.

Qiiand un excommunié dit le bréviaire , il doit

fubllituer ces paroles: Domine ^exaiidi oraîionem meairiy

au lieu de celles-ci : Dominus vobifcumy & cuni fpi^
ritii tno

,
qui ne Tentent point la peribnne privée , mais

qui ne conviennent qu'à une pcrfonne publique qui

les dit au nom de l'églife , lefquel'cs marquent une
communication avec les fidelles , comme l'enfeigne

Je cardinal Pierre Damien dans ropufcule onzième
qui a pour titre ; Dominus vohijciim : Id autem.

qiiod dicitur , Dominus vohifcum , Saccrdoîis ejl ad
popui.im pilutatio : orat enim ut Dominus fit cwn
eis. .. Ecckfia ergo falubri falutations Sacerdotis ac-

cepta y & ipfa refalutando orat , & orando refalutat

pojlulans y ut fie ille Dominum ejjc cwn eis optavit
^

ita 6* cwn eo ejje dignetur , dicens : & cwn fpiritu tuo ,

id ejl , cwn anima tua fit omnipotens Dcus , ut enim
digne pro nofra falute pojfis oraie.

Cependant fi un prêtre excommunié difoit , Do'
minus vohifcum en récitant le bréviaire en particu-

lier , fon péché ne feroit que véniel à caufe de la

légèreté de la matière. Ainfi , lorfque nous avons dit

dans les conférences fur les Irrégularités , en répondant
à la première queftion du mois de Novembre

, que 1er
docteurs tiennent communément qu'un prêtre ex-

communié qui dit l'oraifon avec le Dominus vobif-

cum , encourt l'irrégularité , cette fondion étant re-

gardée comme propre au diacre & au prêtre , cela
ne fe doit entendre que d'un prêtre

, qui en chantant
l'office canonial au chœur , diroit l'oraifon avec le

Dominus vobi/cum i car alors il eft cenfé faire une
O iij
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fonftion de fon ordre : mais pour un prêtre ou Ufl

diacre excommunié cjui diroit , Dominus vobifcum ,

en récitant l'office canonial en particulier , comme
la faute ne feroit que vénielle , il ne feroit pas ir-

régulier , parce que l'irrégularité qui pourroit naître

en ce cas , feroit une irrégularité ex deliclo , qui

fùppofe un péché mortel.

Le quatrième effet de rexcommunication eft de

priver de la fépulture en un lieu faint (^b). Nous en

.parlerons dans la fuite.

Le cinquième eft de rendre un homme incapable

d'obtenir aucun bénéfice ou dignité eccléfiaftique ,

pendant qu'il eft lié de cette cenfure ; de forte que

î'éledion qu'on feroit de la perfbnne d'un excommu-
nié , même toléré & non dénoncé , feroit nulle aufli

bien que la confirmation , la préfentation & la col-

lation qui auroient été faites en fa faveur ; car les bé-

néfices ne fe donnent que pour faire Toffice ; 9c

comme l'excommunié ne peut être admis à faire les

offices divins , on ne peut par conféquent le pour-

voir d'un bénéfice eccléfiaftique. Si on lui en avoit

conféré quelqu'un , il ne peut le retenir, encore qu'il

eût depuis reçu l'abfolution de l'excommunication ;

fbn inftitution étant nulle, elle n'eft pas revalidce par

l'abfolution, fuivant la règle du droit, non firmatiir

trachi temporis ,
qiiod de jurs ab initio non j'uhfijlit.

Il n'a donc aucun droit au bénéfice ; (i bien que pour

le pouvoir retenir , il a befoin , outre l'abfolution de

la cenfure , d'une nouvelle inftitution ou d'une dil-

penfe qui le réhabilite dans le bénéfice (c) : Rcfpon-

demus quôd cîiin excommunicatis communicari non dC'

beat , clericis excommunicationis \inculo innodatis

ecckfiajlica bénéficia conferri non pojjiint , nec illi

valent ea licite retinere , nift forfitan cnm lis fuerit

mifericordiicr difyenjlitiun , cùni ea non fïierint cano*

nicè confecuti. On peut encore voir le chapitre CeU'

hrat , au mcme tiire.

La diljpcnlc dont cet excommunié a befoin après

{b) Can. Qiiicumquc , Ciuf. ii. q. j.

jt) Cijy, Pottulaftis , de ÇUriç, (xcom, Mimjl»
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avoir reçu l'abfolation

,
pour èire réhabilite dans le

bénéfice
, peut lui être accordée par l'évccpe

,
puif-

qu*elle n*eft: point réfervée au Pape {dy
Qiiand même l'excommunié c]ui auroit été élu a

un béncrice , ou à qui on l'auroit prcfenté , auroit

reçu rabfolurioii de la cenfure avant la confirmation

ou la collation , cela n'empêcheroic pas que Ton inf-

titution ne fut nulle , H TéledUon ou la préfcntation

a été faite pendant qu'il étoit lié de l'excommunica-

tion. Mais fi un clerc avoit été pourvu d'un béné-

fice dans le temps qu'il étoit acluellement capable ,

& que depuis , avant l'acceptation ou prife de pofTef-

fiou de ce bénéfice , il eût encouru l'excommuni-

cation , cette cenfure ne rendroit pas nulle la collation

qui lui auroit été faite , & le collateur ne feroit pas

en droit de conférer le bénéfice à un autre , mais
il faudroitque l'excommunié fe fît abfoudre avant que
d'accepter le bénéfice & d'en prendre pofieflîon ; l'ac-

, ceptation qu'il en feroit pendant qu'il feroit lié de la

cenfure , n'auroit aucun effet.

Un clerc qui ignoreroit de bonne foi être lié d'une

excommunication , ou t]ui croiroiten avoir été abfbus ,

fans pourtant qu'il l'eut été , ne peut être pourvu d'un

bénéfice -, & fi on lai en donnoit des provifions , il eft

obligé , dés que fa bonne foi viendra à cefier , de fe

défaire da bénéfice ou de s'y faire réhabiliter , & il

ne peut , ni le permuter , ni le réfigner en faveur de

quelqa'a.itre i car la bonne foi dans laquelle il étoit

Y lorfque le bénéfice lui a été conféré , l'exempte bien
d'ane nouvelle faute & d*une nouvelle peine ou cen-

fure , mais elle ne rend pas valide la collation qui

lui a été faite ,
qui étant nulle , ne lui a donné au-

cun dr3it au bénéfice.

Il n'importe point en ces occafions , que le béné-
fice dont un excommunié a été pourvu , lui ait été

conféré pjur caufe de permutation , ou pour caufè
' de réfignation , en titre ou en commende. Ce que

nous avons dit de la nullité de Cow inftitution , a
également lieu en toutes fortes de provifions i parce

{d) Cap, NufCI , de fsnt, sxcom,

Oiv
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cju'un excommunié eft abrolument inhabile aiix bé-

néfices ik aux dignités eccléfiafliques. Plitlleurs doc-
teurs, comme Covarruvias (e) & Gigas (/") , prétendent
cju'un excommunié ne peut obtenir , ni nominations ,

ni autres grâces expedatives , ni pendons fur des bé-

néfices. Mais comme les canons n'en difent rien ,

& cju'il ne faut point étendre les peines qui font des

chofes odieufes , on peut fuivre l'opinion contraire ,

qui eft foutenue par Avila (g) 8c par plufieurs autres

doéleurs qui eliinient que l'excommunicarion qui

précède , ne rend pas un clerc inhabile à obtenir une
penfîon far un bénéfice. On peut voir Cabi^iTut [h).

La collation d'un bénéfice faite à un excommunié
étant nulle , les fruits qu'il en auroit perçus ne font

pas à lui : il ert: obligé de les reflituer , à moins
cju'il n'eût été entièrement dans la bonne foi , lorf-

qu'il aéré pourvu du bénéfice , & qu'il en eût perça

èc conlommé les fruits , fans en être devenu plus

riche.

On voit bien par ce que nous avons dit , que ces

réfolutions doivent s'entendre des excommuniés to-

lérés , aufîi bien que 'de ceux qui ne le font pas , 8(

qui font dénoncés, parce que, comme nous le fe-

rons voir, ladouciiTement que Martin V. (/) a apporté

à la rigueur de l'ancien droit , n'cll pas en faveur des

excommuniés.
Ceux qui confèrent des bénéfices à des clercs qu'ils

favent être excommuniés
,

pèchent gtievemcnt , Se

ils doivent être privés du droit de les conlérer,

jufqu'à ce qu'ils ayent obtenu le pardon de leur

faute (h).

L'excommunication ne prive pas un bénéficier àt%

bénéfices dont il étoit en polfcliion , avant que d'a-

(tr) 7m cap. Aima Mater.

(/) (luckjl. 14. De Pcnfio-

nibus.

(g) Cap 2 } . De Ccnfiitis, cap.

6. dub. 7.

Qï, Lib. s. Praxis, cap. ii.

II. 8.

(i) Bull. Ad vitnmla fcanJaln.

(JL) UU vcio qui Icicnccr ilia

bénéficia talibus ( id cft cx-

comnuinicitis ) contulcrunt,

randiii tiebent ;\ bcneticioruin

collationc ful'pciidi , doncc
liipcr hoc vcniaiu conicqui

mereantur , ut puniantur ia

lioc in qiio dclinqucre prjc-

luinplcrunt. Ctp. PoUulaUiS >

de Clcr'u-, cxiom, miniji.
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T

Tolr être frappe de cette cenfure (l) : c'ed le fentlmcnc

commun des dodeurs. Mais un bénéticier peut être

privé pir une lentence de Ton fupcrieur , des fruits

de ion bénéfice , cjuand il vient à être lié d'une ex-

communication depuis qu'il en a été pourvu. C'eft

le fentiment des dodeurs & des jurilconfultes Fran-

çois c]ui le prouvent par ces paroles d'Innocent III Cm),
illi proventus Ecckfiajtici mérita fubtrahimtiir , cui

Ecdefix commimio deiicgatur. Si un bénéficier de-

meure plus d'un an dans l'excommunication , fans

marquer par des ades extérieurs qu'il veut s'en faire

relever , il mérite d'être privé de Cou bénéfice. Le
concile de Ponteau-de- mer , de l'an 1175). (n) & celui de

Bourges, de l'an iz%6. (0) ordonne qu'on l'en prive.

On peut procéder contre lui comme fufped d'héré-

iîe , fuivant le concile de Trente (p), qui déclare qu'on

peut procéder contre tous ceux qui croupifTent pen-

dant un an dans l'excommunication. Le concile

de Paris, de l'an i34<>. avoir déjà déclarg la même
diofe (qj.

Il y a des dodeurs qui difent qu'un bénéficier ex-

communié qui auroit demeuré plus d'un an en cet

état , fans avoir tâché de fe procurer Pabfolution , fe-

roit privé de plein droit de Ton bénéfice. D'autres
difent plus probablement avec la glore(r), que ce bé-

néficier ne feroit pas privé de plein droit de fon bé-
uéfice , à moins que le crime pour lequel il auroit été

excommunié , ne fut de la nature de ceux qui font
raquer ipfo facio , les bénéfices.

Encore qu'un bénéficier qui a encouru l'excom-

munication
,
puiffe être privé par fentence de juge,

des fruits de fon bénéfice , fuivant la décifion d'In-

uocent lïl. que nous venons de citer , 8c que même
le concile de Ponteau-de-mer (j) veuille qu'il Us per-

de, la plupart de nos dodeurs François eftiment que ,

fuivant l'ufage du royaume , il n'en efl: pas privé de

iJ)Cap. ex Litteris , de cxceff.

Trcelatorum. cap. Paftoralis. §.

,Veiiim , de appell.

(m) Cap. Paftoralis, dç appell.

(0) Can. 9'

(p) Sejjr. 2$. cap. de Rcform,

(q) Can. 3.

(r) Gloff, in cap. i . deJudicU^
(s) Can, i,

O 1
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droit avant qu'il y ait eu une ientence rendue cou-

tre lui c]ui ait jugé cette privation. Plufieurs doc-

teurs étrangers l'ont auHi de ce (entiment. La raifon

cft ,
que les fruits étant l'accefloire du bénéfice , ils

doivent , félon la maxime du droit , luivre la nature

du principal (t) : Accejforium naturam feqiii congmit

principalis. Par conlequcnt puifque l'eghle laille le

titre du bénéfice à un bénéficier excommunié , elle

ell cenfce lui en lailfer les fruits , qui en font l'ac-

celfoire. Ainlî , il n'eft pas obligé de les reftituer avant

d'y avoir été condamné par une fentence
, pourvu

qu'il ait rempli les charges de fon bénéfice par le

miniftere d'autrui : & même quand on oteroit par

une fentence , les fruits d'un bénéfice à un clerc ex-

communié , l'églife qui eft remplie d'indulgence >

veut, cotnme remarque la glofe (uj , que fi ce clerc

n'a pas d'ailleurs le moyen de vivre , il foit nourri

aux dépens du bénéfice , de peur qu'il ne meure de

faim , ou qu'il ne falfe confufion au clergé.

Il y a d'autres dodeurs , & même de nos Fran-

çois ,
qui prétendent qu'un bénéficier ne peut rete-

nir les fruits qu'il a touchés de fon bénéfice, pendant

qu'il étoit excommunié , à moins qu'ils ne lui ayenc

été donnés par le Pape : cependant nous ne voyons

point qu'en France on les demande au faint iiége.

D'autres difent qu'un excommunié ne perd pas tous

les fruits de fon bcn^^fice , mais feulement les diftri-

butions quotidiennes & manuelles ; mais comme cette

privation de fruits n'eft point exprelllment portée

par le droit , 8c qu'il faut reftreindre les peines qui

font chofy^s odieufes , on peut s'en tenir au premier

fentiment. La décilion du chap. Pnjloralis , de appel-

lat. où il eft dit qUe , illi proventus ecclejtajlui mé-

rita Jiibtrahuntur j cui ecclijix communia denegatur

y

n'eft p^s contraire ; car le icvme fnbtrahimtur , com-
me remarque la ^lofe , ne fignific pas en cet endroit

une peine qui (oit portée par le dioit , mais par une

fentence de juge : aufli en France on ne tcconnoîi

(f) Rtg. 42. de Rcg. jiiris, in fdxto.

{ë) iiiuA'. m çup, ïAiouli» , virlf» fubtiahufltuiw
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cette peuie , ni cia tribunal de Li pénitence , ni au
for contentieux , & l'on n'a point coutume de s'en

faire difpenfer ou relever : on n'y cioic donc pas-

qu'un excommunié foit privé de droit des fruits d'un

bénéfice dont il étoit pourvu , avant d'avoir encouru
l'evcommunication \ il faut pouc cela qu'il y Toit con-
damné par un ju^^ement.

Quelques canoniftes eftiment qu'un excommu-
nié peut être privé par fentence de juge , non-
feulement des frui's de fon bcnétice , mais encore des

penfions créées à fon profit fir des bénéfices, avant

qu'il eût encouru l'excommunication
, parce qu'étant

féparè du corps de l'cglife , il e(l indigne d'en re-

cevoir aucune grâce. Cette opinion ne paroît pas

bien fondée y car les canons faits contre les excom-
muniés, ne parlent point des penfions eccléfial\iques,

m.'.is feulement des fruits de bénéfices , & lorf]u'il

s'agit de peines , on doit fuivre l'expliration la plus

favorable : In pcenis benignior ejl interprétâth fa"
cienda (x).

Le fixieme effet de l'excommunication efl: de pri-

ver de l'exercice de la jurifdiélion ecclefiaftique , tant

au for intérieur
,
qu'au for extérieur (y). Les excom-

muniés ne peuvent donc abfoudre les pécheurs au
for de la pénitence , ni faire des loix ou des or-

donnances pour le gouvernement de l'églife , ni pro-

noncer des fentences ou des cenfures , ni accorder

des indulgences ou des difpenfes , ni déléguer leur

jiirifdiclion à d'autres , ni commettre pour l'adminif-

tration des facremens , ou pour d'autres fonélions

eccléfiafliques , ni élire aux bénéfices , ni confirmer

les élus , ni iniiituer les préfentes , ni donner aucune

collation libre , ni fnre aucun autre aéle de la

jurifdiclion eccléliaftique , volontaire , gracieufe ou
contentieufe.

(x) Reg. 4î». de Reg, juris

in fexto.

{y) Can. Audivimus , cap.

24. ({. z. cap. Ad probandum ,

de fent. 6r re judlc. cap. Ro-
Dwua , de oj^cio Vicarii , in

fexto, cap. Si is cui , de offic»

& potifi. jud. dekg. in fexto»

cap. Decert.imus , de fent,

excom. i'i fexto. cap. Veniens %

dà tejiilus , in fexto^

O vj
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Mais il faut obferver c]ue depuis la conftitution àc
Martin V. Ad vitanda fcandala , cet effet de l'excom-

munication n'a propreir.cnt lieu o^u'à l'égard des ex-

communiés , non tolérés & dénoncés : c'ell pourquoi

il y a cette diftérence à faire entre les excommuniés
tolérés , & ceux qui font nommément dénoncés ,

c]ue Cl les premiers ofent faire quelques aéles de juril-

diclion eccléliaftique , ils pèchent , mais ce qu'ils font

n'eft pas nul : ainli l'abfolution que donne un prêtre

excommunié toléré , eft valide . quoiqu'il pèche mor-

tellement , s'il la donne fans quelque forte de nécef-

fité. De même les aâies.dela jurildidion volontaire

ou contentieufe , faits par un excommunié qui n'eft

pas dénoncé , font valides , comme on l'infère de la

conltituiion de Mattin V. Ad vitanda fcandala. Le
bien public le demande ainfi , car fi les acles de ju-

rifdidion que feroient ces fortes d'excommuniés

croient nuls , le public en fouffriroit trop. L'églifè

qui les foulfre dans l'exerciTe de leurs fondions pour

l'utilité des fidelles , autorifece qu'ils font delà part,

quand elle ne le défavoue pas.

On conclut de-là , que la collation d'un bénéfice

qu'un prélat excommunié , mais toléré dans l'exer-

cice de fes fondions , auroit faite , feroit valable

,

quand même elle feroit en faveur d'une perfonne qui

auroit connoiilance que ce prélat ctoit lié d'une ex-

communication.

Pour les ades de jurifdidion que feroient les ex-

communiés nommément dénoncés , ils léroient nul^

& de nui effet. La glofe (j) le décide en termes exprès :

ainfi les ablolutions qu'un prêtre excommunié nom-
mément dénoncé , donneroit hors du cas de péril de

mort, feroient nulles. L'cledion ou la collation faite

par im excommunié nommément dénoncé , feroit

piircillemcnt nulle , foit tjue cet excommunie eut élu,

ou conféré feul , foit qu'il l'eût fait conjointement

avec d'autres qui n'étoicnt pas excommunies , com-
me remarque la j^lofc de la piagmatiquc-Iandion (<i^ ;

(7) GlolT. m ci.p. Àd proban-I (<0 CîloJT. in «. Statuit , dt
àuiii , de J'cnt, 6' (c juUu; (cxc^m. u'/i't CcaluK,
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ie forte qu'un bciicficier t]ui auroit rcçj Ton infti-

tution d'un exconimunié dénonce , feroit intrus dans

le bénéiiCii i & lans attendre cju'il tut rendu un ju-

gement contre lui , il (croit oblige en confcience

d'abandonner le titre du bcnciice , 6c d'en rcftituer

les fruits.

Qu'un excommunié dénoncé ne pu! (Te élire , foit

feul , l'oit avec d'autres , on le prouve , non-ieule-

ment parce qu'il eft privé de jurifdidion, 3c que l'c-

ledion en ert un ade , mais encore parce qu'il efl:

fufpens de Ton office , & que l'éleclion faite par ceux

qui font tombés dans la lurpenfe eft nulle : Si conjli-

terit qiiod clcciio fiierit facla à fufpenjîs , eâ oninino

calfata , ipfi monajlerio de perjbna idonea confida-

tiir (b).

Si on oppofe dans une éleélion qu'un des élec-

teurs eft excommunié , la preuve en doit être faite en

huit jours , autrement on ne doit avoir aucun égard

à cette exception ; & même on doit rapporter les

circonftances de l'excommunication , & qui eft celui

qui l'a prononcée 5 fi on diffère la preuve , l'exception

ne doit pas empêcher d'agir (cr).

Il n'y a que l'éleclion du Pape , à laquelle , ceujB

contre qui on a prononcé l'excommunication , la

fufpenfe ou l'interdit ,
puifTent concourir validement :

Dccernimiis ut nidliis Cardinalium cujiiflibet exconi'

municationis ^fiifpenjionis , aiit interdicti prœtextu , à
dicia valeat ekclione repelli (d).

L'églil'e interdifant aux ecclédaftiques , par l'ex-

communication , l'exercice de leurs ordres , comme
nous l'avons fait voir , il eft certain que s'ils ont la

témérité de faire quelques fondions des ordres fa»

crés , ils encourent l'irrégularité ,
parce que tout clerc

qui étant fufpens des fonctions de fes ordres, ofe les

exercer , devient irrégulier (e).

Cîerîc, cxcom. minifl. cap. Cùm(Jb) Cap. Cùm intcr
, 3, de

Eka.
.(,c)Cap. Pis, de except, in

fexto .

(d) Clément, de Romani , de
Elecî. §. Cxterum,

CO Cap, lUiKi DomJAUS , de

illorum , de fent. excom. cap-,

Cùm œterni , de feut» & re jud»

in fexto. cap. Cùiii mcdicina-

iis , cap. Isqui , de feiit, ej^

otn, in fexto.
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Cette irrcgalarité fe coutrade par tout clerc excont*

munie d'ane excommunication majeure , tant toléré

& cache , Cjue nomménieat dénonce & connu pour

excommunié. Uneccléfiartique même qui doute qu'oa

a prononcé .ontre lui une ex:oniinanication , & cjui

ne l*ci appris tjue par le bruit public , devient irrégu-

lier en Lulaiit les fondions de Ces ordres facrés , (i

véritaûlement il y avoit une excommunication pro-

noncce contre lui. Cette décilion eft fondée fur ces

piroles d'innoccfnt II i (/"). Quia in diibiis via tiitior

eft eligenda , etji de Lita in ewn Jèntentia diibitaret ,

debucrat tamen potiiis fs abjîinere , quàin Jacramenta

eccUjiajlica pertraciare.

Enfin l'excommunication majeure engendre Tex-

communication mineure , par la communication
c]u'on a avec un exrommanio non tolère & dénoncé

,

comme nous le ferons voir dans la fuite.

On peut encore attribuer à l'excommunication un
autre effet , c|ui eft de tendre nulles les grâces apof-

tolf|ueg. L'excommunié ét.mt incapable de recevoir

la grâce accordée par un refcrit , le refcrit obtenu
en fa fiveur devient nul (g) : Ipjo jure refcriptum non
valeat , ji ab excomrniinicaîo Jiiper alio quài7i exconi-

municationis vel appellationis articula fuerit impetrU"

îiim. Comme cela eut ciafe grani nombre d:* procès ,

autrefois que les excommunications étoient beaU'

coup plus fréquentes cju'elles ne (ont aujourd'hui ,

on établit l'ufage de mettre dans les refcrits de Rome
une claufe , portant que le Pape donne à l'impctrant

l'abfolution de l'excommunication & des autres cen-

fures , cwn j'-folutione à cenjuriy ad effecium ; c'eft-à-

dire , pour U- rendre capable de la grâce que le (àint

fiége lui accorde. On a très-grand foin à Rome d'in-

férer cette cliufe dans toutes les lettres apol>oli^]ues

<]ui s'expédient aujourd'hui.

Il y a des dodeurs ultramontains qui , bien loin

de regarder cette claufe comme inditférenre ou de

pur ftyle , croycnt qu'elle doit opérer fou ettet &

(f ) Ciip. Illud , lie Clcrk. cxcom. mini/f.

(^) Cap. Iplo juic , de refit iptii in J'ixtc»
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lelever l'impétrant d^s ceiifures. M. Louée fur la règle

dii injirmis refignantibus , a iaivi leur Icntinunt. Nos
autres douleurs François eftiment communément c]ue

cette claufe n'a d'autre eftet , que de faire valoir la

grâce accordée par le Pape , îc d'éloigner l'obllaclc

ou l'exception qu'on y pourroic former, à caufe des

cenfures , mais que les cenfures ou l'irrégularité que

l'impétrant auroit encourues pour un crime , ne fe-

roient pas levées par cette claufe, & que pour en

ctre relevé , l'impétrant a dû expofer , par une fup-

plique au Pape , fon état , & obtenir une abfolution

exprelfe , avec une réhabilitation aux ordres & aux
bénéfices.

Les canoniftes difputent entr'eux , favoir , fî

Panatheme a d'autres effets que l'excommunication

majeure.

Les uns eftiment que Panatheme 8c l'excommu-

nication majeure n'étant que la même chofe en

fubflance , Pune & Pautre n'ont que les mêmes effets ,

& que toute 1a différence qui ell entre Pexcommu-
nication & l'anatheme , ne confifte qu'en ce que

Panitheme ell prononcé avec plus d'appareil & de

cérémonie , comme nous l'apprenons du concile

de Meaux , de l'an 845 (/z) , on il eft marqué qu'un

évéjue peut, de fon chef, porter une excommu-
nication contre quefju'un pour une caufe très-gra-

ve 5 mais que pour l'anatheme , il ne peut le pro-

noncer fans avoir fait des monitions , & fans l'avis

,de l'archevêque ou de fes fuffiagans.

Les autres difent plus conformément à la difpofîtion

du droit , qu'il y a quelque diiïerence à faire entre

Pexcommunication îk l'anatheme , d'autant que ce

dernier a non-feulement tous les effets de l'autre , mais

eff: encore une efpece d'excommunication plus forte

& qui doit faire plus d'impreflion , étant comme le

comble des peines ecclélîaftiques
,

puifqu'après Pex-

communication , fila contumace augmente , on peus

fe fervir de l'anatheme. Nous en tirons les preuves >

1". Du fécond concile de Canhage , où Alype^,

Ih) Can» $^,
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évêcjue deTagafte , demande quelle peine on doit faire

Ibuftrir à un prêtre , qui , après avoir été excommu-
nié par Ton évêque , ofe célébrer le l'aint facrifice :

les évêques difent tous anaiheme contre lui , & qu'il

Ibit privé de fon églife : Anathsrna habeatur , 6* locuin

amittat. (i).

z". De la feptieme lettre de Nicolas I. à l'Em-

pereur Michel , au chapitre i. où ce Pape , après avoir

dépofé & excommunié Rhadoald , qui avoit été fbn

légat , déclare que li ce légat communique avec

Photius , il prononcera anatherae contre lui (ib).

3°. Du concile de Rouen , de l'an 1581 , où il eft

ordonné (/) qu'on prononcera anatheme contre ceux

qui après avoir été excommunies , pour avoir con-

tradé mariage avec dss empéchemens dirimans , ne

veulent pas fe féparer
,
qu'on les chalfera des égli-

fes , & qu'on implorera le bras féculier contre eux.

L'anatheme e/l donc une peine plus grande que l'ex-

communication majeure •, c'cll proprement ce que
nous appelions aggrave & réaggrave.

III. QUESTION.
<E/2 ^iiel /^^'^ ^^^ - on qiiun excommunié ejl li-

vré à Satan ? Peut-on dire que rexcommu-

cation Joit la mort de l'Ame /"

Jean Fischer, évêque de Rochefter , dans le

13. des art. de Luther , condamné par la bulle de

Léon X. rapporte que cet hérétique nioit qu'un pé-

cheur fût livre à Satan par rexcommunication >

(0 Crt/J. 8. |thematilntus foret. Eft igitut

(l) duod fi prxdiftiis Rha-iRliailoaldus nunc dcpohius flc

doaldus dudtim Epiicoj us , cxcoinmunicatus , ôc li PliQ-

nunc autcm dcpolitus ik ex- tio coinuuinicavcrit ,
anaihc-

communicntus , de c.vtcro matilatus. Cap. 2.

cuin anathcinatifato Photio (/) i'ir« dc MatlilU» n> JV
suixtui cU'ct ali(^iuaii«iu , ana
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parce que le pécheur s'y ctaiit dcj.\ livré par Ton péché,

il ne pjut Ictre de nouveau pAu rexcommunication,

Alais i]ui cft ce qui voudroit croire Lutlier au préju-

dice de liiint Paul (]ui , infpiré par !e faint Efprir , or-

donne (a) cjue l'inceftueux de Corinthe foit livré au

Démon pour mortifier fa chair , & qui , écrivant à Ti-

mothce (/>) , déclare qu'il a prononcé cette terrible ^Qa-

tence contre Hymenée & Alexandre , afin qu'ils ap-

prennent à ne plus bhfphémer ? Quos tnididi Satanm ,

ut difcantnon blafphsmarc. On peut donc dire (ans crainte

de le tromper
,

que le pécheur eft livré au démon par

l'excommunication.

Mais on demande quel eH: le fens de cette expref-

fîon. Les théologiens & les interprètes de la l'ainte

écriture y en donnent ditTérens. Nous nous conten-

terons d'en propoler deux qui paroilîént les plus vrai-

lèmblables.
"^

Le premier eft, qu'un pécheur étant privé par l'ex-

communication de la communion de l'églile 8c chaire

de ion fein , eft expofé à la fureur du démon , de mê-
me qu'une brebis qu'on chalFe la nuit de la bertrerie ,

efl expofée à la rage des loups. Le Démon voyant l'ex-

communié abandonné de l'cglife , dépourvu de la pro-

tedion rpéciaîe dont Dieu favori fe les enfans de cette

mère des fidelles , privé de la grâce des facremens , ex-

clus de la participation au faint facrifice de la melFe ,

& dénué du fecours des fuffrages communs des fidel-

les j le Démon, dis-je, le trouvant ainfi fans armes
& (ans défenfe , le regarde comme la proie & fon ef-

clav€ , le tente avec plus de violence , & exerce fur

lui une domination tyranniquc , femblabîe à celle

qu'il fît ientir à Judas , quand Jefus-Chrift permit

à ce traître d'exécuter Con mauvais deifein , lui di-

fant : Qiiod facis , flic ciîiiis ; car alors le Démon s'em-

p.ira de Judas (c) : Introivit in eiim Satanas. Non ut

adhiic alUnwn tentaret , dit faint Auguftin {d) , fed ut

proprhini pojjideret.

C'eil en ce (cns que ces paroles , traders SatancH ,

Çd) I. Cor. cap. s, (c) Joan. cap, it.

(è) i. Ad Tim. cap, i. (d) Tracî, 62. in Joaii^,
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font entendues par faint Hllaire (e) , par faint Chryfof^

tome {f) q ai dit cle l'inceftueux de Corinthe : EjicU^
batur à coinmuni Fideliuni cœtu , abfcindebatur à grege,

fiehat nudiis atque dejlitutus , atque ha Uiporum inciir-

/ibus patebcit. SsLint Jv-nôme (g) , laint Léon (h) & Théo-
philadle fur le chap. i. de la première épître à Timo-
thée, Gi'i cet auteur s'e(t entièrement conformé à S.

Chryfoftome, donnent à ces paroles la môme explica-

tion. Quando vero tradebatur Satanx ejicicbaîur ex ec-

clefia , abjickbaîur à charitate , tradebaturque nudus

liipo. Ut eni.n olini tabernaculum protexit nubes , Jîc &
Chrijîi Ecckfiam Spiritus paracletus. Si quis îgitnr cx'

ira hanc & Spiritum fuerit , citra laborem ab aliis dein-

ceps capipotejl; le maître des fentences (i) fuit auiS

ce ffntiment.

L'autre fens qu'on peut donner à ces paroles , tra-

dere Satanx , c'efb que par Texcommunication , les

pécheurs font livrés au Démon pour être tourmentés
dans leur corps : aufîi l'apôtre dit qu'il avoit livré l'in-

ceftueux de Corinthe au Démon pour mortifier fa

chair j &ron a vu des ijens qui incontinent après Tex-

communication prononcée contreux, etoicnt poliedes

du Démon , qui les faifoit beaucoup fouffrir. Pau-

lin (t) raconte que cela arriva à un pécheur que faint

Ambroilè avoir excommunié : Qu^ni cîiin interrogajfet,

dit Paulin , 6* deprehendij[fdt aiiciorem tanti jiagitii ,

ait : Oportet illuin tradi Satanée in intcrituin carnis ,

ne talia aliqiiis in pojlcnun audcat ad.nittere. Quctn

eode/n momento , ciini adhîic ferma ejfet in ore Sucer'

dotis fancti , fpiritus imrnundus arreptuni dijierpere

capit.

Il y a eu d'autres excommuniés qu« le Dimon
lourmentoit cruellement dans leur corps , fans néan-

moins les polie- ier. C'ell de ceux là que parle fiint

Jérôme (/) : Ejectas de Ecdefia rabido D^monwn ore

djjicrpitur.

D'autres, comme remarquent plufieurs hiftoricns ,

(e) In Pfiitm. ii8.

If) Hnmil. 5. in l. ad Tim.

(j( In Cilp. i 8. Ijliïot.

(/») Epijl, adEpifu-, Provint;.

Vienn. tç. vct. ed'it.

(i) Lib.^. dïpàncl. it.

(t) In vittl S. /tnbrofii,

(0 Efi/i. i. ad HcligdQxuflj.
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fuit eccicfîafliques que profmcs , ont fini leur vie

liane manière mifcrr.ble , le Dcmon leur ayant caufc

une infinité de malheurs temporels & de maladies

f:i:heafes. Théophile Raynaud en rapporte un trcs-

,
grand nombre d'exemples en ion do^le traité des mo-

initoircs [m).

L'auteur des commentaires fur les cpîtres de faint

Paul
, qu'on attribue à Hilaire , diacre de l'églife de

Rome, approuve ce fens fur le chap. i. delà pre-

mière à Timothce , com.me aufli Théodorec fur le

mOme endroit & fur le chap. 5. de la première aux
Corinthiens ; Eos tradidit Diabolo , non ut bononun

magifiro , fcdutfœvo carnijici , dit Théodoret fur l'é-

pure à Timothce : & ideà non dixit ut eos doceret^

Jed ut doceantur non blafphemare. Ab Ecclefiajlico enini

corpore feparati & divinâ gratiâ nudati , ab adverfh'

rio cnidditer jlagdlabantur , incidentes in morbos , &
dijji.'iles ajfeciiones , & alias calarnitates. Hœc enirn

confuevit inferre hominibus , quoniam eji inimicus 6*

idtor y ut dicit Propheta. Théodoret a été fuivi en ce-

la par plufieurs écrivains eccléfiaftiques , entr'autres

par l'auteur des commentaires fur les épîtres de fainc

Paul , attribues à faint Bruno , inftituteur de Tor*

dre des Chartreux, qui parle en ces termes fur le 5,

chap. de la première aux corinthiens : Tradere dico

Satanx , in inîcritwn carnis , id ejl , ad hoc ut caro

ejus q:i:^ in pcccaîo jucundata ejl , fenjîin intereat af-
jiiclione morborwn. Diabolus enirn pojîquà'n videt ho-

mineni fine Deo debilitatum , libéré aggreditur eum 6*

per varios morbos vexât carnsm ejus. Quod ideô Deus
patitury ut homo videns fe-, pojlquàm à Deo recejjit ,

per tôt morbos angujliatum , conjitcatur peccatum &
pœ'iitendo revertatur ad Deum y ut fpiritus ejus falvus

fiât.

I
Qii'on admette laquelle de ces deux explications

" qu'on voudra , il eft aile de répondre à Luther, qu'en-

core qu'un pécheur fe foit livré lui-même au Démon
par fon péché , on peut dire que l'églife lui livre de

nouveau le pécheur, en le privant de fa communion

(jn) Part, 2, çap, i»
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par l'excommunication. Ainfi , ou il devient beaucoup
plus expofc n la tyrannie du Démon ; ce qui fait dire à la

'

glofe (n) : Diabohis in excommunkato hahet potejlatem

qiiajî in pécore fuo j ou fuivant la féconde explication ,*

le Démon l'afllige en différentes manières en fon corps.-

On peut dire que l'excommunication eft la mort de'

Panie
, puifqu'elle prive un pécheur des facremens Se de.

la participation au faint facrifice de la melTe , & aux.

prières comm.unes de l'égUfe , cjui font les voies ordi-'

naires par lefquelles Dieu nous communique la vie

ipirituelle
, qui confifte dans l'union de l'ame avec

Dieu par la grâce. Oe(ï en ce fens que le Pape Inno-
cent III. dit (o)

,
que celui qui refufe d'obéir aux or-'

donnances du faint lîégc , mori pnvcipitiir , id ejl , per

excommunicationis fententiam j veliit mortuus à commU"^
nione Fidelium feparari.

'

L'excommunication peut encore , fuivant la penfce

de fàint Cyprien , être appellce la mort dç l'ame , en
ce que par elle les pécheurs dirobéiflans 8c contuma-
ces font chalfés de l'églife , hors de laquelle il n'y a

point de fàlut : Ne patent fibi viî.e aut Jhlutis conjîarc

rationemj fi Epîfcopis & facerdotibiis obtempsrare nO",

luerint Interfià Dciis jiiffit Sacerdotibiis fuis non
obtempérantes ( Deuteronomii , c. ij. ) & tune

quidem gladio ocàdcbantur , qitando adhiic & cir»

ciwicijto carnalis mancbat , mine autem quia circumci'

Jîo fpiritualis effe ad Fidèles fervos Dei cœpit yfpirituali

gladio fuperbi & contumaces necantur diim de Ecclefia

ejiàuntur. Neque cnim vivere foris pojjimt , cîim do*

mus Dei una fit ,
£• nemini falus ejfe niji in Ecclejia\

pofitip).

C'elî par ces raifons que l'excommunication eft ap-

pellée le glaive de l'évêque .• Mucro Epifcopi (q).

On a aullî raifon de dire , que l'excommunication
cfl: une peine très-rude , & la plus grande dont l'é-

glife Te puilTe fcrvir : Qu.e pœna in Ecclefia nulla ma"'

(«) Glof. in Can. audi. cap.\ {q) Cun. Vifis , cap. iS. q,
li-q. 3. Iz.Liiff. Quoniam in plcrilqic,

(r)) Citp. P'îr vcnerabilcm ,K{c 0(fic. jud.ord.cap. Dilctto»
fit. Quifiliiiînt Icgitimi. [dej'.nt, cxcon, infcxto^

ip)EpiJi,6i,
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)or eji (/). AulTî le Pape Cclcftin III. déclare que l'é-

glife n'a point: de moyen au d.-là à<i l'cxcommanica-

tion pour corriger If s pé:hejis , Ecclcfia non hahct ul-

tra quid faciat (j) : car rexcommunicacion pénètre jus-

qu'à r.miei ainfî il n'y a point de genre de mort plus

à craindre , comme l'allure faint Auguftin (r) : Illiid

eniin qiiod ait ( Chrijlus ) fi nec Ecclcfiani audiciit , Jit

îH^i tiinquà-:i Ethniciis & PuhlicaniLs , gravius ejl quant

fi gladio feriretur , Ji jiammis abfumerctur , Jï fcris

Jhbigeretiir.

tBi^t:ix. 'aaxirfn. f%i,jaujjmvBVT-ii ivsjiaesmmm

IV. QUESTION.
\En quoi confifte le retranchement de la Corn-

munication extérieure , caufé par l'excom-

munication ?

JLi'ExcoMMUNicATioN majeure, interdit aux ex-

cominuniés la communication civile avec les fîdelles

dms certaines chofes extérieures , cjui font marquées

p:.r le droit : Exconimimicatos quofcwnquc à Sacerdoîi-

bus nullus recipiat nec ciim eis in oratione , aut ci-

lo , aut potii
i aut ofculo communicet , nec ave eis di"

ca: , quia quicwnque in kis vel aliis prohibitis
, fcienter

^txconimunicatis communicaverit , juxtà Apojlolorum

Hnjliîutioneni & ipfe Jîniili excomr,iunicaîioni fubjace-

bit (a). Le concile tenu à Vernon , ou , comme d'au-

tres veulent, à Verneuil , l'an 755. eft conforme à

^ cette décifion.
' Suivant ces canons, il y a cinq chofes dans la fociété

humaine ,
que les fidelles doivent refufer aux excom-

munies : elles font comprifes en ces deux vers :

Si pro delidis anathema quis efficiatur
,

Os , oiare , vale , communio , mcnîa negatur.

I
(r) Can. Corripiantur , cap.

'(j) Cap. Cùm non ab homi-
lie , dii judt

(0 Lib' Contra adverfsrîum
legis & prophec.;rum, cnp. 17.

(a) tan. ExcoiumunicatQ? >

cap. 11. q, i.
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II eft à obferver que depuis la conftitution de Mar-

tin V. Ad vitandd fcandala , cette peine n'a liea qu'à

l'égard des excommuniés non tolérés & dénoncés nom-
mément , c'eft-à-dire , qui font déclarés dénoncés pu-

bliquement pour excommuniés ,
par une fentence du

juge ecclélîaftique (i exprefle, qu'on les reconnoilfe ,

& qu'on ne doute point que ce ne foient ceux-là qui

font excommuniés.

Par le mot , Os y on entend les entretiens ou con-

verfations familières , & les témoignages d'amitié qu©

les hommes ont coutume de fe donner; ainli les ex-

communies ne peuvent converfer avec les fidelles ; SC

s'ils font dénonces & non tolérés , ks fidelles ne peu-

vent converfer ou s'entretenir avec eux , foit par paro-

les ou par lettres , ou par quelqa'autre figne , ni leur

donner aucune marque de bienveillance , comme poui?^

roit être un baifer.

Par Orare , on entend les prières quife font en com»

mun & en particulier, hors le temps de la mclTe & de

l'office divin : C'eft pourquoi nous avons dit qu'on ne

peut s'aflbcier avec un excommunié dénonce pour

prier avec lui.

Le terme Vale , marque qu'il n'cfl: pas permis de

filuer un excommunié dénoncé , de lui faire civilité «

de lui donner quelque marque de refpecl , de lui faire

des préfens ou d'en recevoir de lui. Il y a des dodeurs

qui eftiment qu'on peut rendre le falut à un excom-

munié qui nous a falué
,
parce qu'en cette circonflance

le falut eft un devoir de juftice , qui eft moralement
indifpenfable.

Communiû fignific ici toute forte de commerce ; fi

bien qu'il n'eft pas permis d'habiter en même maifon

avec un excommunié , de négocier , de'con trader , d^-

travailler , d'avoir aucune correfpondance ou fociétc

avec lui. Oi\ ne permet pas môme qu'on ait un excom-
munié pour compagnon de voyage , fmon dans la né-

celfitc ,
pour fa défenfe ou pour fervir de guide.

Par le mot de Menfa, on entend qu'il eft défendu

de manger à une mC'me table , & de coucher dans un
mcme lit avec un excommunié, il n'cft pas permis de

le recevoir pour domclUquc , & moins encore pouf
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tommenfal : Cum cxcommunïcaxo nzqiit orart , niq^AC

loqiii ( nifi quœ ad eamdan excommunicationsni perti-

ntvif ) nec vcfci liccat (t). Ceptrnclaiu i\ on fe tioiivoit

en voyage dans une mêinc- liôcjllerie avec un excom-
munié, on ne feroit pas cenl'c commun! ]Lier avec lui

en man(Teant à même table , ou couclianc en mcme
cha.nbrc , pourvu , ajoutent quelques do6lcurs

, qu'on

ne mangeât pis au même plat , & qu'on n'eût point de

liaifon avec lui.

On pourra objecfler que l'évangile nous apprend

que Notre S;;igneur mangeoit avec les Publicains , que

l'apôrre (àint Paul permet aux fidelles de Corinthe ,

de manger chez les infidelles (c ) , & que félon ce qui

cft dit en (aint Mathieu {^d) , nous ne (bmmes pas

obligés d'en uferautrement avec un excommunié qu'a-

vec un payen 8c un publicain. Mais cela prouve ieu-

lement que la défenfe de boire & de manger avec un
excommunié , n'efl pas de droit divin , mais de droit

eccléfiaftique. L'égliî'e inftruite par le même apôtre ,

qui commande aux fidelles de ne point manger avec

un chrétien qui eft fornicatcur ou avare (e) , & en-

core par l'avertifTement que nous donne fûnt Jean
en fa féconde épître de ne point recevoir un hérétique

dans notre maifon , & de ne le point faluer [f) , a

fait défenfe aux fidelles de boire ou de manger avec

les excommuniés , pour nous faire connoître com-
bien elle les a en abomination, & pour nous en infpi-

rer de l'horreur.

La communication qu*un fîdelle auroit avec un ex-

communié nommément dénoncé en ces fortes de cho-

ies civiles & temporelles , n'iroit pas au-delà du péché

véniel , s'il n'y avoir ni fcandale , ni mépris de l'au-

torité de l'églife ; mais cela n'empêcheroit pas qu'il

n'encourût l'excommunication mineure , ainfi qu'il

{h) Can. Cum excommuni-jmifceri ; fi \s qui frater nomi«
Ciiio y cap. II. q. i. natur, eft fornicator aut ava-

(c) Si quis vocat vos infide- rus.... cum ejufmodi nec ci-

lium , & vultis ire , omne
quod vobis apponituc , man-
«tucate. I. Cor, cap. lo.

(d) Cap. j S.

(e) Scijpû vobis non cona-

bum fumcre. i. Cor. cap, 5.

(/) Si quis venir ad vo"? , 8c

hanc dodrinam non affert ,

nolite reciperc eum in domura^
nec ive ci dixcntis. Epiji, a.
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cft marque par les can. Excommunicatos , & Cum ex*

€Ormnunicato.

Poar la communication dans les chofes fpirituellej

& facrées qu'on a avec un excommunié non toléré &
dénonce , elle va Tans doute jurqii'au péché mortel ,

parce que la matière ell d'imporîance , & que les dé-

fenfes de l'églife font bien plus rigoureufes fur ce

point.

Saint Thomas l'enfeigne ainfi (/j) : Quidam dicunt

qiiod quandociimqiLè aliquis participât excoinmunicato vel

verbo.... peccat mortaliter , niji in cajlhiu excsptis àjure;

fed quia hoc videtur valdè grave quôd homo pro uno

verbo levi quo excommunicatum alloquitur , mortaliter

peccet ideo aliis probabilius videtur , quod nonfein-

per peccant mortaliter t Jedjdliim quando vel in crimine

illis participant , vel in divinis , vel in contemptum Ec-

Innocent III. ne dit rien de contraire à cela , quand
il déclare que ceux qui par crainte communiquent avec

les excommuniés , contractent rexcommunication (h):

Infecundo cajli ( cîim quis communicat excommunicatis

per metuni indncius ) àim pro nullo mctu debeat quis

mortale peccatwn incurrere , excommunicationis labe

credimus inquinari. Ce Pape veut feulement dire , fui-

vant l'explication de laint Thomas
,
qu'on pèche mor-

tellement, quand on communique avec les excom-
muniés dans les chofes divines , ou avec mépris de

Tautorité de l'églife , ou en participant à leur cri-

me : ce que ce faint dodeur appelle communiquer
directement avec un excommunié ; mais ce P.^p;.' ne

prétend pas pour cela que le péché foit mortel

,

quand on ne communique qu'indire>5temvint avec lia

excommunié, c'ell-à-dire , feulement dans les chofes

temporelles (/).

{°) lit 4. Sent. dift. 18, q, z.'cibo , ?c in his qus funt fim-
0ri. ^. quxjliunc. i. jplicitcr hiimanx" convcrùtio-

j {h'^ t\//^ Sacris , di his quitns , & fcciinJum hoc non
vi , mctCifvc Citustt. [pcccit mortaliier , (cd venta-

(/) Indirecte communicat liccr , nill fjciat ex co;i-

(}uis cum eo in his qux funt teuiptu. Quodlibct 11. q. 7.

kominis , ilcuc iu vcibo , ^n. z.

De
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•e plus , le droit canonique interdit aux excom-

«lunics la communication avec les fiJelles au for con-

tentieux , tant en matière criminelle que civile ,
eti

qualité de demandeurs ou d'ciccufateurs {h) : Piâ con-

Jideratione Jîatuit Mater Ecclefia quod majoris excont"

municationis exceptio in quâcumque parte jiidiciomm op*

pofitâ litis diffcrat S" repdlat agentes , ut ex hoc magis

Cenfura ecdejïajïica timeatur. Un excommunié ne peut

donc agir en jufticc , ni comme demandeur , ni com-

me accufatear , devant le juge d'cglife , parce que la.

faculté d'agir en jurifdidion ecclé(iiftique , dépend

» de l'cglife : on y peut alléguer Texcommunication

pour exception , contre un excommunié nommément
dénoncé.

Mais un excommunié dénoncé peut fe défendre en

juftice eccléfiaftique (/) -, par conféquent il peut faire ce

qui eft permis à un défendeur : il peut appeller, parce

que Pappeleft une légitime défenfe (m) : il peut pour-

fuivre fon appel , nonobflanc qu'on lui oppofe Ton ex-

communication (n).

Les canoniftes ultramontains eflîment que les ex-

communiés dénoncés ne peuvent non plus agir , ni

comme demandeurs , ni comme accufateurs , dans les

tribunaux féculiers j mais on tient en France que les

excommuniés dénommés peuvent agir en ces tribu-

naux , comme s'ils n'étoient point excommuniés, ainu

qu'ont remarqué Probus fur la pragraatique-fanélion (o),

& Févret (p) : Ces auteurs en apportent pour preuve
plufieurs témoignages de nos jurifconfultes François.

La raifon eft
,
que l'excommunication étant une peine

ecdéfiaftique , elle doit feulement priver des chofes

qui font à la difpofition de l'églife : or le pouvoic

d'agir devant les juges laïques , n'eft pas dans la dif-

pohtion de l'églife. La glofe fur le chap. Dcccrnimus »

de fent. excom. in fexto avoit déjà obferré que cette.

(fc) Cap, Pia , de Except, în

fexto,

0)Cap. Cùm inter, deexcept.

(m) Cap. Dile^^x , ejufdem tit.

00 Cap. Dilcftae , cap. Signi-

fifayeruat , cap. Venctabi-

Çinfures, (^

lem , de except.

(o) Tit. de Caufis, $. ftatuî,

t. Paftor , Ub. i.de Bénéfices
& Cenfurii , tracl. 3 s . n. s •

(/» ) Lïbt 7. cap. t. n. i»,.
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exception ne regardoit plus les tribunaux de la juf-

tice féculiere. Cependant Alexandre IV. avoit déclaré

par ce chapitre , que le juge eccléflr.ftique pouvoir
obliger les juges Téculiers à avoir égard à cette ex-
ception (çl.

Un excommunié , foit toléré , foit dénoncé
, peut

comparoître en juftice , en qualité de défendeur , & y
plaider fa caufe j car on peut l'y faire appeller pour
lui demander le payement de Tes dettes , ou la répara-

tion d'un dommage dont il feroit tenu. On. peut agîf

contre lui tant en juftice ecclcfiaflique que féculiere ,

comme s'il n'étoit point excommunié
, par la railbn

qu'il n'eft pas julle que fon excommunication faife

tort à ks créanciers , ou qu'il tire de l'avantage de fa

défobéiiTance (r).

Selon le droit canonique, il n'efl: pas permis à un ex-

communié d'exercer aucunes fondions dans les tribu-

naux de la juftice , même féculiere , coojme font cel-

les de juge , d'avocat , de procureur , de notaire , de

fergent , de témoin , de tuteur , de curateur } mais
cela n'eft pas reçu en France , par rapport aux tribu-

naux féculiers. Si on n'écoute pas dans la jurifdicHon

ecclédaftique le témoignage d'un excommunié , ou iï

on a pas d'égard à fon jugement , ce n'eft pas , dit

Yves de Chartres
, qu'un excommunié ne puilTe rendre

témoignage à la vérité, ou prononcer un jugement
jufte ; mais on veut le faire rentrer en lui - même ,

en refufant de le rcconncîtic pour juge , & en re-

mettant fon témoignage {s).

Quoiqu'un excommunie dénoncé paroifTt; être re-

pentant de la faute qui lui a attiré la cenfurc , on

i^q) Dcccrnimus ut Judices

Sacularcs pcr ccnfuratn Ecclc

fiafticam ab Ecclcfiarticis Ju
dicibus , canonicà monitionc
prarinifsà , repcilerc cxcoai-

juunicatos ab ii^cndo
, patro-

cifinndo fie icflificando in luis

curis & jiidiciis compcllantur.
C(ip. ncccrnimijs,

(') Cai>, Intcllcximus , de

jud'iciis.

(î) Divina; leges paritei 5c

hiinun.v réfutant & vitant

( cxcoininuniratoïum ) tcfti-

luonia ^ jutljcia , non quoJ
non aliquanvlô vcra tcftiti-

icntur , tSc jufta dcccmanc ,

fed ut t.ili rc[»uls.i confunti
ab cricrc fuo dcUftaui. £/'•/?•
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tient pour maxime certaine c]u'il n'eft pas permis »

avant qu'il ait rcça rabfokition de l'excommunica-
tion , de rentrer avec lui en commerce de ces fortes

de biens temporels ,
que nous avons marques au com-

mencement de cette réponfe. Le capitulaire 41. au liv,

5. des capitulaires de Charlemagne , y eft formel. In-

nocent III. veut même qu'on ne s'arrête pas à la pro-

melTe qu'un excommunié dénoncé feroit avec ferment

d'obéir à l'Eglife , mais qu'on diffère à communiquer
avec lui jufqu'à ce qu'il ait été abfous de l'excommu-
nication (f). Clément III. avoir déj.i ordonné la mê-
me cliofe (2/), La raifon que ce Pape en rend eft ,

que l'excommunication forme un lien qui n'eft rompu
que par l'abfblution , & que par le fern-icnt que cet

excommunié a fait , il n'a pas été abfous (.v) ; de
forte que fî cet excommunié eft mort avant que d'a-

voir reçu l'abfolution , au moins ad cautelam , on ne

doit ni prier , ni recevoir des offrandes pour lui , iui-

vant le fentiment d'Innocent III. qui décide que , s'il

eft conftant que cet excommunié r. donné , étant en
"vie , des preuves évidentes de fon repentir , on doit

l'abfoudre après fa mort de la même manière qu'on

abfout les vivans {y) : mais il faut auparavant que fes

héritiers fatisfaftent pour lui , & s'ils ne le veulent pas

faire, ils y peuvent être contraints par des cenfures(:^}.

On peut inférer de-là , que quand il paroît qu'ua

(r) Licèt qubd ftet mandato
Ecclefix juramento firniave-

rit , comniuiîicari non débet,
donec fuerit per Ecclcfiam ab-

fûlutus. Cap. Quod in dubiis,

de feut. excom.

(u) Nec Epifcopus , nec alii

dcbent con>aiunicare eidem ,

nifi fuerit fecundùm formam
Ecdcfixpoft juramentumprxr-
tirum ablblutus. Cap. Ciim de-

iidcres, de fcnt . excom

.

(x) Cîim ex eo juramento ab-

folutionem confecutus non
fit. Ibid.

(j) Cap. A nobis , 6* cap. Sa-
ciis , ds fent, excom.

Cî) Quainvis abfoîuîus apud
Deumfuilfecredatur, nondùm
tamen habendus eft apud Ec-
cleflam abfolutus. Poceft ta-

men & débet ei Ecclefix Be-
neticio fubveniri, ut fi de ip-

fius viventis pœnitcntia pet
evidentia figna conftiteric ;

defunélo etiam abfolutionis

beneficium impendatur.... ab-
folutionis autem ferma fcive-

tur.... hxredes quoque iplius

ad fatisfaciendum pro ipioo û
monitiona prxmilsâ nolue-
rint

,
per diftriftionem Eccle-

fîafticam compellantur. Cap»
A nobis , de fent. excom.
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homme a été excommunié , il doit être traité en et-

communié , jurqu'à ce c]u'il paroilfe avoir été abfbus :

Innocent III. l'ordonne ainîi , nifi de ( excommunica'

torum ) abfoliitione tibi conjliterit , tu ipfos pro excom»

jnunicaîis ut priîis habeas & facias evitari (a) : on ne doit

pas croire qu'an excommunie foit abibus parce qu'il a

reçu un refcrit du Pape avec le lalut ordinaire , parce

que cela a pu arriver par la négligence ou par l'igno-

rance des Officiers de la cour de Kome , ou par fur-

prife {b],

Quoic^ue tous les principes que nous foutenonsdans

cette queftion (ur les choies dont doivent s'abftenir les

excommuniés tolérés , fbient conftans , tandis qu'ils

font encore dans la cenfure , nous croyons que dans la

pratique , il en faut ufer avec beaucoup de prudence

& de modération ; qu'il feroit même dangereux de

dire à un pénitent ,
qui eft dans la bonne foi , & fc

croit même tenu d'alh lier les jours de fcte au faine

facrifice , qu'il ne lui eft pas permis de le faire. Ces
défenfes ne font guère connues des fimples fidelles.

Souvent même ils ont encouru des cenfures fans le fa-

Yoir. Il eft donc beaucoup plus prudent de les laifler à

cet égard dans leur ignorance , de ne leur point pré-

fenter ces vérités , lorfque la connoilfance en feroit

préjudiciable à leur falut , & d'attendre à leur en par-

ler , lorft|U'il n'y aura plus de rifque à les inftruire des

funeftes effets de l'excommunication. Qu'on pefe bien

les maximes de la queftion fuivante, & lingulierement

la première exception exprimée parce mot utile , 8c on
reconnoîtra la néceflité de cette nouvelle obfervation.

(rt) Cap. Sicut nobis » dt fait,

txcom

.

(fc) Si aliqu.nndb forte conti-

gctit , qu6d cis qui auftoritate

Apoflolirà funt ex. ommanica-
tioni lubjciti , noftrx littcrx

cum falutationisailoquio dcl-

liucntur , non pio^tcc hoc

«xcommunicationls fententift

cicdatur lelaxata , ciim pcr
i^norantiam vclncgligcntiam,

vcl occupationcrn nimiam
,

vcl etiam per fubrcptionera

continuât hujufmocii litteras

impetrari. Cap. Si aliq^uaado |

dcfitxt. excom*
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PREMIERE QUESTION.
En quel cas eft-il permis de communiquer

avec les excommuniés dénoncés non tolé-

rés ? Qui font ceux qui peuvent communi-
quer avec eux ?

IL y a des cas où Ton peut communiquer avec les

excomaïuniés dénoncés , fans déibbéir à l'églife , &
fans encourir l'excommunication mineure. Les cano-

niftes les réduifent à cinq , qu'ils ont compris dans ces

deux vers :

Hapc anathema quidcm folvunt ne podit obefTc ,

Utile , lex , humilc , re$ ignorata , necefl'e.

En expliquant les termes de ces deux vers, nousdé-
fignerons les perfonnes qui peuvent communiquer avec
les excommuniés : ce font proprement ceux qui par
leur emploi , ou par les liaifons qu'ils ont avec eux,

P iij
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font obliges par le droit naturel de leur rendre quel-
ques bons offices. Auffi la permiflTion de communic]uet
avec les excommuniés, vient plutôt de loi naturelle
cju? du droit pofuif.

Par le mot Utile , on entend l'utilité fpirituelle de
Texcommunié

, qui fait qu'il effc permis de converfer

avec lui pour le porter à rentrer en Ton devoir , &
l'exhorter à fe réconcilier avec l'églile.

Dans cette vue l'églile fouffre qu'on lui donne tou-
tes les marques d'honneur , d'cftime & d'amitié qu'on
jugera pouvoir contribuer à fa converfion. On pour-
roit même mêler quelqu'autre difcours avec les avis

falutaires qu'on lui donneroit , afin de les lui mieux
faire goûter , & de les lui rendre plus profitables. Gré-
goire IX donne cette permifllon (^a).

Toutes fortes de perfonnes ne peuvent pas con-
verfer avec les excommuniés dénoncés , fous pré-

texte de les exhorter à fe Ibumettre à l'églife ; c'eft

proprement le fait des payeurs qui font chargés du
foin de leurs âmes , comme font les évèques , les cu-

rés & leurs vicaires. Les autres ecdéfiaftiques ne peu-

Tent régulièrement le faire que par l'ordre , ou au
moins par la permillîon de leur évêque , de peur

que leur fréquentation , fous prétexte d'un bien

ipirituel , n'entretînt les excommuniés dans la dé-

fobéillànce , Se ne donnât occafion à d'autres de les

fréquenter. Les laïques doivent être encore plus cir-

confpecls & plus réfervés fur cela : cependant (\ un
laïque ofoit conférer avec un excommunié fans en
avoir obtenu la permiilîon de l'évêquc , il n'en.our-

roit pas l'excommunication mineure , s'il n'étoit

entré en cette converlation , que parce qu'il avoir

raifon a'cfpérer qu'il gagneroit quelque chofe fur l'ef-

prit de l'excommunié , & qu'il le di(poferoit à obéir

a l'églii'e.

Q^iand on entre en conférence avec un excom-

(jo) Excommunicatiohis fcn-îcutionc participât : ticèretiaiu

tcniiam non incuriit , qui c.v- alla vcrba inciJcntcr ( ut
communicato , in liis qu.v ad apiul ciun nia^^is proficiat) in-

ablbliitioncm , vcl aliàs ad la- tcrponat. C/^ Cum volua-

lutcm auimx pciùncnt in lo-|tate, Uefcnt, (xcom»
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munie pour tâcher de lui pcrùiaiicr la foumiflion i]u'il

doir à rôjlifc , il faut le traiter avec touic la dou-

ceur pollible , & lui marquer beaucoup de compaf-

fion de l'état miférablc où on le voit -, les converfa-

tions qu'on a avec lui , doivent être plus ou moins

fréquentes , îk plus ou moins longues , à proportion

du fruit qu'on en efpere , 8v on ne doit point lui par-

ler d'autres chofes que de celles qui regardent fon fa^

lut , à moins qu'on ne juge que cela foit nécefTIiire

pour s'infînuer en fon efprit , afin de l'exciter à une

iiumble conno;{fînce de la faute.

L'utilité temporelle d'un fidelle
,
peut aufTi être une

excufe IccT.itime pour converfer avec un excommu-
nié. S'il elt votre avocat , votre confeil , votre mé-
decin , Sv que vous ayez plus de confiance en lui

qu'en d'autres, ou que vous croyiez en recevoir plus

de fecours que d'un autre , de quelque excommuni-
cation qu'il foit lié , vous pouvez avoir recours à lui ,

pour le conf'îlter fur les chofes qui regardent la jatlice

de votre affaire ou votre fanté.

Par la mcme raifon , celui qui reçoit dans une

prelTante nécefîîté l'aumône d'un excommunie dé-

noncé , ne pèche , ni n'encourt l'excommunication

mineure , fuivant la décifîon de Grégoire IX (h). U
faut dire la même chofe de celui qui affifte un ex-

communié dénoncé réduit à une néceflîté prenante ,

parce que le précepte de la charité nous ordonne
d'afîifter toutes fortes de pauvres dans leur nécefTicé

pr.'fTante.

Le mot Lex marque l'obligation que la loi du
mariage impofe aux perfonnes mariées d'habiter en-

lèmble , &:. àz i^c rendre réciproquement tous les de-

'voirs de la vie civile , dont ils ne fè peuvent difpea-

fer fous prétexte de l'excommunication (c). Ces de-

voirs réciproques du mari & de la femme étant com-
mandés par le droit divin & naturel , l'églifè ne
prétend point y déroger. Une femme mariée ne peut

donc , fous prétexte d'excommunication , fe difpenfeg

{h) Cap. Cum voluntate
, de feus, excom,

(0 C'^i'. Iniex aiia , dsfmt.excom.
P iy
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«l'nabitcr avec fon mari excommunié , ni un fttârî

avec fa femme excommuniée , de traiter enfembic

^e ce qui regarde le gouvernement de leur maifon ,

de prendre le foin de leur famille de la même ma-
nière qu'ils le faifoient auparavant , & de fe rendre

tous les devoirs & offices qu'ils fe rendoient i non-
ieulement ils le peuvent , mais même ils le doivent (i)

Cependant la partie qui n'eft pas excommuniée , ne

yeut favoriser en quoi que ce foit , le crime pour

lequel l'autre a été frappée de l'excommunication }

«u contraire, elle doit la folliciter avec empreffement

de reconnoître fa faute , & de fe foumettre à l'é-

glife , offrant à Dieu des prières ferventes , & fai-

fant des adions de pénitence pour obtenir fa con-

Ter/îon.

A regard des perfonnes qui ne font que fiancées ,

al ne leur eft pas permis de fe fréquenter, fi l'une

d'elles a été excommuniée & dénoncée , & elles ne

iloi vent point célébrer leur mariage
,
que la cenfure

n'ait été levée : fi elles ofent le faire auparavant ,

outre qu'elles pèchent , la partie fidelle encourt l'ex-

communication mineure -, cependant le mariage ft

trouvant valide , elle eft obligée par le droit naturel

,

de rendre tous les devoirs du mariage à la partie ex-

communiée.
De même , s'il y avoir une féparation de corps

,

|ugée entre un mari & une femme , ils ne doivent

pas fe fréquenter
,
quand un d'eux eft excommunié

dénoncé ; la partie fidelle , en le faifant , encourroit

l'excommunication mineure.

Le mot Humile fignifie la foumiflîon des cnfanf

à leur pcre , & celle des fervitcurs à leur maître. De
quelque cenfure que foit frappé le père ou (on fils ,

1« maître ou (on domeftique , cela n'empêche point

la communication qui doit nécelfiircment fe trouver

cntrVux , à caufe de la relation mutuelle qu'ils ont

enfemble. Les enfans n'étant pas difpenfcs par l'ex-

communication de l'obéi/Tance Se du refpcdt qu'ils

doivent à leurs percs & mercs , ni les ferviteurs des

{d) Can. Quoniam inultos , cap, ii. f. ].
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fervlces qu'ils doivent à leurs maîtres &: maltreffes , ils

doivent les leur rendre comme avant Texcommuni-
cation , fuivant Li dciidon d'Innocent III (e). Cîim qnX'
dam perJbrïiV in pnvmijjo capitula denoîaîtx , illis in

qitos latd fiierat excommunicationis fententia , ante pro'
laîionem ipjïus objcquio tenerentur familiariter adhtX'

rcre , nequc pojîmodwn ad contrariuin teneantur ( cîim

adhiic debiîwn duret ) bénéficia canonis id agents , à
priore non fiint obnoxietate foluhe , Jèd ad familiare

tenentiir objcquium : & ita per conjequens ad commii-
nionem tencntur , fine qiia illud nequeunt exhibere. Oa
peut joindre à ce cli. le Can. Quoniain militas , en.

Suivant le principe établi par ce canon & par le

Pape Innocent III. on a toujours cru en France , 6c

c'eft une vérité certaine , que les fujets ne font pas dif-

penfés du ferment de fidélité envers leur Prince , s'il

étoit excommunié ; en qualité de fujets , ils lui doi-

vent également lobéilfance Se la fidélité
,

parce que le

lien qui attache un fujet à fon Prince , eft bien plus

fort & plus étroit, que celui qui attache un ferviteur

à fon maître. Les foldats doivent pareillement l'obéif.

iânce & leur fervice à leur chef, les vaflaux à leur

fe^gneur , & les religieux à leur fupérieur.

Les pères & les maîtres peuvent aufli communi-
quer avec leurs enfans ou leurs valets excommuniés ,

dans les chofes temporelles , où ils font obligés de
prendre foin d*eux parce que , dit faint Thomas (fj ,

Siciit inferiores obligantiir ad obfequiiim fuperiarum ,

ita fuperiores ad providenîiam inferiorum.

Ces fortes de per(onnes en communiquant enfem-

ble , n'encourent point l'excommunication mineure ,

Grégoire VU. le décide ainfi : Apojlolicâ auciontate

ûh anathemaiis vincula hos Jîibtrahimus ; videlicet uxo'

res , libéras , fervos , ancillas , feu mancipia , nec non
riijlicos 6* omnes alias qui non adeo curiales funt , ut

eorum confilia fcelera perpetrentur (gj.
Qaand nous difons que les ferviteurs font obligés

(0 Cap. Interalia, defent. excom.

(/) I;i if. fait. dijî. li. q. i. art. 4. quoe/îiutic. 3*

iS) Can, Quoniam muitos ; cap, ii, q* |.

P T
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de rendre à leyrs maîtres excommuniés , les fervlce?

qu'ils leur doivent , nous n'entendons parler que des

ferviteurs qui s'étoient engagés au fervice d'un maî-

tre , avant que la fentence d'excommunication eûc

été prononcée contre lui ; il n'y a qu'à ceux-là à qui

Innocent lH. (Ji) accorde la liberté de communiquer
avec leurs maîtres excommuniés j ceux qui le feroient

engagés depuis l'excommunication , ne le peuvent

fans péché.

Le lien du mariage ni la foumiflîon des enfans ou
des ferviteurs , à leurs pères ou à leurs maîtres , n'ex-

cufent pas une perfonne mariée ,
qui communique

avec la partie excommuniée , ni les enfans , ni les

ferviteurs qui communiquent avec leurs pères ou
leurs maîtres excommunies , dans les r.dions qui fa-

"vorifent le crime pour lequel ils ont été excommu-
niés : Quibus tamen y dit Innocent III. ("i) in his pro
quihus fiint excommunicatione notatx , ut in criminibus

communicare non debent , fed ab ei's penitiis abjîinere.

En ce cas , ils pécheroient mortellement , & ils fe-

xoient fujets à la même excommunication , que ceux
avec lefquels ils communiqueroient , c'eft-à-dire , à

l'excommunication majeure , de la même manière
c]ue des étrangers y tomberoient.

L'utilité , la loi du mariage , la dépendance des

enfans & des ferviteurs , n'excufent pas non plus de
péché mortel ceux qui communiquent avec les ex-

communiés dans les exercices de la religion : mais
Une crainte grieve peut les en excufer , parce qu'il

n'y a que U droit pofiiif ccclélîartique
,

qui défende

de communiquer m DivinU avec les excommu-
niés.

Qiioiqu'il fbit permis , & même enjoint aux enfans

de rendre leurs devoirs à leurs pères ou mercs ex»

con munies , & aux fujets de garder la fidélité à leur

Prince , l'é^lifc ne prétendant point donner atteinte

à une obligation établie par la loi divine & natu-

relle ; néanmoins comme il n'y a pas une liailon ii

(h) Cap. Inter alia,

(0 Cap^ Intel alla.
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ctroîte entre les frcres , les oncles & les n.utrcs p.i-

rcns , ceux-ci ne peuvent communi.]iier avec leurs

frcres , leurs oncles , Se leurs autres parens excommu-
niés , à mi)ins que l'cvêque ne le juge à propos pouc

le bien fpiricaei des excommunies i ils doivent d'au-

tant plus s'abrtenir de les fréquenter , que la confdfîon

que leur éloignement peut caufer aux excommuniés »

eft capable de leur faire concevoir de Thorreur de leur

état , & un defir efficace d'en fortir.

Par CQS termes , Kcs ignorata , on veut dire que
l'ignorance, l'oit qu'elle regarde le droit, ou qu'elle

regarde le fait , excufe de faute & de cenfure ceux qui
fréquentent un excommunié : ainfi i^k) ceux qui igno-

rent de bonne foi , & fans affedlation , qu'un homme
Ibit excommunié dénoncé , ou qu'il y ait une ex-

communication attachée à la fociété qu'on entretient

avec un excommunié dénoncé , ne pèchent ni n'en-

courent l'excommunication mineure , en communi-
quant avec lui. £t comme il ell important pour le main-
tien de la dilcipline eccléfiaftique , & le bien du pé-

cheur excommunié , que perfonne ne communique
avec lui , le canon , Cui\2 fit omnibus (t) , ordonne
qu'on publie & qu'on affiche aux portes des éslifes ,

les noms des excommunies dénonces , atin que per-

fonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Dans le doute , Ci la perfonne qu'on pratique efl: ex-

communiée , on n'efl pas obligé de fe réparer d'elle 5

mais on la doit éviter (î on eft certain qi 'elle ait été

dénoncée excommuniée , 8c qu'on ne faiTe que doute?
qu'elle ait reçu l'abfolution.

Par le mot Necejfe , on entend qu'il eft permis de
communiquer avec un excommunié en certains cas ,

011 la néceflité de ceux qui communiquent ou de
l'excommunié même l'exige (m). Par cette néce(îiré

on n'entend pas une nécelTité extrême , mais une

(k)Caii. Quoniammultos, & rerramexcommunicatorumde-

faf , Apoftolicx fedis , de fait, venerit, ubi non pcnit emere ,

excotn.

(/) Can. II. q. z,

(m)Q.uicuraqueautem arator

iive pcregrinus aut viator inlniam niultos , cap. 1 1 . (j. 3

P vj

vel non habeat , undé cmat ,

ab cxcoaimunicatis accipiendi

licentiam damus. Can. Quo-
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nccefljté raifonnable , comme h on ne pouroit fl\n$

quelque préjudice notable , foit dans les biens ou dans
l'honneur , éviter de communiquer avec celui qui fe-

îoit excommunié dénoncé.

Si un excommunié efl: débiteur ou créancier , on
peut traiter avec lui pour exiger une dette , ou pour

y fatisfaire , & on peut , comme nous avons dcjà dit,

î'uivant le chap. Intelkximus , de judidis , le faire ap-

peller en juftice
,
pour fe voir condamner à payer Tes

clettes , ou à réparer un dommage qu'il auroit caufé i

car il n*eft pas jufte que fon excommunication faflc

tort à Tes créanciers , & qu'il tire avantage de fa dé-

fbbéiflance à l'églife.

Il n'eft pas vrai , comme ont prétendu quelques

canoniftes , qu'on ne doive rien à ceux qui font ex-

communiés : l'églife ne prétend point leur ôtet le

domaine lie propriété de leurs biens. On commet-
troit une injuftice , en leur enlevant ce qui leur ap-

partient , ou en ne leur rendant pas ce qui leur eft

dû i & même fi un excommunié ctoit tombé en une
lîéceflitc , où le droit naturel & divin nous oblige de
fecourir notre prochain , on peut le foulager en fon

befoin par un efprit de charité j mais il faut donner
l'aumône aux excommuniés d'une manière qui ne
contribue point à les entretenir dans leur défobéif.

iancc (n).

Les médecins , les chirurgiens , les apothicaires ,

j>euvcnt aflTifter les excommuniés dans leurs maladies ,

& les avocats peuvent les aider de leur miniftere, dans
leurs affaires temporelles.

Quand on eft obligé par la néceffité de fes affaires ,

<îe traiter avec les excommuniés , il ne faut s'entre-

tenir avec eux , qu'autant qu'il eft nécelfaire pour
les affaires : on ne doit pas entrer en d'autres dif-

cours , pour leur faire connoître qu'on ne leur parle ,

que parce que la néccflité y oblige ; aufli n'cft-il

pas permis de faire de nouveaux traités , ni de pren*

lire de nouveaux engagcmens avec un excommunié.

(m) Et fi quis excommuni-
er is non in luflcniationcm

fupcibix , fcd huiuauiuiij»

causa d.uc aliquid voluerit»
non prohibcmus. Cun, Q.UO«
niaiu muUos.
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S'il arrîvoit pourtant qu'on fît de nouveaux contrats

avec lui
,

quoiqu'ils fuffent illicites, ils ne feroicnt

pas pour cela nuls , fuivant la doctrine d'Inno-

cent III (o).

Plulieurs favans théologiens cftiment , qu'un fcr-

"viteur cjui s'engageroit au f»?rvice d'un maître qu'il

ne fervoit pas auparavant , 8c qu'il fiuroit avoir été

dénoncé excommunié , ne pourroit exécuter fa con-
vention , fans encourir l'excommunication mineure ,

à moins qu'il n'y fût contraint par Ton extrême pau-

vreté. Leur railon eft, que ce ferviteur n'ayant pu
fîiirc cette convention fans péché , il n'eft pas jufte

qu'il tire avantage de fa faute. Ce fentiment paroît

être approuvé par Innocent III (p). Ce Pape parlant

de la permidion que le can. Qiioniam multos , don*
ne aux ferviteurs, de rendre leurs fervices à leurs

maîtres qui ont été dénoncés excommuniés , la ref-

treint aux ferviteurs qui étoient attachés au fervice de
ces maîtres avant qu'on eût prononcé l'excommunica-

tion contr'eux.

Le même Pape a déclaré qu'on doit prononcer l'ex-

communication majeure contre ceux qui n'étant pas

dans le cas d'exception que nous venons de rapporter
,

ont la témérité de converfer avec un excommunié dé-

noncé , fi après avoir été avertis , ils ne ceflent de le

fréquenter (q). La raifon qu'on peut rendre de cette

décifion eft , qu'encore qu'un fidelle ne péchât qucvé-
niellement en communiquant avec un excommunié

,

ibn opiniâtreté aie faire deviendroit mortelle, parce

qu'elle feroit accompagnée d'un mépris de Teglife. Saint

Thomas l'enfèigne ainfi : Quamvis commimicare excom-
municato Jît peccatum veniale , tamen participare ei per-

tinaciter ejî peccatum morîale , fir per hoc poteft aliquis

ixcommunicarifecundîim jura (r).

multos ) annotatas , niH ab
corum paiticipatione coramo-
niti forte deftiterint , excom-
municationis vinculo funt in-

nodandi. Cap. Quod in du*
biis , de fent. cxcom.

(r) In 4. fent. dijî. 1 8. j. I4

r (0) Cap. Si verè , de fent.

txcom.

(p) Cap. Inter alla , de

fait, excom,

((j) Illi autem qui nomina-
tim excoiumunicatispraefump
tuosè participant , praeter per

i"onasadiftocanQBe(<iuoûiamar/. 4. qu«i]îiunç* }, ad 3»
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Les canonises eftiment qa'aii évGjae , avant qutf

d'avoir donné l'abfolation de l'excommunication \

un de Tes diocélains qu'il auroit excommunié Se fait

dénoncer pour tel , ne peut pas donner la permiirion

de communiquer avec lui, hors les cas que nous

avons marqués : s'il y commaniqaoit lui même , il

pécheroit 8Î encourroit l'ex-^ommunication mineure

prononcée par le droit commun, contre ceux qui

communiquent avec les excommuniés dénoncés ; ôc

comme nous avons déjà dit , un évêque en com-
muniquant avec Ton dioc^fain qu'il a excommunié ,

n*eft pas cenfé l'ablbudre précifémenc par cette cora-

jnunication {s).

Il elt àremarc^uer, que comme l'excommunication

qui a été prononcée nommément contre un homme ,

eft principalement attachée à (a perfonne & non pas

au lieu où elle a été prononcée ou dénoncée , elle le

fuit en quelque pays qu'il ie retire , jufqii*à ce qu'il en

ait reçu l'abfolucion légitime. Ainfi il n'eft pas permis

de communiquer avec lui dans un autre diocefe , & on
doit l'éviter en quelque lieu qu'on le rencontre , quoi-

que Ton excommunication n'y ait pas été publiée , fi la

dénonciation y eft connue.

Il n'cft pas vrai, que le commandement d'éviter

un excommunié , qui elt compris dans la dénoncia-

tion , n'oblige pas hors du diltricl de l'évcque par

qui la dénonciation a cté ordonnée , & qu'il n'y ait

que Tes diocéfains à qui feuls il peut commander ,

qui foient obligés d'éviter l'excommunié qu'il a fait

dénoncer : car l'obligation d'éviter les excommuniés

& de ne point communiquer avec eux , ne vient pas

du commandement que l'évév^ue a fait dans la dénon-

ciation, mais de la nature de la cenfure , qui con-

fifle a priver celui qui en eft lié , de communication
en certaines chofes avec les autres Hdelles. Le com-
mandement de l'éviter

, porté dms la dénonciation ,

ne fait qu'avertir de l'oblig.ition que la cenfure impofe;

il fuâic dune de lavoir qu'un homme a été dénoncé ex»
/

(0 Cap, Cîim dcfidcrcs, di fditt cxcom, fif CUmciit» Sum^
*iU5, licj'cnt, fAforn.
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Communié , quand on ignore qu'il a reçu î'dbfolution,

pour ctrc oblige Je l'éviter partout où la dénoncia-

tion efl connue , Ik où l'on n'a point de certitude

qu'il foit abfous ; car celui qui efl indigne dans un
lieu des biens donc l'excommunication prive , l'eft

aufli en tous lieux ; autrement un excommunié pour-

roit en changeant de diocele , éluder l'excommunica-

tion , rendre cette cenfureillufoire, & n'en point ^Qti"

tir les etfets ; c'efl de quoi Kidore de Damiette le plaint:

en ces termes : Si ei qui opti/no jure ah aliquo con-

ddnnaîus ejl ad onines etiani alias EccUfias aditus

clauderctur , cunciique unà cwn eo qui fententiam tu-

lijfct , indignationeni accipcrcnt , fortajjis ille cajliga-

tus melioreni mentein indueret. Nunc auteni , Jîmul at^

que quifpiani ah aliquo condemnatus ejl , ah alio per^

fœpè colitur , & ohfervatur , aliaque ei Ecclcjïa patet

& munera , eique qui ejectus ejl in qu^Jluin cedit loci

commutâtio (t).

L»W«WBJJ«r.'.J»MUlajJJMB3ap»i^^^^y^

II. QUESTION.
VEglife défend-elle de communiquer avec ton*

tes fortes d'excommuniés ? Ceux-ci font-ils

obligés de s'abjîenir de communiquer avec
les Fidellcs ?

X-<Es apôtres , pour faire pratiquer ce que le Seigneur
leur avoir dit, Ji Ecckfiam non audierit , fit tibi ficut
Ethnicus & Publicanus , avoient fait un commande-
ment exprès aux fidelles de fuir la compagnie des ex-
communiés : Cu'ïi ejufmodi nec cibum fumere , dit faint

Paul (a) : Ne commij'ceamini cum illo ut confundatur »
dit le même apôtre {h) : Nolite recipere eum in domum^
nec ave ei dixeritis : Qui enim dicit illi ave , conimuni-*.

cat operibus ejus malignis , dit ûint Jean (c). Auili cet

(0 Lib. 5. EpiJÎ. 2S5>,
I

{h)i.AdThejJalon,catf,^
(,<i) i, Cor, cap, s» \ {cj EpiJUz*
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apôtre étant un jour entré à Ephefe dans un bain, où
il trouva l'hérétique Cerinthus , s'enfait à l'inftant ,

craignant que la maifon ne tombac fur lui , comme le

rapporte lamt Irénéc (d).

Les canonifles conviennent, que par l'ancien droit,

on étoit obligé d'éviter la fbciété de tous les excom-
muniés lans exception, dès qu'on avoit connoiflance

de leur excommunication ; de forte néanmoins
, que

fi un excommunié n'étoit pas connu publiquement

pour tel , on ne 1 evitoit qu'en particulier , fans en rien

faire paroître à ceux qui n'avoient pas connoilfance de

fon excommunication ; & fi elle étoit notoire & pu-

blique, on l'évitoit publiquement & a la vue de tout

le monde (e).

Grégoire VII. qui fut élu Pape au mois d'Avril de

l'an 1073 voyant que l'obligation d'éviter toutes for-

tes d'excommuniés, caufoit aux fîdelles de grands

embarras , modéra la rigueur de l'ancien droit à l'é-

gard de certaines perfonnes qu'il défigne dans Ion dé-

cret ,
qui efl rapporté par Yves de Chartres , & dont

voici le contenu (f) : Qaoniatn peccatis nojlris exigea-

tibus , inukos quotidiè caitfd excommunieationis perire

cernimus , partim ignorantiâ , partim nimiâfimplicita*

te ) partim timoré , partim etiam necejjitate y deviclt

mifericordiâ , anathematis Jèntentiam , prout pojjiunus ,

temperamus. ApoJlolicCi itaqiie aucloritate ab anathe^

matis vinculo hos fubtrahimus : videlicet uxores , filios y

Jervos , ancillas , feu mancipici , nec non rujïicos 6*

Jervientes , nec non & omnes illos qui non adcô cariâ-

tes funt , ut eorum confilio fcelera perpetrcntur ,
6*

eos qui ignorant , & eos qui ignoranter communicant

excommunieatis , five illos qui communicant cum eis

qui excommimicdtis comirMnicant, Quicumque autem

dut arator feu peregrinus , aut viator in terram ex'

communicatorwn devenerit , ubi non poffit emere , vel

undè emat non habuerit , ab excommunicatis accipiendi

Hcentiam damus. Et fi quis excommunicatis non pro

Jiijlentatione fuperbiig , fed humanitatis caufd \oluerit

{d) Lib. J. Advcrsîis hzicÇcs, rap. 4.

(O CdP. Cum non ab hominc , de fait, cxcçm%

if) tpljl, 18«.
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'inre , non prohihcmus. Ccft le même décret qui eft

rapporté par Gratien (g) : Il fut depuis confirmé par

Uibain II.au rapport de Bertholde en fa chronique à

l'an loSy.

La oécedîtc d'éviter les excommunies , devint en-

core plus embirraflante dans les fiecles fui vans , à

caufe de la multiplicité des excommu- " aions géné-

rales prononcées , ou par les fentences cjuc^lcs prélats

rendoientcontreceux qui fuivoientun certain parti (^),

ou par les conftitutions ecclcfiaftiques , qui excom-
munioient de plein droit tous ceux qui feroient une

certaine chofe 5 de forte que la plupart des fidelles

pouvoient être foupç<3nnés detre excommuniés , &
on tenoit pour maxime , que dans le doute on ne

pouvoit communiquer avec eux , ce qui caufoit des

fcrupules continuels aux âmes timorées , & beaucoup

de troubles & de fcandales dans l'églife ; les uns par

malice , les autres par foiblefTe d'efprit , ou par igno-

rance fur de légères conjectures , accufant leur pro-

chain d'être excommunié , rompoient tout commerce
avec lui.

Le Pape Martin V. pour remédier à ces inconvé-

niens fâcheux , & ôter aux fidelles toute occafion

de fcrupules , modéra de nouveau la rigueur de l'an-

cien droit , par une conftitation qui commence par

ces mots : Ad evitanda fcandala , c\x Ad evitandum

fcandalum : par cette bulle il déclara qu'à l'avenir on
ne feroit obligé d'éviter , foit en fecret , foit en public,

que deux fortes d'excommuniés j (avoir , ceux qui au-

roient été nommément dénoncés , & ceux qui feroient

reconnus notoirement pour avoir battu un eccléfiafti-

que ; mais qu'on pourroit communiquer avec les au-

tres excommuniés , non-feulement dans les chofes ci-

viles , mais aufîi dans les facrées , fans encourir l'ex-

communication.

Depuis ce temps-là on a diftingué deux fortes d'ex-

communiés , les uns qu'on appelle tolérés ^ & les au-

nes non-îolérés : Les excommuniés non tolérés font

(g) Cati. Quonia.T» , cap. 11. q. 5,

(h) Cap. Siçut , de Hixrcticis*
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ceux oui après avoir été nommément déclarés excorri*

munies par une fentence du juge eccléiia(Hc]ue , ont
enfuite été dénoncés publiquement pour tels à la face

de Icglife: Les tolérés font ceux cjui , encore qu'ils

ayent envouru l'excommunication en commettant ua
péché auqucielle fcroit attachée , & qu'ils fc doivent

confîdérer t< "-«.e excommuniés devant Dieu , ou qui

ayant mê^.'^'tcé déclarés excommuniés par une len-

tence du juge eccléliaftique , n'ont point été dénon-

cée nommément au public pour excommunies. On eft

obligé d'éviter la compagnie des non-tolérés ; mais on
peut fréquenter les tolérés : ainfi à l'égard de ceux-ci,

l'excommunication n'a ion effet que quant à l'intérieur i

6 à l'égard des autres, elle l'a tant à l'extérieur ^ qu'à

l'intérieur.

Comme la différence qu'on fait aujourd'hui entre

les excommuniés tolérés , & ceux qui Ibnt dénoncés »

a été établie par la conftitution , Ad evitanda /can^

dala , que làint Antonin [i] Se plulieurs autres auteurs

aiîurent avoir été faitç dans le concile de Conftance

,

quoiqu'elle ne fe trouve pas parmi les actes de ce

concile ; nous la rapporterons ici telle que nous la

trouvons dans la Somme théologique de faint Anto-
nin, au témoignage duquel on peut s'en tenir, puif-

qu'il étoit contemporain de Martin V. & qu'il nous

aiTiire avoir fait une perquifition exacte de celte

confiitution.

Ad evitiinda fcandala & multa perîcula , qiix conf-

cientiis timoratis contingere foffunt , Chrijli fidelibus ,

tenore privfcnîiurn mijericorditcr induls;e:îius , quod

nemo deinceps à coinmunione alicujus
, Jacramentormn

adminijîratione > vel receptione , aut aliis qiiihujcum-

qiie divinis , intîis & extra , piittextu cujuj'curnqits

Jèntentue aut Cenfxu\ii Ecckfuijlicx , à jure \d ab

honiine generalitcr promulgat^x , tcncatur abjUnerc vel

aliquctn vitare , aut interdictuin EalejiajVwutn ohfcr-

vare , nifi jkntemia aut cenjura hujujhwdi fucrit AiM
contra pcrjhnam , ColU'giitm ,• Univerjîtatem , Ecdejuz

(omrnunitatein , vtl locuin ccrtum , vel a'/M/ri, àjudU^i

(/) Smnnïâ Thcologici , j^art, 3. :it. 25. c j.
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fiihîiiiUa vcî detiuntiiitii fpcciaîitcr & exprefsè , conf-

tinitionibns apojlolicis &- aliis in contnvhitn facienti-

hiis , non objhmtibus qnibufciimque ; fah'O fi qiiem , pro

facrilcsia mamium injeciione in clericwn , Jèntentiant

latam à canom adeo notoriè confliterit incidiffc , quoA

facliun non pojjit aliqiiâ tergiverjatione celari , nec ait'

quo fiijf'r\igio exciijari. Nain à communione illiiis , licèt

dcnuntiiitus non fiierit-t volwnus abjîineri juxta cano-

nicas jlmciioncs.

On n'eft donc point à préfent obligé par le droit

cccIcd'alHque d'éviter la fociété des excommuniés to-

lérés : on peut recevoir d'eux les (acremens : on peuc

aufli dans le befoin recourir à eux pour 1 adminiftratioa

de la julHce au for ecclcfiallique , parce que les adles

de jurifdidion qu'ils font ne font pas nuls , mais feu-

lement illicites de leur part.

Pour les excommuniés non tolérés, ou nommé-
ment dénoncés , on ell: obliG;é d'éviter tout commerce
avec eux , & les ades de jurifiiclion qu'ils préteri-«^

droient faire , feroient nuls & invalides.

On renouvella la conftitution , Ad evitanda fcan-i

étala , au concile de Bafle {k)i &c on y fit un change-

ment confidérable , en exceptant ceux qui auroient

notoirement commis quelque crime, par lequel ils

avoient encouru l'excommunication. On inféra cette

conftitution avec ce changement dans le titre lo.

de la Pragmatique : Statuit quoi nenio deinceps à
communicatione alicujiis in facramentonun adminijlra"

tione vel receptîonc , aiit aliis quibujciimque divinis ,

vel extra , prœtextu cujufcumque fentcntit^ aut cenfures

ecclefiajlicce , feu fufpenfionis aut prohibitionis ab hO"

mine , vel à jure generaliter proinulgatie , teneatur

abjllnere , vel aliqueni vitare , vel interdiclmn eccle-

fîaflicum obfervare , nifi fententia , prohibitio
, fufpen-^

fio vel cenfura hujupnodi fuerit in vel contra perfonam,

collegium , vel wiiverfitatem , ecchfiam aut lecum

certiim , aut certam à j,udice publicata S' denuntiata

fpecialiter 6* exprefsè , aut nifi aliquem ita notoriè in

excommunicationis fententiam confiiterit incidijje ,
quQd

(it) Sejf. za.



^$6 Conférences tTAngers
'^

niilld pOjffit tergiverfatione celari , aiit aliquô juris fuf-
fragio excufari. Nam à communicatione illius abjiineri

vult jiixta canonicas fanciiones. Per hoc tamen hujuf'

modi excoinmunicatos , fiijpenfos , interdicios feu pro-

hibitos non intendit in cliqua relevare , nec eis quo-

modolihet [uffragari.

On inlcra pareillement cette conftitution dans le

concordat fait entre Léon X. & François I. qui fat con-

firmé par le concile de Latran (/) tenu fous ce Pape.

Elle y eft conçue à-peu-prcs en mêmes termes aue dans

la Pragmatique : au moins la différence n'eft pas no-

table ,
puifqu'on y lit aufii l'exception ou limitation

que le concile de Bafle y avoir ajoutée.

Cependant on n'a point fuivi dans la pratique ,

l'exception qui avoit été faite pour obliger les fi-

delles d'éviter la compagnie de tous ceux dont l'ex-

communication eft fi notoire 8c fi publique ,
qu'elle

lie peut être diflimulée par aucune tergiverfation ,

ni être excufée par aucune raifon de droit , encore

qu'ils n'aient pas été nommément dénoncés pour ex-

communies.
Quoiqu'en France nous eufllons intérêt de nous

conformer à la Pragmatique & au Concordat , qui

font des loix du royaume , on s'en eft tenu à l'u-

fage établi da temps du concile de Confiance , & l'on

a continué d'avoir commerce avec ceux qui croient

tombés dans des crimes fi manifeftes
, que le public

ne dimtoit point qu'ils n'eulTcnr encouru l'excom-

munication i de forte qu'on n'a évité leur compagnie

que quand ils ont été dénoncés nommément pour

excommuniés. Cet ulage a prévalu comme écant

Je plus équitable j l'on a conlidcré qu'il arrive rare-

ment que les pécheurs ne puilfent avoir quelque dé-

faite pour excufer leur aélion , & qu'ils ne puillent

trouver des raifons pour la juftifier \ ainfi comme la

Pra{;matique & le Concordat n'ordonnoient qu'on

n'évitât que ceux dont l'excommunication he pou-

voir être couverte par aucune excufe de fait ou de

droit , on a jugé cju'il étoit de la juftice que les accu-

{i)ScJf. II.
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fés cuffent ctc ouïs , c]u'on eût examiné leurs dchn-

fes , & que pour otcu tout lieu de douter , ils eullent

été déclarés excommuniés par une fentence du juge

eccléfiadique, & enfuitc dénoncés publit]ucment pour

tels.

Les autres royaumes 8c états ont auffi confervé

l'ufage établi depuis le concile de ConlV.ince. Nous
arons pour témoins plusieurs auteurs de différentes

nations
,
qui ont écrit fur cette matière depuis le

concile de Batle. M. Eveillon en foti traité des

excommunications & monitoires ( ;n ) , a fait un long

catalogue de ceux qui actcftent ,
qu'encore que le

concile de Balle eût ordonne qu'on évitât tous les

excommuniés notoires & publics , on n'a point reça

cette limitation , mais qu'on a obfervé la conflitu-

tion , Aà evitanda fcandala , dans route Ton étendue*,

de forte qu'on a continué de n'éviter que les excom-
muniés dénoncés. Conformément à cette conllitu-

tion , on a feulement excepté ceux qui étoient recon-

nus notoirement pour avoir battu un eccléiiaftique >

la notoriété tenant , en ce cas , lieu de dénonciation

publique , & l'ufage efl: qu'on s'adrelTe au Pape pour

avoir l'abfolution de ce péché , quand il eft: de noto-

riété publique.

Les raifons pour lefquelles on n*a point reçuTexten-

£on faite par le concile de Bafle font celles-là même
que Martin V. marque l'avoir mu à faire fa confti-

tution i car (i l'on eft obligé de fuir tous les excom-
muniés notoires , les confciences feroient (ouvcnt

troublées , & il arriveroit plufieurs fcandales dans
l'églife , étant très-difficile d'établir la notoriété oa
publicité d'une excommunication ; celui qu'on croie

l'avoir encourue
,
pouvant avoir des excufes de droit

& de fait. Souvent on feroit injure au prochain en
l'évitant , tant qu'il y auroit fujet de douter de la

notoriété & de la qualité de fon crime (n ) , & on feroic

iolence à l'inclination naturelle qu'ont les hommes
d'entretenir fociété avec ceux parmi lef-juels ils vivent.

(m) Cap, i. art. i.

(n)Cum multa dicuntur no-

t^h ^^^ aoufiiiiC; ]^iQiiinciÇify, ÇQafi^liùt , i, ^ affilU

debes , ne quod dubium eft ,

pro notoiio videaris haberc*
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On peut donc , fans crainte , s'en tenir à l'ufagf

rétabli , qui eft approuvé par plufieurs rituels mo-
dernes des diocefes de France : ainiî encore qu'on
fbit certain qu'un homme ait commis un crime au-
quel Texcommunication eft attachée , il n'eft pas

aujourd'hui défendu par le droit eccléfiaftique , d'en-

tretenir fociété avec lui , même dans les exercices

de la religion
, jufqu'à ce qu'il y ait eu une fenten-

ce prononcée fur Cou crime , par laquelle il ait été

déclaré excommunié, & qu'il ait été dénoncé nom-
mément pour tel. On peut donc non-feulement négo-
cier avec lui , mais aufli afîider en fa compagnie à

la mefle & aux autres offices divins.

On peut même m ce royaume communiquer avec

celui qui eft connu notoirement pour avoir frappé

lin eccléfîaftique , tandis qu'il n'a point été dénoncé
nommément pour excommunié. Il arrive très-rare-

ment
, que celui qui a frappé un eccléliaftique , l'ait

fait d'une manière qu'il ne puiiTe avoir des prétextes

ou des raifons pour excufer l'on adion. Nos meilleurs

auteurs François 8c prefque tous ibutiennent que
l'ufage a déroge en cela à l'exception particulière

que Martin V. avoir faite à ce fujet par fa conftitu-

tion Ad evitanJafcandaîa. On s'cft fondé fur ce qu'en

France on tient pour maxime -, qu'il n'y a point de

notoriété publique quant à l'excommunication (n ) ,

qu'en confécjuence d'une fentence déclaratoire. Cet

ufige fe peut juftifier parce qu'Alexandre III. écrit aux

évêques de France (o) , au fujet de quelques-uns de

leurs diocéfains qui avoient maltraité des moines : Ce
Pape leur mande d^ les dénoncer publiquement pour

excommuniés , afin qu'on les évitât.

C'cft fur les principes que nous avons expliqué?

qu'on ne faifoit aucune diiliculté dans le royaume

de convcrftr & de communiquer avec les calvinilles

en toutes cliofes , excepté la reli'j;ion : car encore

que perlbnne ne doutât qu'ils ne fulTent excommu-
niés , on étoit pcrluadé que ne l'étant pas nommé-
ment par une Icntcnce particulière qui eût cté dé-

(n) Voy. les Conf. fur les Cas R jfervcs , /. i, z. c, i. q.

io) Cap* rac9«luano, de fuit, exuom.
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nonccc , il n'ctoit pas dcRndu d'avoir commerce avec

eux*.

P.ir les mêmes lavibns ,
quand on ûaroit qu'une

excommiur cation prononcée en vertu d'un monicoire

§c dénoncée publiquement en termes généraux , tom-

beroit fur certaines peiTonnes qu'on connoîtroit , ou
n'eft pas obligé de fuir leur converfation.

Bien plus , fi en vertu d'une fentence particulière

on avoit dénoncé pour excommunié l'auteur d'un

crime avec lés complices , on efl feulement tenu de

rompre commerce avec l'auteur du crime qui a été

nommément dénoncé , & non avec fes complices

fur lefquels la fentence d'excommunication tombe

vcLitablement, mais fans les déterminer en particu-

lier y & ainfi on ne peut pas dire qu'ils foient ex-

communiés nommément déiioncés ; car on entend

par un excommunié nommément dénoncé , celui

oont le nom eft exprimé dans la fentence d'excom-

munication, qui a été rendue & publiée contre lui,

_ ou dont la perfonne y eft fi clairement défignée par

fês qualités , qu'on ne peut douter que ce ne foit

contre lui qu'elle a été rendue , comnie s'il eft dit :

Nous excommunions le Doyen cfun tel Chapitre , ou ,

I
.le Curé d'une tdle paroijje.

\
On pourroit ici former la queftionj favoir , fi un

(
homme qui auroit été décl?.ré par fentence de juge ,

L coupable d'un crime auquel on (ait qu'il y a une

I
excommunication ipfo facto attachée , mais qui n'au-

j roit point été en termes exprès déclaré avoir en-

. couru l'excommunication , f,;roit cenfé être nommé-
ment dénoncé excommunié , après que la publica-

' tion de cette fentence auroit été faite fuivant les re-

i' gles , de forte qu'on Rm obligé de fuir fa compagnie.

Il y a des auteurs qui difent
,
qu'on ne feroit pas

obligé de l'éviter comme excommunié ,
puifque le

juge ne l'auroit pas exprelTément déclaré excommu-
nie : d'autres difent qu'on y feroit obligé ,

parce que

le juge l'ayant déclaré convaincu de crime ,
par exem-

ple , d'être hérétique , il paiTe pour conftant qu'il l'a

uéclaré excommunié.
Encore que par le droit pofitif eccléfiaftique , oa

I
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ne (bit oblige d'éviter qae les excommuniés dénota

ces , il y a des cas où ron eft obligé par le droit

divin 5c naturel , d'éviter la compagnie des excom-
muniés tolérés. On doit les éviter , i°. quand il y *

danger d'être porté au péché par leurs exemples , oa
par leurs difcours.

!•. Lorfque la focicté qu'on auroit atec eux , caufc*

roit quelque fcandale.

3^. Qijand cette communication les autoriferoit ,

ou favoriferoit leur crime.

4". Lorfqu'on croiroit que la confufion & la dou-

leur qu'ils reffentiroient , fe voyant abandonnés de

leurs amis , les obligeroit à fe convertir & à obéir à

l'églife.

L'indulgence que l'églife a pour les fidelles qui

communiquent avec les excommuniés qui n'cnt pas

été dénoncés , n'empêche pas que tout excommunié
non dénoncé

, quoiqu'il (bit toléré ou non connu

pour excommunié , ne foit obligé en confcience

de s'abftenir de communiquer avec les fidelles , foit

dans les chofes facrées & divines , (bit dans les pro-

fanes & civiles. L'adouci ffement que l'églife, par une

fage condefcendance pour la foiblefle de fes enfans
,

a apporté à la rigueur de l'ancien droit , qui com-
mandoit de fuir toutes fortes d'excommuniés, eft

feulement en faveur des fidelles qui ne ibnt pas

excommuniés , & nullement à la décharge des ex-

communiés , dont la condition eft demeurée la

même, depuis la conftitution de Martin V. & n'eft

pas meilleure qu'auparavant. Le concile de Bafle 8c

de Latran l'ont déclaré exprelTément , & leur décret

a été reçu de toute l'églife : Per hoc tamen hiijufmodi

excommunicatos y fufpenfos , interdicloSy feu prokibitos

non intendinius in aliquo reUvare , nec eis quomodo-

libet fiifragari.

Tout ce qui étoit donc défendu à un cxcommd-
nié par la difpofition de l'ancien droit , lui eft en-

core aujourd'hui interdit , quoiqu'il ne (bit pas dé-

noncé , mais toléré : Ainfi comme il eft privé de-

vant Dieu de la participation aux biens fpiritucls de

réi'liiç U de U fociité des fidcUcs , lorf;a'il ne

s'ablUcn^
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S^dbftient pas de ces fortes de chofcs qui lui font

détendues, il le rend coupable d'une nouvelle i\:io'

beili.ince & d'une nouvelle rébellion contre l'cglile ,

& il attire iiir lui la malédidion de Dieu , en rcjet-

tant le remède donr let^lii^; fc fervoit pour le guérir.

(y) Chm excommunicato nonvitare (dit Innocent III.)

yimlto ir.a^is qiiàin non vitari periciilofuni exijlat.

Non vitare Jïquidem , ciini in eo fit , excommunicatiis

fine dclicio non potcjl : fed cîun ex aliis pendeat , fine

fuo deiiclo potcrit non vitari.

Cependant l.i communication qu\in excommunie
auroit avec les fidelles, hors les cas où il lui feroit per-

mis d'en avoir , ne feroit que péché véniel , fi elle

n'étoit ni en matière importante , comme font le$

exercices de la religion , ni fréquente , ni de lor_-

gue durée , à moins qu'il n'açrîc par un mépris for-

mel de réglife. II peut même fans péché comrau-
\

. niquer dans les chofes civiles &c temporelles avec les

fidelles, quand ils l'en follicitent pour leur propre né-

celTité ; car encore qu'il foit défendu à un excom-
|i munie toléré , de rechercher la compagnie des fidel-

;• les , & de s'y ingérer de Ton chef , néanmoins les fî-

\
délies ont de leur côté

, par la conftiiution de Martin

I

V. la permiffion de communiquer avec lui , & elle

leur feroit entièrement inutile , fi un excom.munié

i

ne pouvoir lans péché communiquer avec eux , quand
. ils l'en requièrent pour leur befoin : mais aufîi les fi-

delles ne doivent ufer de cette permidion que dans le

1 cas de néceflité. C'eft fur ces principes qu'on dit qu'il

! eft permis de demander , en cas de néceflité , les fa-

^ cremens à un prêtre qu'on fait être excoaimunié ,

[
& que , hors ce cas , on ne le peut fans péché

, parce

f que le droit divin défend de confentir ou de coopérer

I au péché d'autrui. 11 eft à obfjrver que tout ce qu'on
vient de dire de l'obligation où font les excommuniés

,

^ même tolérés , d'éviter tout commerce avec les fidel-

les , fuppofe
j

i". Que l'excommunié fait non - feulement fon

excommunication , mais encore l'obligation où il

^p) Cap. Illud , de Cleric. excom, minij},

C'enjures. (8) . d
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eft,en conféquence de cette cenfure, d'éviter toutcom-
merceavec les autres fidellesi car s'il ignore de bonne
foi Tun ou l'autre , fa bonne foi , tant qu'elle lubliftera

,

l'excufera devant Dieu , de toutes fc's contraventions
aux loix de l'églKè fur eepoint.

^°. Q.iie cette excommunication eft connue & pu-
blique

; car fi la faute pour larjuelle il a été excom-
munie , eft ignorée dans le public , l'excommunié n'eft

pas obligé de la faire connoitre , ni de fe diffimer en
fe dénonçant lui niême : il peut donc alors

,
pour évi-

ter tout fujet de Icandale , communiquer avec les au-
tres , même dans les exercices de la religion , afîîf-

tant a la mefle & autres exercices eccléfiaftiques , les

fêtes & les dimanches. L*obli^ation d'éviter le

icandale & d'édifier le prochain , l'emportant fur tou-
tes les autres rendes, l'éelife dans ces cas ne lui in-

terdit pas ces fortes d'exercices j ils font même pour
lui d'obligation , à raifon du fcandale cjui s'enfuivroit,

n on les lui voyoit omettre lans qu'on en piit de-
viner la caufe {q]. Mais comme cette indulgence de l'é-

glifè n'eft que pour fubvenir à la néccfJitc & empê-
cher qu'il ne fe ditfame en fè dénonçant lui-même ,

il eft obligé , (bus peine de péché mortel , de fe pro-

curer le plutôt qu'il pourra rabfolution de la cenfu-

re ; en forte cjue fi connoilfant là-deflus fon obli-

gation , il diffère fans raifon à fe fiire abfoudre , plus

il différera
, plus il fe rendra criminel devant Dieu ,

& deviendra dès-lors rcrponfable de toutes Cts com-
munications avec les fidelles , malgré la défenfe de''

l'églife
, qu'il n'eft obligé de violer que pirce qu'il

le veut: ainfi, dcs-lors qu'il fiit être lié d'excommu-
nication , & qu'il fait les obligations que cette cen-

ilire lui impofe , il doit fe propofer de fatisFairc à

l'églife & de fe faire abfoudre le plutôt qu'il pourra j

c'eft feulement à cette condition que l'églife lui per«

mer de communiquer avec les fidelles , pour éviter

de les fcandalifer ou de fe diffamer.

(q) Ce que fait obfcrvcr ici rigueur des ptincipes fur l'cx-

M. IJabin
, )uftilic ce que nous communication , s'ils font

avons cru devoir ajouter .^ la vrais. M.us ils demandent
Qiieflion précédente , pour beaucoup de piudcucc dAQl

tcmpccct dans U ^lati^uc la l'a^pUcaiioa.
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III. QUESTION.
Quand encourt-on rexcommunication mineure?

Quels en font les effets ?

JL'ExcoMMUNicATioN mineure , comme nous

avons dc'à dit , effc une cenfure ecclcfîaftique ,
qui

prive un fîielle de l'iifage ou participation pafTive des

lacremens , & du droit de pouvoir être élu ou prc-

fentc aux bénéfices 8c aux dignités eccléfialliques.

Nous rapporterons tout au long ce que Grégoire IX.

nous en apprend , parce que plufieurs queftions qui

peuvent naître far cette matière , y font décidées {a).

Si célébrât minori exconimunicatione ligatus , licèi gra^

viter pcccet , nullius tatnen notant irregiilaritatis in-

cwrit , net eligefe prohlbctur , vel ea qutje ratiom jn-

rifdictionis fihi competimt cxercere. Si tamen Jcienter

talis elecius fuerit , ejiis eleclio eji irritanda ; pro eo

qiiod ad fiifceptiomin eonun eligitiir , à quorum per^

ceptione à fanctis Patribus ejl privaîiis. Peccat autem

conferendo ecdejîajlica facrainenta , fed ab eo collata ,

virtutis non carent effeclu , cum non videatnr à colla-

tione fed participaîione Sacramentoriun ( quce in jola

confijlit perceptione ) remotns. Diunnioià non in con-

temptum eccleJîaJîiciE difciplinj: , videlicet contra pro-

hibitioneni fuperioris , comniwiioni excouimunicatorum

jieninaciter fe ingejjerit : in quo cafu ejî anathemate

feriendiis.

On contrafle cette excommunication en commu-
niquant avec les excommuniés, foit dans les exerci-

ces de la religion qu'on défigne par le mot m divi-

nis , foit dans les chofes civiles & temporelles, quand
on le fait d'une manière criminelle , quoiqu'on ne

péchât que véniellement. La communication avec

les excommuniés eft défendue aux fidelles , fous cette

peine, par les canons (t). Cette difcipline étoit éta-

blie dès le fixieme fiecle , comme on le voit par le

(a) Cû/?. Si célébrât, de Cleric.^ (b) Qui communicaveiir, vcl

<Kcom. vei dcpof. miiiiji» (oraverit cum excommunicatcv
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canon 3 p. du concile d'Auxerre , tenu en 578. Il

faut cependant excepter les cinq cas que nous avons

marques en répondant à la première queflion de cette

conférence : Utile , lex , hiimile , res ignorata ^ necejfe.

Dans ces cinq cas , il n'y a point d'excommunication

mineure à craindre en communiquant avec les excom-

muniés, parce qu'on ne pèche pas en le faifant, vu

cjue le droit le permet.

Cette excommunication a été inftituée parlcglife,

pour foutenir l'excommunication majeure , & em-
pêcher qu'elle ne fût violée impunément ; car s'il n'y

avoir aucune peine à craindre en communiquant avec

les excommuniés , la dcfenfe que l'églife leur fait

d'avoir aucun commerce avec les fidelles , devien-

droit inutile & fans effet , & l'églife ne réufliroit

prefque jamais dans le dcilein qu'elle a de les ré-

duire à leur devoir , par la honte de fe voir exclus

de la fociété des iideiles. Elle a pourtant cela tant a

coeur ,
qu'elle ne fouffre pas qu'on communique avec

les excommuniés dénoncés , avant qu'ils ayent été

abfous, quoiqu'ils promettent avec ferment d'obéir à

l'églife (c).

Il y a lieu de croire
,

qu'autrefois on encouroit

l'excommunication mine:ire en diverfes occafions i

par exemple , quand on fortoit de l'éi^life durant le

fermon : car il n'y a pas apparence , que lorfque le

4c. concile de Carth.^ge a prononcé l'excommuni-

cation contre ceux qui le faifoient , il ait voulu pu-

nir une faute fi légère d'une peine auffi rigoureufe

qa'cfl: l'excommunication majeure {cl) : Succniote ver-

hum jaciente in Ecdcfui ,
qui cgrcjjus de auditorio fuc-

rit , excommunicetur.

fi hïcus eft , cx'communice-

tur. Cjii. Qui cominunicnve-

lit , C(ip. II- q- 3. Sanclis

cuippè canonilnis caiituiu

ConHat ut qui cxcoinnuinica-

tis communicnverit cxccmmu-
nicctur. C<//[. S.inftis, iV»; / Qiii

cum cxcomniunicato Icientcr

coinmunicavcrit , cxcommu-

Ucationis ^aiiaia coiUï.\hit

cum eodem. Cap. Cùm defi-

dcres , de fcnt. excrm.

Ce) Excommunicato licèt

quod llct mand.ito Ecclctîx

juramciuo firiiiavcrit , coni-

iiiunicaii non ilcbet > douce

pcr Kcclcfiam fucrit abiolu-

tus. Innocent, lll. cap. (iiiod

in dubiis , de fcnt, excom.

(d) Crt/i. 24.
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Les fiipcrieurs ecclelLillicjucs pourrolent pronon-

cer parleurs lèntcnces l'excommunication mineure,

mais cela n'ell point da tout en ufàge ; c'efl pour-

c]uoi les canonises dilent , cjue l'excommunication

mineure cil: liulemcnt à jure , & non point ab homi-

ne : il n'y a plus maintenant d'autre excommunica-
tion mineure , que celle qui eft portée par le droit

contre cjux qui communiquent d'une manière cri-

minelle avec un excommunié d'une excommunica-
tion majeure , & elle ne s'encourt à prcfent que dans

le feul cas de la conimunication avec les excommu-
niés dénonces. Les chapitres des décrétâtes , du
lexte ni des Clémentines , où il efl: parié de cette

excommunication , & qui marquent la caufe pour

laquelle elle s'encourt , n'en expriment point d'autre

que la communication avec les excommuniés.
Pour être fujet aujourd'liui à cette excommuni-

cation , en communiquant avec un excommunié , il

faut qu'il ait été nommément dénoncé : les autres

excommuniés étant tolérés , on peut , depuis la conf-

titution Ad evitanda fcandala , communiquer avec

eux dans les chofes profanes & civiles , & mcaie
dans les chofes (àintes 8; divines , fans encourir au-

c-tuie cenfure
, quoique leur excommunication fbit pu-

blique Se notoire.

Si on a encouru l'excommunication mineure , en

ne commettant qu'un péché véniel , comme il peut

arriver en converlànt fans fcandalc 6c fans mépris da

l'autorité ecciértaftique avec un excommunie , 8c

qu'on fe préfente au tribunal de la pénitence pour

être abfous de fes péchés , on eil: indirpenfablemenc

obligé de s'accufer en confellion de ce péché véniel

,

qui dans ce cas devient une matière nécellaire de la

confeilion facramentelle ,
parce qu'on ne peut obte-

nir Tabfolution de fes péchés
,
qu'on n'ait été abfous

des cenfures dont on eft lié,

Qi-ioiqu'il (bit porté par le canon du concile d'Au-
xerre qu'on vient de citer

,
par le canon ExcommU"

nicatos , Se par le canon Cuin excoinmiinicato , c. i r,

, q. 3. que celui qui communique avec un excommu-
I nie , contracte la mcrne ou une femblable excom- -

Q.iij
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muni.:ation , il ne faut p.is cependant croire qu'il en-

coure toujours l'excommunication majeure. 11 Eitit

faire dirtinclion entre celui cjuî communique avec les

excon! munies it .lement dans les chofes temporelles

ou iacrées , (ans participer à leur crime , & celui qui

communi :iic avec eux dans le crime pour lequel

ils çnt été excommanies. Les canoniftes donnent à

la première (cnre de communication le nom de com-
municaîio non criininofa , pour la diftinguer de celle

qu'on a avec un tx:oaîmunié , dans le crime pour

le^^uel il a été excommunié , laquelle ils nomment
iommiinicaùo in criniim crimitiofo. Par celle-ci , qui

eQ toujours pé.hé mortel , on eft frappé iyfo facio , de

la même excommunication dont eft lié l'excommu-
nié qu'on fré.]uenie , parce qu'on devient coupable

du même crime. Par la première communication ,

on contr.de feulement l'excommunication mineu-

re , quand même on auroit péché mortellement en

communi.]uant avec l'excommunié i mais (î on con-

tinue opiniâtrement de communiquer avec lui , après

avoir été dûment averti de ne le pas faire , on peut

ctre puni d'une excommunication majeure , ou d'une

fufpenfe , ou d'un interdit , cummc on l'iruCr,! Z'Z.

chap. Stdtiitwn , dejent. excom. in fexto ; car tout

mépris d'une cenfure , mérite d'ctre puni d'une peine

rigoureufe
, qui (bit convenable à la faute qu'on a

commife. Voyez la glofc fur ce chapitre.

On peut communiquer en deux manières avec les

excommuniés dans le crime pour lequel ils ont été

déclarés excommuniés. La première eft , lorl'qu'après

l'excommunication prononcée & publiée , on com-
met avec l'excommunié le même crime qui lui a
mérité cette punition -, par exemple , une concubine
qui continue de malvcrfcr avec l'homme qui a été

excommunié pour ce concubinage. La féconde eft ,

lorfqu'on donne aide , confeil , ou appui à l'excom-

munié pour fav-orifer le crime, pour lequel on fait

qu'il a été excommunié, & lui en faire éviter la pa-
rition; par exemple, des avocats, des notaires,

des fcrgens
, ^ui donneroient confeil à des parties

qui autoicnt Icicmmcnt contracté mariage en ua
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<îcc;rc prohibe , & ne voairoicnt ni fe féparcr , ni

coniraifl^r de nouveau avec dirpenfe , qaoitju'clle^

cuIîImu été dénoncées excommuniées à ce fujet , ou
<]ui feroient des fommations ou autres adies en fa-

veur de ces parties ,
pour les entretenir dans leur mau-

vais rommerce , & les empêcher de fe pourvoir vers

le fiipéiieur ecclc(îa(H;ue, pour faire réhabiliter leur

mariat^e , en ces deux cas, on encourt la même ex-

communication que celui avec qui on communique;
par-là on devient coupable du même crime , & di-

gne de la même peine que lui ; & l'on ne peut être

abfous de cette cenfare que par le fupérieur auquel

rabfolation du premier excommunié eft réiervée.

Cette rcfoiation eft fondée fur la décision d'Inno-

cent III. à qui on avoit fait cette queffcion : Utrîun

qui no-ninatim excommunicatis fcienter communicant ,

folvi ah excommunicatione pojjlnt per confejjîonem à
fimplici Sacerdote , vel Epijcopi Jeu Archicpifcopi Jît ab
çis abjoluîio expetenda ? Ce Pape répond en cette

manière ^ej : Credimus dijîinguendwn , an is qui no-

minatim excommunicato communicat fcienter in cri-

mine commwiîter criminofo , ei confdiwn impcndendo ,"'

ûuxilium vel favorem ; aut aliàs in oratione , vel of-
culo , aut orando fecum , aut etiam comedendo. In

primo quidem articula , cîlîi talis communient crimi'

ni & participet criminofo , ac per hoc rations damnati
crimine videatur in eum delinquere , qui damnavit ,

ab eo vel ej.is fiperiore , mcriio ddicii , tune erit ab-

Jbluîio requirenda ; ciim facientem & confentientem

par pœna conjlringat. In fccundo vero cafu à fuo Epif-
copo , vel à proprio Sacerdote poterit abfolutionis bene-

jicium ohîinerz. Et encore far le chap. Si concubimiiy

au même titre : Si concubirue publiai Clericorum
,

Ecclefiaflia cenfurœ dijlrictione notentur , eofdem con-

eubinarios non ^Jl dubiun fententia excommunicationis
majoris involvi

, qui pojî latam fententiam communia
cant in eodem crimine criminojïs. On peut voir fur

cette matière faint Thomas
(^f).

(e) Cap. Nuper , de fent. excom.

(fj In 4. Sent, dijï, i?. q, z. art. 4. quajîiunc. 2,

Ciir
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Qiie fî on a participé au crime d'an excommunié
avant qu'il fut excommunié , en lui aidant à com-
mettre le crime pour lequel il a encouru l'excommu-
nication , Pon ne tom.be point dans l'excommunica-
tion majeure , fi la (èntence n'eft pas portée exprelTé-

ment contre ceux qui ont donné aide , faveur ou pro-

tection au criminel ; mais fi par la fentence , le cri-

minel a été excommunié avec tous ceux qui ont par-

ticipé à fon crime , ou qui communiqueront avec lui ,

l'excommunication majeure enveloppe quiconque
communique avec lui (g).

Qiiand les clercs , Ibit féculiers , foit religieux ,

communiquent avec les excomnîuniés dénoncés , en

les admettant aux offices divins , ou aux fàcremens,

ou à la fépulture ecclcfiartique , ils font privés , pat

le feul fait , de l'entrée de l'églife ,
jaf-|u'a ce qu'ils

aycnt fatisfait félon la volonté de celui dont ils ont

mcprife la fentence ; outre cela , ils encourent l'ex-

communication portée par le droit (h). Clément III.

n'avoit prononcé l'excommunication cjue contre les

clercs féculiers j mais Boniface Vill. (f) a étendu la

peine aux religieux : Diixinnis Jlatuendwn ne aliqui

Sœculares aiit Regidares quantociimqiic exemptionis

privilegiis coinmuniti .... Jihntcr cekhrent , \xl fa-
ciant cdcbrari divina ... vel à jure mit exconumini-

catos publLè interdichs ad divina o^cia Jhi Eccle^

fiajVica Sacramenta vd Ecdtfuxjlicam feputturam ad^

minant. Qui veto contra pr.ejiimpjerint , priïter alias

pœnas à jure ftatutas , ingrcjjhni Ecdejiie jibi noverint

interdicium , donec de tranj'grejjione hujufinodi ad ar^

bitriuni ejuî , cujus J'ententiam contempjèrunt , Jiitisje^

cerint competenter.

Si on objcdc que Boniface a voulu feulement chan-

ger l'ex-ommunication portée par Clément III. (t) en

interdit de l'entrée de l'églife , nous répondrons que

Boniface ayant dit que pr^^ter alias pœnas à jure jla^

tutas , il interdifoit l'entrée de rc*^life iil a marque

(^) Cap. Sacris cù Cinoni-iyê/j/. excom.

bus , & tiip. Siconcubina; , dc\ (i) Cap. Eplfcoporum , dé

fcnt. cxcom. \fcnt. excom. infcxtii.

(h) Cap, Siijniûcavit , dc\ (l) Cap, Si^uiticavu,
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qa'il confervoit en leur entier les peines portées par le

cliAp. Sii^nijiciivit
,
qui croit l'excommunication , ju'eii

outre il intercUlbic aux ecclcfiaftiques & religieux

rentrée de l'éiijUre , parce qu*abufant du pouvoir de

célébrer les oifices divins &c d'adminiftrer les facre-

mens , ils méritent d'être exclus du lieu où l'un & l'au-

tre Ce fait.

Q^iantaux effets que produit ^excommunication mi-

neure , nous en trouvons deux marqués par lech. Si ce--

Icbnit , dont nous avons rapporté les paroles au com-
mencement de la queftion.

Le premier eft , de priver de la réception des fa-

cremens ; de forte que celui qui eft lié de cette ex-

communication, pèche grièvement s'il les reçoit en

cet état i car il viole une cenfure dans une matière

de conféquence : toutefois il ne devient pas irrégu-

lier ; car cette cenfure n'engendre pas l'irrégularité ,

comme l'excommunication majeure, &: l'on ne con-

traéle point d'autre excommunication en communi-
quant avec un homme qui eft lié de l'excommuni-

cation mineure.

Le fécond eft , de priver du droit de pouvoir être

élu ou préfenté aux bénéfices eccléfîaftiques. Néanmoins
fi on conféroit un bénéfice à un homme qui auroit en-

couru l'excommunication mineure, les provifions ne

feroient pas nulles par elles-mêmes , mais on les de-

vroitannuller : Ey!^ electio effet iiriîanda , dit Grégoire

IX (/). La raifon eft
,
que les bénéficiers tendent par

leur inftirution au facerdoce j & comme l'on ne peut

aufli pendant qu'on eft lié de l'excommunication mi-

neure recevoir aucun facrement , on ne peut aufli

fans péché recevoir en cet état aucun bénéfice; d'oiTr

les canoniftcs infèrent
,
que celui qui en auroit reçu

un , ne peut le retenir, s'il n'a le foin de fe faire ab-

foudre de cette cenfure.

Oï\ ne connoit point d'autre effet de cette excom-
munication. Innocent III. (m) & Grégoire IX. {n) dé-

clarent qu'elle ne prive point de la communion des

(/) Cap. Si célébrât. (/i) Cap* Si qucm , ds fmU.
Cm)Cûp. Aftobis, dç çxceptîQn.\cxconu
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fideiles -, de forte que celui qui eneit lié , peut entendre

la meire, alTiftcr à l'oiTice divin & fréquenter les fidei-

les -, elle ne prive point non plus du pouvoir d'admi-

niilrer les facremens , ni du droit d'clire ou de préfen-

ter (p) : ainli un prêtre , qui étant lié de l'excommu-

nication mineure , fait les fondions de fes ordres , ne

devient pas itrégulier , puifqu'elles ne lui l'ont point

interdites par cette cenfare.

Quoique l'excommunication mineure ne défende

pas directement qu'on adminiftre les facremens , mais

feulement qu'on les reçoive , un prêtre ne peut les ad-

miniftrer en cet état , fans commettre au moins un pé-

ché véniel , peccat autem conferendo Ecclejîajlica Sacra-

menta (f) j mais il eft difficile de comprendre en quoi

il pèche ,
puifque l'adminiflration des facremens ne lui

eft pas défendue : Cuni non videatiir à collations Sacra-

mentoritni remotiis (q).
II y a des doéleurs qui difent qu'il pèche même

grièvement lorfquM adminiftre quelque facrement qui

l'oblige lui-même à en recevoir un , comme quand un
prêtre célèbre la meffe ; 8t ils le prouvent par ces paro-

les i Si célébrât minori exconimunicatione ligatus , /i-

cèt graviter peccet. D'autres difent plus probable-

nient qu'il pèche véniellement en adminiftrant quel-

que facrement que ce foit ; parce qu'encore que l'ad-

miniflration des facremens ne lui foit pas diredement

défendue, il y a néanmoins de l'indécence de confé-

rer des facremens, dont on mérite d'être privé, fui-

vant ces paroles du même ch. Si célébrât , eo quod ad

Jiifleptionem eorum eligitiir , à quorum perceptions eft

privatus.

O'i Vf it par tout ce que nous avons dit de l*ex-

comniiiiiication mineure qu'elle ne laiffe pas d'être

en clle-ncine une peine fort gricve , puifqu'elîe pri-

ve un lidelle de la participation des facremens. On ne

lui donne le nom de mineure , que par rapport à l'ex-

COimnunicat'on majeure, qui non-Iéulement éloigne

les fiitllcs des facremens, mais encore les prive

(o) Ciii. Si cdcbrat.

ir) Ibid,

(î) Ibid.
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^t la communion de tous les autres bien? fpiri-

•tuels de rév^liCe & de la communion avec les fi-

dcUes.

Tout prctre approuvé pour entendre les confef-

fions , peut abfoudre de cette excommunication
, par-

ce c|u>lle n'eft pas rclervée , 5t qu'elle ne Pa jamais

été. Mais un pr-être n'en peut pas ablbudre en vertu

de fa feule puillance d'ordre -, il faut qu'il foit ap-

prouvé pour entendre les conftflions , ik celui qui

cft lié de cette excommunication , doit la déclarer

à confelfe , avec repentir de fa faute pour en être

abfous.

On ne donne point à prcfènt l'abfolution de Tex-
communication mineure au for extérieur. Aufli le ri-

tuel de Paris & les nouveaux rituels qui prefcrivent la

forme de l'abfolution des cenfures
, pour le for exté-

rieur , n'en mettent aucune pour celle de Texcommu-
nication mineure ,

quoiqu'ils en mettent pour chacune
des autres cenfures ; mais aulîi lorfqu'elle n'a été con-
trariée que par un péché véniel , nul prêtre ne la peut
lever en vertu de la feule pui fiance d'ordre ; il faut ea
outre qu'il ait celle de jurifdidlion , ou ordinaire ou
déléguée

,
parce que cette cenfure eft infligée par Tau-

toritc de léglife.

-
Il n'y a point de forme particulière

, prefcrite pac

"Péglife , dont on foit obligé de fe fervir pour abfou-

dre de l'excommunication mineure; on en donne
'l'abfolution au tribunal de la pénitence par ces pa-
roles qui précèdent l'abfolution (acramentelle : Tea3-
ffolvo ah omni vincitlo excommiinicationis , fufpenfionis
''& interdicti. Si on la donne hors de ce tribunal , il

fujffit qu'on fe ferve de termes qui lignifient qu'on dé-

livre le coupable de la ctnfure qu'il avoit encourue ,

"& qu'on le rétablit dans le droit de recevoir les (acre-

'mens , & de pouvoir être élu ou préfenté aux béné-
"fices , lui fiifant auparavant promettre qu'il obéira

à l'églife , & qu'il ne communiquera plus avec
les excommuniés. Un curé qui ne feroit pas prêtre,

pourroit donner de cjtte manière l'abfolution de l'ex-

'communication mineure à fon paroifîien , parce

^l'une cenfure n'eft pas un péché , & que cette abfo-

Q.VJ
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lution n'eft pas un ade de la puillance d'ordre , mais
de celle de jarifdidion , qu'un curé a par Ton titre de
paiteur.

IV. QUESTION.
TJn Prêtre excommuniépeut-il adminiftrer les

Sacremens /* Peut-on les adminiftrer aux
Excommuniés ? Un Prêtre qui les leur ad-

miniftreroit j encourroit-il quelque peine ?

Q Uelque puKTance qu'un prêtre ait reçu par le

facerdoce , s'il a encouru rexcommunication ma-
jeure , il lui eft dcFeiidu d'adminiftrer les (acremens ,

tandis qu'il e(t lié de cette cenfare, à moins que ce

ne foit en un cas de néctflité (ii_).C^tte dcfenlè ell fon-

dée fur le refpeâ: avec lequel on doit traiter les cho-

fes faintes. Ainfî un prêtre excommunié qui a la té-

mérité d'adminiftrer les facremens , pèche griève-

ment, non-feulement parce que l'on fuppofe qu'il

eft en péché mortel, & que c'eft un péché d'admi-

niftrer les facremens en cet état , mais encore pré-

cifément parce que l'cgUfe défend aux excommuniés
de les adminiftrer. Outre le péché qu'un, excommu-
nié commjt en adminiftrant les Sacremens , il con-

trade une irrégularité , puifqu'il viole une cenfure ,

qui lui interdit toutes les fonctions des ordres fa-

crés.

Mais comme il y a de la différence a faire entre

les excommuniés tolérés ik non dénoncés , & les ex-

communiés non tolérés & dénoncés , & que l'excom-

munication peut non-feulement empêcher qu'un prC-

trc adminiftre liciten.cnt les ficrcmcns , mais mô-
me validcnicnt, il eft nécelfairc d'éclaircir davanta-

ge cette matière. Nous difons donc , qu'un prêtre

excommunié qui n'cft pas dénoncé
, peut validc-

{a) Çay, Clciici , 6* f^'f. Laioics , d( Clcriç, axcom, miniji^
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ment aJminifti'CL- tous les lucremcns {h) : le pcché t^u'il

commet tn le tailant , n'empcche pas c]ue le facre-

meat n'ait toute (a force & toute i^x vertu i car l'é-

c;lii'e ne prétend pas aujourd'hui , avant qu'un prêtre

excommunié (bit nommément dénonce , lui ôrer

l'exercice de la puillance d'ordre , ni la puiilînice de
jurifdiélion néced'aire pour l'adminiflration à'^s fa-

cremens. Cela p.iroît par la conlUtution Ad evitan."

du Jciinddla. Cependant il devient irrégulier en vio-

lant la cenfure qu'il a encourue j car l'intention de
l'églife en relâchant la fcvérité de l'ancien droit , n'a

pas été de taire aucune grâce aux excommuniés ,

mais feulement de favorilêr la piété des fidelles. Cela

ell m.ircjué par ces paroles du titre lo. de la prag-

matique-fandîion , Se du titre 14 du concordat en-

tre Léon X. & François I. Roi de France : Per hoc

îamcn hujufniodi excommunicatos , fiifpenjbs , interdicios

feu prohibiîos non întendiiniis in aliquo relevaix , ne-

qiie eis quomodolibet fujf'ragari ; d'où l'on peut in^c*}

rer , c]ue celui qui fe connoît excommunié , eft tenu

avant d'être dénoncé de s'abflenir de tout ce cjui lui

eft défendu par l'excommunication , hors le cas de
néceiîité.

Un curé qui , par le devoir de fa charge , eft obLigç

d'adminiftrer les facremens à fes paroilliens , peut ,'

quoique excommunié, quand il n'eft pas dénoncé,

-les leur adminiflrer fans péché , lorfqu'ils l'en requiè-

rent , ou dans le cas de néceifité , pourvu qu'il ait ua
véritable regret de fes fautes , & qu'il foit réfolu d*o-«_

téir à l'églife , afin d'obtenir d'elle l'abfolutlon de l'ex-

communication. Mais fi un curé excommunié n'eft

pas requis par fes paroiffiens , il ne doit p:.s s'ingé-,

rer de lui-même à leur adminiftrer les facremens ,

autrement il pécheroit , Se il deviendroit irrégulier :

il feroit même de fon devoir de faire adminiftrer

les facremens à Cqs paroifliens par un autre prêtre ,

s'il en pouvoir trouver un qui fût en état de le faire^^

parce qu'encore que l'églife permette aux fidelles de

communiquer avec les excommuniés tolérés , ell<t

ib) Cap, Ah çxçommunicatis , cap, p. ^, i,
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ne prétend pas tavorifer en rien les excommuniés.
InfJrez de-U qu'un curé qui auroit commis une

a<Slion défendue , fous peine d'excommunication , &
qui un jour de dimanche ou de fête , auxquels {es

paroiffiens font obligis d'aflifter à la mefle , n'auroic

point d'autre piêcre pour la dire en fa place , pour-

roit non feulement la dire , mais même il feroit obli-

gé de le faire pour éviter le fcandile , pour ne pas

le déshonorer (bi-irême , & pour procurer à Ces

paroilliens le moyen de fatisfaire au précepte de l'é-

glife. La précaution qu'il devroit prendre pour la fu-

reté de fa confcience , ieroit de s'exciter , autant

'qu'il lui feroit poflible , à une véritable contrition

de fes péchés , de former le ferme propos de s'en

confefler , & la réfolucion de fe foumettre à l'églife

pour obtenir Tabfolution de la cenfure qu'il auroit

encourue.

Les paroiffiens peuvent donc licitement demander
les facreraens à leur curé, quoique excommunié, pen-

dant qu'il efk toléré, puifqu'ils ont droit de les lui de-

mander : Ab excommiinicatis exigi pojjit & recipi quod

debetur (c). Néanmoins s'ils favent certainement que

leur curé a encouru l'excommunication , ils ne doivent

y/i*s lui demander les facremcns ,
quelque toléré qu'il

foit , quand ils peuvent les recevoir de la main d'un

autre ; car alors ils participeroient à fon péché , ou au

inoins ils y donneroient occasion , fans qu'il y eût au-

cune néceflité de leur part. V. les conf. fur les facremens,

1. conf. I. q. fur l'eue, z. cas. q. i.

• Un excommunié non toléré & nommément dé-

noncé , peut aulfi adminiltrer validement les facre-

mens ,
qui ne requièrent point la puilfance de jurif-

didion dans le minillre -, car l'églife ne peut ôter l.i

puilHince d'ordre à ceux qu'elle excommunie , les

prêtres la confervent toujours de quelque cenfure

qu'ils foient lits. Mais il n'y a nul doute que cet

excommunié ne commette un très-grand péché , &
ne devienne irrégulier en adminiltrant ces facremcns
cil cet état.

(f) Cap, Si vciè I lU fcnt, €xcom.
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QuAnt nu f.icrcmcnt de pénitence , cjuî requiert la

pnitr\nce de juriiUiclion dans le miniftre, un excom-
numic nomméiretu dénonce ne peur , hors le cas de

Textrcme nécelîkc , l'adminilher validement : l'abfolu-

rion cju'il prétendroit donner i'iïoit nulle , & n'auroit

aucun etfet, parce que cet excommunié ell privé de

rouie juriididion fpiritaelle {d).

0\\ a excepté le cas de l'extrcme ncceflîtc , car

pour les faciemcns qui font d'une néceflité abfblue

{)our le falat , comme font le baptême à tous les

lommes , & la pénitence à tous ceux qui ont péché

mortellement depuis le baptême, l'églife, quelque

cenfure qu'elle prononce contre les prêtres , ne pré-

tend pas leur interdire le pouvoir de les conférer à

ceux qui font en péril de mort : ainfi la nécèffité qu'il

y a du côté de ceux qui ont befoiii de ces facre-

mens , fliit qu'un prêtre excommunié nommément
dénoncé ,

peut non feulement validement , mais en-

core licitement , en prenant les précautions nécefTai-

res , baptifer un enfant qui eft fur le point d'expirer,

qu^nd il n'y a point d'autre perfonne préfente qui le

puiife baptifer-, il peut pareillement au défaut d'autre

prêtre donner l'abfbiution facramentelle à un chré-

tien qui feroit réduit à l'article de la mort. Bien

plus , c'eft le fentiment des théologiens & des ca-

nonirtes
,

qui ont écrit depuis le concile de Trente ,

que tout prêtre , foit excommunié , fufpens ou inter-

dit
,
peut en ce cas abfoudie les pénitens de toutes

fortes de crimes , de crainte que les amès ne périf-

fent. Ce fentiment eft fondé fur ces paroles du con-

cile de Trente (e) Verumtamen piè admodhtn , ne hâc

ipfâ occafione aliqiiis pereat , in cadem Ecckfia Dei
cujlodiîurn femper fuit , ut milla Jit refervatio in ar^

îiculo mortis : atque ideo omnes facerdotes quojlibet

Pœnitentes à quibufvis peccatis & cenfuris abjblverc

pojjiint.

Un piètre excommunié qui adminiftreroit ces

deux facremens dans ces circonftances j ne contrac«

(.d) Cap. Ad probandum , defent, & re jud,

(0 ^^JT' H' c^P' 7.
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teroit aucune irrégularité , puii'qae l'eglife lai per-

met de le faire, & il ne pèche point , s'il a aupara-

vant conçu une véritable douleur de fes fautes , 8c

formé la réfolution de fe foumettre entièrement à

régîife pour obtenir rabfolution de l'excommuni-
cation.

Le fî ielle qui auroit reçu dans l'extrême néceflité l'ab-

folution d'an prêtre qu'il favoit être excommunié dé-
noncé , n'encourroit pas l'excommunication mineure j

la communication qu'il auroit eue avec l'excommunié,
n'étant pas criminelle.

Outre la néceilité qu'il y a du côté de ceux qui
ont befoin des facremens , il peut s'en trou /cr une
du côté du miniftre, qui a fujet de craindre qu'il ne
lui arrive un très-grand mal , s'il refu(e d'adminiftrec

les facremens. Il y a des théologiens qui eftimenç

que cette néceflité peut excufer de faute un piètre

excommunié qui adminillreroit les Sacremens. Sui-

vant cette opinion , un prêtre excommunié peut

conférer fans péché les facremens ,
pour éviter la

mort, ou une infamie très-conlidérable , ou la perte

d'une grande partie de fon bien , ou un grand fcan-

dale
,
pourvu qu'il ait une véritable douleur de fes

péchés, & qu'il foit réfolu d'obéir à l'cglife pour (e

procurer l'abfolution de l'excommunication. La rai-

fon ed: , que c'eft particulièrement par une loi ec-

cléfiaflique , qu'il elî défendu aux excommuniés d'ad-

miniftrer les facremensj au lieu que c'eft le droit

jiaturel , qui nous engage à confcrvcr notre vie & no-

ire honneur.

On ne peut adminiftrer les facremens aux excom-

muniés , qu'ils n'ayent reçu l'abfolution de la cen-

furc qu'ils ont encourue ,
puifqu'elle les prive du

droit de participer aux facremens. L'cglife , avec

raifon, les en juge indignes, pendant qu'ils conti-

nuent d'être rebelles à fes ordres. Encore qu'ils s'y (bu-

mettent & qu'ils ayent tait la latistadion dont ils

étoient tenus , ou qu'ils Jiyent donné ailurancc de la

faire , on ne peut leur conférer les ficremens , ni

même leur donner l'abfolution de leurs fautes , qu'on

ne les ait auparavant déliés de l'extommunicaù^^a
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qu'ils avoîcnt cii:ouruc. Cependant li un excommu-
nié reçoit les liicremens avant que d'avoir eu i'ab-

foliition de (on excommunication , il n'encouuf au-

cune p;.'iiie ecclé(iartic]ue.

Si un prêtre ell allez téméraire pour adminiftrcr

à un excommunié dénoncé les facremens , hors le

cas du péiil de mort , il pèche mortellement ,
puifqu'il

viole en une matière d'importance les défenfes que
réglife fait de communiquer avec les excommunies ,

particulièrement dans les chofes facrées : il encoure

l'excpmmunication mineure ,
qui tombe générale-

ment fur tous ceux qui coinmuni'.;uent en ces choies

avec les excommuniés [f) -, 3i il ell interdit fipjofacioy

de l'entrée de l'églile , lans pouvoir être abfous de

cet interdit
, qu\\près avoir f.ut la latisfadlion que le

lupérieur qui avoit prononcé rexcommunication ju-

gera convenable (g) : Qui vcro conlrà pjwjlimpferint ,

priEter alias pœnas à jure ftatutas , ingrejjum Ecdejiji

jihi novciint inîcrdicluni , donec de tranj'grejjione hii-

jufmodi aJ arbitriuin ejus , cxijus fententiain conîemp*

ferunt , fansfeccrinî competcnter. On peut , outre ce

cela , prononcer L'excommunication majeure contre

ce prêtre.

Pour les clercs qui admettent volontairement aux
ofHces divins ceux qu'ils favent avoir été excommu-
niés par k Pape 8c dénoncés , Clément III. déclare

qu'ils tombent dans l'excommunication majeure [h) :

I Ciericos qui Jiienter & fponte participaverunt excomniu-

nu'aîis à nobis ,
6* ifjbs in ojjiciis receperunt , eâdern

excommunieationis fentinùà cum ipjîs non dubitainus

innodari.

(/) Cap. Nuper , de fent.]privilegiis in fexto.

m $xcom. [h) Cap. Siguificavit > de
' (s) ^'(F* Epilcoporum , de fcnt. excom»

QP
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RÉS ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juin 1711.

PREMIERE QUESTION.

XJn Frêirè eoccommiuiié peut - il célébrer la

Mejfe ? Peut-on la célébrer enpréfence ({un

excommunié ^

X L eft abrolument défendu à un piètre excommu-
nié de cclébter le faint facriHce de la melll* ; de

forte que fi en célébrant il fe fouvicnt , avant la con-

fécration , c]u'il a encouru cette cenfure , il doit cef^

fer , à moins qu'il n'y eût un ^rand fcandale à

craindre. C'eit le fentimjnt commun des doc-

teurs.

Un prêtre excommunié qui ofe célébrer la melTe ,

commet non-leulcment un lacrilcge , mais il con-

trnéle encore l'irtéi^ ilariié. Il y a cependant plufieurs

doéleurs qui cilimctu qu'un curé excommunié qui

n*cfk pas n^m moment dénoncé
,
pourroit (ans péché

& fans eiîc(^arir l'irréj^ularité célébrer la mvlFe à

défaut d'autre prêtre , un dimanche ou un jour de

fcte fêtée , pour U nétcflicé de fes paroi (liens , Se
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nême un autre jour pour coniàcrer à^s hoflies pc^ur

des agonidins , aprcs s'être puririé par une véritable

& fîncerc pénitence , s'il ne lui avoit pa5 été pofli-

ble de le pr^-faicer au fupcrieur ecclc(iaftique pour
recevoir l'abfolution de la cenfure : mais cjue s'il étoit

nomméinent dénoncé, il ne pourroit célébrer la meflTe

avant que d'avoir été ablbus de l'excommunication,
parce c]ue l'obiiguion que Tes paroiflicns ont d'en-

tendre la melFe ce jour - là , n'ed pas une nécelfité

allez prclfante
, pour qu'à ce fujet il viole la dcfenfc

que leglifè , en l'excommuniant, loi a faite de célé-

brer le laint facrifice; ce feroit commettre un péché
pour f-ivorifer l'obéillance d'autrui.

Il eft pareillement défendu aux prêtres & aux au-
tres ecclé'iaftiques excommunies , de célébrer les of-

fices divins : c'efl: la doélrine de plufieurs ch. des
tit. de cleric. excom, minijl. Ceux qui oferoient le

faire , méritent d'être dépofés 8c privés de leurs béné-
fices. Alexandre III. & Innocent III. l'ont déclaré. Si

ûnte abfolutionein divina officia celcbraverint , dit Ale-

xandre III. niji moniti fine dilatione redierint , per-

petUiB devofîtionis (enîenîiam pro aiifu tant^e temerita-

tîs incurrant (rt). Presbyteros 6» aîios clericos , dit In-

nocent III. qui pro fuis excejfibus à te, nexibus ana-

thematis canonicè innodati pnvjiimpfenint vel pr^fii-

munt officia cchbrare divina , rationabiliter poteris om-
nibus bencficiis ecclejiajîicis fpoliare (b ).

Le Paoe Boniface VIII. fe conformant aux confli-

tutions de fes prédéceiTeurs , défend exprelTément de

célébrer la melfe & les autres ofHces divins en pré-

fence des excommuniés (c ).
' Le prêtre qui contreviendroit aux ordres de l'é-

((î) Cap. C 1er ici , de Cleric.

excom- miiii/f,

(b) Cap. Fiaternitati , de

Cleric. excom. m'inij}.

{cj PrxfcntiDecreto duximus
ftatuendum> nealiqui fxcula-

les aut tegulsres , quamtum-
cuinqueexceptionis , feu liber-

tatis Sedis Apoftolicae privile-

giis communici.,.. excommu-

nicatos publiée vel interdises

ad divina officia, feu ecclefiaf-

tica facramenta , vel ecclefiaf-

ricam fepuhuram admittanf.

Cap. Epifcop. de privilcgiis in

fextn.... Miffx cclebrentur ÔC

alia dicantur divin? officia

excommunicatis ac interdiftis

exdufis. Cap. Aima mater, de

fait, excom, in fexto»



3^0 Conférences d'Angers
,

glife en célébrant la mcflfe en prcfence d'an excom-
munié dénoncé

, pécheroir mortelleirent , & encour-

roit l'interdit de l'entrée de l'églife, dont il ne pour-

roit être abibus , qu'après avoir réparé fa faute par

une pénitence convenable au gré du fupérieur qui

auroit prononcé l'excommunication {d). Et comme
ce prêtre auroit communiqué avec l'excommunié en

célébrant en fa préfence , il feroit tomibé dans l'ex-

communication mineure ; Se s'il avoit la témérité de

célébrer la mefTe avant que d'avoir obtenu l'abiolu-

tion de l'interdit, il deviendroit irrégulier, non pas"
|

parce qu'il auroit violé l'exiommunication mineure ,

puilque félon le chip. Si célébrât , on ne contracte

point d'irrégularité en la violant (e) , mais parce qu'il

auroit viole l'interdit de l'entrée de l'églife qu'il avoit

encouru.

Il eft à remarquer que cette défenfe n'a lieu au-

jourd'hui qu'à l'égard des excommuniés nommément
dénoncés , & non pas à l'é^^ard des excommuniés
tolérés. Depuis la conftitution de Martin V. Ad
e\7>iincfay(!-flnJa/a , on peut célcbrcr la meife , Se fliire

l'office divin en préfence des excommuniés tolérés,

& les fidelles peuvent y aliitter avec eux j mais les ex-

communiés tolérés , anffi-bien que ceux qui font dé-

noncés
, quand ils aflillent à la mclfe & auties ortî-

ces divins, pèchent contre l'obéillance due à l'églife;

la conllitution Ad evitanda fcanduLx , n'ayant pas été

faite en leur fweur.
Leur péché elt même très - grief : Excommunicato

non vitare multo ina^is qiiàtn non vitari peiLuloJuni

exijîit (/'). Mais il faut pourtant , à l'égard des ex-

communies tolérés, entendre cette règle avec les ex-

ceptions faites ci-dcfTus , vers la fin de la féconde

queftion de la conférence prcccdcme.

(d) Qui vcro contre prje-jtempnrrunt, fatisfeccrintcom-»

fumpfcrint, prxtcr alias p«r-:petcntcr. Ta/'. Epifcoporiuu.

lias .1 jure (latiitas , ingrc (tum
Ecclch.x libi novcrint intcr-

dictuiii, donecdc tranCgrcnio*

ne hujulinodi ad aibicriiitn

c)us , cujus fcncciuiam con

(<;) Ci:p. Si cclcbrat , de C/tf-

ric. cxcom. mini/f.

(/ ) Cap. lUud, de CUric,

cwoin, tnin'jU
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Lorfqiran excommunie nommément dénoncé, eft

dans ré^lile avant que la mefle ou l'office foit com-

mencé ^ on doit l'inviter à fortir , & plutôt s'abfte-

nir de célébrer l'oflice
,
que de le Faire en fa préfence.

Encore aujourd'hui au prone de la mcHede paroiiïe on

commande aux excommuniés de fortir de l'églife ,

comme étant indignes de participer aax prières publi-

ques & aux divins myftere?.

Qiie a pendant qu'on célèbre la fainte meffe, il en-

tre un excommunié nommément dénoncé , le prêtre

qui célèbre , doit l'avertir de fortir fur le champ
{ g) i

Injlantibus cekhramibus exeant. ... nominatiin à cele-

brantibus ut exeant moniti. Les canoniftes difent com-
munément qu'on peut le chalfer par voie de fait , &
le contraindre par force à fortir : mais il feroit plus à

propos que tous les affillans fortilfent
,
que d'ufer de

violence contre l'excommunié , de crainte d'un grand

fcandale & des fuites fâcheufes qui pourroient arri-

ver. On peut même ,
quoique l'excommunié fût ho-

noré du facerdoce , employer la force du bras féculier

pour le chaîfer de l'églife , s'il refufe d'en fortir.

Qiiand un excommunié , qui eft entré dans l'églife

ipendant qu'on y célébroit la mefle , s'opiniâtre à vou-

loir y demeurer , tant lui que ceux qui l'y ont fait

venir , ou qui empêchent qu'il en forte , foit en lui

iconfeillant de ne pas le faire , foit en lui comman-
dant d'y demeurer, ou en s'oppofant à ce qu'on l'ea

rhalfe , encourent une excommunication réferv 'e an
Ifaint fîége , dont on ne doit les abfoudre qu'après

qa'ils auront réparé , félon que l'évêque l'aura jugé à

propos, l'injure qu'ils ont faite à l'églife (/z).

(?) Lib. S- Clcmeiit. Clément.

jiavis , de fent. excom.

( h ) Eos qui ad officia au-

iicnda alionos excommunica
.ionis pra^fertim vel inter-

li£li ligîtos fententiâevocare:
eu qui neexcommi'.nicati pu-

)acé aut interùifti de Ecclc

bere ; nec non excom raunica-

tos publiée & interdiftos, qui
in iplîs Ec'lefîis noniinatim à

cclebrantibus ut exeant mo-
niti , rem nere prxfumpfe-
rint , excommunicationis fen-

ceniiâ ( quâ per Sedem dun-
raxàt Apoftolicam pofljnt ab-

iib , dum in ipfis Miffarum Jblvi ) facro approbante Con-
ig,untur folemnia, à celebran-iciho innodamus, CUment. V,
ibus moniti ut exeant, prohi-;C/t;m^/U, Gravis,
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En cette occalion , le prêtre doit interrompre U
mefTe & cjuitter l'autel , s'il n'a pas encore com-
rnencé le canon (i) : Si le prêtre continuoit de dire

la melfe en préfence de l'excommunié , il pécheroit

& encourroit l'excommunication mineure , commu-
nicjuant ainfî avec l'excommunié ; il ne contrac-

teroit pourtant point d'irrégularité , fuivant la dé-

cifion de Bonifice VIII ( h ). Mais il feroit inter-

dit de l'entrée de l'cglifc , comme nous venons de

le dire.

Que fi lorfc]ue l'excommunié eft entré à l'églife

,

le prêtre avoir commencé le canon , il doit , fui-

vant le commun fentiment à.ts dodeurs , le conti-

nuer jufqu'à la communion inclufivement, parce qu'il

n'eft pas permis de lailfer le facrifice imparfait après

qu'il eft commencé ( /) , & qu'il n'eft pas certain que
la communion ne (oit pas de l'effence du ficrifice.

Tandis que le prêtre eft à l'autel , il ne doit retenir

avec lui qu'une perfonne pour lui répondre i & la

communion étant faite , il doit fe retirer à la facrif-

tie , ou en quelc]u'autre lieu décent , pour y achever

le refte de la Liturtrie.

Qaoic]ue le prêtre continue de dire la mefle ,

pour ne pas laiHcr le facrifice imparfait , cela n'em-

pêche pas que tous les afliflans ne doivent fortir de

l'églife , quand même ce feroit un jour auquel ils

fc-roient obliges d'entendre la melfe , & qu'ils ne

pourroient en entendre une autre. La raif n eft ,

que leur préfence n'eft pas néceilairc pour la perfec-

tion du faciifice , 8c que l'églife eft cenfje les difpen-

fer en ce cas d'y aflitler. S'ils continuoient de l'enten-

(i)Ex quo fréquenter contin-

git quoi non iine Dei ortVnfa

clcrique ac populi Tcandalo
,

ipfa Miflarum folemnia rema-

néant incxpleta. Olof. in Clc

ment. Gravis, verh, Inexplcta >

tf Clément. Gravis.

(l) Qui prarCentibus raajori

cxcotnmunicatione nod.uis

fcicntrr cclcbrarc prxfumit ; _

licéc in hoc tcmcunc agat ,|Nihil > cap, 7. <]. x.

irregularitatis tamen ( cùm id

non lie cxpreflum in jure ) la-

queum non incuriic. Cap» Is

qui , de fcnt. excom. infexto,

(/) Nullus Saccrdos , cîim

ccrpcrit , impcrfréla oflicia

prarluinat oninino rclinqucir

Si quis hxc lenicraric pi a

fuuipl'crit , excointiunucauo-

ni&lentenriaui luOtncbit.C'dni
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dre nvec l'excon-^munic , les docteurs croient qu'ils pc-

cheroient ei'^ievcment.

On doit agir de la même manière avec les cr-

commiinics dénoncés ,
qii:nnd ils fe prclentenc pour

aflîller aux autres offices divins. S'ils ne veulent pas

fortir de rc'',lire pendant qu'on en célèbre quelqu'un ,

an doit le taire céder & l'aller achever en un autre

lieu.

Il faut demeurer d'accord que le droit n'a pas dé-

cidé expreifcmcnt que ceux qui afliilent à la melTe

avec un excommunié , foient cenfés communiquer
avec lui , & qu'ils encourent ^excommunication mi-

neure ; néanmoins les Théologiens & les Canoniftes

!
le difent communément : mais ils ajoutent ,

que (î

' Us afllllans laiiroient l'excommunie (eul à la meffe ,

à laquelle il feroit furvenu après le canon commen-

j:
ce , & qu'ils en allalfent entendre une autre dans la

même églife , ils ne pécheroient ni ne contr?.d:eroient

aucune excommunication , car alors ils ne feroienc

pas cenfés entrer avec l'excommunié en participation

i du même facrifice.

!
La fâcheufe fituation où font les excommuniés ,

de ne pouvoir ni affifter à la melTe ni recevoir les

facremens , les doit faire fouvenir de l'obligation in-

;

difpenfable qu'ils ont de fe procurer incelTamment

I

rabfolution de la cenfure dont ils font liés , afin de

fe mettre en état d'accomplir les préceptes de î'é-

glife , & finguîierement ceux qui regardent le faint

\
facrifice de la me/fe & la communion Pafchale ; s'ils

' négli^^ent de fe difpofer à recevoir l'abfoluiion , ils

pèchent , (bit qu'ils reçoivent les facremens , Toit

. qu'ils ne les reçoivent pas à la fête de Pâques i car

la dcfenfe que l'églife leur fait d'y participer , ne les

^
décharge pas de l'obligation commune à tous les

I chrétiens.

I

L'églife permet aux excommuniés dénoncés de fe

\ trouver aux fermons & aux inftrudions , dans l'efpé-

I
rance que la parole de Dieu excitera en eux le regret

,
de leurs faut.'s & le defir de fortir de leur miférable

' état. C'cft pour cela qu'Innocent III. mande à l'ar-

|î
chevêque de Ferrare, qu'il ne doit faire aucun fera-
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pale d'affembler les excommuniés & les interdits dan*
une églife pour leur annoncer la parole de Dieu ( m).
Aufli le quatrième concile de Carthage ne vouloir pas

cju'on empêchât les paycns , ni les juifs , ni les héri- •

tic]ues , d'entendre la prédication de l'évangile (n) :

mais quand le fermon eft fini , les excommuniés doi-

vent fortir de l'églilc , Se on n'y doit taire aucun of-

fice divin pendant qu'ils y font.

IL QUESTION.
EJî-il permis d'enterrer en un lieu faint les

excommuniés? Encourroit-on quelque peine

en les y enterrant î

N O u s avons fur cette matière des défenfes

trés-exprefTes dont il fufîit de rapporter les termes

pour fatisfaire à la première pirtie de la tiueffcion.

Voici comme s'explique Innocent lil. {a) Sacris eJJ

canonibiis injlitutiim , ut quibiis non communica\imus
vivis , non communicemiis dcfunclis , & ut dînant

ecckfiajlicd fepultura qui priîis erant ah ecckjiajlicd

unitnte priscifi , nec in articulo niortis ecclejîœ recou'

ciliaîi fuerinî.

Qiie fi par force ou par méprife , on a enterré en

un lieu faint le corps d'un excommunié , ce Pape or-

donne Çb) qu'on !e déterre & qu'on le jette dehors ,

Cl on peut le diftingucr d'avec les corps des fidelles ;

mais fi l'on n'en peut faire la diilindlion , il ne

(m) Poftulas edoceri , an cîimlmus, quod fine fcrupulo conf-

Ferraricnlcs cives orconv.uu cicnrix lioc factrc potcris ,

nication'.s, 6c intordiQi l'en- cùin vitlcris cxpedirc , duin-

tentiis fint ligati liccat tibi

viros 6c inulicrcj tcmcl in hfb-

domada , vcl in in^nCe apud
oUniutn EccUfiain convocaïc,

quious prxdiccs vcrbum Dei

éc cofJcm ad corrctilonrm

inducas. Super quo rclji^ondc-

modo contra tormam inicr-

difti , nulUim cis divinum of-

ficium celcbrctur. Cap. B.cf-

ponîb, lU fent. excom.

(m) Can. 84.

(.7) C<:/'. Sacris , de fepuU.

(6) Ibid,

convient
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convient pas de déccn-cr à l'occilion des excommu-
niés les corps des iidcllcs : Undè Jî continuât interdiuït

quod \'cl excoinmimL-atoruni corpora per violcntiant

aliquoram , \'cl alio cafu in cœmetcrio ecclefurjlico tU"

mulenîur , Ji ab aliorum corporibiis dijlerni potenmt >

êxKumari debent , & prociil ab ecclejîajlica fcpidtura:

jdclari. Quod fi difcerni non poteninî , expedire nott

iredimus , ut cuin excommunicatorum ojjlbus corporct

exîutnulentur fidelium.

Alexandre III. avoit déjà fait une femblable or-

donnance (c) : Miindamus quatenîis hofpitalitiis prœci'-

p'uis , ut Ji qnos in excommunicaîione defuncios in cœ-

meteriis ecclejïarum fepelierint , eos extra cœmeteriiz

tjitiant : quod Ji facere noluerint , tu hoc de his , quos

in exconimunicatione defuncios ejfe conjliterit , exe-

^uaris.

Conformément à ces ordonnances , le concile de
Conftance, après avoir anathématifé Jean Wiclef^
comme étant mort hérétique , ordonna qu'on déterrât

Tes oflemens , & qu'on les jettât fort loin hors de
^réglife (d).

Il (èmble que Dieu ait voulu faire connoitre qu'il

«pprouvoit la conduite que l'églife tient à l'égard desr

corps des excommuniés , en faifant paroître des pro-
diges à l'occaûon de leur fépulture en un lieu fainr.

On en trouve chez divers écrivains plufieurs exem-
ples y mais nous nous contenterons d'en rapporter

un tiré du fécond concile de Limoges ( e
) , où l'évê-

que de Cahors, nommé Z^reiz donné , raconte qu'ayant
refufé la fépulture ecclcfiaftique à un chevalier qui
étoit mort lié d'une excommunication , quelques-uns
de fes gens l'avoient fait porter dans une églife fans

le miniftere d'aucun prêtre , 8c que le lendemain le

corps fut trouvé nud fur la terre , loin du lieu fainc

Xc) Cap. Adhxc, de privilegîisAcetnltqvic Se ordinat corpus &
{d) Sanfta Synodus déclarât... ejus ofîa , ( fi ab aliis fidelibus

ijjoannem Wiclef, fuitTe no-xoipotibus difcerni poflint )
toriumhxreticumpertinacemJexhumari& procuiab Ecclefijc

acin hxrefi deccfiifTe, anathe-|fepultura jiftari , fecundiua
|inatirandoipfuiîipcricer5<ruai-n|canonicâs Sandiones. Sejf. 8,

«cmoriamcondemnando, dc-j (e) Acï, z*

C'infures. (8) R
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cù il avolt été cnitcrré. Ses folà.us l'ayant remis jul-

ouà cinq fois dans le même lieu ,
il fut toujours

rejette dehors , fans que le tombeau parut avoir etc

ouvert. Ce prodige épouvanta tellement ceux de

l'on parti ,
qu'ils enterrèrent enfin ce "^.^^^ .^" ^

lieu éloigné du cimetière, & tirent fatisfadion a

^''ta^'raifon de cette févérité eft ,
que les Ueax ^^n»

font deftinés pour la fépulture des fidelles ,
qm étant

morts dans la communion de U-hfe, ont droit de

participer -x prières œmmunes^^u^J^^^nt :
i.

Jepiui

lecine rit part uc ita iv*iii.c.j,-- - — .

ea en horreur îufnu'au dernier moment de leur vi. ,

L cu'elle rendît i leurs corps les mêmes honneurs

Qu'elle dé^re à fes enfans les plus fidelles & Us plus

obéifTanS. . , , ^ AAr^rre' le

Les canons veulent non-feulement qu on dctcrre le

corps d'un excommunié qu'on auroit ^"humc ^^°«

uneé-lifeou dans un cimetière mais aufli que ces

l.eux "demeurent profanés & interdits judju'a ce qu ils

aient été bénis & fandifiés par une reconcih uoil

folennelle, qui fe doit f;^^^,^,P^^";l^ ^ i^^^^^^

ciue . & il n'eft pas permis d'y célébrer la mcfle ou

Tftice d^in , n. d'/ enterrer l- ficelles avan. que

h réconciliation en ait été faite. Nous avons fur ccU

une décifion d'Innocent 111 (g). Cœmetena m qiuhu

lianda erunt afperjhne aqiu^. folcmniter Uncdicix-, pcid

in dedicationibus ecdefiamm fien conjueut

Il cft à remarquer que quand une cçhfe a ete (ouil

lée par la (cpulture d'un excommunie . le cimetière

Qui^a joint eft aufli poilu j mais h l'excommunie a

été entmé dans le cimetière , l'égUfe ne participe pas

1 la pollution du cimetière.

Si un excommunié avoir donné avant fa mort de

marques de repentir , & que néanmoins il ucut pu

ff) Lib. 1. de Officiis, ^^P-^*- , . ...

y^j Caf, Confuluiai, de conjicr. Lalcf. ni AH.
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TCCfroîr l'ablolation de l'excommunication , parce qu'il

firroic mort avant que le prêtre fut arrivé , Inno-

cent III. a déclaré qu'on ne doit pas l'enterrer en

terre fainte ,
qu'il n'ait été abfous de la cenfure par

l'ordre du fupéricur eccléliaftique qui l'avoit pronon-

cée : car quelque fbumiflion qu'il ait témoigné avoir

pour l'églife, on ne doit pas le regarder comme ab-

fous au for extérieur , & par rapport à l'cglife
, qu'il

n'ait reçu dans les formes l'ablolution de l'excommu.
nication

,
quoiqu'on le croie réconcilié avec Dieu ,

fî bien qu'avant que de l'enterrer , on doit faire en

forte qu'il foit dégagé de la cenfure dont il paroilïoit

encore lié aux yeux des hommes {h).

Si la fentence d'excommunication dont le défunt

étoit lié , avoit été prononcée par le Pape , ou qu*il

eût été déclaré excommunié pour avoir commis un
cas réfervé au faint fiége , Innocent III. dit qu'il

faudroit s'adrefTer au Pape pour avoir permiflion d'ab-

foudre le mort. Mais fi la fentence d'excommunica-

tion avoit été prononcée par un autre fupéricur ec-

clélîaftique , ou pour un cas qui fût de la compé-

tence de l'ordinaire , fon autorité fuffira pour don-

ner l'abfolution au mort (i). Laglofe(/b) en rend

cette raifon : Quia cîim eos abfolvere pojfunt vivos

jure communî , ha etiani abfolvere poJTunt pojl mortem

ex caufa prxmiffd , id efl , Jî de ipforum pœnitentia

per evidentia Jigna conjlitcrit.

Pour la fatisfadion qui pourroit être due par le

défunt , c'eft à fes héritiers à la faire. Innocent III.

^/i^Quantumcumquè, fi quisjper evidentia fignaconfliterit,

juramento praeftito, qubd Ec- ' ' '^
• i /- . .•

clefiae mandate p.ireret, humi-
liare curaverit,'quantumcum-
quèpœnitentis figna prxccfle-

lintjfi tamen morte pra:ventus,

abfolutionis non potueritbene-
ficium obtinere , quaravisab-
folutus apud Deum fuifle cre-

4atur,nondiimtamenhabendus
eft apud Ecdefiamabfolutus-,
poteft tamen & débet ei Eccle-
fix bcncficio fubveniri , ut fi

de ipfiuj Yivcntis pœnijjffiùa

defunfto, ctiam, abrolutionis

bcneficium impendatur. Cap,
A nobis. 2. de fait, excom.

(i)SiAt\\\mns utiUiusmortui
abfolutio à Sede Apoftolica re-

quiratur , qui cîim viveret ab
ea fuerâtabfolvendusraliorum

autem abfolutionem ex prx-

miffa caufa.... cacteris indulge-

mus, a quibus dum viverent ,

fucrant abfolvendi. Ibid.

(l:) In cap. A nobis, 2. rf«

de /tint, cxcom. verb. Cactciis.

Rij
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traints par l'autoriié eccléfiaftique ( / ).
Cela ne le pra-

'Tu Se": rrure«;™mu„ié ,ui avant r-„
auroit donné des marques certaines de Fn'^^"" '

»voit été enterré en un heu famt avant >1"^<»*'^°'^

él° abfous , on ne doit pas 'i"«'"/°» ^° P'
^i^é-

il faut en conlUération du lepentir qu il avoit te

dte de l'excommunication aptes la mort ' P"" 1
;

feroit réputé l'avoir reçue, tout prêtre ayant pouvoir

dabfoudfe un pénitenl à l'article de la mort
,

de

'Tu^nf a^xlre"»"^'- -x autres eccléfiam^u^

récS^u .^ets ex^pts ou non exempts , ,..

rrnirdén-^. Us''::ror commi^s une faute

^°Sol%e Vendôme qui flori.Toit, fur la fin da

nnxiemefiede. iugeoit ce ctime fi énorme, quit

; Soifqu'ôn' dfvoit excommunier un at,^^^^

iéerader un eccléfiaftique qui auroit ofe le tait. (
m J

.

ter fecerit i /» Idicus elt ,
dupet v ijj^ •^-'-

.

^'"L'ént^ft'régUfe leur eft interdite p.tr
_

le chaf

Satisfait au gré du fupéneut qui avoit ptononci 1
ex

'°LeTpe"aLent V. a prononcé contte ceux qui

anroUnt^commis cette faute , une excommun.catioa

ri IHircdes <luoq« ipfius idlti"' • P" Jift-ia,'»""' ^"''-

^^::'^^ pro.i'pi". '•'•-«-,"; "7:17 "^
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if*fo faclo ou latx fcntenti^ , de laquelle ils ne peu-

\ctn erre cibfcnis c]ii'après avoir repaie par une fatis-

fadlion convenable , félon le juc;cment de l'évôquc

diocéfaln , rinjiire qu'ils avoiciu faite à hi difciplinC

eccldKiftique en mcpiifant les cenfures (/i).

Alexandre IV. ne veat pas qu'on donne rabfohi-

tien de l'excommunication à ceux qui auroicnt en-

terré le corps d'un hérétique en un lieu faint , qu'ils

ne l'aient déterre publiquement de leurs propres mains
& jette dehors (o).

Pour ceux qui auroient adiflé à la fépuîturc d'un

excommunie , feulement par honneur , ils n'auroient

pas encouru cette excommunication , mais ils au-

roient péché & contradé l'excommunication mineure j

car , comme remarque la glofe (p ) , on contra<5le l'ex-

communication mineure en communiquant avec un
excommunié qui eft mort , de même qu'on la con-

trade en communiquant avec un qui eft vivant : Nos
quibiLs viventibiis non cov.iniunicavinius , mortiiis coni-

municare non poffiimiis (q)- Cette raifon tii tirée du
fixieme chapitre de la lettre 91. de faint Léon à RuI-
tique , évêque de Narbonne.

Il faut fe foavenir que toutes les défenfes que Té-

glife fait d'enterrer en un lieu fàint les corps des ex-

communiés , & toutes les peines qu'elle prononce
contre ceux qui violent ces défenfes , n'ont lieu qu'à

l'égard des excommuniés nommément dinoncés ; de
ibrte que fi on avoit enterré dans une églife le corps

d'un excommunié toléré , elle ne feroit pas pollue ,

(u) Iîosqui...incœrneteviis,..

excoînmunicatos publicè. . , .

fcicnter fepelireprxfumunt de-

que forma verboru:ii conceffb,

aliqualiter fuffragaate. CU"
mcnt. Eos qui , d: fcpult.

ccrnimusipfo i'afto eycommu (o) Mec abfolutionis benefî-
nicationisfenten:i»^fuhjaceie,

à quâ nullatenùs abfolvantur,
'h nift pruîsad arbitrium Diœce
;; fani Epifcopi eis qu;bus per
f) praemiria fuerit injuria irroga
t ta fatisfaftionem exhibueiint
': compctcntcm

, nullo eis circa

prarmifïaexemptionis velquo-
sis> alio privilégie fub^uacum-

cium mereantut , nifi propriis

raanibus publiée extumulent

,

& projiciant huiufmodi cor-

pora damnatorum. Cap. Qui-
cumque. d'i Hoeret. in fexto.

(p) In cap. Ad hccc , de
priviU'giis.

(q) Cap, Sacris > de fepult
,^

R iij
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,

& l'on ne fcroir pas obligé de l'exhumer, cjucî qu'ei!

«iifenc c]uelc]ues Autear?.

III. QUESTION.
Qiieft-ce que l'on entend par la dénonciation

des excommuniés ? Un Prêtre commis pour

les dénoncer peut-il refufer de le faire ?

P j A 'iénonciation des excommunies , n*efl autre

cLofe c]ue la pablicaticn d'une fentence d'excommu-

rication prononcée par un fupérieur ecclc(iafti.,ue ,

contre un ou plufieuts particuliers. Ain(î la dcnon-

ciaiion eft proprement l'exccucion de la fentence.

Cette publication eft ordonnée par le droit ( a} , pour

plufier,rs raifons :

Picmicrcment , afin que les excommuniés étnnt

connus , foient exclus des facremens & de l'aflidance

à la mclR- 5c .1 l'office divin , ce qui ne s'exécute-

roit pas aujourd'hui , fi la fentence d'excommunica-

tion n'ctoit point publiée.

Seconclcm-nt , afin que pcrfonne ne pui/Te prétend:»

caufe d'ii'norance ,
pour s'cxcufer de ce qu'il commu-

nique avec un excommunié (h).

Tro^fi-p-icment, parce que le fupérieur eccléfi-ifliquc

qui prononce Tex. ommunicaiiop , a principalement

intetitica de ràmL'Ucr à Çi:\\ devoir un p.cheur enduici

& contumace \ or rien n y peut tant contribuer que

la confufion eue ce pécheur reçoit quand il voit que

fon crime eft tjndj public , Se que les iidelles font

obîig's de fuir fa compagnie (c).

(,i) Can. Cura fit omnibus ,|cunftis convenîer.tibus incul-

cap. w.q. 3. cap. Ccnqucrti /ca e , q-j.itc ins in lurâque di-

de fcnt. cxcom. Ii^;<'ntia , & cxcommunu-ati*

i^^Ciir.tlit omnibus Fpifcopis ubiq-ic Ec. Iffiallicns adicus cx-

excoiimiumcatt-iii n Oionino cluiatnr, & cxcufaiioniscaufa

nomina , rain I pi lopisvicinisjoinnibus nufcratur. C\in.Cutx

quhm fuis Paro.hi iPii. pautci fit omnibus , c.?/'. u. q. i.

iiidicarr, caouc in ccU-bri loco (r) (^^uia c6 major crit ipfii:$

pofita pto tonbiis Ecdclix , coiifuUo
,
quo lua tuciit culj^*
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Gn peut ccnfi-icrcr la ucnonciation en deux ma-

nières -, (avoir
, par rapport aux excommunications

portées par le droit , & par rapport h. l'excommii-

nication prononccc par une fentence de juge ecclc-

(iifti-iue. S'il s'ae.it d*une excommunication por-

tée par le droit ,"U eft nccefiaire que le juge ecclc-

(i/ini,;ue rende , avec connoilTance de caufe , une

fena.nce
,

par laquelle il déclare nommément ex-

communie un certain particulier pour avoir commis
une faute contre laquelle il y a une excommunica-

tion portée par le droit , & qu'il ordonne aux cu-

rés de dénoncer certe fentence en public. Mois il

jiVil pas belbin de faire pour cela deux dilrérens

ZÙ.ZS > on déclare par le même , qu'an tel a encoura

l'excommunication , & on ordonne qu'il fera dénon-

cé pour excommunié dans les lieux où il convient,

afin que les lidelks jie communiquent point avec

jui : ain(i cet acle renferme une efpece de comman-
dement que le fupérieur eccléli.iftiq'ae fait aux fidel-

Jes d'éviter cet excommunié.

Nous avons déjà dit qu'on ne peut de droit , dé-

noncer perfonne pour excommunié , qu'il n'ait ité

rendu contre lui une fentence déclaratoire , par la-

quelle il Ibit dit qu'il a encouru l'excommunication

portée par le droit. Et cette fentence ne peut être

juridiquement rendue [d] , que la partie accufée n'ait

été citée & reçae à alléguer fcs raifons & fes dé-

fenfes
, quand même il fcToit public & notoire qu'elle

auroit commis le crime dont eit queftion , auquel

il eft conilant qu'il y a une excommunication atta-

chée pr.r le droit : la raifbn eft ,
que la partie peut

nier l'accufation , ou apporter des excufes de fait

ou de droit.

Il eft vrai que l'excommunication portée par le

droit
j quand elle eft latie fentcntL^ , s'encourt par

le leul fait \ c'eft-à-dire , au même inftant qu'on

commet l'aélion défendue par la loi. Car dès ce

moment l'homme qui eft frappé de ce foudre , ert:

patentior , excommunicatusl (d) Cap. Inter quatuor,
publicé nuntietur. Clemeiit.lde majorit. & obed.
Si quis fuadcnte , de pxnis, \

R i?
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retranché devant Dieu de la communion des fîcfeP^

les , exclus de la grâce des facremens , & privé da
fruit des prières communes de l'églife j mais on ne
peut le traiter devant les hommes comme excom-
munié , c]u'il n'y ait eu un jugement rendu contre

lui par le fapérieur ecdéfiaflique qui le déclare in-

digne d'afîifter à la méfie , à Toflice divin , d'en-

tretenir aucune focicté civile , d'exercer aucune ju-

rifdidion fpirituellc , d^être pourvu de bénéfice , &
<ie recevoir aprcs la mort les honneurs de la fepul-

ture ecclcfiaftioue. Avant qu'on puifle faire fentir ï

iine perfonne ces effets extérieurs de Texcommuni-
caticn , il faut que le juge eccléliaftique ait pronon-
cé contre elle une fentence juridique , partie appellée^

Se que la fentence foit dénoncée ; parce que depuis

ia conftitotion de Martin V. Ad evitanda fcandala >

on n'eft obligé de s'abftenir de la communicatioil

fpiriruelle ou civile avec ceux qui ont encouru l'cx-

commuiiication
, qu'après que la fentence a été pu»

blice & dénoncée , à judice pjtbluata vcl deniintuita

fpecialiter & exprefsè : ce n'cft ta'après cette formalité

qu'ils ne font plus tolérés , étant alors nommément
dénoncés.

S'il s'agit d'une excommunication prononc.'e par

le juge eccléfiaftiquc fur un fait auquel la cenfure

n^eft pas attachée rar le droit , mais feulement par

ià fentence , la dénonciation ou publication de cette

fentence ell auffi abfolument nécelfaire pour qu'on

foit obligé d'éviter celui qui eft frappé de cette ex-

communication : il ne fuffit pas que la fentence ait

été prononcée publiquement en un tribunal de juf-

tice en préfence des parties intéreflées , il fiut qu'elle

foit pubiiée dans un lieu public , en préfence da
peuple afic-mblé , ou qu'elle foit affichée dans des lieux

publics ; en un mot
,

qu'elle foit rendue publique,

fliivant la coutume de Paris. Jufques-là même que

plufieurs dodeurs difent , qu'un curé qui aurolt re-

çu la fentence pour li publier , ne feroit obligé d'é-

viter celui contre qui elle auroit été nommément
pronoi.c;c

,
qu'après qu'il en auroic fait U dénon-

ça tion.
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TI cft à rcmar>.]ucr que cette dénonciation, qui ne

(e peut taire que par l'ordre du (upcricur qui a pro-

noncé la fentence , fe fait , ou en termes généraux »

fans nommer aucune perfonne , comme nous le

voyons dans les fcntences qu'on publie en exé-

cution des monitoires , ou en termes particuliers, en

exprimant le nom & flirnom de certaines perfon-

nes , ou en le défignant par des caradleres qui les

font connoître. La première ne fert pas à faire évi-

ter les excommuniés , puifquon ne les connoît pas >

mais elle les avertit qu'ils iont retranchés de la com-
munion de l'églife , & qu'ils s'en doivent abftenic

julqu a ce qu'ils ayent exécuté ce qu'on exige d'eux ,

& qu'ils ayent été légitimement abfous de fa cen-

fure. L'autre dénonciation met les fidelles en état

d'éviter les excommuniés , & fait qu'on les peuc

contraindre de s'abftenir des chofes qui leur font m*
terdites.

On ufolt autrefois de plu(îeurs cérémonies pour dé-

noncer les excommuniés (e) : Debent duodecim Sacer"

dotes Epifcopum clrcwjijlare 6* lucernas ardentes in

manihiLS tenere > qiias in concliijîone anathe/natls vei

exconirnunicationis projicere debent in terrant , & con^^

cilleare pedibus : deindè Epijlola per Parochias mitta-

tiir continens excommiinicatorum nomina , & caufant

excommimicationis. On envoyoit des lettres circulai-

res dans les diocefes voifins ,
pour y faire fermer l'en-

trée de l'églife à ceux qu'on marquoit avoir été re-

tranchés de la communion des fidelles , afin que
perfonne n'entretînt impunément commerce avec
eux (/).
On ne prend pas aujourd'hui toutes ces mefures 5

il fufEt que la fentence d'excommunication fbit pu-
bliée au prône , ou quand il y a un grand concours

. de peuple , ou qu'elle foit affichée aux portes de l'é-

glife , ou en des lieux publics circonvoifins , pour
qu'un homme foit nommément dénoncé pour excom*

(e) Can. Debent , cap. ii. q. 5.

ii) Can, Çuis fit omnibus, cap, u, q. ?.

i^ y
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munie. Ceux cjui font ces dénonciations doivent
fuivre la forme qae le jjge eccléfiaftique aura prel-

crite par la fjntence ; & s'il n'a rien prefcrit de par-

ticulier , ils doivent obfevver far ce point i'ufage da
diocefe.

Lorfcjue celui qui avoit été dénoncé pour excom-
munié , a reçu l'abfblution au for extérieur , il ert:

jufte cju'on publie aufîi fa fentence d'abfolution dans
les lieux (.]u'il appartient , afin qu'on le reçoive dé-

formais à la communion de l'églife , & que les fî-

delles converfent avec lui fans crainte.

Quant à la féconde p.irtie de la queftion ; fàvoir,

fi un prêtre commis pour dénoncer une fentemce

d'excommunication contre quelqu'un , peut refufec

ou différer de faire la dénonciation , fous prétexte

qu'il eft perfuadé quelle efl injufte j on répond.
Premièrement

, qu'il eft permis à ce prêtre d'ex-

pofer avec refpect fes peines & fcs raifons à fbn fu-

périeur , & le prier de le difpenfcr de faire îa dé-

nonciation. Cette voie eft autorifée par Alexandre
III. (g) qui bien loin d'improuver la conduite d'un dé-

légué qu'il avoit commis pour la dénonciation d'une

fentence qu'il avoit rendue, reçoit en bonne parc

les remontrances qu'il lui avoit faites , & le loue de
n'avoir pas fiit la dinonciation

,
p^irce que la fen-

tence avoit été rendue far un faux expofé : Patienter

fujlineblnus , fi non feceris , quod pravd nobis fuerit

infiniiatione fuggefium.
Les fipérieurs ecclcfiafliques étant, comme les au-

tres , expofes à la firprife , ne doivent pas trouver

mauvais (i en pareilles rencontres les cures , ou au-

tres perfonnes bien inftruites , leur donnent des avis

fur des fiits qu'rn leur avoit malicieufement cachés»

On peut donc leur permettre , après qu'ils ont éclair-

ci la vérité , d'en inltraire le fupérieur , fur- tout »

lorlque ce font des déi.ouvertes faites après le juge-

ment rendu ; car il durant le cours de l'inltance il$

avoicnt cc;nnoiir»mce des mêmes faits , 8c qu'ils cuf-

fent i.égli^é d'en donner avis , ce délai aifecU fcroU

(4) Cap, Si ^uando , dt rcfcrlpu».
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cgalemert injuftc & reprchenfibic , & les fcroit re-

gardei- , avec raifcn , comme clt;s brouillons , dont le

tiimoignage fcroit très-fui'pedt.

Secondement , que (î le l'upérieur , nonobftant lefs

tAÎlons à lui propoTées ,
perlifte à vouloir que la dé-

nonciation Ce fjflè , le délégué doit obéir fans avoir

coard à d'autre conftdéiation :
1°. parce c]ue l'ordre

de la juftice ayant été obfervé , le commandement
du fupcrieur ell légitime , & par conféquent il ne

peut le difpenfer de l'exécuter.

1°. Parce que n'étant que fimple exécuteur de la

ientence , ce n'eft pas à lui à entrer dans la con-

noiflance des procédures faites par le juge.

3". Parce que la connoiffance particulière de ce

prêtre ne peut dcroger aux informations publiques du
juge qui a procédé fuivant les règles.

4°. Parce que dans le doute , l'inférieur doit pré-

fumer en faveur de fon fapérieur , & foumettre fon

propre fentiment à l'autorité du fien.

WnWf Jllll 311 mLtfJTm^S^&^P^^'i^^J^

IV. QUESTION.
Quelsfont les cas où ron encourt Vexcommu^,

nication de plein Droit ?

O N n'entend parler ici ni de l'excommunica-
tion mineure , ni des excommunications pronon-
.cées par fentences de juge ,

qui p.r cette raifon

*font appellées ab homine , mais feulement des excom-
.munications majeures , portées par le droit , qu*oa
-nomme à jure ^ qui s'encourent par le feul fait >

-ou de pkin droit.

' Autrefois les fupérieurs eccléfiaftiques croient plus

"icfervés a prononcer par leurs ordonnances l'cxcom*

munication de plein droit
, qu'ils ne l'ont été depuis

l'ann.^e 1130. que la collcétion des dccrétales faite

par l'ordre de Grégoire IX. fut mife au jour. Nou^
trouvons tout au plus dans cette colledion & dans

-le décret de Gratien qui l'avoit précédée , treace»

R v]
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trois cas où l'on encourt l'excommunication de pîeirf

^roit ; encore ces trente-trois cas peuvent facilemenc

être réduits à vingt-fix , fuivant le fentiment des plus

habiles canonises i & fi on les examine attentive-

ment , on verra que l'excommunication n'eft pas

prononcée dans la plupart pour être encourue par le

ieul fait , mais pour être impofée par fentence de

juge , contre ceux qui feroienr convaincus d'êtic

tombés en tels cas.
^ j

i
•

\ Depuis ce temps-là , les excommunications de plein

droit ont été multipliées en fi grand nombre ,
qu'il

cft difficile d'en faire le dénombrement exad. Dans-

le Texte feul qui fut publié par Boniface VlIL ea

12.^8. on en compte trente-deux, dans les Clémen-

tines cinquante , dans les extravagantes &^ dans les

conftitutions des Papes qui ont été publiées depuis

la compilation du corps du droit canonique ,
on ea

trouve une infinité, outre les vingt qui font portées

par la bulle In Cœna Doniini. Les canoniftes^ ctran-

cers regardent ces vingt comme les plus réfervees

au faint fiége : auffi dans les bulles des jubilés où.

les Papes accordent à tous prêtres approuvés , b per-

miflion d'abfoudre des cenfures & des cas réfervé»

au faint fiége , ils faifoient autrefois toujours men-

tion cxpreOe de ceux qui font contenus dans la bulle

In Cœna Domini.
^

Cette bulle eft comme un procès-verbal de I*

Condamnation folennelle que le Pape prononce pu-

bliquement à Rome tous les ans le jour du jeudi-

iaint contre les hérétiques , les fchifmatiques ,
ceux

qui appellent des décrets du Pape au futur concile ,.

les pirates , ceux qui prêtent fecours aux Turcs &
aux Sarrafiiis , ceux qui falfifieiit les lettres apofto-

licjues , qui entreprennent fur la jurifdidion dïe l'c-

gUfe ,
qui violent les exemptions ,

qui maltraitent les

pderins qui vont à Rome ,
qui empêchent de portca:

des vivres à la cour de Rome ,
qui frappent les

cardinaux , Se tous ceux qui commettent quelques

aLltvS cas particuliers qui y font matqués. Elle n'a

^lé ni publiée ni reçue en France , non plus qu'ea

ç^icK^uçs autres états 'ccdcliaftiqucs , où par cette uir
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fon on ne croit pas ctte oblige d'y déférer ,
m être

luict aux excommunications qu'elle contient , amoina

qu'elles n ayent été portées par le droit lur^ les mêmes

faits i car pour les excommunications énoncées en

cette bulle, quiauroient été ordonnées par l ancien

droit , ou par quelqu'autre conllitution reçue dans

le royaume , elles ont leur force , & h elles etoient

réfervées au faint fiége , elles continuent de l être ^

au lieu que celles qui n'auroient etc refervces au

faint fiéee que par la bulle In Ccena Doniini
,

dt^

meurent dans les termes du droit commun. Cette

bulle n'ayaiK pas été reçue en France , la referve

qu'elle fait de ces excommunications au 1 ape ,
n o-

blise point dans ce royaume. Ainfi les evêques 8c

les prêtres y ont le même pouvoir a l égard de ces

excommunications ,
qu'ils avoient avant cette bulle.

Par exemple , les hérétiques font excornmunies pac

la bulle In C^na Doniini j ils l'étoient deja par l an«

cien droit (a) : nous les regardons encore aujourd hul

comme excommuniés ^ mais nous ne reconnoiiTons

pas la rcferve que la balle In Cœna Domini fait de

leur abfolution au Pape i au contraire ,
nous tenons

pour certain que les évêques peuvent les abfoudre ^

& c'eft la pratique univerlelle du royaume.
^

. U plupaft des cas réfervés au Pape ,
le font a caufe

de quelques excommunications réfetvecs & contenue*

dans le corps du droit canonique.

Les excommunications réfervées au Pape , qui fonfi

aujourd'hui en vigueur dans le royaume ,
s'encourent

île plein droit dans les cas fuivans :

1 Pour avoir tué ,. mutile ou eftropie de quelqu utt

de les membres un clerc conftitué dans Les ordres

facrés , ou une perfonne religieufe , & qui nauroit

pas- été l'aerelTeur (b)J C'eft la feule cxcommumcation

qu'on trouve dans le décret de Gratlea, refervee aa

faint fiéffe. , ., / /

Ce canon a été fait dans le fécond concile gêne-

rai de Latran , terni l'an 113 9- fous le Pape Inno.

( a ) Cap. Sicut ait , cap.

Iicommunicamus, de Hxrct.

{b) Can. Si quis fuadentÇs

diabolo? t^^f» n-l-^-
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cent II. afin de conferver l^ relped dà à l'état etf-

cléiiaftique , & pour détendre les perfonnes qui font

particulièrement confacrées à Dieu , contre la violence

des laïques : llle Canon non tam in favorem Clerici

ordinati , quà/n in favorem ordinis Clsricalis fuit

jpromulgatiis , dit Innocent III (c). Hœc immunitas pro

jCkricorum tutda , & laïcorum violentia coercenda

dipiàfcitur injlituta , dit le n:;ême Pape {d).

Nous avons déjà remarque qu'il n'y a rien qui em-
pêche d'entendre les paroles de ce fameux canon ,

d'une excommunication qui doit être impofée par

fentence de juge contre celui qui fera convaincu

d'avoir porté Tes mains violentes fur un clerc : Si

qiiis fuadcnte diabolo hiijiis facrilegii reatitni incurre-

rit > qiidd in CUriciin vel Monachun violentas manus
injecerit , anathematis vinailo fuhjaceat. Cependant

la ^glofe l'a expliqué de Texcommanication de plein

droit , & cette opinion a prévalu , & eft foutcnuc

par tous les doclc'urs.

L'églife , en prononçant cette cenfure , a accorde

aux perfonnes confacrées à Dieu le privilège de n'ê^

tre point battues injurieufement , fans que ceux qui

les maltraitent de cette façon , ne foient punis de

l'excommunication : c'eft pourquoi on peut dire que

cette cenfure regarde tout enfemble le bien de l'é-

glife & la gloire de Dieu ; elle regarde le bien de

l'cglife , car l'ordre clérical & l'crdre religieux que

ce canon favorife , en font le foutien ; l'un par

l'adminiltracion des facremens , pir la cclcbratioa

des offices divins
, par I'inll:ru6lion de la jcunelfe &

par la prédication de l'évangile \ l'autre par les priè-

res , par fes pénitences & par fes mortitîcations.

Cette cenfure regarde aufli la gloire de Dieu j car

l'injure faite aux perfonnes qai lont particulièrement

confacrées au Seigneur , retombe fur le Seigneur

mcme.
Ce privilège n'eft pas reftreint à ceux qui ont reçu

les ordres facrés i il ell pour tous les cLtcs qui font

(c) Cap. Contingit i. defent. excom,

(dj Cap. Contingit z, ejufiitin tit^
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^êtus & vivent clcricalcmcni , comme le donnent â
entendre pluhcurs chap. du tir. 39. des décrctales, rfe

ftnt. cxconim. cjui donnent (implementle nom dec/e/t\r>

à ceux à i]ui réglife a.corde cette piotedion. Cepen-
dant l'églile ne prétend pas l*accordcr à ceux qui abu-
lant de ce privilcge, ne vivent pas clericalement ;

tels que l'ont les clercs qui portent des habits cjue les

canons leur détendent, îk ceux qui, les armes à la

main , maltraitent les autres (e) , parce que ceux-là

donnent lieu de croire qu'ils renoncent à l'état clérical ,

& que péchant contre la loi , ils ne méritent pas le

fecours que la loi accorde (f) : Friijlrà legis aiixilium

invoait qui coinmitîit in Legem. Si on maltraite dono
un eccléhalHque ,

qui , les armes à la main , com-
met des violences > ou dont on ignore l'état, parce

qu'il n'en porte pas les marques , on n'encourt pa$

l'excom.munication.Dans ces cas il perd le privilège de
Con état (g\

Le même privilège cft auflî accordé aux religieux ,"

foit clercs , foit non clercs , & frères convers (hj.
Quant aux hermites qui ne font point membres de
quelque ordre religieux , ou qui ne font point con-
nus pour être dans les ordres facrés , il n'y a aucun
canon qui leur accorde le privilège clérical dont
nous parlons : il y a néanmoins des auteurs qui efti-

ment que les hermites qui vivent en communauté
fous le gouvernement d'un évêque, doivent jouir de
ce privilège.

Non-feulement les hommes , mais auffi les femmes
& même les ecclcfiaftiques qui frappent injurieufement

un ecclénaftique , c'tft à-dire , avec violence, par co-

lère ou par un principe de haine, encourant l'excom»

munication portée par le canon , Si qiiis fiiadentc dia-

bolo : mais (i l'on bat un eccléfiallique pour repouirer

(0 Qui arma militarîarelido non , cap. In audientia ^

habitu Clericali geftare nuUa 'cap, Con-ingit. 2, de fcntm
tenus erubefcunt. Cap. In au-'excom.
dicnti^i , de fent. excom, (/:) Cap. Paroi hianos, ca^à

(fySap. Conùne^h z. de fcnt. non dubium ç^ , cap. Uni^
»x:or:. vcifitatis , de fcut, dnom^^

(s) Cap, Si veio i, cap.C\ini\
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une violence au même temps qu'il la fait,^ron n'encourt

pas l'excommunication (i).

QLioiqa'en plusieurs diocefes de France, cène fbic

pas un cas réfervé à l'évêque, quand on bat injurieu-

lement un clerc ou un religieux qui n eft pas dans les

ordres facrés , qui eft cependant vêtu 8c vit cléricale-

ment , ou eft vêtu en religieux , cela n^empèche pas

que celui qui commet cette violence n'encoure l'ex-

communication portée pat le canon , fi qiiis fuadentc

diabolo : à la vérité cette excommunication n'eft pas

réfervée à l'évêque en ces diocefes-là , & tout prêtre

approuve peut en abfoudreau for de la pénitence. Sous

les évêques d'Angers qui ont précédé M. Michel le

Peletier , l'excommunication qu'encourent ceux qui

battent un fimple clerc qui vit cléricalement , étoit

rciervée , aulFi-bien que le péché, quand la violence

étoit confidérable : PercuJJio gravis Sacerdotis aut

CUrici vitani ckricalem ag^ntis ; mais à préfent ni

^'excommunication , ni le péché qu'on commet en

frappant un clerc , ou un religieux qui n'eft pr.s dans

les ordres facrés j ne font pas rélervés dans le diocefc

d'Angers.

1. Pour avoir frappé grièvement , même fans énor-

me léfion , fon évêv^ue , fon curé , ou autre fupé-

tieur eccléfi.aftique (fc). Quelques uns ajoutent pour

avoir outragé un cardinal par paroles ou par adions >

parce qu'il y a une excommunication réi'ervée, por-

tée par le ch. Fdicis , de pçsnis in 6**. Mais d'autres

^ifent qu'en France on n'encourroit pas dans ce cas

l'excommunication précilëment en v^rtu de la dé-

crétale Felicis , qui eft de Boniface VllL dont les

conftitutions qui font la meilleure partie du fcxte ,

n'ont pas été reçues dans le royaume i mais en vertu

des autres loix eccléfiaftiqiies , qui défendent de fa irt

violence aux cccléliaftiques : la raifon de cette ré-

fcrve eft, que la dignité de la pcrfonne otfenfée rend

la violence gricve, quoiqu'elle foit lég^eie ei\ elle-

même.

(i) Cap. Si verb i. de fcntAtU.Ac pcenis, E.rmu'.i^. romm.
txcom. \va lî Douuaici

I
iic l'ixniif ù

(fcj Clem<iit , Si f^uij fuaicfttC; \<:miJÎ\
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1

5. ^our avoir cominis une fimonie réelle en matierc'

«le bcncfice ou d'ordre flicrc (/).

4. Pour avoir commis une confidence en donnant
6u en acccpcant un Wncfice. Cette excommunica-
tion n'a lieu que dans les pays où les conftitutions

faites par Pie IV. & par Pie V. fur cette matière

font reçues : elles le font en plufieurs diocefîs de

France par la feule coutume. Ceux de la Province

ccclchaftique de Tours , les ont reçues en vertu de

l'ordonnance du concile de Tours, de l'an 1585.
On peut voir ce que le père Bauny dit fur ces

bulles par rapport à l'ufage de France dans le fé-

cond traité latin de l'excommunication , difput. 3.

cj. i^.

5. Qiiand on a été excommunié par fon évêque

pour avoir volontairement & par malice mis le feu à

une églifè, ou même à quelqu'autre bâtiment , & qu'on

i a été dénoncé (m).
• 6. Qjand on a été excommunié par fbn évêque pour

avoir volé dans une églife des chofés facrées avec frac-

ture de l'églife , & qu'on a été dénoncé fn). Il y a
des do(fïeurs qui croyent que la réferve de l'excom-

munication a lieu à Pégard de ceux qui ont été excom-
muniés pour avoir pillé avec fradure toutes fortes de
iieux faints , mais cette extenfion n'eft pas reçue en

France.

Les paroles du chap. Tua nos , & du chap. Con-
quefli , font bien voir que le droit ne prononce pas

l'excommunication contre les incendiaires ni contre

les voleurs d'églifes ; mais qu'il réferve feulement

au faint fiige l'abfolurion de Pexcommunication
que l'évêviue auroit fait pablier contr'eax : Incendia'

fii , ex qiio fiint per Ecclejùe fententiam publicati j pra

ahfoliitionis beneficio ad Apojloluam Sedemfunt remit'

tendi (o).

7. Pour avoir retenu de faufles lettres apoftoll-

ques vingt jours après qu'on en a reconnu la falfifî-

(') Extrava^. comm. Ciim
deteftabile , de fimonia.

{jn) Cj^. Tkia nos, défait.

(/i) Cap. Conquefti, d<i{mti

excom

.

(0) Cap, Tua nos.

r
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cation : Si quis faijas Utîeras Je luihzrz cognofcit ,

infra viginti dics Limras illas aut dejîruat , aut

rejîgmt
, Jî pcenam excommunicationis voluerit eva-

dere : qiia.n ( nijî forfan in mortis articula ) fins

fpecidli mandata nojîro à qiioqiidin nolwnas rda-

xari (p).
8. Pour avoir falfiiîc les lettres apoi^oliques , oa

s'en êtie fervi après avoir conna la lallîîication (^q),

Q^ioique par ce chapitre , le Pape ne rélerve pas

exprcircinenc cette excommunication au fàint fi-ge >

on doit néanmoins la tenir pour réfervée d-ins les dio-

cefcs où la coutume l'a rcl'etvée an Pape. Le rituel

de Paris imprimé par l'ordre de M. le cardinal de

Noailles la rapporte comme réfervée au Pape , elle

l'etlauin dans le diocele d'Angers, & en plulieurs

autres.

£n ces ç.is l'excommunication réfervée s'encourt ,

non feulement par les auteurs du crime , mais au/ïi

par les fauteurs & les complices
,

pour l'avoir favo-

rilé , appi;yé , conleillé , ou commandé, ou pour Avoir

donné rtcraite aux auteurs.

Lorkjue les ritu.-ls des cglifes de France 8c les ca-

fuiltes françois , rapportent les cas qui font réfervés

au Pape l'uivant l'ulags de ce royaanie , ils ne patient

Qrdinaiieinent que des huit que nous venons de mar-

quer, qu'ils reduilent foavent à quatre : ilspalîent fous

filcnce les autres , parce qu'ils font fort extraordinai-

res. Il faut cependant convenir qu'en France oïi en-

court en d'autres cas l'ex omrnuuication réietvce aa
Pape. Il y a même des rituels qui en aveiiilllnt »

conune en l'apprend de celui de Paris : Voici ces

autres cas.

Avoir communiqué fciemment , avec les excommu-
niés parle Pape, dans le crime pour lequel ils ont

été dér.oncés txccMr.rnunics d'une excommunication
réfervce au (aint l.cgc (j).

Qiiand les ccclélialtiques communiquent d ns Icf

chofes de la religion , ou m divinis , avec ceux qui

(/») Clip. Dura , de crimine fidfi'

(7) dp. AJ f.iiruriorum , de crimînc filfi,

(r) dtp. Nu^^cr , de fait, c.uom.
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©nt été nomménunt excommunies par le Pape , 8c

dénonces pour tels (j).

Qiiand les leigneurs temporels contraignent les

prêtres de céLbrer le facrifice de la mefTe dans un lifa

interdit, ou qu'ils violent l'interdit en quelqu'une des

manières mari]uées par la Clémentine Gravis , defent.

txcom.
Q.iand les perfbnnes qui font nommément excom-

muniées ou interdites &c dénoncées pour telles , ne

fbrtcnt pas de l'églile pendant la niefle ou l'office

divin, après en avoir été averties par le célébrant,

comme il ell porté par la même Clémentine

Gravis.

Qaand les réguliers admîniftrent fans la permidiott

de l'évêque , ou lans le confentement du propre cu-

ré , le faint Viatique, ou le facrement de l'extrêmc-

onclion aux laïques , ou célèbrent des mariages. Cette

excommunication eft portée par la Clémentine re/ig/o-

Ji , de privil. & cxcef. Privilégiât. Cette Clémentine a
été faite par Clément V. dans le concile de Vienne ,

tenu en 13 11. il ne paroît point qu'elle foit abrogée.

Jean de Rely , évêque d'Angers (r) , met cette ex-

communication au aombre de celles qui font réfervées

au Pape.

Il y a des docteurs qui prétendent que le concile de
Trente (u) ayant prononcé une fafpenfe contre les

réguliers qui ofent célébrer les mariages fans la permit*

fion du propre curé des parties , a abroge par-là l'ex-

communication portée p.\r la Clémentine Reli§ioJi :

d'autres difent plus vrailembîablement
,
que le concile

n'a point ôté cette excommunication , m.iis qu'il y a

ajouté la fnTpenfe. C'eft le fentiment de Navarre dans

le 10. conleil du liv. i.de fes conieih , au tir. deconf-

titutionibiis , fuivant les dein'e.eséditir.ns.Ila étéfuivi

par Barbofa & par plufieurs autres que ce dernier cite

lur ce chap. du concile de Trente, nomb. 153. &
i
<lans la x. partie cfe oj^c/o 6* potcjî. Epifcopi j allegau

'31. nomb. ipi.

(0 Cap. Significavit , defent. cxcom,

(0 Statuts Synodaux de 1^93. pag. 166.

(") Sejf. 24. cap. I. de Rcforra. matrim.
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Le rituel de Paris marque encore trois autres cas

où l'on encourt rexcommunication rcfervée au Pape i

iàvoir , pour avoir fourni aux infidelles des armes ,

chevaux , ou vivres. Cette excommunication elt por-

tée par l'extravagante commune , Midta mentis , c]ui

fut publiée par Clément V. en 13 lo. qui aifure que
Nicolas IV. i'avoit déjà prononcée , & pour avoir

envahi
, pillé ou ravagé les terres de l'églife Romai-

ne , & pour avoir violé un interdit porte par le faint

fiége.

Ileft à remarquer que l'abfolution de ces excommu-
nications n'eft réfervée au faint (iége , que quand les

cas pourlefquels on les a encourues font publics & no-

toires , ou qu'ils ont été portés au for contentieux de

la jurifdidion eccléfiaftique ou féculiere. Tandis que
ces crimes font fecrets & qu'ils n*ont point été portes

a la connoiiTance d'aucun juge , les évêques font en

droit & en pofleiTion d'en abfoudre , auITi bien que
des cenfures qui y font attachées. Ce pouvoir eft re-

connu par le concile de Trente [x). Cependant , quoi-'

que les évêques puiflent abfoudre d'une (imonie réel-

le , ou d'une confidence en matière de bénéfice qui fe-

roient fecretes, la réhabilitation à tenir les bénéfices

eft réfervée au Pape.

Quand , fous prétexte des privilci^es d'abfoudre des

cas réfervés au Pape , ou de commuer les vœux de
chafteté ou de pèlerinage aux faints lieux , à faint

Jacques en Compoftelle , on donne l'abfolution de ces

cas , ou qu'on commue ces vcrix fans avoir une
permijîion fpéciale du Pape, par laquelle il déroge

exprcfiément à l'extravagante, Eiji Dominià\ il y
a une excomnunication réfervée au Pape par Sixte

IV. dans l'extravagante , Etjl Voininki , en l'annét

1471 , laquelle eft la cinquième au tir. de rœni-
tcntiis & R-iniiJJlonibus , dans les extravagantes com-
munes i les canoniftes eftiment que cette réfervc

fubliftc.

Il y a plufîeurs autres cas contre lefquels nous trou-

tons des excommunications réfcrvces au faine fiégo

(x) SiJJ. 24. cap. a. de B,cr(Mia.
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prononcées par les nouvclUs conftitutions des

Papes , & pAr le concile de Trente qu'on ne

reconnoît pas pour rcfeivées , félon l'ufage de l'é-

glile Gallicane -, parce que ces conftitutions n'ont

cté ni publiées ni acceptées dans le royaume , 8c

que les ré^lemens que le concile de Trente a faits

fur la dilcipline & fur la police eccléfiaiUque , n'jT

ont pas tous été reçus.

On voit même dans le corps du droit canonique ,

des excommunications réfervées au (iége apoftoli-

que , qui ont été autrefois en vigueur ^ qui font

à préftnt abrogées , ou par le non ufage , ou par uq
ufage contraire.

Nous mettons en France au nombre de ces fortes

d'excommunications abrogées ,

I. Celle qui eft portée (y) contre ceux qui auroieni

croupi pendant deux mois dans Texcommunication
prononcée contr'eux

, pour avoir vexé dans leurs per-

fonnes ou en celles de leurs proches , ou dans leur»

biens , les fupérieurs eccléliaftiques , par qui il»

avoient été excommuniés , fufpens ou interdits.

t. Celle qui eft portée contre ceux qui donnent

quelque chofe pour obtenir du faint fiége une grâce

ou une juftice , ou qui reçoivent quelque chofe pour

la procarer. Boniface VIII. a prononcé cette excommu-
nication par une conftitution qui a été confirmée pai^

Grégoire XIII. & par Clément Vllf.

3. Celle qui eft portée par Boniface VIIÏ. (^) contrtî

Éeux qui divifent les corps morts par parties , en otenc

les entrailles , ou les font bouillir fur le feu pour les

tranfporter plus facilement en d'autres lieux où ils veu-

lent les faire enterrer.

4. Celle qui eft ordonnée contre les prédicateurs ,

qui ont la préfomption de taxer d'hérétiques , dans

leurs fermons , les opinions pour ou contre l'imma-

cnlée Conception de la très - fainte Vierge. Sixte IV.
les déclare excommuniés (a) : Sa conftitution a été

iy) Cap. Quicumque , de
fcnt. excom. infexto.

(f) Extrava°. Deteftandac fe-

litaiis , inter çxtravag, com-

mun, de fepulturis.

(a) Extravû^.Gti\'e nîmis, de
Rciiquiis 6c venerat. Sancto-

rum, intcr extravag. commatu
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renouvellce &: confîrn é: par le concile de Trente [h) ,

à, la fin du décret da p;ché originel ; & encore depuis

par Pie V. (c) l'an 1570. Q^ioi qu'en aient voula

dire quelques auteurs , cette excommunication n'eft

point en vigueur en France j elle ne paroît pas y
avoir été reçue.

5. Celle que Clément V. [d) prononce contre les

clercs féculiers & contre les religieux qui indaifent les

fidelles à s'engager par vœu ou p ir ferment à choiiir

leur fépulture dans leur cg'ife , ou à ne pas révoquer

le choix qu'ils en auroient fait.

6. Celle qui eft portée par la conftitution de Mar-

tin V. (e) contre les clercs qui font afligner d'autres

clercs devant les juges laïques.

7. Celle que Jean XXJI. (/) prononce contre ceux

cjui fabriquent en France de la faufle monnoie , on
^ui y en apportent.

8. Celle qui eft ordonnée par Léon X. (g) contre

ceux qui ont la témérité d'expliquer la fùnte-écri-

ture en un fens contraire à celui qui efl approuve par

l'égîife.

9. Celle que Paul IV. (h) a prononcée l'an 1557.
contre ceux qui fe préfentent à l'examen pour être

interrogés fur le nom d'un autre , à deifein d'obtenir

pour lui un bénéfice.

10. Celle qu'on encourt pour avoir ufurpc les biens

de leglife , que le concile de Trente (i) déclare être,

réfervéc au Pape.

11. L'excommunication réfervée au Pape ,
qui efl

portée par Pie V. (t) contre les religieufes qui for-

tent de leurs monafteres fans permiliion de leurs (m'

périeurs , & contre ceux qui coopèrent à leur fortie.

M. de Sainte-Beuve (/) a remarqué que cette bulle

n'étoit pas reçue en Erance} cependant on y condamne

(c) Uull. Super fpecula.

(<i) Jn Clémentina Cupidités ,

dt fepuUurii,

(<) Coiijlitut, Ad repcimcndas
inlolentias.

if) Extravag. IxodicAi,

Je crimine falfié

(g) liull. Supernx mijcftatis.

(hjh'ull. Intcr esteras curjs.
'

(j) ScJJ'. zi.aif. u.dc Re-
form.

(1.) Sutl. Decoii & honcftati

(0 Tom* X. cas 14Z,
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fjrt c?s fortics : elles font pr.)hijccs par les ordon-

ninces d.i royAumc , comme il paroît par l'art. }r.

de l'ordonnance de B!ois ,
par l'art. 19. de l'édit

de i^y5. concernant la jiirifdiclion eccléfiAllique , &
par U déclaration du Roi , du 10. Février 1741 don-

née en interprétation & confirmation de l'édit de

i^^ç. Il y a même c]uel>]aes dodleurs c]ui préten-

dent
,
qu'en France , les religicufes qui fortcnc de

leurs monafteres fans permiflÎMi des lupérieurs , en-

courent par le feul fait une excommunication réfer-

yée aux évê.]ues.
"

12. Celle portée par Clément VIII. en 1591 &
*i^OL. & pat Urbain VIÏI. en 1634. contre les im-

primeurs & libraires qui impriment la bible , ou le

pontifical romain fans perm'fiion de l'ordinaire , qui

attefte avoir trouvé l'édition nouvelle conforme a

l'édition de Rome. Cette excommunication ne pa-

roît pas avoir été reç le en France \ l'ufige univer-

fel du royaume , étant depuis long - temps établi

d'i^.primer & vendre ces livres fans la permifîion

des évê:]ues.

Il faut convenir qu'entre ces douze excommu-
nications , il y en a quelques-unes qui font encore à

^JJtcfent en vigueur dans le royaume , y ayant étc

reçues , & n'y étant pas entièrement abrogées ; car

'nous apprenons des rituels de ditférens Diocefes ,

"qu'on continue de dénoncer au prône delà mefle de

paroiife pour excommuniés , ceux qui ont encouta

tettaines dé ces excommunications. Mais la réferve

au faint fiége , ou n'y a pas été reconnue , ou elle a

eefle par le non ufage , ou elle a été ôtée par un ufage

1 contraire -, de forte qu'à moins que les évêques ne fc

)
(oient réfervé ces excommunications par des ordon-

nances particulières , ou que la coutume ne les leur

tit réfervées , elles fe trouvent réduites aux termes

du droit commun , & tout prêtre approuvé pour

entendre les confelfions peut en abfoudre , fuivant la

iécifion d'Innocent III. (m) & quand même UQ prêtre

(m) Quia conditor Canonislconccfllfle videtur facuhattm
e'jus abfolutionem fibi fpecia- aliis lelaxandi. Ca/?. Nupcr, de

Iktci Aoa icÙHuit , «9 i^^Qifait* cxcom»
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^ui entend la confeffion d'un pénitent qui eft lié d'aiftô>

de ces excommunications non réiervées , n'auroit aa«

cune connoilTance de cette cenfure ( ce qui peut fou-

vent arriver , le nombre en étant (î grand qu'il eft dif-

ficile de confervcr la mémoire de toutes , ) le péni-

tent qui auroit confcffé le péché auquel Texcommuni-
cation ctoit attachée , ne feroit pas moins abfous de

la cenfure , parce que , fuivant la méthode prefcritc

par le rituel romain de Paul V. qui s'obferve aujour-

d'hui régulièrement dans l'adminiftration du lacre-

mcnt de pénitence , on ne donne l'abfolution des pé-

chés , qu'après avoir donné celle de toute excommu-
nication , tant majeure , que mineure , & des autres

cenfures (n) : au lieu que fuivant l'ancienne formule,

le confeifeur ne donnoit l'abfolution que de l'excom-

munication mineure : Abjolvo te àfententia excommu.-

nicationis minoris , comme a remarqué M. de Miron ,

évêque d'Angers , en Tes avertilfemens pour l'inftruc-

tion des confelfeurs , qu'on trouve à la page 364. de»

ilatuts de ce diocefe.

L'excommunication réfervée au Pape prononcée par

Pie V. (o) & par Grégoire XIII.
( p ) contre les fem-

mes qui entrent dans les monafteres des hommes , n'eft

pas abrogée en France , quoiqu'elle n'y foit pas réfer- \

yée au faint fiége.

Le concile de Tours de l'an 158$. (^) a entendu
ces bulles non-feulement des femmes , qui , fous pré-

texte de privilèges ou permiflions apofkoliqucs , en-

trent dans les monafteres des hommes , mais même
de toutes fortes de femmes & de filles qui entrent

dans les monafteres des hommes , fans prétendre çn
avoir la permiflion : ce concile leur défend cette en»

trée fous peine d'excommunication portée par ces

bulles. Pluheurs théologiens entendent pareillement

ces bulles en ce fcns , ik quelques - uns , comme

(ti) Dominas noftcr Jefusjfuin Se tu indiges.

Chriftus te abfolvat ; i^c ego (o) liulL ReguUrium pcr-

autloritatc ipfius te abfolvo

ab oinni vinciilo cxcominu-
nicationis , luipciifionis , ^

fonarum.

(f ) Bull. Ubi grati.T.

i'l\ Tit. Je Monachis îfc Mo-
intcxditti iii t^uiaciini ^of-^aaliciiis.

Froraageaa
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fromageau (7) , did-nt mciiie cjiic If Pape Pie V. par une

bulle pofKricure à celle qui com'mcnce par ces mots

,

Re^ulciriiun PcijonArwn , a déclaré que Çon inten-

tion ctoit de Ibumcttre abfolument & fans didindioii

à l'excommunication toutes fortes de Femmes & de

filles qui entrent dans les monafteres des hommes.

Comme le concile de Tours fait loi en ce dio'

cefe , on y eft obligé en confcience de fe confor-

mer à l'fs ordonnances fous les peines qu'il pronon-

ce ; ainfi toutes les femmes qui dans le diocefc

d'Angers entrent dans les monafleres des hommes ,

encourent Pexcommunication par le feul fait , comme
le foutient Sainte-Beuve {s) , répondant fur un cas qui

étoit arrivé dans un monaftere d'hommes de la

ville d'Angers.

Le concile fécond de Tours , de l'an 56^7. avoit

déjà défendu l'entrée des fem.mes dans les monafteres

des hommes , & avoit prononcé l'excommunication

contre les fupérieurs
, qui voyant des femmes en-

trées dans leur monaftere , ne les en chafferoif^nt pas

auffi-tôt (f). Le peuple de ce diocefe eft ïl perfuadé

que les femmes encourent l'excommunication en
entrant dans les monafteres des hommes , quand la

clôture n'en eft: point rompue
,
que ceux qui les y

voyent entrer , en font trcs-fcandalifés. Tout cela a
donné fujet de marquer ce péché fur la table des cas

réfervés , au nombre de ceux qui font réfervés avec
excommunication : Violatio claufiirce regularis per
ingrej[fiîm perfonanim muliebris fexûs intra fepta mo-
najlerii virorum cujufiumque ordinhy'

'''

II y à aufîi des excommunications' dé p!ein droit ,

dont l'abfolution eft réfervée aux évêqués , ou par
le droit, ou par la coutume ; telles font,

I. Celles qui font réfervées au Pape , dans lefquel-

les font tombées les perfonnes qui ne font pas maî-
trefles d'elles , étant fous la puifTance d'autrui, comme

(r) Réfolutions în-Qciavo , cas
110.

(j) Tom. 1. cas 6ç 6* i^o.

(0 At mulier intra fepta
Monafterii nullatcnîis intioifc

permittatur. Si Abbas in hac
parte aur prajpofirus negligenç

apparuerit qui eam viderit Se

non ftatim ejecerit , excOin-

municetut. Can. i6.

Cenfures. ^8^ S



4IO
^

Conférences d'Angers
,

lont les religieux & les religieaf^s (u) , les petfonnes
qui font foibles & infirmes , & celles cjui , à caufc
de c]uel.]ue empêchement , ne peuvent aller trouver
le fouverain Pontife : le droit en excale ces perlbn-
nes par cette raifon

, que la referve au Pap.- feroit

impraticable , à moins qu'on ne voulût obliger â
l'impoiTible , à quoi perlbm.e n'eft tenu. Il faut donc
qu'à l'égard de ces perfonnes la réferve ce/Te , au-
trement elle feroit pernicieufe , contre l'intention de
IVglife qui l'a établie pour le bien des âmes. Ceux
qui font cenfés ne pouvoir aller à Rome , font les

impubères (jc), les femmes , les filles , les perfonnes
valétudiniiires (y ) , les vieillards , les pauvres , les pères

de famille qui lont nécelfaires à leurs enfins pour les

faire fubiiiler , 8c ceux qui ne peuvent aller à Rome ,

fans rifquer leur vie , leur liberté ou leurs biens (^).

Ces excommunications , quoiqu'elles foient réfer-

vées au Pape , & qu'elles ayen: été encourues pour

des péchés publics & notoires , deviennent de la

compétence des cvèques , & 'ils en peuvent donner
l'ablolution aux coupables , fans que ceux-ci foient

obligés d'écrire ou de faire écrire à Rome.
z. Celles que contractent ceux qui , en communi-

quant avec un homme nommément excommunié par

révêque , & dénoncé ,
participent avec lui au crime

pour lequel il a été excommunié (a).

3. Celle qui eft attachée à l'héréfie. Les cvêques

de France fe font maintenus en polTeflion du droit

d'abfoudre les hérétiques , droit que le concile- de

Trente {h) a reconnu appartenir aux évêques.

A. Celle qu'on encourt pour avoir battu ou frappe

tricvement un religieux ou un ecdénaftique qui cft

ans les ordres facrés , & qui porte l'habit clérical ,

quand il n'y a point de Icfion énorme i c'cft-à-dirc ,

s'il n'y a ni plaie dingercufe , ni os brifc , ni grande

(u) Cap. De Monialibus

,

de fait, cxcom.

(x) Cap. Pucris > de fent.

ixcom.

(/) Caf, WuUciCi I cjufdcm

(f) Cap. Quamvis , ejufdem

ut.

{a) Cap. Nupet , de femt.

excom.

(b) Sejf, Z4. cap» «, de J^c-

format*
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«talion df Tmg \ czr s'il y a voit une bleffare énor-

me , rabfolucioii de l'excommunication (croie rcfer-

Ycc au Pape , f-^ivant le fentiment des cglifcs de
France , comme nous rappicuons des differens ri-

tuels qui rcfcrvent au lâint fijge , atrociorem percuf-

Jionem Clcr'ui , en ']Uoi ils (ont conformes à la dif-

pofîtion du ciiip. Pcrvenit , de fait, exconi. De his

abjàlvcndis qM CUricis non enonnem , Jèd modicam 6*

levcni injuriiim irro^:;arunt j tiui; fraternitatis arbitrio

duxi'niis coinmiîîeaduni.

On encoure cette excommunication , non feule-

inet lor(c]uc l'on fiappe un ecclcîn.rci.jue ou un re-

ligieux , mais encore en lai faifant violence ou in-

jure par la fuggeftion du maliii ftlprit , & que cela

Ta jufqu'au péché mortel : par exemple , en cractiant

fur lui > ou lui jettanc de la houe par mépris & avec
outrage , en déchirant fes habits , en tuaut ou ariérant

avec violence le cheval fur lequel il efl: monté, en le

pourfidvant à coups de pierres , en U faisant tomber
de cheval ou dans uu foiFe , en levan t le bâton fur

lui , en lui tirant un coup de fj.hloLi de piitoiet , ea
renfermant injuftement dans une charnu e , en lui

enlevant par force ce c]u'il a fur lui. Le Pape Inno-
cent III. a décide qu'il fuffit , pour encouir l'excom-
munication , d'avoir fait injure à un clerc par des

effets iniufles & violens : Non credimus laïcos pcsn.'im

excommwiicationi^ evadere , qiianivis per <'.orum fachim
corporalis lœjio non flisrit Jubfecuîa , citrà quani vio-

Untia fiepius circà Ciericos nequiter p<irpc:.ratar (cj.

Mais aufli on n'encourt point l'excomaïunication , en
ne difant à un ecckfiaftiv:jue que des paroles , quel-

que injurieufes ou flétriilàntes qu'elles fuient.

Ces termes
j
fuadi2nte diabolo du fameux canon,

fi
qiiis fuadente , nous font comprendre q l'on n'ea^ourt

point celte excommunicîition , quand on frappe par

halard un eccléfiaftique , ou en fe dsfendant avc:c

modération
, quand on i'emprifonne par ordre de

fon évêque, ou quand on le frappe ic^erement a/ec
autorité par manière de corredion [d'^ ; oa û une

(c) Cap. Nuper , dcfent. excom.
{d) Cap, ï^ icnore , dcfçnt, cxe«m*

S i;
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femrue le frappe pour défendre fon honneur
, parce

qu'en c^s cas , on ne frappe pas par fuggeftion du
démon.

5. Celle qu'encourent ceux qui fe battent en duel.

L'excommunication c]ue Jules IL Léon X. Clément
Vn. & Pie IV. avoient prononcée contre les duels ,

avoit été confirmée par le concile de Trente (ej i elle

avoir été renouvellée & réfervée au faiût liége en
l'année 1581. par Grégoire XIU. (/) & par Clément
Vin. l'an 1591 (g^) j mais parce cjue ces conilitutions

n'avoicnt point été publiées dans le royaume , les

cafuiftes François difent que ce crime n'étoit point
fujet à l'excommunication en France : c'eft ^pourquoi

les évcques de France cjui fe trouvèrent à Paris en 1^54,
s'étant alfemblés , firent un mandement contre les

duels
, par lequel ils acceptèrent ces conftitutions ,

dont ils donnèrent avis aux autres évêques de Fran-

ce. Depuis ce temps-là les évéques ont ordonné dans
leurs diocelés l'excommunication portée par le con-
cile & par les conftitutions des Papes , tant contre

ceux qui fe battent en duel , que contre ceux qui ap-
pellent

, qui portent le d.-fi , & qui l'acceptent, &
fe Ibnt rélèrvés l'abfolution de cette excommuni-
cation.

6. Celle où tombent par le {êul fait les perfonnes
de l'un & de l'autre fexe qui entrent dans l'enclos

des monafteres des relic^ieufes , fans #1 permilTion de
leurs fupérieurs. Le règlement que le concile de
Trente a fait pour empêcher que perfonne n'osât

violer la clôture des monafteres de filles {h) , a été

reça dans \i royaume aux mêmes conditions 8c

p:incs qui y font énoncées , comme on le voit par

l'article 31. de l'ordonnance de Blois , qui eft conçu
en ces termes : Admonétons Us arclievéqiies , évêques

Hf autres fupérieurs des monaJ}ercs de religieufes , de

(e)Sc(J'.zi cap. 19. aut comiitionis , fexùs vcl

(f) /^»(^/. Ad tollcndumdc- actatis fiiTit , fine Epifcopi
tcftahiicm. vcl Sup:rioiis liccntia ia

(^') Hall. Illius vices. fcriptib obccata , fub excom-
(h) Ingrtdi autctn intra municntioiiii ^'cena ipfo fado

fcpta monafterii . neinini li- incuricnda. Sejf, zj. faf. $•

tcàt > cujaicu;iiquc gcnctis ,!dc Ke^ulmibuv.
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ViUjuer foig,neufcmcnt à remettre & entretenir la clô-

ture des rclis^UxiJes ; à quoi faire ils y contraindront

les déjbhcujantes par cenjiires eccléfiajîiques & autres

peines de droit > nonobftant oppojitions on appellations

quelconques Ne Jèra loijïhle à perfonne , de quelque

qualité , (exe , ou â^e qu'il Joit , d''entrer dans la clô-

ture de/dits monajleres fans la licence par écrit de

l'éxcquc ou fupérieur , es cas nécejjaires feulement ,

fur les peines de droit.

Le clergé de France , a(remblé à Melun en 1^79.
reçut de nouveau le décret du concile de Trente ,

& le fît inférer parmi fes réglemens au tit. de la re-

formation des réguliers. Les conciles provinciaux ,

4jui ont été tenus en France depuis celui de Trente,

s'y font entièrement conformés i les uns en faifant

mention de fon décret -, les autres en ordonnant la

mcme chofe en mêmes termes.

, Il y a d'autres excommunications à encourir par

.le feul fait ,
que les évêques prononcent par les fta-

tuts & ordonnances qu'ils font pour le règlement

de leurs diocefes , dont ils fe réfervent quelquefois

l'abfolution , par les mêmes ordonnances. Tous les.

confeifeurs de chaque diocefe font obligés de fa-

Toir en quels cas on encourt ces excommunica^
lions , pour ne pas s'expofer au péril de pafler lef

bornes de leur pouvoir dans le tribunal de la péni-

tence : ils doivent auiïi fe fouvenir , comme nous
en avons déjà averti , que le pouvoir d'abfoudre des
cas réfervés à l'évêque n'emporte pas celui d'abfoii-

dre des cenfures qui lui font réfervées : il n'en e(t

pas des cas réfervés aux évêques , comme de ceux
qui font réfervés au Pape , ceux-ci ayant tous l'ex-

communication ou une autre cenfure attachée ; celuî

ui a pouvoir d'abfbudre de ces cas , peut , en vertu

e ce pouvoir , abfoudre des cenfures qui y font join-

tes. Quant aux cas que les évêques fe réfervent , il

y en a auxquels ils attachent l'excommunication ou
une autre cenfure , & d'autres auxquels il n'y a au-
cune cenfure jointe. Ainfi , comme nous avons die

ailleurs
, pour abfoudre des excommunications réfer-

vées à révoque , il ne fuifit pas d'avoir le pouvoic

S iij
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d'abfoudrc des cas nui lui font rcfervés : il faut en-

core avoir celui d'abrc-udre des cenfiires rcfervées.

Ceft pourc^uoi les prêtres qui demandent le pou-

Toir d'abfoudre d'un cas réfervé , doivent expliquer û
c*eft un de ceux qui ont une cenfure rélervéey jointe,

II cft à remarquer que (î un cvê-iue prononce une
cenfure contre un cas qu'il ne s'était pas réfervé , 8c

qu'il fe réfervé l'abfolution de cette cenfure , les

confeffeurs ne peuvent abroudre de ce css , qu'ils

lî'aycnt obtenu le pouvoir d'abfoudïe des cenfures rc-

iervées à l'c^glife.

Outre les excommunications réfervées au P^pe 8c

aux cvcqucs tue nous avons rapportées ici , il y en a ,

comme nous avons dit , un grand nombre de non-
réfervéts qui s'encourent par le feul fait. Qiioique

tout prêtre approuvé pour entendre les confeffions

puilfe, fans le favoir , en abfoudre les pénitens quand
ils s'accu/cnt des péchés auxquels elles font attachées ,

il eft néanmoins du devoir des confelfeurs de s'en

inftruire , & même de ce' les qui ne font que com-
minatoires , afin de les faire connoître aux pécheurs,

& de leur infpirer plus d'horreur des fautes que l'é-

glife entend punir d'une peine (i terrible. On doit

particulièrement leur faire faire atrentioa aux ex-

communications qu'on publie au prône de la melfc

de p.^roi/Tè ; car il n'y a point de doute qu'elles ne

foient tn vigjejr
, puilljue l'églife en renouvelle tous

\ts dimanches la publication.

Il y a deux excommunications fort remarquable»
a encourir par le feul fait, qui ne !bnt pas rcfervces ,

& dont le ritnel de ce diocefe ne fait pas mention au
prone de h méfie de paroi lie ; cependant il eft tici-à-

propos que les cur.s en avertilL-nt leurs parcifliens.

La première cft portée par le concile de Trente ,

contre les feigneurs & les mi^iftrats qui contrai-

gnent dircdcment ou indiredcmeni ,
par force ou

par menaces , quehjucs pcrConncs de conrracl.T ma-

iiai;e avec (quelques autres pour qui elles n'ont pas

d'ii.clii.atiun [i],

(0 Prxcipisfani^a Synodus,...fub anath';matis pocna, quara
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• II n'y a pas liea de douter (]ae cette excommunica-

tion ne fbit en vigueur dans les diocf fes de la province

ccclclîaft-i.|ue de Tourainc , ayant auflï été portée

par le concile de Tours , de l'an 1583 (t). Guil-

laume Fouquet de la Varenne , cvêque d Ani^ers

,

dans ("es (la tu ts (ynodaux , de l'an 16 17. enjoint aux

cures &: aux vicaires d'avenir fouvent le peuple de

cette excommunication à leurs prônes {l).

Qael']ues-ui s ont cru que les pères & les mères

enc«jurent cette excommunication , c]uand ils contrai-

gnent , fnns de iulles raifons , leurs enFans à fe marier

avec des pci Tonnes pour <.]ui ils n'ont pas d'inclina-

tion j mais il paroît par les termes des conciles

,

que cette cenfure n'eft prononcée cjue contre ceux

qui ont autorité ou jurifdidion au for extérieur ,

comme marquent ces exprefîions dont fe fert le

concile de Trente : Temporaliwn Dominorwn ac

Miioiflnitiium ....fub eoriim jiirifJiclione degentes ...

.

ciim maxime nefariam fit , ab eis injurias nafci , à
quibus jura expccîcjitur. Le concile de Tours qui

a fuivi en cela celui de Trente , fait encore connoî-

tre plus clairement qu'il n'a prétendu prononcer cette

peine que contre les perfonnes d-'aurorité qui contrai-

gnent ceux fur lefquels ils ont jurifdidtion , à fe ma-
rier contre leur inclination : Quiaferè fit ut Magnâtes
qui paitperiores habent aiit afiims , aut neccjfarios , aiit

faniulos , in eorum gratiam & rem , inferioriim prœ-
divitwn fiJias aut propinquas ; vel è contra illis mip^

tiis tradi violenter ambiant , & ad ea matrimonia

conjenticnda , non liber parentum deUcius , non contra-

henîium genuinus amor .... exquiratur , fed potentio-

rum vis , Jcl-^fie perfi.iafiones , 6* atroces plerumquè mi-
me cceteris omnibus fint hac in re efiicaciores .... hos om-
nés cujuficumque conditionis fint , qui his artibus coacia

procurant matrimonia ... ab his abfiinere jub excom-
municaîionis pœna ipfo facîo incurrenda , prœcipimus,

ip'b fafto inrurrant , ne quo.\St(J. 14. cap. 9. de RcformJ
vis modo dircftè vel indireftè,'matriai.
fubdjtos fuos , vel quofciim 1 (hj Tir. de Matrim.
que alios cogant , qucminùs' (!) Statuts du Diocefc

,;

libeiématiiinoniacontiahant,.'j?ûg. 35)3,

S iy <
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L'autre excommunication qù celle où tombent tos-

tQS fortes de perfonnes de quelque condition qu'elles

foient , qui forcent en quelcjue mp.nierc que ce foie

une iîlle ou une veuve , ou quelqu'autre femme à en-

trer dans un mcnaftere pour l'obliger à fe faire reli-

gieufe , ou la contraignent d'y prendre l'habit de re-

ligion , ou d'y fiire profeiïion.

Cette excommunication elt portée par le concile

de Trente (m) ; & le décret de ce conci'.e a été reçu par

celui de Tours , qui l'a inféré parmi les /iens (n), afin

qu'il eût force de loi dans les diocef^s fournis à la

métropole de Tours,

Non-feulement les parens oui contraignent à f^rce

ouverte leurs enfans d'embralfer l'état religieux, mais

même ceux qui employent les menaces , les m.aa-

Tais traitemens , les reproches ou les injures à cette

fin , encourent cette excommunication , comme auflî

les religieux & religieufes qui ayant connoiifance de

cette violence , favorifent l'exécution de ces mauvais

deffeins.

Ces deux conciles prononcent une femblable excom-

munication contre ceux qui fans une juile caufe , em-

pêchent en quelque manière que ce foit , une lille ou

une autre femme de prendre l'habit religieux ou dç

faire profeflion de la vie religieufe.

(m) Sejf. 24. cap. 18. de Rcgulaiibus*

(nj lit. de Monialibus.
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|(2> A .i.>y^.A jcJikA aJKx. ii-JtC-AA Ajy^fc aJKju JlJK^ jt-^Kjt AifJJ

RESULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Juillet 17 12,.

PREMIERE QUESTION,
A qui appartient le pouvoir de lever Vexcom-^

munication , ^ d'en ahjbudre dans le for
' extérieur ? Qu'efl - ce que lahfolution de

, rexcommunication ad cautelam ? Quel en

;. efi reffet ?

C Eux qui ont le droit d'excommunier > ont le

droit de lever l'excommunication & d'en abibudre
au for extérieur. Ce droit eft réfervé aux évêques 2

ils peuvent , fuivant la difcipline préfente , le com-
muniquer à leurs vicaires généraux , & à leurs

officiaux. Ce pouvoir efl différent du pouvoir d'ab*

foudre des péchés , & l'a'ofolution de l'excommu-
nication au for extérieur fe donne fouvent fans celle

des péchés ; de forte que celui qui abfout de l'ex;-

communication au for extérieur , n'abfout pas poue
cela du péché , & celui qui eft abfous de Texconcv*

munication au for extérieur , n'çit pas abfous d^
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fon «:éché , s'il ne reçut l'ablolucion fâcramentelîe

d'un prêtre.

Le droit de lever Texcommunication & A^tn ab-

foudre au for extérieur , appartient en première inf-

tance à l'évêvque , ou à celai qui a Li jurifdidioa

épir.opale \ le métropolitain n'en peat point abfou-

dre en première inftance les diocéf.dns d'un cvéïue

de fa province , pa-'ce que Parche\êv:]ue n'a pas de

jurildiclion ordinaire dans les diocefès de Tes fuF-

fragans ; il faut cjue la caufe foit dévolue fuivant

les forn^es ordinaires , afin qu'il exerce fa juridic-

tion , foit pour l'abfolution , foit pour Texcommù-
nication.

Qv-.and un excommunié appelle d'une excom-
munication au métropolitain , celui - ci peut ab»

foudre l'appellant , fuppofé qu'il n'ait pas été ex«

communié pour une faute notoire : car en ce cas

le juge d'appel doit le renvoyer à celui qui l'a

excommunié (a).

Les chapitres
, pendant la vacance du fiég?

,
peu-

vent communiquer à leurs grands vicaires & leurs

«lïiciaux , le pouvoir d'abfoudre au for extérieur de

l'excommunication ; mais il faut qu'il en Ibic fait

mention fpéciale dans leurs provifions.

L'abfolution de l'excommunication ai dnitdam ,

ou à cautele , eft celle qu'on donne à celui qui 2

été excommunié , & qui eft appellant de la fcnrcnce

rendue contre lui. On la lui donne par précaution

avant que de venir au jui^ement du fond de fon ap-

pel , afin qu'il puifTe fe défendre en juftice & faire

connc>îrre (on innocence.

En diftcrcns endroits du droit canonique , il eft

parle de cette abfolution (bj.

On donnoir cette abfolution quand on doutoit

que l'excommunijation fût nulle, ou qu'on jugeoit

<]u'il y avoir du danger à diftércr d'abfoudre l'ex-

(a) dp. Pcr tuas littcras ,

de feu t. txcfitn.

(b) dp. Cùm defidercs ,

corn. ctip. Apoftolicat , de ev
cq>t. cip. Vcuiens , de tejiib,

attij}. Ciip. Solct , Citp. Vcne-
tiip. Pcr tuas , cap. Sacro , rabilibus , de fent, exkOm, iu

gap. Vcuciabili , de fent, cx-\ftx(o.
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"c«mmimic (c), ou fi l'excommunie ctoit en péril de

naott (à) , ou (i l'excominanication n'avoir ctc pro-

noncée par le premier juge contre l'appellint
, que

depuis cjii'il avoir interjctcc un appel Icgiiime, au-

cjuel cas l'cxcoaimunication eft nulle , le premier

juge étant alors (lins pouvoir -, ou enfin (i la fentence

d'excommunication renfermoit une erreur inlupporta-

ble ( 6 ).

On ne h donnoit point quand l'excommunication

avoit été prononcée pour une faute notoire , fro

offcnfii maniftijla (f) , ou quand il s'agilFoit d'une

excommunication qui étoit portée par le droit ou par

4es ftatats fynodaux
,
parce qu'on ne peut douter que

ces fortes de cenfurcs ne foient juftt's Oc valides. Cette

abfolution peut donc feulement avoir lieu à l'égard

des excommunications ab homine ,
qui peuvent être

injuUes & nulles.

. Pour obteiur cette abfolution , il faut que Tappel-

lant foutienne que l'excommunication prononcée

contre lui elt , ou nulle ou injufte , qu'il prouve

fommairemeni ce qu'il avance,, & qu'en demandant;

cette abfolution , il promette & donne alfurance

qu'il fe foumettra au juge^nent rendu contre lui au
cas que fon appel foit mal fondé & qu'il vienne à

fuccomber : Non relaxetur fcntentia
-, ( ait Innocent

IV. ) niji priiis Jii^cicns pmjîetur emenda , vel caiU'

païens cautio de parendo juri
, Jî oienfa diihia propona-

tur{g). Cette abfolution étant accordée par le fupé-

rieur légitime, l'excommunié efc rétabli dans le mê-
me état où il étoit avant «jiie l'excommunication eue

été prononcée contre lui. Voyez Dacalfe , delà ju-

lifdiélion eccléfiaftique volontaire , chapitre 12. fec-

tion I.

• Quelques canoniftes ont cru que cette abfolution

étoit inconnue avant Clément lïl j cependant nous en
trouvons un exemple dans les aûes du concile de

,
(cj Ciip. Sacro.

(d) Cap. Eos qui , de fait,

execm.

(O Cip. yeneiAbiiihuSf cap.
îci tuas Utteias. [excom, in fcxto

Svj

Cf) Cap. Ex parte i. deverb

fignific. cap. Per tuas , de fent,

excom.

(g) Cap. Solet , de fettt»
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Beryte , qui font rapportés clans l'adlinn X. du concile

de Chalcédoine , où nous liions queDomnus, pa-

triarche d'Antioche , ayant mandé à Ibas ou'il eue

à abfoudre des prêtres d'Edelfe qu'il avoir excommu-
niés , Ibas s'en rapporta au jugement de Domnus ,

cjui leur donna Tablblution à caufe de la fête de Pâ*

ques , mais a condition qu'ils ne fortiroient point de

la ville d'Antioche, que leur caule ne fût jugée : Scrip'

fit mihi ( Pommis ) ut ab excommunieatiom eos ahfoU
verem > erant enim à me excommunicati. Ego omnia'

Jententiie archiepifcopi dereliquL Qui archiepijcopus^

propter fejîivitatem ab excommunicatione eos abjblvit >

fub ea tamen définitione ut non excédèrent Antiochiâ j

donec fentemiàm cauja perciperet.

L'ulàge de cette ablblution devint fréquent dans le

temps des décrétâtes que nous venons de rapporter.

Les juges eccléfialliques s'étant mis alors en polfef-

iîon de connoître de prefque toute Ibrte de matière ,

& furtout de l'exécution des contrats , à raifon de la

claufe du ferment qui y croit appofé
j
prononçoient

Pexcommunication contre ceux qui manquoient a

leur ferment. Ces excômmuniiations n'ctoient fou-

vent qu'acceflbires au procès , de forte que ne s'a-

gilfant ordinairement que du payement de quelque

fomme , ou de fatisfaire au contenu de quelque con-

trat > faute de quoi on avoit été excommunié , le fu-

périeur eccléfiaftique auquel la cauCe avoit été portée

par appel , aie faifoit point de difficulté après une lé-

gère connoJlfance' & une difcuflîon fommaire de Ici

cat'fe , de lever à cautele Texcommunication pendant

IHnftrudion du procès. Cette abfolution éroit jugée

liécefTaire i Tappellant pour agir en juliice , parce

qu'on pouvoit oppolcr par lormc d'exception , que

celui qui étoit lié de l'excommunication, ne pouvoit

cfter en juc;ement , & n'ctoit point capable d'y hire

aucune adîon. Pour obtenir cette abfolution , l'ex»

CQjpmuuié pré fen toit au juge d'appel une requête

rendante , à ce i|u'ayant égard aux raifons repréfen-

tces par le fuppiiaiu, il lui phit lever rcxcoininuni-

catiort pendant que dureroit l'iurtance» & julqu'ace

qu'elle fût jiigt'e dcfiniiivcmeni. Il dcpcndoit de U
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Tolonrc du juge de donner ou de ne pas donner
l'ablolation qu'on lui dcmandoit. Les canoiûftes re-

marquent lur le cil. Ciuti continuât , de ojfic. dclcgati ,

i]ue c*ct(.nt une pure grâce , & non point une obli-

gation de droit. Lûrl;]ue cette fentence provi foire

ctoit rendue , elle llilpendoit leffet de l'exconaniu-

nication , Ibit qu'on l'eût véritablemervt encourue ,

Ibit qu'on ne l'eût pas encourue : cVft de-là qu'In-

nocent III. dit que c'ctoit une ablblutiou de faic

qu'on donnoit quelquefois à une perfonne qui n'é-

toit pas excommuniée de droit (h) i Licèt non ejfet eX'

communicatus de jure , de facto tamen fecerimt ab"

Un excommunié , pour avoir demandé cette ab-

fblution , n'étoit pas cenlc avoir reconnu que l'ex-

communication portée contre lui fût jufte & valide î

car c'efl une maxime de droit , que qui gratLe adver»

farii fe fuhniiîtit , juri fuo non renunîiat ( i ). Tou-
tefois celui qui demandoit cette abfolution, devoit

faire fes proreftations que c'étoit fans préjudice de
l'appel i autrement on auroit pu préfumer qu'elle au-

roit été demandée purement & (impleraent. En don-
nant cette abfolution on fe fetvoit de ces paroles :

Ahfoh'o te ad cautelam , qui marquoient que ce n'é-

toit pas une abfolution pure & fîmple qui fupposât

que l'excommunication fût jufte & valide.

Si dans le jugement du procès au fond il fe trou-

voit que l'appellant fût mal fondé , on lui donnoic
un délai pour fatisfaire & obéir à Téglife , faute de
quoi il retomboit dans l'excommunication dont il

«voit été abfbus à cautele > car ordinairement on nei

donnoit cette abfolution qu'à la condition que les

canoniftes appellent cum reincidentia.

Cette abfolution fe donnoit non-feulement en fk-

Teur de l'excommunié , mais aufli de ceux qui avoient

à traiter avec lui. Les excommuniés étant regardés

comme infmies , & exclus de tout commerce fpi=»

rituel & civil avec les fidelles , ils ne pouvoient faire.

(h) Cap. Ad prxfentiam.

CO Cap, Veniens , de renunU ^
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aucans adtes judiciaires , ni agir en jiiftice, même
en caufe d'appel , 8c ils n*y étoient pas écoutés avant
que d'avoir étc abfous , ain(î que le Pape Innocent
III. ledécl'.re (t) : N^c excommwiiaiti fiint audiendi

y

priiifqnàm fiierint ahfoliiîi. Mais parce qu'un homme
pouvoir avoir été iniuflement excommunié & fans

caufe , & qu'il paroifToit dur, eue dans ce doute il

ne pût pourfuivre fes droits en juftice , ni Faire au-

cun ade judiciaire , on ctAblit Tu'àge de donner
Tab'olution de Texcoraraunicati-'n ad cautelam. Les
ahjblutions ad cautelam , dit l'Auteur du Com nen-
taire fur les Libertés de l'Eglife Gallicane de Pithoa
a l'article ^6. furent anciennement ordonnées pour don-

ner moyen à ceux q-d vouloient Je pourvoir contre les

cenjures , de défendre leurs caufes &" d^ejler en juge"

ment ; car
, pendant quils étoient excommuniés juflc'

ment ou injujlement , toute audience leur étoit déniée ;

Us n^étoient admis à aucune communion , ni reçus à
/è jujlifier , s^il ne leur étoit pourvu par ces abfo-

lutions.

L'excommunié retiroit un grand avantage de cette

abfolution
, puifqu'il pouvoit fe défendre en jufti-

ce , 8c prouver Ton innocence , s'il avoit été ex'om-.

munie injuftement Se contre les règles. Ceux qui

étoient obligés de traiter avec lui , y en trouvoicnc

auHl , particulièrement ceux dont la confcience éroit

timorée ; car fans cette abfolution ils auroient craint

d'encourir l'excommunication mineure , ou que les

ades qu'ils feroient avec l'excommjimié ne fu/Tent

ca.'Ies comme invalides , lous prétexte que dans la

fuite, il auroit été jugé que l'excommiinication avoit

été légitimement portée. L'.ibfolution à cautele , les

mettoit à couvert de cette crainte : aind c'étoit une

fureté pour les uns & les autres ; car quand môme
l'excommunié auroit été certain ijue l'excommuni-

cation qui avoit été prononcée contre lui , hit nulle ,

fa confcience étoit néanmoins plus en repos par le

moyen de cette abfolution.

(J) T.ih. X. epip, T4. lib. 4. eplft. 14, fi- cap, PcJ luai, dt

fait, cxcom»
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Bien loin que ccrcc abfolutioa donnât attciiitc à

Il dilciplinc ccclcIîalHcjue , elle fervoit à faire re(^

pcder l'autorltc de ré^^liie , 8< à taire craindre les

cenfurcs , vu qu*cn ne la donnoit qu*à ceux cjui , en
la demandant

,
promcttoient avec ferment d'obéir à

l'Eglilb , 5c d'exécuter la fatisfac^ion qu'elle leur pref-

criroir.

Ce n croient p.\s-là les fjiils effets de rabfolution

à cdutclc i die rétablilfoit l'exommunié d^ns la par-

ticipation aux biens fpirituels dont il avoit été privé

par l'excommanication ; de ferre qu'en attendant le

jugement de fon appel , il pouvoit recevoir les facre-

mens , alTiiler à la meffe & aux offices divins , &
faire les fondions de fes ordres , s'il ctoit ecclé(îafti-

t|ue (/)•, mais afin que cette abfolution pût produire
cet etfet , il y avoit certaines conditions ou formali-

tés prefcrites par le droit, qu'on d-jvoit obferver.

La première étoit ,
que Texcommunié qui deman-

doit à être abfous , repréfentât au fupirieur eccle(ïa{^

tique que la fentence d'excommunication portée con-
tre lai , étoit nulle.

S'il fe contentoit d'alléguer feulement qu'elle étoit

iniulîe, le juge ne pouvoir pas d'abord lui donner
l'aorolution à cautele ; car l'excommunié reconnoif^

foit qu'il étoit effedivement lié de l'excommunica-
tion

, puifqu'une fentence d'excommunication
, quoi-

que injufte, mais qui n'efi; pas nulle, ne laiife pas
d'avoir fon effet.

La féconde étoit
, qu'il ne fufEfoit pas d'allcguec

la nullité de l'excommunication , mais il étoit né-

ccffaire d'en donner une preuve fommaire & de ren-

dre cette nullité Ci apparente
, que le juge connût

qu'il y avoit lieu d'accorder la grâce qu'on lui deman-
doit (m) 3 parce que fi on ne fournit point de preuve

(l) Cap, Ad prsfentiam
,

iU appellat.

munîcationîs aftrî£luni
, ^o.^

teft Atchiepifcopus
,
poflquàm

(m) Si aliquis proponat Te fibi de hoc conftiterit
, etiam

ante dcfinitivam feiuentiam priurquàm incipiat de verirate
judicio

, vel exrra poft ap.'cl- taufie appellationrs cogno'ce-
laûonem ex eau*!! le^ima re , abiolutionis illi benefi-
intcrporitam

, viuculo excom-^ciu» ad camclam juïù fof^
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de la nullité d'une lentence , il faut toujours préfumef

pour (a validité -, car on rendroit illufoires les juge-

mens des fupérieurs , lî , fans connoliFancc de caule ,

on détruifoic ce qu'ils auroieat fair.

Il y avoit pluli.urs chefs de nullité cu'on pouvoit

alléguer : les principaux & les plus ordinaires etolent

,

ou le manque de jarildidlion en celui qui avoit pro-

noncé l'excommunication , ou que l'excommunicatio»

avoit été décernée après un appel légitime interjette

par l'excommunié , ou que la fentence renfermoit une

erreur manifefle & intolérable (n).
"*" La troilieme condition étoit , que la partie adver-

fe fût citée : elle étoit reçue à s'oppofer à l'abfolu-

tion à caiitele , (i Ts^xcommunication avoit été décer-

née pour une faute notoire , 8c elle étoit admife à

en fiire preuve dans le délai de huit jours, il falloic

donc qu'elle fût aflignée, &c qu'elle eût connoiflan-

ce de la requête préfentée au fupérieur : mais quoi-

que la partie adverfe s'opposât à cette abfolution , à

moins qu'elle ne prouvât dans le dé;ai de huit jours»

que l'excommunication avoit été décernée pro ma'
nifejla offenfa , le juge d'appel ne laiiToit pis de don-

ner rablolution à l'excommunié qui prouvoit la nul-

lité de l'excommunication prononcée contre lui : cela

ert conforme à la dccifion du chap, Solet , de fent,

exe. in 6°. An ciun aliquis per fiipeiiorem ahfohi poj^

tulat ad cautelam , dîtm in fe latam cxconimunicatio'

nis fententiani aj[ferit effe mdlam fine contradiclionis obf-

taculo y miinus ei debeat ahjblutionis impendi .... Sk
Jlatuimus objèrvandiim , ut pctenti abjolutio non nege*

tiir ,
qiiamvis in hoc exconimunicator vel adverfiiriits Je

opponat , nifi eiiin exconiniiinicatuni pro manifejja di-

cat offenja. In qiio cafii terminus ocio dierwn indulgebi-

tur jîc diccnti : ut Jt probavcrit quod opponit , non re-

laxcturfententia.

La quatrieire étoit, que celui qui demandoit l'ib-

foluiion donnait des alfuranccs qu'au cas qu'il vînt

à perdre (a caufe au fond , il fe foumettroit à tout ce

mam Ecclcfix impcrtirî. Çjp.

Vcncraltilibus , de fcnt, ex-

€om, in fcxto* $• iiiuilitcr.

CnJ Cap, Solci , de fetiU

excorn*
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fjui lai fcroit ordonné , tant pour (atisfliirc à fa par-

tie , que pour expier le crime dont il étoit ac-

cufé (o).

». La cinquième ctoit , que cette abfolution devoir être

donnée par une perlbnnc qui eût une autorité îpirituelle

légitinie fur l'excommunié •, favoir , par l'cvêque qui

avoir prononcé l'excommunication, ou par l'archevêque

jcn cas d'appel {y).

Si toutes les conditions ou formalités que nous

-venons d'expliquer , n'ctoient pas obiervécs quand on
donnoit l'aMolution à cautcle , elle n'avoit pas la

force de rétablir l'excommunié dans la communion
Spirituelle ou civile des iidelles. Si on les oblervoic

à préf'ent j on eftiine que cette abfolution rendroit 1

\\ l'excommunié les avantages dont l'excommunication
l'avoit privé , de forte qu'il ne feroit plus excommu-
nié, ni devant Dieu , ni devant les hommes, &
qu'il pourroit fréquenter les fidelles fans crainte &
fans (candale : mais de la manière que l'abfolution à
cautele , e(l aujourd'hui en ufage dans les tribunaux

ecclefiaftiques , où elle fe donne in limine liîis , fans

au.-ure connoilTance de caufe , ôc fans ouïr les par-

tics , 8c où on fe contente que la nullité de l'excom-

munication (bit alléguée fans aucune preuve fom-
maire , ce feioic vouloir anéantir l'autorité des fil-

périeurs ecclcfîafliques , rendre leurs jugemens inu-

tiles & illufoires , & les cenfùres méprifables , ren-

verfer la difcipline , & donner l'impunité au vice ,

de prétendre que cette abfolution ait d'autre effet que
de rendre ceux à qui elle eft donnée , capables de fe dé-

fendre en jallice , qui eft ce qu'on appelle commu-
nément ejler à droit \ le Roi l'a ainfi déclaré fur la

demande de l'affemblée générale du clergé , dans fa

déclaration du mois d'Avril 1666 & dans l'arr. 41.
de l'edit de i<>^5. concernant la jurifdicUon ecclé-

fiafliqae.

jl
C'étoit l'anc'en ufage des parlemens du royaume ,

' dbins les appels comme d'abus d'une excommunica*

(0) Cjp. Solet.

(pj Cap. Ad reprimciidaai , de ojjlc. jud, ord»
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tion , de renvoyer i'excommunié à I*cvéque qui avort

prononcé la fentence , afin qu'il lui donnât rabfo-

lution à cautck.

Dans la fuite des temps , quand les prélats ou Irf

juges ecclcfiaftiques fe rendoient difficiles à accorder

rabfolution à caiitde , à ceux qu'ils avoient excom-
muniés , les parlemens contraignoient les évêv-jues par

fàifie de leur temporel à leur donner cette abfolation ,

ou ils renvoyoient les excommuniés devant d*autres

évêques pour être abfoas , ou ils nommoient quel-

qu'un de Mrs, les conseillers clercs pour les abfoudre

,

& même Souvent on infcroit dans les reliefs d'appel

comme d'abus des excommunications , cette claule :

5": vous mandons que Parties oiiu's ,
6* le fait connu ,

vous aye^ à abfoudre par provijlon À cautcle l'excom»

munie. Le concile de Trente condamna cette prati-

que (q) : Ncfas auiem ft fsculari cuilibet Magijlratui !

prohibere Ecclefajlico judici ne qucm cxcommunicet , aut

mandare ut laùim excoinmunicationem revocet..,.. cùm
non ad facularcs , fed ad Ecclefiajlicos hitc cognitio

pertimaî.

Le clergé de France s'ctint plaint de cet ufàge i à

le Roi Henri IIL (r) Tan 1575?. fit défenTe aux gar-
'

des de Sceaux des Chancelleries , .d expédier aucune

injonélion de donner rabfolation à ceux qui avoient

été excommunies par les juges eccléfiafti.'ues. Cepen-

dant la Cour du parlement de Paris , dans l'arrêt de

vérification de cet édit , ajouta oue les abfb'uti.ms à

cautcle y feroicnt oftrcyées par les formts de droit ,

pourvu que les requérans
,
pour être abl'ous , ne idi-

fent excommuniés pro maniffta offenja. Le Roi a pre-

fent régnant a abrogé ces contiamtes & ces injonc-

tions par l'art. 41. de ledit concemmt la jurididi^^n

eccléfiafti ]ue , dont voici les termes : Lorfquc not

Cours j après avoir vu Us charcies &" informâtions fuites

contre des eccUfu'Jîiques , cjli..::ront j.ijU qu'Ut Joient

abfius à cautele , elles les renverront aux Arthcvê^

ques & Evêques qui auront procédé contr^ux , 6' cri

(q) Sf{r. 25. cdp. î. de Rc-form.
,

(ij Edu de Mcluji , /Irt, ij.
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$(is de refus , à leurs fiipérteurs dans l'ordre de Ce-

glije , pour en recevoir Vahlolution , fans que lefdits ec-

cUjiajliqucs pui(fcnt en conjcqncnce faire aucunes fonc-

tions ecclcfiajliques , ni en prendre d'autre effet que d'ef-

I

ter à droit.

I

On donne rAbfoIurion de l'excommunication à caU'

telc y non-feulement dans Toidre judiciaire , mais en-

core au tribunal de la pénitence avant Pabfolution fa-

cramentelie. Lci;lii"eure de cette précaution envers les

j-Liùtens , de crainte c]uetant liés d'une excommuni-
cation dont ils n'auroient pas connoilfance , ils fuf-

fent incapables de recevoir la rémiffion de leurs pé-

chés par le iacrement de pénitence 5 en les relevant

ainlî des ccnîures , eile les met en état de profiter de

rabfolution làcramentctie.

0^1 on ne dife point c]ue rabfolution des cenfùres eft

du for extérieur ; que tous les prêtres approuvés n'y ont

pas jurifdiclion ; & qu'ainfi inutilement ils donnent

J'abfolution des cenfùres au tribunal de la pénitence.

Cette conféojuence n'efr pas jufte i car les prêtres , en

donnant l'abfolution des cenfùres à cautele , au for de

I

la pénitence , ne la donnent pas ex proprio officia^

II mais par une conceflîon de Téglife.

I

Les Papes , comme l'on a dé;à remarqué, ont audi

coutume de donner cette ablolution ,
pour rendre un

Impétrant capable de jouir de la grâce eue le iaint ficge

lui accorde par un refcrit. Pour cette raifon, on a foin

à Rome , d'ip.lerer dans les fîgnatures des provifions de

bénéfice, cette claufe , Cimi ahfolutiom à Cenfuis ad

effcclum , £v. dont la fuite , cjuitft ibus-entendue par

l'abréviarion eft hujus grati.e duntaxàt obtinendœ; cette

claufe ert: expliquée au loMg dans les bulles , en ces

termes : Te à quibufvis excoinniunicationis , fafpenfo-
nis 6" interdicii , aliifque Ecckfiajîicis fentenîiis , ce;i-

, furis & pcenis à jure y vel ah howine qudvis occajïone y

l vel causa latis , fi quihiis quomodolibet innodatus e.xif

fis y haruin fcrie ahjolventes & ahfolutwn fore cenjen-

tes ad effecîum pri^fenîiurn duntaxàt confequzndum^

Cette abfolaiion ne rétablit pas l'excommunié dans

l'état où il éroit avant rexcoTimunication -, elle le

rend feulement capable de ptoûier ds la grâce que le
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Pape lui accorde , laquelle feroit nulle s'il etoit lie

de c]ucl--]ue cenfure j de forte qu'un eccléfiaftique ex-

communié ou fufpens
,
qui auroic été pourvu d*un bé-

néfice, ne feroit pas rétabli dans la communion de

régîife j ou dans l'exercice de fe^ ordres par cette ab-

foiution.

IL QUESTION.
QiieJi'Ce que TahCotation de £excommunica-

tion 5 cum reincidentia \

A Ar l'abfolution cum reincidentLi , ou avec rechute , i

on entend une abfolution qu'on donne à un excomma- î|

nié avec modification ou limitation i ce qui fe peut

faire en deux manières :

I. En fîfpendant l'effet de la cenfure pour un certain
[

temps , durant lequel celui qui en ert: effcdivement lié,

peut recevoir les ficreniens , afiider aux offices divins '

& communiquer avec lesfidelKs : mais ce temps-là ex-

piré , il retombe dans l'excommunication , fans qu'il

foit befoin d'une autre fentencc.

1. En donnant cette ablblution a certaines char»

ges ou conditions qui n'étant pas accomplies , font

renaître la cenfure i par exemple , à la charge qu'on

fiûsùzà la partie offenfée , ou qu'on fera quelque

bonne œuvre dans un certain délai , après lequel , (î

la chofe n'efl pas exécutée , on encourt de nouveau

l'excommunication.

U eft parlé de cette abfolution en beaucoup d'en-

droits des dccrérales. Boniface VIII. rapporte les

deux cas fuivans {a) ; le premier eft, quand un excom-

munié étant à l'article de la mort , ou étant retenu

par un empêchement qui ne lui permcttoit pas de Ct

préfenter au fupérieur , a été abfbus par un prêtre qui

n'avoir pas le pouvoir d'abfoudre de l'excommunication

hors du cas Je néceflité. Si cet excommunié retient

(jj Ciip. Eos qui ) de fcnt. excom. in fcxto.
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éliT \KÙ\ où il ccoit , ou s'il cil délivre de iVmpêche-

nient ijai le rctenoit , & v,]u'il man ]iie à fe préfenter à

ion fiip^riear ,
pour recevoir de lui la pcnirence qu'il

jugL-ra lui devoir impofcr , le Pape dit cju'il retom-

oe dans l'excommunication , fans qu'il Ibit befoin

d'une nouvelle fenccnce : Dccernimus , ne fie cenfurœ

illiidiint EccUfuijlicœ , in eamdeni Jaitentiam recidcre

ipjh jure. Le fécond cas eft ,
quand on a été abfous

par le Pape d'une excommunication qui lui étoit ré-

fervée , &: qu'on a été renvoyé à l'ordinaire des lieux ,

pour recevoir de lui la pénitence convenable & la ia-

tisfddion qu'on doit faire aux parties olleniëes ; fi l'on

S manque à la première commodité qu'on a , ciun

jriinîirn commode potenmt , on retombe dans le pre-

nier état.

, Il n'y a que les évêques, ceux qui les repréfen-

irent , & ceux qui font délégués par eux ,
qui puilTcnt

lonner l'abfblution ad reincidentiam ; parce que pour

ionner cette forte d'abfolution , il faut avoir juril-

lidion au for intérieur &. extérieur fur l'excommunié:

|)r il n'y a que les fupérieurs eccléfiailiques , comme
.'» évêques , leurs vicaires généraux , leurs ofïi-

liaux, ou leurs délégués, qui ayent cette jurif-

iidion. Les confcfTeurs n'ont pas ce pouvoir , même
lans le temps d'un jubilé ; ils ne peuvent donner que

'abfoluiion /impie , leur pouvoir étant borné au for

le la pénitence.

Il efl quelquefois de la prudence des évêques de

onner cette forte d'abfolution tant de l'excommuni-

ition qui eft ab homine , que de celle qui eft à jure

i

ar il peut y avoir de bonnes raifons defufpendre pour

iuelque temps PefFet de l'excommunication, pour

imener un fidelle à fon devoir , & pour Pengager à

ne fatisfadion convenable. S'il manque de l'accom-

lir , il devient fujet à la cenfure qu'il avoit encou-

ue auparavant.

Si celui qui a reçu cette abfblution , ne peut com-
lodément accomplir au temps marqué la fatisfadion

ai lui a été enjointe, il ne recombe pas dans i'ex-

)mmunication : cette rechute étant une peine ordon-
w'e par le droit , elle fuppofe une faute confidérable,
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comme feroic le mcpris de la ceniure : or qiuncî o«
n'a pas exijuté la fatisfâdlion qui avoit été impjfce,
feulemenc parce qu'on en a été empêche par quelque
obftade qu'on n'a pu vaincre , Tomiflion n'efl: pas cri-

minelle, & ou ne peut pas dire qu'on ait mépriic les

ceniures ecclcfiaftiques.

Mais on demandera, (i , pour faire retomber un fi-

delle dans l'excommunication , il eft néceflTaire que le

fupérieur ecclefiartique prononce contre lui une nou-
velle fentence ? il faut di'Unguer & dire, que pour
que ce fidelle éprouve les eifets extérieurs dei'ex.om-
munication , il faut une nouvelle lentence, qui dé-

clare qu'il eft retombé dans l'excommunication à

caufc de fa défobciirance , & que par cette fentence '

il foit ordonne (]u'il fv^ra dénoncé nommément-
pour excommunié : mais quant aux effets qai regar-

dent l'intérieur , cette fentence eft inutile , parce,

ijue, comme dit Boniface YUl. dès que celui qui avoit

été abfous , manque par ia tautc , à faire ce que le

fupérieur lui a pielcrit , il encourt ipfo jure l'excom-

munication.

En France , on tient communément que celui qui »

en dangei de mort , a rtça l'abfolution d'une cenlure

réfervce, d'un prêtre, qui hors ce cas , ne la pouvoic
]

donner, ne retombe pas dans la même cenfare , s'il'

manque à fe prefenter au fupérieur quand il eft revenu

en fanté, la dccrctale de Boniface Vill. qui établit;;,

cette rechute , indépendamment du confefleur , n'ayant

pas été reçue dins le royaume. D'ailleurs , cette coafti-J

tution (cmblc avoir ctc révoquée *par le concile dej
Trente (^) , qui icconnoi: qu'il n'y a aucune cenfurcj

réiervce à l'article de la mort , mais que tour prêtre en '

peut ablbudre.

La décrétale , Ea nofàtur , de fent. excom, qui eft ^

de Clément 111. fur laquelle fe fondent les dodeurs
|

qui font d'un Icntiment contraire , ordonne feule-

ment que le confcil'car qui , à raifon d'une néceifité

prelfante, donne à un pénitent l'abfv^lution d'une !

ccnlure rclcrvéc , lui enjoigne de fc prcfentcr au Itt«

(b) Sejf, 14. fap. 7, de focnit.

m
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1

puicur des qu'il icra reco.unc ca convaL-rcencc
, lar

peiiK- cie retomber dans la même excommunication •

par coufcvjuent
, le pLUiitent ne retombe point dans la

ccnlure, (1 le conf^llcur ne lai a pas impolé cette obli-
gation ibus telle peine.

Q^iind un homme qui a été déclaré nommément
.
excommunié par une fentence , obtient rabfolutiou
rt un prctre au for de la confcffion , en vertu de la
b.ille a'un jubilé

i cette abfolation n'ell bonne qu»aa
^^r de la confcience

, & il ne peut s'en prévaloir au
tor extérieur. Pour ccre relevé de cette cenfure au for
extérieur

, il faut qu'il ob:ienne une fentence dj juge
qui a prononcé Pexcommuni.ation

, ou d'un autre
lupeneur

: c'eft le lentimeat commun des dodieurs •

Q-n fuit excommunkatus ( àh la ^\o(i, ) prœjhmitur
quod adhiicju excoumunLatiis , nifi probaverit fe ab-
fouLtum {c)

, ce ^^ui eft conforme a la décifijn i'[n-
^ocQni m. mfi exconimunicati à te fiper abjolutione
fiia

, lineras nofiras vel illius cui vicss nofiras in hoc
P^vte commifimus , reportaverit , aut alio modo le^i~
Une de illorwn abjolittione tibi conftiterit , tu ipjos.
pro exconmunicatis ut prias habeas

, & fadas evz-
tan (d). Ceux donc qui ont été nommément excom-
munies

, quoiqu'ils difent qu'ils ont été ablous
loiyent être regardés comme des cx:ommuniés

, àmoins qu'ils ne donnent des preuves authentiques .pu lis ont reçi l'ablolution : or celui qui a été^ ab-
ous en conk^ffion de l'excommunication prononcée
îontrc lui

, ne peut donner des preuves authenti-
ques qu'il en a été abfous i on doit donc tou-
ours le regarder au for extérieur comme excommu-.
|;^c. & on ae doit pas communiquer avec lui, mais

•J'^ f^^^^'J" '^P' ^'oço.\pojïto , verb, de abrolutioilC.
•ic* dg cicnc. excQm. vel de.

(
(^d) Cap, Sicttt nobis,
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III. QUESTION.
;

Qu'ejî-ce que la Sufpenfe ? Quelles perfon»

nés y font fujettes t Quels en font les

\ effets ^ (

JLi E s canonises & les théologiens difent corn»

inunément que la fufpenfe , parlant en général ,

eft une peine canonicjue , par laquelle une per-

fonne ecclé(îafl:ic]ue , en punition àt quelq le faute/

cohfidérable , eft privée ae l'exercice ou de Tufage
'

de fon ordre ou de fon office , ou de fon béné*

ficc, en tout ou en partie , pour un temps ou pour'

toujours.

Cette peine n'eft pas nouvelle dans Icglifè : le

cinquième concile d'Orléans tenu l'an 549. dit, en

parlant des clercs qui ont reçu les ordres d\in au-

tre que de leur propre évêque : Mcmoratit perpjnce ^

ah honore vel officio fujlepto , jiixtà arbitriuni fid^

Pontifias /ïifpendantur (^a).

^Nous trouvons en d'autres anciens conciles , des

termes équivalens au verbe Sufpendi ^ pour fignifîet

cette cenfare. Les pères de ces conciles avoient cou-

tume de marquer le temps que devoit durer cette

peînc canonique , apparemment pour la diftingaer de

la dépofition. Le troificme concile d'Orléans, tenu
_

Tan ^38. l'ordonne pour trois mois : AJ agzndatn

pœnitentiam tribus menjîbus fit d fiia officio fequcfira-

tus (t) ; ailleurs il la prolonge pour un an : Tranfgrcfi- M
for Cdnonum annn à Mijfarunt cdcbritatc cefilibit (r) > fl

Le concile de Brague , de l'an 675 , donne un terme,

irais qui n'cfl pas Ci fixe : TiVuliù à furificando ccjfii-

hit y quandili légitima paniîcntiiV fatisfaciione corrcc-

tus ad gradûs Jui ojjicium redeat quod amifit (d).

(fl) Can. s. I (0 Can. 1$.
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La même chofc c(l ordonnée par le 15. concile de To-
lède , Tanto tempore reniotum fe à fuis ojjiciis noverit

cJTc (e).

La (afpenre fèmble quelquefois être confondue dans

les canons avec l'excommunication ; car il y en a qui

fe fervent du verbe Sufpendiy pour la fignifier. A
conimunione ecclejîajlica Jufpendatur , dit le concile ç.

dOrlcans (f). E" d*autres , nous lifbns les verbes ejf-

communicari , fegregari , à coinmunione removeri , à
conimunione alienus haberi , pour marquer la fufpenfe:

les canons des apôtres , ceux du concile m Trullo , le

concile d'Ancire (g), le premier concile de Tours, de
l'an 4(>i (/i) , & celui de Vannes de l'an 4^5 (')•
nous en fournilTent plusieurs exemples.

Cependant il eft certain que l'excommunication 5c

la fufpenfe font deux cenfures différentes. Elles (ont

diftinguées non-feulement par le droit nouveau , o&
Innocent III. expliquant ce qu'on entend par cen-
iure eccléfiaftique , dit {k) : Quod per eam non folhrn

interdicli y fed fufpenjionis & excommunicaîionis fun-
tentia valet intelligi , mais auffi par les anciens ca-

nons
, par exemple, par le troifîemc canon du qua-

trième concile d'Arles , de l'an 5 14. Quicumque ah
hac die contra ea qux fuperiîis funt comprehenfa ,

clericum ordinare prœfumpferit , ah hac die .... ann9
integro Mijffas facere non prœfumat. Quam rem fi quis

obfervare noluerit & contra confenfwn fratrum fa-
ciens , Mijfas celehrare pmfumpferit , ab omnium fra--

trum charitate fe noverit alienum ; & par le ^. canon
du 5. concile d'Orléans : Si hoc quifquam epifcoporum

tranfcendere quacumque conditione prœfumpferit, anno
integro ab o^cio 6r charitate fratrum habeatur ex*

traneits.

Ajoutez à cela qu'encore que rexcommu4iicatios
interdife à un eccléfiaftique toutes les fondions donc
la fufpenfe le prive , ce n'eft pas néanmoins de la

même manière j car l'excommunication lui interdit

(c) Cap. II.

(f) Can. 17.

(g) Can. iS. fiS'iiJîc»

(h) Can. îi.

Canfures. (%)

(0 Can. S & 9'

(k) Cap. Qiixiçnû
f de vcrh

.
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l'ulage de Tes fondions , en tant qu'elles font deS

communications avec les fidelles ; mais la fuipenfe

Ten prive , en tant que ces fondions font des exer-

cices d'une puilfance qu'il a en conféquence de fon

ordre ou de fon bénéfice.

Nous avons dit que la fufpenfe ne tombe que fur

les clercs. Pour en être perfuadé , il ne faut que lire

l?s canons & les décrétales, cù il efc parlé de cette

peine canonique. Les termes dans lefquels on s'y

explique, font afR-z connoître que l'églife a inten-

tion par cette cenfure , de priver de l'exercice des

f ndions des ordres , des bénéfices & des offices ec-

clefîaftiqucs , les perfonnes qui en font capables. Or
on fait que ces fondions ne conviennent point aux
lïques, & qu'il n'y a que les clercs qui en foient ca-

pables ; car il n'y a qu'eux qui aient des ordres , des

offices ou bénéfices ecclcfiaftiques. Aufli la plupart

des fu/penfes portées par le droit canonique , font,

pour punir les fautes qui regardant les fonctions ec-

ck'fialtiques j l'intention de l'églife étant de confcr-

ver le refped dû. à ces fonctions , & d'empêcher

qu'elles ne foient exercées indignement. Si on fait

attention aux chapitres des décrétales, on verra que
les fufpenfes regardent les abus qui fe commettent
dans la célébration de la mcfle , l'adminiftration des

facremens , la collation Se radminiftration des béné-

fices , & l'exercice de la jurifdidion ecclcfîaRique. Il

n'y a donc que les perfonnes eccléfiafliques qui foient

fujettes à la fufpenfe. Cette cenfure diifere en cela de
l'interdit qui s'étend fur toutes fortes de perfonnes ,

fbit laïques, foit eccléfiaftiques , 5c même far les lieux

ccnfacrés à l'honneur de Dieu.

Les fufpenfes qui font portées par les canons 8c

par les bulles des Papes , regardent ordinairement les

réguliers , comme les féculiers
,

parce que le nom de

clercs convient aux uns & aux autres; les réguliers

font donc également obliges, fur peine de fufpenfe,

de faire ce qui c(l prcîcric par cqs loix « A moins
que la matière de la loi ne foit particulière aux clercs

léculiers , & ne touche qu'eux feuls.

Oa peur piononccf la fufpenfe , non- feulement



fur les Ccnfiires, 435
tontre les particuliers, mais aufli contre îcs conimu-

nautcs ecclcliadiqucs , comme font les cliApicr'is A<:.s.

cglifes cathédrales & collcgiales , les mona/icres &
les couvens (/). Mais fi le chapitre d'une cglife on
un monariere elt fuipens , la cenfare ne s'crend pis fur

les patticuliers
,

qui n'ont été ni coupables , ni com-
plices du crime pour lequel on Pa portée ; parce que
îuivaiît la règle 15 ( m) , fine culpa , nifi fj.bfit caufa,

non cjl aliquis puniendiis.

Les évêques ne tombent jamais dans les furpenfes

portées par le droit ,
pour être encourues par le feut

fait , à moins que la conditution qui a prononcé il

fufpenfè ne le déclare exprelTément : Quia periciilo"

fum ejl Epifcopis & eorwn fiiperiorihui ( dit Inno-

cent IV.
)

propter executionem Pontijicalis officii ,

quod fréquenter incumbit , ut in aliquo cafu interdicii ,

vel fufpenfonis incurrant fententiam ipfo facto : nos

declaratione providâ duximus jîatuendwn , iit Epif-

copi & alii fuperiores Prœlati , nnllius conjîitutionis-

occafione , fententix , fve mandati prœdiciani incurrané

fententiam ullatenîis ipfo jure , nijî in ipfis de epifco-

pis exprejfa mentio habeatur (n) : ce qui doit même
s'entendre des évêques élus & confirmés, qui ne font

pas encore fàcrés.

Comme la rufpenfe eft une peine canonique foit

grande , elle ne doit régulièrement s'impofer c^nc

pour un péché mortel : néanmoins pUlieurs cftimenc

que pour une faute vénielle qui renfei^meroit un;:

défobéiirance formelle aux ordres du fjpérieur ec-

cléfiaftique , ou qui cauferoit du fcan iale > on peut

fufpendre un eccléfiaftique de quelque fondtion de (es

ordres , ou de quelque miniftere facri , ou de Pad-
miniftration de quelques (àcremens pour un petit

efpace de temps : mais pour fufpendre un bénéficier ,

8c l'empêcher de jouir des revenus de fon bénéfice
,

pour fufpendre un prêtre Se le bannir de l'autel pendant
un long-temps

,
pour fufpendre un curé & le priver de

(/) Cap. Quia faepè , de elec-

tione infexto. cap. Si ad Epif-

copum , ne fede vacante ali-

quid innovc:ur, in [cxto.

(m) T/f. de Reg. juris , itt

fexto,

00 Cap. Quia periculofunit

de faut, excoin- inf.xto,

T4)
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,

l'exercice de Ton miniltere pendant un temps confî-

dérable , une faute vénielle ne faffiroic pas ; il faut ,

fuivant le fenriment commun des dodleurs , un péché

mortel qui dishonore l'état ecclélialUqae ou l'état

religieux , ou du moins qui foit capable de le désho-

honorer quand il fera connu.

On peut fufpendre un eccléfiaftique pour la faute

d'autrui , fans qu'il en ait commis en fon particulier ,

pourvu qu*il y ait jufte fujet de prononcer la cçti-

Ture : Sufpenjio non tanta pœna eji , ( dit faint

Thomas J quanta exconimunicatio , quia fufpznji non

fraudantur ecclejîie fiiffragiis yjicitt excommiinicati , undè

etiam aliqiiisfine peccaîo proprio fufpcnditiir (o).

Ce fentiment eft aatorifé par le ch. Kcqiiifivit j de

ordinatis ah epijcopo qui remintiavit epifcopatui , où des

clercs qui avoient reçu de bonne foi les ordres d'un

cvci-]ue , qu'ils ne favoient pas avoir renoncé à fou

c/cché , font déclarés fufpens jufqu'à ce que leur évc-

que juge à propos de lever la fufpenfe.

Honoré ÏII. nous fournit une femblable décifîon ,

lorfqu'il ordonne qu'un jeune homme qui avoir été

fait diacre à l aç^e de treize ans , demeure , à la honte

<de révoque qui l'avoit ordonné , fufpens de fon or-

dre , jufqua ce qu'il ait atteint l'âge prefcrit par les

canons (p).
Un prêtre qui eft fcandaleux 8c diffamé par le

bruit public , à caufe des crimes dont il eft fortement

foupçonné ,
quoiqu'il n'en foit pas convaincu

,
peut

être fufpens de fes fondions par fon évc.]ue jufqu'à

ce qu'il le foit juftilié, & que fa juftification foit con-

nue dans le public {q): conformément à ce fentiment

le Pape Luce III. approuve (r) la conduite de l'arche-

vêque de Sens , q-ui avoir déclare ful'pens de fon office

& de fon bénéfice, le doyen d'un chapitre qui croit

grandement foupçonnné d'un crime énorme , fur quai

la glofe au mot EcdcfuijUca conjUtutio
, porte : Quan^

doqiiè propter enonnitatcm dduii (y Jiandalum if in'

(o) In 4. .^cvif. di/1. 18. ç. z.

att. i. <jthv/liuiic. 2.

(p) Cap. y cl non eft compos
,

de tem^poribui ordiiuuionum.

{<l) dm. Presbytcr vcl quili-

bct , cap. z.q. 5.

(r) C;'. Intcr follicitudinc*»

de fur^utionc Cuiumua*
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fiimiant mngnam indè ortarn , Jlatim potejl epifcopiti

ipfuni JuJ'fcndcre ah o0îcio & benejicio , ut hic factuin

fuit ; ik le P.'.pc ajoute que Pcvêque doit laillcr ce

doyen rafpens pendint quelque temps pour réparer le

fcandale qu'il a cau(é : Ut infamia convertatur in bo-

tiiim fanuim ,
6* omne faindalunt Sf fufpicio de Catho'

licorum mentibus deleatur.

Il e(l à remarquer qu'encore que la furpenfe Ibit tou-

jours une peine canonique , elle n'eft pas toujours

une cenlure ,
puifqu'elle n'eft pas toujours une peine

métlicin^le ; car rcglife ne s'en fert pas toujours

pour empêcher un ecclclî.^ftique de faire une faute ,

ou pour l'obliger de lai obéir ; elle l'impofe quelque-

fois aux clercs comme une pare peine ,
pour les pu-

nir d'une faute entièrement palfce (j).

La définition de la furpenfe qu'on a apportée , re-

garde donc la fufpenfe en général : (i on la veut dé-

finir préciféraent , en tant qu'elle eft une cenfure ,

il faut retrancher ce terme
, pour toujours , comme

l'enfeignent Navarre en fon manuel (f), & Toler (u) :

la raifon eft , que la fufpenfe portée pour toujours ,

n'eft qu'une pure peine, & non pas une peine mé-
dicinale ,

parce qu'elle n'eft portée -contre le cou-

pable que pour le punir d'un péché parte , & non
pour l'empêcher de commettre le crime , ou pour

l'obliger à fe foumettre à l'églife. De même , la fuf-

penfe qui eft portée pour un certain temps déter-

miné , n'étant aufii qu'une pure peine , n'eft pas

une cenfure.

La différence qu'il y a entre la fufpenfe qui eft

une pure peine , & entre celle qui eft une cenfure ,

c'eft que la première s'inflige pour un certain temps ,

après lequel elle celfe fans qu'on ait befoin d'en être

abfbus : pour Tantre , elle fabfifte pendant qu'un ec-

cléûaftique continue d'être dérobéiffant à l'églife &
contumace ; elle ne peut être levée que par un.c

abfolution légitime : d'ailleurs, pour prononcer contre

un ecdéfiaftique la fufpenfe comme peine , il aeft

0) Cap. Tarn iittcris , de\ (t) Cap. zS. n. itr,

tejîibus.
[ (u) Lib, i. cap. 4<îv

Tiij
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pas ncceffalre de lui faire aucune monition. AufTi In-

nocent 1:1 {x). ne fait point de diiîîcaltc de pronon-
cer une rufpenie contre l'archiprétre & le facriftain

de leglife de Lucques , auxquels il n'avoit été fait

aucune monition : au contraire , pour prononcer la

furpenfe comme cenfure , il doit néccifàirement y
avoir eu quelque monition qui ait précédé , parce

^u on ne peut prononcer les cenfures que contre ceux

<]ui font contumaces , &c on n'eft point cenfé l'être ,

qu'il n'y ait eu quelque m.onition. Les canoniftes re-

marquent qu'il n'en eft pas de même de l'excommu-
nication : on ne peut jamais la prononcer comme une
pure peine , ni pour une faute qui eft entièrement paf-

iée ; il faut qu'il paroiife encore de la délbbéifTance 3i

de la contumace dans le pécheur ; c'eft pourquoi on
j

ne la peut prononcer C^ns qu'il lui ait été fait cjuel-
j

que monition (y').

Quoiqu'une fentence dcHnitive portant cenfure , foit

nulle (^) , fi elle n'eft rédigée par écrit , néanmoins
une fuipenfe conditionnelle

, piononcce feulement de

\ive voix J en matière de corredion de moeurs , efk

valide {a) \ car la fcntence portant cette fufpenfe n'eft

pas définitive , mais interlocutoire , & le fupérieur

qui l'a prononcée , eft obligé en étant requis , d*ett

donner copie , dans le m.ois {h) : ainll fi un évêque
faifant vifite dans une paroifTe , reçoit des plaintes de
la conduite d'un prêtre avec fa ferVante , & qu'il or-

donne à ce prêtre de chaffer fa fervante dans quatre

jours , fous peine de fufpenfe ipfiy faclo de fes fonc-

tions , cette fufpenfe eft valide -, de forte qu'après les

quatre jours paflés , fi ce prêtre n'a pas chafTé fa fer-

•vante de fa maifon , il a encouru la fufpenfe.

(x) C;/'.Tam littcris. I (j) Cap. Et fi fentcntia , dt
(y) Cur.*^n:to , dcfcnt. c.vcomJfcnt. & rc judic. in fexto.

eap. Ciim mcdicinalis. Ciip.\ (,;) Cip. Cùni mcdicinalis,
Komana , tjufdcm tit. infcxto.\ \b) Ibid.
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EVSzrBsrtws?''.

IV. QUESTION.
Combien y a-t-il de fortes de Sufpenfes ?

O N a déjà dit que la fafpenfe fe divife en celle

qui eft à jure ,. qui eft portée par le droit contre

les eccléilâillques qui tombent en certaines fautes ,

& en celle qui eft ab homine , qui efl: prononcée par

une (entence de juge.

La plus célèbre divifion de la fufpenfe fe prend du

côté de Tes effets : comme l'on en diftingue trois j

on reconnoît trois fortes de furpenfes , ab ordine ,

ab ojfi.io , à bénéficia. La première eft la fufpenfe

des faints ordres > la féconde eft la fufpenfe de l'of-

fice , ou jurifdidion feulement -, la troilieme eft: la

fufpenfe du bénéfice , ou des chofes qui y font an-

nexées.

La fufpenfe n'eft quelquefois que de l'ordre, quel-

quefois elle n'eft que de l'office ; car une fufpenfe ne

renferme pas toujours néceffairement toutes les au-

tres ; elle eft quelquefois tout enfemble de l'ordre ,

de l'office & du bénéfice : alors on lui donne le nom
de fufpenfe totale ou majeurs , & on nomme par-
tielles ou mineures les autres qui ne privent que d'une

partie des chofes dont la totale ou majeure prive un
cccléfîaftique ; ce qui fait dire a fàint Thomas fa) s

Qui fifpenfus ejl ab ordine tanthm , non potejl ea

quœ funt ordinis , fed potejl ea quœ funt jurifdiciionis :

& è converfo ,
[i fit fufpenfis à jurifdiciione , & non

ab ordine ; Jl antem ab utroqne , tune neutrum potejl.

La fufpenfe des faints ordres prive un eccléliaf^

tique de l'exercice aétuel des fondions des faints

ordres qu'il a reçus j de forte que s'il eft piètre , il

ne peut , fans péché , célébrer la fainte mefte , niad-
miniftrer les lacremens ; pareillement s'il eft diacre

(û) In 4. Sent. dljî. 18. ^. 2, art. z. qucti/îiunc. j,

T i^
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ou foudiacre

, Un, peut exercer , fans ofFenfer Dieu
'

hs fondions ecclé/îaltiques cjui ne conviennentSclercs c]ui ont reça ces ordres
^

& fimn^i'^V"^'
^'

^'°^f-' '. '^ ^.^^^'^
^ ^ ^"^ eft pure& fimple

,
fans aucune limitation

, le prive (b) de ton-
tes Jes fondions ccclé/iafti.ues qu'Usa d/oildW-
^'. n K '

fi
'"'.^ "^'^ ^^^-^^ ^^^^^'^

' ^oit en vertua un h nefice ou de cjuelqu'autre charge qu'il poifedc
'

dans
1
eglife

; de forte qu'il eft privé de l'exercicedes f..nts ordres Se de la jurifdiàon eccléfiaai'ue:
pa con.equent il ne peut porter des cenfures , accor-der des indulgences

, préfenter ou élire aux bénéfi.
ces

,
donner pouvoir à un prêtre de faire les fonc-

tions facerdotales
, ni lui-même en exercer aucune.

La iufpenfl^ du bénéfice prive un clerc des fruits .revenus & autres avantages qui font attachés au bé-
nehce

,
ou a la charge dont il eft pourvu dans l'c-

gU.ei de iorte que celui qui eft fufpens de ion bé-
mtice

,
n'en peut , ni recevoir , ni adminiftrer les

revenus, étant privé delà jouiifance des droits tcm-
poiels qui en dépendent. La fufpenfe des ordres 8c
de loffi;e fe trouve f.uvent fans la fufpenfe du
benehce: en effet, il eft de l'honneur du clergé ,qu'ua
iiomme qui lui appartient encore , ne foit pas expofé
a une honteufe mendicité , ou a gagner fa vie par
des voies indignes de fon état ; nous examinerons dans
la fuite fi cette dernière fufpenfe a lieu en France

La fufpenfe peut ctre auflî divifée en locale & ea
pcrfonnelle

: elle eft locale , d le prêtre ncft interdit
de Ces fondions que dans un certain lieu : elle efl
perfonnelle

, s'il left en tous lieux , & elle peut être
générale ou bornée à certaines fondions ; car un prêtre
peut être fufpens quant à l'adminiftration du facre-
ment de pénitence

, & nc.n quant à la célébration de
la meffe

,
ou quant à l'adminirtration des autres fa-

cremens II peut auflî être fufpens feulement qaant
a la prédication -, cVft pourquoi il eft de la prud.-nce
du iupcneur eccléfiaftique

, qui prononce une fuf-
penfe contre un clerc, ou qui déclare qu'il Ta encourue^

ib) Cap, Cum «tcrai , defcnt, fr rcjuUic* infixtû*.
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d'expliquer quelle eft celle qu'il a intention de dé-

cerner contre lui ; car quelquefois il le veut feule-

ment priver de l'exercice des ordres , quelquefois

de l'exercice delà jurifdiiStion ,
quelquefois des fruits^

du bénéfije ,
quelquefois de l'exercice d'un feul ordre ,

quelquefois d'une feule fondion , comme de célébrée

la meffe , ou d'entendus les confeflîons. Une fufpenfé

ne renferme donc pas toujours nécefliirement toutes

les autres ; ainfi il faut faire beaucoup- d'attentior»

aux termes dans lefquels elle eft conçue.

Si elle eft prononcée avec quelque reftridion , elle

fe termine à quelques fondions, & elle ne prive Tec-

cléfiaftique que de celles-là.

Mais lorfqu'un fupérieur commande ou défend

quelque chofe (împlement & fans limitation , fous

peine de fufpenfé encourue par le feul fait , fans s'ex-

pliquer plus particulièrement , il faut , fuivant la doc-

trine d'Innocent IV. (c) l'entendre d'une fufpenfé ab-

folue & totale de l'ordre, de l'office , & du bénéfice

i

car fi le contraire n'eft pas décidé par ce qui précède

ou par ce qui fuit dans la fentence ou dans l'ordon-

nance , il n'y a pas plus de raiibn de l'entendre de
l'une qu€ de l'autre fufpenfé partielle , puifqa'tlle

n'eft pas plus déterminée à une efp-ece qu'à une
autre : de forte que celui qui a encouru cette cenfure,.

cft privé de l'exercice de toutes les fond:ions de fes

ordres facrés , de celles de fon bénéfice oC de fom

office , & encore de tous les droits , revenus &avaa''

tages qui font attachés k fon bénéfice ou à fon office.

De même , quand ua fupérieur eccléfiaftique a dé-

fendu ou ordonné quelque choie fimplement Sc fans

reftriclion , fur peine de fufpenfé de l'office , cette

fufpenfé comprend les fondrions des ordres 8c de
l'office , pvirce que les unes & l'es autres appartien-

nent à l'office: de forte que , fuivant la décifion d'In-

nocent IV. (d) celui qui a encouru cette eenfure doit

s'abftenir de toutes les fondions eccléfiaftiques., tant

des ordres , que de fon office. La règle (e) In pœnit^

(f) Cap. C\xm xtetni -, de Jent. & n judîc. înfextû,-

(d) Cap. Cum medicinalis , de fent. excom. in fcxim,

^) Reg. 4^. de Reg. juris , m £extOr

T Y
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,hmi^mor ejî interpretatio facienda , n'a pas lieii en cetterencontre, otï le contraire eit établi par la loi & pacla coutume. ' ' * l-it

Mais fi ta fufpenft étoit prononcée dëterminémentàt <]«e que office en particulier
; fi

, par exemple«n eveque avott hi déclaré fufpens de^•officelo„^
t.fical

, ou un cure de l'office partoral , en ce cas ilspourraient feulement exercer les fondions qui ne

pTaoS! " " ^" ''°*" pontifical
, oa

Pour favoir toutes les différentes efpeces de fuf-penfes marquées parle droit qu'on peu? prononcer,iou a caufe des fautes commifes
, foit à caufe de lacontumace avec les diftinaions & les exceptionsquon peut faire fur cette matière , il ne faut que par-

courir la glole fut la Clémentine, a.pien,,s, de^pjnis
Ail mot fitfpenfi.

tumn ^

Les fulpenfes marquées par le droit, mais qui neibnt plus en ufage
, n'obligent point : celles qii ontcte renoavellces par le concile de Trente , & qui font

reçues par les ordonnances & les ftatuts du diocefe
obligent en confcience. On doit fe fouvenir que Ti"porance met A couvert de toutes fortes de ceniiires
ioric]a clJe n efl ni criminelle ni aife^ce
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois^ d'Août 17 ir.

Easfiia^xzBnsem^scsssTcssrs

PREMIERE QUESTION.

Un Eccléjiaftiqiie qui eft fufpens d'un Ordre ^

reft-il de tous les autres F Celui qui ayant
un Office & un Bén(fice eji fujpens de l'un 5»

Pefi-il aufi de l'autre ?

I L eft à obferver , comme nous l'avons déjà dît ,'>

c]ue cjuand une fufpenfe eft prononcée abfolument ,.

fans addition , qui déccmiine aucune furpenfe en pat--

ticulier , il faut entendre la fufpenre totale , ce qu'on:

peut prouver , par ce que Grégoire IX. enfeigne (a) y
que quand dans le droit ou dans une ordonnance"

cccléfîaftique , on défend; ou l'on commande quelque
chofe fîmplement , fous peine d'excommunication ^
on doit toujours entendre rexcom.munication ma-
jeure i ajoutez qu'encore qu'il faille Cuivre l'inrerpré--

tation la plus douce , lorfqu'il s'agit des loix j^é-na--
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les ,

quand elles font obfciires , il faut faivre la plus
littérale , quand elles font claires ; telle eft une or-

donnance ou fentence qui ordonne une fufpenfe ab-

folument fans en déterminer aucune en particulier:

il fiut donc entendre une fufpenfe totale.

On tient pour certain qu'un ecclcfiaftique qui 2

été fuipens d'un ordre mejeur , comme de la prê-

trife , n eft pas pour cela fufpens de l'exercice dey
ordres inférieurs , comme du diaconat & du fou-

diaconat , parce qu'il peut être diacre (ans être prê-

tre , & qu'il peut faire les fondions de diacre fans

faire les fondions de prêtre : par exemple , il peut

chanter l'évangile & l'épître à la meife , & (i c'efl:

un diacre qui a été fufpens du diaconat , il peut
chanter l'épître.

Cela eft conforme à l'ancienne difcipline de l'c*

glife qui rcduifoit à l'exercice des ordres inférieurs

les prêtres , les diacres & les foudiacres en punition

<le certaines fautes , comme nous l'apprenons du pre-

mier concile de Tolède (è) tenu en 4.00. Subdiaconus

defiinclâ uxore , Jî uxorem aliam duxerit , ab o^cio in

qiio ordinatus fiterat , removeatiir & habeatur intcr

OJîiarios & Leclores , ita ut Evangeliiim & Epijlo'

lam non légat : le concile de Bourges tenu en 103 1,

dont les réglemens furent lus 8c approuvés dans la

féconde féance du concile de Limoges de la même
année , ordonne la même chofe (c) : Presbyteri , 6* Dia^
€oni , 6r Siibdiaconi

, Jïcut lex Canomim prixcipit , nec

uxorcs y nec conciibinas habeant qui verà derelin^

qiiere eas noluerint , à proprio gradii 6" officio cejjent ,v

& inter Leciores & Cantores permaneant.

Cette difcipline s'obfervoit même a l'égard des

évêques. Le concile de Nicée ordonne (rf) que dans
lès villes où il fe trouvera un évêque catholique &
un novatien , fi ce dernier rentre dans Téglifé , il

demeurera au rang di-s prêtres ou des chorévêques.
Les pères du concile de Riez, tenu l'an 439. vou-
lant fe conforma à ce règlement , accordèrent {e) à

iV) Ctfrt. 4,.
I

(d) Can. 8,.



flir [es Cenjuresl 44 J
"Armentarius , qui s'ctoit fait ordonner , contre les rè-

gles , cvêque d'Ambrun
, qu'il demeurât chorévêque.

Il n'ell pas conrtant que celui qui eft fufpens d'un
ordre inférieur , le foie des ordres fupérieurs. Il y a
des canonifles qui le difent abfolument , mais d'aa-

tres eftiment plus vraifemblable , qu'il eft feulement
fufpens des fondions de l'ordre fupérieur , avec lef^

quels l'ordre inférieur , dont il eîl fufpens , a une
liaifon (i elfentielle & une connexion (i nécelTaire

,

qu'on ne peut pas exercer, les fondions de l'ordre

fupérieur , fans faire quelques fondlions de l'ordre in-

férieur qui s'y trouvent renfermées. Selon ces au-
teurs , un prêtre qui eft fufpens de Tordre de dia^

cre , ne pourroit pas dire la meffe , parce qu'en li-

fant l'évangile il feroit une fondion du diaconat s

mais félon ces auteurs , il pourroit achever la meiïe

commencée par un autre prêtre \ il pourroit admi-
niftrer le facrement de pénitence : la raifon qu'ils

apportent eft , que la fufpenfe eft une peine confidc^

rable , & ainlî une chofe odieufe ; il ne faut donc
pas lui donner plus d'étendue que ne porte la fen-

tence qui la prononce : par conféquent on ne doit

pas étendre la fufpenfe aux fondions d'un ordre [\ii-

périeur ,
qui n'ont pas une connexion elfentielle avec

celles de l'ordre inférieur. Les pères du 3 e. concile

d'Orléans femblent avoir été dans ce fentiment ; car-

il paroît par le premier & le fixieme canon , qu'ea

certaines occaiions les évêques étoient fufpens pour

un certain temps de la célébration de' la mefle, fonc-

tion du facerdoce qui leur eft commune avec tous

les prêtres ,ians être privés des autres fondions pro-

pres au caradere de l'épifcopat : cependant on peut

dire qu'un clerc qui eft fufpens d'un ordre inférieur ,.

Teft aufii des ordres fupérieurs , quand on voit pacr

le motif qui a porté le fupérieur à prononcer la fuf-

penfe de l'ordre, inférieur , que fon intention a été

de le fufpendre aulli des ordres fupérieurs.

Il s'enfuit de-là , qu'un évêque qui eft fufpens de
la prêtrife , ne pourroit conférer les o'-dres lacrés ,,

ni confacrer les églifes
, parce que ces fondions ren^

fisrment. celle du facerdoce*.
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Quand un fupérieur , en prononçant k fii/penfe

contre un eccleiiaiHque , a intention de le priver

Seulement de Texereice de quelque ordre en parti-

culier , il doit fpécifier l'ordre de l'exercice duquel il

veut le priver > mais (î Ton deiTein eft de le priver de

l'exercice de tous ies ordres , il fuJîit qu'il dife qu'il

le iufpend des foncbions de Tes ordres , parce qu'une

propolition indéfinie a autant de force qu'une univer-

fêlle. De même , comme un bénéfice peut avoir dif-

férentes fondions qui n'ont enfemble aucune con-

nexion , a le fupérieur qui prononce la cenfure , ne

veut pas priver le bénéficier de l'exercice de toutes

les fondions de fon bénéfice , il doit marquer pré-

cifément celles dont il vcut qu'il demeure fufpens.

Encore que le bénéfice ne foit donné que pour

l'office , Ôc que l'office , félon le droit canonique ,

ne foit proprement que l'exercice de l'ordre ou de

la jurifdiclion qu'on a dans l'églife , néanmoins ii

celui qui a un office & un bénéfice , e(ï fufpens de

l'un des deux , il ne l'ert pas pour cela de l'autre ;

<le forte que la fufpenfe de l'office ; c'eft-à-dire , des

fondions qu'une perfonne eccldîaftique a droit

d'exercer à raifbn de la charge ou du bénéfice qu'il

poflede , ne renferme pas la fufpenfe du bénéfice ,

par laquelle un ecclciiafHque eft privé des fruits &
autres avantages qu'il en retire : il peut donc rece-

voir les fruits & émolumens de fon bénéfice , pour-

vu qu'il le f'.fle deflervir & qu'il en acquitte les

charges (/") : LLèt eccUfiaJlica conjlitutio taies ab offi-

cia ttintùm ujqiie ad piirgjtioncm canonicani douât
Jhfpendendos , quia tamen eiitn etiani à Beneficio yrop-

ter immanitateni criminis fiifpcndijîi , nolumiis in.prO"

tare. Piirgatione receptâ , licnejiciwn ei rejlituere non
pojlponas. In pœnarn aiitem jlwiiliaritatis illius quant

ciini hœreticis Jiientcr habui[Jj di^nofsitur » cwn ab

cjficio \oiumus mancre J'ujpcnjum , donec fcandalwn
Jdpiatiir.

De môme, comme celui qui cil fufpens de fon bé-

«cficc , n'elt pas luipens de Ion oHicc , ii cela n'cll

l (f) Ciip,. Znicr fallicitudijics ,, de pur^tiyi{l W/i«W"Wr
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lus exprciTcment contenu dans la Icnrence qui a été

portée contre lui , il peut exercer l'office infcpara-

tlement attaché à Ton bénéfice , & faire toutes les

fondions de l'ordre & de la jurifdidHon qu'il a dans

l'cglife. 11 peut adminiftrer les facremens , s'il eft

palleur , conférer les ordres , porter des cenfures ,.

s'il eftcvêque, nommer aux bénéfices & les confé-

rer , s'il en ert le patron & le collateur ; car encore

qu'il n'ait tous ces droits qu'en vertu de fbn bénéfice ,

néanmoins comme l'ellence du bénéfice ne confifte

pas en toutes ces chofes , mais dansje droit feulement

de recueillir certains revenus eccléfiaftiques , fi lafuf^

penfe ne tombe que fur fon bénéfice , il n'eft privé

â'autre chofe que de l'adminiftration des revenus,

dont il peut pourtant tirer quelque portion pour

fournir à ce qui lui eft nécefiaire pour vivre : mais
les doéleurs difent ,

qu'il ne peut tirer cette portion ,

1°. quand il a d'ailleurs des revenus fuffifans ; i**^

quand il eft fufpens à caufe de fon opiniâtreté & de

h. contumace ; puifqu'en ce cas il ne demeure dans

la fufpenfe
, que parce qu'il le veut , qu'il dépend

de lui d'en être abfous , & que l'églife prétend l'obli-

ger à fe foumettre à fes commandemens , en le

privant par la fufpenfe de tous les fruits de fon bé-

néfice. Voici comme en parle la glofe. (g) : Licèt ijîi

fuit fiifpenjî à Beneficio , non irnpediiintur eligere ,

quia talis fufpenjîo non repellit eos ah eleciione , nec

etiarn à divinis o^tciis ; iindè omnia negotia tam
fpiritiialia quàni temporalia pojfiint exercere , &
tempore talis Jiifpenjîonis deberent etiain ofliciare^

Quia in pœnani talis fufpenjîo introducia ejî , tamen

modicamfujlentationem débet tune habere , ne ex toto

egeant. Sed fi taies fvfpenf à Beneficio habcrent pa-
trimoniuni , vel aliud undè \'i\'ere pojfmt , tune ex

Beneficio nihil habere deberent.

De même celui qui eft fufpens de fes ordres , né
l'eft pas pour cela de la jurifdidion ordinaire ou
déléguée qu'il a au for extérieur , parce que , félon le

droit , l'ordre & la jurifdidion font deux chofes

(^) Glof. in w. Vintoiiienfis , de Elej^ione ,,verè, admifc-t
sanr.
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dilFerentes

, 8( que la jurirdidion dont cet ^. va rtique ,ou>c au fot extérieur n>eft pas at ach eordres
; de forte cjuon peut lexer.er fanf

1"*

ordres : au lieu nue b inrifliA- r "°"^ '^^

eft tellement attal e a'ux"o t? 'lo ' '""""
l'exercer fans en faire les fonaTons -'aiTrt danU

^""^

propolé, il eft feulement privé de'la iu ifHiï
"'

eft fufpensde Te: o^":
;
^^'^ ^-"ci^fde^ïljurifdicl.on qu',1 a au for intérieur ce aTf-,1 't

ne peut ad,„,natrer le facremen de péXn à^
(e'paro.fùens

-, mais il conferve au refte ^à Si^iônexteneure que fon office de curé lui donie dans f^

Pour la mênie raifon, la fufpenfe de la iutifdic.t.on ne s'étend point fur l'ordre : elle n' mpêch:donc p.s qu'on ne puilFe exercer foL-nnellemm lesronflions des ordres.
tucmcnc les

*„^'b' T "* '""'"'"'" ^' ^'°'^'^ "' P^« être pourvu

1 tT ' ?''! 1"^ "^ P°"""t faire l'officeon ne doit pas lu. don.ier un bénéfice qui n'eftou^pour l'office la collation qu'on en feroit e„ ft^f,!veut feroit nulle
, félon la d'ccifon du chap a,' Ji"kclus

, deconfietudine; ce qui a lieu mêJ ivlJide ceux dont la fufpenfe e'i fecrete Se cachée ° &qu, ne font pojnt no^nmément dénoncés pour lavokencouru.
; car la conrtitution de Martm V. Jdl7tanda Jcandala

,
n'a pas été faite en faveur d;c1ux miont encouru les ccnfures

, comme nous A'oTJlvmr en tta.tant de l'excommunication. Q and on lfufpens d une fonû.on inférieure pour une thut qu'ona omm.le touchant cette fbndion , on n'cft IJ^Z«la privé de l'exerc.ce d'une autre fonction lunérieure. Boniface VIII. le décide e^nr ,R
^

parlant d'un évé,.,e qui eft t^t p 'av^ou' m'aiconfcrc la tonfure (h) : QuifiJ, ( u,in co nZo^
«.«/» tonjm^ dunuv.:,, noverU fi fijyenfun,

, parce

m Cjp. N..11US Efifcopus
, J. un,gorc ordin. in /«*v
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^e pout lors l'intention ell de punir ce en quoi on
a péché.

On peat tirer de ces principes plufieurs confé-

cjaenccs.

1. Qu'un évêque dont la jurifdiclion eft fi'fpen-

due , peut célébrer pontilîcalement , conférer les

ordres , confacrer les églifes & les autels , parce

que ces fondions ne font pas de la puillance de ju-''

rifdiéliion , mais de la puifTance de l'ordre : au contrai-

re , il ne peut prcfenter aux bcnéfices , ni les conférer,

ni prononcer des cenfures , ni approuver les confef-

feurs , parce que ce font là des effets de la jurifdic-

tion.

2. Qae fi un évêque eft feulement fufpens de (es

ordres , il peut déléguer , approuver les confelFeurs ,

fufpendre, interdire, excommunier & abfoudre des

cenfures au for extérieur feulement , préfenter &
conférer les bénéfices , parce que cela regarde la

puiflance de jurifdidion : cependant il eft bon d'ob-

ferver qu'un évêque qui eft fufpens de fes ordres , ne
peut donner l'abfolution canonique des cenfures avec

la folenniré qui eft prefcrite par le chap. A nobis ,

1. de fent. excom. & par les rituels , parce qu'on

prétend que cette abfolutioa eft une fondion du fa-

cerdoce.

3. Que fî un évêque eft fufpens de fes fondions pon-
tificales, à Pontificatibus y il ne peut conférer aucun
ordre , ni le facrement de confirmation , ni confacrer

les églifes , les autels ou les calices ; mais fi d'ailleurs

il n'a rien fur fa confcience qui l'éloigné de l'autel ,

il peut célébrer la mefte comme un (impie prêtre , 8c

faire fans aucune cérémonie pontificale l'exercice du
fàcerdoce i c'eft-à-dire, fans mitre, fans bâton , fans

pallium , & fans autres ornemens pontificaux. Aafli

voyons-nous que dans le concile que le Pape Léon IX..

tint à Reims l'an 1049 l'évêque de Nmtes ayant

été dépofé , on lui permit de faire l'office de prê-

tre : Judicio Synodi fublato annulo y & Pajlorali pedoy.

privatus ejl Pontijîcali minijlerio , condonato ef , zn-

tervenientibus Epifcopis , tantummodd Presbyteratûs oj^

fiiio. Le concile Quiaifexte ou in Tndlo ,. nous four.^



450 Conférences J'Angers ,nu tm ex-mple feo^blable (i) -, mais f.v'oir fi un é.ê.que qu,dUufpe„sa/'o.,,;,ç.W/fo., p.ut faire ce qui
eft d<r la jurildiaion

. cela ell controverfé entre les
Goûteurs.

4: Q,ie fi un prêtre e.l feulement fufpens de la célé-
bration da (àcnhcede la melfe, il pcat néanmoins ad-
miniitrerle facrement de l'eachariflle & celui de pcni-
tence s il eft approuvé

, & que Ibn approbuion ne foit
pasrevo.ueei i peut prêcher, chanter iévangile 8c
i épure a la mefle. ^

.V Qa€ celui c]ui eft rufpens d»un certain a^e de iu-
firdiclion n eft fufpens que de celui-là : ainli un mé-
tré qui ell fujpcns de la fonaion de confc.feur, mioi-quilne puilie entendre les copfeilions , ni abfoudre
les pamens, peut adn-,iniftrer les autres facremens

.célébrer la mefT. & prêcher
, pourvu qu>il n'ait poin

d autre inhabilité a fes fondrions
, & qu'il fût en droitoe l^s exercer avant la cenfure.

6. Que Cl on a furpens un curé de fes fondions eu-
riales

,
il ne peut adminiftrer les facremens à fe,

paroilTiens, ni due la melfe de paroiile , ni faire 1«prone; mais s'il n'a point d autre empêchement, ilpeut célébrer le faint facrifice dans fa paroiife, & ycWi office divin, mais il ne poarroit 'pas y

Un ecdcfiaftique qui eft fufpens de fes ordres
, peut

converfer avec les fidelles
, participer à leurs bon-

nés œ.ivres
, prier avec eux dans les églifes , fervir

la mel.e, Se pratiquer généralement tous les actes de
religion qu'un laïque peut faire, & Ibn n'eft obli^^é
deviter la communicuion avec ceux qui font liés
d une fufpenle

, que dans les fonaions dont ils font

(0 ^an. xo.

f
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II. QUESTION.
Un Prctre qui a ù/ fiifpens de fes Ordres en

fon Diccefe^ peut-il en exercer les fondions

dans un 'autre ? Quelle peine encourent les

EccUJlaJliques qui violent la fufpenfe ?

\j N eccléfîaftique o.ui a été fufpens de fes ordres

en un diocefe, l'efl aaflî d.ins tous les autres , & n'y

peut fliii-e aucunes fonaions de fes ordres ,
jufqQ'a ce

qu'il nit reca l'abfolution de cette cenfure d'un iupe-

rieur léçritime. La glofe qui eft communément reçue

par les "^dcdeurs , le dit en termes formels {a) :
Si ah

uno Epifeopo qnis fufpendiîur y ubiquè habendiis ejl fuf-

penfus. .

On en apporte pour preuve le canon , Si qius fres-»

hyter , qui menace de peines grieves un évêiue qui

fouffriroit qu'un eccléfiaftique qui a été fufpens par

lonévêque diocéfain, fît les fondions de fes ordres

dans fon diocefe ; & encore le canon , Si quis à propria ,

cap. ii.q. 3. qui (défend de recevoir à la communion

. celui qui a été excommunie par fon évêque , Jufqu^a

m ce qu'il en ait reçu l'abfolution , ou qu'il fe foit juftl*

fié dans un concile.
1 • 1

Les canoniftes croyent que la fufpenfe produit le

même effet que l'excommunication , de laqueUe on

demeure lié ,
quelque part qu'on aille ,

jun]u'à ce

que l'on en ait reçu l'abfolution : la raifon qu'ils en

rendent , c'eft que la fufpenfe rend la perfonne fur

laquelle elle tombe , inhabile à faire les fondions^ de

fes ordres i
& comme cette inhabilité eft attachée a

la perfonne , & que les ordres font les mêmes eii

tous lieux , elle fuit un eccléfiaftique par- tout oCi

il va.

(a) Glof. m to. Si quis Presb. cap. 7. 2- i» verb. Aliilfe

tpifcopus,
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les fondions de ft ta" r^"r ''TP'%<^^f-fede f.,V.

<iuitrer le aiocefe de «Tlv'êruè oo
.''"i^''^"; '^"^"^ *

rir rirrép-ularir^ a- r r^^ pourroit
, (ans encou-

cefe cTflt fè;oit «c^é"'°"'''°°^
''^'' "" -"^ <*'-

fe & JJl ,? ^ ,'^" '*'°"'^
> ''é d'une fufpen-

cée paf une fentence Ix^!'^ A
"* ^'"'"^

' P^°"°"-
vêaue °„ |. •

-' r°" °" ''°" 'e renvoyer à l'é-veque, pari autorité duquel elle a i-xt nr„L„pour recevoir de lui l'abfolurinr, j
Ptononcce

,

cours au fuDér-Vnr ^ "
'
°u i' 1^0" avoir re-

cenfure a /re e.t '" ':''"^
' T 1^'^" ''^^ ""«

ecdéfiaa ,rs-;ft ertf ' ' "^;l«f.r'V'iio^-^'e où cet

peut labli^udrê d- afuro^?/.^"'''''.'
'^" ^""""'^ •

roit enconm/ln •
P'"'^' <I"and même il l'au-

ciie^entllu de i'^^t u^^uUv iZ^I' rltTr,':

faafurr'
"°" ^""°""^ '" ^"'P-'"' contre lest

«ou°"dironr"t" o^e^r'^P/"'' -^^ '^ 1-"'- .

n-ortellem nt ptce ou'il J-fL"' ''« ("'"f^"''' ' P"'^^
matiered'impôrS^^ el" Ou ^el''

^''^S''''^ '" ""^

ao„?i^u'V^„1rT::;e- .^ ,^r à ?nre'" vrcourt par le feul fiir iSr,; , ^ legUle
, U ea-

pris qu'a fait drûcenrurcT^^r
"""""" ' """= '''' ""^-

,

ft>) Cavearrt autcm Frri#.r:-, ir^ . •> .

vedi , ne prxd.an o,l, i
^ ^'""''""'•^^•^^^«"«"sfanc-

niam Hconiin^crct cos iS /,' ^f/""- ^^"^j?"'- '"/oro.
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Lescîoncîles ont ajoute cjueU]ucfois des peines tem-

porelles, quand ceux i]ui avoient encouru la fufpcnfc

s'ingéroient de faire les fondions de leurs ordres au pré-

I'udice de cette cenfure. Le concile de Saltzbourg , tenu

"an 1174 ordonne cju'ils foient privés de leur bénéfi-

ce; & s'ils n'en ont point , qu'ils foient punis à la vo-

lonté de leur cvct]ue, & qu'ils r)ient mis en prifon

jufqu'à ce qa'ils ayent expié leur faute i^d). Ce mcmc
concile prononre une excommunication ipfo facio y

contre ceux qui favoriferont l'évafion de ces perlonnes

avec f.adure de la prifon.

Pour encourir l'irrégularité (e) en violant lafufpenfe,

il faut que la fufpenle foit proprement une véritable

cenfure , ou qu'elle (oit portée par manière de cen-

fure , comme il arriveioit (i un eccléfiaftique étoit

fufpens pour un an ab officio , en punition de quel-

que faute. Quoique cette fufpenfe ne fût à propre-

ment parler qu'une peine , cependant parce qu'elle

«ft portée per modiim cenfurce , fi cet eccléfiaflique

la violoit en exerçant quelque fondion d'un ordre

facré , il encourroit l'irrégularité {f).
Il n'en feroic

pas de même de la dépofition ou de la dégradation ,

bien que ce fbit des peines beaucoup plus rigourea-

fes que la cenfure : 1°. Parce qu'elles ne font ni à^s
I cenfures , ni portées par manière de cenfure , puif-

qu'étant de leur nature fans efpérance de retour ,

. elles ne font point impofées pour la corredion , mais
: feulement pour la punition du coupable, i*^. parce

que le droit n'a point prononcé d'irrép-ularitc

contre l'ecclcfiaflique qui feroit affez impie pour
cxeraer fes fondions après avoir été dépofé ou dé-

i

gtadé.

(d) Clericus ia facris confti-'profanare Divina , Epifcopali
tutus, au: Monachus fi.carceri mancipetur , ufque ad

(

fufpenfus ingeflerit fc Divi
nis 1 per fententiam Epifcopi
privacur beneficio , fi quod
habet; fi non habet, pro Epif-

copi arbitrio puniatur. Sacer-
dos cxcommunicatione aut of-
ficii fufpenfione ligatus , fi

aftiœo iûdmato piacrum^ferit,

cxpiattonem tanti cnminis
puniendus. Caju iz 6* U.

{e) Can. 14.

(/) Cap. Curn ajterni , de
fent. & rc juci. in fexto, Ca^,
Cum mcdicinalis , de feut^

excom* in fexto.
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,

Il n'en feroit pas de même non plus d'un ecclé-

Cafticjue interdit par Ton évcque des fondions facrées »

à raifon de c]ueL|Ue infirmité, ou falpens de (es

ordres , à caufc de quelque défaut qui fe trouveroit

en fa perfonne , comme celui de la nailTance dans im
bâtard, qui fans aucune faute de fa part auroit été

ordonné avant d'avoir obtenu difpenfe : encore que
l'un 8c l'autre de ces ecclcùadiques péchât griève-

ment , s'il exerçoit les fonctions des faints ordres en
cet état d'interdidion ou de fufpenfe , ni l'un ni l'au*

tre ne deviendroit irrégalier , parce que ni cet inter*

<iit , ni cette fufpenfe ne font des cenfures , & qu'el-

les ne font pas portées par manière de cenfure , puif-

«qu'elles ne fuppofent aucune faute dans ces eccléliaf-

cjues , & que la cenfure ou la peine portée par ma-
nière de cenfure , ne peut être infligée que pour ufl'

péché.

Il faut même que la fufpenfe , fi elle eft ah homine ,

foit portée par écrit ; de forte que (i un évêque étant

informé de la mauvailè conduite d'un eccléfiaftique ,

fe contente de lui faire quel]ue monition en parti-

culier , & voyant qu'il ne fe corrige pas , lui déclare"

de vive voix feulement qu'il le fufpend de fes ordres»

cet ecdéliaftique n'encourroit pas l'irrégularité pour
en avoir exercé les fondions , quoiqu'il péchât très»

grièvement-, parce que fi fon évêque ne lui a pas ma-
nifedé autrement fon intention , il a fujet de croire

que ce n'eft pas une cenfure , mais feulement une fim-

ple défend' que fon évcque lui ait voulu faire i car

il ne doit pis juger que fon évêque ait voulu pro-

noncer contre lui une fufpenfe contre les règles , la

fufpenfe
,
pour erre juridi-juc , devant être portée par

écrit, (g). Cependant les mêmes canoniftesfoutiennenc

que la lu'penle qu'un prélat régulier n'auroit prononcé

que verbalement contre un de fes religieux , ne LùÇ»

feroit pas d'opérer tout ion cAct , 8t de rendre oe

religieux irrigulier s'il la violoit , parce que le droit

n'oblige pas les fupérieurs réguliers à la prononcer pai

écrit.
, ,

I

(g) Cof. Cîim mcdicinalis, de ftnt, txcom, infexto.
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Si celui qui elt lie d'une furpenfc ah Ordine, ne

failoit les tl)nclions que des ordres mineurs, on ne

croit pas qu'il djvint pour cela iricgulier, parce que
les laïques & les clercs qui n'ont que la tonfure ,

font indiiKremment l'exercice de ces ordres , & que
fuivaac la dilciplinc préfente , h furpenfe ab Ordins

ne tombe que iur les clercs qui font dans les ordres

làcrés.

Néanmoins dans les lieux où l'on auroit rétabli

Texcicice des ordres mineurs , luivant l'ufage de la

primitive cglife , où il n'y avoit que ceux qui étoienc

promus à ces ordres qui en pulfent faire les fonc-

tions , ( comme le concile de Trente (/i) a marqué
deiîrer qu'on le pratiquât ) un acolite ou un lec-

teur qui auroit été attaché à une églife pour y faire

la fonélion , pourroit erre fufpens de fon ordre par

fcntence du juge eccléiiaftique; & (i au préjudice

de la fulpenfe il en faifoit l'exercice , il deviendroit

irre^ulier.

Il y a quelques obfervations importantes à faire fut

. cette matière , qui contribueront à Icclaircir.

1. Celui qui ne feroit fufpens que de la juriiHic-

i tion ou de fonbénelice, encore qu'il pèche grièvement,

I -n'encourt pas l'irrégularité s'il fait l'exercice de fa jurif-

: didion , ou s'il reçoit les fruits de fon bénéfice , parce

qu'il n'elt pas pour cela fufpens de fes ordres , Se

que l'irrégularité ne tombe que fur ceux qui violent la

fufpenfe dis ordres , le droit ne l'ayant pas prononcée

contre ceux qui violent (împlement la fufpenfe de la

jurifdiélion ou du bénéiice. Ainii un évê.jue dont la

jurifdiclion eft fufpens , n'eft pas irrégulier pour avoir

prononcé des cenfures , ou pour en avoir donné l'ab-

fblution au for extérieur \ &c un prêtre qui a encouru

une fufpenfe à jure , par un péchc mortel qu'il a com«
imis, pourvu que la fufpenfe ne tombe pas fur fes or-

dres facrés , mais feulement fur fon oiîi:e 5c fur fon

. bénéfice, ne devient pas irrégalier en célébrant la melfe

avant que d'avoir reçu l'abiolution de la cenfare , mais

.il commet un facrilcge j car comme la cenfure eft at-

{]%) Scjjl îj, cap, II. de Refotra.
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tachée à fon pèche , il ne peut tegalierement obtenir

l'ab(blution de fon péché, fans recevoir en mêmi temps
celle de la cenfare.

2. Celui quieft fufpens d*un ordre majeur ne devient

pas irrégulier en faifant les fondions d'un ordre infé-

rieur, puifc^u'il n'eft pas fufpens de celui-ci.

3. Un prêtre & un diacre qui feroient fufpens de

leurs ordres
, quoiqu'ils péchalfent en prêchant ne

contraderoient pas l'irrégularité -, car encore que la

prédication de la parole de Dieu foit le miniftere pro-

pre du prêtre & du diacre , il ne s*enfuit pas que ce

foit une fonction d'un ordre facré. Autrement un fou-

diacre & un clerc tonfuré qui oferoient prêcher fans la

permifli m de l'évêque encourroicnt l'irrégularité , fai-

sant une fondion d'un ordre facré , auquel il ne feroil

pas promu : ce qui eft contre le fentiment commua
ài^s dodeurs.

4. Un évêque qui feroit fufpens de la collation des

ordres , deviendroit irrégulier s'il les conféroit (i) : la

raifon eft , que cette fufpenfe eft une véritable cenfure,

& que la collation des ordres eft la fondion propre de
l'épifcopat qui eft un ordre facré. De même un prêtre

qui eft fufpens de la collation des facremens, s'il oft

les adminiftrer , devient irrégulier , car il fait une fonc-

tion de fon ordre. '.

5. Un évêque fufpens de la collation des ordres,

peut néanmoins donner la tonfure
,
parce que la ton-

furé
(
quoi qu'en difent les canoniftes ) n'eft pas UA

ordre , mais une difpofition aux ordres.

6. Un ecclcîiadique qui eft fufpens de fes ordres,

peut pfalmodier dans le chœur avec les autres clercs,^

fans craindre d'encourir l'irrcgalarité
, parce que ce

n'eft pas là une fondion d'un ordre f\cré : cependant

les théologiens eftiment que (i en difant au chœur
les colledes ou oraifons , il ajoutoit le vcrfct Do*
minus volnjiiitn , il contraderoit l'irrégularité , re»

gardant cela comme une fondion des ordres de

prêtrife &c de diaconat, aind que nous l'avons déjà

remarqué.

(i) Cap. Cùm xterni , défait. 6" rc jud. infexto , cap. Cîim

nicdiciHalis t de fait, cxcom,
m.
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III. QUESTION.
Un Ecclefiajliqiie qui a encouru la fufpcnfe ,

peut-il recevoir les Sacremens & les admi-

nijirer ?

X-jA fufpenfe ne prive pas un ec:Icfiafti<]ue de la par-

tidpation aux lâcremens , mais feulement de l'exer-

cice ou uHige de Tes ordres , de fon office ou de foti

bénéfice. Ainfi un eccléfiaftique cjui a encouru la fuf-

penfe
,

peut fans tomber dans l'irrégularité recevoir

les facrcmens ; ce font les exercices de religion & de

piété
, qui font communs aux ecclé(iaftic|ues & aux

Iniques, Aulli voyons- nous que Tancienre di(cipl'ne

de ré^'^iife admettoit a la participation de l'euclia-

rjftie , des clercs qui étoient fa(pensSc même dépofés

,

ainfi que nous l'apprenons du 31. canon de la lettre

de faint Balile à Amphilochius , du troifieme con-

cile d'Orléans (j).: Depofitiis ah ojjicio , commiinione

concefsâ , in Monajlerio toîo vin^ fuce tempore re-

tptdatur ; &1. du cinquième concile de la môme ville

(b) : Sicùt habent^anîiqiionim paîriini Canones , ah of-

fîcfo deponatiir , ei ta.ntiimmodo communiane concejsâ.

Mais ces clercs dépolés ne^ recevoient la communion
que parmi la foule du peuple fans aucune diitindLon

,

cpaime le marque faint Cyprien , lorfqu'il dit du prê-

tre Trophimc qui avQU été djpofé (c) : Sic tamen

admijfus cjl Trophimus yut Laïcus communient non fe-
.imdîim quod malignorum littercê ad te pertiUerunt ,

piajï lociun Sjccrdotis ujiïrpct.

Suivant cette déciùon , on devroit dire qu'un clerc

qui a encouru la fufpenfe
,

peut recevoir les ordres

lupérieurs à celui qu'il a , 8c dont il efl fu/pens ;

parce que la promotion aux ordres n'efl: ni une

(iij Cm. 7.
j

(t-) Epljl, s;, ai Antouia-
(h) Can. 4. [nu m.

Conjures. (8) V
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fondion d'ordre, ni un exercice de jurifdidion, & qix<?

félon la maxime du droit , odia Jïint rsjlrin^nda. Ce-
pendant les dodeurs ne font pas d'accord fur cela ; les

uns tiennent le pour , 1rs autres le contre. •

Comme il n'y a nulle apparence de penfer c]ue Té-
glife juge digne d'être reçu aux ordres fupérieurs celui

c,ui a été lufpens d'un ordre inférieur pour quelcjue

faute confidcrable
, puifjue celui qui eft indigne d'un

ordre inférieur , l'efl encore plus d'un ordre fupé-

rieur (d) : nous efiiimons plus probable le fentimei^

de ceux qui tiennent que celui qui eft fufpens d'-u»

ordre inférieur , ne peut être reçu à un ordre fupé-î

rieur : la maxime , odia funt reftringend.i , ne doit p^
avoir lieu lorfqu'il s'agit de la iainteté des ordres & dé 1

l'honneur de l'églife. 7
|

La plupart eftiment qu'il n*y a que les excommuniée
|

qui deviennent irréguliers en recevant les ordres ,
pcn-"

dant qu'ils font liés de l'excommunication •> mais

qu'un eccléfiaftique falpens , encore qu'il foit indi-

gne d'approcher des fàints ordres , ne tombe pas dans

l'irrégularité précilcment pour les recevoir en cet ét.ir,

pourvu qu'il n'en fatfe pas les fondions. D'où l'on

conclut , qu'un diacre
,
qui pendant qu'il eft lié de

la fufpenfe , fe feroit promouvoir à la pretrife , de-

vicndroit irrégulier, parce qu'en (on ordination il

auroit fait une fjndion du facerdoce en confacrant

le corps & le fani^ de J. C. avec l'cvêcjue ordinand. V.

\ts conR-rcnces fur les irrégularités.

Qiioiqu'un prêtre qui a encouru la furpcnfe , p;:che

en adminiftrant les facrcmeiis > -vU qu'il fait une fonc-

tion de fon ordre , cela n'empêche pas qu'il n'admi-

niflre validement ceux qui ne dépendent pas de lii

puiflancc de jurifdidion , m^is. feulement de celle

de l'ordre ,
parce que l'églife ne peut ,

pat: fes or- Jt

donnances , ôter ni le caradcrtf ni la puilTance de l'or-
"

dre ; l'abfoluiion même qu'il donneroic au tribunal

de la pénitence , quoiqu'elle fuppofe la puilTance de

jurildidion , ne feioit pas nulle & invalide ; ni les

(</) Lc^, Qui indignus , ff. </tIiiu1ipjuis infcriorc ordiuc , iJl*

Jt'iutotilui, lib. i. ti:, t), Qja]<iigiuoi cA fupciioïc,
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autres aAes de ]uii(l.iidioa qu'il fcroit ne fcroiciiC

pas non plas nuls & invalides , s'il ctoit toléré , 8c

qu'il n'eiit p.\s été nommément dénoncé pour avoir

encouru la îufpeniV. La confticution , Ad evitanda

fcandala , de Martin V. de la manière qu'elle eft

rapportée dans la pragm.îtique & dans le concordat »

nous en donne une pleine alFurance -, car lorfqu'elle

permet aux fidclles de communiquer avec ceux qui

ont encouru les cenllires , & qui ne font pas nom-
mément dénoncés , elle ne parle pas leulement de

l'excommunication , mais des cenfures en général:

Pnetextu ciijufciimque fententite aiit cenjurx Ècclcfuip-

ticœ jeu fufpenjïonis , Ôc le cinquième concile de La-

tran parle dans les mêmes termes de la fufpenfe.

Mais fi ce prêtre n'étoit pas toléré , 8c qu'il eut été

nommément dénoncé pour avoir encouru la fuf-

penle , l'abfolution & les autres aéles de juriiHidion

qu'il feroit , feroient nuls 8c fans effet par défaut de
puilfance , dont il eft privé par la fufpenfe. Car com-
me réglife a le pouvoir de conférer la paiiTance

de jurifdidion , elle a aulTi celui de loter quand
elle le juge à propos pour l'entretien de la difci-

pline. Il s'endiit de-là ,
qu'on n'eft pas obligé de s'abf-

lenir de recevoir les facremens d'un prêtre qui ed:
'; tombé dans la lufpenfe , s'il eft toléré & qu'il n'ait

pas été dénoncé nommément pour l'avoir encou-
rue ; quoiqu'il encoure l'irrégularité en adminiftranc

les facremens
, fâchant la défenfe qui lui en eft

faite , ceux à qui il les adminiftre ne font fajetj

â aucune peine & ne pèchent point en les recevant.

On peut même les lui demander , (i à raifon de fon
office il eft obligé de les adminlftrer. On peut pa-

reillement l'engager à rendre un jugement au for ex-

térieur, s'il eft en charge pour rendre la juftice. Mais
s'il a été nommément dénoncé fufpens de fes ordres

ou de fon office , on ne peut s'adrefTer à lui pour
ces chofes : ce feroit méprifer l'autorité de l'cglife ,

manquer à l'obéilTance qui lui eft due , Sc coopérer
au péché que commettroit ce prêtre rebelle à ré-
glife. Toutefois fi on entre en fociété avec un ec-

cléfiaftique fufpens , ou qu on le fréquente , on ne

Vij
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pèche pas pour cela mortellement , & on n'encoure
ni l'excommunication mineure , ni aucune autre cen-
sure , encore qu'il eût été nommément dénoncé luf-

pens de Tes ordres ou de fon ortice; car on n*eft obligé

d'éviter la communion c vec ceuK qui font engagés en
une iufpenfe , que dans les fonctions dont^i's font

dépouilles : par exemple , s'i s fon" fufpens à Di-
vinis ou ab Ordim , on ne peut l;ur demander qu'ils

célèbrent la me/le ou qu'ils admmiffcrent les ficre-

mens ; fi hors le cas d'une extrême ncceflité , on-

les eng?.ge à le faire , les connoilTant pour fuipens

dénoncés nommément , on pèche mortellement ,

participant ainli avec eux aux fondions qui leuc

font défendues. n

IV. QUESTION.
Lafujpenfe du bénéfice prive -t- elle un Clerc

j

de [on Bénéfice , ou rempêche- t-elle d\n
'

obtenir un autre ? Un Clerc qui na point

iU Bénéfice
,
peut - il être fiijpens de tout i té

Bénéfice,

^

^'

ON convient que la rufpenfe n'ote ni Tordre , ni

la jurifdiclion f^irituelle c]ui elt attachée à quelque

office etclcfîartique j elle prive feulement de l'ufage
^.

des ordres & de la jurifJiction.

Il fiut pareillement dire que \x fafpenfe ne dé-

pouille pas un ecdéfiaftique du titre de fon bénéfice,

5c que nonobllant la fufpenfe , il le conferve tou-

jours. Mais les canonises tiennent qu'un ecclédaf- .

tique qui cil lUlpens , ne peut mettre ce droit cti

ufage ,
parce que la fufpcn(é l'cmpôche de faire au-

,

• unes fondions de fon bénéfice. Cela fe trouve de- .

cidé p.ir le droit canonit]uc , où le Pape Nicolas HT.
j

ordonne ,
que il certains bénéficiers fufpens pouj

,

.rroi« années de leurs bcaytiç^s j s'in^eic^c dans Icof

t
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adminiilration , ils en foient privés de droit pour

toujours , iyfo jure perpétua fint privati (a) D'où il

s'tnfuit clairement , (]ue la lufpenre du bénéfice ne

dépouille pas un clerc du titre, mais c]u*elle le prive

feulement de Tufage du droit qu'il a fur île bénéfice

8c fur Tes Fruits.

Un bénéficier qui eft fiafpens de fon bénéfice , ne

peut donc ni le permuter , ni le réligner en faveur

de quelcja'un , parce que cette permutation & cette

téfiga;ition font des ufagcs du droit qu'on a fur un
bcncfice : il ne peut non plus en donner les fruits

à ferme ; les baux qu'il en feroit feroient nuls : il ne

J lui e^l pas permis aufil d'en percevoir les revenus : ce

^u'i! en auroit appliqué à fon ufage , doit être refli-

tué j à la réferve de la portion qui lui étoit néceiTaire

i pour vivre, s'il n'avoit'pas d'ailleurs de quoi fubve-

t nir 3. fes befoins.

S'il eft chanoine , il ne peut toucher ni les gros

1! fruits d^ fa Prébende, ni les diftribations manuelles
' & quotidiennes

,
parce qu^ c'eft: la Prébende qui lui

donne droit aux deux : car , quoiqu'un chanoine
• g^gne les diftributions par fbn afîiftance à l'offi-

ce , elle ne feroit pourtant pas une raifon pour
les avoir , fi fon bénéfice ne lui en donnait point

le droit.

Un eccléfiafiique qui a pluiieurs bénéfices , s'il eft

fufpens pour une faute qui regarde une calife parti-

culière, il n'eCt fufpens que du bénéfice qu'il a dans

cette églife , fans l'ctre des autres ( ^
) ,

parce que pour
lors la fufpenfe eft une réparation à l'églife qui a

été oifenfée. De même s'il eft fu/pens pour une faute

qui regarde un de fes bcnéfi:es, il [l'en fufpens que
de celui - là ,

parce qu'il a pu manquer à fon devoir

touchant un bénéfice , & n'y pas manquer touchant
un autre : pour fouticn de cette décifion , on peut

apporter le ch. Nihil , de eleciione.

Il; Les fruits qu'auroit dû toucher un bénéficier qui

à été fufpens , ne doivent pas ordinairement lui être

>'{û) Cap. Cupientes , de eleciione in fexto , $. cxterîim fi,

ib) Cap. Si comprorailTarius , di eleciione , in fexto.

Y iij
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rendus quand il s'ell fait ablbudre ; il y a néanmoins
nne diftindion à faire. Si i'ab(blucion lui a été doix-

née per viam juflitii£
, ( comme parlent les cano-

jùlies ) le bénéficier ayant été déclaré avoir été in-

juftement fufpens , la reftitution Aqs fruits fe doit

faire à lui - même ; mais non pas fi l'abfolution lui a

été accordée per \iam gratiœ : en ce cas les fruits dii

bénéfice
,
pendant que le bénéficier eft demeuré dans

la fufpenfe , doivent être employés à orner l eglife >

& les diftributions manuelles & quotidiennes peu-,

vent être diitribuées à ceux qui ont aflifté aux of-

fices divins.

Quant aux aumônes ou offrandes qui ne feroient

pas attachées au bénéfice , &c quant aux rétributions

qui lui auroient été données à caufe de quelque fer-

vice ou miniftere ?,uquel fon titre ne l'obligeoit

point , il pourroit les retenir , quoiqu'il les eût perçus

pendant la fufpenfe j parce que , comme l'on (uppoiè,

ibn bénéfice ne lui donnoit point de droit à toutes

ces chofes.

En France , la fufpenfe du bénéfice n'opère pas ces.

effets au for extérieur. On y tient qu'un bénéficier,

qui efl tombé dans cette cenfure , tandis qu'il n'a été

ni dcpofé ni dépouillé du titre de fon bénéfice pat

un jugement définitif, peut en difpoler par permu-
tation ou rcfignation (^) en faveur de quelqu'autre , en

adminiflrer les fruits , les donner à ferme , & les

tourner à fon profit. Les cours féculieres approuve-

roicnt la réfignation ou permutation , & elles vali-

deroient au for extérieur les contrats qu'il auroit faits

pour l'ufage des fruits.

Bien plus , nos jurifconfultes François foutiennenr ^

que fi le juge ecclcfiaftique , en prononçant la fuf-

penfe contre un bénéficier , cntreprenoit ae le priver

(^) Il y a plus de difTlcultélmains du Pape, parce qu*|

par rapport a ta permutation jRomc il cft de fty'.e de mettre
parce c]u'en renonçant au bc dans les provifions , la claufc 1

ncfice qu'on pollcdc , on en cum abfcluùonc â ccnjhtis. C'eil

I

acquiert un nouveau , dont la

fulpcnlercnd incapable. C'cll

donc au noms le plus sur de

faire la pcimucatioA cutic Ics^ccs^

une remarque que fait Mr«
Gohard , /. z. q. $. n. 6. fut

cet article de nos Confccfii
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«le radminKlratioii des revenus du bénéfî -e doiu il

conferve le titre , n'ayant été ni dépofé ni privé de

fon bénéfice , il y auroit lieu à un appel comme d'abus

de la (èntence.

Cependant il femble qu'en France la fufpenfe de

l'office & du bénéfice prive du pouvoir d'agir en

juftice devant les juges fcculiers ,
pour pourfuivre les

droits d'un bénéfice; ledit du mois d'Avril 169^,

déclare exprcifément , que les eccléfiaftiqaes liés de

cenfures , ont befoin d'une abfolution à caiitele , pour

cfter a droit , afin qu'on ne leur puilTe oppofer une

cenfure pour les empêcher d'agir devant les juges

laïques : voici les termes de l'édit (c ) : Lorfqiie nos

cours
, après avoir vu les charges & informations fai-

tes contre les eccléfiajliques , ejlinieront jufte qu'ils

ifoisnt ahfous , à cautele , elles ks enverront aux ar-

» chevêques 6* évéques qui auront procédé contr*eux ^

•- & en cas de refus , à leurs fupérieiirs dans Vordre

\ de Péglife pour en recevoir i'abfolution , fans que

( lefdits eccléfiajliques puijjent en conféquence faire au-

i cune fonction eccléjîajlique ni en prendre autre effet

\
que d'cfter à droit. Or I'abfolution à cautele , dont

) un eccléfiaflique a befoin pourefter à droit , ne peat

I

pas s'entendre d'une abfolution d'excommunication \

icar fuivant les iurifconfukes François, l'excommu-

I fiication n'empêche point d'agir , foit en demandant,
1 foit en défendant dans les cours féculieres : on
doit donc entendre l'édit de l'abfolutioa de la

fufpenfe.

!

. Un bénéficier qui efl fufpens de fon bénéfice , ne

peut en confcience en recevoir les fruits : il pèche

s'il les tourne à fon profit , 8< il efl obligé à refHtu-

tion; car perfonne ne peut en confcience retenir un
bien qui ne lui appartient pas. Or les fruits d'un bé-

néfice n'appartiennent pas au bénéficier
, pendant que

dure la fufpenfe , puifqu'elle empêche qu'il n'en ac-

quière le domaine & la poffeffion au for intérieur :

s'il retient donc ces fruits , il ufurpe le bien d'au-

trui , & efl obligé à reftitution, quand même la fuf*

(cj Art. 41.
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penfe feroit fecrece , & que le bénéficier n'auroit pas
été nommément dénoncé fufpcns de fon bénéfice; car

,

comme nous avons déjà remarqué , ceux oui font
lies des cenfures , ne peuvent tirer aucun avantage

|

de h conftitution
, Ad evitanda fcandala , de M.utin

y i d'ailleurs , elle ne p:irle que de la communica-
tion qu'on peut avoir avec eux quand ils font to-
lères, & nullement de la jouifTance des revenus des
bénéfi es.

I! efi: aii'é d'inférer de là , que les curés & les au-
tres bénvficiers qui font obligés à la réfidence par la

nature de leurs bcnéSces , n'en peuvent convertir à
leur profit l^s revenus qu'ils ont reçus pour le temps"
qu'ils n'ont pjs rcfidé : ces fruits ne font pas à eux ,*

puiique le droit les en prive j ils font donc obligés'

2 les reftituer.

Encore qu'un bénélici?r fufpens de fon b.'néfice ,
'

n'en puidj toucher les revenus , il eft néanmoins
ob!ii;é d'en acquitter toutes les charges & de réciter

l'office canonial : s'il n'en reçoit pas la rétribution ,

il ne doit imputer cette privation qu'à lui-mênic ,

& il n'eft pas jufte qu'il retire de fon péché quel-

que avantage ; la fufpenfe étant une peine canoni-

que , il n'y a pas d'apparence qu'elle difpenfe un

clerc criminel d'aucune obligation de fon état , au

préjudice des fondateurs des bénéfices 8c d'i peuple

chrétien
, qui a droit d'attendre des bénéficiers ces

fortes de fervices.

De même la fjfpenfe à divinis
,
qui prive un ecclé-

fiiftique du droit d'allilter aux oflices publics , ne

l'exempte pis de s'acquitter de ce djvoir : il'eft donc

obligé de réciter le bréviaire en particulier;

On ne fiit aucun doute eue la fufpenfe totale ne

prive un clerc dvi droiç d'elirc & d'être élu ; clic

jrive donc du droit de recevoir des bénéficias de

Quelque manière que ce (bit : QuUi nohis conjtitit ,

it Grégoire IX. dcciioncm ipjcim à f.ijpenjîs & de

fufpznjh ctiini cckhratatii , eam cajfavinius jimitiâ e.vi-

l^cnte (d). .'
' '

.'
.

(d) Cuti. Cùm dilcftus , d€ confuctud'-nc.
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Qiiant à la féconde partie de la queflion , où l'on

demande lî la fuCpcnfe du bénéfice cinpc:he un clerc

d'en obterir un autre , il faut diftinguer : ou l'on

cfl fufpens feulement du bénéfice qu'on pcffede , ou
l'on eil lufpens de tout bénéfice : dans le premier

cr.s , cette fufpenfc n'ell pas un obftacle à un nou-
veau bénéfice : dans le fécond cas , cette fufpenfc

empêche un clerc d'obt.nir un nouveau bénéfice ,

j^ftju'à ce c]u'elle ait été levée. La glofe fur le

chapitre, Pcr inqitijitionern , de elecHom , au mot.
Je indignum , le dit exprelfément , auffi - bien c]ue

h glofe de la Pragmatique - Sanction fur le tit.

de concuhinariis , au mot fiucîmim. La raifon eft",-

que celui à qui une fonélion ou l'ufage d'un béné-

fice eft interdit , ell cenfé être exclus de l'entrée du,

bénéfice
,
qui donne droit de faire cette fonélion ,

& d'ufer de cette chofe. Néanmoins la collation d'un

bénéfice faite en faveur d'un clerc fafpens de tout

bénéfice , ne feroit pas abfolument nulle , mais elle

pourroit être annullée : Si fcienter talis eleciu^^ fiterit

,

€jus eleclio ejl irritanda , pro eo qiiod ad fufceptionein

eoruni eligitur , à quorum perceptione à fanctis Patribus

ejl privants ( e ).

Un ecclefiafiique eft fufpciis de tout bénéfice ,

•quand la fa^pen'e eft prononcée en termes abfolus ,

indéfinis
, fimpliciter & abfolutè , comme parlent les

Théologiens-, pn.rce qu'en cette matière, une propo-
rtion indéfinie vaut autant qu'une univerfelle , à

moins qu'il n'y ait quelques termes qui en limitent

le fcns , & le reftreignent à certains bénéfices : par

exemple , à ceux que ce clerc poifede en une telle

églifj (f): Touiliter excludentes omnibus beneficiis fuis

jquœ in ipfa ecckfia , de cujus elcclionc agitur ohtimnt.

Ordinairement celui qui eft fafpens de Ion bénéfice

pour crime qu'il a commis , eft cenfé être fufpens de

tout bénéfice.

On poarrcit demander , fi un cvê^ure peut CmC-

pendre un clerc ibumis à fa jurifdiélion , des béné-

(e) Cap. Si célébrât , del (f) Cap. Cupientcs , de
Ckric. excom. vel depof, mi-\e'tciione , in fexto. cap, SI

uij}. IcomproiuilTarius. Ib'id,

V V
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fices qu'il a dans un autre diocele. La gloie fur î«

Pragmatique-Sandion (g) , n'tu fait nul doute \ parce

que le chap. Pojlulajîi , cfe ^/bro competenti y ell for-

mel. Mais quoiqu'on ne doute point de ce pouvoir

des évêques , néanmoins plufieurs croient que , dans

la pratique, on doit prefumer qu'un évêque qui a

i«urpens un clerc de fes bénéfices , na eu intention

de le fufpendre que de ceux qu'il polTede en fon dio-

cefe , à moins que la fentence ne renferme quelques,

termes qui obligent à étendre cette peine aux autres

bénéfices que ce clerc polTcdoit en d'autres diocefes.

Puifque la furpenfe a non- feulement la force de

priver un bénéficier des fruits de fon bénéfice , mais

«ncore de l'empêcher d'en obtenir un nouveau , on
cftime qu'un clerc qui n'a point de bénéfice ,

peut

«tre fufpens de tout bénéfice , & devenir inhabile 2

en recevoir ; & s'il en recevoir quelqu'un pendant

qu'il eft lié de la fufpenfe , avant d'en avoir obtenu

l'abfolution , il commettroit un péché confiiérable,

parce qu'il défobéiroit à l'églife dans une matière iin-

portante , & fon bénéfice feroit impctrable.

(g) Tit. De concubinariis , §, ncc non , verb. omnibus»



Jur les Cenfures, 4^7

(f=J 'nir" "THC ^r^r v-y^C' "Tf^r^^r^^-^^^r^^""V^ T -îll

rysr .^^ \î» ?/ ^^^^^ ^4/ ^^^^ tj^..^

\^^ 4^ ^% **.%.*** ^^'V6\ ^1^ ^i
|[^jb a-Jl^~Jt A^^Kia J*Jt^-Jh >C^>?LAtAai^\^ aJ<<m*» ^L^y^AaC^^A ^jyj i

RÉSULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Septembre 1711.

PREMIERE QUESTION.

Queft'Ce que la dépofitlon ? Quefi-ce que ta

dégradation ?

XjAdépofition & la dégradation (ont des peines cano«
niques, c]u on impofe aux eccléfîaftiques qui les ont
méritées par leurs crimes.

Encore qu'elles ayent du rapport a la fufpenfe , il

y a plufieurs chofes qui les en diftinguent i car la

îlirpcnfe eft une cenfure ou peine médicinale qui ne

s'inflige pas pour toujours , mais pour un temps, juf-

qu'à ce que le coupable ait mérité d*en être abfous.

Pour la déposition & la dégradation , cène font pas

des cenfures , ce font (a) des peines perpétuelles de

leur nature & comme irrémiiribles , qui ne fe pro-

noncent que contre les eccléfiaftiques qui ont conv»

mis des fautes très-confidérables , ou. qui font incor-

rigibles.

(a) Cap, At iî Cleiici , de judkiis, Qap, Veritatis, d€ dôh_

& conturru

Y vj
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Dv plus , la laipcnie ne privant les eccléaaftitjue?

RÎ de leur office ni de kur bénjfics elle ne leur

ote radicalement les droits ni de l'un ni de l'auire ;

elle les empêche feulerocnt d'exercer les fonclions de

l'un , 8c de recevoir les fruits de l'aLitrc. Dc-là vient

ou'un ecch{ia(lii]ue Cjui a encouru la furpenfe , con-

lerve le rang cju'il avoit dans le clergé : il y palIè

pour ce qu'il étoit auparavant
, prêtre, diacre , cu-

ré , chanoine : mais la dépofiticn & la dégradation

privent un ecck(iaQicjue de fon bénéfice , l'en dé-

polTedent de touc les droits , & le retranchent du
clergé , fans efpérance d'y erre rétabli ; & bien qu'el-

les n'efiacent pas en lui le caradere de l'ordre, elles

ne lui permicrtcnt pas d'en exercer jamais aucune

fbnélion. Ainfi elles font proprement une inter-

diction perpétuelle & totale des fondions ecclé-

iiaflioues.

On trouve la dépofition exprimée en ditFv.Tente$

manières par les anciens auteurs ecclcfiaftiques. Les

uns , comme faint B.ifile {b) , l'expriment par ces

termes : A gradu deponi , winiflerlo excidere , à quoi

reviennent ceux-ci , omnino à pr^prio cadere gradii^

le concile d'Ephele employé cette exprellion : FrO"

prio gradu decidcre (t).Le concile de Chalcedoine (d)y

Je concile Qiiinifexte in Trullo (e) , le premier con-

cile d'Agde (/) , & celui d'Hpaone (g) , Ab offiài ho-

nore dqwni. Les autres , comme Flavicn en fa lettre

à faint Léon, f)uic(]: rapportée dans la première par-

tie du concile de Chilccdoine , ufent de cette exprel-

fion , de proprio gradu pzriclitari ou graduum Juo^

rum prritulo J'ubjacere , comme parlent les pères

de ce concile [h) , ou Adeptl honoris pericuh Juhja-

ttre , aii^li i]ue s'cxpli|uent ceux du ^. concile de

Tolc ie (/).

Les pi rcs du c<»ncile d'Ancyrc employent des ter-

mes plus durs pour marcjucr davantage les cllets de

( t ) El //'. Ad Aniphiloc.

Cm. Ji. SI 6' 5 5.

(0 Cm. 6.

(d) t\:n. z & 27,

{cj Cju. >i.

(/) Cju. s».

(P) (''"' i2.

(>t) (\m. 22.

(1) Cati. X<»
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h dL'pofîtion. En p.irlaiu des prctrcs dcpofjs , ils di.-

firnt {k) : Iwnoicni Presbytcrii ab Us aiiferri (y iltos ab~

tiicatos effici. Ceux du concile Q^iinilëxte dill-nt (/} :

Sijcerdotali dignitate privari. Ceux du concile de Lc-

rida (m) , Dignitate ojjicii aircrc. Ceux du onzième
concile de Tolède (a) : ConceJJi ordinis honore privari

& loco.

C'eft en ce fens que faint Bafile dit qu'on ne ren-

doit jamais le diacon.it à un diacre qui en avoit été

chalfe & mis au rang des laï ;ues , m.is qu'on lui

donnoit la coaununion (0) : Diaconus pojî Diaconatnin

fornicaîus , à Diaconatii qiiidem ejicietiir , in LaïcO'

rwn auteni locum extnifus , à conimiinione non arcebi-

tar , quoniani antiqmis efi Canon , ut qui à gradu exci'

denint > hoc fblo punitionis modo puniantur , priniis ,

Ut exijïimo , legfiin illam fecutis : Non vindicabis bis in

idipfum.

Guillaume le bibliothécaire , dans la continuation
ele rhifloire des Papes, compoféc par Anaftafe dansla
vie d'Adrien II. approche fort deces dernières manières
de parler, quand il rapporte li dépoficion de certains

cvêques : Teutgandus Trevirorwn Archiepijcopus & Za-
eharias Agnaninus Epijc. qui à Donino Nicolao SacerdO'

tio denudaîi , etîam cornmunione caruerant , jîniulqus

Ancïjlafîus
,
qui dudwn à Leone , Benedicioque Fontifi-

cibus Presbyterio denudatus inter Laïcos coimr.unicarc

foliîus erat , ecclejiajlicain communionem fub congnia

' fiitisfacllone receperunt.

> Il ne faut pas croire que ces auteurs ayent voulu dire

par-là
j que i'églife en dépofantles prêtres & les diacres

'huT ôrât le caractère qu'ils avoient reçu dans leur

ordination-, ils ont feulement voulu marquer que fi

' I'églife avoit le pouvoir dorer ce caradere', elle l'o-

teroit abfolument aux clercs qu'elle dépofe , mais
^<jae ne le pouvant , elle leur ote à perpétjité l'ufage

''li-gitime de leurs ordres , & elle les dépoiTede de leurs

offices.

Les canons ordonnent qu'on puniffe de la dépoû-

(t) Can. 18.
j

(«) dm. 6.

iS) Cm. 8 1 . (o) Epi/i, Ad -Am^hiioc.

(m) Caii. 1 5, Can. 3»
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lion les crimes , ou à caule de leur énormlté , ou â

caule de l'oppcfitton qu'ils ont i Tétat eccléflAftique

,

ou à caufe de l'attachement au péché qu'ont les cou-

pables qui ne fe corrigent pas après avoir été avertis.

Les crimes énormes en eux-mêmes qu'on punit par

la dépofition , font exprimés en divers canons de la

diftindlion 50. du décret de Gratien:tels font, l'ho-

micide , ridolàtrie, l'adultère, la falûfication de ti-

tre , le faux témoignage , le larcin facrilége. Les pé-

chés Contre lefquels la dépoûtion eft ordonnée à cau-

fe de l'oppofition qu'ils ont à Tctat ecclélîaftiquc ,

font la violence, la bouffonnerie , les paroles fales (pv.

Les péchés que le droit veut qu'on punifTe de la dé-

position j quand les coupables ne fe corrigent pas après

avoir été avertis de le faire , font , jouer aux jeux

de hafard ', l'ivrognerie (q) , tenir cabaret (r) , la mé-
difance (s) , habiter avec des femmes étrangères (t) «

le port d'armes (u).

Les canoniftes foutiennent avec raifon , que les

prêtres peuvent , fuivant les canons , être dcpoféspour

plusieurs autres péchés , que ceux que nous venons de

marquer, i. Les confelfeurs qui commettent le péchc

d'adultère ou de fornication avec leurs pénitentes ,

parce qu'ils doivent les regarder comme leurs filles

Spirituelles (.r). 1. Le confelfeur qui révèle la coDfef-

fion de Ton pcnitent ou de fa pénitente, mérite aufïï

d'être dépofc (yj : outre la dépolition , le droit veut

que le confelfeur qui fcroit tombé en cette faute ,

(oit renfermé dans un monaltere pour y faire péni-

tence. 3. Les eccléfialUques qui conlpirent contre le

(p ) Clericum &c fcurrilem

veibis turpibus joculatorctn

ab ofHcio rccrahcndum cenfc-

mus. Clin. Epilcopiim, ff;//. 45.

Epifcopum , aut Prcsbyteruin,

auc Oiaconuin pcrcutientem
fidèles dejici ab oHicio fuo

przcipiinus. Can. Cicric. ûifl.

iq) Clin. Epifcopus aui PtCb-

hytci , (liJI. J5.

(0 Can, NuUi, dift.^\.

(s) Can. Clericus maicdicut»
dtjl. 46.

(0 Cjiu Oportci facerdotes,

(////. 8 1.

(«) Can. duicumque , cap^

23. q. 8.

(v) Can. Omnes. Can. Si

quis Sacerdos. Can, Noa dé-
bet , cap. 10. q. I.

(y) Can. Sacerdos, rf//?. 6. de

fcenit. 6' cap. Omnis utriuf(|U4

fcxùs ) de pçtniu 6' rtipùif%
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f^o'i ou le royaume , doivent être dégradés (f). Tous
ces canons nous font connoître cjue la fin cjue l egUlè

fe piopole dans la dcpolition , elt d'empccher qu'elle

ibit déshonorée par l'indigniiéde ceux qu'elle employa

au l'ervice divin.

On peut voir dans le Nomocanoti de Phorius (a) ^

les caules pour lefquelles les anciens canons dépolbient

les eccleiialHques.

Il y a eu d^rs temps où l'on condamnoit les ecclc-

iîalliques à une prifon perpétuelle , après les avoit

dépotes ; mais à préfcnt nous ne regardons pas comme
une peine canonique la prifon perpétuelle : c'eft une
mort civile, qui ne peut être ordonnée par les juges

€cclé(îaftiques.

La pureté des mœurs des chrétiens , étoit caufe que
la déposition étoit fort en ufage dans les premiers fic-

elés de l'cglife : aujourd'hui elle eft moins fréquente %
on fe fert en fa place de la fafpenfe pour un temps. Ce
n'eft pas qu*à préfentréglife ne punilfe encore quelque-

fois de la dépoiition les eccléfialliques qui ont commis
des fautes confidérables.

Il paroît par ce que dit faint Auguftin dans le chap,.

4. du livre qu'il a écrit aux donaciftes après la con*
férence de Carthage , que de fbn temps Téglife fe fer-

voit de la dégradation , pour corriger les méchans qui
fè trouvoient mêlés avec les bons : Sanè , dit-il , nea

emendationis vigilantia quiefcat , corripiendo , degra^-^

iando , excommunicando , cœterifqite caercitionibus

licitis.

. Le Pape Boniface VIII. (h) diftingue deux fortes de
dégradations : l'une qu'il appelle verbale; l'autre qu'il

appelle aduelle ou folennelle , à laquelle les canonif-

les donnent auffi le nom de réelle.

• Le premier concile d'Arles tenu l'an 314. femble re*

connoître ces deux fortes de dégradations , quand il

dit (cr) : De his qui fcriptitras fancias tradidiffe dicuntur^

vel vafa Dominica , vel nomina fratrum fuorwn , pla--

Cdit nobis , ut quicumque eorum ex aciis piiblicis fite*

(î) Can. Si quis Clcricus ^
§ap. zz. q, i, potnis in fexto.

(fi) Tit. 9. cap, 14,

(b) Cap. Degradatio >

CO Cans xu

i..
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m dtty:clus , non verbis nudis , ab ordine ckri a/no*

%'eatur.

SmvcLin h doâ:ririe de BoniFace VIII. la dégradation

cft verbale
j
quand par une llnitence de l'éveque , un

eccléfîafUque qui a été juridiquement convaincu d'un

crime énorme , eft didaré pour toujours inhabile à

toute forte de miniftere facré, dé;hu de Ton rang , ÔC

privé de Ton bénéfice.

Ainli 1.1 dégradation verbale n'eft quafi autre chofc

que la dépofition. Aufli le concile de Trente lui donne
ce nom (d). La dilîcrence qu'on remarque entre cette

dégradation & la dépolition , c'eft que lorfqu'on dé-

poië par une fentence un eccléfîaftique , fans avoir

dell'ein de procéder à la dégradation aéluelle & folen-

nelle, cette peine s'appelle amplement dépofition i

mais quand on dépofe un eccléfiaftique pour en-

fuite le dégrader , cette peine s'appelle dégradation

Terbale.

La dégradation aduelle & folennelle eft , lorfqu'on
|

procède à l'exécution de la fentence de dégradation :

ce qui fe fàt avec une cérémonie fiétrilf.inte , qui

ditïcime le criminel ; car on le prive folennellement

de tous les honneurs
,

privilèges & avantages des or--

dres & de la ton fuie , en le dépouillant générale-
i

ment de tous les habits & ornemens qui Ibnt pro-

pres aux clercs , & dont on l'avoit revécu à fon or-

dination. On profère en même temps certaines paro-

les , après quoi on lui rafc la tête, afin qu'il ne de-

meure en lui aucun v^ftigc de la clcricature , & on

le livre entre les mains de la juftice féculiere , qai
[

peut le punir de la peine portée par les loix civi-

les contré le crime qa'il a commis. Ce qui engage

l'églife à uf>.r de cette rigueur extrême n'eil pas tant <

le crime que l'iacorrigibilite de rccclcfi.\lii ]ue : de-

la vient Qu'ordinairement elle n'ord^-nne la d.gra-

dation qu'après avoir inaiilcmcnt e.iiployé tous les

autres moyens , comme les monitions , la fufpenfe ,

ISntcrdit , l'excommunication & l'anatheme (*;). Cctl

id) Sejf. H. cap. A. Hc Rcforin. •* H
(f) Ciip. Cùin non ab lioitiiiic , de judUUt'
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le rcfpc*^ que le peuple a poar U religiorr Se pAiir là

/àcrificAture
,

qui a f'ùt que l'égliie ôte avec tant

de folenniré toutes les marques de dignité à Tes

minilhes , loifqu'ils ont mérité d'être livrés aa

bras féculicr.

11 y a grande apparence que les cérémonies de la

dégradition ctoient en ufage dès le temps du qua-

trième concile de Tolède
,

qui fut tenu en 633. Cc
concile

,
quand il prefcrit la manière de rétablir les

eccîéfiafliques qui auroient été injuftement dcgr-ridés ,

ordonne qu'on leur redonnera les ornemens qu'on

leur avoit donnés à leur ordination (/") : Epifco-'

pus , Preshytcr aut Diacomis , Ji à gradn Juo injiifcè de^

jeclus , in Jccunda Synodo innocens reperiatiir , non po*

tcjî effe quod fiierat , niji gradiis amijfos recipiat coram

altario de manu Epifcoporum. Si Epifcopiis ejl , ora"

rium y anmilwn & haculum. Si Presbyter , orariitm &
& planeîani. Si Diacomis , orarium & alham. Si Sub-

diacomis
, patenam & calicem

, Jic & reliqui gradus ea

in reparatiomm fjf recipiant
, qiue ciim ordinarenîur ,

pcrceperant. Gratien rapporte ces mêmes termts* d'aa

concile de Miyence (g).

Quoique le ponplical romi^in ordonne qu'on ob-

f^rve cette cérémonie dans la dégradation aduelle ,

& que tnéme par l'art. 14. de l'cclit de Charles IX.
de l'an 1571. rendu en faveur du clergé , il foit dit

que les prêtres & autres promus aux ordres facrés ,

ne feront exécutés en cas de crime & coniamnation
de mort fans dégradation , néanmoins cela ne s'ob-

ferve plus à prélënt. Nos jurilconfaltes François ;>

rapportés' par Févret (h) , remarquent que cet ufage a-

celTé en France vers la fin du feizieme fiecle, ou parce

qu'on a cru cette cérémonie inutile , un eccléfiaftique

étant -allez dé'^radé par rénor'::iité de fon crime , ou,

plutôt parce qu'on a vu qu'il étoit difficile d'aflembler

un fi grand nombre d'évêques qu'il eft nécelïaire pour

dégrader un prêtre ou un diacre. Car quand il s'agit

de les dépofer pour leurs crimes , l'évê ]ue doit , fui-

(f) Cm. 27. (h) Traité dé l'Abus , Hy, 8*

is)Can. Epifcopus , cap. ii. chap. 4, n. ij.

5. 3.
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vant le concile de Rouen , <;ie l'an lyoz (/) & encore^

luivant la dcciiîon de Boniface VIÎI (k) , appcller le

nombre devenues porté par le droic , c'eft-à-dire ,

fix pour la dépofition d'un prêtre , & trois pour celle

d'un diacre (/).

Cette difficulté n'auroit pas lieu à préfent , fi on
vouloir fuivre le règlement du concile de Trente (m),

qui ordonne , que la dégradation adluelle & folennelle

fe falfe par l'évêque , en y appellant pareil nombre^
d'abbos crofTés & mitres , li on peut commodément
en trouver dans la ville ou dans le diocelc , & à dé-

faut d'abbés
, pareil nombre de perfonnes docles conf-

tituées en dignités eccléfiaftiques , (^ue l'ancien droit

vouloir qu'il aiTiftât d'évêques.

La dégradation verbale fe peut faire , fuivant le

même concile
, par le vicaire général de 1 evêque i

mais pour la dégradation adlutUe & folennelle , elle

ne /e peut faire que par l'évêque. Les canonilles

eftiment même qu'elle ne fe peut faire que pat

un évê ]ue qui fbit facré , ce droit étant attaché

au car«Jtcre épifcopal , ce qu'ils prouvent par le qua-

trième concile d'Arles, & par le chapitre , Tranfruif-

fam y de eleciione. L'évêque la fait en préfence du juge

laïque , à qui il déclare qu'on livre le criminel à fa.

jurifdidion , & qu'on le foumet à fon tribunal , lui

failant en mêine temps une prière fincere de ne pas

condamner le criminel à la mort , afin de lui faire,

connoître que l'églife ne veut point le fang du pé-i

cheur , mais feulement fa converfîon (n^. Ciini ah Ec"
clcjïajîico foro fucrit projecius (CUricus) ejiis cjï degra-

datio celcbranda fœculari potcjlate prœjbnte , ac pronuri'

tiimdum eidcni ciimfuerit celcbrata , ut in fiium forum
recipiat degriiùntuni : & Jic intclligitur tradi CurisX fZ"
culari pro quo tamen dchet Kcclcfia ejficiuiter intene'

dere ut citra mortis pcriculum , iircii cum fententia

moderetur.

Il y a cette différence entre la dégradation verbale

(i) Can. 20.

(fc) Cup. Dcgradatio.

(/) Cun. Si auicai , cap, 15.

i- 7.

(m) Seff". lî. cap. 4. de Rc-

(«) Cap, Noviuuis , de \irb>
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8( la dégradation réelle ou aduelle , qu'un ccclcliaf-

ii(]ue qui n'cll dégradé que verbalement , n'cfl pas

ablolumcnt privé de tout privilège clérical. Il confer-

ve encore dans cet état le privilège du canon , Si qiiis

/ïuuîentd diabolo i de forte que iî on le battoit , on
/eroit excommunié : il conferve aufli le privilège

d'être exempt du tribunal des juges lait]ues , & il

dépend pour ce qui regarde fa perfonne , du tribu-

nal cccléliaCliuue : ainli il eft encore confidéré com-
me un membre du clergé ,

quoiqu'il n'y tienne plus

aucun rang } mais celui qui auroit été réellement dé-

gradé ne jouiroit plus de ces privilèges , il feroit

entièrement fous la puilîance du juge laï]ue , 8c

fujet par ce moyen à toute la févérité des loix , fans

didindion de fbn premier état , dont il feroit déchu,

Cedx qui le battroient n'encourroient point l'ex-

communication ; cependant les douleurs eftiment

qu'il ne feioit pas difpenfé de l'obligation de dire le

bréviaire , ni exempt de garder le voeu de chaftetc.

S'il vouloir vivre comme les laïques , le magiftrat

féculier pourroit le punir.

On peut encore remarquer une autre différence

entre la dégradation aduelle & la verbale ; c'ert que
la première demande la préfence du coupable & que
l'autre peut être prononcée contre un abienc (o).

Les crimes pour lefquels on peut dégrader un
clerc-, font des crimes énormes , tels que font ceux

qui (ont punis de mort par le droit civil , ceux qui

caufent l'irréi.';ularité , & certains autres crimes capi-

taux , qui font marqués par les canons , fpécialement

par le 15. de ceux qu'on appelle apoftoliques , le 4 8c

le 8. du troideme concile d'Orlcans.

Les conciles mettent Tufiire au nombre des crimes

pour lefquels un clerc peut être dépofé : Si quis Cls"

ricorwn detecius fuerit ufiiras accipere , placuit eum
degradariy dit le concile d'Elvire (p). Nous trouvons

la même peine prononcée contre les clercs ufuriers ^

par le premier concile de Nicée (g) , le concile it^

(0) Cap. Veiitatis, de dolo >| (p) Can. za.

éf contum,
\ {<i}

CaiiA 17»
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Tndlo (r) , celui de Tarragone (j) , le i?. d'Arles (f),

&: le 3C. d'Orléans {lî).

Aujourd'hui pour dépofer ou pour dégrader un
ccclefiaftique , il ne faut pas toujours fe régler fur

la févérité des anciens canons , mais fur l'ufage des

temps & des lieux.

IL QUESTION.
Quelles font les fufpenfes portées par U

Droit .?

J. L y a d ;s fufpenfes portées par le droit commun
,

Ief]uelles font encourues par les eccléliaftii.]ues , de

r.uelques diocefes qu'ils (oient , s'ils commettent
les fautes , contre Icfrjaclles elles ont été prononcées.

Les unes regardent les ecclélialhques féculiers , les

autr::s ne touchent que les régiliers. Il y a auHi des

fufpenfes qui ne fon: portées que par les ordonnances

de l'évêque diocéfain \ celles-ci ne lient que les

eccléiîaftiques du diocefe de l'évé-iue qui a fiit l'or-

donnance.

Entre Its fufpenfes qui font portées par le droit

commun , & même entre celles qai ne font pronon-

cées quepjrles Itatuts & ordonnances àsis cvêjues,

il y en a qui ont été autrefois en vig leur , & qui n'y

font plus aujourd'hui , ay.int été ou révoq iL-es ou
abrop^ces pir le non ufage , ou par un ufige contrai-

re. On ne doit pas pour cela concevoir mjins d'hor-

reur des fautes contre IcfjUelles ces fjfpenfes avoicnt

été prononcées ; & bien loin de violer les loix de

l'églife , fous prétexte de la légèreté des peines dont

elle punit aujourdhui li défobeilfuice des eccléfial-

tiques en ces cas , la conficlcration de la févérité avec

laquelle clic les punilloit autrefois en c:s mcm?s
otcafîons , doit nous donner une haute idée de 1m

i'aiiueté du minillcre ccwlefi.ilHque.

(r) Can. lo.
1 ('^ ^'"'* ^'^'
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Les canonises ont été Fort (oigncux de Faiic de

longs catalogues des furpcnfcs portées par le droit ,

afin que les ecclélÎAfliques qui y font tombes ajcnc

foin de s'en Faire relever avant que de le faire pour-

voir des bénéfices ecclcfîâAiqucs , de crainte de don-

ner cccafion à ceux qui en font avides , de les de-

manier en cour de Rome par t/Jvo/i/f. .,^

Nous ne nous arrêterons pas à rapporter toutes ces

fufpenfes
, parce qu'il y en a plufieurs qui ne font plus,

en vigueur , &: d'autres qui ont très - rarement lieu.

Nous palferons fous fîlence celles qui regardent les

cvêques en particulier , dont la plus grande partie

ne font que comminatoires , ou. ferendte Jèntentia: : Se

au/Il celles qui regardent les réguliers comme réguliers;-

la connoilfance n'en étant pas abfolument nécelTaire^

aux eccléfiaftiques Fécu'iers ,
pour lefquels les con-,

férences ont été établies dans ce diocele.

Nous avons déjà marqué dans les conférences fur -

le fièrement de l'ordre , les fufpenfes portées par le

droit commun
,
qui s'encourent lorfau'on reçoit les

ordres en certaines circonftances ; mais comme il y
eft parlé de ces fufpenfes en ditférens endroits qui

font éloignés les uns des autres , nous avons cru de-

voir les rapporter ici tout de fuite , a^n d'en donner .

une notion plus dillincle. Nous y en joindrons quel-

qu'autres qui s'encourent par le ieul fait , lefquel-

les nous ont paru les plus confidérables , & qu'oa

reconnoît dans le royaume pour y être en vigueur.

Nous commencerons par celles qui font réfervées

au faint fiége.

I. Ceux-là encourent une fufpenfe de leurs or-

dres , réfervée au Pape
,
qui fe reconnoiiîant ou fe

doutant liés d'une excommunication , reçoivent en
cet état quelque ordre facré (a). Plufieurs dcdeurs
jCftiment qu'ils font irréguliers.

t. Ceux qui fe font ordonner par un évoque qu'ils

ftvent avoir renoncé non-feulemént à fon évcché ,

mais encore à faire aucune fondion de Pépifcopat (^)^

(j) Cap. Cùm illorum , de nat'n ah Eyifccpo ^uf renur^'^

peut, cxcom.

« (t) Cap, Re^uifirii , 4t ordi

tiavit.
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3. Ceux qai reçoivent les ordres d'un évê]atf

excommunié , fufpens , interdit , ou hérétique nom-
mément dénoncé , & qu'ils connoiflent pour tel (c).

Il Fiut porter le même jugement de ceux qai re-

çoivent les ordres d'un évêque (îmoniaque ,
qui au-

roit été déclaré tel par une fentence , & enfuite dé-

noncé [d).

4. Les clercs qui étant fans biens , font avant leur

ordination une convention avec Tévêque qui le«

doit ordonner , ou avec celui qui leur fournit un

titre , foit de bénéfice , foit de patrimoine, qu'ils ne

lui demanderont rien pour fubfiftcr (e).

5. Ceux qui prennent furtivement les ordres, fans

avoir été ni examinés ni admis par l'évêque, ou qui

-en fuppofent d'autres à leur place pour être exami-

ifés , font fufpens des ordres qu'Us ont ainfi reçus {f),
6. Ceux qui reçoivent fans difpcnfe du Pape plu-

fieurs ordres facrés en un même jour , ou en deux,

jours de fuite fg).
Il y a des doéleurs François qui

eftiment que cette fufpenfe ne s'encourt pas par le

feul fait , & qu'elle eft feulement fercndiX fentenîU,

D'autres croycnt qu'elle eft Litœ fcntcntùe ,& réfer-.

vée au Pape i M. de Siinte-Beuve étoit de ce Cen"

riment.
^

H eft certain qu'on n'encourt point en France de
^

fufpcnfe pour recevoir les quatre ordres mineurs

avec le foudiaconat j les évêques font en polfeilion
'

de les donner dans le même jour à un clerc, s'ils
1

le jugent à propos. ^ 1

7. Ceux qui étant mariés , quand même ils n'au«'i

roient pas confommé le mari:ige , s'engigcnt dans
i

quelque ordre facré hors les cas permis par le droit (ft).

Dacalfc (/) reconnoît cette fuipenfe pour réfcrvée au ;

(c) C<zM. OrJinationes , aip.

p. q. I. cap. Quod à Pr.ïdcccf".

fore &nip. Fratexnitaiis lux ,

def:hlf'njticii.

((i)C.ut. Si quish fimoniacis.

cap. i. q,i. cap, Pcj: tuas , de

Jimonux,

(tO Cap. Si quis oiJinavcrit

,

de Jimoiùu, V'^F* *-• "• 4»

(f)Cap. Vcniens, cap.lB»
notait , de eo qui furtivè ordm,

fufccp.

'^) Cap. Litteras, & cap. Di-

Icdus , de terrtpnre ordin.

(h) Extrav i^. antiquit , tit. de
voto , & voti redempt.
{^i) Ju'ifdicl. K*.dcf, part, U
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Pape en ce royaunu'. M. de Saintc-Bjuve ne la croyoic

point rcfervci'.

Il y a bien des do(fteurs c]ui croyent qu'un mari ,

c]ui (ans le confentement de fa femme , re(^oit les

orJies facrés , devient iiré'galier i car il eft inhabile

aux autres ordres , à tout bénéfice & office ecclcûaf-

tique. !'

8. Ceux qui reçoivent quelque ordre paV' ufie

fimonie réelle (fc). Les 568. 8c 910. canons de la qucf-

tian première, caule première du décret de Gratien

,

& le canon , Si quis omnem , chap. i. queft. 7,

déclarent également fufpens ceux qui fe font prc-

fenter aux ordres , & les. reçoivent par une v.oîe îi^^

moniaque. ',

II y a quelques dodeuFs François qui eftiment,"

qu'en France rabfolution d'e cette fùfpenfe neft.pàà

réfcrvée au Pape, & que les évêques la peuvent

donner: mais on ne voit pas quelle raifon ils ont

d'attribuer ce pouvoir aux cvêques quand la fimonie

e(l publique & notoire.

5). Ceux qui admettent à la communion de l'eu-

chariftie , les ufariers publics & notoires , ou reçoi-

vent leurs offrandes , od leur donnent la fépulture

ecciéfiiftique , font fufpens de leur office (l).

^
10. Ceux qui Te chargeht des dettes étrangères les

églifes qui leur font commifes , font fufpens de leurs

offices & de leurs bénéfices (m).

II. Ceux qui clifent à un bénéfice à charge d'a-

xnçs , une perfonne qu'ils, favent en être indigne , en-

courent une fùfpenfe de leurs bénéfices pour trois

\
II. Un religieux apoftat , qui dans Taportafie

reçoit un ordre facré , enpourt .une fùfpenfe réfer-

' v^e ail Pape (o). JD Jcàlfe (p) eft de ce feutiment. Plu-
'

j(/:) Extravag. Cùm detef-
; tabîle , de fimonia. & cap.

i Si. guis ordinaverit , de fi-

1 ihània.

(/) Cap, Quia in omnibus

de folutionihiis.

(n) Cap. Cùm in cunftis,

de elcci.

(n) Cap. ConfuUationi , de

apcfïatii.

deujuris. (p) JurifdiEÏ. Ecclef.pan.u
(m) Cap, Si ^uoruindam j\caf. iz. n. 4.
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(îeurs auteurs eftiment qu'il contracte une irréga^

larirc Cjui ne pc-at erre levée que par le Pape.

On doit fe fou venir que les évê.jues peuvent ab--

foudre dzs rufpcnfes rcfervées au Pape , quand elles

font fecretes hi. cacliccs , & qu'elles n*ont pas été

portées au for contentieux , & même quand elles fonc

publiques , & qu'il ert: moralement impoffible d'avoir'

çejfpufsL au Pape.

On encoure une fufpenfê , dont Pévê-jue peut ab-

foudre, quoiqu'elle foit publique : . ;

I. Pour avoir reçu un ordre facré per faltiim ,

c'eft-a-dire , fins aroir re^u Pordre inférieur fdcré ;

ga^: exemple , le diaconat avant le fpudiaconat {q),.

Tous les dodteurs ne conviennent pas qu'on encoure

en ce cas une fufpenfe par le /eul fait : il y en a

qui, ^étendent qu'elle n'eft que comminatoire. Lcuç^

fentiijient nous a paru le moins probable ; car fi ceux
qui font promus aux ordres i^er faltuin , n'encou^^

roient point la fufpenfe, le concile de Trente ne diroit

pas que les évêques les peuvent difpenfer , s'ils n'ont

point fait les fondions de l'ordre qu''ils ont ainfi

r^Ç'i (r) : Cwn promotis per falturn , fi non minijîrave'

Tint y Epifcopiis ex légitima caiifi pojjit difpenjlire.

i. Pour avoir été promu aux ordres ficrcs par

un cvêque étranger- fans un dimilToire de_ fon pro-

pre évêque , ou fur un faux dimilfoire. Pic II. &
prononcé cette fufpenfe par fa conftitution , Cùm ex

facrorwn > de Pan 1 47 5. qui eft rapportée par Rebuffe (j).

Quoique cette bulle n'ait pas été folennc'lemcnt

publiée dans le royaume, elle y parolt rcç^ie par la,

coutume & par Pufage
,
quant à ce point. Cet ulagc

t(i confirme au canon 5. du 5. concile d'Oiléans ,

'

tenu Pan 5+y. l/t nullus Clcricum , feu Ucloratt

alicnurn , fine Jui cejjiom Pontifiais , vd promoyere^y

vel fibi qiiibujlibet conclitionihus aiideat yindtcare,

Quod ft qiiis hanc conjlitutioncin fucrit qiuU-nmqjie
'

prajumptionc tranfgreffiis , menioratie pcrfoiut db^ CQ^^

(î) Ciip. TuK Ittterx , de Clc- (s) Praxis Fcncjichîis ^pàrt,'^

r'uo ycr fidtum promoto. 2. tit. de CleiiC. ad i..CI04

{')^cjj\ aj. cap, 14. de Rc- ord. nulc promotis,
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ifuifunt dehitœ feu eccleJîaJlLo jure , feu proprio re-

voaiftt ,
qiiiii illicitâ YAgatione dijcejf^rmt , ab ho-

nore vel o§iào Jiijiepto , juxta arbitriiim fui Ponti'

ficis fufpcndanîur. Epifcopus vero qui ordinavcrit ,

Jhx mcnfibus mijfas tantiim ficere non prœfumat. Le

concile de Trente ( f ) s'efl: conformé a cet ancien

cun. Quod Jï
quis ab alio promoveri petat y nullatenîis

id ei pennittdtur , nijï ejus probitas ac mores or-

dinarii fui tejlinionio ccnnmendentur : Jï fedis fiât j or-

dinans à colUitiom ordinum p<:r annurn , & ordinatus

à fifceptoruni ordinum execuîione ,
quandiu proprio

Drdinario vidcbitur expedire , Jît fufpenfus.

Nous avons des douleurs François qui concluent

de ce décret du concile de Trente ,
qu'on encourt

une fufpenfe pour recevoir les ordres d'un autre

évêque que du fien , même fur un refcrit de Rome,
fans avoir obtenu de fon propre évê ]ne des lettres

teftimoniales de vie 8c de mœurs. Nous en avony
d'autres qui eftiment que la b:i.lle de Pie II. n'ayant

pas été publiée dans tout le royaume , mais feule-

ment dans quelques conciles de la province , on
n'encourt point la fufpenfe ipfo facîo , pour avoir

«té ordonné fans dimilfuire de fon propre évêquc

dans les dioceft^s où cette bulle n'a point été reçue i

cependant ils conviennent que le fentiment contraire

eft le plus sûr , & qu'il doit être fuivi dans la pra-

tique.

Pyrrhus Corradus , livre 4. des difpenfês apoflo-

liques , prétend que l'abfolaticn de cette fufpenfe eft

réfervée au pape ; ce qui paroît oppofé au con.ile

de Trente , qui laiflant la durée de cette cenfure a

la pleine difpoHtion du propre évêque , fait bien

connoître que les évêques peuvent en abfoudre. Il

eft vrai que Sixte V. l'avoit réfcrvée au faint fiége ,

mais Clément VIII. a oté cette réferve par fa bulle

Romanwn Ponîificem.

3. Pour avoir reçu les ordres (acres avant l'âge

requis par les canons. Cette fufpenfe eft porcée pat

la même bulle de Pie II.

{t) Sejf. 23. cûp. 8.

Cenfures. (8) X
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Il y a des do<^eurs Italiens tjui difent que cette
coDftitution, cjuant à ce point, a été abrogée par
un ufàge contraire , & que ceux qui ont été promus
avant i âge compétent , méritent d'être fufpens de
l'ordre qu'ils ont reçu avant l'âge , mais qu'ils ne
font pas iufpens par le feul fait. Quant aux doc-
teurs François , il y en a auffi qui croyent que cette

fculle n'ayant été publiée qu'en Provence , elle ne
peut pas faire loi pour tout le royaume , 8c qu'ainfî

dans les autres provinces , on n'encourt point la

fufpenfe pour s'être fait promouvoir aux ordres

facrés avant l'âge requis î mais ils font forcés d'a-

vouer que leur fentiment n'eft pas sûr dans la

pratique.

Quoi qu'il en foit des différens fentimens des

-dcdeurs fur ces trois efpeccs de fufpenfes , elles

ibnt regardées comme reçues en France dans les ré-

glemens fynodaux de M. l'cvêque de la Rochelle ,

de l'an 17 lo. dans \t^ conférences des diocefes de
Luçon & d'Agde , & par plusieurs autres auteurs

François.

Il faut fuivre dans la pratique le fentiment de ceux

qui ertiment qu'on encourt la fufpenfe pour s'être fait

promouvoir aux ordres facrés avant l'âge requis par

le concile de Trente {a) ; mais il faut auili tenir pour

certain que fi cette fufpenfe eft occulte , l'évc.jue en

peut abfoudre , conformément à la faculté que donne
ce concile f*) ; \&% auteurs ultramontains en demeu-
rent d'accord , on peut voir Barbofa fur le titre , de

Ckrico non ordinato minijlrante.

4. Pour s'être fait ordonner fur un faux titre , ou
feint , foit de patrimoine, foit de bénéfice fy).Qlioi-

que piufieurs , tant canonises que Théologiens >

cfliment que le concile de Trente n'a pas renou-

velle toutes les peines portées par ces canons , il

nous a paru plus probable qu'on encourt en ce cas

la fufpenfe de plein droit. Li congrégation des car»

dinaux l'a déclaré ainfi le 17 Novembre 1710. Un
^

(u) SejJ". 2j. c. II. de Re-
form.

(x; Scjf. i^, c, c, de Rç-

form.

(v) Can. Ncminem , Cjk
SanCtoium , djjl, 70.
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grand nombre dV-vcques voyant la diverfitc des opi-

nions des dodcurs fur cette matière , & que quel-

ques dodcurs , comme Sainte-Beuve (if) , difoicnt que

cette fulpenfe n'ctoic pas reçue en France , ont levé

la difiiculté en prononçant dans leurs ordonnances

une fafpenfe à encourir par le feul fait contre ceux:

qui fe fcroient promouvoir de cette manière aur

ordres facrcs. Cette cenfure efl: portée par deux

ordonnances particulières du diocefe , qu'on trouve

aux pages 433 &: (>3^. des ftatuts du diocefe

d'Angers.

S. Pour avoir célébré un mariage entre des parties

d'une autre paroilîe fans la permiilion de levéque

du curé de ces parties. Le règlement que le con-

cile de Trente a fait fur cette matière , où il pronon-

ce une fufpenfe en ce cas , a été reçu par l'ufage en

Frj.nce. Le P. Bauni dans Ton traité latin des cen-

fures , au traité 8. de la fufpenfe ,
queft. 14. croit qu'il

n'y a pas lieu d'en douter : les ordonnances que le

Roi a faites concernant les mariages , & particuliè-

rement Pédit du mois de Mars i6^-j. ont confirmé

cet ufage
,
qui eft établi dans toutes les provinces du

royaume , comme on en peut juger par les rituel

j

4es diocefcs , où Pon a inféré ce décret du concile

qui marque que le prêtre qui a encouru cette fufpen-

fe, n'en peut être relevé que par Pévêque du propre

curé des parties contrr.dantes (a) : Si quis Parochus
,

vel aliiLs Sacerdos , Jîve regidarîs , Jîve Jœcularis fit ,

etiam
Jî id fibi ex privilegio , vd immeniorabili cou-

fmtudine licere contingat , altcriits Parochiœ fponfos ,

Jim illorwn Parochi licenîia , rnatrimonio conjungere

mit benedicere aufus fuerit , ipfo jure tamdiîi Jiijpen-

fus maiieat quauidiÎL ab ordinario ejus Parochi , qui

rnatrimonio interejfj dcbebat , feu à quo bensdictio fuf-
cipienda erat , abfolvatw.

Nous ajouterons ici une fixieme fufpenfe qui efi:

de Pentrée de Pcglife , laquelle , quoiqu'elle foit por-

tée par le chap. Epifcoporuni y de privitcgiis in fexto ,

(î) Tom. I. cas 24.

(a) Sejj] 24. Ci2p. I. de Rcfiorm,

Xij
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cpi efl de Bonitàce YIII. don: les conftitutions

n'ont pas été publiées en France , eft regardée par

«os auteurs François , comme étant en ufage dans

le royaume. Suivant le décret de ce Pape , ceux

«^ui célèbrent la méfie en un lieu interdit , ou qui

l'y font célébrer , & ceux qui admettent aux offices

divins , & à la participation des facremens les per-

fonnes qui font excommuniées , lufpens ou interdi-

;tes nommément dénoncées , ou qui les enterrent en

r.n lieu faint , fontfurpens de l'entrée de l'églife, tant

c]ue le jugera à propos i'évêque dont ils ont méprifc

i'autorité.

Il y a très-peu d'autres fufpenfes portées par le

droit commun , qu'on puilTc dire être reçues en

France j mais on en trouve beaucoup dans les or-

donnances particulières des évèques , lefquelles ne

Jicnt pas moins les eccléiîaftiques de leurs diocefes ,

c]ue fi elles étoient de droit commun i les confef-

ieurs doivent les favoir , & particulièrement celles

cjui ne font pas dans l'étendue de leur jurifdiction ,

pour ne pas tromper les pénitens , & ne pas fe trom-

per eux-mêmes.

Il y a des dodeurs qui croyent qu'on encourt en

France une fufpenfe pour s'être fait promouvoir aux

ordres /acres fur un diraiiroire accordé par le cha-

pitre pendant la première année de la vacance du
fiége épifcopal , fans y avoir été obligé à raifbn de

quelque bénéfice , ainfi qu'il eft porté par le décret

du concile de Trente [b). Cependant, quoique dans le

royaume on fc foit conformé à ce décret ,
quant aux

dcfenfes qu'il fait aux chapitres des cathédrales de

donner des dimilloires pendant la première année

de la vacance , il ne paroît pas qu'on ait reconnu

la rufpenfe que le concile prononce contre ceux qut

auroient reçu les ordres fur de femblables dimiflbi-

res : on peut porter le même jugement de Ii fulpenic

prononcée par ce concile (t) , contre ceux qui aurtnent

ctc ordonnés par leur propre évoque qui conférait

(i) Sejf. 7. ci\p. 10. de Reforni.

(tj Scj]\ 6, taff. j. de B»cfoiw,
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les ordres dms un diocefè étranger , fans la perniif-

iîori de l'cvc-juc dioccfain. Il y a pourtant quelques

auteurs François qui croyent que cette fLifpcnfe a

lieu en France j c etoit le icntiment de M. de Sainte-

Beuve.

Voici quelques autres fufpenfes que nous ne croyons

pas non plus être en vigueur en France.

I. Celle qui efl portée par la bulle de Pie II. Cwn
ex Jdcroriim , contre ceux qui reçoivent fans difpen-

fc du Pape les ordres hors les temps marqués parlé

droit. Cette bulle ne paroît point reçue par l'ufàge

quant à ce chef j il n'efl: pas certain qu'Alexandre III.

ait prononcé une rufpenfe en ce cas dans le chap.

Sanè , de tempor. ordin. Il y a pourtant quelques doc-

teurs François qui efHment que cette furpenfe s'en-

court en France , fe fondant fur ce chapitre.

z. Celle qui eft portée contre un prêtre qui , fans

wne caufe de très-grande importance , n'achevé pas

la meffe quand il l'a commencée fdj.

3. Celle qui eft prononcée pour un an contre un
prêtre qui célèbre la méfie fans communier (e).

4. Celle qui eft portée par les bulles de Pie Y,
de Paul V. & de Grégoire XV. contre ceux qui im-
pugnent l'immaculée Conception , ces bulles n'ayant

point été publiées dans le royaume. Par la même rai-

fon , nous ne reconnoilîons point en France diverfes

fufpenfes qu'on trouve dans le fexte des décrétales ,

qui eft compofé pour la plus grande partie des conir

titutions de Boniface YIH.
Il y a plufieurs cas dans lefquels , félon le droit

canonique , il y a des fentences de fufpenfes à pro-

noncer , & dont les coupables peuvent être déclarés

fu^pens de l'ordre , de l'office ou du bénéfice. Nous
croyons qu'il n'eft pas inutile d'en rapporter quel-

ques-uns , afin de faire faire attention aux eccléfiafti-

ques à l'énormité de ces fautes , Se de leur en infpi-

rer de l'horreur.

I. Ceux qui font dans les ordres facrés , qui font

(d) Can. Nuîlus Epifcopus , (é) Cap. Relatum , d(/î, Z^
)dijl, it de cçnft;ijaùoiiii% [du çonfeaatione.

X iij
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coupables de parjure , de larcin , de fornication , d'a-

duitere , d'horr.icide , de faux témoignages , & d'au-

tres crimes femblables , doivent s'abllenir des fonc-
tions de leur ordre

,
jufc]u*à ce qu'ils ayent fait une

pénitence convenable (/j.
z. Ceux qui empêchent des perfonnes de dire la

Terité devant les juges , doivent être fufpens (g).

3. Les ivrognes
, quand ils ont été avertis par leur

fupérieur , de s'abftenir de ce vice (h),

4. Les clercs qui ont des concubines.

Autrefois les clercs qui étoient connus pour con-

cubinaires publics , étoient fufpens de plein droit (i).

Aujourd'hui ils font fujets aux peines portées par le

concordat entre Léon X. & François L {h) & par le

concile de Trente (l),

5. Les clercs ufuriers , s*ils ne fe corrigent pas

après avoir été avertis , doivent être fufpens de leur

office & bénéfice (m).
6. Un prêtre adonné à la chafTe avec des chiens ou

oifeaux , eft fufpens de la communion , & un dia-

cre coupable de la même faute eft fufpens de forv

office (îi).

7. Un prêtre qui s'eft trouvé fans néceffité à un
combat dans lequel il a été tué un homme par ceux

de fon parti , & qui les a enhardis par fa préfence

,

quoiqu'il n'en ait tué aucun , eft fufpens pendant deux

ans de la célébration de la mefle (0^.
8. Les clercs eng:igés dans les ordres facrés , on

pourvus de bcaéfices ,
quand ils portent des habits de

diverfes couleurs & -non convenables à leur état , font

fu/pens de leurs bénéfices (p).

(f) Clin. De his verb vifum,

à'tfl. so. & cap. Qiicclitum eft,

de titnpor. ordiii.

( g ) Cap. Conftitutis , de

tcjiibus & attefl.

(h) Cap. A crapula, de vita,

t-' hnncfl. cleric.

(i) Can. Pratter hoc , difi. il.

can. Si qui funt , dift. 81. &
can. De cohabit. Cleric fie

^lul.

(t) Tit. lî.

{l)S€J3'. zs.cap. 14. de Rc-
form.

(m) Cap. Prxtcici , de ufur

ris.

[ti) Cap. Epifcoporum , cff:

Clcrico venatorc.

(o) Cap. Pr.tfentium , rf«

Cleric. percuffcre.

(^) Clément. Quoniain , dc

\'itâ 6" honejiutc CUric»
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9. Un clerc dans Ifs ordres (acres ,

qui fc vante

publiquement d'un péché d'incontinence , cil fufpenS

de l'ûlîîce ik du bdnélice {q).

Les cvcqucs peuvent augmenter la peine portée

par ces canons contre ceux qui tombent en ces

fautes
, quand ils jugent que cela elt ncceHaire

pour en arrêter le cours & réparer le fcandale qu'el-

les caulent.

L'on peut faire ici une queftion que nous n'avons

point traitée dans la première édition ; favoir , li

le décret d'ajournement perfonnel décerné contre

un eccléfiaftique conftitué dans les ordres facrés ,

emporte avec foi une fufpenfe ; de forte qu'il ne puilîe

faire les fondions , ni de Tes ordres , ni de fon bé-

néfice. A quoi nous répondons qu'il eft confiant que

le décret de prife de corps par quelque juge qu'il

foit prononcé , emporte contre un eccléfiaftique une

fufpenfe 5 de forte qu'il n'a pas la liberté de faire les

fondions de fes ordres ni de fon bénéfice , quand
même il auroit appelle du décret : cela eft exprefTé-

ment porté par l'article 4©. de l'édit du mois d'Avril

i<î5>5. concernant la jurifdidion eccléfiaftique. Les

: Eccléjïajîiques qui feront appdlans des Décrets ds
-prijè de corps ne pourront faire aucunes fonctions de

fleurs Bénéfices & minijîere , en conféquence des Arrêts

de défenfes qu'ils auront obtenus , jufqu''à ce que les

(appellations aient été jugées définitivement , ou que
.par les Archevêques , Evêques , ou leurs Officiaux ,

il ait été autrement ordonné. D'ailleurs le décret de
prife de corps emporte avec lui une infamie, qui ne
permet pas à un eccléfiaftique d'exercer fes fondions ;

mais quant au décret d'ajournement perfonnel , il

faut diftinguer , ou ce décret eft porté par le juge
- û'églife , ou par un juge laïque : dans le premier cas ,

le fentiment commun eft que ce décret emporte con-
tre un eccléfiaftique une interdidion des fondions de
fes fainrs ordres : cependant pour plus grande fureté

la plupart des officiaux du royaume font dans l'ufage

d'ajouter au décret d'ajournement perfonnel , que ce-

Cî) Cap, Qiiàra fit grave , de excejjibus Prxlat.
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fendant les Eccléjîafliqiies ainjï décrètes feront înterêiits

des fonctions des faints Ordres , jufquà ce qiiil en ait

été autrement ordonné ; cette interdidion n'eft pas le-

Tce par le {linple interrogatoire de l'accufé , mais il

faut cju'avant de reprendre l'es fondions , il y Toit

renvoyé par Ton juge.

Pour ce qui regarde le décret d'ajournement per-

fonnei rendu contre un eccléfîaftique par le juge

laïque , nos auteurs François ne font pas d'accord;

les uns prétendent que le décret d'ajournement per-

sonnel emporte pareillement contre un eccléfiafti-

que interdidion de Tes fondions \ ces auteurs fe

fondent fur Tarticle onzième du titre lo. de l'or-

donnance criminelle , qui porte que le décret d'ajour-

nement perfonnel , ou prife de corps , emporte de

droit interdidion ; ils eftiment que par identité de

raifon on peut étendre cette peine aux eccléfiaftiques,

parce que , comme un juge eft déshonoré &: diffamé

par un décret d'ajournement perfonnel , un ecclé-

iaftique l'eft aufli , vu qu'étant domicilié , il n'efl:

décrété d'ajournement perfonnel que pour une faute

notable j & que par conféquent on ne peut voir fans

fcandale cet eccléfiaftique exercer le miniftere le plus

faint : d'autres foutiennent , avec plus de vraifem-

blance , le fentiment contraire. Voici les railbns dont

ils fe fervent.

1°. L'article ii. du titre lo. de l'ordonnance de

1667. ne regarde pas les eccléiîafliques , mais feu-

lement les juges féculiers. Art. 10. ^Ordonnance d'af-

Jïgné pour être ouï contre un juge on Officier de Juf
tice n^emportera point d^interdiction. Art. 11. le Dé"

fret d\ijournement perfonnel , ou de prife de corps ,

emportera de droit interdiction. L'article 11. parle

feulement de ceux dont il ctoit quellion dans l'ar-

ticle précédent.

1°. La fufpenfc ou l'intcrdidion dont feroit lie un

eccléfiaftique décrété d'ajournement perfonnel , ne

pourroit être qu'une cenlurc à jure , ou ab homine i

on ne voit pas qu'elle foit portée par le droit ca-

nonique , elle n'eft donc pas à jure ; il laudroit donc

çju'clle fût ub hominç , ôc cju'ciic fAt cnoncce daos iç
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décret i mais un jugc Iaï'-]ac ne pcat prononcer une

cenfure qui eft une* peine rpiritaclle.

3°. L'ait. 40. de l'cdit de \6<)^ , en déclarant que

les eccléfialUques décrétés de priiè de corps ne pour-

ront exercer leurs Fonctions , ne femble-t-il pas au-

torifer ce fentiment , & n'ert - ce pas ici le cas oik

l'on peut appli'^]uer avec avantage ce principe afTe*

communément reçu ? Exprejjio iinius j ejî exdufio al"

tcriiis. ,

4". On ne peut faire de comparaifon entre l'infi-

mie qui rélulte du décret de prife de corps , 8c cell«

qui fuit rajournement perfbnnel. En effet , être ajour-

né perfe^mellement , n'eft à proprement parler qu'ê-

tre aflîgné , ou condamné à ccmparoître pour répon-

dre en perfonne , ce qui ne déshonore pas un ecclé-

fîaftique jufqu'à le diffamer ( r ). DacaJTe femble

trouver de l'indécence à ce qu'un eccîéiîaftique dé-

crété d'ajournement perfonnel exerce les fonélions

du laint rainiftere. Cependant il avoue que M. de

Catalan , un des plus habiles confeillers du parlement

de Touloufe , ayant été confuhé fur cette matière ,

répondit qu'il y avoit trois arrêts différens de ce par-

lement , qui décidoient que l'ajournement perfonnel

n'emportoit point interdit contre un eccléfiaftique. Le
mcme auteur déclare avoir appris de M. Cambous ,

célèbre avocat au parlement de Bordeaux , qu'on fai-

voit à ce tribunal ce fentiment.

On oppofe à ce dernier fentiment que , fuivant l'or-

donnance criminelle ( j ) , l'ajournement perfonnel

empo:te une interdiction contre les oiHciers de jufti-

ce ; d'où il femble qu'on peut conclure , à Jîmili , qu'il

l'emporte également contre les eccléfialliques par iden-

tité de raiTbn.

On répond qu'il eft aifé de faire voir l'illufîon d'un

pareil raifonnement. En effet , il eft certain que l'ar-

gument qu'on appelle à jimili , n'a pas lieu lorfqu'il

s'agit des loix pénales , ainfi que le prouve Navarre

(fji parce que les peines propriiim cafum non exce-

(r) Jurlfd, Ecclcfiajî. content. \ (t) In Can, Tgeua; , 18. dijî,

fap. 9. n. X. II. n, 3,

CO TU* jo, art, xi. |

X 7
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diint (il) : on ne doit donc pas étendre la peine por-

tée pour un cas à un autre , fous prétexte de parité j

& puifque la loi qui décerne la peine d'interdidion

contre les juges qui font ajournés perfbnnellement ,

ne fait aucune mention contre les ecdéfiaftiques , on
n'en peut rien conclure contre ceux qui fe trouvent

fn pareil cas (x) : De pœnis non arguimus ad Jîmilia

;

^'ailleurs c'^eft un principe univerfellement reçu , qu'en

matière de peines on doit fuivre l'interprétation la

plus douce (y) : Odia rejîringi , favores convenit aiw
pliari : or ne feroit-ce pas fuivre Tinterprétation la

plus rigoureufe , que de rendre commune aux ecclé-

lîaftiques une peine que la loi n'a point prononcée

contr'eux ? Nous concluons de tout ce que nous ve-

nons de dire , d'après Pontas (^
^ ^ , & Collet ( a ) ,

qu'un eccléfiaftique ajourné perfonnellement par un
juge laïque , ne doit pas être regardé comme inter-

dit ou fufpens des fondions de fes faints oidres ,

qu'il peut par conféquent les exercer fans encourir au-

cune cenfure i nous croyons néanmoins qu'il fe peut

trouver des cas où un eccléfiaftique ainiî décrété ne

xievroit pas exercer fes fondions , fans avoir confultd

fon évêque.

III. QUESTION.
De quelle manière peut - on être délivré de Id

fufpenfe F Qui peut en ahfoudre ?

L ORsau'uN ecdéfiafti^ue eft fufpens de fes ordres^

ou de fon office , ou de fon bcnétice en punition d'une

iaate quM a commife , foit que !a fiifpcnfe foit à
jure , foit qu'elle foit ab homine , fi elle n'eft portée

(u) Gratian. ad Can, Pœnx ,

tît. §. atque ideo.

(r) Honiiacius VllI. in tcg.

15. de ref>. juris in fcxto.

(y) Cilofla in rcg^ 40, di rc£.

îttrii^ in fcxto

^

,

(j) Tome 3 . mot Sufpcnfc ,

cas 28.
(a) Cap. 2. De fufpcnfionc,

art. 2. In ctaâatui de ctnz

Jurii,
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oue pour im temps déterminé , par exemple , pour

iix mois , elle celle de lier cet eccléfiaftique , dès que
le temps marqué par le canon ou par la fentence efh

expiré. Ainfi un eccléfiaftique qui étoit lufpens pouc

un certain temps
,
peut , après le temps expiré , re"-

prendre l'exercice de Tes ordres &: de Ton office , com-
me auparavant , lans avoir befoin d'être abfous, puif-

que l'empêchement qui le retenoit eft ôté. Il faut rai-

ibniîcr de la même manière d'un ecclclîaftique qui a

été fimplement lufpens jufqu*à ce qu'il ait fait la far

tisfùlion qu'on lui a impofée ; dès qu'il l'a fait , il

ell délivré de la fufpenfe.

Si un ecdéiiaftique vouloir être relevé de la fuf*

penfc portée pour un certain temps, avant que le temps
fut écoulé , il faudroit qu'il en obtînt la di(penfe ôc

non pas l'abfolution (a) , parce que , comme nous l'a-

vons déjà dit , cette fufpenfe eft une peine, & non pas
une cenfure, & qu'elle eft une partie de l'irrégularité

qui ne finit que par dilpenfe : de même , lorfque la

fufpenfe eft perpétuelle , comme elle n'eH: pas pro-

prement une cenfure , mais une pure peine , & qu'elle

-n'eft que pour punir un péché palîe , on ne doit

pas aufli en être abfous , mais difpenfé , ainfî qu'il

eft aifé de le conclure de ce que dit Grégoire IX,
(h ) Ordinator à collatione , prœfentator vcrà ah exs-

cudone ordinum per triennium , & ordinatus ab or^

dinejîcfujcepto donec difpenfanonemjliper hoc perfedem
apojlolicam ohîinere meruerint , novcrint fs fufpenfosi

Mais l'abfolution eit nécelTaire pour être délivre

de la fufpenfe , qui eft véritablement cenfure j c'eft-

à-dire , qui n'eft pas portée contre un eccléuaftique

.feulement pour punir fon péché palTé , mais pour
Tempêcher de tomber dans le crime , ou pour l'obli-

ger de fe foumettre à l'églife Si de fatisfaire , laquelle

eft appellée par les canoniftes , fujpenjlo lata oh cotI"

îumociam , pour la diftinguer de celle qui eft in pc»-«.

cficim delicti.

(a) Cap. Cùm. cap. Innotuit, Cùm illorum , de fent. excom,

4^ ço qui funivè ordin, ^ cap\ Çb) Cap, Si quis , de fimonia,

X vj
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Mais Pecdc-fiaftique contre lequel on a porté nué

telle fiifpenfe ne doit point ctre abfous qu'il ne le

foit corrigé & qa^il n ait fait fatisfadion , comme on
le voit par ces paroles du Pontifical, au tit. De or-

dîne fufpenjïonis : Quia de tali .... propter quod fiif-

•penfionis fentenîidm inciirrijïi emendationem plenam fir

yœnitentiam condignam egijîi , ideo fententiam fufpeît"

Jîonis hujufmodi mifericorditer relaxamus. Si un ecclé-

iîaftique doute avec fondement s'il a encouru une
fufpenfe , il doit s*en faire abfoudre par précaution ,

comme le dit Honoré III. (c)
Une furpenfe portée par le droit en punition d'ua

crime pour un temps déterminé , ne peut être levée

avant ce temps accompli , que par l'auteur de la loi

qui prononce cette fufpenfe , par fon fuccelTeur , par

celui qui le repréfente , ou par fon fupérieur ; la rai-

ibn elî , que l'inférieur n'a pas le pouvoir de relâ-

cher la peine portée par la loi du fupérieur : par

exemple, les juges , furtout les fubalternes , ne peu-

"vent remettre les peines portées par les ordonnances

des Rois.

Il faut dire la mcme chofe C\ cette fufpenfe étort

portée fans limitation de temps : c'efl le fentimcnt de
la glofe (^ ) i laquelle eft fuivie par les canoniftes qui

ont écrit fur ce chapitre. Voici comme s*en explique

Navarre {e) : A f.'.Jpenfwne latn
(
par le Pape ) in pet-

nam alicujus delicii etiani à jure non potejl abfolverv.

tpifcopus , Jive Jtt temporatis , Jîve perpétua.

On prétend que c'eft-là h raifon de la décifîon

d'Alexandre III. (/) qui ordonne qu'on renvoie aa

faint (iége un curé qui avoir encouru la fufpenfe de

fon office & de !bn bénéfice
,
pour avoir donné la bé-

nédidion nuptiale \ une veuve contre la détenfe faire

par les Papes , parce qu*un moindre fiége ne peut pas

relever d'une peine canonique qu'un premier (icge a
prononcée.

Suivant les principes que nous avons établis ra

(c) Cap. yCtttiib'ûiij de ftnt

txcom.

(d) Glof. in cap. Cupirntes
,

rùm , oYrfr. fufpenfos.

(t) Mttnu. cap. 27. n. i6l, .

if) Cap. CapclUftum , d^
declcQiûtiv uifcxto, 5. Çxic- fuunàii nuptiit»
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traitant cîes ccnllires en général , on ne peut êtro

abl'oLis d'une lulpcnle ah homme , que p.ir le fupé-

rieur qui a prononce la fenrenje , ou par l'on fuc-

ceffcur , ou par celui qui le repréfente , ou par ion
fupérieur.

On ne peut aufli être abfôus d'une fufpenfe à jiirs

qui eft réiervée , que par celui auquel elle eft réier-

vée , ou par celui qui le repréfente , ou par fbn fu-

périeur; cependant, fuivant la permifîion du concile

de Trente, les évêques peuvent abfoudre & difpen-

fer des fufpenfes de droit réfervées au^ Papx!
, quanj

elles ont été contrariées pour un crime fecret & ca-

ché , & qu'elles n'ont point été portées au for con-
tentieux ; excepté celle qui naît d^un homicide volon-
taire (g). Les évêques le peuvent même, quand les

cenfures font publiques , &. qu'il cil moralement im-
poflible d'avoir recours au (ouverain Pontife.

Quant aux fufpenfes qui font portées par le droi*

oh contumaciam , lefqueîles font de véritables cenfu-

res , les canoniftes tiennent communément que lej

évêques peuvent abfoudre de toutes celles qui ne fonj

point exprellément réfervées au faint fiége , quoi-
qu'elles foient portées par des conftituiions des fou-
verains Pontifes , ou par des canons des conciles, ils

fe fondent fur le principe établi par Innocent III {hj*
QiLia condhor canonis ejiis ahfolutionem jîhi fpecialiter

non retiniiit y eo ipfo concejjiffh videtur facultatem aliis

relaxandi. Ils eftiment qu'encore qu'Innocent III. n'ait

dit cela qu'à l'occafion de l'excom.munication , ork

do't conclure de- là que les évêques peuvent absou-
dre des fufpenfes & autres cenfures portées par le

droit , quand elles ne font pas expreifément réfervées

au faint fiége : on peut voir Navarre à l'endroit qu'on
yient de citer.

C'eft une queftion plus difficile à décider ; favoir ;

fi les fimples prêtres approuvés pour entendre les con-

(g) Liceat Epifcopis in irre-

gularitatibus omnibus ôc fuf-

ptnfionibus ex delido occulto

luntario & exceptis aliis dc)-

duâtis ad forum contentiofum
difpenfare. ScJ]^ 24. cap, 6, de

provenientibus , excepta eâ'Refornnu

qu« prittti ex homKïiio yx)-l {h)€ci^,}^\x2^^deSienu i^çojpk
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feflions , peuvent aufTi abfoudre des fufpenfes por-

tées par le droit , qui ne font pas fpécialement rc-

lervées ?

Tous conviennent que , fuivant la décifion d'Inno-

cent III. qu'on vient de rapporter , les fimples prê-

tres peuvent abfoudre des excommunications portées

par le droit , qui ne font pas exprefTcment réfcrvées ;

mais plufieurs croient que les fimples prêtres n*onc

pas le même pouvoir à l'égard des fulpenfes , quoi-

qu'elles ne foient pas rcfervées pAr le droit : leur

raiibn cft que le pouvoir de prononcer & d'abfou-

clre des cenfures , eft un effet de la puiflance de ju-

rifdidion au for extérieur i qu'ainfi un confefleur

n'ayant point ce pouvoir en vertu de la puiflance

d'ordre, il ne l'a qu'autant que le droit le lui ac-

corde : or , le droit ne permet aux fimples confeifeurs

que d'abfoudre des excommunications non réfervées ,

portées par le droit ; mais ils ne patient point de la

fufpenfe. Les fimples confeffeurs ne peuvent donc ,

félon ces docteurs , abfoudre des fufpenfes portées

par le droit , quoique non réfervées.

D'autres font une diftindion entre les fufpenfes qui

font portées feulement in panam , & celles qui font

portées ob contumaciam , lefcjuelles font de véritables

cenfures ; ils difi-'nt que les premières font réfervées

,

quoique la réferve n'en foit pas expreffément marquée

par le droit i de forte qu'un fimple prêtre ne peut

en abfoudre fans un pouvoir fpécial } mais que pour

celles t]ui font portées ob contumacieiin , tout prêtr«

approuvé pour entendre les confelîions , peut en ab-

foudre, quand l'abfoluion n'en eft point fpécialement

réfervée par le droit.

Ce dernier fentiment paroît le plus probable : on

ne peut difconvenir qu'il eil le plus fuivi dans la pra-

tique ; car on fait que dans plulieurs diocefes , les

cccléfiaftiques qui tombent dans les cas auxquels il y
a des fufpenfes non réfervées , attachées par le droit

ou par les ordonnances de leur évêque , ont coutu-

me de s'en accufer à leurs confeffeurs ordinaires , qui

leur en donnent l'abfolution , fans avoir demandé un

fouvoir fpécial de k faire i ils ic fondcuc fur U de-;
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cifîon d'Innocent III. (i) {Ixda tamen conditor amo"
nis ejus , fàlicet excommunicationis , ahjointioneni fibi

fpe^hilitcr non retitiuit , eo iyjb cotwejjijfe videtur fa*
cultatem aliis rdaxaiidi.

Il ell vrai c]ue ce Pape ne parle exprefTcment que
de l'excommunication , n'ayant été coiifulté que fur

rabfolution de cette cenfure ; mais i\ rcponfe étant

énoncée en termes généraux , elle doit également s'en-

tendre de l'abfolution des autres cenfures ; d'autant

plus qu'il n'y a pas un feul mot dans fa décision qui
marque qu'il ait eu intention de reftreindre le poa-
voir des (impies prêtres à la feule ablolution de l'ex-

communication non réfervée.

On peut donc dire que la décifion d'Innocent III. a
lieu , tant à l'égard de la fufpenfe que de l'excommu-
nication : c'eft le fentiment de la glofe (t).

Il y a grande apparence que c'eft fur ce fondement
qu'on a ajouté les termes d^ fufpenfionis & interdicis

a l'ancienne formule dont on fe fervoit pour don-
ner l'abfolution au tribunal de la pénitence. Autre-
fois , comme remarque M. Miron , évêque d'An-
gers , dans les avertitfemens aux confe/feurs qu'il fit

publier en fon fynode de l'an 1^15. (/) le prêtre avant
que de prononcer rabfolution facramentelle , difbit,

Ahfolvo te à fententia excommunicationis minoris ;

ce prélat ordonna qu'on fupprimât le mot de mino'-

ris y 8c qu'on dît fimplement : Abfolvo te à vinculo

excommunicationis in quantum pojfum. On a depuis
non- feulement ôté le terme minoris , mais encore
on a ajouté fufpenjîonis & interdicli ; de forte que
fuivant le Rituel Romain de Paul V. 8c ceux qui ont
été compofcs depuis , l'abfolution fe donne en cett*

forme : Pominus nojlcr Jzjlis-Chrijlus te ahfolvat ,

& ego aucioritate ipjius te abfolvo ah omni vinculo

excommunicationis , fufpenjîonis 6* interdicii in quan"

tiim poffum 6* tu indices : deindè , ego te ahfolvo , &c.

Ainli comme en ôtant le terme de minons , on a voulu^

( i ) Cap. Nuper , de fait,

excom .

(fc) Glof. /;: Clément, i. de

hxrct. i, vcru» , mb. ifr,

manicationisr

(l) Statuts du Dioccfe ;|y;
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conformément au décret d'Innocent III. (m) map»

(]uer que le prêtre donnoit rabfolution , non -feule-

ment de l'excommunication mineure , mais encore

de toute autre excommunication non réfervée ; de

même en ajoutant les termes de Jufpenjîonis & in^

terdicli , on a aufli voulu fe conformer au même
<lécret d'Innocent III. & faire connoître que le prê-

tre donnoit pareillement l'abiblution de ces deux

cenfures
,
quand elles ne font pas fpécialement réfer-

vées. Si M. Miron dit dans le même endroit , que^

les confefTeurs ordinaires ne peuvent abfoudre de la

flifpenfe , c'eft qu'on n'avoir pas encore ajouté le mot
Jîifpenfionis à la forme de rabfolution.

Si on avoit cru que les fîmples confeiTeurs pir

l'abfolution qu'ils donnent des cenfures , ne relevaf-

fent que de l'excommunication non réfervée, il étoit

fort inutile qu'on ajoutât le mot Ji:fpenfionis , que

les prêtres fuppriment quand ils donnent l'absolu-

tion aux laïques ,
parce que cette cenfure ne tom-

bant pas fur eux , ils nont point befoin d'en être

abfous.

On dira peut - être que cette abfolution délivre

feulement les pénitens de la fafpenfe & de l'inter-

dit , dont ils ignorent invinciblement & de bonne
foi être liés. Si cela étoit vrai , il faudroit auflTi dire

3ue cette abfolution ne délivreroit les pénitens que

e l'excommunication dans laquelle ils ne favent

pas être tombés : difbns donc plutôt que tous les

conferteurs ont par une conccflion de droit le pou-

voir d'abfbudre au tribunal de la Pénitence , des

fufpenfes portées par le droit , ob contumaàam , qui

font de véritables cenfures , & que les fupérieurs ne

ie font pas réfervées.

Si tous les conf-lfeurs ordinaires n'avoient pas ce

pouvoir , ce fcroic un terrible embarras pour eux ,

aullî bien que pour les pénitens ; vu qu'outre le grand

nombre de fufpenfes <]ui font porcées par le droit

commtm , les cvc jucs en prunjnccnt Ibuvcnt de

nouvelles dans les ordonnances iju'iis font pour le

ijn) Cuf, Nupcr , mox çit.
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maitulcn de la difcipline ccclcliaftique , Gns marquée

qu'ils s'en rcfcrvcnt l'ablblurion. Si l'intention des cvc-

ques ctoit de fe réferver toutes ces furpenfes , rien ne
leur feroit plus facile que de l'expliquer par leurs

ordonnances mêmes , & il feroit de leur charité &
de leur prudence de le faire , pour lever les fcrupules

que le partae^e des opinions des dodeurs peut faire

naître dans les confciences. Aulîi M. Arnauld , évê-

que d'Angers
, quand il vouloir fe rélerver rabfolu-

tion d'une fufpenfe qu'il prononçoit , il le marquoit

dans Ton ordonnance : celle qu'il fit en i(^^i. pour la

réception des ordres, à la page 433. des ftatuts du
diocefe , & les éclaircifTemens qu'il fit publier en

1651. fur fon ordonnance concernant l'entrée des

cabarets, à la page 488. nous en fournilTent des exem-
ples. Dès-là donc que les évêques ne déclarent point

qu'ils fe réfervent rabfolution d'une fufpenfe qu'ils

portent par leurs ordonnances , on peut croire que
leur intention n'eft pas de fe la réferver.

On ne doit point donner au for de la pénitence

à un eccléfiaftique rabfolution de la fufpenfe
, qu'il

ne foit véritablement repentant du péché qui la lui

a fait encourir , & qu'il n'ait effedivement fatis-

fait, ou au moins qu'il n'ait promis de fatisfaire

quand il le pourra. Il fera bon de confulter fur

chaque cenfiire en particulier , les conférences foc

l'Ordre & les Cas Kéfervés.

IV. QUESTION.
QiCeJî-cc que Vlnterdit ? Combien y en a-t-ik

de fortes ^

X-i'Interdit efi: une cenfure
, par laquelle Téglife dé-

fend l'ufage de quelques facremens , la célébration en
public des offices divins, & la fépulture eccléfiafl^

que en punition de quelque péché qui eft accompagne
A'une déCobéilTance notable ^ rçaadaleufe»
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Les autears eccléfîaftiques donnent quelquefois à

l'interdit le nom d'excommunication , & celui de fuf^

penfe du fervicc divin : l'interdit eft pourtant bien dif-

férent de ces deux cenfures -, il diffère de l'excommu-
nication , en ce qu'il ne prive pas un fidelle de tous

les biens fpirituels de l'églife , ni de la participation

aftive & paflive de tous les facremens , puifque durant

l'interdit on peut recevoir & adminiftrer quelques fa-

cremens en certaines occafions {a). L'interdit diffère

encore de l'excommunication , en ce qu'elle ne tombe
que fur les perfonnes , au lieu que l'interdit tombe
fur les lieux auffi bien que fur les perfonnes : comme
on le voit en plufieurs chapitres du titre di fentcntia

excommunicationis in fexto.

L'interdit s'étend ordinairement à plus de perfon-

nes que l'excommunication , mais les effets en font

moindres ; car les perfonnes qui font comprifes dans

l'interdit , ne font pas exclufes de participer aux

prières des fidelles -, & il n'eft pas défendu de com-
muniquer avec elles dans les chofes civiles & tem-

porelles : cette peine a été principalement introduite

contre les communautés , qu'on ne peut pas excom-
munier comme les particuliers.

Il y a quelques autres différences entre l'excommu-

nication & l'interdit-, on les connoîtra facilement par

ce que nous dirons dans la fuite.

On remarque cette différence entre l'interdit & la

fufpenfe , que la fufpenfe ne peut être prononcée que

contre les eccléfiaftiques , au lieu que l'interdit peut

être jette fur tous les habitans d'une paroiffe , d'une

ville , d'une province.

L'interdit eft une peine beaucoup plus grieve que

la fufpenfe, puifqu'un chrétien interdit ne peut, ni

adminiftrer , ni recevoir certains facremens , ni cé-

lébrer Toffice divin , ni y allîrter , & que venant à-

mourir en cet état , il eft privé de la fépulture ec-

clé(iaftique i
mais un eccléfiaftiquc qui a encouru la

fufpenfe , peut recevoir les facremens , il peut aflifter

à l'oftice divin , & même aider aux autres à le faire |

(<i) Cap, N<?tt çft Yobis , de ffonfalibus»
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pourvu qu'il n'y prclîdc pas , & après (â mort on ne

fait point de dirticalic de l'enterrer en un lieu faint.

Les théologiens aulH bien fjue les canoniftes , ne

conviennent pis de l'origine de l'interdit : il y en a

cjui ont cru (]u*on ne connoifToit point l'interdit

avant le pontificat d'Alexandre III. qui fut élu Pape

en 11^9 ,
parce que Gratien n'en avoit point parle

dans Ion décret.

Il e(l néanmoins confiant qu*Yves de Chartres

,

^ui a palfe la plus grande partie de fa vie dans l'on-

zième (iecle , a parlé en plufieurs de Tes lettres de

l'interdit comme d'une peine qui étoit établie dans

l'églifci c'eft pourquoi écrivain à Sandtion , évéque

d'Orléans , il lui confeille d'agir de concert avec l'ar-

chevêque de Lyon, pour faire fentir la rigueur des

canons aux clercs , ou moines du Puifet , qui an
préjudice de l'interdit porté par cet évêjue , avoient

célébré l'office divin, enterre les morts, & reçu le

chrême d'un autre évéque {b) : De Clericis aiitern vel

Monachis Puteacenjïbus y qui contra interdictiim vef-

tnim Mijfas cekhravenmt , mortuos fepelierunt , Chrif-

ma aliundè acceperunt , hoc vobis rejpondeo & confido ,

ut fi gratiam Lugdunenfis Archiepifcopi pleniter habetis,

cujiLs confenfu interdicium vejlrum pr,£dicti Puteacenfes

cajjatum fiiijfe dicitnt , plenam fecundùm rigorem cano»

niciitn fuper ejufmodi tranfgrejfores vindiclam exerceatis.

Quelques autres font le Pape Grégoire VIH. auteur

de l'interdit
, parce qu'il a plufieurs fois ufé de cette

cenfure , même contre des royaumes entiers {c) : mais
il eft certain qu'avant Grégoire VIL qui fut élevé fuc

le faint fic'ge en 1073 , Fulbert évêque de Chartres,

qui avoit été élu en 1007 , s'étoit plaint {d) au Roi
Robert , de l'interdit auquel on avoit de fon temps
ibumis quelques églifes , où l'on n'offroit point le fa-

crifice de la melfe, où l'on ne recevoir point la com-
I munion , & où l'on ne difoit l'office qu'a voix bafTe.

Dans le concile de Limoges tenu en 1034 , ou

(fc) tp'lfl. 50 &(Î2.
'\c) Lit. 1. Epi/t. 81. tib.

18 & 26,

(rf) Epiji, 3 6- 9%,
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comme quelques-uns veulent, en l'année 1031 , on
avoit propofe pour engager les grands Seigneurs qui

étoient en guerre , à faire la paix entr'eux , de jetter

un interdit général fur tout le Limoiîn (i) : Nifi de

pace acquieverint , ligate omnem terrain Lemovicenfem
publicâ excommunicadone , eo videlicet modo , ut nemo
niji ClericiLs , aut yauper mendicans mit peregrinus ad^
veniens , aiit infans à biniatu 6* infrà , in toto LemO'
vicinio fepdiatar , nec in aliiim Èpifcopatum adfepe-
iiendum portetur. Divinum o^ciiini per omnes Ecclejias

latenîer agatiir , Jèd baptiftnus petentibus tribuatur. Cir^

cà horam tertiam jigna fonent in Ecclefiis omnibus , &
omnes profii in faciem preces pro tribulatione & pace

fundant : pœnitentia & viaticum in exitu mortis tri-

buatur. Altaria per omnes Ecdefias , ficut in Parajceve '.

nudcntur , & cruces & ornamenta abfcondanîur , quia

jignum luciûs & triJJitite omnibus ejl. Ad MiJJas tamen
quas unufquifque Sacerdoîum januis Ecclejiarum obferor

tis fdccrit , altaria induantur & iterîim pojl miffas niir

dentur , nemo in ipfa excommuniçatione uxorem ducat ,

nemo alteri ojiulum det.

Les pères de ce concile donnent a cet interdit le

nom d'excommunication , mais les effets qu'ils attri*

buent à la ccnfure qu'ils avoient delTcin de pronon-

cer , qui font les mêmes que ceux que les Papes ont
marqué dans les décrétales par lefquelles ils ont porté

des interdits , nous font connoître que c'étoit un vé-

ritable interdit que ces pères jettoient fur la province

du Limofin , & fur fcs Seigneurs & fes habitms. '

II y a des auteurs qui ont pris occafion du motif

de ce concile , pour dire que l'uf.ige de l'interdit a

été introduit dans le dixième fiecle , dans le temps

de la décadence de la Race Carlovingiennc , pour

s'oppofer aux ufurpations des grands du royaume.

En ce temps -là les grands Seigneurs de France le ren-

dirent Seigneurs (ouverains des provinces dont ilt

n'ctoicnt que Ducs , Comtes , ou Gouverneurs ; ce

qui alluma entr'cux des guerres cruelles , dans IcC*

quelles on ravagcoit les proYiut;^^^ on^illoic ks bicj)p

(0 Sc£ i.
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de réglifc , & on dcpouilloit les temples de leurs

ornemens. Les ;Papes & les cvcques cjui ne làvoient

ijuel remède apporter à de fi grands maax , voyant

cjue CCS nouveaux Souverains ne failbient aucun cas

de Texcommunication , s'aviferent de mettre les pro-

vinces & les villes en inrerdit pour les crimes de

leurs Princes , que l'églife ne pouvoir rappeller au-

trement.

Cela peut bien avoir donné lieu à un fréquent

uQge de l'interdit -, mais ce n'en eft: pas-là l'origine :

car Hincmar archevê.jue de Reims qui florilFoit au
commencement du neuvième iiecle , long temps avant

la décadence de la Race Carlovingienne ,
puifqu'il a

p.'lfé une bonne partie de fa vie fous Louis-le- Débon-
naire , fils de Charlemagne , nous apprend que Hinc-
mar , évêque de L.ion , avoir prononcé un cruel in-

terdit contre fon églife , dont Hincmar df: Reims le

blâme fortement (f) : Ut nemo jacra Mijjanmi fo'
lemniain tua Parochia celcbraret indixijli In tua Pa^
rochia nemo in necejjitate mortis baptijari , nemo corn-

munionis gratiâ rcconciliari , nemo Jepeliri cwn débita

commendatiom poterat.

Si on rem.ontoit aux fiedes précédées , on pour-

roit ttouver des veftiges de l'interdit. Grégoire de
Tours (gj raconte qu'après le meurtre de Prétextât,

archevêcjue de Rouen ,
qui fut tué dans fon églile

cathédrale l'an 58^ , on ferma les églifes de la ville

de Rouen , afin que le peuple n'alliftât point aux
offices divins , jufqu'à ce qu'on eût découvert le

:i meurtrier : on peut encore voir ce que ce même
auteur rapporte (hj touchant les interdits portés

par Léon , évéque d'Agde > 8t par Francion , évê-
que d'Aix.

La caufe de Pinterdit doit être confidérable, & il

[ faut que ce foit une faute (candaleafe : la forme de
\ l'interdit eft à-peu-près la même que celle de l'ex-

: communication i il doit être prononcé par écrit ^

il (/) Lib. $$• c^i^. 8. 30 &
i il.

(Sj Hifior, franc, lib, ?,£-<2/7.!ria Gonfeiî. cap. 71,

t SI.

(h) Lib. 1 , De Mirac. Màr-
tyrum , cap. 79. lib. de glo«
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arec expreffion de caufe , & après les monitions : il

ne peut être porté pour une caufe parement temporelle,

quelque conlidérable qu'elle l'oit (i).

L'interdit e(l comme les autres cenfures ou à jurt

ou ab homine (k).

On le divife en interdit local , perfonnel & mixte.
L'interdit local e:r porté directement contre les

lieux dans lefvjuels on détend de faire l'offÎTe divin,
d'adminiftrer Its Sa:remens , & d'enterrer les iideU
les i les canoniftes lui donnent le nom de réel : il

eft tellement attaché au lieu , c]us quand li eft porté

contre une églife , il touche non-feulement far l'édi-

iice , mais aufli fur le fond j de forte qu'encore que
l'édifice fut ruiné , on ne peut enterrer un iiiclle

<ians le lieu où l'églife étoit bâtie , jufqu'à ce que
l'interdit ait été levé.

L'interdit local eft la feule cenfure dont on peut
être frappé pour la faute d'autrui , mais il faut que
cette t-aate foit grande & fcandaleufe : Se s'il eft porté

contre une ville ou contre une paroilfe , il faut que U
faute ait été commife par les habitans des lieux alTeni-j

blés en forme de communauté , ou par quelque pet-i

fonne qui ait autorité & jurifdiclion fur ces lieux,

comme feroient le Seigneur du lieu , le irouverneur ,

es magmrats , comme on le peut conclure du chapu
tre Ex rejcripto , de jiircjiirando , & qu'il eft exprelfé-

ment marqué par la Pra^maiu",ue - Sandion (l) ik le

Concordat ("mj : Et quoniam ex indijlreta interdicio"

riim proîTinlgatione multa confueverunt fcandala cve-

nire , jlatidmus qiiod mdla civitas , oppidum , cajlrwn ,

villa aiit locus Ecckjl.ijlico jupponi pojjlt interdicloy nijt

ex canjli Jeu culpa ipjbrum locorutn aut Domini jeu Rec»

toris aut OJficialiuni.
1

Nos canoniftes difent que la faute d'un partlcuUef

ne feroit pas un fujet légitime pour porter un inter-

dit contre une ville ou une paroilfe dont il leroit

habitant : ils demeurent néanmoins d'accord que

(j) F.xtravag. Proindé at-

tendentcs , tit. de lent, cx-

(fc) Citp, No vit , de ojjkh

Ugitti. cap. Fclicis , de punis >

infixtn.

(0 Tit. zf.

{m) lit. 15. ;:
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yn particulier qui feroit une perfonne d'autorité &:

dénoncé excommunié , troubloit le fervice divin ,

voulant y adilbcr malgré les dcfenfcs qu'on lui en

auroit faites , on peut porter un interdit contre la

ville ou la paroilfe , (i .les officiers de junice étant

.requis d'employer le pouvoir qu'ils ont dans le lieu ,

ne contraignoient pas cet excommunié de fortir de

l'ccTlife.

Le perfonnel tombe immédiatement fur les pef-'

fonnes ; il leur défend l'ufage de queLjues Sacremens ,

l'affillance à l'office divin , & il les prive de la fé-

pulture eccléfiafti.jue ; mais il n'empêche pas que dans

Je lieu de leur demeure , d'autres perlbnnes ne puif-

fent célébrer l'office divin 8c y afîîfter , adminiftret

& recevoir les Sacremens.

Le mixte a tous les effets du local & du perfonnel j

il comprend les perfonnes en toutes fortes de lieux ,

j& le lieu de leur habitation à l'égard de toutes for-

tes de perfonnes.

Par l'interdit local , il n'efl: défendu aux perfonne?

lie recevoir ou d'adminillrer les Sacremens , d'enten-

\ dre ou de célébrer l'office divin , & de donner la fé-

\ «pulture eccléfîaftiqiie que ians le lieu qui eft inter-

dit ; la défenfe n'effc donc que par rapport au lieu

,

\ & non point par rapport aux perfonnes ; ainfi quand
' on a interdit les églifes d'une ville , & que l'inter-

dit n'a pas été jette fur les habitans , s'ils changent
de domicile & qu'ils aillent demeurer ailleurs , l'in-

terdit ne fubfîfte plus à leur égard ; ils peuvent mê-
me pendant qu'ils ont leur donucile dans la ville, dont
les égli es font interdites , aller afliftirr aux offices di-

vins & recevoir les Sacremens dans les églifes écartées

de cette ville (n).

L'interdit perfonnel défend abfolument l'ufage des

chofes divines aux perfonnes contre qui il eft porté v

de forte -"juc le changement de lieu ne fait pas cefTer

cet interdit à leur égard , mais ils font obligés de

s'abftenir des Sacremens & de l'office divin en quel-

que lieu qu'ils fe trouvent i c'eft à quoi les prêtres

(n; Cap, Si civitas, dejcnt, excom, infext^»
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qui font perfonnellement interdits doivent faire at-
tention ; car cette cenfure étant attachée à leur per-

ibnne , elle les fuit par-tout où ils vont (^o) : de forte

qu'encore qu'ils changent d^^diocefe, ils en demeurenc
liés jufqu'à ce qu'ils en aient été abfous pir l'cvêque

.

qui l'a prononcé contr'eux , ainlî que nous l'avons dit

de la fufpenfe.

L'interdit local ne fuit pas la perfonne , fi ce n'eft

qu'il {bit aulli perfonnel fpj : en ce cas il pilTe d'un

lieu a un autre avec les perlbnnes qui y ont donne,
fujet : nous voyons dans le chap. Non ejî vobis , de .

/ponfal. qu'on le plaignit à Alexandre III. de ce que
le Roi d'Angleterre retenoit les femmes de fes fils ;

& que ce Pape écrivit aux évêques d'Angleterre qu'ils
j

lui fifTs-'ut des remontrances fur ce fujet , pour l'obli-

ger de les fendre à leurs maris , & que s'il refulbit de'

le faire , ils milTent en interdit les lieux où elles,

ctoient , &c ceux où elles feroient transférées , pendant
le fcjoar qu'elles y feroient.

On fubdivife l'interdit local & le perfonnel en in-

terdit général , & en interdit particulier : on nomme
interdit local général , non - feulement celui qui eft

jette fur tout un royaume , fur toute une province ,

fur toute une ville ; mais aufii celui qui eft jette fur

une paroifle , fur un château , fur une bourgade ("q);

Nomine terrai non foliijn Kegnuni vel Provinciam Intel"

ligi volwnus , verîun etiani vilLini & Cajlrum , ut in

his locwn haheat , quod de generali dicitur interdicio >

à quoi cil conforme le chap. Prafenti , de J'ent. ex»

comm. Lorfqu'entre pluficurs cgUfes d'un lieu on n'eii
|

interdit que quelques - unes ou une feule , c'eft un in^

icrdit local particulier.

L'interdit local particulier cft plus rigoureux que
l'interdit local général ; car pendant le général o

peut célébrer les ofiices divins , dire la melle îk a

miniftrcr quelques Saciemcns dans les églifes int

lue

(rt) Cap. Tn Lateranfnfi , dti\ (p) Cap. Si fcntcntia, de fent

prxbendis 6* di^uitAtilus , cap.

Cùin plantarc , ilc priviUgiii

cap. Si fcntcntia, de fcnt, ex

corn, in fcxto^

ex^om. in fexto.

il) i'iip. Citm in partibus >

de \crb,jignij\

diccî

I
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éit« gcnéralcmciu

,
pourvu iju'on le fifTe en fc.ret :

mais il ii'crt permis lie célcbter les ofii.es divins , ni

de dire la melfe , ni de faire aucune autre fonâiion

facréc dans une cglife nommément interdite (r) : cela

vient de ce qu'ordinairement une cgliie n'eft nommé-
ment interdite que pour réparer c]uel']ue profanation

faite à cette églife , & pour expier quelque crime qui

y a été commis -, & l'interdit général eft porté fouvcnt

pour d'autres caufes.

On appelle interdit perfbnncl gcncr -I , celai qui

eft prononcé contre un corps politique compoîc de
plusieurs perfonnes : par exemple , contre la commu-
nauté des habitans d'une province , d'une ville , d'une
bourgade ; alors il comprend routes les perfonnes qui

font m.;mbre.s de ce corps (s) : Ciini vero alicujus ter-»

T\e popiilus intardicîo innodatur , Jïngidares ex eo per^

fonde j
qiuis interdiclas ejfc conjîat , ( ne fintcntia ejfcclit

careat > cù.,n divinorum audino & jacramentoruni per-

ceptio populo ut univerjîs non conipetant ) non dzhcnt

iilicubi y cafibus exprejjls à jure duntaxàt exceptis , aa-

dire divina , vel ecckfiajlica recipere facranienta. Q^ie
{\ l'interdit eft prononce contre certaines perfonnes qui

font délîgnées fpécialement , c'efc un interdit perlbn-

nel particulier.

L'interdit général , arfli bien que le particulier , efl

ou fans reftridiion , ou limité : il eft fans reilriulion
,

^uand il eft prononcé abrolument & indéfiniment
; il

eft réputé tel , quand le fupérieur ecclé(îafti-]ue s'effc

fervi de cette manière de p:irler : Inhib^.nus divina of-

ficia celebrare (t) y alors il a Tes trois effets
, qui

font (u) , de priver de quelques Sacremeos , des offi-

ces divins & de la fépuiture ecclé^îaftique. Si c'efl: ua
i interdit local , cette privation a feulement rapport aii

lieu qui e'd interdit : fi c'eft un interdit perfonnel, cette

privation a rapport au- perfonnes qui font inrerdieesi

que û le fupérieur a feulement interdit une ceitaine

(j) Cap. Tuarum , de privi-^jurejurando.

legiis.
I

(u) Ci:p. Si civitas , cap,
(s) Cap. Si fententia , dcPilaià mater, de faiî, excom^

if
Sent, excom. in fi,xto \in fcxto,

(r) Cjp. Ex refcripto > de\

Cenjiires. (^ij Y
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cérémonie ou une certaine aaion facrce ,
c'eft un in-

terdit limité ; alors les autres cérémonies ou adions

facrées ne font pas cenfées interdites : par exemple ,
i\

on a feulement défendu de célébrer la mefle dans une

éalife , il eft permis d'y faire l'office & d'y enterrer

\t corps des fidelles : fi on a feulement mterdit a i^ti

prêtre Tadminidration du facrement de pénitence ,
il

peut célébrer la melTe : mais pour celui a qui l entrée

de Pédife eft interdite , il ne peut m y entendre la

melfe" ni l'y célébrer , ni y affilier à l'office ,^rji y
faire

l'office , ni y enterrer , ni y être enterre : s il y tait

quelques-unes de ces fondions , il devient irregulier.

Autrefois les interdits généraux étoient plusulites;

mais une fâcheufe expérience ayant fait connoître qu ils

caufoient des défordres & de g'-ands fcandales ,
depuis

plus d'un fiecle, on en a porté très-rarement ••.onavcit

pC _

fidelles fe reftoidiffiDÏr.

\

^
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PREMIERE QUESTION.
Comment connoît'OnjufqiHoii s'éteiidrinterditX

ON peut propofer cinq règles pour connoître jur-

ques où s'étend l'interdit.

La première eft
, que l'interdit général ne tombe

que fur les perfonnes ou fur les lieux .qui font nom-
més dans la fentence d'interdit j il ne s'étend pas

d'un genre de perioanes à un autre , ni des perfon-

nes aux lieux , ni des lieux aux perfonnes : par exem-
ple , lî le clergé 'feul y eft nommé , le peuple n'y eft

pas compris
, parce que fous le moi de clergé , les

laïques ne font jamiis entendus > de même li le peu-

ple feul eft nommé (ians la fentence d'inrerdit , le

clergé n'y eft pas compris } quoique fous le mot de

peuple on entende quelquefois tous les citoyens qui

habitent une" ville , néanmoins l'ufa^e eft de les di-

vifer en deux orJres , en clercs & en laïques , & le

même alage a attaché le mot de peuple aux derniers.

Yij
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Licèt appellcitione populi ( difent les canonidcs )
cotnvrehendantur omnes cives ; non tamen comprchen-

duntur omnes homines altmus profejjionis , utfanîLltt,

rici , à quoi la glofe (n) e(l conforme : cette decidoh

eft de Boniface VIII. 'h) Sifententia interdicii proféra^

tur in Ckrum , non inteUi^itur , nifi aliiid fit exprejr

fum in ea , inuriians populiis , nec etiam e converjo ,

undè uno interdiao ipforum , alius liatè admitnmr ad

divina : la dole fur le mot è converfo confirme cette

décifion, en dilant : Hoc idem prohatur ohm per de-

cretalem ex parte i. de pri.ile^ns. ^^^ i^l^f^'' f'^'

tentia interdidi in Ckrum & popalwn, fed :èx unu/«

efetfuperjiuum , fi
interdiao uno intelligeretur altenim

interdicium.mterdictum,
. , , ,, .,, /„„»

Si on obieaoit que tout le clergé d'une ville étant

interdit , le peuple IVft autfi ,
puir^u'il "^ P^"^ ;"-

tendre la melTe , ni aflifter à Yolhcc , on rcpondro t

que le peuple peut aller dans '" ^;'"=
'.'^"Z.;^"'.

'

clergé n'eft point interdit, & là fatisfaire a fon de-

voir & à fa dévotion.
r,„:|l- ]«

Si l'interdit étoit ptononce contre une fimille, les

clercs qui fetoient de cette famille, y feroient com-

pris ,
parce que fous le mot de famille, on entend les

''
Qufrd u'n'yTque les églifes d'un lieu qui foient

intS les'haSrtans d? ce lieu qui n'ont po.nt

donné fuiet à la cenfure , ne le font pas
. & ils dot-

,:n aller entendre la meffe dans un autre heu o^

te, écrlifes ne foient pas interdites : ceft aufli la dé.

£ non de Boniface VIII. dans le même chapitre ,
où

i dcclare que lorf,u'une ville ou un bo-^ on« été

interdits pour une faute commife par le Seigneur du

ieu, les habi tans qui n'ont en rien contribue de

W part à cct.e flûte , ne font pis interdits SC

Xc. t fans aucun fcrupule entendre la melle 8c a^

Fftcr au fervice divin dans un autre heu qui neft

point interdit (c).

tiiptis. ,,
ri^/itas interdira , civcs

r
'•'^

'tm VrZT '
I

fen qui c«lf»bilcs .c
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De mcme s'il n'y a que les habitans d'anc ville

cjui fbicnt interdits , les cglifes ne le font^ pas : de

ibrte que les étrangers peuvent y aflîfter à la Méfie

& aux autres offices ; mais li des étiangers y éta-

Jbliiroient leur domicile , & en devenoient citoyens

,

ils Teroient obliges de garder l'interdit comme les

autres habitans ,
jufqu'à ce qu'il eût été levé canoni-

quement.

Pareillement /i le clergé d'une églife efl: interdit ,

réglife n'eft pas pour cela interdite , & les clercs

<i'une autre églilè y peuvent célébrer la Mefle &
Toffice divin , fuivant la règle du droit , odia funt

rejîringcnda.

La leconde règle eft , que quand l'interdit eft jette

fur un tout , il tombe fur toutes les parties & fur

toutes les appartenances de ce tout (^d) : par exemple,

l'interdit d'une ville tombe fur toutes les parties de

la ville, fi biea qu'une églife quoiqu'exempte de la

juriTdidion de l'évcque qui auroit prononcé l'inter-

dit , feroit interdite dès-là qu'elle feroit partie de la

\iile : de même l'interdit du peuple d'une ville

tombe fur tous les corps & fur toutes les perfonnes laï-

ques de cette ville , même fur celles qui en étoient

abfentes, quand l'interdit a été jette fur la ville ,

& l'interdit d'une communauté tombe fur tous les

particuliers qui en font membres ; cependant l'é-

vêque ne feroit pas compris dans l'interdit qui au-

roit été porté contre le clergé d'un diocefe. Inno-

cent IV. l'a a in fi déclaré : Diiximus Jlatuendum ut

Epifcopi & alii fuperiores Prœlati , nulliiis conJiitU"

tionis occajîone , fententiœ Jîve înandati prœdiciam in."

terdicii vcl fufpenfionis inclinant fentenîiam ullatenîis

ipfo jure , niji in ipfis de Epifcopis expvejja mentio hor

beatur ( e ).

Pour l'interdit qui n'a été jette que fur une partie ,

il ne retombe pas fur le tout : par exemple , l'interdit

exiflunt , dummodb & ipfilvinis.

propter Dominum vcl Reâio- (d) Cap. Si fententia, défait.
rem punicndum in eis non
fuerint interdifti, pofluntex- ^ ^ - ^

IM ipfuia ^çitè 'iïLlziz&QDi-\ds'jm,excom. infexto*

Yiij

excom. in fexto.

(e) Cap. Quia periculofum
j



Ç I ô Conférences d'Angers ,
d'une paroifTe ou d'un faubourg d'une ville , ne tom-
be pas iur toute la ville , ni celui d'un corps du peu^-

pie fur tout le peuple , ni celui de quelques particu-

liers fur toute la communauté.
Si on faifoit la cjueftion , favoir , fi Tinterdit com-

prend le fupérieur qui l^a prononcé , de forte qu'il

Ibit obligé lui - même de le garder , il faudroit diftin-

guer entre l'interdit local & le perfonnel : le local

comprend & celui qui l'a prononcé , & fon fupérieur

& Ton égal -, (1 bien qu'un évèv]ue qui auroit jette un
interdit local fur une églife > feroit obligé de le gar-

der jufqu'à ce qu'il Teût levé , & il encourroit les

peines de droit s'il le violoit. Il faut dire le con-

traire fi l'interdit eft perfonnel , foit qu'il foit géné-

ral , ou qu'il foit particulier : ainfi l'évèque qui au-

roit porté un interdit perfonnel contre une commu^-
îiauté dont il feroit le chef , feroit exempt de cette

cenfure , & n*encourroit point les peines de droit ea

lie la gardant pas ; la raifon efl
,

qu'un homme n'a

point d'autorité coadive fur lui ni fur fon égal , ni

fur fon fupérieur > mais feulement l'ur ceux qui lui

ibnt foumis.

La troifieme règle eft, qu'une ville ou un bourg

ctant interdit , les faubourgs & les mailbns adjacentes

font compris dans l'interdit ( f) : Si civitas , cajînim »

eut vilLe fuhjiciantiir ecclejïaftiso interdicîo , illorum

fitburbia , &' continentia itdijicia eo ipfo intelUgi vo-

lumits interdicia : ce qui a lieu quand même les fau-

bourgs ne feroient pas dénommes > comme remar-

que la glofe fur ce chip. 8c quand même ils ne fe»

Toient pas du même diocefe que la ville , & que par

conféquent ils ne feroient pas fujets à la jurifdic-

tion de révci.-)ue qui auroit porté l'interdit contre Ift

trille } mais alors ces faubourgs feroient interdits à

jure ^ parce que le droit l'a ainfi ordonné, & ils

ne feroient pas interdits ab hotnine ,
puilqu'on fuppoft

qu'ils font hors du territoire de l'évcquc qui a pro-

noncé la fentence d'interdit. Afin que les faubourgs

d'une ville ne fuient pas afTujettis à l'interdit prononcé

if) CaP' Si civitas, défait, cxcom. in fcxtû^
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contre la ville , *il faut qu'ils Toient exemptes par la

fentence d'inteidit.

Une églife ayant été interdite , les chapelles qui

lui font contigues , c'efl-à-dire , qui la touchent par

quelque endroit, & le cimetière, s'il eft aufli con-

tigu , font pareillement interdits -, de forte qu'on n'y

peut faire aucune des fondions faintes qu'on avoit

coutume d'y faire , parce qu'en ce cas l'églife , les

chapelles & le cimetière ne font qu'un même tout ,

& que l'interdit d'un tout tombe fur toutes les par-

ties & fur les appartenances du tout i mais (i les cha-

pelles &c le cimetière n'étoient pas joints à l'églife

qui ert: interdite , ils ne feroient pas cenfés être in-

terdits : cela eft décidé par Boniface VIIÏ {g).Ratione

giioque Jîmili Jî Jit ecclejîa interdicio fubjecia , me in

Capella ejus celebrari , nec in Cœmeterio ipjîiis eidem

ecclefix contigiiis poteritfepeliri , feciis fi ei conti;^Uii

non exijlant.

On voit par -là que la maxime du droit , Odiafitnt

reflringenda i favores ampliandi , n'a pas toujours lieu

dans l'interdit ; car encore que ce (bit une matière

odieufe A l'égard de ceux qu'on y affujettit , elle eft

favorable à la difcipline de l'églife qu'elle entretient

,

& il on reftreignoit l'interdit , il deviendroit inutile;

c'eft pourquoi il eft plus expédient de l'étendre. Le
Pape Boniface rend cette raifon de fa décifîon ( h) z

h'e vilipendi valcat fentcntia interdicii expedit in-

terpntationem fieri latiorcm.

Si quelque chapelle ou le cimetière avoit été

interdit , l'églife n'eft pas pour cela interdite
, parce

que , comme nous avons dit , l'interdit de la partie

ne retombe pas fur le tout , & que le principal ne
fuit pas l'acceftbire , encore que i'acceifoirc C^ive le

principal.

La quatrième règle eft , que quand l'églife prin-

cipale d'un lieu , comme la cathédrale ou la paroif-

fîale garde l'interdit , foit qu'il foit général ou parti-

culier , toutes les églises de cette ville ou de ce

(g) Cap. Si civitas.

Cft) Idem. Si civitas.

Y Iv
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bourg , de cjuelque ordre ou congrégation qu*elk5

foiein , exemptes ou non exemptes , doivent aufli le

garder, fuivant la clémentine (i). C'eft le fentiment

commun des canoniftes. Si néanmoins elles ne font

pas interdites nommément, on y doit faire l'office

accoutumé , mais à portes fermées , fans ion de clo-

ches & à voix bafle , fans cjue ceux qui font dehors

en puilTent rien entendre.

IL QUESTION.
VEgUfe Cathédrale eji - elle cenfée comprifi

dans un interdit général ? Les Religieux

exempts ù non exempts font-ils obligés de

garder l'interdit porté par rEyêque ?

L Es opinions des canonifles font partagées fut

la dccifion de la première partie de la queftion j

les uns fe fondant fur ces paroles du chap. Quant'

vis plenijjima , de pnebendis in 6^. Cathedralem ec'

tlejïam propter ipfiiis honorem fiîb hac generaliter nO'

liimus hoc cafu inchidi , eftimcnt que quand on a

jette un interdit fur toutes les cglifes d'un diocefe

ou d'une ville , la cathédrale n'y eft pas comprife

lorfqu'eile n'eft pas expreffcment nommée. Les au-

tres difent le contraire
, parce que fi la cathédrale

n'ctoit pas comprife dans l'interdit général de toutes

J,es autres cglifes , l'interdit feroit inutile & fans ef-

fet , parce que les habitans , lorfque leur ville feroit

interdite
,

pourroicnt aller entendre l'ofHce à l'é-

gli(è cathédrale , puifqu'elle ne feroit pas comprife

dans l'interdit : c'efl la raifon que rend Boniface VIII.

dans le chap. 5"/ civiuis , de j'cnt. cxcom. in 6^. A
caiifc dw" la divcrfué des fentimens fur un point de

cette conféquence , il faudroit , fi le cas arrivoit

,

(i) Clcmcni V,in C/cmc;if, Ex ficqucniibttlj dif<nt,cxfâmi
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tonfultcr le fupcrieur (]ui auroit jette rintcrdit , pouc

lavoir fou intention.

Quant à la féconde partie de la queftion , le Pape

Clément V. a décidé dans la clémentine , que les

réfralicrs exempts & non exempts , de quelque or-

thédrale ou Téglife matrice du lieu l'obferve > ils ne

peuvent même s'en difpenfer fous prétexte d'un appel

qu'ils auroient auparavant interjette au faint ficge.

S'ils -violent cet interdit , non-feulement ils peclienc

,

mais ils encourent l'excommunication : ils ne font

cependant tenus de le garder , que fuivant l'adoucifle-

ment que Boniface Vllt. a apporté à la févérité de

cette cenfure dans le chap. Aima mater , de fent. ex'

comm. in 6°. (a). Circà interdicioriim obfervantiani

aiicîoritate fedis apojlolicœ vel à locorwn ordinariis

pojîtorum fratrum noflrorum conjilio dijîriciè -prcecipieii'

do mandamiis : quateniis religiofi quicumque tam exemp-
il qiiàm non exempti cujufcumqiie ordinis & conditionis

exijlant , ciim cathedralem & rnatricem feu parochia"

Icm loci ecclejîam , illa viderint aiit fcivcrint objervare ,

( nonobjlantibus quibufcumque appellationibus anteà

etiam ad eundem fedem , vel alium feu alios interjec'

tis , 6* aliis objectibus quibufcumque ) abfque dolo &
fraude ; ciim moderatione tamen decretalis Aima , m-
violabiliter confervent , alioquin non fervantes excom^
munieadonis fententiâ , hoc ipfo volumus fubjacere.

Le concile de Trente a confirmé cette clémenti-

ne : cenfurœ & interdicla nedîim àfede apojlolica ema^
nata , fed etiam ab ordinariis promulgata , mandante
tpifcopo à regularibus in eorum ecckfiis publicentur >

ctque fervenîur {b).

L'adoucilTement que Boniface VIII. a apporté â

l'ancienne difcipline , confifte en ce que les régu-

liers , pendant le temps que dure l'interdit général ,

{a) Clemens V. in ClémentA (b) Concil. Trident, Se
(f, 2j,

Ex frequcntibus , défait* çy-ldc Regularibus.

temmuniçationiSi \

Yv
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peuvent a leur ordinaire réciter les heures canonia-
les , & faire les autres offices de leur ordre , toutes-

fois fans fonner les cloches , fans ouvrir les portes 8c
à voix balTe , de forte qu'ils ne puiilent être enten-

dus de ceux du dehors (c). Ils ne peuvent admettre à

leur office que leurs religieux , & non pas même
leurs domell:ic]ues,&: s'ils contreviennent à quelqu'une

de ces chofes , ils encourent l'excomm.unication
,

fuivant les termes de la clémentine qu'on a rappor-

tés , 8c encore fuivant le chap. Licet vobis , de privi-

legiis in 6".

Clément V. avertit les réguliers dans la fin de cette

clémentine ,
qu'il n'y a ni privilèges , ni rtatuts , ni

coutumes qui les exemptent des obligations qu*il leut

prefcrit par fa décrétale.

III. QUESTION.
Çyels Sacremens eJî-îL défendu d'adminijlrer

ou de recevoir pendant linterdit géne'ral ?

Peut^on célébrer L'Office dans le temps de

ïinterdit f

X L y a dans le droit des défenfes générales d'ad-

minilher ou de recevoir les facremens , & de cé-

lébrer l'oftice divin durant le temps de l'interdit gé-

néral , tant perlônnel que local (a) : Ciini verù ali»^

cujits terril populits interdicio irlnodatur , fingiilares ex

eo perjome qiias mterdicias ejjc confiât.

.

. non dchent

alicubi ( cafibiLS exprejljh à jure diintaxàt exccptis )
audirc divina , vel euicfiafiica recipere jacramanta^i,

Sanà à nojlris duditm fuit pixdec<:(forihus conjliîur

tum > ut in terris Jeu locis ccckfuxjïi^o juppofitis in-

Urdiclo , nulla ( certis cafibus ^ fhcnimcntis exctptis )

divina cekbrentur (yjficia , ve/ minijlrentur ecclefujJJica

Jacramcntu ( b ).

Ce) Cil . auod in te , de

fctnit 6 mijj^-

Cil) boi. iaciut /m. Si un

;entia , de ftnt. cxcommunica-
'.;"»

. in Jixto.

^ iPl Idem f in utp* Aiuu uiaicx.
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Mais Comme il peut naîrrc pludcurs difficultés à

roccadoii de ces dcfcnfcs gciiéralcs , il cllbon dcclair-

cir la matière p:ir c]uelqaes remar.]ues.

Il îxwx. d'aboid fuppofer comme certain , cju'il efl

défendu d'adminirtrer ou de recevoir dans le temps de
l'interdit tous les lacremens , donc l'ufage n*c(l pas

permis en termes formels par le droit, parce que,
fuivant la maxime du droit , rapportée par Clément V«
lor^jue quel.]ue chofe eft défendue en termes gêné»
raux , tout ce que \\-iX\ n'accorde pas exprelFcment , effc

cenfc de fendu : Uhi aliquid alicui geneniliter prohibe--

tiir , quod exprejsè non conceditur , intelligitur dens-^

gatum (c ).

L'ancien droit étoit bien plus rigoureux en ce qui

regarde l'interdit , que n'efl le droit nouveau ; l'expé-

rience a fait voir que les rigueurs de l'interdit nuifoienc

plus à réglife qu'elles ne lui lervoient ; que même elles

entretenoicnt le libertinage & étouffoient les fenti-

mens de religion , comme Boniface VIII. le reconnoîr^

^.v dijlinciione hujufmodi Jlatiitonim excrefcit indevoîi(y

populi , piiilidant hœnfes , & infinita perkula anima-
nini inf.irgiint , ac eccUfûs Jîm culpu earwn débita ob-^

fequia JubtraJmnîur (d).
Les peuples à la longue, s'endurcifToientaux inter-

dits, & mépriibient la religion dont ils ne voyoienc
plus d'exercice , & dont on ne les inftruifoit point r,

il arrivoit même que les peuples ne pouvant fouffrir

la honte de l'interdit , fe fo'Hev^oient contre l'églife >

& en venoient à des violences ouvertes. La con(idcra«

tion de ces maux porta les fouverains Pontifes , In-
nocent IIÎ , Grégoire IX ,

Innocent IV. & Boniface

VIII. à modérer en plufieurs ch?fs oui font marqués:

dans le corps du droit canonique, la févérité de Tan-

cienve difcipîine; de forte qu'il eft aujourd'hai permis

d'adminirtrer certains facremens.aux interdits , & mê-
me dans les lieux interdits (e), rjuoiqu'il ait été aa-

treF)is défendu par les loix eccléfîiftiques.

Quelque f:vere qu'ait été la difcipline de TegUïe,

(c) Clemcr.s V. in Clcment. r.j {d') Boiiif. VlIL in cnp\ Aîraa
de verborum iignificationC; $, mater, de fcnt. exeom. infaxto»

J^UQ^ [ Ct'}Gioir, in cap. Si fentenù*.
Y Vj.
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on a toujours confère , durant l'interdit , le facrémén^

à.t baptême aux enfans , 5c on a toujours donné l'ab-

folution facramenteile aux moribonds , comme il eft

dit dans le ch. Non ejl wbis , de fponfalibiis , & dans

le ch. Refponfo , de fint. excom. Quelques canoniftes

prétendent que c'a été Boniface VIll. qui a permis de

baptifer ks adultes durant l'interdit , à caufe du péril

<]u'il y a à différer un facrement fi néceifaire aux hom-
mes. Il eft vrai que dans le ch. Quoniam , defent. e.v-

Momm. in fexto , il dit que cela eft permis ; mais il pa-

loît que dès le temps du concile de Limoges, tenu en

1034. cela étoit déjà en ufage. On peut conférer ce

facrement aux adultes ,
quoiqu'ils foient en parfaite

fanté ; mais lorfqu'on l'adminiftre , on ne doit laiifer

entrer dans l'églife que les perfonnes qui font nécel!^

faites à la cérémonie.

On voit par le chap. Quoniam , defint.excomm. în

fexto , qu'on peut pareillement conférer dans le temps
de l'interdit le facrement de confirmation

, qui eft

comme l'accompliilement & la perfedion du baptême.

Innocent III. l'a permis (^f) : Siciit baptifari pojffimt

jjueri , Jic 6* bapti\aîi ad conjirmationcm in frontibus à
te pojfunt facro Chrifmate deliniri ; & comme en per-

mettant Tadminirtration d'un facrement, on doit per-

mettre ce qui eft néceftaire pour l'adminiftrer valide-

jnent , Boniface VIII. a décide qu'on peut confacrer

iblcnnellement le faint Chrême dans unecglife inter-

<iite : Quoniam in baptifmo & conjirmaîione ( qux nedîtm

pueris , Jèd & adultis propter morœ pericuhtm exhiberi

pojffunt licite tempore interdicti ) chrifnatis utimur une-

îione
, poffe ( lieet terra interdicta exijhit ) chrifma die

tœnce Domini conjici , dubiwn non exijlit (g^.
Par l'ancien droit il n'étoit permis d*adminiftret

le facrement de Pénitence qu*à ceux qui étoient dan-
gerciifcment malades , comme on le voit dans le chap.

{}udd in te , de pcunit. 6* rcmiff. 8c dans le cb. Non ejl

\obisy de fponfïlibus ; mais par le droit nouveau qui eu
contenu dans le chap. Aima mater, de fent. excomm^

( f) Jrinccentluf III. in cap. Refponfo
, défait, excotUi

(g) Bonifacius VUi, in iop, C^uouiauu
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tn fexto y il eft permis de conFcrcr ce facrement à

ceux c]ui le fiemandent en parfaite fanté , à caufe de

la fbiblcfre des hommes , & da penchant c]u'ils ont

au péché. On excepte ceux qui font nommément ex-

communiés -, & ceux qui
, par leur crime ou par leuç

défobéiirmce, ont été caufe c]ue l'interdit a été jette fur

la ville ou fur le peuple , ou qui ont contribué par

confeil , aide ou faveur , à l'adion qui a donné fujet

à l'interdit : on ne doit point abfoudre ceux-là
, qu'ils

n'aient auparavant réparé , autant qu'ils le peuvent , le

dommage & le fcandale qu'ils ont caufé , & qu'ils

n'aient lait la fatisfa(5lion que l'églife aura jugé conve-

nable pour lever l'interdit , ou au moins qu'ils n'aient

donné caution , ou qu ils n'aient juré qu'ils fatisferont ,

quand ils pourront le faire : Concedimiis qiiod tewr

fore interdicti ab homine vel à jure prolati non tantutn-

modo inorientes , fed etiani viventes , tam fani , etiani

qiiàm injirmi , ad pœnitentiani ( qiiœ propter pronitatem

& facilitatem hominwn ad peccandwn
y fummè necejfci'

ria ejl ) licite admittanîur , dîini tainen excommimicati

non fuerint : quos admitti
{
pneterqitàm in mortis arti-

cïdo ) nohiniits ad eandém. Illis etiam propter quorum
culpani , dolum vel fraudem laîa ejl fententia interdicivy

vel qui ad perpetrandum delicium , cujus occafione ipfum
interdiciuni ejl latuni , proihuerunt auxiliwn , confilium

vel favorem : niji de ipfo dcliclo {Jijint taies quod id

facere valeant )
priiis fatisfecerint , vel de fatisfaciend(r

idoneani dedcrint cautioneni : aut Ji fatisfacere ne-

queunt , vel hujufmodi cautionem prœjîare juraverint ,

quod cîtm poterunt fatisfacient non ejl pœnitenticg

beneficium alîquatenus concedendum ( /i ).

Il s'enfuit de- là ,
qu'il n'eft pas permis d'adminiftrcr

le facrement de pénitence, hors le péril de mort , à
ceux qui font fpécialement interdits j il n'eft pas non
plus permis de leur conférer la confirmation , ni dte

les admettre à la participation de l'euchariftie , comiT^e

il eft aifé de le conclure de la décifion du. chap. epi^

fopoTum , de privilegiis , in fexto.

L'ancien & le nouveau droit permettent de donneî

Qi) Idem in cap» Aima mateî»
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reuchariftie pour viatique aux malades qui fôct eit

danirer de mort pendant le temps de l'interdit. Inno-

cent III. l'a ainfi ordonné : In illo verbo per quod pa-
nitentiam morientibus non negamus , viaticum etiatn

qiiod \erè poinitentibus exhibeîur , intelligi volumiis ut

nec ipfum decedentibiis denegetur ( i ). C'eft par cette rai-

fon c]ue dans le temps de l'interdit , on dit la melPe une

fois la femaine dans les églifes paroifliales , pour y con-

sacrer de nouvelles hofties pour les malades. Quand
on leur porte le faint facrement y on peut l'accompa-

gner dans les rues au Ton de la clochette , avec des

flambeaux allumés , cjuoicjue la ville foit interdite j

c]ue fî le malade étoit fpccialement interdit , ou s'il

avoit donné lieu à l'interdit , on doit le délier de la

cenfure cju'il a encourue avant que de lui donner le

faint viaticjue.

Nous avons dit que , Icrfque l'interdit n'eft que lo-

cal , les habitans du lieu dont les églifes font interdi-

tes peuvent aller communier en d'autres églifes qui ne

font pas interdites i mais durant l'interdit général per-

fonnel , il n'eft permis d'adminiftrer la fainteeucharif-

tie qu'à certains jours de tètes folennelles aux fidelles

qui font en fanté : on en exclut ceux qui font nommé-
ment interdits, ou qui ont coopéré au défordre qui a

attiré l'interdit ; car encore qu'ils puilfent allifter a

l'office divin , il 1.^ eft défendu de célébrer , de com-
munier ou de Faire leur oftande à l'autsl : iVtf/îif/j

dicbus fnrticipationem perminimus divinorum : fie ta-

men qitod illi , proptcr quorum ewxffiun viîcrdicliun hu'

jujhiodi ejl prolatiun > altari nullaterdis appropinquent

(k ). L'cglif- en uleainlî avec eux , pour knir faire

connoître l'état miférable où ils font , tk les enj^ager

en mêiiK" temps par l'indulgence dont elle ufe en ces

jours lolennels , à taire une véritable pénitence de
leur faute , à réparer le fcandale qu'ils ont caufé , &
à fe fou mettre à fes ordres.

Il eft à remarquer que les prêtres qui ont donné di-

rc*Stenierit ou indiredlemeni lieu à l'uucrdit , ne doi*

(') Innrceuùus ÏU. in cnp.(^i'rn.\ in te ,(le poeiiit, fif rClTl'Jf*
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Vent point s*ingcrcf pcndaiu qu'il dure, dans l'admi-

niltr.uion des lacrcmens c]ue Icglilc permet de con-

férer durant Pinrerdit , à moins c]ue ce ne fût dans un.

cas de néccflîté prclfante , & qu'il n'y eût point d'au-

tres miniilres prélens i de même toutes les perfonnes

c]ui par leur crime & par leur défobéifrance , font caufe

c]u'on a jette un interdit , & tous ceux c]ui ont coopéré

à ces dcfordres ne peuvent licitement recevoir les fa-

cremens dans le temps que dure l'interdit ; l'églife ne
prétend point les comprendre dans le privilège qu'elle

accorde aux autres fijelles , comme il paroi: par les

chapitres du droit qu'on a cités.

Ni le nouveau ni l'ancien droit ne permettent pas

qu'on confère les ordres dans une cglife interdite ,

quand même ni l'ordinand , ni celui qui les recevroit ,

ne feroient point interdits i Se (i l'an ou l'autre étoit

interdit , l'ordination ne fe pourroit même faire dans
une éelifequi ne feroit pas interdite j dans l'un & l'aa-

tre cas on violeroit l'interdit , & on encourroit la

fufpenfe. Quoique Boniface VIII. ^it beaucoup relâ-

ché de la rigueur de l'ancien droit fur l'interdit, il n'y

a rien changé à l'égard du facrement de l'ordre.

Ce Pape n'a rien changé non plus à l'égard du facre-

ment de l'Extrême- ondion \ il a laifTé eh fon entier

la dcfenfe d'adminiflrer ce facrement dans le temps de

rinterdit , laquelle cft rapportée par Innoccni III,

dans le chap. Qiibà in te y de pœnit. & remijj'. de forte

qu'il n'efb pas permis de donner l'Extrême - Ondion
aux clercs &. aux religieux , encore qu'ils eulTent gar-

dé l'interdit local , &. qu'ils ne fuiTcnt pas perfonnel-

lement interdits.

Qiiant au (acrement de Mariage , il étoit défendu
par l'ancien droit de le célébrer durant l'interdit géné-

ral , parce qu'on le regaidoit comme appartenant à

l'office divin , à caufe de la bénédidion que les prêtres

y donnent : il femble cependant plus probable que fui-

vant le droit nouveau établi par le chap. Aima mater ,

on peut célébrer le mariage dans une cglife pendant

l'interdit local général , & y donner la bénédiétion aux::

parties à vnix balll- & à portes fermées
,
pourvu «..uc

les coniradaiis ae Ibient ni eicommuiués ni. f£éciale-j-
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ment interdits. Il y a des Théologiens qui prétencîent

même qu'on peut bénir folennellement les mariages à

certains jours de fêtes , auxquels il eft permis de faire

folennellement loffice divin.

Les canoniftes ne font pas d'accord entr'eux , û
lorfque l'églife permet qu'on adminiftre les facremens

pendant l'interdit , elle permet auffi qu'ils foient ad-

miniftrés avec les cérémonies & les folennités accou-

tumées. L'Auteur des conférences de Luçon fur le fa-

crement de Pénitence , foutient qu'on les doit admi-
nilber fans folennité , gardant néanmoins le refpedl

& la décence néceifaire , en quoi il a fuivi le rituel du
diocefe d'Aleth , de M. Nicolas Pavillon , dont fou-

vent il ne fait que tranfcrire les termes.

Il y a plus d'apparence que l'églife permet que l'ad-

Kiiniftration des facremens fe faife dans ce temps-U
avec les cérémonies & les folennités accoutumées ;

car (î elle avoir voulu qu'ils fulfent adminiltrés avec

un*! moindre folenniré , elle y auroit mis des reftric-

tions comme elle a fait pour les offices divins : or

quand elle a permis qu'on adminiftràt ces facremens,

elle l'a permis fans aucune reftriclionj le chap. Aima
mater, fur lequel fe fonde le rituel d'Aleth , ne favo-

rifè en rien fon fentiment , car il n'eft parlé dans ce

chapitre que des folennités des offices divins , & nul-

lement des cérémonies des ficremens.

Avant que de décider s'il eil permis de célébrer l'of-

fice divin pendant l'interdit , il faut remarquer que
par l'office divin on entend toute adion qui a rapport

à l'ufage des ordres , à l'adminiftration des facre-

mens , au culte extérieur , & qui cil ordonné par

l'églife , pour être faite par des perfonnes confacrées

ou députées par elle à cet elfet : ainli le facriHce de la

me/Te , l'ordination ,
quand même on ne conféreroit

que les ordres mineurs , la bénédidion des noces , &
les autres bénédidions qui ne fe peuvent faire que pat

des minières de l'églii'c , comme celles de l'eau , des

cierges qu'on bénit le jour de la Purification , celle

des Rameaux , des ornemens facerdotaux , 8c des

linges lervant à l'autel, la bénédidion que l'cvêque

donue folçnaclkmenc , les heures canoniales «^^u'o|^



far les Cenfures, <,ii

chante au chœur , & les procellions pafTcnt pout des

o/fices divins , défendus dans le temps de l'interdit

généra 1.

On ne met pas au nombre de ces offices la bénc-

didiion cjiic les évcques ont coutume de donner dans

leurs diocefes en marchant par les rues, ni la béne-

didion de la table , encore que ce fût un eccléfiaftiquc

qui la donnât , ni les prières particulières que font à

Dieu les prêtres & les laïques , ni la récitation du
bréviaire ; car encore que l'interdit ne permette pas

de chanter l'office publiquement & (blennellement

,

il n'ôte pas l'obligation que les bénéfîciers , & ceux

qui font dans les ordres facrcs , ont de le réciter : ils

peuvent le dire deux à deux , ou trois à trois, pourvu

qu'ils ne foient point ouis de ceux qui font nommé-
ment interdits ; ils peuvent même le dire dans les

cglifes interdites ; mais ils doivent omettre Dominus

vobifcum , fuivant le fentiment commun des cano-

niites.

On ne doit pas non plus comprendre Cous le nom
d'office divin la prédication de la parole de Dieu ,

puifque Innocent III. veut que pendant l'interdit gé-
néral on alTemblff^e peuple dans Téglife pour lui an-

noncer la parole de Dieu fans y célébrer aucun office

divin (/) : Dummodo contraformam interdicii miUum els

cfficium divinum cekbretur : preuve évidente de la

diftindion que ce Pape mettoit entre la prédication

& les offices divins.

Par l'ancien droit , il n'étoit paspermfs défaire au-

cun office divin publiquement &c av5c folennité , du-

rant l'interdit général & local ; on pouvoir feulement

dire la mefle une fois la femaine à voix baffe , fans

fonner les cloches , les portes de l'égtife fermées , ea
éloignant ceux qui étoient nommément excommu-
niés ou interdits , & n'y admettant qu'une ou deux
perfonnes pour y fervir cette mefle , qu'on ne difoic

qu'afin de renouveller les hofties pour donner lefaint

Viatique aux mourans (m) : Permittimus ecclefiari^îj^

(/) înnocenùiis III. in cap. Rcfponfo , de fcnt, çxcom^
(m) Cap, Permittimus, de fent , excom^
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Minijlris Jemel in hebdomada tempore interdicli noH
puLfatis campanis , voce fubmijffd ,

januis claufis , e.v-

communicatis & interdictis exclujïs MiJJliriim folemnia
cekbrare , cai^â confickndi Corpus Domini , quod de-

cedentibus in pœniîentia non negatur.

Les ecclcfiaidques ne pouvoient s'aiTcmbler dans
les égliies conventuelles

,
pour rociter les heures ca-

noniales ,rju'au nombre de deux ou trois tout au plus ,

& qu'en ohrervan: les précautions qu'on vient de mar-
cjuer : In conventualibus Ecclejïis bini ù bini veljîmiil

très , horas canonicas valsant légère , non cantare , ja-

nuis claiijis , 6* voce ita demijfâ , quod exteriîis audi-

ri non pojjint. Cîim 6" regularibus fecundiim privik"

gium fedis Apojïolicœ fit indultum , ut cîim générale

intcrdiclum terrœ fuerit , liceat eis januis claujîs ,

excommunicatis & interdiclis exclujïs , non puljaîis

campanis , Jiipprejfâ voce celebrare Divina (n).

Le Pape Boniface VIII. pour adoucir la rigueur de
l'interdit, a permis que pendant l'interdit généralio-

cal î par exemple , quand un interdit a été jette fur une

ville, on diie tous les jours la mefle dans les églifes

qui ne font pas nommément interdites d'un interdit

particulier , & qu'on y falfe les offices divins accou-

tumés , en gardant les mefures qu'on a rapportées \ il

veut même que tous les clercs y aflilleni comme en

un autre temps , & que tous les bcnéficiers qui y man-
querontfoient privés de leurs rétributions (o) : Adjici-

mus priVtcreà quod fingulis diebus in EccUJiis & MonajJe-

riis MiJJle celebrentur &• alla dicantur Divina ojficia

Jicut priîis
^ fubinij]a tamen voce ,

januis claujis , excont'

municatis ac interdiclis exclujis , & campanis etiani non

puljlitis ; 6» tam Canonici , quàm Clcrici Ecclefiarum >

in quibus diflributiones quotidiance illis qui horis in-

terjimt canonicis tribuuntur ,
ji ad officia non vcnerint

Juprà dicla y dijlt ibuîiones eajdcm amittant -, Jïcut m-
terdiclo perdcrent non cxtantc , fi Divinis o^dis non

adeffent.

Il eft à ob(crver , i**. que Boniface VIII. ne don-
Jiant ces permillions qu'aux clercs , les laïques ûe doU

(n) Ctip. Qu<id in te , de pcsnit. & renrij".

{o) Uonifadui VIU. in cap. Aliua mater»
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Tfnt p2s être admis , ni à la me/Fe , ni auxoffices^ di-

vins , à moins c]ue leur miniftere ne foit nccefTIiire pour

rcpondrc la m elle , ou pour faire l'office , ou qu'ils

n'ayent un. privilège pour cela. C'eft pour en exclure

les laïques , que ce Pape ordonne, c|ue l'office fe falFe

fi bas
,
qu'on n'en enrende rien au dehors. Les domef-

tiques des laïques privilégiés peuvent aflifter avec eux
laux offices divins ,

pourvu qu'ils n'ayent point don-
ne caufe à l'interdit j car s'ils avoient eu quelque part

à la faute pour laquelle l'interdit a été poitc , ils ne
pourroient jouir de cette grâce \ elle n'a point aufïî

lieu pour les domefliques des couvens ou collèges :

CÎLin conceditur jingulari perjbnûi ut modo prœmiffa
tempore interdicii celebrare vaUat , vel aiidire Divina j

ejiis familiares doniejlici ad audiendum ciini ea & ceU"

brandiim fibi Divinwn o^ciwn ^licite admittantur . Non
Jîc autem in familiarihiis aliciijus conventûs feu coUegii

ejl cenjenduni , illi enim nijî privilegiati fu^rint , a<f-

mitti non debent. Hujufmadi quoqiie concejjione gaudere

non potejl is , cujus caiifâ , feu culpâ y dolo vel fraude ,

fuhfententia interdicii prolata ; feu qui ad perpétrant

dwn delicium , cujus occafione laîa extitit , prœbuit con^

flium , auxilium vel favorem. Les laïques qui , fans

avoir de privilèges , entendroient la méfie ou com-
munieroient , feroient coupables d'un grand péché ,

puifqu'ils violeroicnr l'interdit (p).
z. Que les clercs qui font nommément excommu-

niés ou interdits , ne peuvent fe trouver à ces offices

avec les autres clercs, comme on Pinfere de ces pa-

roles , excommunicatis ac interdictis exclujïs.

^. Qiie cette indulgence n'a lieu que dans l'interdic

local général > car s'il étoit local particulier, c'eft-à-

dire , (î les églifes étoient fpécialement ou nommé-
ment interdites , on n'y pourroit faire aucun office

dans aucune fête de l'année ; on pourroit feulement ,

{\ c'étoient des églifes paroilfiales
, y dire la meffe une

fois la fêmaine ,
pour y con'facrer de nouvelles hofl

ties pour les malades , en ufant de toutes les précau»

tions qu'on a marquées.

CP ) Idem in cap. Licet 3 de privileglis in fcxto.
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Le même Pape Boniface VIII. a encore apporté une
-autre modération à l'ancien droit fur ce fujet , en per-

mettant qu'aux fêtes principales de l'année , comme
celles de Noël, de Pâques , de Pentecôte, de l'AfTomp-
tion de la Sainte Vierge , on célèbre durant l'interdit

général local les offices divins avec folennité , à portes

ouvertes , & tous les interdits reçus dans le temple ,

avec cette diftindion néanmoins , que ceux qui Ibnt

nommément interdits, & les coupables du crime pour
lequel on a jette l'interdit , & ceux qui ont coopéré

a ce crime , ne peuvent pas s'approcher de l'autel

pour venir à l'offrande , ou pour participer à la com-
munion de l'euchariftie , ou pour y célébrer le faim
iacriiîce , ou pour y fi ire les fondiions de leurs or-

dres ; niais l'interdit étant comme fufpens ces jours-

là , tous les autres fidelles peuvent recevoir le facre*

ment de l'euchariftie : In fejlivitatibus verà Natalis

Domini , PafchtX ac Pentccojles & Ajfumptionis Virgi"

nis glorïofiH , campance pulfintitr & janiiis apertis , altâ

yoce Divina o^cia Jbleniniter celebrcnter y excommuni'
eatU prorsîis exclujis , jèd interdiclis admijjls , qiiibui

ob reverentiam diclarwn folemnitatiun prœfatis diebus

j>articipationem perniininius Divinoriim ^ Jîc tamen quoi
un propter quorum excejjum , interdicium hujufmodi ejl

prolaturn , Altari nullatenùs appropinquent (q).
Le Pape Martin V. a étendu cette permiflion au jour

de la fête du S. Sacrement , Eugène IV. à toute l'oc-

tave de cette fête , Léon X. à la fête de la Concep-
i

tion de la fainte Vieri^e & à fon odave : cette per-

miflion s'étend depuis les premières vêpres jufqu'aur

compiles du jour de la fête inclulivemcnt ; mais elle

n'a pas lieu dans les églifes qui font nommément ia«

terdites d'un interdit particulier.

Quoique durant l'interdit , on ne doive fbnner lef

cloches pour annoncer l'office divin qu'aux fêtes

folennelles qu'on viLUt de marquer , il eft néanmoins
permis de les (onner aux autres jours pour le fcrmoa '

& pour la falutation angcliquc.

{%) Id<m in ca^f. Aima inatei i de /eut, excom, infcxtc»
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IV. QUESTION.
EJl-il permis de communiquer avec les Inter-

dits , (S* de célébrer le faint Sacrifice ou

rOffice divin dans les lieux interdits , ou

en préfence des Interdits , ou quand on

eji interdit F Ceux qui Le font , encourent-^

ils quelque peine ?

JLL n'eft pas plus permis de communiquer avec les

interdits nommément dénoncés , dans les chofes di-

vines c]ui leur font interdites ,
qu'avec les excommu-

niés dénoncés ; le droit les met au même rang d?ins

les textes qu'on a cités dans la réponfe à la qucftion

précédente. L'efprit de l'cglife feroit même, qu'on ne

communiquât avec les interdits dénoncés dans les au-

tres chofes que par nécefîité , & qu'autant qu'il feroic

utile pour les porter à faire pénitence 5c à rendre i'o-

béiiTance qu'ils doivent à l'églife , afin que la confu-

fion qu'ils recevroient de voir qu'on ne communique-
roit point avec eux, leur fut falutaire , 8c leur fît con-

noître leur égarement , fuivant ces paroles de S. Paul

au 3e. chap. de l'Epître aux Tn^flaioniciens : Que fi

quelqiCun ti obéit pas à ce que nous ordonnons par notre

Lettre , note^-k , 6* naye:^ pas de commerce avec lui,

afin quHl en ait de la confufion & de la honte.

Néanmoins comme il n'y a pas de défenfes expre/Tes,

on ne pèche pas en ayant commerce dans les choies ci-

viles Se profanes avec les interdits dénoncés , à moins
qu'on ne lefafTe par mipris pour l'autorité de l'églife ,

ou qu'on les empêche de s'y foumettre , ou qu'on fa-

vori fe le défordre qui a donné lieu à l'interdit.

Q^ielquc fociété qu'on ait avec les interdits dénon-

ces dans les chofes fàcrces , on n'encourt ni l'excom-

jnunicationmiaeure, ni aucune autre peine eccléûalU-
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, parce qu'il n'y en a point de prononcée par le droit;

mais on pèche, puiicju'on agit contre les défenfes de

l'égliie. On ne peut donc entendre la melTe d'un prêtre

<5ui efl nommément interdit de cette fondion , ni on
ne peut célébrer la melîe ou les offices divins en pré-

CtncQ. d'un laïcjue qui feroit nommément interdit de
l'entrée de l'églife \ mais on n'eft pas obligé de fuir

la compagnie d'un interdit , même dans les chofes

«îivines , ni de s'abftenir de célébrer dans un lieu in-

terdit , fi la fentence par laquelle cette cenfure eft pro-

noncée , n'a été publiée & dénoncée. La conftitutioft

de Martin V , Ad evitanda fcandala , rapportée dans
la Pragmatique & dans le Concordat , y eft exprefVe :

Nemo deinceps à communicatione alicujus. . . . prcetextu

cujufcumque cenfiine ecclejiajîicœ teneatiir ahjlimre veT

aîiqueni vitare , vel interdiclum ecdeJiajfîiaLm ohfervare^

nijï. ..cenfura hiijufniodi fuerit in vel contra perjbnani,.,.

eut locum à jiidue publicata & deniintiata fpecialiter 6r

exprefsè (a).

Il ne faut pas conclure de- la ,
que quand on a encouru,

un interdit , on ne foit obligé à s'abftenir des choies

dont on a été interdit , qu'après avoir été dcnoncé j

car il eft marqué en termes exprès dans cette confti-

tution
, qu'on n'a point entendu favotifcr les interdits

non plus que les excommuniés i
d'où il s'enfuit , que

comme un excommunié non dénoncé eft obligé en

confciencc à s'abftenir de la communion des fidcUes >

auflî un clerc qui fe reconnoît interdit , quoiqu'il ne

Ibit pas dénoncé , doit garder cet interdit.

Il n'y a pas lieu de douter que ce ne foit un grand

péché de célébrer le facrifice de la melfe ou. l'office

divin dans un lieu interdit ,
puifque c'eft une rébeU

lion aux ordres de l'églife dans une matière d'impor-

tance ; c'eft pour cela que Boniface VIII. déclare qirc

celui qui célèbre dans une églife interdite , contraélc

l'irrégularité dont il ne peut être relevé que par le

Pape , Ç\ elle eft publie|ue : Is verà qui feienter in Iqco

célébrât Juppojito interdiclo ( nifi fuper hoc pri\'ilcî;iii-

tus exij}iit y dut à jure fit conccjjum eidcm ) irrc^uld-

(a) Martinus V.in conjlitutionc fua , ad evitanda fcandala»
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rîtateni Incurrit , à qua neqiiit pcr aliiim quàm per Ro"
manuni Pontificcni libcvari (h).

Qiitlqiie interdite que ioit une cglife , on y peut
faire l'es prières en particulier & fecrétement ; mais les

lai\]ues c]ui y eruendroieiit la niefTe , ou qui y com-
munieroient, ne pourroient être excufés de péché, car

ils violeroicnt l'interdit.

Encore même qu'un interdit local ait été publié, on
n'ell pas obligé de le garder , (î ceux en faveur de qui il

auroit été jette méprifoient de robferver eux-mêmes.
Innocent III. l'a ainli déclaré : Petijlis per Sedem Apof-
îolicam edoceri utriun cîun propter Hofpitalarios vel Tem-
phrios civitas vejlra generali fupponitur inîerdiclo , eif-

dein non fervantibiis , vos illud teneaniini obfervare. Ad
quod duxiimis refpondendani ,

qiidd illonim excejfus vo-

bis non prœbet licentiam excedendi ; fsd fi prœfati Hof-
pitalarii vel Teniplarii privilegiorwn fuorwn fines excefi-

ferint , violando temerè interdiclum
, quodpro eis fuerat

pronmlgatuin , ne videantur de alionim fictu ridere , vos

in pœnam pnefumptionis eoriwi quamdiii ipfii violârint

interdiclum , de nofira licentia celcbrefis (c).

Il n'eft pas non plus permis de célébrer la melTe oti

les offices divins , en préfence de ceux qui font nom-
mément interdits & dénoncés , ni de leur adminiflrer

les facremens hors les cas marqués par le droit. Les
prêtres qui font affez téméraires pour faire l'un ou
l'autre , pèchent grièvement , & l'entrée de l'églife

leur eft interdite ipfo facto , jufqu'à ce qu'ils aient

fatisfait au gré du îupérieur dont ils ont enfreint la

fentence , fulfent-ils réguliers , exempts & privilégiés r

Duximus fiatuendiun , ne aliqiii fœculares vel regulares

qnantumcumqaè exempticnis feu libertatis Sedis Apofio-
licœ privikgiis communiti.... fcienter célèbrent vd faciant
cckbrari Divina in Civitatibus , Cafiris , Villis ( nifi

quatenàs eis à jure conceditur ) feu locis aliis interdiclis

ab Ordinariis five delegatis Judicibus , vel à jure , mit

excommunicatos publiée vel interdicios ad Divina ofii-

cia feu ecclefiafiica Sacramenta vel ecclefiafiicam fepiil"

(b) Eonifacïui VIII. in cap, Is qui , defent. excom,
(c) Innocintiui 111, in cap» Petiftis j de privilegiis»
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turam admittant. Qui verà contra priSfumpferint , pra-^ "|

ter alias pcenas à jure Jîatutas , ingreffiim Ecclefije Jïbi

naverint intcrdiciu,n , donec de tranf^rejjione hujufmodi

ad arhiîriwn ejus , cujus fententiam contempferunt y Jà-
tisfecerint competenter (d).

Qa^nd les prêtres app;;rçoivent cju'il y a dans l eglifc

un interdit dénoncé lorfqu'ils otïrent le facrifice , ou
qu'ils font l'office divin , ils doivent Tavertir &: lai

ordonner de fortir. S'il refufe de le faire , il ne faut

ni dire la melîe , ni faire l'office en fi prélence, &
même on doit les difconrifiaer & en u(cr de la même
manière dont nous avons dit c]u'il falloir fe condjire

j

a l'égard des excommunies.
Il efl: ordonné par la Clémentine que ceux qui paiî

violence O'i par autorité contraindroient les prêtres à

célébrer la mefle ou l'office divin en un lieu inrerdit ,

ou en préfênce des interdits dénonces, ou qui empêche-
roient de fortir de Téglife les interdits qui auroient été

invités d'en fortir, & les interdits même qui s'opiniâ-

treroient à y demeurer pendant le facrihce de la melTe

,

lorfque le cwMcbrant les auroit avertis d'en fortir , en-

courront par le feul fait une excommunication dont
l'abloluiion eft réfervée au faint (iég^ : Prcefumptores

qui locis intsrdiclo fuppofitis quemquam de cœterê Divi'

na celebrare ojficia quomodolibet cogère , aut qui modo
prixdiclo ad ojficia eadcm audienda aliquos excommunia
tationis prafertim vel interdicii li^atos fententid evo-

care^/èu qui ne excommunicati publicè aut interdicii de

EccLfiis diim in ipfis Mijjlirum aguntur Jolemnia à ce-

lebrantibus moniti ut exeant prohibere , nec non excoin-

municatos puhlicè & interdiclos qui in ipjïs Ecclefiis nO'

minatim à celebrantibus ut exeant moniii remancre priX-

Jhmpferint , excommunicationis fententid ( à qud per

Sedem duntaxàt ApojloUcani pojjent abjblvi ) Jacro ap-

probante Concilio innodamus (e),

La peine de ceux qui n'obl'crvcat pas l'interdit , efl:

l'irrégularité pour les clercs , &i l'cxco.nmunication

pour les laïques. Ov\ ne trouve point dans le corps du

(d) Cap. Epifcoporum , de priviligiis in fexto.

(ej Clcmcm Vt in Clcmcnt. Giayis , dcfcnt, cxcom,

droic
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••rott canonicjuc d'autre peine portcc contre les lau]U(.'i»

<jui violent l'interdit, que rexcommunication.

Il e(i donc certain que les laïques qui violent l'in-

terdit local ou perfonnel pèchent mortellement , foit

qu'ils eulFent donné lieu à cette ccnfare , foit qu'iU

ne lui eulFent pas donne. Mais comme l'interdit re-

garde principalement les cccléfiafliques , & qu'il ne

s'adrefle pas dircdement aux laï jues , ceux-là pè-

chent plus grièvement que ceux-ci , quand les uns &
les autres le violent également.

Les clercs qui font liés d'un interdit perfonnel fans

reftridion ne doivent faire aucun e.>:ercice de leurs

ordres facrés i s'ils ofent le faire , ils commettent non-

feulement un très-grand péché par leur rébellion con-

tre l'églife , mais ils tombent encore dans l'irrégula-

rité
, quand même ils auroient interjette appel de la

lenrence par laquelle l'interdit avoit été prononcé ,

& ils perdent le privilège qu'ont les clercs de pouvoir

être enterrés en un lieu faint durant l'interdit ; c'eft

la dodiine du chap. Is cui , de fent. excom. infexto.

Les clercs qui violent un interdit fatîifimment pu-

blié font , outre cela , fufpens de leur office & de toute

J'urifdiction , (uivant le chap. Tanta ejl y de excejf. Proi-

at. Ils ne peuvent ni conférer les bénéfices, ni pronon-
cer des cenfures , ni être élus , ni poftaîer pour un
bénéfice , furtout fi le bénéfice a jarifiiélion au for

extérieur. Cap. Ad hoc , de poJîuL Prœlat. Pour les

clercs interdits qui violent cette cenfure en afîîftant

feulement à la meife ou à l'office divin , quoiqu'ils

pèchent grièvement , ils n'encourent ni irrégularité

ni aucune autre peine eccléfiafticjue ;car on n'en trouve

point de prononcée contr'eux par le droit.

Il paroîr par ce que nous avons dit
, qu'encore

que les eccléfiaftioues violent l'interdit en diiférentcs

; manières , néanmoins en le violant ils n'encourent

l'irrégularité qu'en deux cas. Le premier efl: , lorf-

qu'étant interdits fans refiriélion , ils exercent quel-

que fonélion d'un ordre facré. Le fécond eft
, quand

\ ils célèbrent dans un lieu faint qui eft interdit ; car
" pour dire la meife en préfence d'un interdit nom-
imcment dénoncé , ou pour lui adminiftrer les làcre-

Cenfurss. (S) .2
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mens , ils n'encourent pas l'irrégularité

, piiîfque fe

droit n'en a point marqué en ce cas ; mais Tentrce
de l'églife eft interdite à un prêtre cjui célèbre ea
préfence d'un interdit, fuirant le chap. Epifcoporum ,

de privilegiis , in fcxto.

Que il un prêtre, à qui l'entrée de l'églife efl in-

terdite, y failoit quelque fondion de fes ordres , il

deviendroit irrégulier , nonobftant l'appel qu'il auroit

interjette j car l'interdidion de l'entrée de l'églife eft

un véritable interdit & une véritable ceniare qu'il

violeroit. De plus , il perdroit le privilège qu'ont les

clercs d'être enterres en un lieu faint durant l'in-

terdit : Is cui efl Ecckfije interdicliis ingrejfus ( ciim

Jibi per con/èquens cenfeatur in ipfli Divinorum celé-

bratio interdicta J imgidaris ejfiàtur , fl contra

interdictuin hiijufmodi Divinis in ea fe ingejjerit , m
fiio agens ojficio fient priîis. Talis quoqiie fi hoc in-

terdicio durante decedat , non débet in Ecclefia vel

cœmeterio ecclefiaflico ( nifi pœnitiierit ) fepeliri. Sanè

fient excommunicaîio
,

fie ab ofiicio vel ab ingrejft

EcckfiLti lata fjfpcnfio , aut ipfius ej[feclus per appd-
lationem feqiientcm minime fufpendiintur (fj. Mais Ci

un prêtre à qui l'entrce de l'églife eft interdite , n'y

cntroit que comme un laïque pour y prier , s'abftenant

d'y faire fes fonctions , il ne feroit pas irrégulicr >

quoiqu'il fît une chofe qui lui eft défendue.

On poiirroit demander fi un clerc qui eft lié d'u*

interdit perfonnel eft caprible d'être pourvu d'un bé-

néfice -, à quoi les canoniftes répondent que la colla-

tion qui lui feroit faite fetoit nulle de plein droit ;

comme le prouve la glofe fur le ch. Tanta efl., di

excejf. Prjelat. au mot irritas.

(f) In cap. Iscui , de ftnt. excont, infextf»

e
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RES ULTAT
DES

CONFÉRENCES
Tenues au mois de Novembre 1711.

<—ii»wiwiiWka»jra

PREMIERE QUESTION.
Peut-on enterrer les Fidelles en un lieu faint

dans le temps de Vinterdit ? A quelles

perjbnnes la Sépulture eccléfiajîique eft-

elle interdite ?

.0 N ne peut durant l'interdit général perfonne!

enterrer en terre fainte les fidelles laïques. C'eft

la dodrine du ch. Quoi in te , de panit. & reniijf.

& du chap. Is cui , defent. excomm. injèxto. Ceux cjui

ofent le faire , foit qu'ils foient eccléfiaftiques ou laï-

ques , féculiers ou réguliers , exempts ou non exempts,

encourent par le (eul fait l'excommunication , dont ils

ne doivent être abfous qu'après avoir fait une fatisfac-

tion convenable , fuivant la volonté du fupérieur dont

ils ont violé lafentence. Eos qui proprue temeritatis aU'

daciâ defuncloruin corpora , nonjîne contemptu cldviu,n

Ecclejîcd i m cœmeteriis interdicii tempore , in cajïbus

non coRceJJis à jure , vel excommunicatos publicè , aut

Zij
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nominatiin întsrdicios , vd uj'urarios manifejlos fciellter

Jèpelire pnJ^fMnunt ; decernimus iyfo facto excommuni-

cationis fententim Jîibjacere , à qiiu nuUatenîis ab/olvan-

tiir , nijî prias , ad arbiîriwn diœcefani Epifcopi ^eisqui'

bus per prceniijjlt fmrit injuria irrogata Jatisfaclioncm

exkibuerint competentem : nullo eis circà prL^mijJa exemp-

îionis vel quovis alio privilégia
, fub quacumque ver-

borum forma concejfo aliqualiter fujf'ragante (a).

On ne peut , pendant le temps que dure l'interdit

local , enterrer les laïques dans les églifes ou d:ïns les

cimetières qui font interdits , à moins que ces laïques

n'euiTent pour cela un privilège particulier. On peut

cependant les enterrer en un lieu fàint qui n'eft pas

interdit , s'ils ne font pas ps^rfonnellement interdits ,

ou s'ils n'ont point donné lieu par leur faute à l'inter-

dit local. La raifon eft , que dans le temps de l'interdit

local , il n'eft défendu de donner la fépulture ecclé-

liaflioue aux fîdelles , que dans les lieux qui (ont in-

terdits , & que durant l'interdit perfonnel , il eft dé-

fendu de les enterrer en quelque lieu faint que ce

foi t.

3. Les eccîéiîafliques qui ne font pas nommément
interdits , ou qui n'ont point donné par leur fiute fu-

iet à l'interdit , & qui l'ont gardé , ont le privilège de

pouvoir être enterrés pendant l'interdit général , fbit

local, foir perfonnel, dans le cimetière ou autres lieux

faints , mcme fpécialcment interdits , fans fonner les

cloches , & lans employer les autres folennilés , fil'on

ne peut commodément faire leurs obfeques en un lieu

faint qui ne (bit pas interdit. Mais fi l'interdit n'étoit

pas général, il faudroit porter leurs corps dans une

églifc qui ne feroir pas interdite. Ce privilège a auflî

été accordé aux relii»ieux & aux rcligieufes. Ces fé-

pulturcs fe doivent faire dans le filence, fansfon de clo-

ches , fans chant & fans pompe funèbre: Licèt autem

pcr gencrjle interdicium dencgetur omnibus tam unclio ,

d'uiin ecdejii'jlica fcpultura i concedimus tamen ex gra-

tin , ut Clcrici decedentés , qui tamen fervaverint inter-

dicium , in cameterio Ecclcfhe , fine campanarum pulfa-

(.0 CUmm V. in Clcmcnt, de fc^uliuiis.
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tione , cejfiintibiis fokmnitatibus omnibus ciini fiUntio

twnuknîur (b).

On prccead que par le droit nouveau (établi dans

le chap. Aima mater, defent. excomm. in fexto ,
il

efl permis de dire à l'enterrement des ecclcdaitiques

la mcfïe & les prières pour les moits à voix balTe

,

les portes des 'égUfes fermées. U y a même des au-

teurs qui croyent qu'on peut folennellcment leur ren-

dre les honneurs funèbres , aux fêtes principales aux-

quelles on fait folcnnellement l'office divin durant

l'interdit.

Innocent III. ne dit pas formellement dans le chap.

Qiidd in te , qu'on puilTe enterrer les ecclcfiaftiques

dans des églifes fpccialement interdites , toutefois c'efl

le fentiment deplulîeurs favans canoniftes qui fe fon-

dent fur ce que la petmillion que ce Pape a donné d'en-

terrer les clercs dans un cimetière dans le temps de l'in-

terdit , efl: créncrale , & femble s'étendre à toute forte

d'interdit,foitperfonnel,foitlocal,ginéral ou particulier.

4. On prive de la fépulture eccléfiaftique les enfans

bapcifcs
, qui pendant le temps que dure l'interdit gé-

néral local , meurent avant l'ufage de raifon j encore

qu'ils n'ayent pas été en état de pécher , & qu'ils

n'ayent pas été fujets à la loi , ils ne laiffent pas d'être fa-

jets à cette peine , parce qu'on juge qu'un lieu interdit

n'eftpas capable de recevoir leurs corps. Au contraire ,

fi l'interdit étoit perfonnel ,
quoiqu'il fut général , ou

les doit enterrer en terre fainte , parce que n'étant pas

capables de pécher , l'interdit ne tombe point fur eux :

mais fî pendant le temps que dure l'interdit perfonnel

,

ils parviennent à l'ufage de raifon, ils commencent à

être fujets à l'interdit , dès que la raifon leur eft ve-

nue : c'ed le fentiment de plufieurs canoniftes.

^. Si ceux à qui l'entrée de l'églife eft interdite

viennent à mourir fans avoir fait pénitence , on doit

leur refufer la fépulture eccléfiaftique : Talis qiioqiie »

Jî hoc interdicio durante decedat , non débet in ecdejîa ,

vel cœmeterio ecdejîajlico f niji pœnituerit )fepeliri (c),

A l'occafion du mot pœnituerit , on demande , fi pouc

("bj Innocent. III, in cap. Qiiod in te,

(cj In cap. Is cui , de fait, çxcom.

Z iij
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pouvoir enterrer en terre fainte ceax qui ctoient

nommément interdits, il fiiffit cju'en mourant ils ayent
donné des nrarques de pénitence , ou s'il cft néceirai-

re qu'ils ayent reçu rabfolution de la cenfure avant
Jeur mort. Il y a far cela différentes opinions. On les

peut concilier en dil'ant , fuivant la dodrine du chap.

A nobis i. de fent. excomm. qu'on ne doit point ac-

corder la fépulture eccléfiaftique à celui qui étant

nommément interdit , a donné des marques éviden-

tes de pénitence avant que de mourir , qu'il n'ait été

auparavant abloas de la cenfure, mais que cette abfo-

lution peut & doit lui être donnée après fa mort, s'il

ne l'a pas reçue pendant fa vie.

6. On peut donner la fépulture eccléfiaflique aux
interdits qui ne font pas nommément dénoncés : car

fuivant la règle du droit rapportée dans le canon Sanè
qiiod , t\ 14. q. 1. Quibiis \'i\is communicavimus ,

ujortiiis q:ioc]i:e cornmimicare pojfumiis. Or , il efl per-

mis par la conftitution , Ad evitanda fcandala , de
Martin V. de communiquer durant cette vie avec
les interdits qui font tolér.s Se non dénoncés : on
peut donc les enterrer en terre fainte.

7. On ne doit pas déterrer les corps de ceux qui au-
xoient été enterrés dans les cgîifes ou dans les cime-
tières durant l'interdit

, puifque le droit ne l'ordonn»

point j mais fi on a mis le corps d'un fidelle durant
l'interdit dans une terre profline , il faut l'en tirer fo-

Icnnellement après que î'inteidit a été levé , pour la

porter dans l'églifc ou dans le cimetière ; pourvu qu'il

n'ait été , ni auteur , ni complice dans la faute qui
avoir donné fujet à l'interdit.

8. La fépulture ecclcfiaftique efl interdite , & l'on

doit la refufcr : i. aux payens , aux juifs , aux infî-

dclles , aux apollats ou renégats , aux fchifmatiques.

a, Ajx hérétiques , & à leurs fauteurs. C\ip. Siatt , de

hixreticis. Ceux qui les enterrent en terre fainte encou-

rent l'cxtommunication , drp. quunmqiic , de kiireti-

cis in fexto. 3. Aux excommuniés 6c aux interdits

dénoncés nommément
,
qui avant que de mourir n'ont

donné aucune marque de convcifion -, l'eglile qIï pol-

lue Il on y a enterre un excommunié dénonce , Cap,
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tonfuluijli , dt confier, ecckfiar. 4. A ceux qui ayant

Tafàt^e de la raifon fe tuent ou sVmpoifonnent par dc-

fcfpolr ou par colcre , s'ils n'ont point donné de marcjue

de pénitence , Can. placuit , c. 13. <7. î- 6* cap. Ex
parte , ctc fepultwis. 5. A ceux qui meurent dans un

péché public fans avoir témoigné vouloir faire péniten-

ce : c'e(t l'intention de l'églire univerfclle que tous

hs impénitens morts dans les péchés publics , foierit

prives de la fépulture eccléfîaftique, & c'eft l'ufage ; il

eft conforme au canon , Qiùhus peccata , & au canon

Ciim gravia , c. 13. (/. i. Notre rituel dans le titre

Çiiibus non licet dare ecclefiajlicain fipiilîiiram , le ri-

tuel romain & ceux de toutes les égliiès qui fe fervent

du rituel romain , enjoignent de refufer la fépukure

ecclcliaftique , manifejîis 6* publias peccatorihus qui

fine pœnitentîa perierunt. 6. Aux duelliftes qui meu-
rent dans le duel ,

5": in ipfi conjiictu decejfeiint , perpé-

tua careant ecclefiafiicâ fipulîwâ , dit le concile de

Trente dans la feffion i^. delà réformation , chap. i^.

Le rituel romain ajoute , quand même ils auroient

donné des marques de pénitence , ef/am_/î anîe ohiîum

dederint pœnitentiœ Jlgna : notre rituel ajoute encore ,

etia:nfi abjbluti. fuerint à Sacerdote. Pliffîears rituels

ne font point de diilindion entre les dueJliiiesqui ont
donné des marques de pénitence & reçu rabroliition

,

Se ceux qui n'ont fait ni l'un ni l'autre i ils ordonnent
qu'on refufe la fépultiire eccléfiaftique à tous les duel-

liftes qui meurent dans le combat. 7. Aux ufuriers pu-
blics & notoires qui n'ont pas voulu renoncer à prê-

ter à ufure , ou reftituer les intérêts ufuraires qu'ils

avoient injiiftcment perçus ; les prêtres qui les 'en-

terrent encurent la fufpenfe de l'offije. Cap. Quia yde

iifuris. 8. A ceux qui n'ayant pas fatisfait à leur devoir

pafjhal meurent fans donner des marques de leur re-

pentir j comme nous le ferons voir dans la queftion

fuivante. On refufe la fépulture eccléfiaftique fo-

lenneile aux fidelles pénitens qui ont été exécutés 4
mort par leurs crimes. Can. Placuit , c. 23. q. 5. Ow.

ne doit les enterrer en terre fainte que fur le foir,fans

cérémonie & à voix baffe. L'on peut fuivre en cela

l'ufage de chaaue diocef^,

Zir



53^ Conférences d'Angers
j

Le rituel romain & celai d'Angers avertiffent que
ïians ces cas , lorfqu'il fe rencontre quelque doute , il

faut confulter l'évêque. Il cft de la prudence des curés

3

lorlqu'ils prévoient quelqu'un de ces cas être fur le

point d'arriver , d'en donner avis auparavant à l cvéque.

t?pii«« Mumi rtm jj

IL QUESTION.
peut-on déclarer un homme interdit pour na*

voirpasfatisfait au devoir Pafchal i

X^ Otre Seigneur Jefus-Chrifl: en inftituant le la-

crement de l'euchariilie , nous a fait un précepte de
la communion , mais il n'a pas déterminé le temps
auquel \ts iidelles s*acquitt(;roient de cette obliga-

tion -, réglife l'a fixé à la quinzaine de pâques ; 8ç

comme elle prcvoyoit qu'il pouvoit y avoir des liber-,

tins qui négligeroicnt de s'acquitter à cette fête d'urj

devoir fi ellentiel
, qui cil de droit divin >^ de droit

fccléfîafliqae , elle a menacé ceux qui manqueroienç
à recevoir dans la quinzaine de pâques le corps da

Notre Seigneur Jefus-Chrift , de leur interdire l'entréç

4e l'tglife , 3c h fépulture eccléfialUque , à moins
qu'ils n'eulFent différé la communion à un autre

temps par l'avis de leur curé , qui auroit cru leur dévoie

donner du temps pour fe mieux préparera recevoir ceç

adorable (acremcnt : Siijlipicns rcverenter ad luinui

in Fafihd Eiicharijlue Sacramentuin , nifi forte ds prO'

prii Jàcerdotis conjïlio , ob aliqiuim rationabilem eau-

ftiin , ad tcmpus ah hujiij'modi perceptions diixerit ahf-

tinendurn : alioqiiin vivens ah in^njfa EcMjlx arcca-

tiir y
6* moriens chrijlianâ carçat J'cpultiira {a).

Il n'y a pas lieu de- douter que ce can^n ne (bit en

TÎgucur
,
puifque les évoques ordonnent de temps cr^

temps qu'on en inllruife le peuple , 8c que les ritueU

(aj ConcUium I.atçrancnfç in Çan. QQmisuttiuf^ue fwÛ5

,

é( i'Knit. 6- Kanijj:
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de diîTcrcns cilocelcs enjoii^nent aux cures d'en faire

chaque année , dans le carême , la Icdure en langue

vulgaire au prône de la mclVe de paroille. Bien plus ,

il y a en phideurs diocefes des ordonnances ecclc-

fialtiqucs qui obligent les cures de remarquer tous

ceux de leurs paroiîliens ,
qui, fans une caufe légiti-

me , auroient reFufé ou négligé d'y obéir , & d'en

donner avis après la f'ète de pâoues à leur évê,]ue ,

pour y être par lui pourvu , conformément aux fàinrsr

canons. On peut donc interdire l'entrée de l'églifc

à ceux qui n'ont pas fatisfait au devoir pafchal , 8c

les priver de la fépulture ecclériaitique i
mais il faut

pour cela c]ue le fupérieur ecclélîaltique r-^nde contre

celui qui n'a pas obéi à ce précepte , une (èntencc

par laquelle il prononce contre lui la cenfuie portée

par le canon Oninis uîriufqne fexûs ; car elle ne pa-

roit pas être laLB finttinîLe , mais (culement ferendte

fententiœ ; ainfi elle ne s'encourt pas par le feul fait.

Un curé a bien des mefures à prendre pour faire

prononcer une telle fentence contre un de fes pa-

roilîîens ; non- feulement il ne faut pas qu'il fe con-
tente de lire au peuple placeurs fois en carême le

canon Oinnis utriufqm fexûs -, il doit lui-même faire

connoître l'importance de l'obligation que lesfîdelles

de l'un 8c de l'autre fexe ont d'obéir à cette loi de
l'églife , & leur expliquer en détail les peines auxquel-

les ils font fujets s'ils n'y obéilfent pas ,
qui font d'être

interdits de l'entrée de l'églife , d'être dénoncés nom-
mément pour tels au prône de la grand'raeife , 8c

d'être privés de la fépulture ecclé/îaftique.

Comme il n'appartient pas aux curés , mais aux
évéques ou à leurs oiîîciaux de prononcer ci-s peines ,

il un curé s'apperçoit que quelques-uns de fès pa-

roiiîiens ont manqué à faire leur devoir dans la quin-

zaine de pâques , il doit les avertir plafieurs fois cha-

ritablement & en particulier ,
pour les engager par la

douceur à le Faire. Mais s'ils témoignent vouioir per-*

1 févérer dans leur défobéiifance , il faut que fans nom«
1 mer ni dé/îgner perfçnne , il déclare publiquement
au prône de la grsni'irefîé ,

qu'il fait qu'il y en jj

ilans la paroifle qui n'ont pas encore fatisfait à l9\i.|

Z V
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devoir pafchal , qu'il les avertie pour la dernière fois ,'

que l\ dans cjuinze jours ils ne latisfont à ce devoir , il

]es dcfv rera à Tevêque pour leur faire interdire l'en-

trée de r.glife , & être enfuite dénonces nommément
au ptône pour interdits , afin c]iie s'ils viennent à

mourir fans avoir été relevés de cette cenfure , on
leur refule la f^pulture cccléfiafiique. _

La charité qu'un pafteur doit avoir pour Tes brebis, l
demande encore d'un curé qu'après ce délai de quin-

ze jours expiré , il réitère les remontrances en parti-

culier à ceux qui ne fe leroient pas mis en devoir d'o-
|

béir à ce précepte , leur faifant entendre que s'ils ne

s'y mettent , on fera obligé de fe fervir contr'eux des

moyens que l'églife a prefcrits ; s'ils s'opiniâtrent à ne

pas fe foumettre , il doit informer l'évêque de tout ce

qu'il aura fait , & lui envoyer la lifte des coupables ,

& attendre la réponfe de l'évêque , fe donnant de

garde de rien faire davantage , avant que d'avoir reçu

les ordres.

Si l'évê ]ue juge devoir procéder contre ces obfti-

ncs , il pourra ordonner qu'on leur faite des monitions

en forme , ou qu'on les nomme publiquement au prô-

ne par trois dimanches de fuite , leur réitérant les

mêmes avertillcmens : après ces trois monitions par-

ticulières ou public]ues , l'évêque les fera venir devant

lui pour les entendre , & il pourra enfuite prononcer

conrr'eux une fenience d'interdit : le mépris mani-

fcfte que ces gens-là font des iacremens , méritent

cju'ils foient exclus du lieu où ils s'adminiftrent.

On ne peut agir centre ceux qui étant en voyage,

n'ont pu être de retour dans leur paroilfc avant la tin

ide la quinzaine de pâques,' quand ils ontcommunié
dans les lieux où ils fe trouvoient , & qu'ils en rap-

porteiic un cercilicat.

•*^^>^
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III. QUESTION.
Pour quelles caufes ^ contre qui peut -on

prononcer rintcrdit ? Comment Je lève

rinterdit ?

I L eft de la prudence d'un fupérieur eccléfîaftique,

de ne fe fervir de l'interdit
,
particulièrement de l'in-

terdit général
,
qu'avec une très -grande modération.

Il y a eu des temps où l'on peut dire que les interdits

ctoient trop fréquens. Le Pape Boniface VIII. dans le

chap. y4/ma mater j de fent. excom. & dans Pextrav^a-

gante Providè , au même titre , dans les extravagan-

tes communes , nous apprend qu'ils caulbient plu-

iîeurs maux dont il £iit le détail. Ceft par cette rai-

fon que dans la faire des temps , comme a remarqué

le concile de Bafle dans la feff. 20. on ne s'en effc fervi

qu'avec une grande précaution , de forte qu'ils font

devenus très-rares : aujourd'hui , on f^roit encore

plus d'attention que jamais , s'il s'agi/Toit de pro-

noncer un interdit général.

Autrefois il y avoit des évêques qui prononçoient

l'interdit contre les lieux dont les habitans refufoient

de leur payer quelque droit pécuniaire, ou contre les

ëglifes dont les titulaires ne vouloient pas leur payer

le droit de procuration. Le Pape Boniface VIII. dé-

fendit par une conftitution rapportée dans l'extrava-

gante Providè , de prononcer aucun interdit contre

une ville ou tel autre lieu que ce loit , pour dette

•civile, fous quelque prétexte que ce puifTe être : en

•France , les parlemens déclaroient ces fortes d'intcr-

'dits abuiifs > comme l'alîlire Févret dans le traité de

l'abus , liv. 7. chap. 3. n. 18.

On ne peut jetter un interdit perfonnel général pour

un léger fujet qui ne feroit pas péché mortel ; cet in-

terdit ieroit non-feulement illicite & injufte , mait

cocore niil & invalide. On ne peut non plus prononcct
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un interdit particulier
, que pour une Faute confidéra-

ble qui ait été commiie par celui même qu'on interdit:

il y a pourtant quelques docteurs qui ePâment qu'on

peut porter un interdit particulier limité à quelque

fondion facrée , & à un petit eipace de temps pour urî

péchc véniel.

Encore que de droit commun on ne pui/Te pronon-

cer l'excommunization conrre un corps ou contre une
communauté , à moins qu'on ne Toit évidemment con-

vaincu que tous les particuliers qui la compolent, font

"véritablement coupables de la faute pour laquelle on
porte cette cenfure , ainli qu'a remarqué Charles Du-
moulin en fes notes fur le chap. Komana , de fent. ear-

comm. in 6". au mot Penitus , & qu'on l'infer^; des pa-

roles de ce chap. In univerjïtatem vel collegiuni pro-

ferri excommunicationis fententiam penitùs prohibemus ,

volentcs animanun pericidum vitare , qiiod exindè fequi

pojfet 5 cîi?n nonnunquàm contingeret innoxios hiijiifmO''

di fentenîiâ irretiri , fed in itlos duntaxàt de coLlegio

vel iiniverjîtate quos adpabiUs ej[Jè conjtiterit , prowul-

getur i néanmoins comme l'enieigne la glofe fur le

chap. Si fententiiiy au même endroit , on peut porter

l'interdit contre les provinces , les villes , les^ com-
munautés. Quoique pluiîeurs de ceux qui les habitent,

ou (',ui les compofent , ioient innocens & nullement

dér/)béilTans à l'églife , cependant l'interdit tombe fur

eux , & ils font obligés de le garder : cette cenfure ell

en eux la peine du crime des fupérieurs à qui ils font

fournis , lei]uel eft une jufte caufe pour la leur faire

fbufFiir , parce que , fuivant la règle du droit au titre

de regulis juris in fcxto : Sine culpd , niji Jiibfit caufa ,

non cjl aliquis pitnicndus.

Pour prononcer un interdit perfonnel contre une

ville ou contre une paroilfe , il faut fans doute un
crime énorme & fcandaleux 8* qui foit commun i or

un crime c(t ccnic commun , quand il a été commis par

les habitans du lieu alTemh'cs en corps de communau-
té , ou par ceux qui reprcicntent la communauté des

Kabitans , 8c qui agiifent en ion nom , ou quand il z.

été comivis par un particulier habitant ,& qu? lacom-

munauté en tft complice i ou que ceux qui U gau*
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enicnt , au lieu de punir ce crime , le favorifent ^

l'approuvent , ou y connivent , ou cjuand il a été com-
mis par le Seigntur du lieu , ou par les maij^iftr.^ts >

car le crirne du chef retombe fur les membres. C'elt

de-là qu'on punit la faute & la dérobéiilancc des fu-

pcrieurs en la perfonne des inféiieurs , encore que
ceux-ci n'aient eu aucune part à la faute des autres ,

& que tout leur crime vienne de ce qu'ils font fujets

aux perfonnes qui ont attiré le châtiment : cela ert:

conforme au chap. Si fentenda , de Jènt. exconi. in 6**,

& à la Pragmatique-Saidion , au tir. ii.

Une autre railbn qu'on a de prononcer un inter-

dit général pour le crime du Seigneur d'un lieu >

c'ell afin qu'il conçoive une plus grande douleur de
fa faute , voyant que ceux qui n'en font pas coupa-
bles , font obligés d'en porter la peine , laquelle lui

doit être fenfible , comme celle des enfans l'eft aux
pères.

De même poiir porter un interdit local général ,'

il fiut un grand crime où le corps des habitans dm
lieu' ait ^art , comme feroient l'infulte 5c les mau-
vais traitemens qu'on auroit faits à un cardinal , ou
à un évêque , ainfi qu'il eft marqué dans le chap.

Felicis , de pœnis , in 6^, & dans la clémentine i. de
pœnis.

Quelque grand que foit le crime d'une perfonn©
privée , on ne peut à fon fujet jetter un interdit fuc

la ville ou fur la paroilTe dont elle eft habitante :

il n'eft pas jufte que les innocens foient punis pouc
la faute d'un particulier : Nemo , difent les loix

civiles , débet alterius odio prœgravari y comme ou
peut voir dans le titre du code , Ne filins pro pâtre.

Si néanmoins un particulier qui auroit été excommu-
nié & nommément dénoncé , troubloit le fervice

divin , & que le feigneur du lieu ou fes officiers >

après avoir été requis d'empêcher ce défordre , ne
l'obligeafTent pas à fortir de l'églife , on pourroit

jetter un interdit général , comme il eft marqué dans
la Pragmatique , à l'endroit qu'on vient de citer :

Statiiit hœc fancta Synodiis quoi nulla civitas , oppi-

dum , cadrum , \Ula aut locus ecckfiajlico fuppon^
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l>ojJit interdicio , nijl ex caiif: , Jeu adpa ipforum h»
coru.n , aiit Domini , feu Kectoris , vel ojficialium,

Propter ciilpam auteni Jeu caufam alterius cujujcuni-

que privât.2 perforiiE , hujufmodi loca interdici nequa-

quà.n pojjint auctoritate qudaimque ordinariâ , vd de-

legiitâ , niji talis perfona prias fueriî excoinmnnicata ac

denuntiata
, feu in ecckjia publicata ; ac Domini feu

rectores vel o^ciales ipjbrum locoruni aucîoritate judicis

requijïti hujufmodi perfonam excommunicatam intrà

'biduum indè cum effectu non rejccerint. La même dif-

poridon efc rcpctée dans k concordat au tit. 15. /7e

înterdiciis non leviter ponendis.

L'interdit ne fe levé pas toujours de la même ma-
nière. Tant le local que le pcrfonnel qui n'eft porté

<]ue pour un temps limité , finit dins le temps mar^]ué

par la fentence ou par l'ordonnance qui l'a pronon-

cé ; & s'il eft porté Ibus une certaine condition
,
par

exemple ,
juf.]u'à ce qu'on ait fait une telle faiisfac-

tion , il celfe des que cette condition eft accom-
plie i de forte que dans ces cas , il n'eft bcfoin d'aucun

jugement du Supérieur eccléfiaftique pour le lever.

Mais (I on veut Faire ceffer cette forte d'interdit avant

que le temps foit expiré , ou avant qus la condition

loit accomplie, il faut en obtenir dil'penfe & non pas

l'abfolution , parce que cette forte d'interdit eft

plutôt une peine qu'une cenfure.

La mêuie puiffance qui peut porter l'interdit , peut

!e lever i ainfi comme il faut , pour porter l'interdit ,

avoir la jurifdidlion au for extérieur fur le lieu & fur

les perfonnes qui l'habitent , il s'enfuit que l'inter-

dit , foit local , général ou particulier, foit ptrfonnel

général ,
quand il cft porté fans limitation de temps

ou de condition , ne peut être levé que par l'autorité

de ceux qui ont au f)r extérieur , une jurifdidion

ordinaire ou déléguée fur le lieu ou fur la communauté
des perfonnes contre qui il a été porté.

Les confeflcurs
,

quelque privilège qu'ils aient ,

rfen peuvent abfoudrc , parce que les lieax ni les

communautés ne (ont pas du reflort du tribunal de

la Pénitence , & ainfi ils ne peuvent recevoir de ce

tribunal fcct€C r;iL)fyiution publi^jue d'un inicidit
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gciKÎral ; il n'y a donc que levê^iue & celui c]ui a

la jurirdiction cpifcopale, c]ui puilfcnt lever l'interdit

local ou rintcrdit pcrfonncl j^cnéral , comme il n'y

a aulli qu'eux c]uL le puiffent porter , le droit & la

coutume leur ayant rcfervc ce pouvoir. Les fupérieurs

réguliers , quoiqu'ils paillent prononcer contre les

perlbnncs qui leur font foumifes , un interdit per-

îbnnel , ils ne peuvent néanmoins prononcer un in-

terdit local , qui eft une ccnfure publique & qui a rap-

port au peuple.

Pour l'interdit perfonnel particulier
, qui eft à

jure y s'il eft réfervé , il n'y a que celui à qui la

rclerve en eft faite , qui puiflTe en abfoudre ; mais
s'il n'eft pas réfervé , tout prêtre approuvé pour en-
tendre les confefîions , en peut donner l'abfolution

tout comme de la fufpenfe , fuivant les raifons que
nous avons apportées.

Quand l'interdit eft ab homine , c'eft-à-dire
, qu'il

a été porté par fentence ou jugement du fupérieur , 8c

qu'il eft fans limitation de temps ou de condition ,'

il en eft de cette cenfure comme de l'excommunica-

tion ab homine.

Il n'y a que celui qui l'a prononcé , ou fbn fu-

périeur en caufe d'appel , ou fon fucceffeur , ou celui

â qui -il a communiqué fon pouvoir , qui en puiflent

abfoudre.

Il faut prendre les mêmes précautions pour don-
ner l'abfolution de l'interdit , foit à jure , ou ab ho-

mine , que pour l'abfolution de l'excommunication ;

c'eft-à-dire , qu'il faut que la caufe pour laquelle l'in-

terdit a été jette , ait cefie ; car fi elle fubfiftoit en^-

core , on ne devroit pas le lever : il faut aufti que le

fcandale air été réparé , 8c qu'on ait fait une fatisfac--

tion convenable , ou au moins qu'on ait donné af-

Turance de la faire.

Un interdit général qui a été prononcé contre

une communauté , cefle dès qu'elle fe dilTout i par

'exemple, contre une communauté eccléfiaftique dont
les membres font difperfés •, alors les particuliers qui

la compofoient font délivrés de la cenfure , fans en

«iiYoir reçu l'abfolution j & même
;,

quoiqu'une coni*^
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munauté qui a été interdite , îubfîfte , les pcrfonnei

particulières cjuiauroient cefTs d'être membres de cette

communauté , ne leroient plus cenfées interdites , à
moins que par leurs fautes elles n'euirent donné lieu

à l'interdit i car cette cenfure ayant été portée contre

la communauté à caufe de leur faute , il y auroit

de l'injuftice qu'ils en faiîent exempts pendant que la

communauté demeureroit liée.

Si on avoit jette un interdit local fur une ville

ou fur une paroifTe , à caufe d'un crime commis pat

le feigneur du lieu , il ne celleroit pas par l'aliénation

que ce fcigneur en feroit à un autre ; l'interdit étant

attaché au lieu , la ville ou la paroifle paHeroit avec

cette charge au nouveau polTefleur : Rcs cumfuo oners

tranfit ad pojjidentem {a).
Il ert à remarquer qu'on ne peut donner rabfolution

ad cautelam de l'interdit local général : Grégoire X.
l'aaind décidé dans le chap. Frcejentiy de fent. excoin,

in fexto.

IV. QUESTION.
Quejï-ce que la cejjation à Divinis ? Eft - ce

un interdit ?

JLj a ceiTiuion à Divinis , ou des chofes divines ,

eft une défenfe que l'cglife fait h fes minillres de

célébrer roffice divin , & d'adminiftrer les facremei^

«n certain lieu , Cap. non ejl vobis , de J'ponjal. En
vertu de cette dt-tenfe on cclTe de célébrer tous les

offices divins , & d'adminiftrer les facremens en ce

licu-là , excepté le baptême & la pénitence qu'on ne

refufe pas aux mourans. Les caiioniftes veulent que

fous le mot de Divinis , la fépultuue ecclcfiaitiquc ibit

auflî comprife.

Cette défenfe eft quelquefois générale , & quelquc-

(ii) Clip. Ex littciis , de Pignoribut ^ cap, Paftoialis , iiâ^

dtiimis.
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fois fpécble : elle efl: générale

,
quand elle cft portée

contre tout un diocele , contre toute une ville, ou
contre tout un village : elle ell fpéciale , quand elle

cfl portée contre une ou pludeurs cglifes particulières,

tllc n'cll point divifce en perfonnelle & en locale

comme l'interdit , car elle ne tombe direcliemenr que
fur les lieux , & non pas fur les perfonnes : elle peut

arriver par la pollution d'une églife , ou par quelque

autre accident , fans ordonnance du fupérieur ecclé-

/iallique.

Plufieurs doéleurs lui donnent le nom de peine

canonique , toutefois elle n'en efl: pas propremenc
une. Car encore que l'églife n'ait coutume d'ordon-

ner la ce(fation des chofes divines qu'à l'occafîon de

quelque dcfobéiflance notable , ou de quelque grande

injure qu'on lui a faite, elle ne s'en fer t pourtant pas

pour punie les coupables -, fon intention eft plutôt de

marquer fenfîblement la douleur & la trifteiîë qu'elle

a de ce qu'on blelTe fon autorité , afin que les cou*
pables voyant les cglifes abandonnées , le culte ex-

térieur de Dieu interrompu Se comme aboli , & le

déplorable état où les fidelles fe trouvent réduits >

foient touchés du regret de leur foute , & fe déter-

minent à réparer, par une fatisfadion convenable »

l'injure qu'ils lui ont faite. On n'a plus coutume d'or-

donner cette ceflation des chofes divines i elle eli

abolie par le non-ufage
, parce qu'on a reconnu qu'on

en abufbit.

U y a beaucoup de rapport entre l'interdit & la

ceffation des choies divines , en ce qu'elle prive les

fidelles des mêmes biens fpirituels que l'interdit ; mais
il y a cette dirférence remarquable , i. que l'interdit

cfi une cenfure ecclefiaflique , & que la ceflation ne
l'efl pas. 2. Que ceuxqui violent l'interdit par l'exer-

cice qu'ils font de q^elque ordre facré , deviennent

irréguliers, & que ceu x qui violent la celfation à DU
vinis , encore qu'ils commettent un grand péché ,

n'encourent néanmoins pas l'irrégularité, car il n'y a
aucun texte dans le droit qui les déclare irréguliers,

3. Qiie durant l'interdit, il efl: permis.au clergé de

f
^lébrer tous les jours à voix baiîè & à portes fet-;
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mées l*ofHce divin dans les égli^s qai ne /ont pas

fpécialement interdites, & mêii^e de le célébrer pu-
bliquement certains jours de fêtes 5 mais lorfqu'il y
a cefTation des chofes divines , l'ofSce divin & tout

appareil de religion doivent entièrement ceÏÏer dans
les lieux facrés où la celTation eft ordonnée , jufqu'à

ce qu'ils y ibient rétablis par l'autorité des fupérieurs.

Cependant, les dodeurs eftiment que pour renouvel-

Jcr les hofties conlacrées , il eft permis de dire chaque
femaine dans les églifes paroiflialcs une mefTe à voix

ba/Te , fans y admettre qu'une ou deux perfonnes pour
la fervir , & fans Tonner les clocKes , comme l'on fait

pendant l'interdit. On y peut auflî , fuivant le fenti-

ment de quelques dcdleurs , donner la fépulture ec-

cléfîaflique aux fidelles , lans néanmoins y dire publi-

<]uement l'ofîice des morts, & fans leur y rendre fo-

lennellemcnt l'honneur des fancrailies.

On peut auflî réciter dans les églifes deux à deux ,

à voix baffe , les heures canoniales , & faire d'autres

prières fecretes ; car l'cbligation de dire l'office di-

vin ne ccffe pas dans le temps ou l'on ceffe de le célé-

brer avec fblennitc , & la c.fridon à Disinis ^ ne
s'étend point fur le culte que chacun en fon particu-

lier doit rendre à Dieu.

Autrefois on remarquoit encore une autre dilîe-

rence entre l'interdit & la cedation des chofes divi-

nes , c'efl qu'il n'y avoit que les prélats fupirieurs

c]ui pulfciU porter l'interdit , au lieu que la celîation

des chofes divines étoit fbuvent ordonnée par les

chapitres des cglilés Cathédrales , des Collégiales

& des Conventuelles , Séculières ou Régulières , à

qui il arpartenoit par la coutume ou autrement de

la prononcer
, pour repouifer les injures qui leur

ëtoient faites , comme nous l'appicnons du chap.

Irrej'ragabiii , de ojfic. jiul. ord, du chap. CanonLi ,

8c du chip. Quamxis au même tir. in fcxto , &
encore de Ii Clv.'mLntinc i. de J'cnt. excom. Cela n'a

point lieu aujourd'hui , comme on le peut inférer de

la Prag;matique - Sandion , au titre de Pignurantibiis

C'iiltum diviniini.

Il n'y a point de dilfcicncc entre la ceiratioii de$
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chofcs di/Ii^irs & l'inierclit , pour ce qui regarde l'ad-

ininiftratioii des facremens ; on adminiftre les mêmes
durant l'un & l'autre , «Se en les adminiftrant , on
prend les mcmes mefures.

Avant que d'ordonner la ceffation à Dh'inis , il faut

faire une monition authentique , dans laquelle on
doit expliquer le fujet pour lequel on veut l'ordon-

ner , à moins que cette cefTatipn ne (bit portée par

le droit , comme quand une églife a été pollue (a).

{a) Capi Si Canonici, de offic.jud. ord. infexto^

FIN.

\
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ORDONNANCE
DE MONSEIGNEUR

L'ÉVÊQUE D'ANGERS,

Publiée au Synode de rannée 1713, touchant

les Cenfures qui s'encourent par lefeulfait ,

en conféquence des Ordonnances Synodales

de fon Diocefe,

IVX I C H E L , par la miféricorde de Dieu & la grâce

du faine fîége apoftolique , évoque d'Angers , conieil-

1er du Roi en tous fes confeils : aax Curés , vicaires

& autres ecclciîaftiques , tant féculiers que réguliers

xie notre dioceie : Salut.

L'application avec laquelle vous avez étudié pen-

dant les deux dernières années la matière des cenfu-

res à l'occadon des conférences , a fait naître dans

vos efprits des doutes fur celles qui font portées par

les ordonnances fynodales de nos prédéceflcurs. Vous
avez témoigné douter fi quelques-unes des cenfures

x'encouroicnt par le feul fait , ou fi elles croient

feulement comminatoires , fi quelques autres fubdf-

toicnt encore à préfent , ou Ç\ elles n'étoient .point

abrogées par le nonufi^e , & vous avez fouhaité

lavoir quelles Ibnt celles dont l'abfolution nous ell

réfcrvée : il eft jufie de vous donner fur cela L-e

^claircilfemcns que vous pouvez délirer , & de cal-

mer pir cette précaution les troubles qui pourroient

naître à ce fujet dans les confcicnccs timorées. D'ail-

leurs la multitude des cenfures diminue fouvcnr U
crainte qu'elles doivent inipiccr aux fidcllcs , & cet»
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grâces A Dieu , devenus plus rares , il ne fcmblc

plus nô^elTaire que 1 eglife ufe contr'eux de Tes fou-

dres
, quoique ces déréglcmcns ne méritent pas moins

cju'on ait pour eux de l'horreur •-, enfin il nous a para

qu*un petit nombre de cenfures qui feroient connues

de tout le monde , contribucroit au maintien de la

Difcipline plus efficacement que le grand nombre de

celles qui font répandues dans le gros volume des

ordonnances fynodalcs , & qui ne pouvant y ctre

trouvées fans une recherche Liborieufe , font par cette

raifon ignorées de plu(ieurs.

A CES CAUSES , Nous avons déclaré 8c déclarons ,

que les cenfures ci-après marquées , font les feules a

encourir par le feul fait , en conféquence des ordon-
nances fynodales faites jufqu'à ce jour dans notre dio-

cefè , de toutes lefquelles cenfures nous nous réfer-

vons l'abfolution. Déclarons en outre
, que toutes les

autres qui fe trouvent dans lefdites ordonnances , ne
feront à l'avenir que comminatoires , le tout fans

préjudice des cenfures portées par le droit commun.

Oïl a marqué les pages des ordonnances où fe troii"

vent les cenfures dont il s''a§it , afin qu^on puijfe s'^inf-

truire des raifons pour lefquelles lefdites cenfures ont été

portées ; il y a pourtant quelques cas fur lefquels nous
avons cru devoir nous étendre plus au long qu^on ne l'or'

yoit fait dans lefdites ordonnances.
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CAS
Dans lefquels en conféquence des Ordon-

nances Synodales du Diocefe d'Angers ,

rexcommunication eft encourue par le

feul fait.

I. JVLettre exprès le feu à une EgUfe ou à qiieU

que autre Bâtiment ,
page i6. des Ordonnances impri-

mées en 1680.

1. Piller ou voler une Eglife avec fracture ,
Ibidem,

3. Abufer des Sacremens , de leur matière ou de leur j-

forme pour faire des fortiléges. Ibideni,
'

4. Procurer un avortement , foit que le îœtas foit

animé , ou qu'il ne foit pas.
r/iic

'

5. Rendre faux témoignage devant VEvêque > lOgi^

eial ou le Curé en matière de mariage , foit que ce té-

moignage regarde le confentement des père , mère , tu-

teur ou curateur d'une des parties contractantes , ou leurs

domiciles , âge ou capacité pour contracter , ou la pa-

renté ou ralliance qui fe trouvent entr'elles. Ibidem.

6. Se marier clandepnement , c'ejl-à-dire ,
hors la

vréfence du propre Curé ou d'un Prêtre à ce commis par

lui ou par Wrdinaire , confeiller ou favorifer ces fortes

de Mariages , ou même y ajjifter.
i^»

7. Receler les Tejîamens des morts. i ^^

8. AJJiJîer aux prêche ,
prières & autres acies de la

^

Religion Prétendue-Réformée , ou tenir , ou lire Jans :

permijjion quelque livre hérétique. 35 5 & 40ï|

9 Donner des aubades à quelque perfonne que ct\

foit dans la marche de la ProfeJJion qui fe fait le jour \

de la Fête-Dieu. r- /
10. Suppofer oufalfifier un titre Clérical , foit dans

la chofe, foit dans la valeur. Us Laïques encourent cetH

excommunication , ^ il y a M'^V« <'•«»''« '«^ ^''
^

,"

Jiajïiquts,
^^'
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Ti. Vendre ou acheter âvee eônnolff'ance y fans laper-

miJUm de l'Evéquc, les domaines fur lefquds cjl ajjigné

un Titre clérical. 385
r i. Se battre en duel , porter des paroles ou cartels djs

défi j quand même le combat ne s'enfiivroit pas. :: 359
13. Ondoyer ou faire ondoyer un enfant à la maifon

hors le cas de néccjjité , fans la pcrmijjion de l'Evêque.

Page 5. de l'Ordonnance Synodale de 1703.

14. Entendre les ConfeJJions fans être approuvé de
Nous , ou donner Vabfolution des Cas réfervés ^ fans en

avoir de Nous un pouvoir fpécial. Î3^<S' S 8 2.

Nota y qu'outre les Cas (ufdits marques dans les Or-
donnances Synodales , il y en a encore cinq autres

dans la feuille des cas rofervcs ,
qui font également

défendus fous peine d'excommunication encourue par

le feul fait & réfervée , favoir :

I. UApoflafie de la Foi , de l*Ordre ou de la Ks-
ligion.

1. La magie Sf le fortilége exercés en invoquant ex^
prcjfément le Démon.

3. Frapper grièvement un Eccléfiajlique , ou un Re*
ligieux conftitué es Ordres facrés.

4. L'entrée de quelque perfonne que cefoit , homme
ou femme , féculiers ou réguliers , dans les monajleres

ou enclos des Religieufes , Jinon es cas de droit ou de né-

cejfitéy & Ventrée dans les monajleres ou clôtures des Ke^
ligieux pour toutes fortes de femmes , finon es Procef-

fions & autres actions publiques de Religion ; ce dernier

cas fe trouve encore à la page 405. du recueil des Sta^

tuts Synodaux imprimés en 1680.

5

.

La Simonie réelle dans les Ordres ou Benéficesy fî*

la confidence lorfque ces crimes font occultes , car s^ils^

font publics , ils font réfervés au Pape ,

V
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CAS
Dans lefquels les Eccléfiafliques encourent la

rufpenfe par le feul fait.

I . V/ EléBRER cîandeflincment un mariage, oufans qu''à

y ait eu trois publications de Bans ou Difpenfe de VE-
véque. P.i^e loo , zii, 3z<î , 33 5 6* 3^^

2. Célébrer la Mejfe fans permijjion de lE\êque dans
une mai/on particulière , dans une Chapelle non bénite ,

eu dans des Chapelles qui font fous des fuies ou colonie

tiers. 3 53 & 380
3

.

Suppofer ou falfifier un Titre clérical,foit en la chofe

/oit en la valeur, céder ou tranfportcr fans la perniijfion

de l^Evéque , les Domainesfur lefquels ejï affigné un Titre

clérical , recevoir le Soudiaconat fous un Titre faux ou
tollufoire, 43 3 6*^3 9

4. Entrer dans les Cabarets ou dans les Jardins qui en

dépendent pour y boire ou pour y manger , fi ce nejl en

cas de voyage , ou dans les autres cas marqués dans la

note ci-après. Page 488. 8c dans les Ordonnances Syno-
dales de 1703 & de 1708. Cette fafpenfc & celle da
cas laivant , regardent aufli les Bénéficiers, même ceux
qui ne font pas dans les Ordres facrés.

Nota
, que cette ftfpenfe ne s'encourt point par les

Ecclêfiafiques qui boivent & mangent dans les Cabarets :

1". Lorfqu'ils y font conviés par le maître de la maifon,

pourvu que cela n'arrive que très-rarement , & aux au-

tres conditions portées par l'article III. de lOrdonnance

de 16 51. page 484. des Ordonnances imprimées en 1680.

1°. Lorfquils yfont retenus à un ou deux repas pa''

éjuelque perfonne de diJUncïion qu^ils ne peuvent honncte-

ment refufer. M. DE VavgiRAVLD , Èvêque d'AngersjM
dans les Ordonnances qu'ail a fait publier dans le Synode*^

de 173 I a déclaré <^]nc pu les perlbnnes de dirtindlion

c|u'on ne peut honnêtement rcfafer , on doit entendre

des perfonncs fort diltingaées dans l'Etat ecclc(ialHi]uc

pat leur dignité , ou trcs-dillinguécs dans la nobleife

1
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OU clans la Robe , &: qui ne font pas du pays où cft

le Cabaret.

3". Lo'fqu étant allé vifiter un malade dans ces fortes

de maijbiis
, on Je trouve avoir hejoin de boire ou de

manger : Nous exhortons néanmoins les Eccléfiajliques de
s\ibjlcnir

, même dans ces cas , autant qu^il leur fera
fojjible , de boire S' de manger dans les Cabarets.

5". Aller à la chajje avec chiens ou armes à feu. Or-
donnances de 1703 & de 1708.

6°. Entendre fans nécejfité la Confejfion dhme per'

fonne du fexe hors un ConfcJJionnal à treillis. Ordon-
nance de 1703.

7". Dire la Mejfe dans les Chapelles domejliques^fans

une permijjionfpéciale de l'Eveque , les Dimanches de

Pâques , de Pentecôte , & aux Fêtes de No'éU de la Touf
faint , de l'Ajfomption 6" du Patron de l'Eglife de la

Paroiffe. Ordonnance de 1711 & 1731.
8°. Célébrer la Mejfe dans les Chapelles dow.ejîiques

non fondées , à moins qu^il n'apparoijfe d'une permifjion

fpéciale de l'Evéque, Ordonns-ïicc de 1711 8c 173 1.

CAS
Dans lequel une Chapelle efl interdite par le

feul fait.

Z7aNe Chapelle ejl interdite , lorfquon y a célébré un

Mariage clandejîin , ou le mariage d'une perfonne qui

a été enlevée. Pages 68 & 473
Et fera notre préiente Ordonnance lue & publiée

dans notre Synode , affichée dans les Sacriftics , & les

Curés liront une fois chaque année au Prône de la

Grand'MeiFe U lifte des cas ci-defTus , dans lelquels

on encourt l'excommunication j mais ils omettront la

ledure du quatorzième.

Donné à Angers dans notre Palais Epifcopal , le

vingt-troifieme Mai mil fept cent treize.

Signé t MICHEL , Evêque d'Angers.

Par Monfeigneur ,

Lucas.
Cenfures. (8) A a
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TABLE
r A L P H A B É T I qU E

DES MATIERES
Traitées dans ce Volume.

Absolution des Cenfares. Qai peut la donner

au for intérieur & au for extérieur ? l'dge 96 & Jiùv,

Qiielles formalités doivent être obfervées pour cette

abfolution ? 113 & fiiiv.

Quand l'abfolution des cenfures eft-elle rcfervée oa
non réfervée ? 97 & fuiv.

Tout prêtre peut-il abfoudre des cenfures non-réfer-

vées ? 98
Quand on a encouru une cenfure , peut-on en être

délivré fans abfolution ? 94
Peut- on être abfous par un feul fupéricur , des cen-

fures dont on a été lié par pluficurs ? u6
Quand on a encouru pluficurs cenfures , peut - on

être abfous de l'une , fans l'être de l'autre ? 115

Pour être abfous des cer.fures au for extérieur ,

faut-il avoir f\iisfaic & être préfent ? 110 , 114 > iiS

& fiiiv.

Le fupéricur qui a prononcé la cenfure , peut-il tou-

jours en abfoudre ? 101 & Jhîv,

Y a-t-il des cas oCi il ne le puiflc pas ? loç &Juiv
Les grands vicaires le peuvent- ils ? 107 & Jiiiv,

Eft-on obligé d'envoyer au Pape , pour avoir l'abfo-

lution des ccnllires qui lui font réfervées ? 108

Qiii peut ohfoudic des ceafatcs en péril de mort>
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5c que doit-on exiger de ceux qu'on abfout î no
& iiç

Apres avoir reça rabfolation d'une ccnfure ré(er-

vce
, y rctombc-t-on , fi on ne le préfente pas au

Ibpérieur ? 109 & fuiv.

Qiicl ertet peut avoir une claufe , cwn abjblutione

à Lxnfuris ad ejf'cctwn , inférée dans les relcrits de

Rome ? 3 1^

L'abfolution rompt-il le lien de l'excommunica-

tion ? 3^3
Un excommunié peut ou doit être abfous , même

après fa mort. 339. 388 & fuiv,

L'abfolution que donncroit un prêtre excommunié »

feroit-elle nulle ? 572.

La fentence d'abfolution d'un excommunié doit être

publiée. 3^j
En quel cas l'abfolution de l'excommunication eft-

elle rcfervée au faint (iége ? 397. 404 &fiiiv.

Tout prêtre peut-il ablbudre des excommunications
qui (ont abrogées en France ? 405 & fuiv,

Qiielles perfonnes font exemptes d'envoyer à Rome
pour obtenir l'abfolution de l'excommunication ?

410 6f fuîv.

Le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés à l'évêque ,

n'emporte pas celui d'abfoudre des cenfures qui lui

font réfervées. ^ij
A qui appartient le pouvoir d'abfoudre de l'excom-

munication ? 417
Qu'eft-ce que l'abfolution de l'excommunication

ad cautelam} 4i2{

Qiie faut-il faire pour l'obtenir î 41^
Quel en efl l'effet ? 411 Sf fiiiv,

Qu'eft-ce que l'abfolution de l'excommunication

cwn reincidsntia ? 41$
Qui peut abfoudre de la fufpenfe ? 490 6* 495
Formules d'abfolution. 49^
AGGRAVE & REAGGRAVE , ce que c'eft. \U
Qiiels en font les effets ? 188 & fuiv.

ANATHEME. Que fignifîe ce terme ? 188

Quelle dittérence entre Tanatheme & l'excommu-

nication majeure .? jif
A a ij
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APPEL, exempte-t-il de la cenfare? 37. 84 S» _/!

Qui peut abfoudre des cenfures en cas d'appel ?

103 & fuiv.

Eft-il permis d'appeller d'ane fentence injufte ? 85

Que doit obferver l'appeliant ? 85 & fuiv.

Les appellations comme d'abus ont-elles un ehiet

fufpenfif ? 88 & fuiv.

B

BAPTEME. Un prctre excommunié ne peut licite-

ment l'adminiftrer hors le cas de néceffité. 311

& 375
Pendant un interdit général confère- t-on le bap-

tême ? 515. 5^^

BATTRE. Quelles peines encourt celui qui auroit

battu injuriculement un clerc ? 3^8 & fuiv.

Son évêque , fon curé , fon fupérieur ecdciiafti-

gue ? 400
Un religieux ? 399
BENEFICE. Un excommunié efl incapable d'ob-

tenir un bénéfice i fbn inftitution feroit nulle.

318 &fuiv,

L'évécjUe peut le réhabiliter dans fon bénéfice.

319
La collation d'un bénéfice n'eft pas rendue nulle

par une excommunication encourue avant la prilede

poire/Tion. ibid. &fuiv.

Si un clerc ignoroit de bonne foi être excommu-
nié , les provifions qu'on lui donneroit feroicnt-

clles nulles .'' Seroit-il obligé de fe défaire du béné-

fice ? ibid.

L'excommunication privc-t-elle un excommunié
des bénéfices dont il étoit pourvu ? 310 &fuiv.

Des fruits du bénéfice? ibiJ^

Des pcnfions qu'il a fur des bénéfices ? 313
La collation d'un bcncfice faite par un excommu-

nié toléré, eft-elle valable? 314
Celle faite par un excommunié dénoncé > e(l nulle.

ibid.

Quels font les effets de la fufpenfc à beneficio ?

44^ ^ 46j
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Celui qai ayant un office & un bcnclîce , efl: fufpens

de l'un , l'cft-il aufli de l'autre? 44^ & fuiv.

Celui qui eft fufpens de l'office ne peutêtie pourvu

d'un bénéfice. 44^
La fufpenfe à bénéficia ,

prive-t-elle un clerc de fon

bénéfice ?
4'^<^

Des fruits de fon bénéfice ? 4<^i ^ fi^v. 463
L'empêclie-t-elle d''en obtenir un autre?

^ 4<'V

iJn clerc qui n'a point de bénéfice ,
peut-il cire

fufpens de tout bénéfice ? ^^^

Un clerc interdit eft-il capable d'être pourvu de

bénéfice ?
ibid.

BREVIAIRE. Un excommunié n'efl; pas exempt

de dire fon bréviaire en particulier. 3^7 ^ 4^4
Il ne peut le dire alternativement avec un autre.

317

Peut-il dite Dominus vobifcutn} ibid.

Un eccléfiaftique lafpens de fes ordres peut-il dire

Dominiis vobijcum ? 45^
C

6

CENSURE
, que fignifie ce mot ? i

Quel eft l'effet de la cenfure ? Ç

Combien y a-t-il d'cfpeces de cenfures ?

Qjelle diffeirence y a-t-il entre une cenfure à jitre ,

& une cenfure ab homine ? 7 ^fuiv.

Quelle différence y a-t-il entre une cenfure latui

fententiœy & une ferendœ fententiœ ? i ^

Qui peut prononcer des cenfures î 17 6* 13

Peut-on donner à un laïque la commidîon pour

prononcer une cenfure ? 17

Peut-on être lié de plufieurs cenfures î 19 6* /T

Quelles caufes empêchent d'encourir les cenfures ?

32 & fuir.

La crainte excufe-t-elle des cenfures ? 3 î S^faiv.

Quelles perfonnes l'églife peut-elle punir de cen-

fures ? 39 6ffuiv.

Quelles perfonnes n'y font point fujettes ? ^o & f.

On doit employer rarement les cenfures. 41
Contre quels péchés peut-on prononcer des cen-

fures ? ibid. & fuiv.

A a iij
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Une cenfare injufte & nulle , iie-t-elle , & eft-OB

©bligé de la garder 1 78 & fuiv.

Les cenfurcs ce/Tent - elles par k mort du iupé-

rieur ? 51 &fuiv.

CESSATION à Dhinis y ce que c'eft. 544 &/
îft-ce un interdit? 545 & fuiv,

CHAPITRE , pendant la vacance du fîége il peut

abfoudre des cenfures. 418
CIMETIERE , demeure profané & interdit par la

fépulture d'un excommunié. 3856*/^
Une églife ayant été interdite , le cimetière con-

tigu eft pareillement interdit. 511
Peut-on y enterrer les fidelles dans le temps de

l'interdit? 531
CLOCHES , peut-on les Tonner durant l'interdit ?

COMMUNION. En quoi confifte la communion
de réglife ? 302.

Noms dont les faints Pères fe fervent pour expri-

mer la communion de l'églife. 304
Communion intérieure , communion extérieure.

30^

Quelle communion extérieure eft interdite par l'ei-

communication ? 310 fi- 333
COMMUNION PASCHALE

, peut-on déclarer un
homme interdit pour n'avoir pas fatisfait au devoir

pafchal ? 536 ^ fuiv.

Devoirs des curés envers leurs paroilTiens à cçt

cgard. 5 37 £^ f^'i^'-

COMMUNIQUER , communication , au for

contentieux avec les excommuniés , eft-elle défen-

due ? 337
La communication dans les chofes fpirituelles avec

les excommuniés , cft-elL* péché? 33^
Peut-on comiTjuni(.]ucr avec un excommunié avant

ou'il foit ab(bus ? 33 9

9 En quel cas peut-on commuuic]ucr avec un excom-
munié dénoncé .? 341

L'évê'iuc peut-il permettre , hors les cas exceptés

par le droit , de commuuiiiuer avec un excommu-
nié f 350



ics Matières. 559
Feut-on communiquer avec un excommunié hors

le diftrid de rcvccjue ? ihid.

L'cglife défend- elle de communiquer avec toutes

fortes d'excommuniés ? J^i
Les excommuniés font-ils obligés de s'abftenir de

communiquer avec les fidelles ? 360 & fiiiv.

Q^iand les fidelles font-ils obliges de s'abftenir de

communiquer avec les excommuniés? 3pi
Eft-il permis de communiquer avec les interdits?

CONFESSION. Si on contrade l'excommunication

mineure en ne commettant qu'un péché véniel , pour

être abfous de fes péchés , eft:-on obligé de s'accufer

en confeflîon de ce péché ? ^6<)

CRIME. Quand communique- t-on dans le crime

avec les excommuniés ? 366
Quels crimes punit-on de la dcpofition ? 470 6*7'.

Quels crimes punit-onde la dégradation ? 475

D

DECRET de prife de corps , quel ert: fon effet ? 487
DECRET d'ajournement perjbnnel ,

quel eft fon

effet? 488 & fuiv,

DEGRADATION. Qu'eft-ce que la dégradation ?

471
Il y en a de deux fortes, ibid. & fuiv'

Cérémonies de la dégradation aé!luelle & folen-

nelle. 473 & /I/iv.

Elle ne fe peut faire que par l'évêque. 474
Quels crimes punit- on de la dégradation ? 475
DENONCIATION. Qu'eft-ce que dénonciation

d'un excommunié ? 390
Se fait-elle en différentes manières ? 35>i

Avant que les excommuniés ipfo facto Tentent les

effets extérieurs de l'excommunication , il faut qu'ils

foient dénoncés. ^91 &fuiv»

Cérémonies anciennes de la dénonciation. 3^5
Un prêtre commis pour dénoncer une fentence d'ex-

communication, peut-il refufer de la dénoncer, fous

prétexte qu'elle eft injufte ou. nulle? 3«?4

Aaiv
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Qiielles mefures prend-on aujourd'hui pour dé-

noncer une fentence d'excommunication ? 35?3

DEPOSITION. Qti'eft-ce que la dépofition î 467
Quels crimes panit-on de la dépofition ? 470 6*yi

DISCIPLINE. Peut - on porter des cenfures pour

maintenir la dilcipline ? 45 &fiHV.
DUEL. Encourt - on l'excommunication par le

duel ? 412,

E
EGLISE. En quoi confifte la communion de

réglife .? 302.

Qa'eil-ce que l'églife ? 505
Biens communs ou fpirituels de l'églife. ibid. 6* f,
Eglife demeure profanée & interdite par la fépulture

d'un excommunié. 31^
En quel cas un prêtre encourt-il l'interdit de l'entrée

de réglile ? 380. 381. 388 & 483
Si le cimetière avoit été interdit , l'églife n'eft pas

pour cela interdite. 511

EGLISE CATHEDRALE , eft-elle cenCéç comprife

dans un interdit i^cncral ? çii

Enfans , peuvent communiquer avec leurs père ou
mère excommuniés. 3 54 ^ fuiv.

ESTER A DROIT , en jugement. 410. 415 &• 4^3
EVESQUE

, peut réhabiliter un excommunié dans

fbn bénéfice. 318 & 319
Peut-il permettre , hors les cas exceptés par le

droit, de communiquer avec un excommunié î 350
Peut-on communiquer avec un excommunié huts

le diflrid de Icvôque ? ibiJ.

Peut-il abfoudre des excommunications réfervées

au Pape ? 404
Qiielles perfonnes peut-il en abfoudre.? 409
Les évcques de France peuvent ablbudre de l'hé-

réfîe. 410
Les évêqucs prononcent par leurs ordonnances ,

des excommunications & autres cenfures qu'ils fe

réfervent. 413
Le pouvoir d'abfoudre des cas réfervés à Pévêque

n'emporte pas celui d^abfoudre des cenfures qui lui

/ont fcfcrvccs. 414
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ïl n'y a c]uc les évc.]ucs , ou Icuis dclcgucfs qui paif-

fent dor.ncr rabl'olution ad reincidcntiam. ^i^
Peuvent-ils abfoudre de toutes fortes de fufpenles?

480. 4^3 ^ fiùv ,

EXCOMMUNICATION , ce que c'ea. 138 & f.
Combien y en a-t-il de fortes ? 142.

C^u'ell-ce que l'excommunication majeure & la

mineure , & en quoi differenc-elles f 143 & fuiv.

L'excommunication fe prononce-t-elle pour un
temps ? 144

L'cglife a-t-elie eu le pouvoir d'excommunier, &
en a-t-elle ule dès fon commencement ? 14^. 148 &-JI

Les cvêques Ibnt-ils obligés de demander le confeil

de leur clergé pour pouvoir prononcer des excommuni-
cations? 151

Quelles raifons peuvent les engager à prononcer
l'excommunication ? i^z & fitiv.

Sont-ils excufables s'ils prononcent l'excommuni-
cation incon.jdérément &par relTentiment ? 15^ Sff.

On peut prononcer l'excommunication contre ies

péchés qui regardent la foi , les mœurs ou la di(^

pline. 15^ & fuiv.

L'églife en prononçant l'excommunication , a fait

diflérence entre les grands crimes. 16^2 & /i^v.

Le pécheur contre lequel on prononce l'excommu-
nication , doit être défobéiflant à l'églife. 16^

Il faut qu'il n'y ait rien à craindre de nuifible à
l'églife. i(?4

L'églife n'excommunie que pour ies péchés mor-
tels & confidérables , & point pour les péchés de
penfée. 16 5 6ffuiv.

Elle n'approuve pas qu'on excommunie pour des

caufes légères. 167
Elle peut prononcer l'excommunication pour fiire

réparer un dommage temporel, 170 ^ fuiv,

L'églife Gallicane blâme - 1 - elle cette pratique ?

174 & 104
L'excommunication fur un monitoire eft majewre^

EXCOMMUNICATION , ce que c^eft. 30a:

Aa Y



5^2 Table Alphabétique
Différentes excommunications. 307
Excommunications monaltiques. 308
Etoient des peines extérieures. ïbid. &Juiv.
EXCOMMUNICATION majeure , fa définition.

Ses effets. 310

Elle prive du droit de participer aux facremens &
de les adminillrcr. 311

D^ fecours des prières public]ues. ibid. & fuiv.

Prive-t-elie du mérite des bonnes œuvres ? 314

Elle exclut de l'alfiilance à la meife & aux offices

divins. 31^

Prive de la fépulture eccléfiaftique en un lieu fainr.

318 &fmv. 384
Rend incapable d'obtenir aucun bénéfice. 318

Une collation faite à un clerc capable , n'efl: pas

rendue nulle par une excommunication encourue

avant la prile de pofl.'llion. 319

Prive-t-elle de l'exercice de la jurifdidion ecclé-

fîaftique ? 313 S-yù/v.

Rend-elle nulles les grâces apoftoliques .? 316^

Quelle différence y a-t-il entre l'excommunication

îk l'anatheme ? 3x7

En cjuel fens dit-on que l'excommunication livre les

pécheurs à fatan ? 318 & fuiv.

En quel fens dit-on qu'elle cft la mort de l'ame?

332-

Quelle communion extérieure eft interdite par l'ex-

communication ? 333
Dans le décret de Graticn , & dans les décré-

tales , il y a peu d'excommunications de plein droit.

Elles font en plus grand nombre dans le fextc &
les autres pariit-s du droit. 396

Qieiles font les excommunications de la bulle In

Cœna Dnmini ? ibid. & fuiv.

Qicllcs font les excommunications rél'ervées au
Pape .^ 3^7

En quel cas les évc>.]ucs peuvent-ils en abfoudre ? 404
Ceux qui ont des privilèges des Papes , en peuvent-

ils abloudiei ibid
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Quelles font les excommunications qui font abro*

rccs en France ? 40c
Tout prêtre peut-il abfoudrc de ces excommuni-

cations abrogées? 407 & fuiv.

QLicUes pcrfonnes font exemptes d'envoyer à Rome
pour obtenir l'ablolution de l'excommunication ?

409 & fu:v.

Encourt-on Texcommunication quand on fait in-

jure à un clerc , à un religieux ? 411
A qui appartient le pouvoir d'abfoudre de l'excom-

munication au for extérieur ? 417
Qii'eft-ce que l'abfolution de rexcommunicatioii

cd cauîeliim ? 418
Qii'elt-ce que l'abfolution , ciini reincidenîiâ ? 418
EXCOMMUNICATION mineure , ce que c'eft.

Quand eft-ce qu'on la contrade? ibid.

Quels font fes effets? }6^
Qui peut en abfoudre ? 371
EXCOMMUNIE'S , dans un danger extrême de

mort 5 peuvent être abfous de leur péché. 311

Il eft défendu de faire pour eux aucunes prières pu-

bliques, ibid, & fidv.

Les fîdelles peuvent & doivent en faire de particu-

lières. 313 6" fiiiv.

On ne doit pas recevoir leurs offrandes, ni même
leurs aumônes. 3ix

Peuvent- ils faire quelques ades de la jurifdidion

eccléfiaflique .? 32.3 S'fuiv.

Peuvent-ils a^ir en iuftice , ou comme deman-
deurs , ou comme accufateurs ? 337 & Jiiiv,

Ils ne peuvent exercer aucunes fondions dans les

tribunaux de la juftice. ihid.& 338
Ils peuvent ou doivent être abfous , même après

leur mort. 33^
En quel cas peut-on communiquer avec eux ? ibid.

Les perfonnes mariées excommuniées , peuvent-

elles habiter enfemble ? 345
Vil y avoit fcparation de corps , elles ne doivent

pas le fréquenter.
^
344

L^jgnorance exeufe-t- elle ceux qui communiqucnc

Aa vj
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avec les excommuniés ? 347

L'cvêqiie peut- il permettre de communiquer avec

eux, hors les cas except<^s par le droit? 350
P;.ut-on communiquer avec eux , hors le diftrict

de 1 evêque ? ibid.

Eft-on obligé d'éviter la fociété de toutes fortes

d'excommuniés ? 3 5 1 & fuiv.

On diftingue deux fortes d'excommuniés. 355
En quels cas eft-on obligé d'éviter les excommu-

niés tolérés? 35^. 3^0
Les excommuniés font - ils obligés de s'abftenir de

communiquer avec les fidelles .? ibid,

Qiiand communique-ton dans le crime avec les

excommuniés ? 366 & fuiv.

Un prêtre excommunié peche-t-il en adminiltranc

les iàcrcmens ? peut-il les adminiftrer validement ?

^

37a
Peut - on adminiftrer les facremens à un excom-

munié ? 37^
Un prêtre excommunié peut-il célébrer la mefle?

Les eccléfîaftiques excommuniés peuvent-ils célé-

brer les offices divins ? 37^
Peut on célébrer la mefle en préfence d*un excom-

munié ? ibid.

Si un excommunié entre pendant qu'on dit la melFe

,

Je prêtre doit-il l'interrompre î 3 Si
Ld-il permis d'enterrer en un lieu faint les excom-

muniés ? 384
Quand on en a enterré un dans un lieu faint , que

doit-on faire? 38*;

S*il avoir donné des marques de pénitence
,
peut-on

J'enterrcr en un lieu Ihint.' 38^. 387
Avant qi e les excommuniés ipfo facto fentcnt les

effets cxtrivurs de rcxcummunicatioa , il iaut qu'ils

foieni déncncés. 3^j

TEMME. Pcut-illj l.abiter a'.ec fou mari excotn-
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S'il yavoit réparation de corps , ils ne doivent plus

fc fiiiqucnter. 344
Encourent-elles une excommunication réfervée au

Pape j (]uand elles entrent dans les monaftcres des

hommes ? 4<*'B & fuiv..

H

HE'RE'SIE. Les évêques de France peuvent en ai-

foudre. 410

I

IGNORANCE. Quelle ignorance excufe des cen-

fures ? 316* fuiv.

L'inadvertance exempte-t-elle de la cenfure ? 37
Excufe-t-elle ceux qui communiquent avec les ex-

communies ? 347
Empêche-t-elle d'encourir une cenfure? 44^
INTERDIT. En quel cas un prêtre encourt-il l'in-

terdit de l'entrée de leglife. Foye^ EGLISE.

Qu'eft-ce que l'interdit ? 497
L'interdit ôc l'excommunication font bien ditfé-

rens. ibld. &fuiv.
Origine de l'interdit. 49^ & 5qi

Combien y en a-t-il de fortes ? 501 & fuiv.

Comment connoît-on jufqu'où s'étend l'interdit ?

Quels facremens eft-il défendu d'adminiflrer ou
de recevoir pendant l'interdit général ? 514 & fidv.

Quels maux la rigueur de l'interdit a caufés. 51c
& fidv,

Eft-il permis de célébrer l'office divin pendant l'in-

terdit ? 5 2.0 &fidv.

Quelles perfonnes peut-on y admettre ? 5 11

511 & fidv,

A quels jours ? 514
Un eccléliaftique encourt-il l'irrégularité par le

violement de l'interdit ? 5 2-9 & fidv.

Peut on enterrer les fidelles dans un lieu iàint pen-

dant l'interdit? $31
A quelles perfonnes la fépulture eccléfiaftique eft-

elle interdite? 533 & fidv.

Pour quelles caufes peut-on prononcer l'interdit l

53^.
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Comment fe levé l'interdit ? ^^v
INTERDIT LOCAL. 502
Ses effets. ihid. & fuiw
Si fubdivifion. 504 & jliiw

Eft-il permis de célébrer la melTe ou l'oftice divin

dans des lieux interdits ? .501. 504 & Ji^
Pour quelles caulcs peut-on prononcer un interdit

local \ 541
Comment fe leve-t-il ? 542
INTERDIT MIXTE. 503
INTERDIT PERSONNEL. ihid.

Ses effets. 504
Sa lubdivifîon. ihid.

Eft-il permis de communiquer avec les interdits ?

515 S^fuiv.

De célébrer la mefle ou l'office divin en leur pré-

fence ? 516 6* 517
Un prêtre ou clerc interdit peut-il faire quelque

exercice de Tes ordres ? 5 2-9 6* Juiv,

Quelles peines encourent-ils en le faifant ? 5 i^

Sont-ils capables d'être pourvus de bénéfices ? 530
Contre qui peut-on prononcer l'interdit v S19 ^ f-
IRREGULARITE'. Les excommunies faifant les

fondions de leurs ordres , encourent-ils l'irréguKirité ?

. 373 £- 377
Encourt-on Pirrcgularité par le violement de Li

fufpenfe ? 45 2. & fuiv.

Encourt-on l'irrégularîté par le violement de l'in-

terdit ? 37y. 52S 6* jliiw

JUBILE'. Quel pouvoir ont les prêtres pour ablbu-

dre des cenfurcs , en temps de jubilé ? 110

Celui qui a été abfous dans le jubilé , des cenfures ,

comment doit il fe comporter? m & J'uiv.

J U R I S D I C T I O N. L'excommunication prive-

t-cUe de l'exercice de la juiifdidion eccléliaftLjue ?

3-3 Sr fiiiv.

Les ades de jurifdiélion que font les excommuniés

dénoncés, font-ils nuls ? 314
Peuvent-ils Faire des fondions dans les jurifdiclions

féoulicies ? 358

Celui qui eft fufpcns de Tes ordres , ïïq l'cft pas
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pour cela delà jarifdidion au for extérieur. 447 tf

Jliiv.

JUSTICE. Les excommunies peuvent-ils agir en
jurtice , ou comme demandeurs , ou comme accufa-

tcurs ? 337 S'/iiiv,

Ils ne peuvent exercer aucunes fondions dans les

tribunaux de la jufticc. 33g.

LUTHER , fes fentimens fur les effets de l'excom-

munication. 318 i^'fuiv,

M

MAISTRES
,
peuvent communiquer avec leurs do-

mellioues excommunies. 344 & 34e
MARIAGE avec un excommunié dénoncé elt valide.

Peines portées contre les réguliers qui célèbrent un
mariage fans le confentement du curé. 403

Peines portées contre ceux qui contraignent de con-
trarie r mariage. 414

Peut - on célébrer un mariage dans une églife pen-

dant l'interdit local? 51^
MARI

j peut-il habiter avec fa femme excommu-
niée ? 343

S'il y avoit féparation de corps , ils ne doivent pas

fe fréquenter. 344
MESSE. Les excommuniés ne peuvent y afïifter. 3 16

& jiiiv.

S'ils refafent de fortir de l'églife , il faut avoir re-

cours au bras fcculier. ibid. 6* 381
Us peuvent prier feuls dans les églifes hors le temps

de la melTe. 3 \6

Un prêtre excommunié peut-il célébrer la mefle ?

378
Peut-on célébrer la meiTe en préfence d'un excom-

munié ? 3^9
Si un excommunié entre pendant qu'on dit la mefTe,

le prêtre doit-il l'interrompre ? 3816* /î/fv.

Lesfidelles font-ils obligés de fortir de l'églife? 581
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Pendant un interdit général peut-on célébrer \tL

rnefTe ? Sii & fuiv.

Quelles perfonnes peut-on y admettre? 511. 513
Et à quels jours ? 513 & fiiiv,

MONASTERE. Les femmes encourent - elles une

excommunication réfervce au Pape, quand elles en-

trent dans les monalleres des hommes ? 408
Peines portées contre ceux qui forcent une fille d'en-

trer dans un monaftere. 41^
Ou qui l'empêchent d'y entrer. ibid.

MO -MITIONS. Faut-il faire des monitions avant

que de prononcer une cenfure contre quelqu'un ? 49
& 52.

Il faut le citer pour l'entendre. 50
Peut-on prononcer une lufpenfe contre un eccléfiaf-

tique, fans lui faire une monition î 55
Quand une monition eft-elle canonique ? 54
Les monitions doivent être faites à diverfes fois.

56 &fuiv.
Une fentence eft nulle fi on n'a pas fait trois moni-

tions. 55 &fiûv.
Les monitions doivent - elles être faites par écrit ?

Après les monitions faut-il citer la perfonne ? ibid.

MONITOIRE. Qu'eft - ce qu'on entend par mo-
nitoire ? ijj

Quelles font les différentes manières d'expédier les

monitoires ? lyj? & 181
Les monitoires en forme de fignificavit , obtenus

du Pape , font-ils d'ufage en France? 193
Qui doit & peut accorder les monitoires , & les

évêques peuvent-ils feuls les accorder.? io8 6* /itiv.

L'archevêque peut-il les accorder fur le refus de l'é-

vcque ? 113
A qui doivent - ils être adrelTcs ? 196
On ne doit pas expédier des monitoires fans per-

milfion de juge , ou ecclcfialtique ou laïque. i«?8 fr

Juiv.

En quelle matière faut-il la permiflion du juge

laï ]ue ? Ï99
Explication des termes d'un nionitoire , ceux qui
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fivent , ont été préjèns.
^

loo fi'/inv.

Ceux (]ui publient les monitoires doivent en faire

Icdure entière. 2^i

Les ir.onitoires ne doivent être publics que les di-

manches à la grand'meiïe. 2.0

r

Un curé peut-il discontinuer la publication d'un

monitoire ? 103 6* faiv.

Peut-on accorder des monitoires en matière crimi-

nelle & civile ? 2,14 Se 2.18

Peut-on les accorder pour des injures verbales ou
pour des libelles diiTamatoires ? 219 SffuiV'

Pour quelle fomme ou pour quel dommage peut-

on accorder un monitoire ? m &fuiv.

Peut-on en France décerner des monitoires pour

des immeubles, ou feulement pour des chofes mo-
biliaires ? 2.15

On ne doit pas accorder un monitoire pour le fait

des aides. ibid,

A quelles perfonnes peut-on accorder les monitoires,

& à «.yaelles peut-on les refufer ? 215 & fuiv.

Les oppofans à la publication d'un monitoire , de-

vant quel juge peuvent-ils fe pourvoir.? i}6 &fidv.

Doit -on demander un monitoire, quand on a

d'autres moyens? 2.18 & fiiiv.

Peut-on demander un monitoire pour des chofes

dont on ne peut avoir des preuves ? ihid.

Les juges ne doivent pas permettre légèrement

qu'on demande un monitoire. 2.30

Il ne faut pas défigner dans les monitoires les

perfonnes accufées , ni marquer leur profelTion. 133

& fuiv.

Eft-il permis de faire fignifîer les monitoires 1 23^
Les monitoires ne doivent contenir que les faits

compris dans la permiffion du juge, fur laquelle ils

font accordés. 2.3^

MORTS. Peut-on les excommunier? 118 & fuiv.

OFFICE , les excommuniés ne font pas exempts

de le réciter en particulier. 31^
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ils ne peuvent le dire alternativement avec un

autre. 517
Peuvent- ils dire Dominus \obifciim ? Aid.

OFFICE. Qu'eft ce que la fufpenfe ah officio ? 440
Celui c]ui ayant un ofHce & un bénéfice, eft fuf-

f»ens de l'un , 1 ert: auffi de l'autre. 44^ & 447
Celui c]ui eft fufpens de l'office ne peut être pourvu

d'un bénéfice. 448
OFFICES DIVINS. Qu'eft-ce qu'on entend par ces

mots ? 515
Les excommuniés n'y peuvent aflfifter. 31^
S'ils refufent de foctir de Téglife , il faut avoir re-

cours au bras fécuUer. ibid. & 381 j

Ils peuvent prier feuls dans les églifes , hors le 1

temps de i'ofiice. 316 &yiifv. ï

Peut-on admettre aux offices divins les excommu-
niés dénoncés ? 381

Les eccléfiaftiques excommuniés peuvent-ils célé-

brer les offices divins ? 379
Eft - il permis de célébrer l'office divin pendant

l'interdit?
5 23&/jizv.

Quelles perfonnes peut-on y admettre ? 511. 525
Et à quels jours ? ibid.

OFFICIAUX forains
, peuvent-ils accorder des

monitoires ? 195 &yi/iv.

Les autres officiaux & les vicaires généraux peu-

vent-ils les accorder ? 109 &fuiv.
Les j^^'ges non royaux peuvent - ils faire failir le

temporel des officiaux qui refufent d'accorder les mo-
nitoires ? 114
Un officiai peut- il appeller de la faifie qu'un

juge fait de fon temporel , fur un refus de moni-
toire ? 114
OFFICIERS ROYAUX , dans l*exercice de leur

charge, non fujets aux cenfures. 41
ORDRES. Les excommuniés faifànt les fondions

de leurs ordres, encourent-ils l'irrégularité.? 371.

6- 378
Qii'eft-ce que la fufpenfe ab ordîne ? 4? 9

Un Eccléliaftique qui eft fufpens d'un ordre , l'eft-il

jde cous les autres ? 44}
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Un cvG-juc rufpcns de la prctrife pourrolt-il confé-

ter les ordres iacrés ? 445

Celui qui cil lufpens de Tes ordres , ne lelt pas

pour cela de la jurildidion au for extérieur. 44?

Un piètre qui a été fufpcns de fes ordres en Ion

ëlocefe ,
peut -il en exercer les fondions dans un

autre '
•

^

Peut-on conférer les ordres dans une églifc inter-

dite ?
5^^

P

PAPE. 11 n'y a que l'éleaion du Pape dans laquelle

un excommunié puiHe élire validement.
^

3 25

- PENITENCE. Un prêtre excommunie ne peut lici-

tement adminiftrer le facrement de pénitence hors le

cas de nécellité. 3M. 354 & fi''"'
37i

.
^fi''"^

Pendant un interdit général peut-on ladminiltrer f

PERE ,
peut-il communiquer avec Ton fils excom-

munié ? , j

PRIER. PRIERES PUBLIQUES, ce qu'on entend

par prières publiques. ^
313 & 3^4

J.es ex^cmniuniés n'y participent point. 311 t»' yixiv.

Les curïs font obligés 'de prier pour leurs paroimens

excommuniés. ,^^'\}y
Les excommuniés peuvent prier ieuls dans les cgii-

fes , hors le temps de roffice. 3^^

R

RELIGIEUSES , encourent-elles l'excommunication

en fortant de leurs monafteres ? 4°^

Encourt-on l'excommunication pour entrer dans

leurs monafteres ?
^ .

^^^

RELIGIEUX , doivent obéir à leur Supérieur ex-

communié.
,

345

Exempts 8c non exempts font-ils obliges de garder

l'interdit porté par l'évêque ? y}
REVELATION. Qui font ceux qui font obliges

de refhituer ou de révéler fur un monitoire fous peine

d'excommunication ? ^37 & /uzv.
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Eft-on obligé de reftituer & révéler avant les troiî

publications d'un monitoire ? ^^Q & fuiv

^
Si l'on prévoit (]u'au dernier jour Pon ne pourr?

révéler
, encourt-on l'excommunication en ne révélam

pas quand on le peut ? i^, g. ji,i^.

^

Quand commence l'obligation de révéler fur un mo
nitoire

, & quand celTe- 1- elle ? 140 ^fidv. 245;
Ceux qui ignorent la publication d'un monitoire ,\

ou qui font abfens pendant qu'on la fait , font -ils
obliges derévcler? 141 fi-yi/fv. 258'

Lts complices font-ils obligés à aller révéler ? 185

T •
,

&fui^.
La partie contre laquelle on publie un monitoire,

cit-elle quelquefois obligée d'aller révéler? 284 & /T^iv.

Celui qui a fivorifé la faillite d'un marchand êft-ii
obligé à révéler ?

^g
Qui doit recevoir les révélations fur les monitoires ?

Suffit-il de prendre le nom de ceux qui fe préfea-
fent pour révéler ? ^^^

Formule de révélation.
i^,,,

Les révélations doivent être envoyées au trreffe de
la iurifdiaion. ^191

Les impubères 8c les parens & les alliés font - ils
obliges a rcvcler fur un monitoire ? 2^2 & futv.

Les fervitcurs & les domeftiques y font- ils obligés ?

2^fQuand la connoi/TImce qu'on a des faits dun moni^
toire

, oblige- 1- elle à révéler ? 16 j 6f Juiv
Un paroillien cft-il obligé de révéler fur un moni-

toire qu'on publie dans une autre paroiHl' ? 169
La loi du fecret difpenfe-t-elle de révéler ? 270

. .

,

& Jiiiv. 274
Lamitie en difpenfc-t-elIe ? 271 & fuiv.
Le oui-dii-e oblige-t-il toujours à révéler ? 16%
Les confcfTeurs & confultans ne peuvent être obli-

gés à révéler.
^^^ ^ j^^-^^

Les médecins
, chirurgiens , &c. n'y font pas non

Ceux qui craignent un préjudice notable y font-ils
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j

Celui qui eft feul à lavoir un tait , cfl-il oblige a
le rjvcler î 178
Le ferment de ne point révéler dirpenfe-t-il de ré-

véler ? Zyy
Ell-on obligé d'avertir le coupable avant que de

révcler ? 280
L'appci d'un monitoire fufpend-il l'obligation de

révcler ? 14^ & Jidv,

Q^ucUes perfonnes font exemptes de rellituer ou
de révéler fur un monitoire ? 247 & fidv. 157
Un créancier qui a été payé à la veille d'une

Damjueroute , eft - il obligé à reftitucr ou à révéler ?

^
MI

La femme ou les enfans font-ils obligés de révéler

ur un monitoire qu'un mari ou qu'un père fait pu-
)lier contr'eiTx ? 251
Quand les parties Ce font accordées avec le com-

>laignant , eft-on obligé à révéler ? 152.

I

Pour être obligé a révéler touchant un vol ou un
ilommage, faut-il qu'il foit confidcrable ? 154

Si un complaignant obtient un monitoire en expo-
ànt faux, eft-on obligé de révéler ? 25 S

Ceux qui ont connoilfance des faits exprimés dans

41 monitoire , fout-ils toujours obligés de révéler ?

158 & i6^
* Un habitant d'un autre diocefe eft-il obligé de ré-

cler fur un monitoire ? z6o
Les religieux font-ils obligés de révéler fur un mo-

itoire ? 1^1

Les enfans qui n'ont pas l'ufage de la raifon , y
jnt-ils obligés ? ibid.

SACREMENS. Un prêtre excommunié peche-t-il

n adminiftrant les facremens , 2c peut-il les admi-

iftrer dans le cas de nécefùté ? 372. &fiiiv.

Peut-on adminiftrer les facremens à un cxcommu-
le ? 57f
Un eccléfiaftique qui a encouru la fufpenfe peut-il

:ceyoir les facremens ? 457

i
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Peut-il les adminiftrer ? 458 & fulv»

Quels fàcremens eft-il défendu d'adminiftrer ou de

recevoir pendant l'interdit général ? 5 14 &Jiiiv.

SATAN. En quel fens dit-on que l'excommunica-

tion livre les pécheurs à Satan ? 318 & fuiv,

SENTENCE. Pour qu'une fentence portant cen-

fure foit valide, quelles formalités faut-il obferver î

61 ^ fiiiv.

Faut-il publier la fentence ? ^4
Peut-on prononcer une fentence contre ceux qui

font hors du territoire ? 67

Le fupcrieur qui eft hors de fon territoire , peut-il

prononcer une fentence de cenfures î 70
Peut-il en prononcer contre des exempts ? ihid.

& fiiiv.

Quand une fentence portant cenfure eft-elle ju{te ,

quand eft elle injufte ? 72 & 74
Qiielles conditions eifentielles ou accidentelles ren-i

dent une telle fentence jufte & valide. 75 & fiiiv.

Que faut-il obferver pour obtenir une fentence d'ex-

communication fur un monitoire ? 193 &fuiv^
Un curé peut-il refufer de publier la fentence d'exi

communication fur monitoire ? z^^

SEPULTURE. Peut-on enterrer en un lieu faiiw

les excommuniés ? 384
Quand on en a enterré un dans un lieu faint , que

doit-on faire ? ibid. 6* 38^
Le cimetière ou l'églife demeure interdite. ibii.

Si un excommunié avoit donné des marques de pé«j

nitence
,
peut - on l'enterrer dans un lieu faint , avanii

que d'avoir été abfous ? ibid. 6f fuiv
\

Quelles peines encourent les prêtres qui Tauroieni

enterré ? 38Î

Peut-on enterrer les fidelles dans un lieu faint pen-

dant l'interdit ? 531

A quelles perfonncs la fépulture eccléfiaftique eft

elle interdite ? 53^
SERMON. Les excommuniés dénoncés peuvent af

fîfter au fcrmon ; c'cft le feul exercice public de rcii

gion où l'on puiffe les admettre. J16& 38*

Peut-on prêcher pendant l'interdit général .' 51.
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SERVITEURS , doivent-ils rcnJre à leurs m.ucrcs

excommuniés les fervices qu'ils leur doivent ? 344
^ 345

SOLDATS , doivent l'obéifiance & leurs fervices à

leur chef excommunié. 34Ç
SUJETS , ne font pas dirpenfcs du ferment de fi-

délité envers leur Prince , 5'il ctoit excommunié.

.

ihid,

SUSPENS. SUSPENSE. Qu'en-ce que la fufpenfe 1

43Z.

L'excommunication & la fufpenfe font deux cenfii-

res différentes. 435
Quelles perfonnes font fujettes à la fufpenfe ? 434

& fuiv.

Pour quelles caufes peut-on fufpendre un eccléfiaf-

tic]ue ? 43^
La fufpenfe n'eft pas toujours une cenfure. 4.37

Une fufpenfe conditionnée, prononcée de vive voix,

cfl valide. 43 S

Combien y a-t-il de fortes de fufpenfes ? 43^
Un ecclcfiaftique qui eftfufpens d'un ordre , Peft-il

de tous les autres ? 445
Celui qui ayant un ofHce & un bénéfice eft fufpens

de l'un , l'ell-il aufTi de l'autre ?
\ 44<> &fiiiv.

Un prêtre qui a été fufpens de fes ordres en fon

Dlocefe , peut-il en exercer les fondions dans un au-

tre ? 45 1 & fuiv.

Qiii efl-ce qui peut Pabfoudre ? 45Ji & fuiv.

Quelles peines encourent les eccléfîaftiques qui vio-

lent la fufpenfe ? 4^1, & fuiv.

La fufpenfe doit être portée par écrit. 454
Un eccléiiaftique qui a encouru la fufpenfe , peut-

il recevoir les facremens ? 457 & fuiv.

Peut-il les adminirtrer ? / ibid. 6* 45^
La fufpenfe du bénéfice ptive-t-elle un clerc de foa

bénéfice ? 460
L'empêche-t-elle d'en obtenir un autre ? 4<^5

Quelles font les fufpenfes portées par le droit.? 477
& 484

Réfervées au Pape ? 47^
Rç*g:ïées aux tvcques? 48*
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Cas dans lefquels il y a des furpenles, des fentencei

à prononcer. 48 5 S* j'niv.

De quelle manière peut-on être délivré de la iuf-

penfe ? 490
Par difpcnfe. 491
Ou par ablblution. ihid.

Qui peut en abfoudre î 49 1 & fuiv.

VASSAL , doit Tobciflance à fon feigneur excom-
munié. 345
WICLEF , étant mort hérétique , fes ofTemens fu-

rent déterrés. 385

Fin de la Table des Matières.

O. Me \.






